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* * *
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de l’Intérieur est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des
Députés le projet de loi portant réforme de la loi électorale du 31 juillet 1924 telle qu’elle a été modifiée.

Palais de Luxembourg, le 7 décembre 2001

Le Ministre de l’Intérieur,

Michel WOLTER HENRI

*

10.1.2002
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EXPOSE DES MOTIFS

Au fil des ans, les modifications subséquentes de la loi du 31 juillet 1924, communément appelée loi
électorale, ont rendu le texte en question de plus en plus confus, mélangeant des dispositions vétustes,
ne correspondant plus aux réalités du XXIe siècle, avec les nouvelles réglementations issues notamment
des différentes directives européennes en matière de droit de vote actif et passif à accorder aux ressortis-
sants communautaires dans leur pays de résidence.

C’est pourquoi le Gouvernement, à la demande de la Chambre des Députés, a inscrit la réforme de la
loi électorale dans son programme quinquennal de réformes à accomplir.

Après consultation des différents partis politiques, toutes tendances confondues, un tableau récapitu-
latif, reprenant toutes les propositions, suggestions et améliorations présentées, a été dressé afin de
permettre au pouvoir exécutif de disposer d’un maximum de données susceptibles d’aboutir à un texte
de consensus qui puisse perdurer.

Il importe en effet au gouvernement de présenter à la Chambre un projet de loi qui, s’il trouve
l’assentiment de la Haute Assemblée, soit le garant de notre démocratie et représente les fondations de
notre système institutionnel.

Ainsi, le texte élaboré s’agence autour de quatre grands axes, représentés chacun par un livre numé-
roté par un chiffre romain. S’y retrouvent dans un premier livre les dispositions générales communes
aux élections législatives, communales et européennes, suivies au livre II des articles relatifs à la
Chambre des Députés et aux élections législatives. Au livre III sont regroupées toutes les dispositions
ayant trait aux élections communales, alors que le livre IV traite des élections pour le Parlement Euro-
péen. En dernier lieu, les annexes contenant les instructions pour l’électeur ont été soumises à une
réforme approfondie afin de les rendre plus claires et plus compréhensibles pour les citoyens.

*

1. DISPOSITIONS GENERALES

Un large consensus s’est dégagé en ce qui concerne le maintien du vote obligatoire.

Il s’est en effet avéré que le vote obligatoire dans un pays tel que le Grand-Duché de Luxembourg
s’inscrit dans la logique selon laquelle l’électorat n’est pas seulement un droit mais une véritable
fonction.

Le citoyen est placé dans une situation objective particulière de par la loi: il lui est demandé de parti-
ciper au choix des gouvernants. Ce faisant, il n’exerce pas un droit personnel mais il agit bel et bien au
nom et pour le compte de l’Etat.

Au-delà de ces considérations qui sont dérivées des constituants de 1789, nul ne conteste par ailleurs
que le vote obligatoire contribue à la stabilité politique quasiment unique que connaît notre pays depuis
plusieurs décennies déjà.

Vu l’espérance de vie croissante de la population, un relèvement de 70 à 75 ans en ce qui concerne la
participation obligatoire aux élections a paru opportun.

Le principe du panachage, c.-à-d. la faculté accordée à l’électeur de répartir ses voix sur plusieurs
candidats figurant sur des listes différentes est maintenue.

L’abaissement de l’âge électoral tant actif que passif pour les élections législatives, européennes et
communales a été accepté par tous les partis politiques étant entendu que l’article 52 de la Constitution
devra être amendé à cet effet.

Pour éviter le développement excessif de groupuscules fantaisistes, le gouvernement propose à la
Chambre des Députés d’accepter une augmentation des signatures de soutien pour la présentation des
listes de candidatures tant dans les communes votant d’après le système proportionnel que pour les élec-
tions législatives. Il s’avère en effet que le nombre de signatures actuellement exigé (au nombre de 25)
est insuffisant pour garantir le sérieux nécessaire aux listes concernées. Par ailleurs les dispositions
actuelles régissant les élections pour le Parlement Européen prévoient 250 signatures de soutien, de
sorte qu’il a paru opportun de prévoir 100 signatures pour le soutien des listes de candidatures lors des
élections législatives et 50 signatures lors des élections communales dans les communes votant d’après
le système de la représentation proportionnelle.
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Vu la mobilité croissante de la population électorale et le nombre croissant d’étudiants poursuivant
leurs études à l’étranger, le vote par correspondance lors des différentes élections connaît de plus en
plus de succès. Afin de permettre au maximum la participation (obligatoire) des électeurs à la vie
politique, le Gouvernement estime devoir faciliter dans la mesure du possible l’accès au vote par corres-
pondance ainsi que les modalités pratiques du déroulement de ce vote. Une innovation importante
consiste dans le fait que l’électeur peut faire sa demande d’admission au vote par correspondance
jusqu’au 30e jour inclus avant la date prévue pour les élections. De ce fait, les collèges échevinaux sont
obligés de statuer dans les 5 jours au cas où ils décideraient de refuser une demande de participation. Ce
refus est transmis au président du bureau de vote principal de la commune qui statuera en définitive et ce
au plus tard dix jours avant les élections.

Au chapitre II du Titre II du Livre III du nouveau texte concernant les personnes éligibles, la liste des
incompatibilités a été revue en entier, d’une part pour l’adapter aux réalités contemporaines (a été
notamment supprimée l’incompatibilité des gérants d’agences de la BCEE, cet établissement ayant
acquis le statut bancaire depuis 1989) et, d’autre part, pour tenir compte des enseignements tirés de la
pratique.

Toutes les parties concernées s’accordent à dire que l’abaissement de la durée de résidence pour
l’exercice de l’électorat passif ainsi que de l’électorat actif à une période de 5 ans s’impose pour les rési-
dents de l’Union Européenne. De la sorte, le citoyen communautaire ayant résidé de manière ininter-
rompue pendant 5 ans au Grand-Duché pourra poser sa candidature et exercer son droit de vote lors des
élections communales.

Cet abaissement se situe dans le cadre d’une intégration renforcée des concitoyens étrangers.

Dans un souci de simplification des procédures, la tenue de la deuxième liste électorale au commissa-
riat de district est abrogée. Dorénavant, l’administration communale garde l’original de la liste définiti-
vement clôturée et envoie une copie de celle-ci au commissaire de district. Ce dernier conserve toutefois
le droit d’inspection et de consultation des listes originales à chaque fois qu’il le juge nécessaire étant
donné que la tenue des listes électorales est une compétence déléguée par l’Etat aux communes et devra
donc rester sous le contrôle du représentant territorial de l’Etat.

Comme à l’occasion des élections législatives de 1994 la nécessité de produire les pièces visées à
l’article 145-4 de la loi électorale du 31 juillet 1924 a été contestée par certains groupes de luxembour-
geois domiciliés à l’étranger, il est proposé de suivre la voie de la déclaration formelle de non-
déchéance du droit de vote dans le pays d’origine telle que prévue pour les élections européennes.

Dans un souci constant de transparence et de clarté des textes il y a lieu également de reformuler
l’article 165 de la loi électorale du 31 juillet 1924 dans le sens que la phrase „mandataire porteur d’un
pouvoir authentique“ soit remplacée par „mandataire porteur d’une procuration faite devant notaire“.
En effet, la formulation „porteur d’un pouvoir authentique“ a donné lieu à des problèmes d’interpré-
tation par le passé, de sorte qu’une référence expresse à l’intervention du notaire s’impose.

*

2. LES CHANGEMENTS ESSENTIELS INTERVENUS
AU NIVEAU DES ELECTIONS COMMUNALES

Une simplification importante des procédures est proposée pour les communes votant d’après le
système majoritaire. Elle consiste dans l’abolition du deuxième tour de scrutin et dans l’abolition des
sections électorales.

A cet effet les lois du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de Asselborn, Boevange/Cler-
vaux, Hachiville et Oberwampach, du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de Arsdorf, Bigon-
ville, Folschette et Perlé, du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange et de Mecher
et du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Junglinster et de Rodenbourg seront modifiées
afin d’assurer l’homogénéité et l’uniformité visées par l’abolition des sections électorales.

Une première justification pour abolir le deuxième tour de scrutin réside dans le fait que le délai
entre les deux tours de scrutin est trop rapproché pour faire bénéficier les électeurs du vote par corres-
pondance, ce qui a comme conséquence logique que des électeurs ayant opté pour le vote par correspon-
dance au premier tour sont exclus du vote au second tour au cas où ils ne peuvent se présenter en
personne au bureau électoral.

3

4885 - Dossier consolidé : 6



A côté de cette distorsion au niveau du droit fondamental qu’est le droit de vote, un deuxième argu-
ment en faveur de la suppression du deuxième tour de scrutin peut être tiré de la volonté d’apurement du
débat politique au niveau local. Il n’est en effet de secret pour personne que les „discussions“ entre les
deux tours, surtout dans des communes de petite taille, prennent parfois des tournures de guerre des
clans alors que l’enjeu est, dans la plupart des cas, assez limité.

Enfin il y a lieu de relever que dans le passé les changements dans l’ordre des élus intervenus au
deuxième tour par rapport au premier tour ont été négligeables comparés au coût de l’opération électo-
rale du deuxième tour.

Concernant l’abolition des sections, plusieurs arguments peuvent être avancés en faveur d’un réamé-
nagement du découpage électoral: Tout d’abord, dans une situation unisectionnaire, le déménagement
d’un élu d’une localité de la commune vers une autre localité de la même commune ne prêtera plus à
conséquence. Par ailleurs, dans la logique de notre système institutionnel il semble évident que les
conseillers communaux soient les représentants de tous les habitants de la commune, celle-ci étant
considérée par tous comme une seule entité juridique.

A la lumière des développements exposés ci-dessus il y a donc lieu de changer les articles 9, 55, 56,
172, 186, 188, 146-1, 147, 148, 150, 169, 170, 185, 186, 187, 189, 190 et 191 de la loi électorale
modifiée du 31 juillet 1924 afin de les adapter à la nouvelle situation qui est plus conforme au troisième
millénaire.

Dans le même d’ordre d’idées, les élections complémentaires méritent d’être redéfinies. Dorénavant,
le conseil communal aura la faculté de recourir à des élections complémentaires suite à la première
vacance de poste survenue alors que l’organisation d’élections complémentaires sera obligatoire lors de
deux vacances de poste. En pratique cela implique que, si le conseil décide de ne pas recourir à des élec-
tions complémentaires suite à la démission ou au décès d’un conseiller et qu’un deuxième poste de
conseiller devient vacant par la suite, le conseil communal devra alors recourir à des élections complé-
mentaires à l’effet de pourvoir aux deux vacances de poste.

Le nouvel article 192 fixe l’entrée en fonction du nouveau conseil communal au moment de la nomi-
nation, respectivement de l’assermentation du bourgmestre et des échevins. Ainsi, dès qu’une nouvelle
majorité se sera formée, le conseil sorti des urnes pourra entamer ses travaux sans devoir attendre le
1er janvier suivant. Cette date reste de rigueur comme date butoir jusqu’à laquelle les propositions de
majorité devront être parvenues au Ministre de l’Intérieur.

Concernant les cas dans lesquels il y a parité de voix entre deux candidats, les dispositions actuelle-
ment en vigueur prévoient que le candidat le plus âgé sera toujours proclamé élu. Il a paru opportun,
dans un souci d’équité, de prévoir à l’avenir un tirage au sort à opérer par le président du bureau de vote
principal entre les deux candidats concernés. Afin d’assurer un parallélisme entre les trois élections
(législatives, européennes et communales) la pratique du tirage au sort a été généralisée.

Enfin la limite pour le passage du système majoritaire au système proportionnel est fixée à
3.000 habitants.

L’introduction projetée de l’électorat actif au profit des ressortissants non communautaires pour les
élections communales constitue sans doute l’innovation la plus importante insérée dans le présent projet
de texte. La participation aux élections, preuve ultime de la volonté d’insertion du ressortissant étranger,
est liée à une condition de résidence (5 années sur les 7 dernières années) et à l’accomplissement des
formalités prévues dans la législation concernant l’entrée et le séjour des étrangers du 28 mars 1972 telle
que modifiée par la suite.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Livre Ier.– Dispositions générales communes aux élections législatives, communales et
européennes

Livre II.– De la Chambre des députés et des élections législatives

Livre III.– Des corps communaux et des élections communales

Livre IV.– Du Parlement européen, des élections européennes et des élections simultanées pour
le Parlement européen et la Chambre des députés

L’objectif du présent projet sur la législation électorale au Grand-Duché de Luxembourg consiste à
rassembler en un seul texte coordonné les différents textes actuels, à savoir:

– la loi électorale du 31 juillet 1924, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

– la loi du 25 février 1979 relative à l’élection directe des représentants du Grand-Duché de Luxem-
bourg au Parlement européen;

– la loi du 25 février 1979 concernant l’organisation d’élections simultanées pour le Parlement euro-
péen et la Chambre des députés;

– et la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux partis
et groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des députés et au Parlement
européen.

Pour faciliter la compréhension des nouvelles dispositions et pour permettre de les comparer aisé-
ment aux dispositions légales actuelles, le tableau ci-après juxtapose aux articles du projet les articles
correspondants de la législation actuelle.

Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 1er Art. 1er L.E.

Art. 2 Art. 1er L.E.

Art. 3 Art. 1er P.E.

Art. 4 Art. 2 L.E.

Art. 5 Art. 3 L.E.

Art. 6 Art. 4 L.E.

Art. 7 Art. 5 L.E. / Art. 5 P.E.

Art. 8 Art. 5bis L.E.

Art. 9 Art. 6 L.E. / Art. 6 P.E.

Art. 10 Art. 7 L.E.

Art. 11 Art. 8 L.E.

Art. 12 Art. 9 L.E. / Art. 9 P.E.

Art. 13 Art. 9 al.2 L.E.

Art. 14 Art. 10 L.E.

Art. 15 Art. 11 L.E.

Art. 16 Art. 12 L.E.

Art. 17 Art. 13 L.E.

Art. 18 Art. 14 L.E.

Art. 19 Art. 15 L.E.
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Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 20 Art. 16 L.E.

Art. 21 Art. 17 L.E.

Art. 22 Art. 18 L.E.

Art. 23 Art. 19 L.E.

Art. 24 Art. 20 L.E.

Art. 25 Art. 21 L.E.

Art. 26 Art. 22 L.E.

Art. 27 Art. 23 L.E.

Art. 28 Art. 24 L.E.

Art. 29 Art. 25 L.E.

Art. 30 Art. 26 L.E.

Art. 31 Art. 27 L.E.

Art. 32 Art. 28 L.E.

Art. 33 Art. 29 L.E.

Art. 34 Art. 30 L.E.

Art. 35 Art. 31 L.E.

Art. 36 Art. 32 L.E.

Art. 37 Art. 33 L.E.

Art. 38 Art. 34 L.E.

Art. 39 Art. 35 L.E.

Art. 40 Art. 36 L.E.

Art. 41 Art. 37 L.E.

Art. 42 Art. 38 L.E.

Art. 43 Art. 39 L.E.

Art. 44 Art. 40 L.E.

Art. 45 Art. 41 L.E.

Art. 46 Art. 42 L.E.

Art. 47 Art. 43 L.E.

Art. 48 Art. 44 L.E.

Art. 49 Art. 45 L.E.

Art. 50 Art. 46 L.E.

Art. 51 Art. 47 L.E.

Art. 52 Art. 48 L.E.

Art. 53 Art. 49 L.E.

Art. 54 Art. 50 L.E.
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Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 55 Art. 51 L.E.

Art. 56 Art. 52 L.E.

Art. 57 Art. 53 L.E.

Art. 58 Art. 54 L.E.

Art. 59 Art. 55 L.E. / Art. 55 E.S.

Art. 60 Art. 56 L.E. / Art. 56 E.S.

Art. 61 Art. 57 L.E.

Art. 62 Art. 58 L.E.

Art. 63 Art. 60 L.E.

Art. 64

Art. 65 Art. 59 L.E.

Art. 66 Art. 61 L.E.

Art. 67 Art. 62 L.E.

Art. 68 Art. 63 L.E. / Art. 63 E.S.

Art. 69 Art. 64 L.E.

Art. 70 Art. 65 L.E.

Art. 71 Art. 66 L.E.

Art. 72 Art. 67 L.E.

Art. 73 Art. 68 L.E.

Art. 74 Art. 69 L.E.

Art. 75 Art. 70 L.E.

Art. 76 Art. 71 L.E.

Art. 77 Art. 72 L.E.

Art. 78 Art. 73 L.E. / Art. 73 E.S.

Art. 79 Art. 74 L.E.

Art. 80 Art. 75 L.E.

Art. 81 Art. 76 L.E.

Art. 82 Art. 77 L.E.

Art. 83 Art. 78 L.E.

Art. 84 Art. 79 L.E.

Art. 85 Art. 80 L.E.

Art. 86 Art. 81 L.E.

Art. 87 Art. 82 L.E.

Art. 88 Art. 83 L.E. / Art. 83 P.E./Art. 83 E.S.

Art. 89 Art. 259/ Art. 260 L.E. / Art. 64 L.E./P.E.
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Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 90 Art. 261 / Art. 262 L.E.

Art. 91 Art. 1 / Art. 2 F.C.E.

Art. 92 Art. 83 L.E.

Art. 93 Art. 3 F.C.E.

Art. 94 Art. 235 L.E.

Art. 95 Art. 236 L.E.

Art. 96 Art. 237 L.E.

Art. 97 Art. 238 L.E.

Art. 98 Art. 239 L.E.

Art. 99 Art. 240 L.E.

Art. 100 Art. 241 L.E.

Art. 101 Art. 242 L.E.

Art. 102 Art. 243 L.E.

Art. 103 Art. 244 L.E.

Art. 104 Art. 245 L.E.

Art. 105 Art. 246 L.E.

Art. 106 Art. 247 L.E.

Art. 107 Art. 248 L.E.

Art. 108 Art. 249 L.E.

Art. 109 Art. 250 L.E.

Art. 110 Art. 251 L.E.

Art. 111 Art. 252 L.E.

Art. 112 Art. 253 L.E.

Art. 113 Art. 254 L.E.

Art. 114 Art. 255 L.E.

Art. 115 Art. 256 L.E.

Art. 116 Art. 257 L.E.

Art. 117 Art. 258 L.E.

Art. 118 Art. 84 L.E.

Art. 119 Art. 88 L.E.

Art. 120 Art. 89 L.E.

Art. 121 Art. 90 L.E.

Art. 122 Art. 91 L.E.

Art. 123 Art. 92 L.E.

Art. 124 Art. 94 L.E.
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Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 125 Art, 95 L.E.

Art. 126 Art. 96 L.E.

Art. 127 Art. 97 L.E.

Art. 128 Art. 98 L.E.

Art. 129 Art. 99 L.E.

Art. 130 Art. 100 L.E.

Art. 131 Art. 101 L.E.

Art. 132 Art. 102 L.E.

Art. 133 Art. 103 L.E.

Art. 134 Art. 104 L.E.

Art. 135 Art. 105 L.E.

Art. 136 Art. 106 L.E.

Art. 137 Art. 107 L.E.

Art. 138 Art. 108 L.E.

Art. 139 Art. 109 L.E.

Art. 140 Art. 110 L.E.

Art. 141 Art. 111 L.E.

Art. 142 Art. 112 L.E.

Art. 143 Art. 113 L.E.

Art. 144 Art. 114 / Art. 115 L.E.

Art. 145 Art. 118 L.E.

Art. 146 Art. 119 L.E.

Art. 147 Art. 120 L.E.

Art. 148 Art. 121 L.E.

Art. 149 Art. 122 L.E.

Art. 150 Art. 123 L.E.

Art. 151 Art. 124 / Art. 125 L.E.

Art. 152 Art. 126 L.E.

Art. 153 Art. 127 L.E.

Art. 154 Art. 128 L.E.

Art. 155 Art. 129 L.E.

Art. 156 Art. 131 L.E.

Art. 157 Art. 132 L.E.

Art. 158 Art. 134 L.E.

Art. 159 Art. 135 L.E.
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Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 160 Art. 136 L.E.

Art. 161 Art. 137 L.E.

Art. 162 Art. 138 L.E.

Art. 163 Art. 140 L.E.

Art. 164 Art. 141 L.E.

Art. 165 Art. 142 L.E.

Art. 166 Art. 142 L.E.

Art. 167 Art. 143 L.E.

Art. 168 Art. 144 L.E.

Art. 169 Art. 145-1 L.E.

Art. 170 Art. 145-2 L.E.

Art. 171 Art. 145-3 L.E.

Art. 172 Art. 145-4 L.E

Art. 173 Art. 145-5 L.E.

Art. 174 Art. 145-6 L.E.

Art. 175 Art. 145-7 L.E.

Art. 176 Art. 145-8 L.E.

Art. 177 Art. 145-9 L.E.

Art. 178 Art. 145-10 L.E.

Art. 179 Art. 145-11 L.E.

Art. 180 Art. 145-12 L.E.

Art. 181 Art. 145-13 L.E.

Art. 182 Art. 145-14 L.E.

Art. 183 Art. 145-15 L.E.

Art. 184 Art. 145-16 L.E.

Art. 185 Art. 145-17 L.E.

Art. 186 Art. 146 L.E.

Art. 187 Art. 146-1 L.E.

Art. 188 Art. 147 L.E.

Art. 189 Art. 147-1 L.E.

Art. 190 Art. 148 L.E.

Art. 191 Art. 149 L.E.

Art. 192

Art. 193 Art. 151 L.E.

Art. 194 Art. 150 L.E.
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Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 195 Art. 152 L.E.

Art. 196 Art. 153 L.E.

Art. 197

Art. 198 Art. 154 L.E.

Art. 199 Art. 155 L.E.

Art. 200 Art. 156 L.E.

Art. 201 Art. 157 L.E.

Art. 202 Art. 158 L.E.

Art. 203 Art. 160 L.E.

Art. 204 Art. 161 L.E.

Art. 205 Art. 162 L.E.

Art. 206 Art. 163 L.E.

Art. 207 Art. 164 L.E.

Art. 208 Art. 165 L.E.

Art. 209 Art. 166 L.E.

Art. 210 Art. 167 L.E.

Art. 211 Art. 168 L.E.

Art. 212 Art. 169 L.E.

Art. 213 Art. 170 L.E.

Art. 214 Art. 171 L.E.

Art. 215 Art. 172 L.E.

Art. 216 Art. 173 L.E.

Art. 217 Art. 174 L.E.

Art. 218 Art. 175 L.E.

Art. 219 Art. 178 L.E.

Art. 220 Art. 179 L.E.

Art. 221 Art. 180 L.E.

Art. 222 Art. 181 L.E.

Art. 223 Art. 182 L.E.

Art. 224 Art. 183 L.E.

Art. 225 Art. 184 L.E.

Art. 226 Art. 185 L.E.

Art. 227 Art. 186 L.E.

Art. 228 Art. 187 L.E.

Art. 229

11
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Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 230 Art. 188 L.E.

Art. 231

Art. 232 Art. 193 L.E.

Art. 233 Art. 194 L.E.

Art. 234 Art. 195 L.E.

Art. 235 Art. 195 L.E.

Art. 236 Art. 195 L.E.

Art. 237 Art. 196 L.E.

Art. 238 Art. 197 L.E.

Art. 239 Art. 198 L.E.

Art. 240 Art. 199 L.E.

Art. 241 Art. 200 L.E.

Art. 242 Art. 201 L.E.

Art. 243 Art. 202 L.E.

Art. 244 Art. 203 L.E.

Art. 245 Art. 204 L.E.

Art. 246 Art. 205 L.E.

Art. 247 Art. 208 L.E.

Art. 248 Art. 209 L.E.

Art. 249 Art. 210 L.E.

Art. 250 Art. 211 L.E.

Art. 251 Art. 212 L.E.

Art. 252 Art. 213 L.E.

Art. 253 Art. 214 L.E.

Art. 254 Art. 215 L.E.

Art. 255 Art. 216 L.E.

Art. 256 Art. 217 L.E.

Art. 257 Art. 218 L.E.

Art. 258 Art. 219 L.E.

Art. 259 Art. 220 L.E.

Art. 260 Art. 221 L.E.

Art. 261 Art. 222 / Art. 225 L.E.

Art. 262 Art. 223 L.E.

Art. 263 Art. 224 L.E.

Art. 264 Art. 226 L.E.
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Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 265 Art. 227 L.E.

Art. 266 Art. 228 L.E.

Art. 267 Art. 229 L.E.

Art. 268 Art. 229 L.E.

Art. 269 Art. 230bis 1 L.E.

Art. 270 Art. 230bis 2 L.E

Art. 271 Art. 230bis-3 L.E.

Art. 272 Art. 230bis-4 L.E.

Art. 273 Art. 230bis-5 L.E.

Art. 274 Art. 230bis-6 L.E.

Art. 275 Art. 230bis-7 L.E.

Art. 276 Art. 230bis-8 L.E.

Art. 277 Art. 230bis-9 L.E.

Art. 278 Art. 230bis-10 L.E.

Art. 279 Art. 230bis-11 L.E.

Art. 280 Art. 230bis-12 L.E.

Art. 281 Art. 230bis-13 L.E.

Art. 282 Art. 230bis-14 L.E.

Art. 283 Art. 230bis-15 L.E.

Art. 284 Art. 230bis-16 L.E.

Art. 285 Art. 231 L.E.

Art. 286 Art. 232 L.E.

Art. 287 Art. 233 L.E.

Art. 288 Art. 234 L.E.

Art. 289 Art. 105 P.E.

Art. 290 Art. 103 P.E./E.S.

Art. 291 Art. 84 P.E.

Art. 292 Art. 91 P.E.

Art. 293 Art. 88 P.E.

Art. 294 Art. 89 P.E.

Art. 295 Art. 90 P.E.

Art. 296 Art. 98 P.E.

Art. 297 (art. 99 L.E.)

Art. 298 (art. 100 L.E.)

Art. 299 (art. 101 L.E.)
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Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 300 (art. 102 L.E.)

Art. 301 Art. 102bis P.E.

Art. 302

Art. 303 Art. 106 P.E. (art.106 L.E.)

Art. 304 Art. 107 P.E. / Art. 107bis E.S.
(art.107 L.E.)

Art. 305 (art. 108 L.E.)

Art. 306 Art. 109 E.S (art. 109 L.E.)

Art. 307 Art. 110 P.E./E.S.

Art. 308 Art. 111 P.E. (art. 111 L.E.)

Art. 309 Art. 112 P.E. (art. 112 L.E.)

Art. 310 (art. 113 L.E.)

Art. 311 Art. 114 P.E.

Art. 312 (art. 115 L.E.)

Art. 313 Art. 188 E.S. / (art. 118 L.E.)

Art. 314 Art. 119 P.E.

Art. 315 (art. 120 L.E.)

Art. 316 (art. 121 L.E.)

Art. 317 (art. 122 L.E.)

Art. 318 (art. 123 L.E.)

Art. 319 (art. 124 L.E.)

Art. 320 (art. 125 L.E.)

Art. 321 (art. 126 L.E.)

Art. 322 Art. 127 P.E.

Art. 323 Art. 128 P.E.

Art. 324 (art. 129 L.E.)

Art. 325 (art. 131 L.E.)

Art. 326 (art. 132 L.E.)

Art. 327 (art. 132 L.E.)

Art. 328 (art. 134 L.E.)

Art. 329 (art. 135 L.E.)

Art. 330 (art. 136 L.E.)

Art. 331 (art. 137 L.E.)

Art. 332

Art. 333 Art. 138 P.E.

Art. 334 (art. 140 L.E.)
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Projet de Loi
Dispositions correspondantes

de la législation actuelle

Art. 335 (art. 141 L.E.)

Art. 336 Art. 142 P.E. / Art. 142bis E.S.

Art. 337 (art. 143 L.E.)

Art. 338 Art. 144 P.E.

Art. 339

Art. 340 Art. 145 – 1 P.E.

Art. 341 (art. 145-2 L.E.)

Art. 342 (art. 145-3 L.E.)

Art. 343 (art. 145-4 L.E.)

Art. 344 (art. 145-5 L.E.)

Art. 345 (art. 145-6 L.E.)

Art. 346 (art. 145-7 L.E.)

Art. 347 (art. 145-8 L.E.)

Art. 348 (art. 145-9 L.E.)

Art. 349 (art. 145-10 L.E.)

Art. 350 (art. 145-11 L.E.)

Art. 351 (art. 145-12 L.E.)

Art. 352 (art. 145-13 L.E.)

Art. 353 (art. 145-14 L.E.)

Art. 354 (art. 145-15 L.E.)

Art. 355 (art. 145-16 L.E.)

Art. 356 (art. 145-17 L.E.)

Art. 357

Explication des abréviations:

L.E.: Loi électorale du 31 juillet 1924, telle qu’elle a été modifiée.

P.E.: Loi du 25 février 1979 relative à l’élection directe des représentants du Grand-Duché de
Luxembourg au Parlement, telle qu’elle a été modifiée.

E.S.: Loi du 25 février 1979 concernant l’organisation d’élections simultanées pour le Parlement
Européen et la Chambre des Députés, telle qu’elle a été modifiée.

F.C.E.: Loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux
partis et groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des Députés et au
Parlement européen.

(…): Il s’agit d’un nouveau texte qui se réfère à la législation électorale actuelle pour la Chambre
des Députés.

Les commentaires des articles ci-après se limitent à expliquer les dispositions qui ont été modifiées
par rapport aux textes actuellement en vigueur.
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Article 1er

Lors de chaque élection législative, un certain nombre de ressortissants luxembourgeois ne peuvent
pas participer aux élections parce que leur date de naissance se situe entre le 1er janvier et la date des
élections.

Afin de remédier à cette situation il est prévu que dorénavant il faudra remplir la condition d’âge le
jour des élections législatives et non plus le 1er janvier de cette année.

Article 2

1°/ Les électeurs qui remplissent les conditions pour pouvoir participer aux élections communales
doivent remplir la condition d’âge pour être électeur au jour des élections communales.

4°/ Il a paru opportun d’assouplir les conditions de résidence pour les ressortissants d’un autre Etat
membre de l’Union européenne afin de faciliter leur intégration.

5°/ C’est dans le même ordre d’idées que le Gouvernement voudrait introduire la participation aux
élections communales des autres ressortissants étrangers qui remplissent les conditions de la loi du
28 mars 1972 concernant l’entrée et le séjour des étrangers.

Article 3

A l’avenir les ressortissants luxembourgeois et les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union
européenne doivent remplir la condition d’âge pour être électeur le jour des élections pour le Parlement
européen.

Article 4

L’année dans laquelle ont lieu les élections législatives, européennes et communales pour procéder à
un renouvellement intégral ou partiel des différentes assemblées, la condition d’âge pour être électeur
doit exister au jour des élections.

La condition de résidence doit exister pour tous les électeurs étrangers le jour des élections.

Article 5

Dans notre société axée sur l’informatique, il est possible de transmettre, à titre gratuit, un certificat
dans les meilleurs délais.

Il n’est plus nécessaire de délivrer des certificats de déclaration de faillite, car de nos jours la faillite
(à ne pas confondre avec la banqueroute frauduleuse) ne devrait plus entraîner de désavantages du point
de vue de ses droits politiques pour le failli.

Article 7 / Article 8

Il y a lieu d’harmoniser les délais d’inscription pour les ressortissants communautaires et non
communautaires pour les élections européennes et pour les élections communales.

Article 9

A l’avenir, trois listes électorales différentes existent pour les élections communales, une pour les
ressortissants luxembourgeois, l’autre pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne et la troisième pour les électeurs étrangers visés par la loi du 28 mars 1972 concernant l’entrée et
le séjour des étrangers.

Article 10

Le texte du présent projet de loi ne prévoit plus la tenue de la deuxième liste électorale par le commis-
saire de district étant donné qu’il n’est pas opportun de faire deux fois le même travail.

La résidence habituelle d’un citoyen est le lieu où il habite effectivement, que ce soit seul, avec sa
famille ou dans une autre communauté.

Pour la détermination de son domicile électoral, le citoyen peut apporter tout moyen de preuve.

Article 11

Les électeurs qui atteignent l’âge de 18 ans entre le 1er janvier et le jour des élections ordinaires, ne
peuvent introduire leurs réclamations que par le biais de leurs représentants légaux effectifs, à savoir
leurs parents ou tuteurs.
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Article 12 / Article 189

Le nouveau texte a aboli les sections électorales. Il s’avère utile de préciser que les prescriptions des
lois des fusions des communes de Wincrange, Rambrouch, Junglinster et du Lac de la Haute Sûre
concernant les sections électorales sont abolies par les dispositions de l’article 189 du présent texte.

Les listes électorales séparées pour les étrangers communautaires et non communautaires men-
tionnent en outre la nationalité des électeurs inscrits afin de faciliter les recensements statistiques.

Article 19 / Article 20

Dorénavant les administrations communales garderont les originaux des listes électorales et le
commissaire de district ne recevra que la copie de ces listes actualisées pour information.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance des inscriptions sur les listes électorales de
l’administration communale concernée.

Article 23

(adaptation rédactionnelle)

Article 24

(adaptation rédactionnelle)

Article 27

(adaptation rédactionnelle)

Article 42

(adaptation rédactionnelle)

Article 50

Les commissariats de district n’effectuent plus de rectifications sur les listes électorales.

Article 51

Le commissariat de district reçoit l’information sur le nombre des électeurs de la part de
l’administration communale.

En indiquant la nationalité sur les listes électorales pour les élections pour le Parlement européen et
pour les élections communales, il est plus facile d’établir des statistiques sur la participation des étran-
gers aux élections au Grand-Duché de Luxembourg.

Article 52

Il s’avère utile de préciser que c’est aussi bien pour les élections ordinaires que partielles que les
personnes qui auront atteint l’âge de dix-huit ans au jour des élections, peuvent participer aux élections.

Article 54

Afin d’éviter une procédure trop complexe pour la détermination des localités de vote, le conseil
communal de chaque commune peut définir ses localités de vote par voie de délibération. Le règlement
grand-ducal du 19 mars 1963 déterminant les localités de vote qui ne sont pas chef-lieu de commune
deviendra dès lors sans objet.

Article 55

Pour garantir un transfert plus rapide des résultats, il y a lieu de diminuer le nombre des électeurs
dans un bureau électoral. Le nouveau projet de texte prévoit également un nombre identique d’électeurs
par bureau pour toutes les élections au Grand-Duché de Luxembourg.

Il est évident que, si le nombre des votants par correspondance dépasse le nombre de trois cents
électeurs, un bureau spécial pour le vote par correspondance sera installé pour les élections législatives
et européennes dans chaque circonscription et pour les élections communales dans chaque commune.
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Article 56

Désormais les listes électorales suivantes se trouvent dans chaque bureau de vote:

a) une liste électorale pour les citoyens luxembourgeois pour les élections législatives;

b) une liste électorale pour les citoyens luxembourgeois et pour les ressortissants d’un autre Etat
membre de l’Union européenne pour les élections pour le Parlement européen;

c) une liste électorale pour les citoyens luxembourgeois, une autre pour les ressortissants d’un autre Etat
membre de l’Union européenne et une troisième liste pour les étrangers visés à l’article 2 point 6°
pour les élections communales.

Article 58

Pour effectuer un travail plus efficace et plus rapide, le personnel du bureau principal des communes
de plus de quinze mille habitants sera augmenté en nombre par rapport au personnel du bureau principal
des autres communes.

Article 59

Il est préférable, dans le but d’alléger la procédure, que les présidents des bureaux principaux de
chaque commune soient nommés directement par le président du tribunal d’arrondissement ou par le
juge de paix responsable pour le territoire.

Article 60

Le délai de nomination des membres des bureaux électoraux doit être élargi afin que le président
dispose du temps nécessaire pour pouvoir procéder au remplacement éventuel d’un membre du bureau
en cas d’empêchement de celui-ci.

Article 62

Dans certains cas le nouveau texte prévoit également la désignation d’un secrétaire adjoint pour un
bureau électoral. Le secrétaire et le secrétaire adjoint doivent remplir les mêmes conditions de
désignation.

Article 63

(adaptation rédactionnelle)

Article 64

Des calculateurs peuvent être nommés par le président du bureau principal pour assister au calcul du
résultat final de la commune. Ces calculateurs n’ont pas voix délibérative et ne peuvent donc pas assis-
ter aux délibérations du bureau de vote principal.

Article 65

Un règlement grand-ducal fixe en détail les indemnités des membres des bureaux de vote pour
chaque élection au Grand-Duché de Luxembourg.

Article 67

Le nouveau texte prévoit que tous les membres d’un bureau électoral doivent savoir lire et écrire, ce
qui n’était pas le cas sous l’empire de la loi de 1924.

Afin de garantir l’indépendance des membres d’un bureau électoral au niveau politique, les membres
ne peuvent être détenteurs d’un mandat politique sur le plan national, européen ou local.

Les membres d’un bureau électoral doivent se réunir une heure avant le commencement des opéra-
tions électorales pour garantir le bon déroulement des travaux électoraux.

Article 68

Très souvent, l’électeur ne se trouve pas à son domicile pour faire la réception de sa lettre de convo-
cation aux élections. Sachant que le vote est obligatoire au Grand-Duché de Luxembourg, l’électeur doit
se présenter au bureau électoral, même sans avoir reçu une lettre de convocation. C’est pourquoi doré-
navant la convocation des électeurs est également affichée dans chaque localité de vote.
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Il n’est plus nécessaire d’envoyer les récépissés des lettres de convocation pour les élections législa-
tives aux commissariats de district.

Article 69

(adaptation rédactionnelle)

Article 71

Pour assurer un déroulement plus rapide des opérations électorales dans un bureau de vote, il y a lieu
de prévoir un compartiment ou pupitre isolé par cent cinquante électeurs.

Article 75

(adaptation rédactionnelle)

Article 76

L’autorité compétente pour prendre la décision d’admission au vote est définie par le texte du présent
article.

Article 77

(adaptation rédactionnelle)

Article 79

L’électeur aveugle ou infirme peut se faire accompagner par un guide ou soutien qui remplit les
conditions de l’électorat actif. Cette personne doit remplir également les conditions de l’article 6 du
présent texte et elle doit savoir lire et écrire.

Article 80

(adaptation rédactionnelle)

Article 85

(adaptation rédactionnelle)

Article 87

(adaptation rédactionnelle)

Article 88

(adaptation rédactionnelle)

Chapitre VIII. – Livre I: Du vote obligatoire

Vu l’importance primordiale du vote obligatoire au Grand-Duché de Luxembourg, il est proposé
d’introduire un chapitre à part dans le nouveau texte.

Article 89

Vu l’espérance de vie croissante de la population, un relèvement de 70 à 75 ans, en ce qui concerne la
participation obligatoire, a paru opportun.

Article 90

(adaptation rédactionnelle)

Chapitre IX. – Livre I: Du financement des campagnes électorales

La loi du 7 janvier 1999 sur le financement des campagnes électorales a été introduite au chapitre IX
du Livre I du nouveau texte coordonné sur la législation électorale.

Quelques dispositions de l’ancien texte du 31 juillet 1924 ont été rajoutées à l’article 92 du présent
texte.
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Article 91

(adaptation rédactionnelle)

Article 92

Les envois expédiés par les partis politiques et les présidents des bureaux électoraux doivent être
conformes aux prescriptions de l’Entreprise des Postes et Télécommunications.

Article 93

(adaptation rédactionnelle)

Chapitre X. – Livre I: Des pénalités

Le texte relatif aux pénalités a été introduit au chapitre X dans le Livre I du présent projet de texte.

Article 96

(adaptation rédactionnelle)

Article 99

(adaptation rédactionnelle)

Article 100

(adaptation rédactionnelle)

Article 102

(adaptation rédactionnelle)

Article 103

(adaptation rédactionnelle)

Article 107

(adaptation rédactionnelle)

Article 111

(adaptation rédactionnelle)

Article 112

(adaptation rédactionnelle)

Article 113

(adaptation rédactionnelle)

Article 114

(adaptation rédactionnelle)

Article 115

(adaptation rédactionnelle)

Article 116

(adaptation rédactionnelle)

Article 124

(adaptation rédactionnelle)

Article 127

(adaptation rédactionnelle)
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Article 128

Avant de pouvoir changer la condition d’âge pour l’éligibilité d’un candidat aux élections légis-
latives, l’article 52 de la Constitution devra être amendé. L’abaissement de la condition d’âge garantit
une meilleure intégration des jeunes dans la vie politique du pays.

Article 131 / Article 299

(adaptation rédactionnelle, suite à l’avis de Monsieur le Secrétaire d’Etat à la Fonction Publique et de
la Réforme Administrative)

Article 133

Pour garantir le bon déroulement des travaux électoraux dans chaque circonscription électorale, le
bureau principal de chaque circonscription est seul habilité à effectuer les opérations préliminaires
aux élections, le recensement général des votes ainsi que l’attribution des sièges dans chaque
circonscription.

Article 135

(adaptation rédactionnelle)

Article 136 / Article 234

Pour empêcher la présentation d’une multitude de petites listes et pour garantir une meilleure repré-
sentation de la population électorale du pays, un nombre plus élevé d’électeurs est requis pour la présen-
tation des listes de candidatures.

Article 137

(adaptation rédactionnelle)

Article 139

(adaptation rédactionnelle)

Article 140

(adaptation rédactionnelle)

Article 142

Concernant l’impression des bulletins de vote il y a lieu de la terminer plus tôt afin de garantir le bon
déroulement des opérations du vote par correspondance.

Article 150 / Article 223 / Article 318

Pour que le président du bureau principal de chaque commune puisse terminer les travaux électoraux
directement après les opérations électorales, les présidents des bureaux sectionnaires doivent, à l’avenir,
envoyer directement les listes d’absence des électeurs au président du bureau de vote principal.

Article 153

(adaptation rédactionnelle)

Article 154

(adaptation rédactionnelle)

Article 155

(adaptation rédactionnelle)

Article 157

(adaptation rédactionnelle)

Article 158

(adaptation rédactionnelle)
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Article 162 / Article 229 / Article 261 / Article 333

Pour assurer l’égalité des chances entre les candidats, le tirage au sort déterminera désormais le
candidat élu en cas d’égalité de suffrages.

Article 166

(adaptation rédactionnelle)

Article 169

(adaptation rédactionnelle)

Article 170 / Article 270 / Article 341

Le cercle des personnes à admettre au vote par correspondance doit être défini clairement. Le cercle a
été étendu aux professions du batelier, du marchand ambulant, du forain et aux membres des associa-
tions culturelles et sportives.

Article 172 / Article 272 / Article 343

A l’avenir, il n’est plus nécessaire de produire une pièce justificative en annexe de la demande
d’inscription au vote par correspondance. Une simple demande suffit, soit sur papier libre, soit sur un
formulaire préimprimé à obtenir auprès de l’administration communale.

Pour éviter les problèmes du passé, les citoyens luxembourgeois domiciliés à l’étranger n’ont plus
besoin que d’une copie certifiée conforme de leur passeport.

Article 173 / Article 273 / Article 344

Le dernier délai d’inscription pour le vote par correspondance a été ramené de cinquante et un jours à
trente jours afin de faciliter au maximum la participation au vote par correspondance.

Article 174 / Article 274 / Article 345

Il est nécessaire de simplifier la procédure pour déterminer l’admission ou le refus d’une demande de
participation au vote par correspondance.

Article 175 / Article 275 / Article 346

Dorénavant les enveloppes électorales peuvent être gommées.

Article 176 / Article 276 / Article 347

Il y a lieu de réduire la durée de transmission de la liste électorale au président du bureau de vote prin-
cipal. Cette disposition range dans la logique de la diminution des autres délais prévus pour le vote par
correspondance.

La liste des votants par correspondance est numérotée, car l’électeur n’a plus besoin d’ajouter sa
lettre de convocation dans l’enveloppe de transmission.

Article 177

(adaptation rédactionnelle)

Article 178 – Article 181 / Article 278 – Article 281 / Article 349 – Article 352

Lors des dernières élections, beaucoup d’électeurs ont oublié d’ajouter leur lettre de convocation
dans l’enveloppe de transmission et les bulletins de vote ont été déclarés nuls. A l’avenir les électeurs
n’ont plus besoin d’insérer leur lettre de convocation dans l’enveloppe de transmission. Pour permettre
le contrôle des personnes qui ont participé au vote par correspondance, le système de la liste numérotée
a été introduit. A chaque électeur participant au vote par correspondance est attribué un numéro de
contrôle qui figure sur l’enveloppe de transmission. C’est le numéro indiqué sur l’enveloppe de trans-
mission qui fait foi.

Article 181

(adaptation rédactionnelle)
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Article 184

(adaptation rédactionnelle)

Article 185

(adaptation rédactionnelle)

Article 187

Le recensement général sera exécuté par le Service Central de la Statistique et des Etudes écono-
miques d’après les modalités prévues dans un règlement grand-ducal.

Article 188 / Article 189

L’objectif du nouveau projet de texte est d’abolir les sections électorales dans les communes afin
d’assurer une plus grande hégémonie au corps communal.

Article 190

La fixation du nombre des conseillers communaux dans chaque commune se fait par règlement
grand-ducal.

Il n’est plus nécessaire de prévoir un recours étant donné que le nombre des conseillers communaux
est fixé d’office à l’article 188 du projet de texte.

La fixation du nombre des conseillers communaux dans chaque commune est renouvelée seulement
en cas d’élections communales ordinaires.

Article 192

L’entrée en fonction du nouveau conseil communal issu des élections communales ordinaires se fait
immédiatement après l’installation du collège échevinal.

Article 193

Lors du renouvellement du conseil communal suite aux élections communales ordinaires, l’ancien
conseil communal reste en fonction jusqu’à ce que le nouveau conseil soit installé.

Les conseillers communaux démissionnaires restent en fonction jusqu’à ce que le ministre de
l’Intérieur ait accepté leur démission.

Article 194

Pour éviter une multiplicité d’élections complémentaires, le conseil communal peut décider de ne pas
recourir à des élections complémentaires en cas de première vacance. C’est seulement à partir de la
deuxième vacance de poste que des élections complémentaires doivent avoir lieu.

Article 195

Il est à préciser que le ministre de l’Intérieur détermine la date exacte des élections complémentaires
par la voie d’arrêté ministériel.

Article 196

Le conseiller communal qui a l’intention de démissionner au conseil communal doit présenter sa
lettre de démission au ministre de l’Intérieur par l’intermédiaire du commissaire de district. C’est le
ministre de l’Intérieur qui doit accepter la démission et qui doit en informer le conseil communal.

Article 197

Un conseiller communal n’a plus besoin de démissionner s’il effectue un changement de résidence
après le 1er janvier de l’année au cours de laquelle auront lieu les élections communales ordinaires.
Cette modification est devenue nécessaire suite à l’introduction du nouvel article 192.

Article 198 / Article 296

Dans l’intérêt d’une meilleure intégration des ressortissants communautaires à la vie politique active
au niveau local, il a paru opportun de réduire les conditions de résidence au strict minimum.
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Article 199

(adaptation rédactionnelle)

Article 200

L’objectif du présent article est de changer, de modifier ou de rendre plus claires certaines incompati-
bilités avec l’exercice d’un mandat communal.

La notion „membres de la police et de la gendarmerie“ a été remplacée par les membres de la police
grand-ducale suite à la fusion des deux corps.

Certaines fonctions salariées ont été rajoutées à la liste des incompatibilités avec la fonction de
conseiller communal, comme p.ex. les fonctionnaires et employés d’un syndicat intercommunal dont la
commune de résidence fait partie.

Les fonctionnaires et employés de certaines administrations ne peuvent plus être membres d’un
conseil communal, si la commune de leur domicile fait partie du ressort territorial de leur activité.

Article 201

A cet article il y a lieu d’ajouter les membres des nouvelles juridictions administratives.

Article 202 / Article 300

L’objectif de ces articles est de clarifier la procédure d’entrée respectivement au conseil communal et
au Parlement européen au cas où deux ou plusieurs membres nouvellement élus sont parents ou alliés.

Chapitre II. – Article 204 – Article 205 – Article 232

Comme le nouveau projet de texte ne connaît plus les sections électorales, les élections communales
se font d’après le système de la majorité relative à un tour dans les communes où la population est infé-
rieure à 3.000 habitants.

Les candidats sont élus avec une majorité relative au 1er tour. Le nouveau texte ne parle plus du scru-
tin de ballottage.

A partir d’une population de 3.000 habitants, les élections communales se font d’après le système de
la représentation proportionnelle.

Article 207

Il faut ajouter la nationalité du candidat lors de la déclaration de candidature pour la détermination de
la composition du collège des bourgmestre et échevins. La loi communale du 13 décembre 1988 déter-
mine en effet qu’aucun élu de nationalité étrangère ne peut être membre du collège des bourgmestre et
échevins d’une commune.

Article 208

Le projet de texte définit plus clairement la notion de „pouvoir authentique“.

Article 209

Comme le nouveau texte ne parle plus de sections électorales, la convocation est à afficher dans
toutes les localités de la commune.

Article 212 / Article 230 / Article 241 / Article 267

Le relevé des personnes élues est à formuler et à signer par le président et le secrétaire du bureau de
vote principal. Ce relevé est à afficher à la maison communale pour information. Le relevé doit contenir
certaines informations dans le but de contrôler une incompatibilité éventuelle et de faire des statistiques.

Article 213

Les candidats sont indiqués dans l’ordre alphabétique sur le bulletin de vote. Le bulletin doit indiquer
le nombre exact des candidats à élire.

Article 216

(adaptation rédactionnelle)
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Article 227

Il y a lieu de biffer les dispositions relatives au scrutin de ballottage.

Article 228

Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu’à ce que tous les sièges à pourvoir soient
occupés.

Article 231

(adaptation rédactionnelle)

Article 237

(adaptation rédactionnelle)

Article 239

Pour éviter l’annulation des opérations électorales à cause du décès d’un candidat présenté sur une
liste dans une commune, le groupement dont faisait partie le candidat décédé peut, dans un délai de cinq
jours après la survenance du décès, faire connaître son accord pour que les élections aient lieu sans
présentation d’une nouvelle candidature.

Article 260

Les élections se font toujours à un seul tour dans les communes qui votent d’après le système de la
représentation proportionnelle.

Article 268

(adaptation rédactionnelle)

Article 269

(adaptation rédactionnelle)

Article 285

Les électeurs peuvent uniquement réclamer contre les opérations électorales dans sa commune de
résidence auprès du Tribunal administratif dans les cinq jours de la date de la proclamation du résultat.

Article 286 / Article 287

C’est le Tribunal administratif en première instance et la Cour administrative en dernière instance qui
statuent sur les recours formulés.

Livre IV

Au livre IV du projet de texte figurent toutes les dispositions spéciales concernant les élections des
représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen. Le livre IV regroupe tous les
textes des lois du 25 février 1979 concernant les élections européennes et les élections simultanées pour
la Chambre des députés et le Parlement européen avec les modifications nécessaires.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

LIVRE Ier

DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES AUX ELECTIONS LEGISLATIVES,
COMMUNALES ET EUROPEENNES

TITRE 1er

Des électeurs

Art. 1er.– Pour être électeur aux élections législatives il faut:

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise;

2° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

3° jouir des droits civils et politiques;

4° être domicilié dans le Grand-Duché.

Les Luxembourgeois domiciliés à l’étranger sont également admis aux élections législatives par la
voie du vote par correspondance.

Art. 2.– Pour être électeur aux élections communales il faut:

1° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l’Etat membre de résidence ou dans
l’Etat membre d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des citoyens
non luxembourgeois de l’Union européenne qui , dans leur pays d’origine, ont perdu le droit de vote
en raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d’origine;

3° pour les Luxembourgeois être domicilié dans le Grand-Duché;

4° pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié dans le
Grand-Duché et y avoir résidé au moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue
par la présente loi, pendant cinq années au moins;

5° pour les autres ressortissants étrangers, être domicilié dans le Grand-Duché et y avoir résidé au
moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue par la présente loi pendant cinq
années au moins. En outre ils doivent être en possession d’une autorisation de séjour, des papiers
de légitimation prescrits et d’un visa si celui-ci est requis, tels que ces documents sont prévus par la
loi du 28 mars 1972 concernant l’entrée et le séjour des étrangers, telle qu’elle a été modifiée par la
suite.

Art. 3.– Pour être électeur aux élections européennes, il faut:

1° être Luxembourgeois(e) ou ressortissant(e) d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

3° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l’Etat membre de résidence ou dans
l’Etat membre d’origine;

4° pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché; les Luxembourgeois domiciliés à
l’étranger sont admis aux élections européennes par la voie du vote par correspondance;

5° pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié dans le
Grand-Duché et y avoir résidé, au moment de la demande d’inscription sur la liste électorale
prévue par la présente loi, pendant cinq années au moins; toutefois les électeurs communautaires
qui , en raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d’origine ou de la durée de cette rési-
dence, n’y ont pas le droit de vote, ne peuvent se voir opposer cette condition de durée de résidence.

Art. 4.– La qualité d’électeur est constatée par l’inscription sur les listes électorales.

Les conditions de l’électorat, hormis celle de l’âge et celle de la résidence pour les citoyens luxem-
bourgeois, doivent exister à la date du 1er avril de l’année de la révision des listes.
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En cas de renouvellement intégral ou partiel de la Chambre des Députés, du Parlement européen ou
des conseils communaux, la condition d’âge et la condition de résidence doivent exister respectivement
au jour des élections législatives, européennes ou communales.

Art. 5.– Les greffiers des tribunaux sont tenus de délivrer, sur papier libre, à tout citoyen qui en fera
la demande des certificats des interdictions prononcées et des condamnations portant privation du droit
de vote et des extraits d’actes de l’état civil.

Ces certificats et extraits mentionnent qu’ils ne peuvent servir qu’en matière électorale.

Les fonctionnaires à qui ces pièces sont demandées sont tenus de les délivrer dans les cinq jours. Ils
délivrent récépissé des demandes, si l’intéressé le requiert.

Art. 6.– Sont exclus de l’électorat et ne peuvent être admis au vote:

1° les condamnés à des peines criminelles;

2° les personnes qui, en matière correctionnelle, sont privées du droit de vote par condamnation;

3° les majeurs en tutelle.

TITRE II

Les listes électorales

Chapitre 1er. – De la révision annuelle des listes

Art. 7.– La liste des électeurs est permanente, sauf les radiations et inscriptions qui peuvent avoir lieu
soit lors de la révision annuelle soit en vertu du changement de résidence électorale, soit en vertu d’une
rectification par la Cour supérieure de justice.

Les ressortissants d’un autre Etat, non membre de l’Union Européenne, désireux de participer pour
la première fois aux élections communales font une demande d’inscription sur la liste électorale.

Le ressortissant d’un tel Etat doit produire à l’appui de la demande d’inscription sur la liste électorale
séparée visée par la présente loi:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat d’origine ou, le cas échéant, que la perte du droit
de vote est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a) et b) ci-dessus, les pénalités prévues par
la présente loi sont applicables.

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une autorité
publique.

Les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne désireux de participer pour la
première fois aux élections européennes font une demande d’inscription sur la liste électorale.

Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de la
demande d’inscription sur la liste électorale séparée visée par la présente loi:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat
membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’exercera son droit de vote pour les élections au Parlement européen que dans le
Grand-Duché de Luxembourg;

d) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat membre d’origine.

En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a), b), c) ou d) ci-dessus, les pénalités pré-
vues par la présente loi sont applicables.
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2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une autorité
publique.

La demande d’inscription aux élections communales ou européennes signée et datée est déposée,
sous peine de déchéance, sur papier libre et contre récépissé auprès du collège des bourgmestre et éche-
vins de la commune de résidence de l’intéressé avant le 1er avril de l’année en cours.

Les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne qui ont été inscrits sur la liste élec-
torale y sont maintenus, dans les mêmes conditions que les électeurs luxembourgeois, jusqu’à ce qu’ils
demandent à être rayés ou jusqu’à ce qu’ils soient rayés d’office parce qu’ils ne répondent plus aux
conditions requises pour l’exercice du droit de vote.

Le collège des bourgmestre et échevins informe, par le dépôt de la liste à l’inspection du public ou, en
cas de refus d’inscription par une information individuelle, les intéressés de la suite réservée à leur
demande d’inscription sur la liste électorale, ceci avant le 1er mai de l’année en cours.

Art. 8.– L’électeur inscrit sur la liste électorale des ressortissants non luxembourgeois qui acquiert
la nationalité luxembourgeoise après le 31 mars de l’année au cours de laquelle auront lieu les élec-
tions communales ou européennes et qui ne peut donc plus figurer sur la liste des électeurs luxembour-
geois peut, lors des élections communales ou européennes, exercer son droit de vote en raison de son
inscription sur la liste des électeurs non luxembourgeois.

Art. 9.– Chaque année, dans la première quinzaine du mois de mars, le collège des bourgmestre et
échevins fait publier dans la forme ordinaire des publications officielles, un avis portant invitation à tout
citoyen de produire, avant le 1er avril, contre récépissé, les titres de ceux qui n’étant pas inscrits sur les
listes en vigueur, ont droit à l’électorat.

Du 1er au 30 avril, le même collège procède à la révision des listes des citoyens luxembourgeois
appelés à participer à l’élection des membres de la Chambre des députés, des membres des conseils
communaux et des membres du Grand-Duché au Parlement européen. Il y maintient ou y inscrit
d’office ou à la demande de tout citoyen luxembourgeois ceux qui, ayant au 1er avril leur domicile dans
la commune, réunissent les conditions de l’électorat.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, électeurs aux élections euro-
péennes, le collège des bourgmestre et échevins établit une liste séparée d’après les dispositions de la
présente loi. Cette liste fera l’objet d’une révision annuelle suivant les modalités fixées au présent
article.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne et pour les étrangers visés à
l’article 2 point 6°, électeurs aux élections communales, le collège des bourgmestre et échevins établit
une liste séparée d’après les dispositions de la présente loi. Cette liste fera aussi l’objet d’une révision
annuelle suivant les modalités fixées au présent article.

Le collège des bourgmestre et échevins transmet copie de la liste définitivement clôturée pour les
élections pour le Parlement européen au Gouvernement luxembourgeois qui informe les Etats membres
d’origine des électeurs inscrits.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne qu’un ressortissant de ce dernier, qui figure sur la liste électorale pour les élections au Parle-
ment européen, ou qu’un ressortissant luxembourgeois, qui figure sur la liste visée par la présente loi,
est également inscrit dans cet Etat comme électeur pour les élections au Parlement européen, il trans-
met cette information au collège des bourgmestre et échevins de la commune concernée qui en fait
mention sur les listes électorales. Ces personnes ne peuvent être admises au Grand-Duché de Luxem-
bourg au vote pour les élections au Parlement européen.

Art. 10.– Le domicile électoral du citoyen est au lieu de sa résidence habituelle, c’est-à-dire où il
habite d’ordinaire.

En cas de changement de domicile, le transfert du droit de vote dans la nouvelle commune sera obli-
gatoire. Le bourgmestre de la commune de départ notifiera le changement de domicile à la commune
d’arrivée.

Le bourgmestre de la nouvelle résidence portera l’électeur sur la liste électorale de la nouvelle rési-
dence. L’électeur sera rayé de la liste électorale de la commune qu’il a quittée.
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Pour la détermination du domicile électoral, la preuve de la résidence habituelle peut être apportée
par tout moyen.

Art. 11.– Les listes sont provisoirement arrêtées le 30 avril. Elles sont déposées à l’inspection du
public, au secrétariat de la commune ou dans le local des séances du conseil communal, depuis le 1er
jusqu’au 10 mai inclusivement.

Ce dépôt est porté, le 1er mai, à la connaissance des citoyens par un avis, publié dans la forme ordi-
naire, qui les invite à adresser au collège des bourgmestre et échevins, le 10 mai au plus tard, et séparé-
ment pour chaque électeur, toutes réclamations auxquelles les listes pourraient donner lieu.

L’avis mentionnera qu’aucune réclamation tendant à l’inscription d’un électeur ne sera recevable
devant les tribunaux, si elle n’a été préalablement soumise au collège avec toutes les pièces
justificatives.

Le droit d’observation est exercé en outre par le commissaire de district.

Les citoyens n’ayant pas encore atteint l’âge de 18 ans lors du dépôt provisoire des listes mais qui ,
en vertu des dispositions des articles 1,2 et 3 de la présente loi, pourront participer aux élections,
devront adresser leurs éventuelles réclamations aux collèges des bourgmestre et échevins par
l’intermédiaire de leurs tuteurs légaux respectifs.

Art. 12.– Les listes sont établies par localités de vote. Elles sont dressées dans l’ordre alphabétique
des noms et mentionnent, en regard des nom, prénoms, profession et domicile de chaque électeur, le lieu
et la date de sa naissance. La liste des Luxembourgeois mentionne en outre la date à laquelle chaque
électeur a acquis la qualité de Luxembourgeois, s’il ne possède pas cette qualité par le fait de sa
naissance.

La liste séparée des ressortissants de l’Union européenne qui participent soit aux élections commu-
nales, soit aux élections européennes, mentionne en outre la nationalité des électeurs inscrits.

La liste séparée des ressortissants étrangers, non membres de l’Union européenne, qui participent
aux élections communales mentionne également la nationalité des électeurs inscrits.

Art. 13.– Les électeurs mariés ou veufs sont inscrits sous leur nom patronymique et leurs prénoms,
suivis, s’ils le désirent, de l’adjonction: époux ou épouse, veuf ou veuve de...suivi du nom et des
prénoms du conjoint. Les demandes afférentes sont à adresser par simple lettre au collège des bourg-
mestre et échevins.

Art. 14.– Les réclamations tendant à l’inscription d’un électeur sur les listes définitives doivent être
faites séparément et par écrit, à moins que le réclamant ne déclare être dans l’impossibilité d’écrire. En
ce cas, la réclamation peut être faite verbalement.

Les déclarations verbales sont reçues au secrétariat de la commune par le secrétaire communal ou la
personne spécialement déléguée à cet effet par le collège des bourgmestre et échevins.

Le fonctionnaire qui les reçoit en dresse sur le champ un procès-verbal dans lequel il constate que
l’intéressé lui a déclaré être dans l’impossibilité d’écrire; il signe ce procès-verbal et le remet au compa-
rant après lui en avoir donné lecture.

Les procès-verbaux des réclamations verbales et les réclamations écrites doivent, à peine de nullité,
être déposés, ainsi que toutes les pièces justificatives dont le réclamant entend faire usage, au secrétariat
de la commune au plus tard le 10 mai.

Le fonctionnaire qui reçoit la réclamation est tenu de l’inscrire à sa date dans un registre spécial et
d’en donner récépissé ainsi que des pièces produites à l’appui; de former un dossier pour chaque récla-
mation; de coter et parapher les pièces produites et de les inscrire avec leur numéro d’ordre dans
l’inventaire joint à chaque dossier. Les pièces produites ne peuvent en être retirées.

Lorsque la preuve des conditions de l’électorat doit résulter de documents officiels se trouvant en
possession de l’administration communale, soit en original, soit en copie de l’original, le requérant n’est
point tenu d’en produire copie. Il suffit qu’il les invoque dans sa requête ou dans ses conclusions, en
spécifiant les éléments de fait que ces documents sont destinés à établir.

Le 20 mai au plus tard, les collèges des bourgmestre et échevins doivent statuer sur toutes les récla-
mations, en séance publique, sur le rapport d’un membre du collège, et après avoir entendu les parties,
ou leurs mandataires, s’ils se présentent.
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Une décision motivée est rendue séparément sur chaque affaire; elle est inscrite dans un registre
spécial.

Le rôle des réclamations introduites est affiché au moins un jour d’avance au secrétariat de la
commune, où chacun peut en prendre inspection et copie.

Art. 15.– Les listes sont définitivement clôturées le 20 mai.

Elles ne peuvent modifier les listes provisoires que sur les points qui ont donné lieu à des réclama-
tions et ensuite des décisions intervenues sur celles ci.

Art. 16.– Une liste supplémentaire des électeurs nouvellement inscrits est dressée dans la même
forme que les listes provisoires. Elle mentionne, par ordre alphabétique, les nom et prénoms des élec-
teurs rayés; elle est déposée à l’inspection du public, concurremment avec les listes provisoires, au
secrétariat de la commune, du 20 au 30 mai. Un avis publié dès le 20 mai, dans la forme ordinaire, porte
ce dépôt à la connaissance du public.

L’avis mentionnera que les réclamations du chef d’inscription, radiation ou omission indues devront
être portées devant le juge de paix, conformément aux dispositions des articles 21 et suivants de la
présente loi.

Art. 17.– Lorsque, en procédant à la révision provisoire ou définitive des listes, le collège des bourg-
mestre et échevins raye les noms d’électeurs portés sur les listes de l’année précédente ou sur les listes
provisoires arrêtées le 30 avril, il est tenu d’en avertir ces électeurs, par écrit et à domicile, au plus tard
dans les quarante-huit heures du jour de la publication des listes, en les informant des motifs de cette
radiation.

Art. 18.– Ces notifications sont faites par lettres chargées à la poste, contre avis de réception des
destinataires.

Si l’intéressé a transféré sa résidence dans une autre commune, copie de la notification est adressée
au bourgmestre de cette commune.

Art. 19.– Dans la huitaine de la clôture des listes, l’administration communale envoie au commis-
saire de district une copie des listes définitives et complémentaires, les résolutions dont mention à
l’article 14 de la présente loi et toutes les pièces au moyen desquelles les citoyens inscrits auront justifié
de leurs droits ou par suite desquelles les radiations auront été opérées.

L’original des listes est retenu au secrétariat de l’administration communale.

Chaque fois que le commissaire de district le juge nécessaire, il peut demander l’original de la liste
électorale actualisée auprès de l’administration communale pour inspection et consultation.

Art. 20.– Chacun peut prendre inspection et copie des listes actualisées ainsi que des pièces
mentionnées ci-dessus au secrétariat de la commune.

Chapitre II. – Du recours devant le juge de paix

Art. 21.– Toute personne indûment inscrite, omise ou rayée, peut exercer un recours devant le juge
de paix compétent au point de vue territorial.

Toutefois, les recours ne sont recevables que s’il est justifié par le réclamant de l’existence d’un
recours adressé, le 10 mai au plus tard, au collège des bourgmestre et échevins, ou si l’intéressé inscrit
sur la liste provisoire a été omis ou rayé à la suite de la révision supplémentaire, ou enfin, s’il n’est pas
établi qu’avant le 3 mai l’intéressé a reçu de la part de l’administration communale avis de son omission
ou de sa radiation des listes provisoires.

Art. 22.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut, quant aux listes de sa
commune, exercer, sous les conditions indiquées à l’article précédent, un recours contre les inscriptions,
radiations ou omissions de noms d’électeurs.

Art. 23.– Si le tiers réclamant, dans le cas prévu à l’article précédent, ou l’intervenant dans le cas
prévu par l’article 26 de la présente loi, vient à décéder, ou renonce à son recours , avant qu’il ait été
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définitivement statué sur l’affaire, toute personne jouissant des mêmes droits peut, en tout état de cause,
adhérer au recours ou à l’intervention formée devant le juge de paix.

Les actes de procédure accomplis et les décisions rendues restent acquis à l’instance, qui est
continuée au nom de l’adhérent.

L’acte d’adhésion doit, à peine de nullité, être déposé dans les dix jours de la date du décès ou de la
renonciation du tiers réclamant ou de l’intervenant.

Le dépôt a lieu au commissariat de district ou au greffe de la justice de paix, suivant que le commis-
saire de district sera encore en possession du dossier de l’affaire, ou aura transmis les pièces au greffe
de la justice de paix, conformément à l’article 30 ci-après.

Le fonctionnaire qui reçoit l’acte d’adhésion doit en donner récépissé.

L’acte d’adhésion doit être notifié aux parties, par exploit d’huissier, dans les cinq jours du dépôt.

Art. 24.– Le recours doit être remis au commissaire de district.

Il est fait par requête, en personne ou par fondé de pouvoirs. Il est, s’il y a lieu, dénoncé par exploit
d’huissier à la personne intéressée.

Lorsque le réclamant est dans l’impossibilité d’écrire, le recours peut être fait verbalement. En ce cas,
le commissaire de district ou son secrétaire en dresse acte sur-le-champ. Il constate dans l’acte que
l’intéressé lui a déclaré se trouver dans l’impossibilité d’écrire et après avoir donné lecture au compa-
rant de cet acte, il le signe et le lui remet.

Cet acte, la requête, l’original de la notification, les pièces justificatives et les conclusions à l’appui
sont déposés au plus tard le 15 juin.

Le tout à peine de nullité.

Toutefois s’il s’agit d’une demande déjà formulée devant le collège des bourgmestre et échevins, le
requérant et cet électeur lui-même ne peuvent joindre à la requête d’autres pièces nouvelles, indépen-
damment des conclusions, que les extraits des documents dont la production devant l’administration
communale n’est pas requise aux termes de l’article 14 de la présente loi.

Le fonctionnaire qui reçoit le recours est tenu de l’inscrire à sa date dans un registre spécial et d’en
donner récépissé, ainsi que des pièces produites à l’appui.

Si la notification prévue par l’article 17 est faite tardivement, le recours du chef de radiation indue est
encore recevable dans les dix jours à dater de cette notification.

La déchéance ne peut être opposée si aucune notification de l’espèce n’a été faite par le collège des
bourgmestre et échevins.

Art. 25.– Immédiatement après l’expiration du délai fixé à l’article précédent, le commissaire de
district dresse, par commune, les listes des recours tendant à l’inscription ou à la radiation d’électeurs,
en mentionnant, s’il y a lieu, les noms et domicile des tiers réclamants. Il transmet ces listes aux admi-
nistrations communales respectives et en affiche en même temps un double au commissariat.

Les listes transmises aux administrations communales sont, par les soins de celles-ci, affichées
immédiatement après réception et demeurent affichées pendant dix jours.

Art. 26.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques, peut, dans les dix jours de cet affi-
chage, intervenir quant aux listes de la commune, dans les contestations tendant à l’inscription ou à la
radiation d’électeurs.

L’intervention se fait par requête au juge de paix, remise au commissariat de district. Elle est notifiée
par exploit d’huissier, dans le même délai, à l’intéressé et s’il y a lieu, au tiers requérant; l’acte de notifi-
cation est joint à la requête; le tout à peine de nullité.

Le fonctionnaire qui reçoit l’intervention est tenu de l’inscrire à sa date au registre spécial et d’en
donner récépissé, ainsi que des pièces produites à l’appui.

Art. 27.– Le commissaire de district, agissant d’office, pourra exercer les droits de recours,
d’adhésion à un recours et d’intervention mentionnés aux articles ci-dessus.

Il inscrira ses recours, adhésions à un recours et interventions à leurs dates au registre à ce destiné et
les notifiera, par exploit d’huissier, dans les délais donnés aux mêmes fins aux particuliers, à toutes les
parties intéressées sous peine de nullité. Ce registre pourra être consulté par les parties en cause.
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Art. 28.– Les requérants doivent déposer toutes les pièces dont ils entendront faire usage, ainsi que
leurs écrits de conclusions, au plus tard le 30 juin.

Les défendeurs et intervenants produiront leurs pièces et conclusions en réponse au plus tard le
15 juillet. Les requérants qui, avant le 30 juin, ont conclu et déposé les pièces à l’appui de leur réclama-
tion, ont, du 16 au 31 juillet, un nouveau délai pour répliquer par production de pièces et de conclusions.
Les défendeurs et intervenants qui ont conclu et déposé les pièces à l’appui avant le 15 juillet ont à
mêmes fins un nouveau délai du 1er au 15 août.

Art. 29.– Le commissaire classe toutes les réclamations, avec les pièces qui s’y rapportent, en
dossiers séparés. Toutes les pièces sont, dès leur réception, par lui paraphées, datées et numérotées.
Elles sont inscrites, avec leur numéro d’ordre, dans l’inventaire qui est joint à chaque dossier.

Les pièces et conclusions produites ne peuvent plus être retirées.

Les dossiers sont, tous les jours et pendant les heures de bureau, soumis à l’examen des parties. Ceux
relatifs aux causes pouvant donner lieu à intervention restent en outre soumis à l’examen de tous les
tiers jusqu’à l’expiration des délais d’intervention.

Art. 30.– Le 1er septembre tous les dossiers demeurés au commissariat de district sont transférés au
greffe du tribunal de paix à la diligence du commissaire.

Ce fonctionnaire joint à chaque affaire, s’il y a lieu, une copie par lui certifiée des listes électorales,
tant provisoires que définitives, concernant le litige, ainsi qu’une expédition de la résolution du collège
des bourgmestre et échevins prévue par l’article 14 de la présente loi.

Art. 31.– Après le 15 août aucune production de pièces ou conclusions nouvelles, à l’exception des
simples mémoires, n’est recevable.

Toutefois, le juge de paix peut autoriser une partie à produire de nouvelles pièces et conclusions, si
cette production est nécessitée par le dépôt tardivement opéré par l’adversaire, et à la condition que cette
partie spécifie les documents qu’elle entend verser au procès.

Dans ce cas, si le juge de paix estime qu’il y a faute ou négligence de la part du plaideur qui a tardive-
ment déposé ses documents, il peut, à titre de pénalité, le condamner à tout ou partie des dépens quelle
que soit l’issue du procès.

Le juge de paix peut aussi, d’office, ordonner, s’il le juge convenable, la production de telles pièces
qu’il indique.

Art. 32.– Le juge de paix ordonne que la cause soit portée au rôle pour être plaidée à l’une des
premières audiences.

Le greffier informe les parties de la date de l’audience par lettre recommandée contre reçu du
destinataire.

Le rôle des affaires à plaider est affiché au greffe de la justice de paix.

Art. 33.– Si, à l’appel de la cause, l’une des parties fait défaut, il est statué sur les conclusions de
l’autre partie. Si toutes les parties font défaut, il est statué en leur absence. Le jugement est, dans tous les
cas, réputé contradictoire.

Art. 34.– Les jugements interlocutoires ne sont ni levés ni signifiés.

Art. 35.– Si une enquête est ordonnée, le greffier informe les parties, au moins trois jours d’avance,
du jour fixé et des faits à prouver.

Les informations aux parties sont données par lettre recommandée.

Les enquêtes sont publiques, les parties peuvent y assister en personne ou par fondé de pouvoirs. Il
est fait mention de leur présence et de leur qualité dans le procès-verbal d’enquête.

Art. 36.– Les témoins peuvent comparaître volontairement sans perdre droit à la taxe. Ils sont
tenus de comparaître sur une simple citation. Ils prêtent serment comme en matière de police
correctionnelle.
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Art. 37.– Dans les enquêtes, aucun témoin ne peut être reproché pour l’une des causes énumérées par
l’article 283 du Code de procédure civile.

Toutefois, ne peuvent être entendus comme témoins:

1°) le parent ou l’allié de l’une des parties, jusqu’au troisième degré inclusivement;

2°) les individus interdits, conformément à la loi pénale, du droit de déposer en justice.

Art. 38.– Les débats devant le juge de paix sont publics.

Art. 39.– Le juge de paix statue d’urgence soit immédiatement, soit à une audience ultérieure qu’il
fixe.

Dans les huit jours au plus tard du prononcé du jugement, le greffier de la justice de paix en transmet,
par lettre recommandée, contre reçu du destinataire, copie pour notification aux parties en cause, au
procureur d’Etat, au bourgmestre de la commune intéressée et au commissaire de district.

Chapitre III. – Du recours en cassation

Art. 40.– Le recours en cassation est ouvert au procureur général et au procureur d’Etat, ainsi qu’aux
parties en cause, contre les jugements qui statuent sur la compétence et contre ceux qui terminent le
litige.

Si celui qui a poursuivi l’action est décédé avant l’expiration du délai de cassation, tout individu qui
aurait eu le droit d’exercer le recours devant le juge de paix, a le droit d’exercer un pourvoi en cassation.

Art. 41.– Le recours se fait par requête à la Cour de cassation, contenant un exposé sommaire des
moyens et l’indication des lois violées.

La requête signée par un avocat-avoué et préalablement signifiée aux défendeurs, est, à peine de
déchéance, remise au greffe de la justice de paix dans le mois de la notification du jugement. Les pièces
à l’appui du pourvoi ainsi qu’une expédition du jugement attaqué sont joints à la requête. Les pièces
produites ultérieurement sont écartées du débat s’il est justifié que leur dépôt tardif a eu pour effet de
porter atteinte aux intérêts des défendeurs.

Le greffier de la justice de paix transmet immédiatement les pièces au greffe de la Cour supérieure de
justice.

Il en informe sans retard le bourgmestre de la commune intéressée ainsi que le commissaire de
district.

Les défendeurs peuvent prendre connaissance des pièces dans les quinze jours qui en suivent le dépôt
au greffe de la Cour. Ils remettent, dans ce délai, au greffe les mémoires signés par un avocat-avoué
ainsi que les pièces qu’ils jugent devoir produire en réponse. Les demandeurs peuvent en prendre
connaissance.

Art. 42.– Sont observés pour la procédure les articles 18, 19, 20,21,22, 24, 29, 33, 34 et 38 de la loi
du 18 février 1885, sur les recours en cassation, sous réserve des modifications prévues à l’article 44
ci-après.

Art. 43.– Le pourvoi est jugé tant en l’absence qu’en la présence des parties. Tous arrêts sont réputés
contradictoires.

Art. 44.– L’arrêt qui prononcera la cassation statue en même temps sur le fond, si la cause est en état.

Si l’affaire n’est pas en état, l’arrêt qui prononce la cassation fixe la cause à une des prochaines
audiences pour l’instruction du fond.

Cette instruction se fait comme en matière d’appel correctionnel, sans préjudice aux enquêtes à rece-
voir par un conseiller rapporteur.

Chapitre IV. – Des actes de procédure et des frais

Art. 45.– Toutes réclamations, tous exploits, actes de procédure et expéditions en matière électorale
peuvent être faits sur papier libre.
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Art. 46.– Toutes les pièces sont dispensées de l’enregistrement sauf les exploits, qui sont enregistrés
gratis.

Art. 47.– Tous les requérants au même exploit sont tenus de faire élection du même domicile; à
défaut de cette élection, les notifications sont valablement adressées au domicile de l’un d’eux.

Il n’est laissé auxdits requérants qu’une seule copie de toutes les notifications qui leur sont faites.

Les huissiers transmettent par lettre recommandée à la poste, contre reçu du destinataire, les exploits
à notifier en matière électorale. La remise de la lettre à la poste vaut notification à la partie signifiée.

Art. 48.– Les salaires des huissiers et les frais d’enquête et de greffe sont payés aux taux applicables
en matière répressive.

Art. 49.– Les parties font l’avance des frais.

Entrent en taxe non seulement les frais de procédure proprement dite, mais encore les frais de pièces
que les parties ont dû produire dans l’instance électorale à l’appui de leurs prétentions.

Les frais sont à charge de la partie succombante. Si les parties succombent respectivement sur quel-
ques chefs, les dépens peuvent être compensés. Toutefois, si les prétentions des parties ne sont pas
manifestement mal fondées, le tribunal peut ordonner qu’ils seront en tout ou en partie à charge de
l’Etat.

Chapitre V. – De la rectification des listes et de leur entrée en vigueur

Art. 50.– Le greffier de la Cour supérieure de justice transmet, immédiatement après le prononcé de
l’arrêt, copie du dispositif au greffier de la justice de paix ainsi qu’au bourgmestre de la commune inté-
ressée et au commissaire de district.

Les collèges des bourgmestre et échevins rectifient avant le 1er janvier les listes électorales confor-
mément aux décisions judiciaires coulées en force de chose jugée.

Art. 51.– Il est donné communication au secrétariat de la commune des listes et des rectifications à
tous ceux qui veulent en prendre connaissance ou copie.

Au début du mois de janvier de chaque année, les communes communiquent au commissaire de
district le nombre des électeurs inscrits sur les listes électorales révisées en indiquant séparément les
différentes nationalités sur les listes électorales pour les élections européennes et communales.

Art. 52.– A dater du 1er janvier de chaque année, les élections se font d’après les listes révisées.
Sont également admises à participer aux élections les personnes qui auront atteint l’âge de dix-huit ans
au jour des élections.

A cet effet, la liste établie au 1er janvier recensera en annexe toutes les personnes qui atteindront
l’âge de 18 ans au cours de l’année en question.

Au fur et à mesure que l’âge de dix-huit ans est atteint, les personnes concernées seront rajoutées sur
la liste électorale.

Art. 53.– Les recours pendants au 1er janvier devant les tribunaux sont suspensifs de tout change-
ment à la liste de l’année précédente.

TITRE III

Des collèges électoraux

Chapitre Ier.– Formation des collèges

Art. 54.– Les électeurs votent au chef-lieu de la commune ou dans les localités de vote à déterminer
par délibération du conseil communal de chaque commune à publier suivant les modalités prévues à
l’article 82 de la loi communale du 13 décembre 1988.

34

4885 - Dossier consolidé : 37



Art. 55.– Lorsque le nombre des électeurs d’une localité de vote n’excède pas 600, ils ne forment
qu’un seul bureau de vote; dans le cas contraire, ils sont répartis en bureaux de vote dont aucun ne peut
compter plus de 600 ni moins de 300 électeurs.

Au début du mois de janvier de chaque année, chaque commune communique au commissaire de
district le nombre de ses bureaux de vote.

Art. 56.– Pour les électeurs luxembourgeois, pour les électeurs ressortissants d’un autre Etat
membre de l’Union européenne ainsi que pour les électeurs visés à l’article 2 point 6°, il sera établi une
liste en double de chaque bureau de vote par ordre alphabétique.

Les listes sont établies et la répartition des électeurs en bureaux de vote, s’il y a lieu, est faite par le
collège des bourgmestre et échevins.

Les listes arrêtées et certifiées en double par chaque bureau de vote par le collège des bourgmestre et
échevins sont transmises par le bourgmestre au président du bureau principal de la commune qui les fera
parvenir aux présidents des bureaux sectionnaires respectifs.

Art. 57.– Le collège des bourgmestre et échevins assigne à chaque bureau un local distinct pour le
vote.

Chapitre II. – De la composition des bureaux

Art. 58.– Chaque bureau électoral se compose du président, de quatre assesseurs et du secrétaire.

Toutefois, dans les communes de plus de 15.000 habitants, le bureau principal se compose du prési-
dent, de six assesseurs, du secrétaire et du secrétaire adjoint.

Art. 59.– Dans les communes chefs-lieux d’arrondissement et de canton, le bureau principal est
présidé par le président du tribunal d’arrondissement ou, à son défaut, par le magistrat qui le
remplace; s’il n’y a pas de tribunal d’arrondissement, par le juge de paix directeur ou, à son défaut, par
l’un des juges de paix ou, à défaut de ces derniers, par l’un des juges de paix suppléants suivant l’ordre
d’ancienneté; s’il n’y a pas de justice de paix, par un électeur de la commune du chef-lieu de canton, à
désigner par le président du tribunal d’arrondissement.

Dans ces communes, les bureaux de vote sont présidés, en ordre successif, par respectivement les
juges et juges suppléants du tribunal d’arrondissement et les juges de paix et les juges de paix
suppléants, selon leur rang d’ancienneté et au besoin, par des personnes désignées par le président du
bureau principal parmi les électeurs de la commune.

Dans les autres communes, le président du bureau principal est nommé par le président du tribunal
d’arrondissement ou par le magistrat qui le remplace, ou par le juge de paix ou son remplaçant pour le
canton d’Esch-sur-Alzette.

En cas d’élections simultanées pour la Chambre des députés et pour le Parlement européen, les
bureaux de vote sont communs aux deux élections. Le premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg
fonctionne à la fois comme bureau principal de la circonscription du Centre pour l’élection à la
Chambre des députés et comme bureau principal de la circonscription unique pour l’élection au Parle-
ment européen.

Art. 60.– Vingt jours au moins avant l’élection le président de chaque bureau désigne les membres de
son bureau y compris autant d’assesseurs suppléants qu’il y a d’assesseurs. Le président doit choisir les
assesseurs et les assesseurs-suppléants parmi les électeurs inscrits sur la liste de son bureau.

Dans les quarante-huit heures de la désignation des assesseurs et des assesseurs suppléants, le prési-
dent de chaque bureau les informe par lettre recommandée et les invite à remplir leurs fonctions aux
jours fixés; en cas d’empêchement, ils doivent aviser le président dans les quarante-huit heures de
l’information. Le président les remplace par des personnes choisies parmi les électeurs de son bureau.

Quinze jours avant l’élection, les présidents des bureaux de vote sont tenus de notifier au président
du bureau principal de la commune la composition de leur bureau. Ils dresseront à cet effet un tableau
renseignant les noms, prénoms, nationalités, professions et domiciles des présidents, assesseurs et
secrétaires; les assesseurs y figureront selon l’ordre de leur désignation.
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En cas d’élection pour la Chambre des députés et/ou pour le Parlement européen, le président du
bureau principal de chaque circonscription électorale désigne les assesseurs et les assesseurs
suppléants parmi les électeurs de la commune-siège du bureau au moins vingt jours avant les élections.
La désignation des assesseurs et des assesseurs suppléants se fait dans les conditions et selon les moda-
lités prévues au présent article. Le président les remplace en cas d’empêchement par des personnes
choisies parmi les électeurs de la commune-siège du bureau.

Les membres du bureau principal de chaque circonscription électorale et les témoins, de même que
les secrétaires et, le cas échéant, les secrétaires adjoints votent dans le bureau qui leur est assigné par
le collège des bourgmestre et échevins de la commune-siège de leur bureau.

Art. 61.– La composition des bureaux est rendue publique par le président du bureau principal de la
commune la veille au plus tard de l’élection par voie d’affiches à apposer à la maison communale et à
l’entrée de chaque bureau.

Si, à l’heure fixée pour le commencement du scrutin, les assesseurs et les assesseurs suppléants font
défaut ou si au cours des opérations un assesseur est empêché, le président complète d’office le bureau
par des électeurs présents.

Toute réclamation contre semblable désignation doit être présentée par les témoins avant l’entrée en
fonctions du remplaçant. Le bureau statue sur le champ et sans appel.

En cas d’empêchement ou d’absence du président du bureau de vote au commencement ou pendant
le cours des opérations, le premier assesseur ou l’un des assesseurs suivants selon l’ordre de leur
inscription au tableau prévisé est appelé à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 62.– Le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint sont choisis par le président parmi les
électeurs de la commune. Ils n’ont pas voix délibérative. En cas d’empêchement ou d’absence du secré-
taire pendant le cours des opérations et au cas où il n’y pas de secrétaire adjoint, un des assesseurs est
appelé par le président à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 63.– Les témoins à désigner par les candidats peuvent siéger aux bureaux pendant toute la
durée des opérations. Ils occupent le côté opposé à celui où siègent le président et les assesseurs. S’ils
ne se présentent pas ou s’ils se retirent, les opérations se poursuivent sans interruption et sont valables,
nonobstant leur absence.

Art. 64.– Le président du bureau principal peut désigner, pour assister le bureau dans les opérations
de recensement, des calculateurs qui opèrent sous la surveillance du bureau.

Les calculateurs n’ont pas de voix délibérative.

Art. 65.– Les présidents, les secrétaires, les secrétaires adjoints, les assesseurs, les assesseurs
suppléants et les calculateurs reçoivent des jetons de présence dont le nombre et le montant seront fixés
par règlement grand-ducal.

Art. 66.– Les membres des bureaux sont tenus de recenser fidèlement les suffrages.

Les membres des bureaux et les témoins des candidats sont tenus de garder le secret des votes.

Il sera donné lecture de cette disposition et de celles de la présente loi qui s’y rattachent, et mention
en est faite au procès-verbal.

Art. 67.– Nul ne peut être président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur ou calculateur, s’il
n’est électeur de la commune, sachant lire et écrire.

Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusive-
ment, ni les titulaires d’un mandat politique électif national, européen et communal, ne peuvent siéger
comme président, secrétaire, assesseur, témoin ou calculateur d’un bureau électoral.

Les membres des bureaux électoraux se réunissent au moins une heure avant l’ouverture des
bureaux électoraux afin de garantir le bon déroulement des travaux électoraux.

Le président du bureau s’assure avant le commencement du scrutin, en les interpellant individuelle-
ment, qu’aucune des personnes visées à l’alinéa 2 n’est parente ou alliée d’un candidat au degré prohibé.
Il en est fait mention au procès-verbal.
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Toutes autres récusations et abstentions sont exclues.

Chapitre III. – De la convocation des électeurs

Art. 68.– Les collèges des bourgmestre et échevins envoient sous récépissé, au moins cinq jours
d’avance, aux électeurs des lettres de convocation indiquant le jour, les heures d’ouverture et de ferme-
ture du scrutin, le local où l’élection a lieu, et, s’il y a plusieurs bureaux, la désignation de celui où
l’électeur est appelé à voter. La convocation des électeurs est, en outre, publiée dans chaque localité de
vote.

L’instruction annexée à la présente loi ainsi que la liste des candidats sont reproduites sur les lettres
de convocation.

En cas d’élections simultanées pour la Chambre des députés et pour le Parlement européen, les
collèges des bourgmestre et échevins envoient sous récépissé, au moins cinq jours d’avance, à chaque
électeur une seule lettre de convocation pour les deux élections indiquant le jour, les heures d’ouverture
et de fermeture des deux scrutins, le local où les élections ont lieu, et, s’il y a plusieurs bureaux, la
désignation de celui où l’électeur est appelé à voter.

Art. 69.– Les collèges électoraux ne peuvent s’occuper que de l’élection pour laquelle ils sont
convoqués. Les électeurs ne peuvent se faire remplacer.

Chapitre IV. – De l’installation des bureaux

Art. 70.– Le bureau et les compartiments dans lesquels les électeurs expriment leur vote sont établis
conformément au dessin-modèle annexé à la présente loi.

Toutefois, les dimensions et le dispositif peuvent être modifiés, selon que l’exige l’état des locaux.

Art. 71.– Il y a un compartiment ou pupitre isolé par cent cinquante électeurs.

Art. 72.– L’instruction-modèle annexée à la présente loi est placardée dans la salle d’attente de
chaque bureau électoral.

Chapitre V. – De l’admission des électeurs au vote

Art. 73.– Les électeurs sont admis au vote de huit heures du matin à deux heures de l’après-midi. A
l’ouverture du scrutin ou au cours des opérations, le président peut, s’il le juge utile, faire procéder à un
appel des électeurs dans l’ordre où ils sont inscrits sur la liste électorale.

Tout électeur se trouvant avant deux heures dans le local est encore admis à voter.

Art. 74.– A mesure que les électeurs se présentent munis de leurs lettres de convocation, le secrétaire
pointe leur nom sur la liste électorale; un assesseur désigné par le président en agit de même sur la
seconde liste des électeurs du bureau.

Art. 75.– L’électeur qui n’est pas muni de sa lettre de convocation peut être admis au vote si son
identité et sa qualité sont reconnues par le bureau.

En cas de réclamation du chef d’erreur dans les listes d’un bureau, le bureau décide, après vérifica-
tion sur la liste officielle déposée au bureau principal de la commune.

Art. 76.– Nul ne peut être admis à voter, s’il n’est inscrit sur la liste officielle de la commune.

A défaut d’inscription sur cette liste, nul n’est admis à voter s’il ne se présente muni d’une décision
du bourgmestre de la commune de résidence ou, le cas échéant de son remplaçant ou d’une autorité de
justice constatant qu’il a le droit de vote dans la commune.

Art. 77.– Malgré l’inscription sur la liste, ne sont pas convoqués ni admis au vote ceux qui sont
privés du droit de vote en vertu d’une disposition légale ou par une décision de l’autorité judiciaire
coulée en force de chose jugée.
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Les membres du bureau et les témoins, de même que le secrétaire, votent dans le bureau où ils
siègent. Mention en est faite à la suite des listes de pointage.

Art. 78.– L’électeur reçoit des mains du président un bulletin de vote, plié en quatre à angle droit, et
qui est estampillé au verso d’un timbre portant l’indication de la commune et le numéro du bureau.

Il se rend directement dans l’un des compartiments; il y formule son vote, montre au président son
bulletin replié régulièrement en quatre, le timbre à l’extérieur, et le dépose dans l’urne.

Il lui est interdit de déplier son bulletin en sortant du compartiment-isoloir, de manière à faire
connaître le vote qu’il a émis. S’il le fait, le président lui reprend le bulletin déplié, qui est aussitôt
annulé et détruit, et invite l’électeur à recommencer son vote. Si l’électeur, par inadvertance, détériore le
bulletin qui lui a été remis, il peut en demander un autre au président, en lui rendant le premier, qui est
aussitôt détruit. Il en est fait mention au procès-verbal.

En cas d’élections simultanées pour la Chambre des députés et pour le Parlement européen, l’électeur
de nationalité luxembourgeoise reçoit des mains du président deux bulletins de vote de couleur diffé-
rente, l’un pour les élections au Parlement européen, l’autre pour les élections à la Chambre des députés.
L’électeur ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne ne reçoit que le seul bulletin de
vote pour les élections au Parlement européen.

Art. 79.– Lorsqu’il est constaté qu’un électeur est aveugle ou infirme, le président l’autorise à se
faire accompagner d’un guide ou d’un soutien et même à faire formuler par celui-ci le vote qu’il se trou-
verait dans l’impossibilité de formuler lui-même.

Le guide ou soutien doit être électeur. Ne peuvent pas être guide ou soutien d’un électeur aveugle ou
infirme, les personnes qui ne savent pas lire ou écrire ou qui sont exclues de l’électorat d’après les
dispositions de l’article 6 de la présente loi.

Les noms de l’électeur et de son guide ou soutien ainsi que la nature de l’infirmité invoquée doivent
être inscrits au procès-verbal.

Art. 80.– L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour
remplir son ou ses bulletins de vote.

Art. 81.– A mesure qu’un électeur sort du local du vote, le bureau admet un autre, de manière que les
électeurs se succèdent sans interruption dans les compartiments isolés.

Art. 82.– Nul n’est tenu de révéler le secret de son vote, à quelque réquisition que ce soit, même dans
une instruction ou contestation judiciaire ou dans une enquête parlementaire.

Chapitre VI. – De la police des bureaux électoraux

Art. 83.– Le président du bureau a seul la police du local où se fait l’élection. Il peut déléguer ce droit
à l’un des membres du bureau pour maintenir l’ordre dans la salle d’attente.

Sauf les exceptions prévues par la présente loi, les électeurs du bureau et les candidats sont seuls
admis dans cette salle.

Les électeurs ne sont admis dans la partie du local où a lieu le vote que pendant le temps nécessaire
pour former et déposer leurs bulletins.

Ils ne peuvent se présenter en armes.

Nulle force armée ne peut être placée sans la réquisition du président, dans la salle des séances ni aux
abords du lieu où se fait l’élection.

Les autorités civiles et les commandants militaires sont tenus d’obtempérer aux réquisitions écrites
du président.

Art. 84.– Le président du bureau est chargé de prendre les mesures nécessaires pour assurer l’ordre et
la tranquillité aux abords et dans l’intérieur de l’édifice où se fait l’élection.

Art. 85.– Quiconque, au mépris de l’article 83 de la présente loi, entrera pendant les opérations élec-
torales, dans le local où siège le bureau, est expulsé par l’ordre du président ou de son délégué. S’il
résiste ou s’il rentre, l’incident est consigné au procès-verbal.
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Art. 86.– Le président ou son délégué rappelle à l’ordre ceux qui, dans le local où se fait l’élection,
donnent des signes publics soit d’approbation, soit d’improbation, causent du tumulte ou excitent au
désordre, de quelque manière que ce soit. S’ils continuent, le président ou son délégué peut les faire
expulser, sauf à leur permettre de déposer leur vote, s’il y a lieu.

L’ordre d’expulsion sera consigné au procès-verbal.

Art. 87.– Un exemplaire au moins de la présente loi est déposé au bureau à la disposition des
électeurs.

Sont affichées à la porte de la salle d’attente de chaque bureau, en caractère gras, les pénalités
prévues par la présente loi.

Chapitre VII. – Des dépenses électorales

Art. 88.– Le mobilier électoral et toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales, y
compris les frais des enquêtes administratives, sont à charge de la commune où l’élection a lieu, sauf le
papier électoral qui est fourni par l’Etat.

Pour les élections européennes, les communes mettent à la disposition des électeurs les bureaux de
vote et le mobilier électoral. Toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales pour le
Parlement européen et la Chambre des députés, y compris le papier électoral et les frais des enquêtes
administratives, sont à charge de l’Etat.

Les urnes doivent être conformes au modèle approuvé par le Gouvernement.

En cas d’élections simultanées pour la Chambre des députés et pour le Parlement européen, il est
fait usage d’urnes différentes et de papier électoral de couleur différente pour chacune des deux
élections.

Chapitre VIII. – Du vote obligatoire

Art. 89.– Le vote est obligatoire pour tous les électeurs inscrits sur les listes électorales.

Les électeurs qui se trouvent dans l’impossibilité de prendre part au scrutin doivent faire connaître
leurs motifs d’abstention au juge de paix avec les justifications nécessaires.

Il n’y a pas lieu à poursuite, si le juge de paix admet le fondement de ces excuses d’accord avec
l’officier du ministère public près du tribunal de police.

Sont excusés de droit:

1) les électeurs qui au moment de l’élection habitent une autre commune que celle où ils sont appelés à
voter;

2) les électeurs âgés de plus de 75 ans.

Art. 90.– Dans le mois de proclamation du résultat du scrutin, l’officier du ministère public dresse
sous le contrôle du juge de paix la liste des électeurs qui n’ont pas pris part au vote et dont les excuses
n’ont pas été admises.

Cette liste est dressée par commune.

Ces électeurs sont cités devant le juge de paix dans les formes tracées par la loi.

Une première abstention non justifiée est punie d’une amende de 100 à 250 euros. En cas de récidive
dans les cinq ans de la condamnation, l’amende sera de 500 à 1.000 euros.

La condamnation prononcée par défaut est sujette à opposition conformément aux dispositions du
code d’instruction criminelle.

Chapitre IX. – Du financement des campagnes électorales

Art. 91.– Par parti politique ou groupement de candidats il y a lieu d’entendre l’association de
personnes physiques, dotée ou non de la personnalité juridique, qui concourt, dans le respect des prin-
cipes fondamentaux de la démocratie, à l’expression du suffrage universel et de la volonté populaire de
la manière définie dans ses statuts ou son programme.
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L’Etat accorde à chaque parti ou groupement politique une dotation destinée à couvrir une partie des
frais des campagnes électorales au niveau des élections à la Chambre des Députés et au Parlement euro-
péen, fixée et allouée conformément aux articles suivants.

Art. 92.– Les frais d’affranchissement postaux d’une seule communication adressée sous forme
d’imprimé aux électeurs de leur circonscription électorale avant chaque élection au Parlement euro-
péen et à la Chambre des Députés sont remboursés par l’Etat à chaque parti politique ou groupement
de candidats sur présentation des pièces justificatives, pour autant qu’il a recueilli au moins cinq pour
cent des suffrages valables émis dans la circonscription concernée.

Les modalités et les caractéristiques et notamment le format et l’ampleur des communications ainsi
que les conditions de leur envoi par la poste sont fixés d’après les prescriptions de l’Entreprise des
Postes et Télécommunications.

Art. 93.– La dotation est allouée à condition, d’une part, que le parti ou le groupement politique
présente, pour les élections législatives, des listes complètes de candidats dans toutes les circonscrip-
tions électorales et pour les élections au Parlement européen une liste complète de candidats dans la
circonscription électorale unique.

D’autre part, la dotation n’est allouée que si le parti politique ou groupement de candidats obtient aux
élections à la Chambre des Députés au moins un siège et aux élections au Parlement européen au moins
5% des suffrages exprimés.

Le montant de la dotation est fixé comme suit:

1. Pour les élections à la Chambre des députés

a) un montant forfaitaire de:

– 50.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 1 à 4 députés

– 100.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 5 à 7 députés

– 150.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 8 à 11 députés

– 200.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 12 députés au moins;

b) un montant supplémentaire de 10.000 euros par député élu

2. Pour les élections au Parlement européen

a) un montant forfaitaire de:

– 12.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins de 5% des suffrages exprimés
au niveau national;

– 25.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 10% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 37.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 15% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 50.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 20% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 74.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 25% des suffrages exprimés au
niveau national;

b) un montant supplémentaire de 12.500 euros par député européen élu.

Les montants à allouer aux partis ou groupements politiques sont à prévoir à la section de la Chambre
des Députés du budget de l’Etat de l’exercice des élections à la Chambre des députés et des élections au
Parlement européen. En cas d’élections anticipées, les montants sont inscrits au budget de l’exercice de
l’année qui suit les élections.

Chapitre X. – Des pénalités

Art. 94.– Quiconque, pour se faire inscrire sur une liste d’électeurs, aura produit des actes qu’il savait
être simulés, sera puni d’une amende de 250 à 2.000 euros.

Sera puni de la même peine celui qui aura pratiqué les mêmes manoeuvres dans le but de faire
inscrire un citoyen sur les listes ou de l’en faire rayer.
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Toutefois, la poursuite ne pourra avoir lieu que dans le cas où la demande d’inscription ou de radia-
tion aura été rejetée par une décision devenue définitive et motivée sur des faits impliquant la fraude.

La décision de cette nature rendue par les collèges des bourgmestre et échevins, ainsi que les pièces
et les renseignements y relatifs, sont transmis par le commissaire de district au procureur de l’Etat, qui
pourra aussi les réclamer d’office.

La poursuite sera prescrite après une année révolue à partir de la décision.

Art. 95.– Sera puni d’une amende de 500 à 5.000 euros celui qui, sous prétexte d’indemnité de
voyage ou de séjour, aura donné, offert ou promis aux électeurs une somme d’argent ou des valeurs ou
avantages quelconques.

La même peine sera appliquée à ceux qui, à l’occasion d’une élection, auront donné, offert ou promis
aux électeurs des comestibles ou des boissons.

La même peine sera appliquée à l’électeur qui aura accepté les dons, offres ou promesses.

Les aubergistes, débitants de boissons ou autres commerçants de même genre ne seront pas rece-
vables à réclamer en justice le paiement des dépenses de consommation en comestibles ou boissons
faites à l’occasion des élections pour le compte ou dans l’intérêt d’un candidat ou d’un élu.

Sera encore puni de la peine quiconque, en tout temps et dans un but électoral, aura visité ou fait visi-
ter à domicile un ou plusieurs électeurs.

Art. 96.– Sera puni d’une amende de 500 à 5.000 euros quiconque aura, directement ou indirecte-
ment, même sous forme de pari, donné, offert ou promis soit de l’argent, soit des valeurs ou avantages
quelconques, sous la condition d’obtenir en sa faveur ou en faveur d’un tiers, un suffrage, l’abstention
de voter, ou la remise d’un bulletin de vote nul.

Seront punies des mêmes peines les personnes qui auront accepté les dons, offres ou promesses.

Art. 97.– Sera puni d’une amende de 250 à 2.000 euros et d’un emprisonnement de huit jours à un
mois ou de l’une de ces peines seulement, quiconque, pour déterminer un électeur à s’abstenir de voter,
ou à remettre un bulletin de vote nul, ou pour influencer son vote ou pour l’empêcher ou lui défendre de
se porter candidat, aura usé à son égard de voies de fait, de violences ou de menaces, ou lui aura fait
craindre de perdre son emploi ou d’exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune.

Pendant le mois qui précède le jour des élections européennes, législatives et communales ainsi que
pendant le déroulement de celles-ci, la publication, la diffusion et le commentaire de tout sondage
d’opinion ayant un rapport direct ou indirect avec ces élections, par quelque moyen que ce soit, sont
interdits. Ceux qui ont contrevenu aux dispositions du présent alinéa sont punis d’un emprisonnement
de huit jours à un mois et d’une amende de 500 à 12.500 euros.

Art. 98.– Quiconque aura engagé, réuni ou aposté des individus, même non armés, dans le but
d’intimider les électeurs ou de troubler l’ordre, sera puni d’un emprisonnement de quinze jours à un
mois et d’une amende de 250 à 5.000 euros.

Ceux qui, connaissant le but de bandes ou groupes ainsi organisés, en auront fait partie, seront punis
d’un emprisonnement de huit jours à quinze jours et d’une amende de 250 à 2.000 euros.

Art. 99.– Les personnes qui, de l’une des manières expliquées aux articles 97 et 98 de la présente loi,
auront empêché un ou plusieurs citoyens d’exercer leurs droits politiques, seront punies d’un emprison-
nement de quinze jours à un an, et d’une amende de 250 à 10.000 euros.

Art. 100.– Dans les cas prévus par les articles 95 à 99 inclus qui précèdent, si le coupable est fonc-
tionnaire public ou salarié par l’Etat ou s’il est ministre d’un culte rétribué par l’Etat, le maximum de la
peine sera prononcé, et l’emprisonnement et l’amende pourront être portés au double.

Art. 101.– Toute irruption dans un collège électoral, consommée ou tentée avec violence, en vue
d’entraver les opérations électorales, sera punie d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une
amende de 500 à 15.000 euros.

Si le scrutin a été violé, le maximum de ces peines sera prononcé et elles pourront être portées au
double.
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Si les coupables étaient porteurs d’armes, ils seront condamnés dans le premier cas à un emprisonne-
ment d’un an à trois ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros, et dans le second cas à la réclusion et à
une amende de 5.000 à 15.000 euros.

Art. 102.– Si ces faits ont été commis par des bandes ou des groupes organisés comme il est dit en
l’article 98, les personnes qui auront engagé, réuni ou aposté les individus qui en auront fait partie,
seront punies d’un emprisonnement d’un mois à un an, et d’une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 103.– Seront punies d’une amende de 500 à 5.000 euros, les personnes qui auront résisté à
l’ordre d’expulsion rendu contre eux dans le cas de l’article 85 de la présente loi ou seront rentrées dans
le local qu’elles avaient été obligées d’évacuer.

La même peine est prononcée contre les électeurs qui, en vertu de l’article 86 de la présente loi,
auront été expulsés du local où se fait l’élection.

Art. 104.– Quiconque, pendant la réunion d’un collège électoral, se sera rendu coupable d’outrages
ou de violences, soit envers le bureau, soit envers l’un de ses membres, soit envers l’un des témoins, sera
puni d’un emprisonnement de quinze jours à un an et d’une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 105.– Seront punis des peines prévues par l’article précédent les membres d’un collège électoral
qui, pendant la réunion auront retardé ou empêché les opérations électorales.

Art. 106.– Si dans le cas des deux articles qui précèdent, le scrutin a été violé, le maximum de ces
peines sera prononcé et elles pourront être portées au double.

Si les coupables étaient porteurs d’armes, ils seront condamnés à un emprisonnement d’un an à trois
ans, si le scrutin n’a pas été violé, et à la réclusion et à une amende de 5.000 à 15.000 euros, s’il y a eu
violation de scrutin.

Art. 107.– Sera puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et de l’interdiction des droits de
vote et d’éligibilité pendant trois ans au moins et six ans au plus, le fonctionnaire qui, ayant reçu,
conformément à l’article 24 de la présente loi, une réclamation contre une élection communale, aura
antidaté le récépissé constatant cette remise.

Art. 108.– Tout président, assesseur ou secrétaire d’un bureau et tout témoin de candidats qui aura
révélé le secret d’un ou de plusieurs votes, sera puni d’une amende de 5.000 à 15.000 euros.

Art. 109.– Sera puni d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de 500 à
15.000 euros, quiconque aura contrefait un bulletin électoral ou aura fait usage d’un bulletin contrefait.

Sera puni des mêmes peines, tout membre ou secrétaire d’un bureau, ou tout témoin de candidat, qui,
lors du vote ou du dépouillement du scrutin, sera surpris altérant frauduleusement, pour les rendre nuls,
soustrayant ou ajoutant des bulletins ou des suffrages, ou indiquant sciemment un nombre de bulletins
ou de votes inférieur ou supérieur au nombre réel de ceux qu’il est chargé de compter. Les faits seront
immédiatement mentionnés au procès-verbal.

Art. 110.– Sera puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 250 à 10.000
euros, quiconque aura apposé la signature d’autrui sur les actes de déclaration ou d’acceptation de
candidature, de présentation de candidats ou de désignation de témoins.

Seront punis des mêmes peines celui qui aura voté ou se sera présenté pour voter sous le nom d’un
autre électeur et celui qui, d’une manière quelconque, aura distrait ou retenu un ou plusieurs bulletins
officiels de vote.

Art. 111.– L’électeur, qui contrairement aux dispositions des articles 136 et 236 de la présente loi,
aura signé plus d’un acte de présentation pour la même élection, est passible d’une amende de 250 à
5.000 euros.

Art. 112.– Sans préjudice à l’application de l’article 32 du Code pénal, l’interdiction du droit de
vote et d’éligibilité sera prononcée contre les personnes qui auront contrevenu aux articles 96, 97, 98,
99, 101, 102, 104, 105, 106, 107. 108, 109, 110 de la présente loi.
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Art. 113.– Sera puni d’une amende de 250 à 2.000 euros et d’un emprisonnement de huit jours à
quinze jours, quiconque aura voté dans un collège électoral en violation de l’article 6 de la présente loi.

Est punie de la même peine toute personne qui a profité d’une inscription multiple pour voter plus
d’une fois.

Art. 114.– Seront punis d’une amende de 250 à 500 euros les citoyens qui, invités conformément aux
dispositions de la présente loi à remplir au jour de l’élection les fonctions de membre du bureau pour
lesquelles ils sont désignés, n’auront pas fait connaître, dans les quarante-huit heures, leurs motifs
d’empêchement à celui dont l’invitation émane, ou qui, après avoir accepté ces fonctions, ou ayant été
désignés d’office par la loi se seront abstenus sans cause légitime, de se présenter pour les remplir.

Sera puni des mêmes peines le membre du bureau qui refuse, sans cause légitime de continuer à
concourir aux opérations électorales jusqu’à la clôture définitive des procès-verbaux.

Sera puni d’une amende de 500 à 15.000 euros et d’un emprisonnement de un mois à deux ans
quiconque se sera porté candidat aux élections sachant qu’il ne réunit pas les conditions d’éligibilité
prescrites par les articles 128 et 129 respectivement 198 et 199 de la présente loi.

Art. 115.– Les témoins dans les contestations électorales qui refuseraient de comparaître ou de dépo-
ser, ou qui rendraient un témoignage faux, seront passibles des peines portées contre les témoins en
matière correctionnelle.

Seront de même punis, conformément aux dispositions du Code pénal relatives à la subornation de
témoins en matière correctionnelle, les personnes qui auront suborné des témoins entendus dans lesdites
contestations.

Les peines contre les témoins défaillants seront appliquées par le tribunal ou le magistrat délégué qui
procédera à l’enquête.

Art. 116.– L’action publique résultant des infractions prévues par la présente loi sera prescrite après
une année révolue à partir du jour où les crimes et délits ont été commis, sans préjudice de ce qui est
statué par l’article 94 de la présente loi.

Art. 117.– Les dispositions afférentes du premier livre du Code pénal, ainsi que les articles 130-1 à
132-1 du code d’instruction criminelle sont applicables à ces mêmes infractions.

*

LIVRE II

DE LA CHAMBRE DES DEPUTES ET DES ELECTIONS LEGISLATIVES

TITRE Ier

Dispositions organiques

Art. 118.– Le nombre des députés, par application de l’article 51, alinéa 3 de la Constitution, est fixé
comme suit:

– 1ère circonscription: Sud 23 députés

– 2ème circonscription: Est 7 députés

– 3ème circonscription: Centre 21 députés

– 4ème circonscription: Nord 9 députés.

Art. 119.– La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales.

Art. 120.– Toute réclamation contre l’élection doit être faite avant la vérification des pouvoirs.

Art. 121.– Lorsque la Chambre est réunie, elle a seule le droit de recevoir la démission de ses
membres. Lorsqu’elle n’est par réunie, la démission est notifiée au Gouvernement.
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Art. 122.– Les députés sont élus pour cinq ans.

Art. 123.– La sortie ordinaire des députés a lieu le premier dimanche du mois de juin ou, si cette date
coïncide avec le dimanche de Pentecôte, le dernier dimanche du mois de mai.
¨

Art. 124.– En cas de dissolution de la Chambre, la sortie des députés élus après la dissolution aura
lieu conformément à l’article précédent l’année qui suivra l’ouverture de la cinquième session
ordinaire.

Art. 125.– Les députés nouvellement élus entrent en fonctions à la première réunion ordinaire ou
extraordinaire de la Chambre.

Art. 126.– Le député qui pendant chacune des deux sessions ordinaires consécutives est resté absent
de plus de la moitié des séances, d’après les constatations des procès-verbaux des séances, est déchu de
plein droit de son mandat.

Art. 127.– 1. Durant son mandat, le parlementaire jouit d’une indemnité annuelle correspondant à
375 points indiciaires, dont la moitié, constituant des frais de représentation, est exempte d’impôts et de
retenue pour pension. A l’égard des parlementaires nouvellement assermentés après le 1er janvier 1999,
l’assurance pension du chef de la retenue opérée sur l’autre moitié de l’indemnité susvisée se fait auprès
du régime de pension spécial des fonctionnaires de l’Etat, à moins que le parlementaire visé par
l’article 130 ci-après, ne relève d’un régime de pension spécial autre que celui prévu à l’égard des fonc-
tionnaires de l’Etat. Dans cette hypothèse l’assurance est opérée auprès du régime de pension spécial
dont il relève.

Le Président de la Chambre des députés jouit d’une indemnité de représentation annuelle supplémen-
taire de 250 points indiciaires, exempte d’impôts et de retenue pour pension.

Les présidents des groupements parlementaires dont la composition est déterminée par le règlement
de la Chambre jouissent d’une indemnité annuelle supplémentaire de 200 points exempte de retenue
pour pension, dont la moitié, constituant des frais de représentation, est exempte d’impôts.

La valeur numérique des points indiciaires est déterminée conformément aux règles fixées par la
législation en matière des traitements des fonctionnaires de l’Etat.

Le terme de parlementaire vise le membre de la Chambre des Députés et le représentant du
Grand-Duché de Luxembourg au Parlement Européen. Le parlementaire, détenant le mandat national et
le mandat européen, ne jouit que d’une seule indemnité.

L’indemnité est payable mensuellement, à raison d’un douzième par mois de l’indemnité annuelle.
Une partie de mois est considérée comme un mois entier.

2. L’indemnité est sujette à réduction en proportion du nombre des absences non motivées du parle-
mentaire. Les modalités de la réduction sont fixées par le Bureau de la Chambre.

3. Les dispositions légales concernant l’allocation de famille prévue pour les fonctionnaires de l’Etat
sont applicables dans la mesure où le parlementaire n’en bénéficie pas en vertu d’un autre droit.

4. Pendant la durée de son mandat, le parlementaire est affilié auprès de la Caisse de maladie des
Fonctionnaires et Employés Publics, à condition qu’il ne soit affilié obligatoirement à aucune autre
caisse.

5. Le membre de la Chambre des députés a droit à une indemnité de déplacement pour les obligations
parlementaires à l’intérieur du pays et à une indemnité de déplacement et de séjour pour les missions à
l’étranger. Les modalités de ces indemnités sont fixées par le Bureau de la Chambre des Députés.

6. L’indemnité parlementaire est cessible et saisissable conformément à la loi.

7. Sur base de pièces justificatives, la Chambre rembourse aux députés assurés au titre des arti-
cles 171 2) et 6) respectivement 173 du C.A.S. la moitié de la charge des cotisations telles que détermi-
nées à l’article 240 du C.A.S. et calculées sur une assiette mensuelle ne dépassant pas la différence entre
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la moitié de l’indemnité parlementaire découlant du point 1 ci-dessus et le plafond cotisable déterminé à
l’article 241 du C.A.S.

8. a) Les agents du secteur privé, les membres des professions indépendantes ainsi que les personnes
sans profession, qui exercent le mandat de député, ont droit à un congé politique pour remplir
leur mandat. Le congé politique est de 20 heures par semaine au maximum. Il ne peut être
utilisé par les ayants droit que pour l’exercice des missions qui découlent directement de
l’accomplissement de leur mandat, dont notamment la participation aux travaux de la Chambre
des Députés ou de leur groupe politique ou technique, ainsi que pour préparer ces travaux. Le
Bureau de la Chambre définira la nature des travaux à prendre en considération et fixera forfai-
tairement la part du congé politique consacrée à la préparation des travaux.

L’ayant droit au congé politique prend ce congé à sa convenance par jour ou partie de jour, sans
toutefois reporter le congé d’une session parlementaire à l’autre.

Le congé politique tel que fixé ci-avant peut être cumulé avec le congé politique découlant des
articles 76 et suivants de la loi communale du 13 décembre 1988 sans toutefois dépasser un
maximum de 40 heures par semaine.

b) Par agents du secteur privé on entend toute personne qui fournit contre rémunération un travail
sous l’autorité d’une autre personne privée.

Pendant le congé, les agents du secteur privé qui exercent le mandat de député peuvent
s’absenter du lieu de leur travail pour remplir leur mandat.

Le congé politique est considéré comme temps de travail effectif. Pendant la durée du congé
politique, les dispositions légales en matière de sécurité sociale et de protection de l’emploi
restent applicables.

La durée du congé politique ne peut pas être imputée sur le congé annuel de récréation tel qu’il
est fixé par la loi ou par une convention sociale.

Les ayants droit du congé politique continuent, pendant la durée du congé, à toucher leur rému-
nération et à jouir des avantages attachés à leur activité professionnelle.

La Chambre rembourse à l’employeur de l’agent un montant correspondant à la rémunération
brute majorée des cotisations patronales versées aux organismes de la sécurité sociale pendant
la période pendant laquelle l’agent s’est absenté du travail pour remplir son mandat, sans
cependant pouvoir dépasser un taux horaire maximal fixé au quadruple du salaire social mini-
mum pour travailleurs qualifiés ayant charge de famille. Le Bureau de la Chambre fixera les
éléments à prendre en considération pour l’établissement de la rémunération normale ainsi que
les conditions et les modalités du remboursement.

L’exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

c) Aux membres des professions indépendantes ainsi qu’aux personnes sans profession ne bénéfi-
ciant pas d’un régime statutaire, âgés de moins de 65 ans, qui exercent un mandat de député, il
est versé par la Chambre une compensation horaire fixée forfaitairement au double du salaire
social minimum pour travailleurs qualifiés ayant charge de famille. Le Bureau de la Chambre
fixera les conditions et les modalités du versement.

L’exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

9. Sur présentation d’un contrat de travail, la Chambre, de l’assentiment de son Bureau, qui juge de la
réalité des relations de travail, indemnise le député des frais à lui accrus du fait de l’engagement d’un
collaborateur, sans que cette indemnité ne puisse dépasser un maximum de 200 points indiciaires
annuels. Le contrat de travail peut être remplacé par une convention d’honoraires dans le cas où il s’agit
de l’engagement d’un avocat inscrit au tableau de l’un des ordres des avocats ou d’un membre d’une
autre profession indépendante dont l’accès et l’exercice sont réglementés.

Plusieurs députés peuvent engager en commun et solidairement un ou plusieurs collaborateurs. Dans
ce cas l’indemnité à rembourser par la Chambre des députés est plafonnée au total cumulé des montants
de l’indemnité de secrétariat revenant à chaque député-employeur.
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TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier. – Des conditions d’éligibilité

Art. 128.– Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise;

2° jouir des droits civils et politiques;

3° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour de l’élection;

4° être domicilié dans le Grand-Duché.

Art. 129.– Ne sont pas éligibles:

1° les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2° les personnes qui sont exclues de l’électorat par l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 130.– (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de parle-
mentaire est incompatible avec la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant un emploi
rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la surveillance du Gouvernement, par une
commune, un syndicat de communes, un établissement public placé sous la surveillance d’une
commune, ainsi qu’avec la qualité d’agent exerçant un emploi rémunéré par la Société Nationale des
Chemins de Fer Luxembourgeois.

(2) En cas d’acceptation du mandat de parlementaire, qui est constatée par la prestation du serment de
parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d’Etat sont démissionnés de plein droit
de leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et limites fixées par la loi
modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe (1) à l’exception de celles visées au paragraphe (2)
ci-dessus, en service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont
d’office mises à la retraite et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation du
serment de parlementaire, à une pension spéciale à charge de l’Etat, calculée par les orga-
nismes respectifs visés au paragraphe (1) d’après les dispositions de leur législation de pen-
sion propre, compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les droits
dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du
jour de la prestation de serment de parlementaire et ont droit, à partir du premier jour du mois
qui suit, à un traitement d’attente à charge de l’Etat correspondant à soixante-six pour cent de
la rémunération sujette à retenue pour pension, respectivement de la rémunération établie sui-
vant les droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel,
acquise à la veille de la démission. Ce traitement d’attente est versé ensemble avec
l’indemnité parlementaire et donne lieu aux déductions à titre de cotisations pour l’assurance
maladie, l’assurance vieillesse invalidité, respectivement à titre de retenue pour pension sui-
vant le régime dont l’intéressé relève, et à titre d’impôts généralement prévues en matière de
rémunérations.

2. A la date du 1er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement
d’attente du bénéficiaire seront révisés sur la base des traitements, indemnités ou salaires et
des services ou périodes que l’agent aurait encore pu obtenir dans la carrière occupée au
moment de la mise à la retraite, compte tenu des avancements en échelon et en traitement ainsi
que des promotions qu’il aurait pu y acquérir encore, s’il était resté en service. Pour cette
reconstitution de carrière toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des
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conditions d’âge et d’années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au
moment où un collègue de rang égal ou immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l’intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension
spéciale ou le traitement d’attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des
revenus d’une activité professionnelle sujette à assurance pension auprès du régime de
pension général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d’attente dépasse la rémuné-
ration servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement
d’attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d’attente peuvent être remplacés sur demande, par la pen-
sion à laquelle le parlementaire peut prétendre auprès du régime de pension dont il relève. Ils
le seront d’office à partir de la limite d’âge de l’intéressé telle qu’elle est prévue par son
régime statutaire ou contractuel et, à défaut de pareille limite d’âge, à partir de l’âge de 65 ans.
A condition que l’intéressé ait été bénéficiaire d’une pension spéciale et qu’il s’agisse d’une
pension à servir par un régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la pen-
sion spéciale révisée à la date de sa cessation. La situation du parlementaire en cause sera assi-
milée à celle d’un bénéficiaire de pension rentré au service de l’Etat, conformément aux
dispositions de l’art. 18.1., paragraphes 1,2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat. S’il s’agit d’une pension à servir par le régime de pen-
sion général, le calcul en sera fait en raison des périodes d’assurance acquises à la date de son
octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d’un traitement d’attente, le calcul de la pension sera fait en
raison des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension
spécial dont il relève.

(4) En cas de décès du bénéficiaire d’une pension spéciale ou du bénéficiaire d’un traitement
d’attente, la pension des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt
sur la base de la pension spéciale, révisée à la date du décès, respectivement des périodes d’assurance
acquises auprès du régime de pension dont relève le défunt à la date du décès.

(5) 1. Lorsque le mandat de parlementaire vient à cesser, d’office ou sur demande de l’intéressé, le
bénéficiaire d’une pension spéciale ou d’un traitement d’attente, qui à la date de cette cessa-
tion remplit les conditions de droit ou d’allocation requises par le régime de pension spécial
dont il relève, y aura droit à une pension établie sur la base de la pension spéciale révisée à la
prédite date, respectivement des périodes d’assurance y acquises.

Si l’ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d’une pension spéciale, relève du régime de
pension général, il aura droit à la pension résultant de l’affiliation auprès du régime de pension
général et, dans la mesure où l’ayant droit remplit les conditions de droit à pension prévues à
l’article 55.II. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat, aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites
y prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions
pour obtenir sa pension est, sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la ces-
sation de son mandat de parlementaire, réintégré dans son administration d’origine à un
emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul respectivement de ladite
pension spéciale et du traitement d’attente, révisée à la date de la cessation du mandat de par-
lementaire. A défaut de vacance d’emploi, il est créé, soit dans son administration d’origine,
soit dans une autre administration, un emploi hors cadre correspondant à cette rémunération;
cet emploi est supprimé de plein droit à la première vacance de poste appropriée se produisant
dans le cadre ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire soit d’une pension spéciale, soit d’un traitement
d’attente est considéré comme temps de service, respectivement comme période d’assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4.; (4) et (5) 1. ci-dessus, des mensualités
égales au montant de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la
pension normale sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pen-
sions des fonctionnaires de l’Etat, de la pension spéciale et du traitement d’attente révisés à la
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date de la cessation du mandat de parlementaire, sont payées encore à titre de trimestre de
faveur pendant la période de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale, respectivement le traitement d’attente prendront fin, soit à partir du pre-
mier jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été présentée,
soit à partir respectivement du début du trimestre de faveur ou de la pension et au plus tard six
mois après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n’a pas donné lieu à jouissance subséquente d’une pen-
sion ou à réintégration, l’ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d’un régime de
pension spécial est considéré, en ce qui concerne ses droits à la pension, comme ayant terminé
sa carrière à la date de la cessation du mandat de député. Dans cette hypothèse l’intéressé est
censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base à la fixation de la
pension spéciale, révisée à la date de la cessation du mandat de député.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d’attente visé par les para-
graphes (3) 4; (4), (5) 1; 2. et 5. relève du régime de pension général, le temps passé comme membre de
la Chambre des députés est considéré comme période d’assurance pour la durée de jouissance de cette
pension ou de ce traitement d’attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l’intéressé bénéficiaire du traitement
d’attente, sont à charge de l’Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations
servant de base à la fixation de la pension spéciale, respectivement du traitement d’attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précèdent, et à condition qu’il n’y
ait pas jouissance d’une pension en application des dispositions des paragraphes 1 à 4 de l’article 55, II
de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, la cessation du
mandat de parlementaire ouvre droit aussi, à l’égard des personnes visées à l’alinéa premier du para-
graphe (3) 1; aux prestations résultant de l’assurance rétroactive auprès de la Caisse de Pension des
Employés Privés, telle que cette assurance rétroactive est réglée par le paragraphe 5 du prédit article, et
à l’égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe, aux prestations résultant de
l’assurance, du chef du bénéfice de l’indemnité parlementaire imposable, auprès du régime de pension
spécial dont relève l’intéressé.

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (5) 1 et 5 sur la base
des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée sur la rémunération qui a servi de base à la fixation de la pension spéciale
révisée à la date de la cessation du mandat de parlementaire, augmentée de soixante points
indiciaires.

2. En cas de cessation du mandat de député, la pension venant à échéance dans les hypothèses
des paragraphes (3) 4 et (5) 2 sur la base des dispositions de la loi sur les pensions des fonc-
tionnaires de l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de
base à la fixation de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire rele-
vant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée
du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans l’hypothèse de l’exer-
cice du mandat de député postérieurement à la cessation des fonctions ou à la jouissance de la
pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat du chef de personnes qui, avant leur
admission au service public, avaient exercé le mandat de député, se fait sur la base du traite-
ment pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux pensions accordées en appli-
cation de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat et
établies sur la base d’un traitement attaché à la fonction de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat“
visent indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand-ducaux
d’assimilation y relatifs pris en exécution d’autres dispositions légales ayant trait à l’assurance pension
des agents publics ou des personnes y assimilées.
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Art. 131.– Si un député accepte une fonction, un emploi ou une charge incompatible avec son
mandat, il est déchu de plein droit de son mandat de député, sans préjudice de l’application des disposi-
tions de l’article 130 ci-avant en ce qui concerne ses droits à pension.

Art. 132.– Les membres de la Chambre ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni
être unis par les liens du mariage; dans le cas où ils seraient élus ensemble, la préférence est accordée au
plus âgé.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre 1er. – Des circonscriptions électorales et de la
représentation proportionnelle

Art. 133.– Le pays forme quatre circonscriptions électorales. La première circonscription comprend
les cantons de Capellen et Esch-sur-Alzette; la deuxième, les cantons d’Echternach, Grevenmacher et
Remich; la troisième, les cantons de Luxembourg et Mersch; la quatrième les cantons de Clervaux,
Diekirch, Redange, Vianden et Wiltz.

Les chefs-lieux des circonscriptions électorales sont Esch-sur-Alzette, Grevenmacher, Luxembourg
et Diekirch.

Le premier bureau du chef-lieu de la circonscription électorale fonctionne comme bureau principal
du collège électoral de la circonscription.

Le bureau principal du collège électoral de chaque circonscription est chargé exclusivement de
l’accomplissement des opérations préliminaires de l’élection ainsi que de celles du recensement géné-
ral des votes et de l’attribution des sièges. Son président exerce un contrôle sur l’ensemble des opéra-
tions de la circonscription électorale et prescrit au besoin les mesures d’urgence que les circonstances
pourraient rendre nécessaires.

Art. 134.– Les députés sont élus au scrutin de liste, avec répartition des députés aux différentes listes,
proportionnellement au nombre des suffrages qu’elles ont recueillis.

Chapitre II. – De la date des élections

Art. 135.– Les élections pour pourvoir au remplacement des députés sortants ont lieu, de plein droit,
de cinq en cinq ans, le premier dimanche du mois de juin, conformément aux articles 122 et suivants de
la présente loi. Si cette date coïncide avec le dimanche de la Pentecôte, les élections ont lieu le dernier
dimanche du mois de mai.

Les élections à la Chambre des Députés ont toutefois lieu à la date fixée par règlement grand-ducal
pour l’élection des représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen, si ces élec-
tions doivent avoir lieu au cours du mois de juin de la même année.

En cas de dissolution de la Chambre, il est procédé à de nouvelles élections dans les trois mois au
plus tard de la dissolution.

Chapitre III. – Des candidatures

Art. 136.– Les listes sont constituées pour chaque circonscription par des partis politiques ou des
groupements de candidats. Les candidats, par une déclaration signée par eux, acceptent la candidature
dans cette circonscription. Les candidats sont présentés conjointement, soit par cent électeurs inscrits
dans la circonscription, soit par un député élu dans la circonscription, sortant ou en fonction, soit par
trois conseillers communaux élus dans une ou plusieurs communes de la circonscription.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et qui
remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la présente loi. En cas de présentation par un
député ou par trois conseillers communaux, le mandataire est désigné par les candidats soit parmi les
candidats de la liste, soit parmi les élus qui la présentent.
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La liste comprend les nom, prénoms, profession et domicile des candidats ainsi que des électeurs ou
élus qui les présentent. Ne peuvent pas se porter candidat et pourront retirer leur candidature ceux qui ne
sont pas éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fera vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invi-
tera le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de
tous autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité sera constatée, le président rayera de la
liste le candidat en question.

Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des députés à élire dans la
circonscription.

Nul ne peut figurer ni comme candidat ni comme présentant sur plus d’une liste d’une même circons-
cription. Nul ne peut être candidat dans plus d’une circonscription.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans le cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal de la circonscription.

Art. 137.– Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée pour
la première circonscription au greffe de la justice de paix d’Esch-sur-Alzette, pour la deuxième circons-
cription dans la commune de Grevenmacher au lieu désigné par le président du tribunal
d’arrondissement de Luxembourg, pour la troisième circonscription au greffe du tribunal d’arrondisse-
ment de Luxembourg et pour la quatrième circonscription au greffe du tribunal d’arrondissement de
Diekirch conformément aux dispositions de la présente loi.

Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, respectivement le président du tribunal
d’arrondissement, le juge de paix directeur ou l’électeur de la commune du chef-lieu de canton désigné
conformément à l’article 59 de la présente loi, président du bureau principal de la circonscription
concernée, publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations de candi-
dats et les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier jour
utile, et trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas, de
cinq à six heures du soir.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est délivré
un récépissé sur le nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences de l’article 136 de la
présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées dans la même circonscrip-
tion, la première en date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats le président fait connaître d’urgence les nom,
prénoms, profession et domicile des candidats au Ministre du service afférent.

Art. 138.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal de la circonscription, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments, dont question à l’alinéa qui précède, devront avoir lieu avant
l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 139.– Lors de la présentation des candidats le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote
choisis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’alinéa 2 de
l’article 137, le président du bureau principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des
témoins suppléants aux présidents des bureaux de vote principaux des communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune
assisté du secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.
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Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote, le nombre
des témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal de la commune.

Art. 140.– A l’expiration du terme fixé à l’article 137, alinéa 1er, le président du bureau principal de
la circonscription arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre de candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par
le président et le secrétaire, est adressé au Gouvernement, qui en fait immédiatement publier des extraits
par voie d’affiches dans chaque commune de la circonscription.

Dans le cas contraire les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes de la circons-
cription. Cette affiche reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession
et domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des
candidats y est maintenu.

Les listes seront classées de la façon suivante:

Au cas où les élections se font pour tout le pays, les partis politiques ou groupements de candidats
présentant une liste dans chacune des circonscriptions électorales seront désignés dans toutes les
circonscriptions par le même numéro d’ordre, déterminé par le tirage au sort, opéré par le Président du
bureau principal de la circonscription du Centre, assisté de son secrétaire.

A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres
bureaux principaux signaleront par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des
partis ou groupements politiques ayant présenté une liste.

L’information devra être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la circonscription du centre avisera immédiatement les présidents
des autres bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes, il en existe une autre, elle recevra le numéro d’ordre qui suit immédiatement.

S’il y en a plusieurs, le Président du bureau principal de la circonscription afférente, assisté de son
secrétaire, déterminera par le sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre sera suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction
annexée à la présente loi.

Si les élections pour la Chambre des Députés et/ou pour le Parlement européen suivent les élections
communales ou si les élections pour la Chambre des Députés suivent les élections européennes au cours
de la même année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations que lors de ces élections
communales gardent le même numéro d’ordre.

Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste
portant la même dénomination n’est présentée pour les élections à la Chambre des Députés et/ou au
Parlement européen ayant lieu au cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être
attribué.

Si lors des élections pour la Chambre des Députés et/ou pour le Parlement européen des listes sont
présentées sous des dénominations nouvelles par rapport aux élections communales qui les ont précé-
dées au cours de la même année civile, ces listes se verront attribuer des numéros d’ordre qui suivent
immédiatement le dernier numéro d’ordre attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Chapitre IV. – Des bulletins

Art. 141.– Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de
vote qui, agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la
dénomination des listes ainsi que les noms et prénoms des candidats et indique le nombre des mandats à
conférer.

51

4885 - Dossier consolidé : 54



Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des
nom et prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la
couleur du papier. Le tout conformément au modèle I annexé à la présente loi.

Art. 142.– Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l’Etat et timbré par
ses soins avant d’être remis aux présidents des bureaux principaux des circonscriptions. Ceux-ci font
procéder à l’impression des bulletins et les transmettent aux présidents des bureaux principaux des
communes. L’impression des bulletins doit être terminée au plus tard vingt jours avant le jour du scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin, doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression. L’emploi de tous autres bulletins est
interdit.

Art. 143.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la
commune fait remettre à chacun des présidents des bureaux sectionnaires, sous enveloppe cachetée, les
bulletins nécessaires à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le
nombre de bulletins qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence
du bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la
vérification indiqué au procès-verbal.

Chapitre V. – Du vote

Art. 144.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés à élire dans la
circonscription.

Il peut attribuer deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages
dont il dispose.

L’électeur qui, à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l’une des cases réservées derrière le nom des candidats vaut un
suffrage à ce candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le
vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Lorsque le scrutin est clos le bureau fait le récolement des bulletins non employés, lesquels sont
immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chapitre VI. – Du dépouillement et du scrutin

Art. 145.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne.

Le nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 146.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs) comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle
des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats. Les suffrages recueillis par un candidat décédé après l’expiration du terme
accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 147.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art.148.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;
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2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage; ceux dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contien-
draient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu recon-
naissable par un signe, une rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 149.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 150.– Le bureau dresse, d’après les listes tenues par un assesseur et le secrétaire, le relevé des
électeurs figurant sur la liste électorale du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
relevé, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis le jour même par son prési-
dent, au président du bureau principal de la commune.

Le président du bureau de vote consigne sur ce relevé les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli tous ces relevés, les adresse,
avec les pièces y annexées, au juge de paix du canton.

Art. 151.– Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes dont l’une renferme les bulletins valables et
l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui d’un
membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la suscrip-
tion porte les mêmes indications.

Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins valables, le
nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au procès-verbal. Le
procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 2 annexé à la présente loi qui renseigne:

le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

le nombre des bulletins blancs et nuls;

le nombre des bulletins valables;

pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des votes de liste et celui des
suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

Ces opérations terminées, le président proclame publiquement le résultat du recensement de son
bureau de dépouillement.

Art. 152.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau,
le secrétaire et les témoins.

Art. 153.– Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour
suscription l’indication de son contenu, le nom de la circonscription électorale, celui de la commune et
le numéro du bureau de dépouillement.

Une autre enveloppe renfermera les listes tenues par les secrétaires et assesseurs conformément aux
dispositions des articles 74 et 147 de la présente loi.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les
soins du président du bureau sectionnaire au président du bureau principal de la commune, en même
temps que le paquet qui contient les bulletins de vote.
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Il en sera fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi
électorale et des imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 154.– Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de
tous les bureaux électoraux, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de
contenu identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indiquera, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi
que la circonscription électorale et la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou
de celui du président. Le président les dépose encore le jour de l’élection à la poste par envois recom-
mandés adressés, le premier au Gouvernement, et l’autre au président du bureau principal de la circons-
cription. Lorsque ce dernier est lui-même président du bureau principal de la commune, il assure
personnellement la garde du second pli jusqu’au moment du recensement général des suffrages.

Art. 155.– Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contiendra les bulletins
de vote de tous les bureaux électoraux de la commune et portera comme suscription, outre l’adresse:

Election de ....................... du ..........................

Bulletins de vote.

b) un paquet, scellé et cacheté comme ci-avant qui renfermera les listes tenues en vertu des articles 74
et 147;

c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions
pénales qui ont servi aux divers bureaux électoraux, ainsi que les imprimés non employés par ces
bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des
Députés par envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions
de vérification des pouvoirs.

Les bulletins sont détruits lorsqu’il a été statué sur l’élection.

Chapitre VII. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 156.– Le lendemain de l’élection, à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de
la circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau, se rendent au bureau de
poste et y reçoivent les plis à l’adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur
surveillance, transportés au siège du bureau principal.

Art. 157.– En présence du bureau le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune,
du bureau de dépouillement ainsi que du tableau visé à l’article 151. Un assesseur et un secrétaire
inscrivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 3 annexé à la présente loi et tenu par
chacun d’eux séparément.

Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des bulletins
valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 158.– Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du modèle
annexé à la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 159.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux trois articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président, et chacun d’eux par l’assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la
confection du document.

Art. 160.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à
élire augmenté de un.

On appelle „nombre électoral“ le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.
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Art. 161.– Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés
à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus
augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même
procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Les opérations des calculs sont à faire par un assesseur et le secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 162.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages.

En cas d’égalité de suffrages, est élu le candidat qui sera désigné par tirage au sort par le président
du bureau principal de la circonscription.

Art. 163.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 164.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 165.– Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du
bureau et les témoins.

Art. 166.– Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui
suit celui de la proclamation du résultat au Gouvernement, pour être transmis à la Chambre des députés.
Le double restera déposé pour la première circonscription au greffe de la justice de paix d’Esch-sur-
Alzette, pour la deuxième et la troisième circonscription au greffe du tribunal d’arrondissement de
Luxembourg, et pour la quatrième circonscription au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch,
où tout électeur peut en prendre connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l’ordre du chiffre de leurs
suffrages, à l’effet de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l’article 168.

Art. 167.– Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le Gouvernement à chacun des dépu-
tés élus.

Art. 168.– Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à
achever le terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d’option, de
démission, de décès ou pour toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président de la Chambre des députés dans
le délai de quinze jours à partir de l’événement qui a donné lieu à la vacance.

Chapitre VIII. – Du vote par correspondance lors des élections législatives

Art. 169.– Lors des élections pour la Chambre des députés, les électeurs luxembourgeois appartenant
à l’une des catégories prévues à l’article suivant sont admis, sur demande, à exercer leur droit de vote
par correspondance.

Art. 170.– Sont admis au vote par correspondance:

1) les électeurs domiciliés à l’étranger;

2) les électeurs âgés de plus de 75 ans;

3) les électeurs qui pour des raisons professionnelles ou de service sont retenus à l’étranger ou qui, se
trouvant au Grand-Duché de Luxembourg le jour du scrutin, sont dans l’impossibilité de se présen-
ter au bureau de vote;

4) les électeurs qui exercent la profession de batelier, de marchand ambulant ou de forain;
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5) les électeurs qui, pour les nécessités de leurs études ou de leur formation professionnelle, sont régu-
lièrement inscrits dans les universités, écoles, instituts et autres établissements d’enseignement ou de
formation publics ou privés à l’étranger;

6) les électeurs qui sont membres d’associations et de fédérations sportives ou culturelles et qui sont
appelés en déplacement par les nécessités de leur participation aux manifestations sportives ou cul-
turelles;

7) les électeurs qui, pour cause de maladie ou d’infirmité, sont dans l’incapacité de se rendre au bureau
de vote ou d’y être transportés;

8) les électeurs malades, infirmes et ceux qui sont en traitement ou en pension dans un établissement
public de soins ou d’assistance ainsi que ceux qui se trouvent dans une station thermale ou
climatique;

9) les électeurs qui ont quitté leur résidence habituelle pour prendre leurs congés de recréation.

Art. 171.– Tout citoyen, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui pré-
cèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et demander,
par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Est à considérer comme commune d’inscription au Grand-Duché de Luxembourg, la commune du
domicile, à défaut la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance, à défaut la Ville
de Luxembourg.

Art. 172.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès
de l’administration communale où l’électeur est appelé à voter pour la Chambre des députés. Elle doit
indiquer les nom, prénoms, date et lieu de naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que
l’adresse à laquelle doit être envoyée la lettre de convocation.

Toute personne domiciliée à l’étranger doit produire une copie certifiée conforme de son passeport
en cours de validité.

Le requérant doit, dans sa déclaration écrite et signée, déclarer sous la foi du serment qu’il n’est pas
déchu du droit électoral ni en vertu de l’article 52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la
présente loi.

Art. 173.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 174.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales.

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de l’article 78 de la
présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention
„Elections – Vote par correspondance“ – et l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin. Il en informe également le
président du bureau de vote principal de la circonscription qui statuera en définitive et ce au plus tard
dix jours avant les élections.

Art. 175.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des
bourgmestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 176.– Il est dressé une liste alphabétique des électeurs ayant demandé à voter par correspon-
dance, avec indication des nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile et adresse actuelle de
l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du nom du demandeur.
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Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur la liste
électorale officielle déposée à la commune et sur les listes électorales déposées aux différents bureaux
de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir la liste des
personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscrip-
tion qui fait réunir les différentes listes en une seule liste alphabétique et numérotée.

La liste des votants par correspondance est déposée au bureau de vote spécial de chaque circonscrip-
tion. Les votants portés sur cette liste ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 177.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de
l’article 144 de la présente loi.

Art. 178.– Pour la transmission de son suffrage, l’électeur place son bulletin de vote plié en quatre, le
timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission portant la mention „Elections – Vote par
correspondance“ et l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle droit en bas et le
numéro, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec la paraphe du président du bureau de vote
principal de la commune à l’angle gauche en haut. L’enveloppe de transmission doit également porter
la mention „Envoi recommandé avec accusé de réception“.

L’électeur insère cette enveloppe et la lettre de convocation dans l’enveloppe de transmission portant
la mention prévue à l’article 174. Il transmet le tout par simple lettre à la poste au président du bureau de
vote principal de la commune indiqué sur l’enveloppe électorale.

Art. 179.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant 2 heures de l’après-midi un agent des postes les apporte au bureau de
vote indiqué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 180.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte de la liste
déposée au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ladite liste et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 181.– Le président ouvre l’enveloppe de transmission, donne publiquement connaissance au
bureau des nom, prénom et numéro de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par correspon-
dance est pointé dans les conditions usuelles et enregistré sur la liste des personnes admises au vote par
correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.

Art. 182.– Le président, en présence de tous les membres du bureau, mélange les enveloppes électo-
rales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 183.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvu du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription. En présence du secré-
taire, le président ouvre l’enveloppe de transmission et en sort la lettre de convocation. Les enveloppes
électorales sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre la liste des électeurs
dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.
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Art. 184.– Les dispositions concernant le vote obligatoire ne sont pas applicables au vote par
correspondance.

Art. 185.– Pour les opérations concernant le vote par correspondance, les dispositions de
l’article 133 sur les circonscriptions électorales de la présente loi sont applicables.

Il y a dans chaque chef-lieu des quatre circonscriptions électorales un bureau électoral spécial pour
les opérations du vote par correspondance. Le président du bureau principal de chaque circonscription
électorale désigne le président, le ou les vice-présidents, les assesseurs et leurs suppléants et le ou les
secrétaires du bureau spécial parmi les électeurs inscrits sur la liste électorale du chef-lieu de la circons-
cription. Les dispositions de la présente loi sont applicables à ce bureau. Toutefois, le nombre des
membres du bureau spécial est fixé suivant les besoins.

Les vice-présidents assistés d’un secrétaire et de quatre assesseurs dépouillent les bulletins leur
confiés par le président du bureau spécial sous la surveillance de ce dernier qui procède à la computation
des résultats des différentes listes de pointage.

*

LIVRE III

DES CORPS COMMUNAUX ET DES ELECTIONS COMMUNALES

TITRE Ier

Dispositions organiques

Chapitre I. – Du corps communal

Art. 186.– Il y a dans chaque commune un corps communal composé de conseillers, du bourgmestre
et des échevins.

Art. 187.– En vue de déterminer le nombre des conseillers communaux assignés à chaque commune,
il sera procédé, au moins tous les dix ans, au recensement de la population du Grand-Duché de
Luxembourg.

Ce recensement, dont la date et les modalités sont définies par le Service Central de la Statistique et
des Etudes économiques et sont fixées par règlement grand-ducal, se fait sur la base de la résidence
habituelle.

Le lieu de résidence habituelle est le lieu géographique où la personne recensée habite d’ordinaire.

Chapitre II. – Du conseil communal

Art. 188.– Les conseils communaux, y compris les membres du collège des bourgmestre et échevins,
sont composés:

de 7 membres dans les communes dont la population ne dépasse pas 999 habitants;

de 9 membres dans les communes de 1.000 à 2.999 habitants;

de 11 membres dans les communes de 3.000 à 5.999 habitants;

de 13 membres dans les communes de 6.000 à 9.999 habitants;

de 15 membres dans les communes de 10.000 à 14.999 habitants;

de 17 membres dans les communes de 15.000 à 19.999 habitants;

de 19 membres dans les communes de 20.000 habitants et plus, sauf que le conseil communal de la
Ville de Luxembourg sera composé de 27 membres.

Art. 189.– Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des com-
munes de Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach sont abrogées.
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Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé sont abrogées.

La disposition de l’article 3 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange
et Mecher est abrogée.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg sont abrogées.

Si toutefois les communes de Wincrange, de Rambrouch, du Lac de la Haute Sûre et de Junglinster
remplissent les conditions de l’article 232 de la présente loi, les élections communales doivent se faire
au scrutin de liste avec représentation proportionnelle.

Art. 190.– La fixation du nombre des conseillers communaux attribué à chaque commune est faite
par règlement grand-ducal, sur proposition du Ministre de l’Intérieur, eu égard au résultat des recense-
ments de la population du Grand-Duché de Luxembourg.

Le règlement grand-ducal qui dispose de cette fixation est publié par la voie du Mémorial dans le
délai de douze mois à partir du recensement.

Lorsque le dernier recensement de la population prévu à l’article 187 de la présente loi est antérieur
de plus de cinq ans à la date des élections communales ordinaires, le nombre des conseillers commu-
naux attribués à chaque commune est fixé eu égard à la population réelle de chaque commune au 31 dé-
cembre de l’année précédant les élections communales. Le règlement grand-ducal qui fixe ce nombre
est publié par la voie du Mémorial au plus tard six mois avant la date des élections communales.

L’augmentation ou la réduction du nombre des conseillers ne s’opère qu’à l’occasion des élections
communales ordinaires.

Art. 191.– Les membres du conseil communal sont élus pour le terme de six ans, à compter du
1er janvier qui suit leur élection, nonobstant des dispositions de l’article 192 de la présente loi.

Ils sont rééligibles.

La réunion ordinaire des électeurs, à l’effet de procéder au remplacement des conseillers sortants, a
lieu de plein droit, de six en six ans, le deuxième dimanche d’octobre.

Art. 192.– L’entrée en fonction du nouveau conseil communal se fait dès que les nominations et, le
cas échéant, les assermentations du bourgmestre et des échevins auront été opérées.

Art. 193.– Les membres du corps communal sortant lors du renouvellement, restent en fonctions
jusqu’à ce que le nouveau collège échevinal soit installé.

Les démissionnaires exercent de même leurs fonctions jusqu’à ce que leur démission ait été acceptée
par le ministre de l’Intérieur, conformément à l’article 196 de la présente loi.

Art. 194.– Des élections complémentaires peuvent avoir lieu en vertu d’une décision du conseil
communal, à l’effet de pourvoir à la première place devenue vacante suite au départ ou décès d’un
conseiller communal.

Lorsque le conseil communal se trouve réduit par l’effet de deux vacances, des élections complémen-
taires doivent avoir lieu, dans le délai de trois mois à dater de la dernière vacance.

Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvellement intégral, les élections complémentaires
ne sont obligatoires qu’au cas où le conseil communal aura perdu la moitié de ses membres.

Les conseillers élus lors des élections complémentaires achèvent le mandat de ceux qu’ils
remplacent.

Art. 195.– En cas de dissolution du conseil communal, les élections ont lieu au plus tard dans les
trois mois qui suivent l’arrêté de dissolution. La date exacte sera fixée par le Ministre de l’Intérieur.

Art. 196.– La démission des fonctions de conseiller communal est donnée par écrit au Ministre de
l’Intérieur par l’intermédiaire du commissaire de district. Le ministre de l’Intérieur accepte la démis-
sion du conseiller. Cette acceptation est notifiée par simple lettre à l’intéressé. Copie en est adressée au
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bourgmestre de la commune pour information par l’intermédiaire du commissaire de district. Le bourg-
mestre informe le conseil communal de la démission du conseiller dans sa prochaine séance.

Le bourgmestre ou l’échevin qui désirerait donner sa démission comme conseiller communal doit
avoir préalablement obtenu sa démission comme bourgmestre ou échevin par l’autorité de nomination.

Art. 197.– Si un conseiller communal change de domicile dans une autre commune après le 1er jan-
vier de l’année au cours de laquelle auront lieu les élections communales ordinaires, il pourra achever
son mandat de conseiller communal.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier.– Des conditions d’éligibilité

Art. 198.– Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois(e) ou ressortissant(e) d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit d’éligibilité dans l’Etat membre de résidence ou
dans l’Etat membre d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des
citoyens non luxembourgeois de l’Union européenne qui, dans leur pays d’origine, ont perdu le
droit d’éligibilité en raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d’origine;

3° être âgé(e) de dix-huit ans accomplis au jour de l’élection;

4° avoir sa résidence habituelle depuis six mois dans la commune lors du dépôt de sa candidature,
c’est-à-dire y habiter d’ordinaire.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, il faut en outre être domicilié
sur le territoire luxembourgeois et y avoir résidé, au moment du dépôt de la candidature, pendant cinq
années.

Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans son Etat membre d’origine ou, le cas échéant, que
la perte du droit d’éligibilité est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

En cas de fausse déclaration les pénalités prévues à l’article 114 par la présente loi sont applica-
bles. En cas de doute sur le contenu de la déclaration visée sous b) ci-dessus, le président du bureau
de vote principal de la commune avant le vote ou la juridiction saisie d’un recours après le vote
peuvent demander une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat membre
d’origine certifiant que le candidat n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou que les
autorités ne sont pas au courant d’une telle déchéance;

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée ci-avant.

Art. 199.– Ne sont pas éligibles:

1. les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2. les personnes qui sont exclues de l’électorat par l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Le collège des bourgmestre et échevins ou le Ministre de l’Intérieur signale immédiatement au
conseil communal les faits qui sont de nature à entraîner la déchéance et fait parvenir à l’intéressé,
contre récépissé, un avis de cette notification.

Si, ayant connaissance de la cause de sa déchéance, même en l’absence de toute notification,
l’intéressé continue l’exercice de ses fonctions, il est passible des peines comminées par l’article 262 du
Code pénal.
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Le conseiller communal dont la déchéance est demandée peut, dans les huit jours, à partir du moment
où il a eu connaissance de la notification faite au conseil communal, adresser une réclamation à celui-ci.
La déchéance est constatée par le conseil communal dans les trente jours de la notification par le collège
des bourgmestre et échevins ou par le Ministre de l’Intérieur. Cette décision est communiquée par les
soins du collège des bourgmestre et échevins ou par le Ministre de l’Intérieur au conseiller communal
concerné. Un recours au tribunal administratif statuant comme juge du fond, est ouvert au conseiller
communal dans les huit jours qui suivent la communication. Le même recours est ouvert au collège des
bourgmestre et échevins et au Ministre de l’Intérieur dans les huit jours qui suivent la décision du
conseil communal.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 200.– Ne peuvent faire partie des conseils communaux:

1) les ministres et secrétaires d’Etat;

2) les fonctionnaires et employés du département de l’Intérieur et des commissariats de district;

3) les militaires de carrière;

4) les ministres des cultes liés à l’Etat par voie de convention au sens de l’article 22 de la Constitution
et visés par ces conventions;

5) les fonctionnaires et employés des communes ainsi que toutes personnes qui reçoivent une rémuné-
ration fixe ou variable de la commune ou d’un établissement subordonné à l’administration de la
commune;

6) les fonctionnaires et employés d’un syndicat intercommunal dont la commune de résidence fait
partie;

7) le personnel enseignant y compris les chargés de cours de religion et de formation morale et sociale
dans l’enseignement préscolaire et primaire de la commune;

8) les membres civils et militaires de la police grand-ducale;

9) les fonctionnaires et employés de l’Etat, de ses administrations ou services, si la commune de leur
domicile fait partie du ressort territorial de leur activité.

Art. 201.– Ne peuvent être bourgmestre ni échevin, ni en exercer temporairement les fonctions:

1. les membres de la Cour supérieure de justice, des tribunaux d’arrondissement, des justices de paix et
des juridictions administratives, non compris leurs suppléants;

2. les magistrats des parquets, les greffiers en chef et greffiers de la Cour supérieure de justice, des tri-
bunaux d’arrondissement, des justices de paix et des juridictions administratives;

3. les ministres d’un culte.

Art. 202.– Les membres du conseil communal ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième
degré inclusivement, ni être unis par les liens du mariage.

Si deux personnes tombant dans l’une des catégories visées par l’alinéa premier sont élues, préfé-
rence est accordée à la personne qui a obtenu le plus de voix.

En cas de parité de voix, le président du bureau principal procède par tirage au sort à la proclama-
tion du candidat élu.

Si ces parents, alliés ou conjoints ont été proclamés élus, il sera procédé au tirage au sort par le
président du bureau de vote principal de la commune.

Une alliance survenue ultérieurement entre les membres du conseil n’emporte pas révocation de leur
mandat.

L’alliance est censée dissoute par le décès du conjoint du chef duquel elle provient.
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TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre Ier. – Des circonscriptions électorales et du mode d’élection

Art. 203.– Chaque commune forme une circonscription électorale.

Tous les électeurs de la commune concourent ensemble à l’élection des membres du conseil.

Art. 204.– Les élections se font, soit d’après le système de la majorité relative, soit d’après le mode
de la représentation proportionnelle, conformément aux dispositions de la présente loi.

Chapitre II. – Du système de la majorité relative

Art. 205.– Les élections communales se font d’après le système de la majorité relative dans toutes
les communes du pays dont la population est inférieure à 3.000 habitants.

Section Ière.– Des candidatures

Art. 206.– Les candidats doivent se déclarer au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les
jours, heures et lieu auxquels il recevra les déclarations des candidats et les désignations de témoins.
L’avis indique pour la réception des déclarations de candidats deux jours au moins, parmi lesquels le
dernier jour utile, et trois heures au moins pour chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous
les cas, de cinq à six heures du soir.

Art. 207.– La déclaration indique les nom, prénoms, domicile, profession et nationalité du candidat.
Elle porte engagement de sa part de ne pas retirer sa candidature. Elle est datée et signée.

Ne peuvent pas se porter candidat et pourront retirer leur candidature les personnes qui ne sont pas
éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fera vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invi-
tera le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de
tous autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité sera constatée, le président rayera de la
liste le candidat en question.

Art. 208.– La déclaration doit être remise au président du bureau principal par le candidat en
personne ou par un mandataire porteur d’une procuration faite devant notaire. En cas d’inobservation
d’une des formalités prévues au présent article, la déclaration n’est pas valable.

La remise entre les mains du président devra avoir lieu au plus tard avant six heures du soir du dernier
jour accordé pour la déclaration même c.-à-d. trente jours avant les élections.

Art. 209.– En cas de décès d’un candidat survenu après l’expiration du délai fixé pour la déclaration
des candidatures, et au moins 5 jours avant l’élection, celle-ci devra être reportée à un jour à fixer par le
Ministre de l’Intérieur, pour que, le cas échéant, de nouvelles candidatures puissent se produire.

Les formalités utilement remplies demeurent acquises.

Les électeurs sont convoqués, huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par le président
du bureau principal, moyennant affiches à apposer dans toutes les localités de vote de la commune et par
la voie de la presse écrite.

Art. 210.– Chaque candidat, en même temps qu’il pose sa candidature peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote, choi-
sis parmi les électeurs de la commune.

Art. 211.– Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal,
assisté du secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.
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Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie de tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des
témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 212.– A l’expiration du terme fixé par la présente loi pour la remise des déclarations de candi-
dature le bureau principal arrête la liste des candidats. Lorsque le nombre des candidats ne dépasse
pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont proclamés élus par le bureau principal, sans autre
formalité.

Le procès-verbal ainsi qu’un relevé des personnes élues, rédigés et signés séance tenante par le
président et le secrétaire sont adressés en double exemplaire au commissaire de district.

Le procès-verbal et le relevé des personnes élues sont publiés par voie d’affiche à la maison commu-
nale.

Le relevé des personnes élues doit indiquer le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la profes-
sion et le lieu de travail exacts et le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse celui des mandats à conférer, la liste des candidats est
immédiatement affichée dans toutes les localités de vote de la commune. L’affiche reproduit en gros
caractères, en la forme du bulletin électoral tel qu’il est déterminé ci-après, les noms des candidats ainsi
que leurs prénoms, profession, domicile et nationalité.

Section II. – Des bulletins

Art. 213.– A l’expiration du terme utile pour remettre des déclarations de candidatures, le bureau
principal formule les bulletins de vote, qui sont imprimés sur papier électoral, conformément au
modèle 6 annexé à la présente loi.

Le bulletin de vote classe par ordre alphabétique les candidats déclarés et indique le nombre des
conseillers à élire.

Les bulletins de vote doivent être conformes au modèle annexé à la présente loi, et être, pour le même
scrutin, absolument identiques. Ils sont estampillés d’un timbre portant le nom de la commune et le
numéro du bureau de vote.

Art. 214.– L’Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d’être remis au président du bureau
principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 215.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait
remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires
à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre de bulletins
qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du bureau régulière-
ment constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indi-
qué au procès-verbal à dresser conformément aux dispositions de la présente loi.

Section III. – Du vote

Art. 216.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire au conseil
communal.

Art. 217.– L’électeur exprime son vote en traçant une croix (+ ou x) dans la case réservée à la suite
du nom de chacun des candidats pour lesquels il vote.

Art. 218.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés,
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.
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Section IV. – Du dépouillement du scrutin et de la proclamation des élus

Art. 219.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal. Le président, avant d’ouvrir
aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 220.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
obtenus par chaque candidat.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 221.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire et ceux qui ne
contiennent l’expression d’aucun suffrage;

3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient, à l’intérieur un
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une
rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 222.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 223.– Le bureau dresse, d’après les listes tenues par un assesseur et le secrétaire, le relevé des
électeurs figurant sur la liste électorale du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
relevé, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote est transmis par son président le jour
même au président du bureau principal.

Le président du bureau de vote consigne sur ce relevé les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces relevés, les adresse, avec les pièces y
annexées, au juge de paix du canton.

Art. 224.– Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contiendra les bulletins
valables et l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement et du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et munies des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin et dont la
suscription porte les mêmes indications.

Art. 225.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs ou nuls et des bulletins
valables, ainsi que le nombre des suffrages obtenus par chaque candidat.

Il faut les inscrire au procès-verbal.

Art. 226.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins. Il est immédiatement porté par le président du bureau de vote au bureau princi-
pal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.
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Art. 227.– Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la
commune et procédé au recensement général des votes, proclame les élus.

Art. 228.– Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu’ à ce que tous les sièges à pour-
voir soient occupés.

Art. 229.– Au cas où le dernier poste à pourvoir réunirait deux ou plusieurs candidats à égalité de
voix, le tirage au sort à opérer par le président du bureau principal de vote déterminera le candidat élu.

Art. 230.– Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau
principal de vote de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité,
la profession exacte et le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès-verbal d’élection et le relevé des personnes élues, dressés par le bureau principal et signés
par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exem-
plaire, sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à
l’appui, à l’exclusion des bulletins de vote, au commissaire de district qui transmet le tout au ministre de
l’Intérieur.

Une copie du procès-verbal d’élection signé comme l’original est déposé au secrétariat de la
commune où chacun peut en prendre connaissance.

Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies séance tenante et à l’exclusion de
toutes autres pièces en un ou plusieurs paquets qui porteront pour suscription, outre l’adresse du
destinataire:

„Election communale de .................... du .................

Bulletins de vote“

Art. 231.– Les bulletins ainsi réunis, sont expédiés directement, par envoi recommandé, au Ministre
de l’Intérieur par les soins du président du bureau principal. Les bulletins de vote sont à conserver
jusqu’à l’épuisement des voies de recours prévues aux articles 285 et suivants de la présente loi.

Les bulletins sont détruits lorsqu’il a été définitivement statué sur l’élection.

Chapitre III. – De la représentation proportionnelle

Art. 232.– Les élections se font au scrutin de liste avec représentation proportionnelle dans toutes
les communes qui comprennent 3.000 habitants au moins.

Section Ière. – Des candidatures

Art. 233.– Les candidats doivent être présentés au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les
jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations de candidats et les désignations de témoins.
L’avis indique deux jours au moins parmi lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour
chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous les cas, de cinq à six heures du soir.

Art. 234.– Les listes sont constituées pour chaque commune par les groupements de candidats qui,
par une déclaration signée par eux, acceptent la candidature dans cette commune et qui sont présentées
conjointement soit par cinquante électeurs inscrits dans la commune, soit par un conseiller communal,
sortant ou en fonction.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants. En cas de
présentation par un conseiller communal, le mandataire est choisi par les candidats de la liste, parmi ces
candidats et le conseiller communal sortant ou en fonction qui les présente.

La liste indique les nom, prénoms, profession, domicile et nationalité des candidats ainsi que des
électeurs ou du conseiller communal, sortant ou en fonction qui les présentent.

Ne peuvent pas se porter candidat et pourront retirer leur candidature ceux qui ne sont pas éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fera vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invi-
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tera le candidat à présenter ses observations. Lorsque sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité sera constatée, le président rayera de la liste
le candidat en question.

Art. 235.– Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des conseillers à
élire dans la commune.

Une liste ne peut être majoritairement composée de candidats ne possédant pas la nationalité
luxembourgeoise.

Art. 236.– Nul ne peut figurer, ni comme candidat ni comme présentant dans plus d’une liste d’une
même commune.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans les cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal.

Art. 237.– Dans le délai visé par l’article 233 de la présente loi, la présentation est remise par le
mandataire de la liste au président du bureau principal, qui en donne récépissé.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation.

Il refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences formulées par l’article 233 de la
présente loi. Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées, la première en
date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Art. 238.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments dont question à l’alinéa qui précède doivent avoir lieu avant
l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 239.– En cas de décès d’un candidat, survenu après l’expiration du délai fixé pour la présenta-
tion des candidats et cinq jours au moins avant l’élection, celle-ci sera reportée à un jour à fixer par le
Gouvernement pour que, le cas échéant de nouvelles présentations de candidats puissent se produire.

Toutefois, au cas où le groupement, sur la liste duquel figure le candidat décédé, déclare dans un
délai de cinq jours après la survenue du décès, par simple lettre au président du bureau de vote princi-
pal, qu’il n’entend pas présenter de nouvelles candidatures, il n’y a pas lieu de reporter la date des
élections.

Pour les listes qui ne sont pas retirées ni modifiées dans le délai et les formes prévues par
l’article 238 de la présente loi, les formalités utilement remplies demeurent acquises.

Les électeurs sont convoqués huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par le président du
bureau principal moyennant des affiches apposées dans toutes les localités de vote et par la voie de la
presse écrite.

Art. 240.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote, choi-
sis parmi les électeurs de la commune.

Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal, assisté du
secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son mandat. Il réduit
ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des témoins et celui
des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

66

4885 - Dossier consolidé : 69



Art. 241.– A l’expiration du terme fixé dans l’article 233 de la présente loi, le président du bureau
principal arrête la liste des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président du bureau principal sans autre formalité. Le procès-verbal et le relevé
des personnes élues, dressés en double exemplaire, rédigés et signés séance tenante par le président et
le secrétaire, sont adressés au commissaire de district. Des extraits des procès-verbaux et le relevé des
personnes élues sont immédiatement publiés par voie d’affiches dans chaque localité de vote de la
commune.

Le relevé des personnes élues à adresser au commissaire de district doit indiquer le nom, les
prénoms, l’adresse, la nationalité, la profession exacte et le cas échéant, le degré de parenté entre
plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse le nombre des mandats à conférer, les listes des candidats
sont immédiatement affichées dans toutes les localités de vote de la commune.

Cette affiche reproduit, sur une même feuille et en gros caractères, les nom, prénoms, profession,
nationalité et domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de
présentation des candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Lors du renouvellement intégral des conseils communaux, les partis et groupements politiques
présentant une liste dans la majorité des communes où les élections se font au scrutin de listes avec
représentation proportionnelle seront désignés dans toutes ces communes par le même numéro d’ordre,
déterminé par tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la Ville de Luxembourg,
assisté de son secrétaire.

A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres
bureaux principaux signaleront par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des
partis politiques et groupements de candidats ayant présenté une liste.

L’information devra être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la ville de Luxembourg avisera immédiatement les présidents des
autres bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes il en existe une autre, elle recevra le numéro d’ordre qui suit immédiatement.

S’il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secré-
taire, déterminera par le sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes.

En cas de renouvellement d’un conseil communal, les partis politiques et groupements de candidats
présentant une liste seront désignés par un numéro d’ordre, déterminé par tirage au sort, opéré par le
président du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre sera suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction
annexée à la présente loi.

Si les élections communales suivent les élections pour la Chambre des députés et/ou pour le Parle-
ment européen au cours de la même année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations
dans des communes où les élections se font au scrutin de listes avec représentation proportionnelle
gardent le même numéro d’ordre que celui qui leur a été attribué pour les élections à la Chambre des
députés et/ou au Parlement européen.

Si un numéro d’ordre a déjà été attribué à une liste lors des élections pour la Chambre des députés
et/ou pour le Parlement européen et si aucune liste portant la même dénomination n’est présentée pour
les élections communales ayant lieu au cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus
être attribué.

Si lors des élections communales des listes sont présentées sous des dénominations nouvelles par
rapport aux élections pour la Chambre des députés et/ou pour le Parlement européen qui les ont précé-
dées au cours de la même année civile, ces listes se verront attribuer des numéros d’ordre qui suivent
immédiatement le dernier numéro d’ordre attribué lors des élections pour la Chambre des députés et/ou
le Parlement européen.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.
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Section II. – Des bulletins

Art. 242.– Le président du bureau principal formule incontinent les bulletins de vote qui sont impri-
més sur papier électoral, conformément au modèle annexé à la présente loi, et agencés comme l’affiche,
mais de dimensions moindres; ils reproduisent les numéros d’ordre et les dénominations des listes ainsi
que les noms et prénoms et indiquent le nombre des conseillers à élire.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des
nom et prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la
couleur du papier. Le tout conformément au modèle 4 annexé à la présente loi.

Art. 243.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait
remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires
à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre de bulletins
qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être ouverte qu’en présence du bureau régulièrement consti-
tué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indiqué au
procès-verbal.

Art. 244.– L’Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d’être remis au président du bureau
principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Section III. – Du vote

Art. 245.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire. Il peut attri-
buer deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages dont il dispose.

L’électeur qui, à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l’une des deux cases réservées derrière le nom des candidats vaut
un suffrage à ce candidat.

Tout cercle rempli, même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement
le vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Art. 246.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Section IV.– Du dépouillement du scrutin

Art. 247.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 248.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs), comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle
des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats.

Les suffrages recueillis par un candidat décédé sont valablement acquis à la liste à laquelle il
appartient.

Art. 249.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.
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Art. 250.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n y a de membres à élire et ceux qui ne con-
tiennent l’expression d’aucun suffrage;

3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient à l’intérieur un
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une
rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 251.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau les observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 252.– Le bureau dresse, d’après les listes tenues par un assesseur et le secrétaire, le relevé des
électeurs figurant sur la liste électorale du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
relevé, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis par son président le jour
même, au président du bureau principal. Le président du bureau de vote consigne sur ce relevé les obser-
vations présentées et y annexe les pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de
justification.

Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces relevés, les adresse, avec les pièces y
annexées, au juge de paix du canton.

Art. 253.– Les bulletins de vote sont groupés par „bulletins valables“ et „bulletins nuls“ et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contiendra les bulletins
valables et l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement et du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la
suscription porte les mêmes indications.

Art. 254.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins
valables, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au
procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle annexé à la présente,
qui renseigne:

le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

le nombre des bulletins blancs et nuls;

le nombre des bulletins valables;

pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des votes de liste et celui des
suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

Art. 255.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins.

Art. 256.– Le procès-verbal de chaque bureau de vote est immédiatement porté par son président au
bureau principal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.
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Section V. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 257.– Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la
commune, procède au recensement général des votes.

Le président du bureau principal, en présence des membres du bureau, donne lecture du numéro des
bureaux de dépouillement respectifs et des tableaux visés à l’article 254 de la présente loi.

Un assesseur et le secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, établi et tenu par chacun
d’eux séparément.

Le bureau principal établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des
bulletins valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 258.– Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur et le secrétaire sous le contrôle des
autres membres du bureau.

Art. 259.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux deux articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président et le secrétaire et chacun d’eux par l’assesseur qui a collaboré à la
confection du document.

Art. 260.– L’élection se fait en un seul tour de scrutin.

Art. 261.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages.

Dans tous les cas, où il y a parité de voix, est élu le candidat qui sera désigné par tirage au sort par le
président du bureau principal de la commune.

Art. 262.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des conseillers à
élire augmenté de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 263.– Lorsque le nombre des conseillers élus par cette répartition reste inférieur à celui des
conseillers à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a
déjà obtenus augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On
répète le même procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotients, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Les opérations des calculs sont à faire par un assesseur et le secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 264.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 265.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 266.– Le procès-verbal du recensement général est rédigé en triple et signé séance tenante par le
président, les assesseurs, secrétaire et témoins.

Les candidats non élus de chaque liste y sont inscrits dans l’ordre du chiffre de leurs suffrages avec
privilège de l’âge en cas de parité.

Ils sont appelés à achever le terme des conseillers de cette liste dont les sièges deviennent vacants par
suite de démission, de décès ou de toute autre cause.

La notification de leur appel est faite aux suppléants par le ministre de l’Intérieur dans le mois qui
suit la vacance.
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S’il n’y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant, il est procédé à
des élections complémentaires dans les trois mois de la vacance. La date exacte est à fixer par le
ministre de l’Intérieur.

Art. 267.– Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau
principal de vote de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité,
la profession exacte et le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès-verbal d’élection et le relevé des personnes élues dressés par le bureau principal et signés
par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exem-
plaire sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à
l’appui, à l’exclusion des bulletins de vote, au commissaire de district, qui transmet le tout au ministre
de l’Intérieur avec ses observations éventuelles.

Une copie du procès-verbal d’élection, signé comme l’original, est déposé au secrétariat de la
commune où chacun peut en prendre connaissance.

Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies dès la clôture du procès-verbal du
bureau principal en un ou plusieurs paquets qui porteront pour suscription, outre l’adresse du
destinataire:

„Election communale de ....................... du ...............

Bulletins de vote“

Art. 268.– Les bulletins de vote ainsi réunis sont expédiés directement au ministre de l’Intérieur par
les soins du président du bureau principal. Les bulletins de vote sont à conserver jusqu’à l’épuisement
des voies de recours prévues aux articles 285 et suivants de la présente loi.

Les bulletins de vote sont détruits lorsqu’il a été définitivement statué sur l’élection.

Chapitre IV. – Du vote par correspondance lors des élections communales

Art. 269.– Lors des élections communales, les électeurs appartenant à l’une des catégories prévues à
l’article suivant, sont admis, sur demande, à exercer leur droit de vote par correspondance.

Art. 270.– Sont admis au vote par correspondance:

1. les électeurs âgés de plus de 75 ans;

2. les électeurs qui pour des raisons professionnelles ou de service sont retenus à l’étranger ou qui, se
trouvant au Grand-Duché de Luxembourg le jour du scrutin, sont dans l’impossibilité de se présen-
ter au bureau de vote;

3. les électeurs qui exercent la profession de batelier, de marchand ambulant ou de forain;

4. les électeurs qui, pour les nécessités de leurs études ou de leur formation professionnelle, sont régu-
lièrement inscrits dans les universités, écoles, instituts et autres établissements d’enseignement ou de
formation publics ou privés à l’étranger;

5. les électeurs qui sont membres d’associations et de fédérations sportives ou culturelles et qui sont
appelés en déplacement par les nécessités de leur participation aux manifestations sportives ou cul-
turelles;

6. les électeurs qui, pour cause de maladie ou d’infirmité, sont dans l’incapacité de se rendre au bureau
de vote ou d’y être transportés;

7. les électeurs malades et infirmes et ceux qui sont en traitement ou en pension dans les établissements
publics de soins ou d’assistance ainsi que ceux se trouvant dans une station thermale ou climatique;

8. les électeurs qui ont quitté leur résidence habituelle pour prendre leurs congés de récréation.

Art. 271.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Art. 272.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès
de l’administration communale de la résidence de l’électeur. Elle doit indiquer les nom, prénoms, date
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et lieu de naissance, profession, nationalité et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse à laquelle doit
être envoyée la lettre de convocation.

Art. 273.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard 30 jours avant le jour du scrutin.

Art. 274.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales.

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie,
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de l’article 278 de
la présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la
mention: „Elections – Vote par correspondance“ – et l’indication du bureau de vote destinataire du
suffrage.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin. Il en informe également le
président du bureau de vote principal de la commune qui statuera en définitive et ce au plus tard dix
jours avant les élections.

Art. 275.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la commune qui les transmet à chaque collège des bourg-
mestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 276.– Il est dressé dans chaque commune une liste alphabétique des électeurs ayant demandé à
voter par correspondance, avec indication des nom, prénoms, nationalité, date et lieu de naissance,
domicile et adresse actuelle de l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du
nom du demandeur.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur la liste
électorale officielle déposée à la commune et sur les listes électorales déposées aux différents bureaux
de vote.

La liste numérotée des votants par correspondance est déposée au bureau de vote principal de
chaque commune. Les votants portés sur cette liste ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 277.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de la
présente loi.

Art. 278.– Pour la transmission de son suffrage, l’électeur place son bulletin de vote plié en quatre, le
timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

L’électeur insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission portant la mention „Elections –
Vote par correspondance“ et l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle droit en
bas et le numéro, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec la paraphe du président du bureau
de vote principal de la commune à l’angle gauche en haut. L’enveloppe de transmission doit également
porter la mention: Envoi recommandé avec accusé de réception.

L’électeur transmet le tout par simple lettre à la poste au président du bureau de vote principal de la
commune indiqué sur l’enveloppe électorale.

Art. 279.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant quatorze heures un agent des postes les apporte au bureau de vote indi-
qué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.
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Art. 280.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte de la liste
déposée au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ladite liste et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 281.– Le président ouvre l’enveloppe de transmission, donne publiquement connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par correspon-
dance est pointé dans les conditions usuelles et enregistré sur la liste des personnes admises au vote par
correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.

Art. 282.– Le président, en présence de tous les membres du bureau, mélange les enveloppes électo-
rales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 283.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après quatorze heures du jour du scrutin y est pourvu du cachet indiquant la date et l’heure de son
arrivée et est remise au président du bureau principal de la commune. En présence du secrétaire, le
président ouvre l’enveloppe de transmission et en sort la lettre de convocation. Les enveloppes électo-
rales sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes. Il est dressé procès-verbal de cette opéra-
tion. Ce procès-verbal doit comprendre la liste des électeurs dont les enveloppes ont été remises au
président du bureau principal de la commune.

Art. 284.– Les dispositions concernant le vote obligatoire ne sont pas applicables au vote par
correspondance.

TITRE IV

Des recours contre les opérations électorales

Art. 285.– Tout électeur peut faire un recours contre l’élection qui a eu lieu dans sa commune
auprès du Tribunal administratif. Le recours doit être introduit dans les cinq jours de la date de la
proclamation du résultat, le tout à peine de forclusion.

Art. 286.– Dans les trente jours qui suivront la date de l’élection, le ministre de l’Intérieur statuera
sur la validité de celle-ci et sur le pouvoir des membres élus. Ce délai ne s’applique pas si le Tribunal
administratif a été saisi d’un recours conformément à l’article 285 de la présente loi.

Le tribunal statuera dans les vingt jours suivant la date de saisine.

Il est donné avis de ce recours aux candidats intéressés ainsi qu’à la commune concernée par le
greffe des juridictions administratives et par lettre recommandée.

Art. 287.– Dans les cinq jours suivant la décision du Tribunal administratif, le/les requérants
peuvent faire appel devant la Cour administrative qui statuera d’urgence et en tout cas dans le mois. Ce
recours est suspensif.

Il est donné avis de ce recours aux candidats intéressés ainsi qu’à la commune concernée par le
greffe des juridictions administratives et par lettre recommandée.

La requête en intervention doit être présentée à peine de déchéance, dans les trois jours de la commu-
nication aux candidats respectifs.

Si aucune décision, ni de la part du ministre de l’Intérieur dans les trente jours qui suivront la date
de l’élection, ni de la part du Tribunal respectivement de la Cour administrative à l’expiration des
délais de vingt jours respectivement un mois prévus aux présents articles n’est intervenue, l’élection est
tenue pour régulière et les élus sont réputés valablement nommés.
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Art. 288.– Lorsqu’une élection est définitivement déclarée nulle, le ministre de l’Intérieur fixera jour
dans la huitaine à l’effet de procéder à de nouveaux scrutins dans les soixante jours.

*

LIVRE IV

DU PARLEMENT EUROPEEN, DES ELECTIONS EUROPEENNES
ET DES ELECTIONS SIMULTANEES POUR LE PARLEMENT EUROPÉEN

ET LA CHAMBRE DES DEPUTES

TITRE I

Dispositions organiques

Art. 289.– La réunion des collèges électoraux pour pourvoir au remplacement des représentants au
Parlement européen a lieu, tous les cinq ans, à une date à fixer par règlement grand-ducal conformément
aux articles 9 et 10 de la Décision et de l’Acte portant élection des représentants au Parlement au
suffrage universel direct, signés à Bruxelles, le 20 septembre 1976.

Le même règlement fixe le jour et l’heure auxquels les opérations de dépouillement des bulletins de
vote peuvent commencer.

Art. 290.– Le pays forme une seule circonscription électorale.

Le chef-lieu en est Luxembourg.

Le premier bureau du chef-lieu de la circonscription fonctionne comme bureau principal du collège
électoral de la circonscription.

En ce qui concerne les élections pour le Parlement européen, le bureau principal de la circonscrip-
tion du Centre et son président exercent les attributions mentionnées à l’article 133 alinéa 4 pour tout le
pays. A cet effet et en cas d’élections simultanées pour le Parlement européen et la Chambre des Dépu-
tés, les présidents des circonscriptions électorales communiquent sans délai au président de la circons-
cription du Centre le nom, les prénoms et l’adresse des présidents des bureaux principaux des
communes de leur circonscription.

Art. 291.– Le nombre des représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen
est fixé à 6 députés.

Art. 292.– Les représentants sont élus pour cinq ans.

Art. 293.– La Chambre des Députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales qui
sont régies par la loi nationale. Toute réclamation contre ces opérations doit être formulée, à peine de
forclusion, par écrit et introduite dans les dix jours de l’élection auprès du greffier de la Chambre des
Députés.

Art. 294.– Le Parlement européen vérifie les pouvoirs des représentants et statue sur les contesta-
tions qui pourraient éventuellement être soulevées sur la base des dispositions de l’Acte portant élection
des représentants au Parlement au suffrage universel direct.

Toutefois, les contestations qui sont relatives à des dispositions nationales auxquelles cet Acte
renvoie sont vidées par la Chambre des Députés.

Le Président de la Chambre des Députés adresse au Président du Parlement européen les documents
nécessaires à la vérification des pouvoirs des représentants du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 295.– Le Parlement européen reçoit la démission de ses membres.
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TITRE II

Des éligibles

Chapitre I. – Des conditions d’éligibilité

Art. 296.– (1) Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois(e) ou ressortissant(e) d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu des droits politiques dans l’Etat membre de résidence ou
dans l’Etat membre d’origine;

3° être âgé de 18 ans accomplis au jour de l’élection;

4° – pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché;

– pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié sur le terri-
toire luxembourgeois et y avoir résidé, au moment du dépôt de la liste des candidats, pendant
cinq années; toutefois, les éligibles communautaires qui, en raison de leur résidence en dehors de
leur Etat membre d’origine ou de sa durée, n’y ont pas le droit d’éligibilité, ne peuvent se voir
opposer cette condition de durée de résidence.

(2) Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat
membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’est pas simultanément candidat aux élections au Parlement européen dans un autre Etat
membre.

En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a), b) ou c) ci-dessus, les pénalités prévues
par la présente loi sont applicables.

2° une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat d’origine certifiant qu’il n’est
pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou qu’une telle déchéance n’est pas connue de ces
autorités;

3° un document d’identité en cours de validité;

4° un certificat documentant la durée de résidence fixée au paragraphe (1) sub 4° ci-dessus, établi par
une autorité publique.

Art. 297.– Ne sont pas éligibles:

1° les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2° les personnes qui sont exclues de l’électorat par les dispositions de l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 298.– (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de parle-
mentaire européen est incompatible avec la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant un
emploi rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la surveillance du Gouvernement, par
une commune, un syndicat de communes ou un établissement public placé sous la surveillance d’une
commune.

(2) En cas d’acceptation du mandat de parlementaire européen, qui est constatée par la prestation du
serment de parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d’Etat sont démissionnés de
plein droit de leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et limites fixées
par la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe (1) à l’exception de celles visées au paragraphe (2)
ci-dessus, en service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont
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d’office mises à la retraite et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation du
serment du parlementaire européen, à une pension spéciale à charge de l’Etat, calculée par les
organismes respectifs visés au paragraphe (1) d’après les dispositions de leur législation de
pension propre, compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les
droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du
jour de la prestation de serment de parlementaire européen et ont droit, à partir du premier
jour du mois qui suit, à un traitement d’attente à charge de l’Etat correspondant à soixante-six
pour-cent de la rémunération sujette à retenue pour pension, respectivement de la rémunéra-
tion établie suivant les droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou
contractuel, acquise à la veille de la démission. Ce traitement d’attente est versé ensemble
avec l’indemnité parlementaire et donne lieu aux déductions à titre de cotisations pour
l’assurance maladie, l’assurance vieillesse invalidité, respectivement à titre de retenue pour
pension suivant le régime dont l’intéressé relève, et à titre d’impôts généralement prévues en
matière de rémunérations.

2. A la date du 1er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement
d’attente du bénéficiaire seront révisés sur la base des traitements, indemnités ou salaires et
des services ou périodes que l’agent aurait encore pu obtenir dans la carrière occupée au
moment de la mise en retraite, compte tenu des avancements en échelon et en traitement ainsi
que des promotions qu’il aurait pu y acquérir encore, s’il était resté en service. Pour cette
reconstitution de carrière toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des
conditions d’âge et d’années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au
moment où un collègue de rang égal ou immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l’intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension spé-
ciale ou le traitement d’attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des
revenus d’une activité professionnelle sujette à assurance pension auprès du régime de pen-
sion général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d’attente dépasse la rémunéra-
tion servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement d’attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d’attente peuvent être remplacés sur demande, par la pen-
sion à laquelle le parlementaire européen peut prétendre auprès du régime de pension dont il
relève. Ils le seront d’office à partir de la limite d’âge de l’intéressé telle qu’elle est prévue par
son régime statutaire ou contractuel et, à défaut de pareille limite d’âge, à partir de l’âge de
65 ans.

A condition que l’intéressé ait été bénéficiaire d’une pension spéciale et qu’il s’agisse d’une
pension à servir par un régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la pen-
sion spéciale révisée à la date de sa cessation. La situation du parlementaire européen en cause
sera assimilée à celle d’un bénéficiaire de pension rentré au service de l’Etat, conformément
aux dispositions de l’art. 18.1. paragraphes 1,2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant
les pensions des fonctionnaires de l’Etat. S’il s’agit d’une pension à servir par le régime de
pension général, le calcul en sera fait en raison des périodes d’assurance acquises à la date de
son octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d’un traitement d’attente, le calcul de la pension sera fait en
raison des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension
spécial dont il relève.

(4) En cas de décès du bénéficiaire d’une pension spéciale ou du bénéficiaire d’un traitement
d’attente, la pension des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt
sur la base de la pension spéciale, révisée à la date de décès, respectivement des périodes d’assurance
acquises auprès du régime de pension dont relève le défunt à la date du décès.

(5) 1. Lorsque le mandat de parlementaire européen vient à cesser, d’office ou sur demande de
l’intéressé, le bénéficiaire d’une pension spéciale ou d’un traitement d’attente, qui à la date de
cette cessation remplit les conditions de droit ou d’allocation requises par le régime de
pension spécial dont il relève, y aura droit à une pension établie sur la base de la pension spé-
ciale révisée à la prédite date, respectivement des périodes d’assurance y acquises.
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Si l’ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d’une pension spéciale, relève du régime de
pension général, il aura droit à la pension résultant de l’affiliation auprès du régime de pension
général et, dans la mesure où l’ayant droit remplit les conditions de droit à pension prévues à
l’article 55.II. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat, aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites
y prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions
pour obtenir sa pension est, sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la ces-
sation de son mandat de parlementaire, réintégré dans son administration d’origine à un
emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul respectivement de ladite
pension spéciale et du traitement d’attente, révisée à la date de la cessation du mandat de par-
lementaire. A défaut de vacance d’emploi, il est créé, soit dans son administration d’origine,
soit dans une autre administration, un emploi hors cadre correspondant à cette rémunération;
cet emploi est supprimé de plein droit à la première vacance de poste appropriée se produisant
dans le cadre ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire soit d’une pension spéciale, soit d’un traitement
d’attente est considéré comme temps de service, respectivement comme période d’assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4; (4) et (5) 1. ci-dessus, des mensualités
égales au montant de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la
pension normale sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pen-
sions des fonctionnaires de l’Etat, de la pension spéciale et du traitement d’attente révisés à la
date de la cessation du mandat de parlementaire, sont payées encore à titre de trimestre de
faveur pendant la durée de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale, respectivement le traitement d’attente prendront fin, soit à partir du pre-
mier jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été présentée,
soit à partir respectivement du début du trimestre de faveur ou de la pension et au plus tard six
mois après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n’a pas donné lieu à jouissance subséquente d’une pen-
sion ou à réintégration, l’ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d’un régime de
pension spécial est considéré, en ce qui concerne ses droits à pension, comme ayant terminé sa
carrière à la date de la cessation du mandat de député européen. Dans cette hypothèse l’inté-
ressé est censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base à la fixa-
tion de la pension spéciale, révisée à la date de la cessation du mandat de député européen.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d’attente visé par les para-
graphes (3) 4; (4); (5) 1; 2. et 5. relève du régime de pension général, le temps passé comme membre du
Parlement européen est considéré comme période d’assurance pour la durée de jouissance de cette
pension ou de ce traitement d’attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l’intéressé bénéficiaire du traitement
d’attente, sont à charge de l’Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations
servant de base à la fixation de la pension spéciale, respectivement du traitement d’attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précèdent, et à condition qu’il n’y
ait pas jouissance d’une pension en application des dispositions des paragraphes 1 à 4 de l’article 55. II
de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, la cessation du
mandat de parlementaire ouvre droit aussi, à l’égard des personnes visées à l’alinéa premier du para-
graphe (3)1; aux prestations résultant de l’assurance rétroactive auprès de la Caisse de Pension des
Employés Privés, telle que cette assurance rétroactive est réglée par le paragraphe 5 du prédit article, et
à l’égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe, aux prestations résultant de
l’assurance, du chef du bénéfice de l’indemnité parlementaire imposable, auprès du régime de pension
spécial dont relève l’intéressé.

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (5) 1. et 5. sur la base
des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation
de la pension augmentée de 60 points indiciaires.
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2. En cas de cessation du mandat de représentant luxembourgeois à l’Assemblée des Commu-
nautés européennes, la pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (3) 4.
et (5) 2. sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des
fonctionnaires de l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant
de base à la fixation de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire rele-
vant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée
du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans l’hypothèse de
l’exercice de représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen posté-
rieurement à la cessation des fonctions ou à la jouissance de la pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat du chef de personnes qui, avant leur
admission au service public, avaient exercé le mandat de député, se fait sur la base du traite-
ment pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux pensions accordées en appli-
cation de la loi modifiée du 26 mai 1954 et établies sur la base d’un traitement attaché à la
fonction de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat“
visent indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand-ducaux d’assimi-
lation y relatifs pris en exécution d’autres dispositions légales ayant trait à l’assurance pension des
agents publics ou des personnes y assimilées.

Art. 299.– Si un député européen accepte une fonction, un emploi ou une charge incompatible avec
son mandat, il est déchu de plein droit de son mandat de député, sans préjudice de l’application des
dispositions de l’article 299 ci-avant en ce qui concerne ses droits à pension.

Art. 300.– Les représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ne peuvent
être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni être unis par les liens du mariage. Dans le cas où ils
seraient élus ensemble, est élu le candidat qui sera désigné par tirage au sort par le président du bureau
de vote principal.

Art. 301.– Le représentant au Parlement européen qui a été appelé aux fonctions de membre du
Gouvernement et qui quitte ces fonctions, est réinscrit de plein droit comme premier suppléant de la
liste sur laquelle il a été élu. Il en est de même du représentant suppléant qui, appelé aux fonctions de
membre du Gouvernement, a renoncé au mandat de député lui échu au cours de ses fonctions. En cas de
concours entre plusieurs ayants droit, la réinscription est faite dans l’ordre des voix obtenues aux élec-
tions. En cas d’égalité de voix, l’ordre des suppléants sera déterminé par tirage au sort par le président
du bureau de vote principal.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre I. – Des candidatures

Art. 302.– Les députés sont élus au scrutin de liste, avec répartition des députés aux différentes listes,
proportionnellement au nombre de suffrages qu’elles ont recueillis.

Art. 303.– Les listes sont constituées par les groupements de candidats qui, par une déclaration
signée par eux, acceptent leur candidature, et qui sont présentées conjointement, soit par deux cent
cinquante électeurs, soit par un représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen,
sortant ou en fonction, ou par un député, sortant ou en fonction.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et qui
remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la loi électorale. En cas de présentation de la liste
par un représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ou par un député, le
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mandataire est désigné par les candidats soit parmi les candidats de la liste, soit parmi les élus qui la
présentent.

La liste comprend les nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession et domicile des
candidats. Elle comprend également les nom, prénoms, profession et domicile des électeurs ou élus qui
les présentent. Ne peuvent pas se porter candidat et pourront retirer leur candidature ceux qui ne sont pas
éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fera vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invi-
tera le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de
tous autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité sera constatée, le président rayera de la
liste le candidat en question.

Une liste ne peut comprendre plus de douze candidats et ne peut majoritairement être composée de
candidats ne possédant pas la nationalité luxembourgeoise.

Nul ne peut figurer ni comme candidat ni comme présentant sur plus d’une liste.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans le cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal de la circonscription.

Le président informe les candidats de sa décision sur la recevabilité de la candidature.

Le président transmet les noms des candidats qui sont ressortissants d’un autre Etat membre de
l’Union européenne au ministre de l’Intérieur qui en informe les Etats membres d’origine.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l’Union
européenne qu’un ressortissant de ce dernier, ou qu’un ressortissant luxembourgeois, qui figure sur la
liste des candidats visée aux alinéas qui précèdent, est également inscrit dans cet Etat comme candi-
dat pour les élections au Parlement européen, il transmet cette information au président du bureau
principal.

Si l’information parvient au président du bureau principal avant l’expiration du délai prévu de
60 jours, celui-ci refuse l’inscription de ce candidat ou procède incontinent à sa radiation.

Si l’information parvient au président du bureau principal après l’expiration du délai de 60 jours, les
formalités utilement remplies demeurent acquises; toutefois, les suffrages individuels éventuellement
recueillis par le candidat ne sont acquis ni au candidat ni à la liste à laquelle il appartient.

Art. 304.– Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin toute liste doit être déposée au
greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg conformément aux dispositions ci-après.

Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du tribunal d’arrondissement de Luxem-
bourg publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations des candidats et
les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier jour utile, et
trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas, de 17 à
18 heures.

En cas d’élections simultanées pour le Parlement européen et pour la Chambre des députés, les
présentations de candidats et les désignations de témoins sont distinctes pour les deux élections.
L’ultime délai pour ces opérations est fixé au dernier jour utile, de 11 à 12 heures pour l’élection au
Parlement européen et de 17 à 18 heures pour l’élection à la Chambre des députés.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est délivré
un récépissé sur le nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences des dispositions de la
présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées, la première en date est
seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats le président fait connaître d’urgence les nom,
prénoms, profession et domicile des candidats au Ministre du service afférent.

79

4885 - Dossier consolidé : 82



Art. 305.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal de la circonscription, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications resp. complètement prédits devront avoir lieu avant l’expiration du délai fixé pour
les déclarations de candidature.

Art. 306.– Lors de la présentation des candidats le mandataire de la liste peut désigner pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote
choisis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’al. 2 de
l’article 137, le président du bureau principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des
témoins suppléants aux présidents des bureaux principaux des communes.

En cas d’élections simultanées pour le Parlement européen et pour la Chambre des députés, le
mandataire de la liste peut désigner, lors de la présentation des candidats, pour assister aux opérations
de vote, un témoin et un témoin suppléant au plus, par élection et pour chacun des bureaux de vote,
lesquels sont choisis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à
l’article 304 de la présente loi, le président du bureau principal de chaque circonscription électorale,
en ce qui concerne les élections à la Chambre des députés, et le président de la circonscription du
Centre, en ce qui concerne les élections au Parlement européen, transmettent les noms des témoins et
des témoins suppléants aux présidents des bureaux principaux des communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune,
assisté de son secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote et par
élection, le nombre des témoins et celui des suppléants. Deux jours au plus tard avant le scrutin les
témoins et les témoins suppléants sont informés de leur désignation au moyen d’une lettre leur adressée
par le président du bureau principal de la commune.

Art. 307.– A l’expiration du terme fixé à l’article 304, alinéa 1er, le président du bureau principal de
la circonscription arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par
le président et le secrétaire, est adressé au Ministre d’Etat, qui en fait immédiatement publier des extraits
par voie d’affiche dans chaque commune.

Dans le cas contraire les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes. Cette affiche
reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession, nationalité et domi-
cile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des candi-
dats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats sont désignés par un numéro d’ordre, déterminé
par le tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la circonscription, assisté de son
secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au même numéro d’ordre est imprimé en gros caractères en tête de
chaque liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi
l’instruction annexée à la présente loi.

En cas d’élections simultanées pour le Parlement européen et pour la Chambre des députés, les listes
sont classées, s’il y a lieu, de la façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats qui présentent une liste pour le Parlement euro-
péen et une liste pour la Chambre des députés dans chacune des circonscriptions électorales sont
désignés, sur le plan national et dans toutes les circonscriptions, par le même numéro d’ordre déter-
miné par un premier tirage au sort.

Un deuxième tirage au sort a lieu entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste
pour les élections au Parlement européen et une liste pour la Chambre des députés dans une ou
plusieurs circonscriptions électorales, sans en présenter dans toutes les quatre. Elles sont désignées,
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sur le plan national et dans la ou les circonscriptions électorales afférentes, par le même numéro
d’ordre.

Un troisième tirage au sort a lieu entre les partis ou groupements qui présentent une liste pour les
élections au Parlement européen, sans en présenter pour les élections législatives.

Un quatrième tirage au sort se fait entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste
pour la Chambre des députés dans les quatre circonscriptions électorales sans en présenter pour le
Parlement européen et un cinquième tirage au sort s’opère entre les listes des groupements qui pré-
sentent des candidats pour la Chambre des députés dans une ou plusieurs circonscriptions électorales
sans en présenter dans toutes les quatre ni pour le Parlement européen. Les groupements visés au
présent alinéa sont désignés par le même numéro d’ordre dans toutes les circonscriptions où ils pré-
sentent une liste.

Le tirage au sort et l’attribution des numéros d’ordre sont opérés dans tous les cas par le président
du bureau principal de la circonscription du Centre, assisté de son secrétaire. A cet effet, le lendemain
du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres bureaux principaux de circons-
cription signaleront par tout moyen approprié au président chargé du tirage, les dénominations des
groupements ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la circonscription du Centre avise immédiatement les présidents
des autres bureaux principaux de circonscription du résultat donné par le tirage au sort.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de
chaque liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi les
instructions prévues par la présente loi.

Si les élections pour le Parlement européen et/ou la Chambre des députés suivent les élections
communales au cours de la même année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations que
lors de ces élections communales gardent le même numéro d’ordre.

Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant
la même dénomination n’est présentée pour les élections au Parlement européen et/ou à la Chambre des
députés ayant lieu au cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections pour le Parlement européen et/ou la Chambre des députés des listes sont présen-
tées sous des dénominations nouvelles par rapport aux élections communales qui les ont précédées au
cours de la même année civile, ces listes se verront attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédia-
tement le dernier numéro d’ordre attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Chapitre II. – Des bulletins

Art. 308.– Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de
vote qui, agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la
dénomination des listes ainsi que les noms et prénoms des candidats et indique le nombre des mandats à
conférer.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Une autre case se trouve à la suite des nom et
prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la couleur
du papier, le tout conformément au modèle 7 annexé à la présente loi.

Art. 309.– Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l’Etat et timbré par
ses soins avant d’être remis au président du bureau principal de la circonscription. Celui-ci fait procéder
à l’impression des bulletins et les transmet aux présidents des bureaux principaux des communes.
L’impression des bulletins doit être terminée au plus tard vingt jours avant le jour du scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin, doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 310.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la
commune fait remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulle-
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tins nécessaires à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre
des bulletins qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du
bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la
vérification indiqué au procès-verbal.

Art. 311.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés européens à élire.

Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total de six suffrages dont
il dispose.

L’électeur, qui à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité. Si la liste contient les noms de six candidats ou plus, l’électeur attribue six suf-
frages à cette liste. Si elle contient moins de six noms, l’électeur attribue à cette liste un nombre de
suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent.

La croix (+ ou x) inscrite dans la case réservée derrière le nom des candidats vaut un suffrage à ce
candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le
vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Art. 312.– Lorsque le scrutin est clos le bureau fait le récolement des bulletins non employés,
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chapitre III. – Du dépouillement et du scrutin

Art. 313.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

En cas d’élections simultanées pour le Parlement européen et pour la Chambre des députés, les
opérations de vote sont communes aux deux élections. Chaque bureau de vote dispose de deux urnes
réservées respectivement aux bulletins de vote pour le Parlement européen et la Chambre des députés.
L’urne réservée aux bulletins de vote pour le Parlement européen porte, noir sur blanc, la suscription E
en caractères ayant dix centimètres de hauteur au moins.

Pendant toute la durée du scrutin un membre du bureau à ce désigné par le président veille à ce que
l’électeur dépose ses bulletins dans les urnes afférentes.

Le scrutin terminé, chaque bureau compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans chacune des
deux urnes en commençant par celle qui est relative aux élections pour le Parlement européen. Le
nombre des votants et celui des bulletins trouvés dans chaque urne sont inscrits au procès-verbal affé-
rent. Les bulletins qui auraient été déposés par erreur dans l’urne à laquelle ils n’étaient pas destinés
sont échangés. Il est fait mention du nombre de ces bulletins aux procès-verbaux relatifs aux deux
élections.

Après les opérations mentionnées à l’alinéa qui précède, les bulletins de vote relatifs aux élections
européennes sont replacés dans l’urne à ce destinée, laquelle est scellée. Le président, avec l’assistance
des témoins s’ils le désirent, en assure la garde jusqu’au dépouillement qui ne commence qu’après que
les opérations de dépouillement relatives aux élections législatives sont terminées et pas avant l’heure
fixée par règlement grand-ducal pour le dépouillement des bulletins relatifs aux élections pour le Parle-
ment européen.

Art. 314.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs) comptent à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle des
sièges entre les listes. Les suffrages nominatifs comptent seuls aux candidats pour l’attribution des
sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats, mais au maximum pour six suffrages. Les suffrages recueillis par un candi-
dat décédé après l’expiration du terme accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement
acquis à la liste à laquelle il appartient.
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Art. 322.– Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour
suscription l’indication de son contenu, celui de la commune et le numéro du bureau de dépouillement.

Une autre enveloppe renfermera les listes tenues par les secrétaires et assesseurs en conformité des
articles 74 et 315.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les
soins du président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune, en même temps
que le paquet qui contient les bulletins de vote.

Il en sera fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi
électorale et des imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 323.– Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de
tous les bureaux de vote, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu
identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi
que la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du président. Le prési-
dent les dépose encore le jour de l’élection à la poste par envoi recommandé adressé, le premier au
Ministre d’Etat, et l’autre au président du bureau principal de la circonscription. Lorsque ce dernier est
lui-même président du bureau principal de la commune, il assure personnellement la garde du second pli
jusqu’au moment du recensement général des suffrages.

Art. 324.– Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contiendra les bulletins
de vote de tous les bureaux de vote de la commune et portera comme suscription, outre l’adresse:

Election de ................ du ...................

Bulletins de vote.

b) un paquet, scellé et cacheté comme ci-avant qui renfermera les listes tenues en vertu des articles 74
et 315;

c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions
pénales qui ont servi aux divers bureaux de vote, ainsi que les imprimés non employés par ces
bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des
Députés par envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions
de vérification des pouvoirs.

Les bulletins sont détruits lorsqu’il a été statué sur l’élection.

Chapitre IV. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 325.– Le lendemain de l’élection, à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de
la circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau, se rendent au bureau de
poste et y reçoivent les plis à l’adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur
surveillance, transportés au siège du bureau principal.

Art. 326.– En présence du bureau le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune,
du bureau de dépouillement ainsi que du tableau visé à l’article 320 de la présente loi. Un assesseur et
un secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 9 annexé à la présente
loi et tenu par chacun d’eux séparément.

Art. 327.– Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des
bulletins valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 328.– Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du modèle
annexé à la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 329.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président, et chacun d’eux par l’assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la
confection du document.
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Art. 330.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à
élire augmenté de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 331.– Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés
à élire, on divise le nombre de suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus
augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même
procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Art. 332.– Les opérations des calculs sont à faire par un assesseur et le secrétaire sous le contrôle du
bureau.

Art. 333.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages nominatifs.

En cas d’égalité de suffrages, est élu le candidat qui sera désigné par tirage au sort par le président
du bureau de vote principal à Luxembourg.

Art. 334.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 335.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 336.– Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du
bureau et les témoins.

Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui suit celui de la
proclamation du résultat au Ministre d’Etat, pour être transmis à la Chambre des députés. Le double
reste déposé au greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg, où tout électeur peut en prendre
connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l’ordre du chiffre de leurs
suffrages, à l’effet de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l’article 339 de la présente loi.

En cas d’élections simultanées pour le Parlement européen et pour la Chambre des députés, les
procès-verbaux et autres documents à l’exception des lettres de convocation visées à l’article 68 de la
présente loi ainsi que les enveloppes, plis et paquets relatifs aux élections au Parlement européen sont
de la couleur spéciale réservée aux bulletins de vote relatifs à cette élection ou portent en caractères
gras la suscription E ayant trois centimètres de hauteur au moins.

Art. 337.– Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le Ministre d’Etat à chacun des
députés élus.

Art. 338.– Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à
achever le terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d’option, de
démission, de décès ou pour toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président du Parlement européen.

Art. 339.– S’il n’y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant, il est
procédé à des élections complémentaires. Toutefois, dans les douze mois qui précèdent le renouvelle-
ment intégral, des élections complémentaires n’auront lieu qu’au cas où la représentation luxembour-
geoise aura perdu plus de la moitié de ses membres.
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Chapitre V. – Du vote par correspondance lors des élections européennes

Art. 340.– Lors des élections pour le Parlement européen, les électeurs luxembourgeois appartenant
à l’une des catégories prévues à l’article 341 de la présente loi ainsi que les électeurs qui sont ressortis-
sants d’un autre Etat membre de l’Union européenne et qui appartiennent à l’une des catégories prévues
à l’article 341 points 2 à 9 sont admis, sur demande à exercer leur droit de vote par correspondance.

Art. 341.– Sont admis au vote par correspondance:

1) les électeurs domiciliés à l’étranger;

2) les électeurs âgés de plus de 75 ans;

3) les électeurs qui pour des raisons professionnelles ou de service sont retenus à l’étranger ou qui, se
trouvant au Grand-Duché de Luxembourg le jour du scrutin, sont dans l’impossibilité de se présen-
ter au bureau de vote;

4) les électeurs qui exercent la profession de batelier, de marchand ambulant ou de forain;

5) les électeurs qui, pour les nécessités de leurs études ou de leur formation professionnelle, sont
régulièrement inscrits dans les universités, écoles, instituts et autres établissements d’enseignement
ou de formation publics ou privés à l’étranger;

6) les électeurs qui sont membres d’associations et de fédérations sportives ou culturelles et qui sont
appelés en déplacement par les nécessités de leur participation aux manifestations sportives et
culturelles;

7) les électeurs qui, pour cause de maladie ou d’infirmité, sont dans l’incapacité de se rendre au
bureau de vote ou d’y être transportés;

8) les électeurs malades et infirmes ou ceux qui sont en traitement ou en pension dans un établis-
sement public de soins ou d’assistance ainsi que ceux se trouvant dans une station thermale ou
climatique;

9) les électeurs qui ont quitté leur résidence habituelle pour prendre leurs congés de recréation.

Art. 342.– Tout citoyen, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Est à considérer comme commune d’inscription au Grand-Duché de Luxembourg, la commune du
domicile, à défaut la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance, à défaut la Ville
de Luxembourg.

Art. 343.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès
de l’administration communale où l’électeur veut exprimer son vote pour les élections au Parlement
européen. Elle doit indiquer les nom, prénoms, date et lieu de naissance, profession et domicile de
l’électeur, ainsi que l’adresse à laquelle doit être envoyée la lettre de convocation.

Les électeurs luxembourgeois domiciliés à l’étranger doivent produire une copie certifiée conforme
par une autorité compétente, de leur passeport en cours de validité.

Le requérant doit, dans sa demande, déclarer sous la foi du serment qu’il n’est pas déchu du droit
électoral ni en vertu de l’article 52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la loi électorale.

Art. 344.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 345.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises.

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui
envoie, au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre
de convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enve-
loppe électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément à l’article 78 de la présente loi
ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention „Elections –
Vote par correspondance“ – et l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage.
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Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin. Il en informe également le
président du bureau de vote principal qui statuera en définitive et ce au plus tard dix jours avant les
élections.

Art. 346.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des
bourgmestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 347.– Il est dressé une liste alphabétique des électeurs ayant demandé à voter par correspon-
dance, avec l’indication des nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile et adresse actuelle de
l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du nom du demandeur.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur la liste
électorale officielle déposée à la commune et sur les listes électorales déposées aux différents bureaux
de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir la liste des
personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscrip-
tion qui fait réunir les différentes listes en une seule liste alphabétique numérotée.

La liste des votants par correspondance est déposée au bureau de vote spécial de chaque circonscrip-
tion. Les votants portés sur cette liste ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 348.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de la
présente loi.

Art. 349.– Pour la transmission de son suffrage, l’électeur place son bulletin de vote plié en quatre, le
timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission portant la mention „Elections – Vote par
correspondance“ et l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle droit en bas et le
numéro, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec la paraphe du président du bureau de vote
principal de la commune à l’angle gauche en haut. L’enveloppe de transmission doit également porter
la mention „Envoi recommandé avec accusé de réception“.

L’électeur transmet le tout par simple lettre à la poste au président du bureau de vote spécial indiqué
sur l’enveloppe électorale.

Art. 350.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant 2 heures de l’après-midi un agent des postes les apporte au bureau de
vote indiqué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues par les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 351.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte de la liste
déposée au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ladite liste et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 352.– Le président ouvre l’enveloppe de transmission, donne publiquement connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par correspon-
dance est pointé dans les conditions usuelles et enregistré sur la liste des personnes admises au vote par
correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.
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Art. 353.– Le président, en présence de tous les membres du bureau, mélange les enveloppes électo-
rales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 354.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription. En présence du secré-
taire, le président ouvre l’enveloppe de transmission et en sort la lettre de convocation. Les enveloppes
électorales sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre la liste des électeurs
dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Art. 355.– Les dispositions concernant le vote obligatoire ne sont pas applicables au vote par
correspondance.

Art. 356.– Pour les opérations concernant le vote par correspondance lors des élections pour le
Parlement européen ainsi qu’en cas d’élections simultanées pour le Parlement européen et la Chambre
des Députés, les dispositions concernant les circonscriptions électorales de la présente loi sont
applicables.

Il y a dans chaque chef-lieu des quatre circonscriptions électorales un bureau électoral spécial pour
les opérations du vote par correspondance. Le président du bureau principal de chaque circonscription
désigne le président, le ou les vice-présidents, les assesseurs et leurs suppléants et le ou les secrétaires
du bureau spécial parmi les électeurs inscrits sur la liste électorale du chef-lieu de la circonscription. Les
dispositions de la présente loi sont applicables à ce bureau. Toutefois, le nombre des membres du bureau
spécial est fixé suivant les besoins.

Les vice-présidents assistés d’un secrétaire et de quatre assesseurs dépouillent les bulletins leur
confiés par le président du bureau spécial sous la surveillance de ce dernier qui procède à la computation
des résultats des différentes listes de pointage.

*

LIVRE V

DISPOSITION TRANSITOIRE

Art. 357.– Les dispositions de l’article 2 point 6° concernant les ressortissants non communautaires,
domiciliés au Grand-Duché de Luxembourg entrent en vigueur le 1er janvier 2012.

*
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ANNEXE

INSTRUCTIONS POUR L’ELECTEUR

A. Elections à la Chambre des Députés

1. Les opérations électorales commencent à huit heures. Les électeurs sont admis à voter s’ils se
présentent avant quatorze heures. Ensuite le scrutin est clos.

2. L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc
émettre plus de...suffrages. Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concur-
rence de … suffrages.

L’électeur vote

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste,

– soit en y inscrivant une croix (+ ou x) en attribuant ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette
liste,

– soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou dans les deux cases placées à la suite du nom d’un
ou de plusieurs candidats jusqu’à concurrence du total des … suffrages dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de candidats qu’il n’y a de députés à élire dans la circonscription ou s’il
inscrit une croix (+ ou y) dans le cercle placé en tête d’une pareille liste.

L’électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de
candidats qu’il n’y a de députés à élire dans la circonscription, ou qui inscrit une croix (+ ou x) dans le
cercle blanc de la case placée en tête dune pareille liste, attribue à cette liste un nombre de suffrages égal
au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage à chacun des candidats de cette
liste. Il y aura par conséquent à tenir compte tout particulièrement des faits que l’électeur peut attribuer
au maximum deux suffrages à chacun des candidats et qu’il dispose seulement d’un nombre de suf-
frages égal à celui des députés à élire dans la circonscription.

3. Après avoir exprimé son vote, l’électeur montre au président son bulletin plié en quatre à angle
droit, le timbre à l’extérieur et il le dépose dans l’urne qui est destinée à le recevoir.

4. L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour préparer
son bulletin de vote en vue de son dépôt dans l’urne.

5. Sont nuls:

a) tous les bulletins autres que celui qui a été remis à l’électeur par le président au moment du vote;

b) ce bulletin même:

– si l’électeur a émis plus de suffrages qu’il n’y a de représentants à élire;

– si l’électeur n’a exprimé aucun suffrage;

– si une rature, un signe ou une marque non autorisée par les dispositions qui figurent au para-
graphe 2 des instructions peut en rendre l’auteur reconnaissable;

– s’il contient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque.

6. Celui qui vote sans en avoir le droit est puni d’un emprisonnement de huit jours à quinze jours et
d’une amende de 10.001 à 80.000 francs. Sera puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une
amende de 10.001 à 400.000 francs celui qui vote sous le nom d’un autre électeur.

B. Elections communales

a) qui se font d’après le système de la représentation proportionnelle:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés paragraphes 1 à 6 inclusivement, sont, à l’exception du deuxième alinéa du point 2., applicables
aux élections communales.
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Le deuxième alinéa du point 2 est libellé de la manière suivante:

L’électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de
candidats qu’il n’y a de conseillers communaux à élire dans la commune, ou qui inscrit une croix
(+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue à cette liste un
nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage à
chacun des candidats de cette liste. Il y aura par conséquent à tenir compte tout particulièrement des
faits que l’électeur peut attribuer au maximum deux suffrages à chacun des candidats et qu’il dispose
seulement d’un nombre de suffrages égal à celui des conseillers communaux à élire dans la commune.

b) qui se font d’après le scrutin majoritaire:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés, paragraphes 1, 3, 4, 5 et 6, sont applicables aux élections communales qui se font d’après le
scrutin majoritaire. Le paragraphe 2 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence de
… suffrages.

L’électeur vote en inscrivant une croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de
plusieurs candidats et jusqu’à concurrence totale des … suffrages dont il dispose.

C. Elections européennes

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés paragraphes 1 à 6 inclusivement sont, à l’exception du point 2°, applicables aux élections euro-
péennes.

Le point 2° est formulé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de six suffrages.

Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages
dont il dispose.

L’électeur vote:

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste,

– soit en y inscrivant une croix (+ ou x),

– soit en inscrivant une seule croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de plusieurs
candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de six candidats ou s’il inscrit une croix (+ ou x) dans le cercle de la
case placée en tête d’une liste comprenant moins de six candidats. L’électeur qui remplit le cercle
blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de six candidats, ou qui inscrit une
croix (+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue ainsi à cette
liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un
suffrage à chacun des candidats de cette liste. Si l’électeur, qui a procédé de cette façon, désire
attribuer également les suffrages dont il dispose encore, il doit les attribuer à des candidats sur
d’autres listes. Il devra alors tenir compte tout particulièrement du fait qu’il ne peut attribuer qu’un
seul suffrage à chacun des candidats et ce jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il
dispose.

*
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ANNEXE

INSTRUCTION POUR L’ELECTEUR

Vote par correspondance

A. Elections pour la Chambre des députés

1. L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à
concurrence de … suffrages.

L’électeur vote

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste, soit en y inscrivant une croix (+ ou
x), en attribuant ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste;

– soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou dans les deux cases placées à la suite du nom d’un
ou de plusieurs candidats jusqu’à concurrence du total des … suffrages dont il dispose;

– soit en procédant conjointement des deux manières si la liste dont il remplit le cercle de la case placée
en tête ou dans lequel il inscrit une croix compte moins de candidats qu’il n’y a de députés à élire
dans la circonscription.

L’électeur qui remplit le cercle blanc placé en tête d’une liste qui comprend moins de candidats qu’il
n’y a de députés à élire dans la circonscription, ou qui inscrit une croix (+ ou x) dans ce cercle blanc,
attribue ainsi à cette liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura
ainsi déjà attribué un suffrage à chacun des candidats de cette liste. Il devra ensuite tenir compte tout
particulièrement des faits que l’électeur peut attribuer au maximum deux suffrages à chacun des candi-
dats et qu’il dispose seulement d’un nombre de suffrages égal à celui des députés à élire dans la
circonscription.

2. L’électeur procède aux inscriptions sur le bulletin de vote à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un
stylo à bille ou d’un instrument analogue.

3. Il met le bulletin de vote rempli dans l’enveloppe électorale qu’il introduit dans l’enveloppe de
transmission.

L’enveloppe électorale ne doit pas contenir plus d’un bulletin de vote.

4. Sont nuls:

a) tout bulletin autre que celui qui a été envoyé à l’électeur par le collège des bourgmestre et échevins;

b) ce bulletin même

– si l’électeur a émis plus de suffrages qu’il n’y a de députés à élire;

– si l’électeur n’a exprimé aucun suffrage;

– si une rature, un signe ou une marque non autorisés par les dispositions qui figurent au para-
graphe 1 de l’instruction peut rendre l’auteur reconnaissable;

– s’il contient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque;

– s’il figure dans une autre enveloppe que l’enveloppe électorale qui a été envoyée à l’électeur, ou si
cette enveloppe électorale contient un signe qui peut rendre l’auteur reconnaissable.

5. Celui qui vote sans en avoir le droit est puni d’un emprisonnement de huit jours à quinze jours et
d’une amende de 10.001 à 80.000 francs. Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une
amende de 10.001 à 400.000 francs celui qui vote sous le nom d’un autre électeur.

B. Elections communales

a) qui se font d’après le système de la représentation proportionnelle:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
Députés paragraphes 1 à 5 inclusivement, sont applicables aux élections communales qui se font
d’après le système de la représentation proportionnelle.
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b) qui se font d’après le scrutin majoritaire:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
Députés, paragraphes 2 à 5, sont applicables aux élections qui se font d’après le scrutin majoritaire.

Le paragraphe 1 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence
de … suffrages.

L’électeur vote en inscrivant une croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de
plusieurs candidats et jusqu’à concurrence totale des … suffrages dont il dispose.

C. Elections au Parlement européen

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
Députés, paragraphes 2 à 5, sont applicables aux élections des représentants pour le Parlement
européen.

Le paragraphe 1 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de six suffrages. Il peut attribuer un seul suffrage à chacun des candidats jusqu’à concur-
rence du total des six suffrages dont il dispose.

L’électeur vote:

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste, soit en y inscrivant une croix
(+ ou x),

– soit en inscrivant une seule croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de plusieurs
candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de six candidats ou s’il inscrit une croix (+ ou x) dans le cercle de la
case placée en tête d’une liste comprenant moins de six candidats. L’électeur qui remplit le cercle
blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de six candidats, ou qui inscrit une
croix (+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue ainsi à cette
liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suf-
frage à chacun des candidats de cette liste. Si l’électeur qui a procédé de cette façon, désire attribuer
également les suffrages dont il dispose encore, il doit les attribuer à des candidats figurant sur
d’autres listes. Il devra alors tenir compte tout particulièrement du fait qu’il ne peut attribuer qu’un
seul suffrage à chacun des candidats et ce jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il
dispose.

*
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FIGURATION D’UNE SALLE D’ELECTION
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MODELE 1
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MODELE 2
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MODELE 3
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MODELE 4

97

4885 - Dossier consolidé : 100



MODELE 5
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MODELE 6
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MODELE 7
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MODELE 8
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MODELE 9
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MODELE 10
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No 48851

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2001-2002

P R O J E T D E L O I
portant réforme de la loi électorale du 31 juillet 1924

telle qu’elle a été modifiée

* * *

AVIS DU CONSEIL NATIONAL POUR ETRANGERS

DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(10.7.2002)

Monsieur le Président,

A la demande de la Ministre de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse, j’ai l’honneur de
vous faire parvenir en annexe l’avis du Conseil National pour Etrangers sur le projet de loi sous
rubrique.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

Pour le Ministre aux Relations
avec le Parlement,

Daniel ANDRICH

Conseiller de Gouvernement 1re classe

*

AVIS DU CONSEIL NATIONAL POUR ETRANGERS

(10.6.2002)

Le Conseil National pour Etrangers (CNE) rend le présent avis concernant le projet de loi sous
rubrique, après avoir dûment délibéré en sa séance du 10 juin 2002.

Le CNE salue favorablement l’initiative gouvernementale de proposer un abaissement de la durée de
résidence pour l’exercice de l’électorat actif et passif, ainsi que l’introduction projetée de l’électorat
actif au profit des résidents originaires d’un pays non membre de l’UE.

Toutefois, le CNE propose les modifications suivantes:

1. Champ d’application du droit de vote

Le Conseil Européen de Tampéré des 15 et 16 octobre 1999, a proclamé que le statut juridique des
ressortissants de pays tiers devrait être rapproché de celui des ressortissants des Etats membres et
qu’une personne résidant légalement dans un Etat membre, pendant une période à déterminer, et titu-
laire d’un permis de séjour de longue durée, devrait se voir octroyer dans cet Etat membre un
ensemble de droits uniformes aussi proches que possible de ceux dont jouissent les citoyens de
l’Union.

Dans l’avis de la Chambre de Travail du 13 juin 1995 relatif au projet de loi No 4051 fixant les moda-
lités de participation aux élections communales des citoyens non luxembourgeois, on lit: „La
Chambre de Travail estime cependant qu’il n’y a pas lieu de faire une distinction au niveau local
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– c.-à-d. communal – entre les citoyens ressortissants de pays de l’Union Européenne et ceux ressor-
tissants d’autres pays, puisque tous peuvent participer exactement de la même manière aux activités
de la communauté locale dans laquelle ils sont plus ou moins intégrés.

Notre Chambre rappelle d’ailleurs que le Conseil Economique et Social, dans son avis du 6 avril
1993 sur l’évolution économique, financière et sociale du pays, écrit au sujet du droit de vote
communal des étrangers:

„Le CES, partant du principe de la participation de l’ensemble des habitants d’une commune à
la vie politique, se demande s’il ne serait pas opportun d’examiner la possibilité d’accorder égale-
ment ce droit aux ressortissants des pays non membres de l’Union.

… la loi du 13 juillet 1993 portant modification e.a. de la loi modifiée du 4 avril 1924 portant créa-
tion de chambres professionnelles à base élective ne fait aucune distinction entre les nationalités,
comme ceci avait d’ailleurs été revendiqué par notre chambre.“

D’autres organes représentatifs de la société civile ont également demandé au Gouvernement
d’accorder le droit de vote et d’éligibilité à tous les non-Luxembourgeois sans distinction.

Le CNE se permet également de renvoyer à son avis du 4 octobre 1995 concernant le projet de loi
No 4051, avis dans lequel il avait posé plusieurs questions qu’il se permet de reposer de la même
manière dans le présent avis: „La gestion des affaires communales, donc de la chose commune,
n’appartiendrait-elle pas à tous les habitants de la Commune? Serait-il opportun qu’en vertu de la
citoyenneté européenne on remplace le système à deux vitesses par un autre système à deux vitesses
où cette fois-ci les „sans droit de vote“ ne représenteraient plus qu’une minorité infime?“ „N’est-ce
en effet pas un fait que dans certains pays de l’Union, tels les Pays-Bas, le Danemark et la Suède,
l’ouverture du droit de vote communal à tous les habitants, sans distinction de nationalité, fonctionne
de façon plus que satisfaisante depuis de nombreuses années?“

Le CNE plaide donc pour l’extension du droit de vote également passif aux élections communales
aux résidents originaires d’un pays non membre de l’UE.

2. Durée de résidence

Le CNE constate que dans le commentaire relatif à l’article 4, il est stipulé que „la condition de rési-
dence doit exister pour tous les électeurs étrangers le jour de l’élection“.

Voilà pourquoi il propose de formuler l’article 2,4° et la première partie de l’article 2,5° comme suit:
„pour les ressortissants non luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg et
y avoir résidé pendant cinq années au moins au jour des élections, et figurer sur la liste électorale
révisée par le collège des bourgmestre et échevins chaque année du 1er au 30 avril.“

En effet, l’exigence de cinq années de résidence au moment de la demande d’inscription sur la liste
électorale signifierait qu’un étranger peut être candidat aux élections sans pouvoir voter, car
l’article 198 n’exige cinq années de résidence qu’au moment du dépôt de la candidature.

La même modification devrait être introduite à l’article 3,5°.

Par ailleurs, le CNE est d’avis que la durée de résidence exigée devrait faire l’objet d’un débat
approfondi.

3. Nom sous lequel se fait l’inscription

Le Conseil National pour Etrangers demande que la première phrase de l’article 13 soit formulée
„Les électeurs luxembourgeois mariés ou veufs sont inscrits …“ et qu’à la fin de cet article soit
ajouté: „Les électeurs non luxembourgeois sont inscrits sous le nom qui figure sur leur carte
d’identité ou passeport, respectivement carte de séjour.“

4. Liste unique

En ce qui concerne l’article 12, le CNE demande la suppression des listes séparées, qui à son avis
sont contraires à la fois à l’esprit du Traité de l’Union Européenne1 et à la volonté d’intégrer les
citoyens non luxembourgeois. Il propose l’établissement d’une liste unique avec indication de la
nationalité après chaque nom et des convocations de même couleur pour tous les électeurs.

2

1 qui stipule: „que tout citoyen de l’Union, résidant dans l’Etat membre dont il n ‘est pas ressortissant, a le droit de vote et
d’éligibilité aux élections locales dans l’Etat membre où il réside, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet
Etat.“
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Par ailleurs, le Conseil ne trouve pas nécessaire et constructif de mentionner la date à laquelle un
électeur a acquis la qualité de Luxembourgeois, car une telle inscription ne facilite pas le sentiment
d’être intégré.

5. Inscription automatique

La jouissance des droits civiques et sociaux, dont le droit de vote aux élections communales, par les
résidants non luxembourgeois au même titre que les autochtones implique l’acceptation dudit droit
de vote comme devoir civique.

Le droit de vote étant obligatoire pour les électeurs luxembourgeois, le CNE dans l’optique d’égalité
dont il se fait le défenseur, plaide pour l’inscription automatique des électeurs non luxembourgeois
sur les listes électorales servant de référence aux élections communales et de cette manière pour
l’extension du vote obligatoire aux non-Luxembourgeois.

Il reste à préciser que cette inscription ne pose aucun problème d’ordre juridique dans la mesure où
les résidants non luxembourgeois gardent en principe leur droit de voter aux élections locales dans
leur pays d’origine.

Par contre, pour les élections européennes, le choix de voter à Luxembourg entraîne automatique-
ment la radiation de la liste électorale dans le pays d’origine.

6. Vote par correspondance

Le CNE demande que la première phrase de l’article 269 soit précisée ainsi: „Sont admis au vote par
correspondance sans exception“, car le Conseil souhaite qu’il soit clairement indiqué que cette possi-
bilité concerne également les électeurs non luxembourgeois.

7. Disposition transitoire

Selon la volonté du CNE de ne pas discriminer les ressortissants non communautaires, il souhaite
l’entrée en vigueur immédiate de la loi dans toutes ses dispositions. La distinction faite à l’Art. 357
semble inconciliable avec l’esprit d’ouverture et d’intégration qui règne actuellement sur le
Grand-Duché de Luxembourg.

Aussi le CNE demande-t-il la suppression de l’article 357.

Réflexions du CNE pour l’avenir

Le CNE n’entend pas se prononcer dans le cadre du présent avis sur l’accès au scrutin législatif pour
les résidants non luxembourgeois. Toutefois, il entend soulever la question, compte tenu de la forte
présence de résidants étrangers, de la représentativité de la Chambre des Députés où seulement une
partie de la population serait représentée.

Le CNE souhaite vivement qu’un débat soit mené sur une réforme de la loi communale qui ne permet
pas à ce jour à un résidant non luxembourgeois d’avoir accès aux postes de responsabilité d’échevin et
de bourgmestre. La démocratie locale devrait être pleine et entière favorisant ainsi l’intégration et
l’appartenance à son pays qu’il soit de naissance ou d’accueil.

Luxembourg, le 10 juin 2002

Le Conseil National pour Etrangers
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No 48852

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2001-2002

P R O J E T D E L O I
portant réforme de la loi électorale du 31 juillet 1924

telle qu’elle a été modifiée

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(9.7.2002)

Par dépêche du 20 décembre 2001, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a saisi le Conseil d’Etat du
projet de loi susmentionné.

Le projet, élaboré par le ministre de l’Intérieur, était accompagné d’un exposé des motifs ainsi que
d’un commentaire des articles.

*

OBSERVATIONS LIMINAIRES

Le Conseil d’Etat salue en particulier le fait que le dossier comporte un tableau juxtaposant aux arti-
cles de la loi actuelle les articles que le projet de loi se propose d’introduire, initiative qui facilite large-
ment l’analyse des nouvelles dispositions.

Les auteurs du projet maintiennent le principe de la réunion, dans un seul texte de loi, de toutes les
dispositions qui concernent la matière des élections – élections pour la Chambre des députés, élections
pour les conseils communaux et élections pour le Parlement européen. Cette façon de procéder a
l’avantage de faire ressortir facilement les nombreux points communs entre ces trois types d’élections
tout en permettant au citoyen de s’informer rapidement sans avoir à procéder à une recherche fastidieuse
pour comparer des textes dispersés.

Dans cet ordre d’idées, le Conseil d’Etat voudrait dès à présent soulever la question de la place que
devront trouver les dispositions législatives en matière de référendum, dispositions qui comporteront
nécessairement un corps de mesures sur les personnes admises au vote, sur les listes renseignant sur ces
personnes, sur les collèges de vote, sur les opérations d’émission des voix et de dépouillement des bulle-
tins, qui se recouperont largement avec celles valables en matière électorale. Il serait par conséquent
rationnel de les intégrer, le moment venu, dans le texte fondamental sur les élections.

La constatation des auteurs du projet de loi qui considèrent que le texte de la loi électorale constitue
„le garant de notre démocratie“ et qu’il „représente les fondations de notre système institutionnel“
trouve bien évidemment l’assentiment entier du Conseil d’Etat, qui voudrait souligner en outre
l’importance que jouent dans une démocratie à petite surface géographique les règles sur les élections
des représentants des citoyens: des règles bien conçues rapprocheront les citoyens des institutions
communes, des règles opaques et incompréhensibles leur donneront l’impression que leur participation
n’est ni souhaitée ni utile.

Puisque les élections ne se déroulent qu’à des intervalles importants – tous les cinq ou six ans –, les
connaissances acquises sur les procédures s’estompent de toute façon. L’apprentissage de ces règles par
l’électeur deviendrait encore plus difficile si le texte législatif qui les régit était modifié et complété
souvent, entre les différentes élections. Le texte du projet montre que le Gouvernement est bien cons-
cient de ce dernier danger, puisqu’il réunit des dispositions qui ont été collectées patiemment au fil des
années. Plutôt que d’apporter à la loi de base des changements mineurs après chaque élection législative
ou communale, il a été veillé à familiariser les électeurs avec les règles électorales en limitant les inter-
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ventions modificatrices. Enfin, dans le même ordre d’idées, le Conseil d’Etat constate que la date
d’entrée en vigueur de la nouvelle loi sera choisie de telle sorte que les autorités compétentes dispose-
ront d’une marge de temps largement mesurée pour diffuser dans le corps électoral les changements qui
seront appliqués pour la première fois lors des deux élections qui se dérouleront normalement en juin
2004.

Le Conseil d’Etat s’est borné à examiner les propositions modificatives proposées par le Gouverne-
ment, ne touchant au texte de la loi électorale non modifié que lorsque celui-ci requiert, de son avis, une
adaptation ou un changement plus fondamental.

Cette façon de procéder ne lui donne évidemment pas entière satisfaction puisque, parmi les textes
inchangés, nombreux sont les articles qui seraient à reprendre sur le métier pour les rendre plus compré-
hensibles ou lisibles – les articles 127, 130, 140, 241, 298, 307 (selon le projet) constituent des exemples
qui sautent aux yeux. Par ailleurs, la question se pose si le régime de pension des députés ne devrait pas
être sorti de la loi électorale proprement dite pour constituer un texte à part.

La méthode de travail appliquée par le Conseil d’Etat consiste à analyser le texte des différents arti-
cles dans l’ordre proposé par les auteurs du projet de loi. Il fournira ensuite, pour certains chapitres ou
articles, une proposition de texte qui se limitera, pour l’essentiel, à restructurer le texte du projet de loi
dans le but de le présenter avec davantage de clarté et de simplicité. En effet, le citoyen qui se reporte à
la législation électorale, pour comprendre les opérations aboutissant à la désignation de ses représen-
tants politiques aux différents niveaux, doit être confronté à un texte cohérent et compréhensible. Les
changements quant au fond que le Conseil d’Etat proposera seront relevés spécifiquement dans ses
observations particulières.

Le Conseil d’Etat s’est efforcé d’écrire le texte du projet de loi dans le mode de l’indicatif présent
plutôt que de celui du futur. Quant à son agencement, il propose de subdiviser certains articles en para-
graphes pour faciliter les références ultérieures et de numéroter les chapitres par des chiffres arabes.

Avant de procéder à l’examen des articles, le Conseil d’Etat examinera brièvement les considérations
d’ordre général et de principe développées dans la première partie de l’exposé des motifs.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

a) Vote obligatoire

Le Conseil d’Etat se déclare entièrement d’accord avec les vues des auteurs du projet au sujet du vote
obligatoire. Dans la participation obligatoire de l’électeur au vote, le Conseil d’Etat voit moins une obli-
gation de voter, dont la sanction est garantie par des pénalités, que l’exécution d’un devoir civique. La
participation aux élections et la nécessaire préparation, dans le chef de l’électeur, en vue d’émettre un
vote informé, constituent deux éléments qui se soutiennent l’un l’autre. Sans préconiser l’introduction
d’un cours spécifique dans les différents ordres d’enseignement, le Conseil d’Etat estime que l’édu-
cation à la citoyenneté doit être un souci constant des enseignants à tous les niveaux.

b) Extension de l’âge de participation obligatoire au vote

L’extension de l’âge de participation obligatoire au vote, qui passera de 70 à 75 ans, constitue un
corollaire de l’augmentation de l’espérance de vie de la population. Les citoyens restant valides jusqu’à
un âge plus avancé, cette mesure n’est que la reconnaissance d’un état de fait et sa transposition en
matière de droit électoral.

c) Panachage

Le maintien du principe de la possibilité du panachage trouve lui aussi l’accord du Conseil d’Etat.

d) Nombre de signatures requises pour la présentation d’une liste

Quant au nombre de signatures requises pour la présentation d’une liste, le Conseil d’Etat recom-
mande une approche différente pour les trois types d’élections (législatives, européennes, communales).

2
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S’il peut se déclarer d’accord avec les jalons de 100 signatures d’électeurs pour soutenir une liste lors
d’élections législatives (pour lesquelles les électeurs sont répartis sur quatre circonscriptions électo-
rales) et de 250 signatures pour une liste lors d’élections européennes (pour lesquelles tout le pays cons-
titue une seule circonscription), il estime que le jalon des 25 signatures fixé actuellement pour les
élections communales est une barrière suffisamment élevée. D’une part, il n’a pas connaissance d’abus
en la matière – le nombre des listes incomplètes peut augmenter sans que le système électoral soit
débordé pour autant. D’autre part, il est indiqué de permettre à des vues minoritaires, ainsi qu’à des
opinions liées à un seul point d’intérêt, de se présenter au niveau local et de permettre à la population
locale de faire la part des choses soit en les écartant, soit en leur accordant un soutien politique tel que
ces listes seront représentées au sein du conseil communal. La formation des majorités au niveau local
peut s’en trouver rendue plus difficile, sans pour autant devenir impossible.

Dans ce contexte, le Conseil d’Etat ne partage pas l’intention des auteurs du projet de loi visant à
accorder aux députés et aux conseillers communaux en exercice des poids relatifs plus élevés qu’à
d’autres citoyens. Il doit être possible – et il a toujours été possible par le passé – de réunir aisément les
100 signatures requises par circonscription ou les 250 signatures requises pour tout le pays, sans faire
renaître la notion de notables que leurs prétendues sagesse ou perspicacité feraient sortir de la masse des
citoyens ordinaires.

e) Vote par correspondance, liste des incompatibilités,
abandon du dépôt d’une liste électorale au commissariat de district,

documents à produire, présentation d’une liste de candidats

Les allégements prévus en matière de vote par correspondance, l’adaptation de la liste des incompa-
tibilités, l’élimination de la deuxième liste électorale à déposer au commissariat de district ainsi que les
dispositions ponctuelles ajustant les documents officiels à produire dans la situation prévue par l’article
145-4 de la loi actuelle et la reformulation dans l’article 208 de la formule attribuant le pouvoir du
mandataire qui présente une liste de candidats, constituent des mesures avec lesquelles le Conseil
d’Etat se déclare d’accord.

f) Durée de résidence

L’abaissement de la durée de résidence pour l’électorat tant passif que actif à une période de 5 ans,
pour les résidents issus d’un Etat membre de l’Union européenne, est conforme au but de faire participer
ceux-ci aux décisions concernant les communautés locales auxquelles ils appartiennent.

g) Tirage au sort

Il y a une autre mesure, que les auteurs du projet de loi ne relèvent pas particulièrement dans leurs
considérations d’ordre général, mais qui revient à plusieurs reprises dans l’ensemble du texte et à
laquelle le Conseil d’Etat ne peut pas marquer son accord: en plusieurs occurrences, la désignation de
candidats ou d’élus situés à égalité est faite par tirage au sort. Si le critère retenu par la législation
actuelle pour départager deux candidats (le plus âgé l’emporte sur le plus jeune) peut effectivement
donner lieu à discussion, le recours au hasard constitue simplement l’abandon de toute intention de
déterminer un critère objectif. Le Conseil d’Etat accorde sa préférence au maintien du système actuel.
En raison des changements qui se sont produits dans notre société, il recommande cependant d’explorer
les avantages et les désavantages d’un autre système, basé sur le sexe des candidats à départager, dans
ce sens que si la parité entre hommes et femmes n’est pas atteinte parmi les intéressés, préférence sera
donnée au candidat du sexe sous-représenté.

h) Dispositions sur le remboursement partiel des frais de campagnes
électorales aux partis et groupements politiques

Parmi les changements, il y en a un que l’exposé des motifs ne mentionne pas, mais que le Conseil
d’Etat voudrait néanmoins relever: le projet de loi intègre dans la loi électorale les dispositions sur le
remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux partis et groupements politiques, qui ont
fait jusqu’à présent l’objet d’une loi spéciale, celle du 7 janvier 1999.
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Cette intégration s’accompagne de deux autres changements. D’abord, les montants fixés par la loi
de 1999 sont convertis en euros, le taux de change appliqué étant de 40. Le Conseil d’Etat peut se décla-
rer d’accord avec cette modification.

Dans le même contexte, un changement supplémentaire, d’apparence mineure – la définition donnée
par l’article 1er de la loi précitée du 7 janvier 1999 pour les partis et groupements politiques, qui était
limitée à la matière restreinte réglée par cette loi, sera élargie maintenant à toute la matière électo-
rale, – n’est pas aussi anodin qu’il peut paraître à première vue. Dans son avis du 10 novembre 1998
concernant le texte qui est devenu la loi (4424) du 7 janvier 1999, le Conseil d’Etat avait relevé que la
matière du financement des campagnes électorales fournissait un cadre peu adéquat „pour l’intro-
duction dans notre législation d’une définition extensive des partis politiques“ et il avait retenu qu’il
„serait plus approprié, si le besoin se faisait sentir, de définir la structure et les missions des partis poli-
tiques dans une loi générale“.

Le Conseil d’Etat est obligé de constater maintenant que non seulement l’effort en vue de l’élabo-
ration d’une nouvelle définition des partis politiques n’a pas été fourni, mais que la définition extensive
introduite par la loi de 1999 devient encore plus envahissante puisqu’elle doit étendre son champ
d’application à la matière électorale. Le Conseil d’Etat n’est pas d’accord avec cette manière de procé-
der et demande que la matière du financement des campagnes électorales, complètement étrangère à
celle des opérations électorales, reste confinée dans une loi spéciale. Il insiste pour que soit entamé enfin
l’effort en vue de trouver une définition plus générale et plus complète des partis politiques capable de
les ancrer fermement dans le régime institutionnel luxembourgeois.

Pour ce qui est des changements qui seront apportés au niveau des élections communales, le Conseil
d’Etat présente encore les observations suivantes:

i) Abolition du deuxième tour pour le scrutin dans les communes
votant d’après le système majoritaire

L’abolition du deuxième tour pour le scrutin dans les communes votant d’après le système majori-
taire trouve son appui; les électeurs seront dès le premier et unique tour de scrutin obligés d’exprimer
leur choix. L’élection n’est pas une approche par tentatives successives, mais on demande au citoyen
d’exprimer une fois pour toutes une opinion nette pour l’élaboration de laquelle il disposait de toute la
durée de la campagne électorale. Le poids démesuré que prenait le second tour et le peu de cas qui était
fait des résultats acquis lors du premier tour étaient difficilement compatibles avec le rôle accordé à
l’expression de la volonté des électeurs.

j) Abolition des sections électorales

L’abolition des sections électorales à l’intérieur du territoire politique d’une commune et les argu-
ments avancés à cet effet par les auteurs du projet de loi rencontrent les vues du Conseil d’Etat.

k) Elections complémentaires

Le problème des élections complémentaires est rendu moins brûlant du fait de l’abolition des
sections. En laissant aux conseils communaux une certaine marge d’appréciation après la première
vacance qui se produit, la nouvelle règle permet de tenir compte à la fois des intérêts financiers de la
commune et des considérations de représentativité du conseil en place.

l) Entrée en fonction du conseil communal –
Passage au système d’élection à la proportionnelle

Le Conseil d’Etat est d’accord avec les nouvelles dispositions proposées pour ce qui est de la date
d’entrée en fonction du conseil communal élu ainsi que de la nouvelle limite pour le passage au système
d’élection à la proportionnelle.

m) Candidature sur plusieurs listes

Le Conseil d’Etat voudrait encore relever un problème qui n’a pas été résolu par le projet de loi. Le
texte du projet n’élimine pas – de l’avis du Conseil d’Etat, à tort – la possibilité qu’un même candidat
aux élections européennes se présente sur une liste soumise au vote des électeurs au Grand-Duché et,
simultanément, sur une liste soumise aux électeurs d’un ou de plusieurs autres Etats membres de
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l’Union européenne. Alors que le texte de l’article 303, alinéa 6 (selon le projet) prend soin d’interdire
l’apparition du nom d’un même candidat et d’un même présentant de liste sur plus d’une liste, il est
évident que cette interdiction ne joue que dans le contexte national. Dans le but de garantir une représen-
tation effective des citoyens, le législateur luxembourgeois a pris soin d’interdire les candidatures multi-
ples d’un même candidat, que ce soit sur plusieurs listes dans une même circonscription ou commune,
ou que ce soit dans plusieurs circonscriptions électorales ou communes. (Un candidat élu sans ces
précautions sur plusieurs listes, ou dans plusieurs circonscriptions ou communes, serait obligé de renon-
cer à un ou plusieurs des mandats que les électeurs avaient voulu lui confier, de sorte que le résultat de
l’élection serait faussé.)

n) Distinction entre élections simultanées législatives/complémentaires communales

Le Conseil d’Etat constate que les auteurs du projet de loi ne règlent pas la situation d’élections
simultanées législatives/complémentaires communales et il n’insiste pas pour que l’hypothèse soit
prévue.

En effet, l’on ne constate pas dans l’électorat luxembourgeois une lassitude qui recommanderait
d’éviter des élections qui se succéderaient à quelques semaines de distance.

La plage de trois mois entre la vacance qui donne lieu à des élections complémentaires et la date des
élections permettra de „viser juste“ selon les circonstances: les élections complémentaires pourront être
rapprochées ou éloignées des législatives, ou concorder avec elles.

o) Empêchements résultant du partenariat civil

Le projet de loi règle, en différents endroits, le problème d’un lien de parenté trop étroit entre élus,
entre candidats et témoins, entre candidats et membres des bureaux de vote. Le Conseil d’Etat, qui
propose dans son texte (article 67) d’élargir aux membres des bureaux de vote entre eux les empêche-
ments résultant du lien de parenté et d’alliance, constate que le partenariat civil, qui sera prochainement
reconnu légalement (Projet de loi 4946), consacrera un lien entre deux personnes analogue ou compa-
rable aux liens résultant du mariage. Ce lien devrait à l’avenir être pris en considération, à côté du lien
de parenté et du lien d’alliance, lorsqu’il s’agira de prévenir des situations où l’objectivité et la transpa-
rence requises ne peuvent plus être préservées dans le chef de personnes trop proches les unes des
autres.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Intitulé

Quant à l’intitulé du projet de loi, le Conseil d’Etat, en renvoyant à son observation visant
l’abrogation de la loi électorale du 31 juillet 1924 (article 347 nouveau) et l’emploi d’un intitulé abrégé
(article 348 nouveau), propose le libellé suivant:

„Projet de loi électorale

et portant modification

– de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de Asselborn, Boevange/Clervaux,
Hachiville et Oberwampach;

– de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de Arsdorf, Bigonville, Folschette et
Perlé;

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange et Mecher;

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Junglinster et de Rodenbourg;

– de la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux
partis et groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des Députés et au
Parlement européen“
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LIVRE I

DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES AUX ELECTIONS
LEGISLATIVES, COMMUNALES ET EUROPEENNES

TITRE I

Des électeurs

Articles 1er à 4 et 52, al. 2 et 3 (1er à 4 selon le Conseil d’Etat)

Les principaux changements apportés par le projet de loi ont été analysés dans les considérations
générales du présent avis; le Conseil d’Etat n’y reviendra donc pas.

Il propose cependant de remodeler le texte de ce titre du projet, d’abord pour en éliminer des redites,
mais surtout pour en rendre la lecture plus aisée. Le texte gouvernemental retient en effet, pour le classe-
ment des électeurs en plusieurs catégories, le critère des trois types d’élections, procédé qui aboutit à un
appareil de texte lourd et compliqué.

Le Conseil d’Etat propose de retenir comme critère la nationalité des différents blocs d’électeurs,
puisque c’est de la nationalité d’un électeur déterminé que dépend son pouvoir de participation plus ou
moins grand en matière d’élections. Ce critère s’exprimera indirectement, à travers le mode
d’inscription sur les listes électorales – inscription d’office ou inscription sur demande.

Le Conseil d’Etat propose ensuite de retenir, à travers l’ensemble du texte du projet, la même termi-
nologie pour décrire un même état de droit ou de fait. A cet effet, il utilisera la formule „élections légis-
latives“ pour désigner les élections ayant pour but de désigner les membres de la Chambre des députés,
la formule „élections communales“ pour désigner les élections ayant pour but de désigner les membres
des conseils communaux, ainsi que la formule „élections européennes“ lorsqu’il visera la désignation
des représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen. Il considère que ces for-
mules sont suffisamment explicites pour qu’il ne soit pas nécessaire de fournir une définition spécifique
dans le corps même du texte. D’ailleurs, le projet de loi utilise les mêmes formules dans l’intitulé de son
Livre I.

Afin de souligner la complémentarité entre l’accès de principe à la qualité d’électeur et l’exercice du
droit de vote, le Conseil d’Etat propose d’ouvrir le texte du projet de loi par une juxtaposition des deux
notions d’électeur et de listes électorales. Pour participer à une élection déterminée, il ne suffit en effet
pas de disposer en principe de la qualité d’électeur – il faut aussi être inscrit sur les listes électorales
(cf. articles 4 et 76 du projet).

Le texte préconisé par le Conseil d’Etat présente l’accès à la qualité d’électeur comme résultat d’une
situation personnelle déterminée dans laquelle se trouve le citoyen, et non pas comme trophée qui
revient à celui qui réussit à vaincre les difficultés qui sont amoncelées devant lui („Pour être électeur …,
il faut être …“ d’après les articles 1er, 2 et 3 du projet de loi):

„Art. 1er.– La qualité d’électeur est constatée par l’inscription de l’électeur sur les listes
électorales.“

Le Conseil d’Etat estime que la formule choisie „inscription … sur les listes électorales“ ne peut pas
prêter à confusion: pour être électeur, point n’est besoin d’être inscrit sur toutes les listes électorales; il
suffit que l’électeur soit inscrit sur la liste électorale correspondant à sa situation. Le corps des électeurs
admis à se prononcer lors d’une élection précise est constitué en effet à partir de plusieurs listes électo-
rales séparées dont l’addition seule informe sur l’ensemble des électeurs participant à l’événement.

Pour limiter le texte du premier article à la seule matière des électeurs, le Conseil d’Etat ne voudrait
pas y mentionner déjà que, par exception au principe général posé par l’article en question, des électeurs
peuvent être admis au vote sur présentation d’un document spécifique délivré par le bourgmestre ou par
„une autorité de justice“ (situation visée par l’article 76 du projet de loi).

Le Conseil d’Etat ne croit pas utile de reprendre la disposition de l’alinéa 2 de l’article 4 du projet de
loi, et ce pour les deux raisons suivantes: d’abord, sa seule innovation consiste à exiger que la condition
„de la résidence“ dans le chef des électeurs luxembourgeois doit exister à une date qu’elle ne détermine
pas. A partir de ce texte pourtant très clair, bien qu’imparfait, le commentaire s’autorise à fixer la date
en question au jour des élections, façon de procéder qui n’est pas admissible. Ensuite, la loi ne fixe pas,
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dans le chef des électeurs luxembourgeois, une condition de résidence, mais une condition de domicil-
iation. Or, le collège des bourgmestre et échevins, appelé à établir les listes électorales en se fondant
sur une situation existant au 1er avril et en fonction de données contrôlables, est obligé de constater
le domicile d’un citoyen à la même date, ce que le texte de l’article 9 du projet de loi confirme expressis
verbis.

La suppression de l’alinéa 2 de l’article 4, telle que préconisée par le Conseil d’Etat, résoudrait donc
aussi l’incompatibilité entre ce passage du texte et l’article 9 du projet.

Dans la mesure où les auteurs du projet viseraient la situation d’un Luxembourgeois qui changerait
de domicile entre le 1er avril et la date de l’élection, ou qui perdrait son domicile au Grand-Duché entre
les mêmes dates, le texte des articles 9 et 10 du projet est suffisamment explicite pour fournir une
réponse à toute question qui pourrait surgir.

Le Conseil d’Etat se rend parfaitement compte que la suppression du passage de texte dont s’agit
éliminera aussi la mention que la condition de l’âge doit être remplie à une date non déterminée par ce
texte. Etant donné que le texte proposé ci-dessous à l’égard des différentes catégories d’électeurs réglera
en détail la question de la date à laquelle doit être remplie la condition d’âge, la suppression du passage
ne suscitera pas de problème.

Le Conseil d’Etat préconise également la suppression de l’alinéa 3 de l’article 4 du projet. Sa termi-
nologie n’est pas suffisamment précise. Il implique notamment que des élections partielles pour la
Chambre des députés et pour le Parlement européen seraient possibles, hypothèses qui ne sont pourtant
pas concrétisées par le texte du projet. Il dispose que les conditions d’âge et de résidence „doivent
exister“ alors qu’il faudrait dire que les conditions „doivent être accomplies“, et les observations précé-
dentes qui se rapportent à l’alinéa 2 de l’article 4 expliquent pourquoi cette disposition est super-
fétatoire, si le texte proposé ci-dessous par le Conseil d’Etat pour les articles 2 et 3 est retenu.

Le texte du projet maintient le droit accordé aux Luxembourgeois domiciliés à l’étranger de partici-
per aux élections législatives, s’ils votent par le mode du vote par correspondance. Le Conseil d’Etat est
d’accord avec le maintien de cette faculté, mais voudrait souligner les problèmes fondamentaux qu’elle
suscite:

1) Normalement, pour pouvoir prendre part au vote par correspondance, il faut d’abord être électeur.
Or, les Luxembourgeois domiciliés à l’étranger ne sont pas des électeurs; ils peuvent le devenir sur
leur demande. Ils ne sont par conséquent pas enregistrés de plein droit dans les listes électorales.

2) Pour se voir reconnaître la qualité d’électeur, une personne déterminée doit remplir certains critères;
or, les Luxembourgeois domiciliés à l’étranger obtiennent un accès direct au vote par correspon-
dance, sans qu’une disposition spécifique du projet de loi les assujettisse préalablement au respect
des critères usuels. L’on comprendrait que cette catégorie de Luxembourgeois fût dispensée du
respect du critère de la domiciliation sur territoire luxembourgeois, mais de là à accorder implicite-
ment dispense de toute condition, c’est aller vite et loin en besogne.

3) A défaut de figurer sur les listes électorales, les personnes en question doivent disposer d’une autre
voie officielle qui leur permette de se faire connaître des autorités chargées de l’organisation des
élections. L’article 171 (selon le projet) demande à cette catégorie de personnes d’„aviser le collège
des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription“ de ce qu’elles sont autorisées par la loi à
prendre part à l’élection par le truchement du vote par correspondance. Le seul document qu’elles ont
à produire, outre la demande d’admission au vote par correspondance, c’est une copie certifiée
conforme de leur passeport en cours de validité (article 172, alinéa 2 selon le projet). Les auteurs du
projet de loi présument que le collège des bourgmestre et échevins qui reçoit pareille demande saura
lui donner les suites voulues. Or, rien n’est moins certain. Pour qu’un collège quelconque soit
capable de traiter pareille demande, il faut qu’il s’agisse du collège véritablement compétent pour
examiner la demande. En d’autres mots: alors que le projet de loi se fie au Luxembourgeois domicilié
à l’étranger pour qu’il détecte le „bon“ collège (l’article 171, alinéa 2 selon le projet fournit la liste
des collèges qui pourraient être pris en considération), l’électeur en herbe doit être capable de déter-
miner avec certitude le seul collège compétent dans son cas. Le chaos administratif est donc
préprogrammé.

4) Le Conseil d’Etat est persuadé que les collèges des bourgmestre et échevins arriveraient à mettre de
l’ordre dans ces dossiers, pour peu que le législateur leur en laisse le temps. Or, le projet accorde aux
demandeurs le droit de faire parvenir au collège leur demande trente jours avant la date de l’élection.
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C’est dire que, si le demandeur s’est trompé de commune et si le premier collège saisi doit la trans-
mettre à un second, les délais légaux en matière de vote par correspondance ne peuvent plus être
respectés. La situation empirera si un transfert supplémentaire devait être envisagé.

5) Puisqu’il appartient au demandeur de trouver le collège compétent, d’aucuns risquent d’adresser des
demandes parallèles à tous les collèges pouvant entrer en ligne de compte – à eux de se débrouiller
pour déterminer le collège compétent. Un même demandeur pourrait donc réussir à se faire admettre
au vote par correspondance dans plusieurs communes. Si jamais l’erreur était détectée, ce ne serait
qu’après les élections.

6) Le Luxembourgeois domicilié à l’étranger, qui fait fruit de la possibilité que lui offre la loi, n’est pas
obligé, contrairement aux autres électeurs, de prendre part au vote. Certes, sa non-participation ne
peut pas être sanctionnée, mais de là à abandonner l’idée du devoir du citoyen de prendre part aux
élections, il y a un pas à ne pas franchir.

L’énumération de ces problèmes montre qu’ils ont une source commune – à savoir que les demandes
ne sont pas traitées dans le cadre de la modification des listes électorales – et qu’ils aboutissent à un
résultat inacceptable – celui de mettre en doute le sérieux des opérations préparatoires qui précèdent les
élections. Si certains Luxembourgeois risquent de pouvoir participer avec plusieurs bulletins de vote au
même scrutin, alors que pour d’autres, qui se sont adressés à un collège incompétent, les formalités ne
pourront pas être terminées dans des délais qui garantiront leur participation au vote, alors le sérieux de
l’ensemble des opérations est mis en danger.

C’est pourquoi le Conseil d’Etat propose une autre approche:

a) Les Luxembourgeois domiciliés à l’étranger décideront librement de la circonscription électorale
dans laquelle ils entendent prendre part au vote. Puisque leur intervention est limitée à la matière des
élections législatives, et qu’en cette matière les candidats en lice sont identiques dans toutes les
communes d’une même circonscription, l’important, ce n’est pas la commune d’inscription, mais la
circonscription choisie.

b) Le vote de cette catégorie d’électeurs est traité dans des bureaux spécialisés au niveau de chaque
circonscription. Les futurs électeurs demandent donc leur inscription au président du bureau princi-
pal d’une circonscription déterminée, et non pas au collège des bourgmestre et échevins d’une
commune déterminée. Le sérieux des opérations sera à garantir par l’institution d’un contrôle des
relevés des électeurs domiciliés à l’étranger et admis au vote par correspondance – il suffit de mettre
en présence simultanée les présidents des quatre circonscriptions électorales, chacun avec son relevé
respectif, pour être certain que toute inscription multiple soit constatée et éliminée.

c) La dernière date utile pour l’inscription doit être plus éloignée de la date des élections. Les délais de
constitution des bureaux principaux des circonscriptions doivent tenir compte de la nouvelle donne.

Le Conseil d’Etat se rend compte que sa proposition n’est pas conforme à l’un des principes qu’il a
voulu faire respecter à travers toutes les phases des élections, celui de l’intervention du collège des
bourgmestre et échevins comme seul organe compétent pour reconnaître à une personne déterminée la
qualité d’électeur. Mais l’élimination des risques de fraude n’est possible, en la matière sous examen,
que si les opérations sont concentrées entre un nombre très limité de mains. Dans le système imaginé par
les auteurs du projet de loi, les risques de fraude ne pourraient être éliminés que si l’on imposait aux
Luxembourgeois domiciliés à l’étranger de s’inscrire sur les listes électorales ordinaires, donc de
présenter leur demande dans des délais tels qu’elle puisse être traitée dans le cadre de la procédure de
modification des listes électorales.

Selon les vues du Conseil d’Etat, la matière sera réglée par les textes suivants:

– l’article 2, alinéa 2 (selon le Conseil d’Etat), qui ouvre aux Luxembourgeois domiciliés à l’étranger
la possibilité de prendre part aux élections législatives, par le seul mode du vote par correspondance;

– les articles 167 à 170 (selon le Conseil d’Etat) déterminent les conditions à remplir par les électeurs
admis ou admissibles au vote par correspondance;

– les articles 171 et 172 (selon le Conseil d’Etat) déterminent les règles applicables à l’admission des
Luxembourgeois domiciliés à l’étranger au droit de vote par correspondance, ainsi que l’exercice de
ce droit;

– l’article 60 subira une légère adaptation, afin que les bureaux principaux des circonscriptions
puissent être constitués dans des délais tels que les opérations liées au vote par correspondance
puissent s’effectuer suffisamment en amont de la date des élections.
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Le Conseil d’Etat propose le libellé suivant pour les articles 2 et 3:

„Art. 2.– Sont inscrits d’office sur les listes électorales les Luxembourgeois et les Luxembour-
geoises âgés de dix-huit ans accomplis au jour de l’établissement de ces listes, sous condition
qu’ils jouissent des droits civils et politiques et qu’ils soient domiciliés au Grand-Duché.

Les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises domiciliés à l’étranger sont admissibles au droit
de vote par correspondance, conformément aux articles 167 à 181.

Art. 3.– Sont inscrits sur leur demande

1) sur les listes électorales pour les élections européennes, les ressortissants des autres Etats
membres de l’Union européenne domiciliés au Grand-Duché, s’ils remplissent les conditions
suivantes:

a) être âgés de dix-huit ans accomplis au moment de l’établissement des listes électorales;

b) jouir des droits civils et ne pas être déchus du droit de vote au Grand-Duché de Luxembourg
ou dans l’Etat membre d’origine;

c) avoir résidé au Grand-Duché pendant cinq années au moins au moment de la présentation de
la demande d’inscription sur les listes électorales.

Les électeurs de cette catégorie qui perdent le droit de vote dans leur Etat d’origine en raison de
leur résidence ou de la durée de leur résidence hors des frontières de cet Etat ne sont pas consi-
dérés comme étant déchus de leur droit de vote au sens de la condition sous b) ci-dessus.

2) sur les listes électorales pour les élections communales:

a) les ressortissants des autres Etats membres de l’Union européenne remplissant les condi-
tions énumérées sous 1) ci-dessus;

b) les ressortissants de pays non membres de l’Union européenne, domiciliés au Grand-Duché,
s’ils remplissent les conditions suivantes:

– être âgés de dix-huit ans accomplis au moment de l’établissement des listes électorales;

– avoir, au moment de la présentation de la demande d’inscription, résidé au Grand-Duché
pendant cinq ans au moins;

– être en possession d’une autorisation de séjour, des papiers de légitimation prescrits et
d’un visa si celui-ci est requis, tels que ces documents sont prévus par la loi modifiée du
28 mars 1972 concernant l’entrée et le séjour des étrangers.“

Le Conseil d’Etat est d’accord avec la solution retenue par les auteurs du projet pour ce qui est de
la date à laquelle les ressortissants communautaires et non communautaires doivent remplir la condi-
tion de résidence de cinq ans; la condition doit déjà être remplie au moment de la demande d’inscrip-
tion et pas seulement à la date des élections. Elle ne laisse pas de place au moindre doute quant à
la qualification du postulant. En effet, en matière électorale, et surtout en matière de capacité des
électeurs, la moindre ambiguïté pourrait susciter des doutes quant au sérieux de l’ensemble du système
électoral.

Quant au fond, le texte proposé par le Conseil d’Etat diverge légèrement de celui du projet de loi, en
ce qu’il traite à l’article 4 le régime des jeunes électeurs qui accompliront l’âge de dix-huit ans après
l’établissement des listes électorales (d’où l’impossibilité matérielle de les y inscrire déjà), mais avant la
date des élections qui se dérouleront au cours de l’année de validité des listes, ce qui les élimine de la
participation aux élections qui se déroulent entre ces deux dates, à moins qu’une disposition spécifique
leur ouvre l’accès.

La mesure en faveur de cette catégorie d’électeurs imaginée par les auteurs du projet de loi se trouve
à l’article 52, mais le Conseil d’Etat entend l’examiner ici même. Le texte en question est ambigu,
– après avoir disposé que les listes électorales révisées s’appliqueront à partir du 1er janvier qui suit leur
établissement, il prévoit la mise en place d’une annexe à la liste électorale recensant les électeurs qui
accompliront l’âge de 18 ans „au cours de l’année en question“. Le point de départ de „l’année en ques-
tion“ n’est pas précisé dans le texte. S’agit-il de l’année de calendrier qui commence avec le 1er janvier,
date d’application des nouvelles listes électorales? C’est probablement l’intention des auteurs du texte
gouvernemental. Or, il s’agit d’écarter le moindre doute à ce sujet.

Le projet entrera en vigueur trop tard pour influencer encore l’établissement des listes électorales en
2002, qui régiront les élections qui pourraient se dérouler en 2003. Par contre, les listes établies en 2003,
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qui régiront à partir du 1er janvier 2004 les élections qui se dérouleront au cours de cette année, tien-
dront compte des règles nouvelles.

Dès lors, la seule situation exceptionnelle non couverte par le texte serait celle des jeunes électeurs
qui accompliront leur 18e année d’âge entre la date d’entrée en vigueur de la loi et la date hypothétique
d’élections qui se dérouleraient en 2003: ils ne pourraient pas encore prendre part au vote.

Le texte de l’article 4 qui suit tiendra compte de ces observations. Il remplace par ailleurs les
alinéas 2 et 3 de l’article 52 du projet de loi.

Le Conseil d’Etat préconise l’établissement de listes électorales supplémentaires pour les électeurs
accomplissant l’âge de 18 ans au cours de l’année pendant laquelle les listes révisées seront d’appli-
cation, plutôt que de recenser cette catégorie d’électeurs en annexe des listes principales et de les repor-
ter ensuite sur ces listes principales au fur et à mesure que vont échoir les dates des anniversaires de
naissance de ces électeurs. Les listes électorales principales subissent en cours d’exercice, même après
que leur révision est clôturée, des changements répétés qui soumettent le personnel des administrations
communales à rude épreuve. Il sera plus simple de confier au collège des bourgmestre et échevins la
mission d’arrêter la liste des jeunes électeurs qui seront admis à participer aux élections dès que la date
de ces élections aura été fixée officiellement. En rayant des listes ceux des électeurs qui n’auront pas
accompli leur 18e année d’âge à la veille de la date des élections – ce qui sera facilité par le fait que ces
listes seront établies non pas par ordre alphabétique des noms, mais dans l’ordre chronologique des
dates de naissance des électeurs – le collège des bourgmestre et échevins fixera d’un trait, sans travail
supplémentaire et sans nouvel examen des dossiers, le nombre et l’identité des jeunes électeurs qui
seront appelés à participer encore aux élections annoncées.

Le Conseil d’Etat propose le texte suivant:

„Art. 4.– Les électeurs, qui accompliront l’âge de 18 ans au cours de l’année de calendrier
pendant laquelle les listes électorales, révisées en vertu de l’article 11, paragraphe 1er (selon le
Conseil d’Etat) seront d’application, sont inscrits sur des listes à part, dont la première recense les
électeurs luxembourgeois et vaut pour les élections législatives, communales et européennes, dont
la deuxième recense les électeurs de cette catégorie, ressortissants des autres Etats membres de
l’Union européenne et vaut pour les élections communales et européennes, alors que la troisième
recense les électeurs de cette catégorie, ressortissants de pays non membres de l’Union euro-
péenne et vaut pour les élections communales.

L’inscription de ces électeurs s’effectue par ordre chronologique de leur date de naissance. Elle
se fait par les soins du collège des bourgmestre et échevins qui agit d’office pour les électeurs
luxembourgeois et sur leur demande pour les électeurs non luxembourgeois sous réserve que les
conditions fixées aux articles 2 et 3 ci-dessus, à l’exception de celle de l’âge, soient remplies à la
date de la demande.

Vingt jours avant la date des élections, le collège des bourgmestre et échevins arrête les listes
des électeurs ayant accompli l’âge de 18 ans à la date de l’élection.“

Le texte proposé par le Conseil d’Etat donne donc à un mineur la capacité d’accomplir un acte adminis-
tratif sans se faire représenter. Etant donné que l’acte en question se fait dans le seul intérêt de celui qui est
encore mineur, en vue de son accession au droit de participer aux élections, il ne touche pas aux intérêts de
tierces personnes. En outre, le mineur ne peut pas se causer préjudice, puisque son acte aura pour seul effet
de le faire inscrire sur les listes électorales, effet éminemment souhaité par la société civile.

La même remarque vaut pour l’article 14 (selon le Conseil d’Etat), alinéa 2, relatif au droit de tout
citoyen d’adresser des réclamations au collège des bourgmestre et échevins auxquelles les listes électo-
rales pourraient donner lieu.

Articles 5 et 6

Sans observation.

TITRE II

Des listes électorales

Le Conseil d’Etat constate que les cinq chapitres de ce titre parlent de révisions, de recours et de
rectifications, mais qu’aucun ne fournit ni une énumération des listes électorales – que le lecteur doit se
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constituer peu à peu au fil de la lecture des différents articles – ni une vue d’ensemble sur ce qui cons-
titue le contenu de ces listes. Il propose donc un réagencement du texte du projet qui en respectera la
substance, tout en tentant de rendre plus aisée la compréhension de cette matière rébarbative.

En dehors d’une légère modification apportée à l’intitulé même du titre („Des listes électorales“, au
lieu de „Les listes électorales“), une modification plus conséquente se rapportera au chapitre 1er (selon
le Conseil d’Etat), qui énumérera les listes électorales, précisera leur contenu et indiquera l’autorité
responsable de leur établissement. Les chapitres subséquents I à V du projet deviendront dès lors les
chapitres 2 à 6 selon le Conseil d’Etat.

Chapitre 1er.– De l’établissement des listes électorales
(selon le Conseil d’Etat)

Articles 7 à 11

Le Conseil d’Etat examinera ces articles lorsqu’il abordera le chapitre I du projet (chapitre 2 selon le
Conseil d’Etat).

Articles 12 et 13 (7 à 9 selon le Conseil d’Etat)

Le texte de l’article 7 proposé par le Conseil d’Etat abandonne la mention qui figure à l’article 12 du
projet de loi, en vertu de laquelle les listes électorales „sont établies par localités de vote“. Le Conseil
d’Etat préconise l’établissement de ces listes par commune.

Les localités de vote ont une seule utilité: elles permettent de regrouper un certain nombre d’électeurs
qui sont convoqués pour voter à un endroit géographique spécifique, afin de leur éviter le déplacement
vers un bureau de vote plus éloigné. Ce groupe d’électeurs ne constitue pas une sous-division politique
de la commune (les sections électorales à l’intérieur des communes disparaissent); ils font partie inté-
grante du corps des électeurs de cette commune. Aussi le Conseil d’Etat ne voit-il pas l’utilité de la
constitution de listes électorales particulières, qui se distingueraient des listes électorales principales de
la commune. De toute façon, si les propositions du Conseil d’Etat sont suivies, les „relevés“ d’électeurs
qui seront dressés par bureau de vote n’auront pas la qualité juridique d’une „liste électorale“. Dans le
texte tel que proposé par le Conseil d’Etat, ce dernier qualificatif reste réservé aux originaux des listes
qui sont déposés auprès de l’administration communale, et à partir desquels peuvent s’effectuer les
contrôles nécessaires, en cas de contestation. Les listes électorales d’une commune déterminée consti-
tuent donc des documents réunissant l’ensemble des électeurs de cette commune. Le texte de l’article 12
(selon le projet de loi) fait éclater ces listes en des sous-ensembles multiples qui ne présentent aucune
utilité ni du point de vue de la consistance politique de la commune, ni de celui de l’organisation des
bureaux. Selon les vues du Conseil d’Etat, il n’y aura pas d’entité politique et juridique intercalée entre
la commune dans son ensemble et le bureau de vote individuel. Il y aura par conséquent les „listes élec-
torales“ proprement dites et les „relevés“ d’électeurs établis pour chaque bureau de vote individuel. Le
ou les bureaux de vote implantés dans une „localité de vote“ seront équipés chacun d’un relevé des élec-
teurs invités à se présenter devant lui, le jour des élections. Ces relevés seront constitués directement à
partir des listes électorales de la commune.

L’article 8 proposé par le Conseil d’Etat ne requiert plus, derrière le nom de l’électeur, la mention de
la profession de l’électeur. Cette précision avait autrefois son utilité puisqu’elle permettait de distinguer
dans un village un individu parmi un groupe de personnes portant le même nom de famille et, parfois, le
même prénom. Avec l’évolution de notre société, où les familles sont devenues nettement plus petites et
plus mobiles, le critère distinctif dans pareille situation est plutôt constitué par l’adresse à laquelle est
situé le logement de la personne qu’il s’agit de distinguer d’une autre portant le même nom de famille.

Encore sous l’article 8, le Conseil d’Etat propose d’abandonner l’obligation d’inscrire sur les listes
électorales la date à laquelle une personne déterminée a acquis la nationalité luxembourgeoise, si elle l’a
acquise autrement que par naissance. La mention de cette précision dans les listes électorales est sans
utilité; tout au plus pourrait-on considérer que la mention est faite pour faciliter des contrôles éventuels.
Mais, d’une part, la distinction entre Luxembourgeois et non-Luxembourgeois s’est estompée en
matière électorale (sans avoir complètement disparu); d’autre part, si une contestation s’élève et si elle
rend nécessaire un contrôle, celui-ci s’effectuera par référence aux inscriptions du registre de l’état civil.

Le texte proposé par le Conseil d’Etat se lira comme suit:

„Art. 7.– Les électeurs sont recensés sur les listes électorales qui sont établies, par commune,
par le collège des bourgmestre et échevins de chaque commune.
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Art. 8.– Sous réserve des dispositions de l’article 4, les listes électorales sont dressées dans
l’ordre alphabétique des noms des électeurs et mentionnent, au regard du nom de chaque électeur,
ses prénoms et son domicile, le lieu et la date de sa naissance, ainsi que sa nationalité.

Les électeurs mariés ou veufs sont inscrits sous leur nom patronymique et leurs prénoms, suivis,
à la demande des électeurs, de l’ajout: „époux“ ou „épouse“, „veuf“ ou „veuve“ „de …“ suivi du
nom et des prénoms respectivement du conjoint ou du conjoint décédé. Les demandes afférentes
sont à adresser par simple lettre au collège des bourgmestre et échevins.

Art. 9.– (1) Pour les élections législatives, le corps des électeurs est constitué des électeurs
inscrits sur les listes électorales suivantes:

a) la liste des électeurs de nationalité luxembourgeoise qui remplissent les conditions définies à
l’article 2 de la présente loi;

b) la liste des électeurs luxembourgeois qui accompliront leur dix-huitième année d’âge au cours
de l’année de validité des listes électorales, arrêtée conformément à l’article 4 de la présente loi.

(2) Pour les élections européennes, le corps des électeurs est constitué des électeurs inscrits sur
les listes électorales suivantes:

a) les listes des électeurs énumérées au paragraphe 1er du présent article;

b) la liste des électeurs ressortissants des autres Etats membres de l’Union européenne qui
remplissent les conditions définies à l’article 3, point 1, de la présente loi;

c) la liste des électeurs ressortissants des autres Etats membres de l’Union européenne qui accom-
pliront leur dix-huitième année d’âge au cours de l’année de validité des listes électorales,
arrêtée conformément à l’article 4 de la présente loi.

(3) Pour les élections communales, le corps des électeurs est constitué des électeurs inscrits sur
les listes électorales suivantes:

a) les listes des électeurs visées aux paragraphes 1er et 2 du présent article;

b) la liste des électeurs ressortissants d’un pays non membre de l’Union européenne qui rem-
plissent les conditions définies par l’article 3, point 2, sous b) de la présente loi;

c) la liste des électeurs ressortissants d’un pays non membre de l’Union européenne qui accompli-
ront leur dix-huitième année d’âge au cours de l’année de validité des listes électorales, arrêtée
conformément à l’article 4 de la présente loi.

Chapitre I.– De la révision annuelle des listes
(Selon le Conseil d’Etat: Chapitre 2.– De la révision annuelle des listes électorales)

Articles 7 à 11 et 14 à 20 (10 à 20 selon le Conseil d’Etat)

L’article 10 (selon le Conseil d’Etat) a la teneur suivante:

„Art. 10.– Chaque année, dans la première quinzaine du mois de mars, le collège des bourg-
mestre et échevins fait publier, dans la forme ordinaire des publications officielles, un avis infor-
mant la population qu’il procédera à partir du 1er avril à la révision des listes électorales.“

Il y a lieu de relever que les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un pays non
membre de l’Union européenne présenteront leur demande d’inscription sur les listes électorales une
seule fois. Une fois qu’ils auront été inscrits sur les listes valables pour une année déterminée, le collège
des bourgmestre et échevins les reconduira automatiquement sur les listes de l’année suivante, puisque
seuls les changements à apporter aux listes anciennes provoquent l’intervention du collège.

Une autre observation s’impose au sujet du „domicile électoral“. Le Conseil d’Etat propose dans
l’article 13 de son texte de faire correspondre le domicile électoral d’une personne déterminée avec le
lieu de sa résidence habituelle. Il estime que cette notion est suffisamment précise et bien introduite
dans notre système légal. Lorsque, dans le texte de son avis, il utilisera indistinctement les termes de
„résidence“ et de „domicile“, il n’entend pas introduire de nouvelles notions ou de nouvelles définitions
– ces termes ne sont que des abréviations pour désigner la résidence habituelle ou le domicile électoral.

La suite des articles de ce chapitre se lira comme suit:

„Art. 11.– (1) Du 1er au 30 avril, le même collège procède de son initiative à la révision des
listes des électeurs inscrits sur les listes énumérées à l’article 9 ci-dessus.
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(2) Le collège des bourgmestre et échevins y maintient, ou y inscrit d’office ou à la demande
écrite de tout citoyen luxembourgeois, les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises qui, domici-
liés le 1er avril sur le territoire de la commune, remplissent à la même date les conditions fixées
par l’article 2 de la présente loi.

(3) Le collège des bourgmestre et échevins y maintient ou, sur leur demande écrite, y inscrit

a) les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne domiciliés sur le territoire de
la commune qui remplissent les conditions fixées par les articles 3 et 4 de la présente loi.

La personne de cette catégorie qui demande l’inscription doit produire à l’appui de sa demande:

1. une déclaration précisant

– sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

– le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans
l’Etat membre d’origine elle a été inscrite en dernier lieu;

– qu’elle n’exercera son droit de vote pour les élections européennes que dans le Grand-
Duché de Luxembourg;

– qu’elle n’est pas déchue du droit de vote dans l’Etat membre d’origine, sans préjudice des
dispositions de l’article 3, point 1 de la présente loi.

De fausses indications concernant l’un des éléments de cette déclaration sont susceptibles
d’entraîner l’application des pénalités prévues par la présente loi;

2. un document d’identité en cours de validité;

3. un certificat documentant la durée de résidence fixée par l’article 3 de la présente loi, établi
par une autorité publique luxembourgeoise.

b) les ressortissants de pays non membres de l’Union européenne domiciliés sur le territoire de la
commune qui remplissent les conditions fixées par les articles 3 et 4 de la présente loi.

La personne de cette catégorie, qui demande l’inscription, doit produire à l’appui de sa
demande:

1. une déclaration précisant

– sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

– qu’elle n’est pas déchue du droit de vote dans l’Etat d’origine ou, le cas échéant, que la
perte du droit de vote est due aux conditions de résidence imposées par son Etat d’origine.

De fausses indications concernant l’un des éléments de cette déclaration sont susceptibles
d’entraîner l’application des pénalités prévues par la présente loi;

2. un document d’identité en cours de validité;

3. un certificat documentant la durée de résidence fixée par l’article 3 de la présente loi, établi
par une autorité publique luxembourgeoise.

(4) Les demandes d’inscription visées aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, signées et datées,
établies sur papier libre, sont déposées contre récépissé auprès du collège des bourgmestre et éche-
vins, ceci, sous peine de déchéance, avant le 1er avril.

Art. 12.– Les personnes ayant présenté une demande écrite sont informées des suites y réser-
vées, soit, si la demande a été acceptée, par le dépôt des listes électorales à l’inspection du public,
soit, si la demande est rejetée, par une information écrite individuelle, ceci avant le 1er mai de
l’année en cours.

Art. 13.– Le domicile électoral d’une personne est fixé au lieu de sa résidence habituelle. Pour
la détermination du domicile électoral, la preuve de la résidence habituelle peut être apportée par
tous les moyens.

Si un électeur inscrit sur les listes électorales d’une commune transfère son domicile dans une
autre commune, le collège des bourgmestre et échevins de la commune de départ notifie le chan-
gement au même collège de la commune dans laquelle l’électeur fixe son domicile. Le premier de
ces collèges procède immédiatement à la radiation de l’électeur des listes électorales de la
commune de départ, et le second des collèges procède sans délai à son inscription sur les listes
électorales de la commune où le nouveau domicile est établi.
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Art. 14.– Les listes sont provisoirement arrêtées par le collège des bourgmestre et échevins le
30 avril. Elles sont déposées à l’inspection du public, soit au secrétariat de la commune, soit dans
le local où se déroulent les séances du conseil communal, du 1er au 10 mai inclusivement.

Le 1er mai, ce dépôt est porté à la connaissance du public par un avis publié dans les formes
ordinaires. L’avis précise que tout citoyen peut adresser au collège des bourgmestre et échevins,
jusqu’au 10 mai au plus tard et séparément pour chaque électeur, toutes réclamations auxquelles
les listes électorales pourraient donner lieu.

L’avis mentionne en outre qu’une réclamation tendant à l’inscription d’un électeur, pour être
recevable devant les tribunaux, doit avoir été soumise au préalable au collège des bourgmestre et
échevins avec toutes les pièces justificatives.

Art. 15.– (1) Les réclamations tendant à l’inscription d’un électeur sur les listes définitives
doivent être faites séparément et par écrit, à moins que le réclamant ne déclare être dans
l’impossibilité d’écrire. En ce cas, la réclamation peut être faite oralement.

Les déclarations orales sont reçues au secrétariat de la commune par le secrétaire communal ou
la personne spécialement déléguée à cet effet par le collège des bourgmestre et échevins. La
personne qui les reçoit en dresse sur-le-champ un procès-verbal dans lequel elle constate que
l’intéressé lui a déclaré être dans l’impossibilité d’écrire; elle signe ce procès-verbal et le remet au
comparant après lui en avoir donné lecture.

(2) Les réclamations écrites et les procès-verbaux des réclamations orales, ainsi que toutes les
pièces justificatives dont le réclamant entend faire usage, doivent, sous peine de nullité, être dépo-
sés au secrétariat de la commune au plus tard le 10 mai.

La personne qui reçoit la réclamation est tenue de l’inscrire à sa date dans un registre spécial, de
donner récépissé de cette réclamation ainsi que des pièces produites à l’appui de celle-ci, de
former un dossier pour chaque réclamation, et de coter et parapher les pièces produites et de les
inscrire avec leur numéro d’ordre dans l’inventaire joint à chaque dossier. Les pièces produites ne
peuvent en être retirées.

(3) Lorsque la preuve des conditions de l’électorat doit résulter de documents officiels se
trouvant en possession de l’administration communale, soit en original, soit en copie de l’origi-
nal, le requérant n’est point tenu d’en produire copie. Il suffit qu’il les invoque dans sa requête
ou dans ses conclusions, en spécifiant les éléments de fait que ces documents sont destinés à
établir.

(4) Le 20 mai au plus tard, le collège des bourgmestre et échevins doit statuer sur toutes les
réclamations, en séance publique, sur le rapport d’un membre du collège, et après avoir entendu
les parties, ou leurs mandataires, s’ils se présentent.

Une décision motivée est rendue séparément sur chaque affaire; elle est inscrite dans un registre
spécial.

Le rôle des réclamations introduites est affiché au moins un jour à l’avance au secrétariat de la
commune, où chacun peut en prendre inspection et copie.

Art. 16.– Les listes sont définitivement clôturées le 20 mai.

Elles ne peuvent modifier les listes provisoires que sur les points qui ont donné lieu à des récla-
mations et suite aux décisions intervenues sur celles-ci.“

En ce qui concerne la terminologie de l’article 17 qui suit, le Conseil d’Etat préconise d’appeler
„relevés de contrôle“ l’énumération des changements apportés aux nouvelles listes électorales, plutôt
que de maintenir l’appellation „listes de contrôle“ qui peut prêter à confusion.

„Art. 17.– Deux relevés de contrôle recensent séparément les électeurs nouvellement inscrits
ainsi que les électeurs nouvellement rayés sur les différentes listes électorales provisoires. Ils sont
établis dans la même forme que les listes électorales. Ils sont déposés à l’inspection du public,
ensemble avec les listes électorales provisoires, au secrétariat de la commune, du 1er au 10 mai
inclusivement.

Un avis du collège des bourgmestre et échevins, publié le 1er mai au plus tard dans la forme
ordinaire, informe le public de ce dépôt.
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L’avis mentionne que les réclamations du chef d’inscriptions, de radiations ou d’omissions
indues devront être portées devant le tribunal de paix, conformément aux dispositions des arti-
cles 21 et suivants de la présente loi.

Art. 18.– Lorsque, en procédant à la révision provisoire ou définitive des listes, le collège des
bourgmestre et échevins raye les noms d’électeurs portés sur les listes de l’année précédente ou
sur les listes provisoires arrêtées le 30 avril, il est tenu d’en avertir ces électeurs, par écrit et à
domicile, au plus tard dans les quarante-huit heures du jour de la publication des listes, en les
informant des motifs de cette radiation.

Ces notifications sont faites par lettres chargées à la poste, contre avis de réception des
destinataires.

Si l’intéressé a transféré sa résidence dans une autre commune, copie de la notification est
adressée au bourgmestre de cette commune.

Art. 19.– Dans la huitaine de la clôture des listes, l’administration communale envoie au
commissaire de district une copie des listes définitives et des relevés de contrôle, les décisions
dont mention à l’article 15 de la présente loi et toutes les pièces au moyen desquelles les citoyens
inscrits ont justifié de leurs droits ou par suite desquelles les radiations ont été opérées.

L’original des listes est retenu au secrétariat de l’administration communale.

Le commissaire de district territorialement compétent a le droit de prendre inspection sur place
des originaux des listes.

Art. 20.– Chacun peut prendre inspection et copie des listes actualisées ainsi que des pièces
mentionnées ci-dessus au secrétariat de la commune.“

Chapitre II.– Du recours devant le juge de paix

Sans vouloir apporter des modifications de substance au texte, le Conseil d’Etat estime que le
Chapitre II, avec les articles 21 à 39, mérite un réexamen et des modifications de détail, afin de tenir
compte des changements apportés par le législateur dans la matière des tribunaux de paix.

Aussi le Conseil d’Etat propose-t-il de donner à l’intitulé de ce chapitre le libellé suivant: „Chapi-
tre 3.– Du recours devant le tribunal de paix“

Par la suite, les termes „juge de paix“ ou „justice de paix“ sont remplacés par ceux de „tribunal de
paix“.

Articles 21 à 39

Ces articles ne donnent pas lieu à observation, sauf que, étant donné que le Nouveau Code de
procédure civile ne prévoit plus de reproches contre témoins, le premier alinéa de l’article 37 peut
être supprimé. Le deuxième alinéa de cet article, qui deviendra donc l’alinéa unique, débutera comme
suit:

„Dans les enquêtes, ne peuvent être entendus comme témoins: …“

Chapitre III.– Du recours en cassation
(Selon le Conseil d’Etat: Chapitre 4)

Articles 40 à 44

Sans observation.

Chapitre IV.– Des actes de procédure et des frais
(Selon le Conseil d’Etat: Chapitre 5)

Articles 45 à 49

Sans observation.
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Chapitre V.– De la rectification des listes et de leur entrée en vigueur
(Selon le Conseil d’Etat: Chapitre 6)

Article 50

La solution retenue par le deuxième alinéa de l’article sous examen, en ce qu’elle permet aux
collèges des bourgmestre et échevins de reporter au 1er janvier toutes les modifications à apporter aux
listes électorales du fait d’une décision judiciaire, ne tient pas suffisamment compte de la possibilité que
des élections peuvent se produire à une date qui n’est pas celle qui résulte de la durée usuelle du mandat
des élus. Il paraît préférable aux yeux du Conseil d’Etat d’imposer aux administrations communales
d’effectuer les modifications au fur et à mesure que les décisions leur parviennent.

Le texte du deuxième alinéa sera donc à lire comme suit:

„Le collège des bourgmestre et échevins rectifie les listes électorales conformément aux déci-
sions judiciaires coulées en force de chose jugée, et ce endéans les cinq jours ouvrables de la trans-
mission du jugement ou de la notification de l’arrêt.“

Article 51

Sans observation.

Article 52

Le Conseil d’Etat propose un texte légèrement ajusté du premier alinéa:

„Les listes électorales définitivement clôturées sont d’application à partir du 1er janvier de
l’année qui suit leur établissement.“

Ce texte est suffisamment clair, et il n’est pas nécessaire de préciser la durée de validité des listes,
puisque celles-ci, révisées annuellement, sont également clôturées définitivement après chaque révision
annuelle.

Les alinéas 2 et 3 de cet article peuvent être supprimés, les dispositions correspondantes figurant à
l’article 4 du texte proposé par le Conseil d’Etat, qui institue des listes particulières pour les électeurs
accomplissant leur 18e année d’âge au cours de l’année de validité des listes, et qui abandonne l’idée
des annexes figurant derrière les listes concernant les électeurs majeurs.

Article 53

Sans observation.

TITRE III

Des collèges électoraux

Chapitre I.– Formation des collèges

Le Conseil d’Etat propose d’intituler ce chapitre: „Chapitre 1er.– De la formation des collèges“

Article 54

Sans observation.

Article 55

Si le Conseil d’Etat peut accepter les vues des auteurs du projet de loi diminuant le nombre des élec-
teurs par bureau de vote à 300 au minimum (400 actuellement) et à 600 au maximum (800 actuelle-
ment), il estime cependant que le nombre de 600 est trop élevé pour des élections législatives et
européennes simultanées. La pratique a montré qu’un bureau de vote peut évacuer pendant les heures
d’ouverture traditionnelles le nombre de 800 électeurs remplissant chacun deux bulletins de vote. Mais
les opérations de vote seront suivies de deux opérations de dépouillement des scrutins qui ne se feront
bien évidemment pas cumulativement, mais successivement. Comme les opérations de vote durent
6 heures d’affilée, suivies du dépouillement des suffrages des élections législatives – qui prend aisément
entre 4 et 6 heures, suivi à son tour du dépouillement des suffrages des élections européennes – qui
prend moins de temps à cause du nombre plus réduit des candidats et des listes en lice, la charge de
travail des membres d’un bureau de vote, traitant un nombre moyen d’électeurs, peut être estimée à
12 heures au moins, avec une extension à 13 ou 14 heures pour les bureaux traitant un nombre
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d’électeurs proche du maximum autorisé. La moindre erreur de comptage requiert des opérations de
contrôle détaillées, qui exigent un temps précieux. A partir d’une certaine heure, la capacité de concen-
tration des membres des bureaux diminue forcément. Si, par malheur, un bureau est obligé de recom-
mencer à partir du début une opération de dépouillement, il ne terminera son travail qu’au grand matin.

Le Conseil d’Etat préconise donc de maintenir la fourchette de 400 à 800 électeurs pour les élections
isolées, et de prévoir des réductions, à savoir 300 à 500 électeurs par bureau de vote pour les élections
législatives et européennes simultanées.

Le texte proposé par le Conseil d’Etat est le suivant:

„Art. 55.– (1) Si, lors d’une même journée, il se déroule une seule élection, que ce soit une élec-
tion législative, une élection communale ou une élection européenne, les électeurs sont répartis en
bureaux de vote dont aucun ne peut compter plus de 800 ni moins de 400 électeurs.

(2) Si, lors d’une même journée, il se déroule des élections législatives et européennes simulta-
nées, les électeurs sont répartis en bureaux de vote dont aucun ne peut compter plus de 500 ni
moins de 300 électeurs.

(3) Toute localité de vote compte au moins un bureau de vote, quel que soit le nombre des élec-
teurs inscrits.“

Ce troisième paragraphe, qui se dégage des textes des articles 54 et 55, indique avec toute la clarté
requise que si le conseil communal le juge nécessaire ou opportun, il peut inviter les électeurs d’une
partie géographique déterminée de la commune à voter dans un bureau situé de façon à leur faciliter
l’accomplissement de leur devoir de citoyens, même si le bureau compte un nombre d’électeurs infé-
rieur au minimum normalement autorisé.

Article 56

Compte tenu de ses modifications proposées aux articles 2, 3, 4, 7, 9 et 52 du projet de loi, le Conseil
d’Etat propose les changements suivants:

„Art. 56.– Le collège des bourgmestre et échevins répartit les électeurs sur les différents
bureaux de vote et établit pour chaque bureau de vote un relevé unique des électeurs de toutes les
catégories appelés à exprimer leur suffrage dans ce bureau.

Ce relevé est établi en double et il est dressé par ordre alphabétique.

En cas d’élections simultanées, le relevé est subdivisé en un premier sous-répertoire des
électeurs admis aux deux élections et un deuxième sous-répertoire des électeurs admis aux seules
élections européennes.

Le collège des bourgmestre et échevins certifie les deux exemplaires du relevé des électeurs
relevant de chaque bureau de vote.

Le bourgmestre fait parvenir l’ensemble de ces relevés au président du bureau principal de la
commune qui transmet aux présidents des autres bureaux de la commune les relevés qui les
concernent.“

Il sera donc bien établi que les six listes électorales séparées dressées par chaque commune (électeurs
luxembourgeois, électeurs communautaires, électeurs non communautaires, ainsi que les trois listes
renseignant sur les électeurs qui accompliront l’âge de 18 ans en cours de validité des listes suivant leur
nationalité de Luxembourgeois, citoyens à nationalité d’un Etat membre de l’Union européenne et
citoyens de pays non membres de l’Union européenne) mènent une existence à part et que seule leur
réunion permet de donner la consistance du corps électoral fourni par la commune en question. Le
relevé qui est mis à la disposition de chaque bureau de vote n’est donc pas une „liste électorale“, mais
seulement un répertoire renseignant sur les électeurs appelés à émettre leur vote dans un bureau déter-
miné et lors d’une élection déterminée.

Article 57

Le Conseil d’Etat se déclare d’accord avec le texte proposé par les auteurs du projet de loi, mais
voudrait relever qu’il résulte de l’ensemble des dispositions concernant le local de vote que celui-ci
constitue un local séparé des autres bureaux de vote. Depuis que les bureaux de vote ne sont plus instal-
lés exclusivement dans des salles de classe, la séparation physique entre les différents bureaux est
devenue une fiction. Les solutions pratiques imaginées par les administrations communales, comme par

17

4885 - Dossier consolidé : 130



exemple l’installation de plusieurs bureaux dans une salle de sports, garantissent certes le déroulement
facile des élections – l’accès des électeurs est rendu très aisé, les surfaces de circulation à l’approche et
entre les bureaux permettent à des groupes compacts arrivant au même moment de voter sans perte de
temps. Mais qu’en est-il de la police de cet ensemble? Chaque président de bureau est compétent exclu-
sivement pour le maintien de l’ordre dans l’enceinte qui lui est réservée spécifiquement, alors que la
partie du local utilisée collectivement semble devoir être soumise à l’autorité collective des présidents
de tous les bureaux de vote réunis – malgré les termes de l’article 83 du projet de loi qui risquent de
provoquer des conflits entre présidents de bureaux différents.

Le Conseil d’Etat ne se voit pas en mesure de proposer une solution circonstanciée. Tant que le secret
du vote est assuré strictement de façon à permettre d’abord à chaque électeur d’exprimer son vote dans
l’isolement et à garantir ensuite qu’aucun lien ne puisse être établi entre un bulletin de vote précis et un
électeur individuel, chaque électeur sera absolument libre d’exprimer son vote, sans qu’une quelconque
contrainte – même si elle était exercée – ne puisse aboutir. Devant l’intérêt marqué par les institutions et
par les partis politiques à apprendre, après les élections, le comportement détaillé de chaque électeur
anonyme, et à disséquer moyennant études et analyses scientifiques le résultat brut des élections, les
citoyens doivent se faire à l’idée que l’opinion qu’ils ont exprimée individuellement dans le secret de
l’isoloir ne sert pas seulement à désigner leurs représentants aux niveaux national, communal ou encore
européen, mais qu’elle recèle des indications précieuses pour les acteurs politiques.

Enfin, le Conseil d’Etat voudrait insister ici à ce que les autorités compétentes – ministre de
l’Intérieur, administrations communales et présidents des bureaux électoraux – prennent les soins
nécessaires afin que le secret du vote et l’anonymat des votes émis soient préservés aux alentours immé-
diats des bureaux où les électeurs sont régulièrement confrontés, à chaud et à la sortie des bureaux et en
public, à des questions sur leur comportement de vote, sans qu’ils se rendent compte qu’ils ne sont
nullement obligés de se prêter à ces séances d’„information“.

Chapitre II.– De la composition des bureaux

Article 58

Sans observation.

Article 59

Afin de faciliter la lecture de cet article, le Conseil d’Etat suggère de compléter la première appari-
tion de la notion de circonscription électorale par un renvoi aux articles 118 et 133 du projet de loi
(114 et 129 selon le Conseil d’Etat) qui règlent le compartimentage du pays en circonscriptions
géographiques.

Il propose en conséquence de lire la deuxième phrase du dernier alinéa (paragraphe 3 selon le Conseil
d’Etat) comme suit:

„Le premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg fonctionne à la fois comme bureau prin-
cipal de la troisième circonscription telle qu’elle est définie à l’article 129, pour les élections légis-
latives, et comme bureau principal de la circonscription unique pour les élections européennes.“

Article 60

Le Conseil d’Etat propose de lire au dernier alinéa (paragraphe 5 selon le Conseil d’Etat): „… votent
dans le local qui leur est assigné …“ au lieu de „… votent dans le bureau qui leur est assigné …“.

La constitution des bureaux principaux des quatre circonscriptions doit tenir compte des délais exis-
tant en matière de vote par correspondance. C’est pourquoi le Conseil d’Etat propose d’insérer un
nouvel alinéa 2 au paragraphe 1er (selon le Conseil d’Etat) qui se lirait comme suit:

„Onze semaines au moins avant la date des élections, les présidents des bureaux principaux des
circonscriptions constituent ces bureaux en en désignant les membres selon la procédure et les
règles définies au présent article et aux articles qui suivent du présent chapitre.“

Article 61

Le texte du projet de loi ne règle pas la situation de l’absence temporaire d’un membre du bureau de
vote. Si une absence limitée pendant le déroulement des opérations du vote est acceptable, tel n’est plus
le cas pour les absences qui se produiraient pendant les opérations de dépouillement des bulletins. Un
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nombre suffisant de membres doit être présent en permanence, et les décisions prises par le bureau au
cours du dépouillement doivent indiquer les membres du bureau qui n’y ont pas pris part.

Le Conseil d’Etat propose donc de compléter le texte de cet article par un alinéa supplémentaire de la
teneur suivante:

„Les membres du bureau de vote peuvent s’absenter temporairement du local, avec l’autori-
sation du président du bureau. Cependant, pendant les opérations de vote aussi bien que pendant
les opérations de dépouillement des bulletins de vote, trois quarts des membres effectifs du bureau
doivent être présents en permanence. Le bureau de vote, qui prend en l’absence d’un ou de
plusieurs de ses membres effectifs une décision pour laquelle la présente loi lui donne compé-
tence, doit faire mention des absences au procès-verbal.“

Articles 62 et 63

Sans observation.

Article 64

Le Conseil d’Etat propose de donner au début du premier alinéa la teneur suivante:

„Le président du bureau principal de la commune peut désigner, pour assister ce bureau …“

Le nombre limité d’électeurs par bureau de vote rend superflue l’adjonction de calculateurs à des
bureaux individuels. Un renforcement du bureau principal de la commune peut cependant s’avérer
nécessaire, compte tenu des obligations de centralisation et de coordination qui incombent à ce bureau
et qui risquent de retarder outre mesure les opérations de dépouillement.

Article 65

Sans observation.

Article 66

Le deuxième alinéa de l’article est à modifier comme suit:

„Les membres des bureaux, les calculateurs et les témoins …“

Article 67

La neutralité et l’objectivité auxquelles le corps électoral est en droit de s’attendre de la part des
membres des bureaux de vote seraient mises en péril si des liens de famille trop étroits existaient entre
les membres d’un même bureau de vote. C’est pourquoi le Conseil d’Etat estime nécessaire d’appliquer
aux membres effectifs des bureaux de vote les mêmes règles que celles qui interdisent des liens de
parenté trop étroits entre ces membres et les candidats. Il propose d’insérer entre les alinéas 2 et 3
actuels le nouvel alinéa suivant:

„Les membres effectifs des bureaux de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième
degré inclusivement.“

Chapitre III.– De la convocation des électeurs

Article 68

Afin de prévenir toute ambiguïté au sujet de la lettre de convocation, le Conseil d’Etat propose de
modifier légèrement le texte des trois alinéas de sorte que l’article se lira comme suit:

„Art. 68.– Les collèges des bourgmestre et échevins envoient sous récépissé, au moins cinq
jours à l’avance, à chaque électeur une lettre de convocation indiquant le jour, les heures
d’ouverture et de fermeture du scrutin, le local où l’élection a lieu et, s’il y a plusieurs bureaux, la
désignation de celui où l’électeur est appelé à voter. La convocation des électeurs est, en outre,
publiée dans chaque localité de vote.

Suivant qu’il s’agit de convoquer les électeurs à des élections législatives ou communales, le
chapitre A ou B des instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste des
candidats sont reproduits sur la lettre de convocation.

En cas d’élections simultanées législatives et européennes, sont à reproduire sur la lettre de con-
vocation, en dehors des renseignements mentionnés à l’alinéa 1 du présent article, le chapitre C
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des instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste des candidats aux élec-
tions européennes.“

Article 69

Sans observation.

Chapitre IV.– De l’installation des bureaux

Articles 70 à 72

Sans observation.

Chapitre V.– De l’admission des électeurs au vote

Article 73

Le Conseil d’Etat ne voit pas l’utilité que pourrait présenter, au cours du déroulement du scrutin, un
appel des électeurs dans l’ordre alphabétique dans lequel ils sont inscrits sur les listes électorales.
Chaque bureau de vote ne dispose que d’un seul relevé sur lequel sont répertoriés tous les électeurs de
toutes les catégories qui sont appelés à voter au bureau en question. Il devrait donc être facile de
permettre l’accès aux isoloirs aux électeurs dans l’ordre chronologique de leur arrivée au bureau.

La même observation vaut pour le début des opérations au moment de l’ouverture du bureau de vote,
à 8.00 heures du matin. Même si un certain nombre d’électeurs faisait la queue, le bureau n’arriverait
pas à gagner du temps s’il mettait d’abord les électeurs en rang alphabétique pour les admettre dans cet
ordre aux isoloirs. Le maniement du relevé des électeurs n’est pas un exercice surhumain, d’autant plus
que les membres des bureaux de vote sont supposés savoir lire et écrire.

Le Conseil d’Etat propose par conséquent que la seconde phrase de l’alinéa 1 de cet article soit
supprimée.

Article 74

Cet article soulève trois observations de la part du Conseil d’Etat:

a) La mention que „les électeurs se présentent munis de leurs lettres de convocation“ fait présumer que
l’électeur est obligé d’apporter sa lettre de convocation au bureau de vote afin d’être admis aux
opérations. Or, pareille obligation n’existe pas, l’article 75 précisant les modalités sous lesquelles
l’électeur gagne accès au bureau de vote. La présentation d’une lettre de convocation par une
personne qui est par ailleurs inconnue des membres du bureau de vote n’est pas un moyen certain
d’identification. Autant supprimer cette mention.

Le texte de l’article se lira donc comme suit:

„Art. 74.– A mesure que les électeurs se présentent, le secrétaire; …“

b) La mention du pointage „sur la liste électorale“ prête à confusion – la liste visée est le relevé en
double mis à la disposition du bureau par le collège des bourgmestre et échevins, relevé sur lequel
sont regroupés en ordre alphabétique les électeurs de toutes les listes électorales de la commune qui
sont appelés à voter dans le bureau de vote en question.

Le texte de l’article se poursuivra donc par: „… le secrétaire pointe leur nom sur le relevé des
électeurs; …“

c) Le Conseil d’Etat propose d’intégrer le premier alinéa de l’article 75 comme second alinéa dans
l’article 74 et de lui donner la teneur suivante:

„L’électeur est admis au vote si son identité et sa qualité sont reconnues par le bureau.“

Il paraît en effet inadmissible d’admettre au vote des personnes qui ne sont pas connues des membres
du bureau et qui ne peuvent pas s’identifier. Le vote par procuration ou par remplacement n’étant pas
admis, le vote par substitution non déclarée de personne ne peut pas l’être non plus. La simple
présentation d’une lettre de convocation n’est pas une identification.

Article 75

Compte tenu des observations qui précèdent, la teneur de cet article sera la suivante:

„Art. 75.– En cas de réclamation du chef d’erreur dans le relevé des électeurs d’un bureau, le
bureau décide, après vérification sur les listes électorales déposées au secrétariat de la commune.“
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Ce changement paraît nécessaire afin d’éviter toute confusion entre listes électorales proprement
dites et relevé mentionnant les électeurs appelés à se présenter le jour des élections devant un bureau
déterminé.

Article 76

Compte tenu des observations antérieures du Conseil d’Etat, le premier alinéa sera à lire comme suit:

„Nul ne peut être admis à voter s’il n’est inscrit sur les listes électorales de la commune.“

La qualité d’électeur n’est en effet pas établie par l’inscription sur le relevé qui est mis à la disposi-
tion de chaque bureau de vote, mais, en vertu de l’article 1er (selon le Conseil d’Etat, et l’article 4,
alinéa 1, du projet de loi), par l’inscription sur les listes électorales de la commune. Les inscriptions sur
le relevé des électeurs votant dans un bureau déterminé devraient concorder normalement avec les
inscriptions sur les listes électorales – les premiers sont en effet certifiés par le collège des bourgmestre
et échevins, certification qui n’intervient qu’après les contrôles d’usage. Il ne s’agira donc pas seule-
ment de garantir que les présidents des bureaux de vote puissent avoir accès aux locaux du secrétariat
des communes, mais encore que les agents communaux compétents soient disponibles sur place le
dimanche des élections.

Le Conseil d’Etat recommande que le ministre de l’Intérieur, par voie de circulaire avant les élec-
tions, attire l’attention des administrations communales sur la nécessité dans laquelle elles se trouvent
de garantir, le dimanche des élections, que les bureaux de vote puissent avoir accès aux originaux des
listes électorales pour procéder aux vérifications qui pourraient s’avérer nécessaires.

S’il devait y avoir quand même des réclamations présentées le jour même des élections, elles ne
pourraient que provenir

– soit d’un manque de concordance entre relevé du bureau et listes électorales, qu’une simple vérifica-
tion au secrétariat de l’administration communale pourra élucider;

– soit du fait qu’un électeur prétendrait être admis au vote sans être inscrit sur les listes électorales
(donc sans avoir été convoqué aux élections); dans cette dernière hypothèse, le bureau électoral ne
peut qu’écarter la réclamation, puisqu’il ne dispose pas de la compétence requise pour accorder à une
personne déterminée le droit de vote. Il y a toutefois une situation dans laquelle le bureau doit
admettre une personne ne figurant ni sur son relevé, ni sur les listes électorales: celle où la personne
en question pourrait présenter un titre écrit, établi par l’autorité appelée par la loi à établir les listes
électorales, à savoir le collège des bourgmestre et échevins. Cette situation exceptionnelle pourrait se
présenter notamment dans l’hypothèse d’un changement de domicile d’une commune luxembour-
geoise vers une autre (art. 13 selon le Conseil d’Etat; art. 10 du projet de loi); si ce changement
s’effectue à quelques jours de la date des élections, la commune de départ rayera l’électeur de ses
listes, mais la commune d’arrivée ne sera probablement pas à même de l’inscrire sur les siennes, ni
surtout de modifier le relevé du bureau de vote auquel l’électeur sera affecté. Il faut donc trouver une
autorité ayant la capacité d’émettre un document écrit, destiné au président du bureau de vote compé-
tent – et cette autorité ne peut être que le collège des bourgmestre et échevins, seul responsable en
matière d’établissement des listes électorales. Les auteurs du projet de loi font fausse route en
donnant compétence, dans l’alinéa 2 de l’article 76, au bourgmestre seul et même à son remplaçant.
Le Conseil d’Etat estime que la matière électorale est trop sensible pour que des décisions y relatives
soient prises par une personne isolée.

Dans le même ordre d’idées, le Conseil d’Etat n’arrive pas à suivre les auteurs du projet de loi lors-
qu’ils admettent qu’un électeur puisse être admis à voter sans figurer sur le relevé du bureau de vote,
mais s’il présente une décision d’une „autorité de justice“. Les juridictions n’ont aucun pouvoir spéci-
fique en matière électorale, et elles n’interviennent que dans le contexte de recours contre des décisions
de nature électorale-administrative. Le deuxième alinéa viserait-il un jugement du tribunal de paix ou un
arrêt de la Cour de cassation? Les situations en question sont résolues par l’article 50. Si les corrections
à apporter aux listes électorales n’ont pu être effectuées dans le délai prescrit, l’électeur ne pourra pas
prendre part au vote. Le bureau de vote ne peut pas être chargé de démêler au dernier moment, et alors
qu’il doit surveiller la régularité des opérations électorales, ces contestations et ces litiges. De toute
façon, le nombre de ces cas restera marginal et n’aura pas d’impact sur le résultat des élections. Evidem-
ment, d’aucuns n’auront pu prendre part au vote. Mieux vaut accepter ce „déchet“ plutôt que de risquer
de mettre en question le sérieux du système dans son ensemble.
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Le deuxième alinéa se lira donc comme suit:

„A défaut d’inscription sur le relevé des électeurs mis à la disposition du bureau, nul n’est admis
à voter s’il ne se présente muni d’une décision écrite et motivée du collège des bourgmestre et
échevins constatant qu’il a le droit de vote.“

Articles 77 et 78

Sans observation.

Article 79

Le texte, pour énumérer les situations dans lesquelles une personne sera autorisée à se faire accompa-
gner d’un tiers et même à confier à ce tiers l’expression du vote de l’électeur, utilise les deux termes
d’„aveugle ou infirme“. Le Conseil d’Etat estime que la formule „électeur affecté d’une altération de ses
facultés qui l’empêche d’exprimer son vote“ tient mieux compte de la diversité des situations aux-
quelles le bureau peut être confronté le jour des élections.

Quant au constat de l’altération suffisante des facultés, le président du bureau de vote peut se fier à
son propre jugement; si l’altération des facultés se soustrait au constat d’une personne non experte en
matière médicale, elle peut être établie aussi moyennant présentation d’un certificat médical.

Le texte se lira donc comme suit:

„Art. 79.– L’électeur affecté d’une altération de ses facultés qui l’empêche d’exprimer son vote
peut se faire accompagner par une autre personne dans le compartiment isolé et auquel il peut
même demander de formuler le vote pour son compte et en sa présence.

L’altération des facultés est constatée par décision du président du bureau de vote, le cas
échéant sur la base d’un certificat médical à présenter par la personne qui invoque le bénéfice de
l’application du présent article.

L’accompagnateur doit être majeur.

Les noms de l’électeur et de son accompagnateur, ainsi que la nature de l’altération des facultés
sont inscrits au procès-verbal, auquel est joint aussi, le cas échéant, le certificat présenté par
l’électeur qui invoque le bénéfice de l’application de cet article.“

Articles 80 et 81

Sans observation.

Article 82

Le Conseil d’Etat propose de lire cet article comme suit:

„… même dans le cadre d’une instruction ou contestation judiciaire ou d’une enquête
parlementaire.“

Chapitre VI.– De la police des bureaux électoraux
(Selon le Conseil d’Etat: De la police des bureaux de vote)

Articles 83 à 85

Sans observation.

Article 86

A la première phrase, les mots „d’improbation“ sont à remplacer par ceux „de désapprobation“. Le
début de la deuxième phrase du premier alinéa pourrait se lire: „S’ils n’obtempèrent pas aux injonctions
du président, …“ au lieu de „S’ils continuent, …“.

Article 87

Le Conseil d’Etat propose de rayer dans la première phrase les mots „au moins“.

Chapitre VII.– Des dépenses électorales

Article 88

Sans observation.
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Chapitre VIII.– Du vote obligatoire

Article 89

Au sujet du deuxième alinéa, il y a lieu de s’en remettre au ministère public pour décider si les justifi-
cations présentées par un électeur empêché de prendre part au scrutin sont valables ou non. L’inter-
vention du tribunal de paix restera réservée au domaine du jugement, sans interférer avec celui de
l’appréciation sur l’opportunité ou la nécessité des poursuites. Aussi le Conseil d’Etat propose-t-il de
combiner ce deuxième alinéa avec le troisième alinéa, et de lire le nouvel alinéa comme suit:

„Les électeurs empêchés de prendre part au scrutin doivent faire connaître au procureur d’Etat
leurs motifs, avec les justifications nécessaires. Si celui-ci admet le fondement de ces excuses, il
n’y a pas lieu à poursuites.“

Le dernier alinéa ne donne pas lieu à observation.

Article 90

Si le texte de l’article 89 modifié en vertu des propositions du Conseil d’Etat est retenu, le texte du
présent article, alinéas 1 à 3, sera à modifier en conséquence:

„Dans le mois de la proclamation du résultat du scrutin, le procureur d’Etat dresse, par
commune, le relevé des électeurs qui n’ont pas pris part au vote et dont les excuses n’ont pas été
admises.

Ces électeurs sont cités devant le tribunal de paix dans les formes tracées par la loi.“

Chapitre IX.– Du financement des campagnes électorales

Articles 91 à 93

Le Conseil d’Etat demande que l’article 91 du projet de loi soit supprimé (la définition qu’il fournit
des partis politiques est celle de la loi de 1999), et que les deux autres articles du Chapitre IX soient
renvoyés à la fin du corps du texte de loi, dans un Livre V intitulé „Dispositions additionnelles et modi-
ficatives“, selon le Conseil d’Etat, aux articles 345 (frais des envois postaux) et 346 (modification
formelle de la loi du 7 janvier 1999), et que la numérotation des autres articles du projet soit adaptée en
conséquence.

Chapitre X.– Des pénalités
(Selon le Conseil d’Etat: Chapitre 9)

Article 94 (91 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de fixer l’amende prévue à l’alinéa 1 du texte „de 251 à 2.000 euros“, de
façon à la faire correspondre au minimum de l’amende correctionnelle.

Article 95 (92 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat se demande si l’alinéa 4 doit encore être maintenu. En effet, l’on ne comprend pas
pourquoi l’aubergiste, le débitant de boissons ou un autre commerçant supporterait finalement les frais
d’un repas ou d’une tournée qu’un candidat, ou les candidats figurant sur une liste déterminée, ou un
parti politique, auraient offert à des électeurs en infraction à la loi. Les commerçants supporteraient ainsi
les frais d’une opération sans qu’un reproche direct ne puisse leur être adressé. Avec la multiplication
du nombre des candidats et des listes, un aubergiste ne connaît plus nécessairement et personnellement
tout candidat et ne peut pas être contraint d’identifier chaque personne qui se présente dans son local ou
qui y offre à boire et à manger à une autre durant la campagne électorale.

Article 96 (93 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 97 (94 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de fixer le montant de l’amende prévue au premier alinéa de „251 à
2.000 euros“, pour la faire correspondre au minimum de l’amende correctionnelle.
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Article 98 (95 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de refixer le montant des amendes prévues aux alinéas 1 et 2 de, respecti-
vement, „251 à 5.000 euros“ et de „251 à 2.000 euros“, avec le même argument que celui développé
ci-dessus.

Article 99 (96 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de porter l’amende prévue au présent article de „251 à 10.000 euros“.

Articles 100 à 109 (97 à 106 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 110 (107 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de refixer de „251 à 10.000 euros“ l’amende prévue au premier alinéa,
pour les mêmes motifs que ceux développés ci-dessus.

Article 111 (108 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de refixer de „251 à 5.000 euros“ l’amende prévue à cet article.

Article 112 (109 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 113 (110 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de refixer de „251 à 2.000 euros“ l’amende prévue au premier alinéa de cet
article.

Article 114 (111 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de refixer de „251 à 500 euros“ l’amende prévue au premier alinéa de cet
article.

Articles 115 et 116 (112 et 113 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 117

Le Conseil d’Etat propose de supprimer cet article qui est superflu, puisqu’il s’agit de l’application
du droit commun.

*

LIVRE II

DE LA CHAMBRE DES DEPUTES ET DES ELECTIONS LEGISLATIVES

TITRE I

Dispositions organiques

Articles 118 à 127 (114 à 123 selon le Conseil d’Etat)

Ces articles ne subissent pas de changement par rapport à leur teneur actuelle. Ils ne suscitent pas
d’observation de la part du Conseil d’Etat.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre I.– Des conditions d’éligibilité

Article 128 (124 selon le Conseil d’Etat)

Le projet de loi modifie dès à présent le texte de cet article, afin de diminuer l’âge de l’électorat
passif, qui doit passer de 21 à 18 ans. Sans vouloir se prononcer déjà sur le bien-fondé de la mesure
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envisagée, le Conseil d’Etat constate que le texte de la Constitution fixe l’âge de l’électorat passif à
21 ans. Il n’appartient donc pas au législateur de devancer les intentions de la Constituante sous prétexte
que la consultation politique, qui a précédé l’élaboration du projet de loi sous avis, a permis de constater
l’accord de tous les partis politiques avec le changement préconisé par les auteurs du projet de loi.
D’ailleurs, l’abaissement de l’âge de l’électorat actif, annoncé lui aussi par l’exposé des motifs, n’est
pas encore réalisé par le texte de l’article 1er du projet.

Le Conseil d’Etat s’oppose formellement à ce qu’il soit procédé à un changement législatif anticipant
un changement ultérieur et éventuel de la Constitution. Il est évident que la modification de la Constitu-
tion doit impérativement précéder l’adaptation proposée de la loi électorale.

Article 129 (125 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre II.– Des incompatibilités

Articles 130 et 131 (126 et 127 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 132 (128 selon le Conseil d’Etat)

En se référant à l’observation qu’il a présentée sous les considérations générales, le Conseil d’Etat se
déclare d’accord à ce que la préférence soit accordée au plus âgé des élus, dans l’hypothèse où il faudrait
éliminer l’un de deux élus liés par un lien de parenté trop proche.

Contrairement à la ligne de conduite générale adoptée par eux pour départager des candidats dans
certaines circonstances, les auteurs du projet de loi n’instituent pas ici la sélection par le hasard, sans
qu’une explication soit fournie à ce propos.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre I.– Des circonscriptions électorales et de la
représentation proportionnelle

Article 133 (129 selon le Conseil d’Etat)

L’initiative de libérer le bureau principal de chaque circonscription électorale de toute opération liée
à l’expression des suffrages et au dépouillement des bulletins doit être saluée. Elle permet à ce bureau et
à son président de se consacrer entièrement à la mise en place des bureaux de vote dans la circonscrip-
tion de vote et, le jour même des élections, d’être disponible pour conseiller les autres bureaux, pour
contrôler le déroulement des opérations dans la circonscription et pour procéder à l’attribution des
sièges.

Ce réagencement des missions du bureau principal aura pour conséquence que les membres de la
Famille grand-ducale prenant part au vote n’expriment plus leur suffrage au bureau principal de la
circonscription.

Article 134 (130 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre II.– De la date des élections

Article 135 (131 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre III.– Des candidatures

Article 136 (132 à 134 selon le Conseil d’Etat)

Les règles régissant la présentation des candidatures suscitent deux observations de la part du Conseil
d’Etat.
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Le Conseil d’Etat se réfère d’abord à ses observations sous les considérations générales pour rappeler
sa position en ce qui concerne les qualités des personnes capables de présenter une liste et pour présen-
ter ci-dessous un texte rendant ses vues.

Il constate ensuite que le projet de loi maintient en principe la possibilité de présenter des candida-
tures individuelles, mais que la mention de cette possibilité est noyée comme avant-dernier alinéa des
dispositions concernant la présentation des listes complètes. Or, le fait que tout citoyen peut, s’il le juge
nécessaire, présenter sa candidature de façon isolée ou ensemble avec d’autres personnes qui partagent
les mêmes idées, constitue un fait marquant de notre démocratie qui mérite d’être respecté. Les auteurs
du projet de loi se replacent par ailleurs dans cette autre approche, en parlant, dans le cadre de l’arti-
cle 137 du projet, de „présentations de candidats“.

Le Conseil d’Etat propose le texte suivant:

„Art. 132.– Les candidatures sont présentées pour chaque circonscription soit individuelle-
ment, soit par des groupements de candidats.

Les candidatures présentées sous forme de liste de candidats ne peuvent dépasser en nombre
celui des députés à élire dans la circonscription.

Toute candidature individuelle ou tout groupement de candidats n’atteignant pas le nombre des
députés à élire dans la circonscription est considéré, dans le contexte de la présente loi, comme
constituant une liste de candidats.

Art. 133.– (1) Chaque liste est présentée conjointement par 100 présentants, dont chacun doit
être inscrit sur l’une des listes électorales d’une des communes de la circonscription.

(2) Chaque liste est déposée par un mandataire, choisi par et parmi lesdits présentants, qui
remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la présente loi. Lors du dépôt de la liste, le
mandataire joint une déclaration écrite par laquelle chaque candidat figurant sur la liste accepte sa
candidature dans la circonscription. Cette déclaration est signée par chacun des candidats.

(3) La liste comprend les nom, prénoms, profession et domicile séparément pour les candidats
et les présentants.

(4) Un candidat et un présentant ne peuvent figurer que sur une seule liste dans la même
circonscription. Nul ne peut être candidat dans plus d’une circonscription.

(5) Si l’éligibilité d’un candidat paraît douteuse au vu des condamnations encourues, le prési-
dent du bureau principal fait vérifier d’urgence par le Parquet si les conditions d’éligibilité sont
remplies. Il invite le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur présentation par le Parquet
de l’extrait du casier judiciaire ou de tout autre renseignement, l’inéligibilité est constatée, le
président raye le candidat de la liste présentée.

Art. 134.– Chaque liste doit porter une dénomination. Si différentes listes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires. A défaut par
eux de ce faire, le président du bureau principal de la circonscription désigne ces listes par une
lettre majuscule dans l’ordre de leur dépôt.“

Article 137 (135 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 138 (136 selon le Conseil d’Etat)

Puisque le premier alinéa de cet article parle de notifications et le deuxième de compléments, il
faudrait dire au troisième alinéa, „dont question aux alinéas qui précèdent“ au lieu de „dont question à
l’alinéa qui précède“.

Articles 139 et 140 (137 et 138 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.
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Chapitre IV.– Des bulletins

Article 141 (139 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 142 (140 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat voudrait rendre attentif au fait que la date à laquelle les bulletins de vote doivent
être disponibles n’est pas anodine. Il est évident que les délais en matière de vote par correspondance, et
notamment la date d’envoi des documents aux électeurs admis à ce type d’expression de leurs suffrages,
dépendent de la date-cheville à partir de laquelle les bulletins existent physiquement.

Le texte même ne donne pas lieu à observation.

Article 143 (141 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat renvoie à son observation relative aux enveloppes cachetées formulée à l’endroit
des articles 145 et suivants du projet.

Chapitre V.– Du vote

Article 144 (142 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre VI.– Du dépouillement et du scrutin

Articles 145 à 155 (143 à 153 selon le Conseil d’Etat)

Sans autre observation que celle, relative aux articles 151, 153, 154 et 155 (articles 149, 151, 152
et 153 selon le Conseil d’Etat), que le Conseil d’Etat suggère afin de faciliter le travail des bureaux de
vote en les autorisant à utiliser, comme alternative au cachet, des enveloppes autoadhésives.

L’exécutif était placé devant le même problème lorsqu’il s’agissait de régler le dépôt des offres en
matière de marchés publics. Dans le texte suggéré par le Conseil d’Etat à l’endroit de l’article 63 du
projet de loi concernant le régime des marchés publics de travaux, de fournitures et de services, il avait
préconisé que „Sous peine de nullité, les offres doivent être enfermées dans une enveloppe dont les
rebords principaux sont fermés par tout moyen permettant à l’agent présidant la séance d’ouverture d’en
contrôler l’intégrité et portant l’inscription: „Soumission pour …“

La même solution pourrait prévaloir en matière électorale.

Le troisième alinéa de l’article 153 (151 selon le Conseil d’Etat) utilise la formule du „bureau
sectionnaire“ qui risque d’induire en erreur le lecteur. D’un côté, il n’y a plus de sections électorales
dans les communes; d’un autre côté, les bureaux qui se trouvent en fin de file sont appelés normalement
par le projet soit „bureau de vote“, soit „bureau électoral“. Il est recommandable de maintenir une termi-
nologie uniforme, et donc de remplacer le „bureau sectionnaire“ par le „bureau de vote“.

Le dernier alinéa de l’article 155 (153 selon le Conseil d’Etat) ordonne la destruction des bulletins de
vote après que les opérations liées à l’élection sont clôturées. Or, depuis quelque temps, les pouvoirs
publics ne procèdent pas à la destruction des bulletins – du moins pas au moment déterminé par la loi –
mais commettent un bureau d’études privé qui analyse en détail le comportement électoral; les bulletins
sont donc exploités dans un sens que le législateur n’a pas prévu. Le Conseil d’Etat recommande
d’adapter le texte à cette nouvelle situation, soit en énonçant explicitement l’usage des bulletins à des
fins d’analyse politique, soit en reportant le délai de destruction des bulletins.

Chapitre VII.– Du recensement et de l’attribution des sièges

Articles 156 à 161 (154 à 159 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 162 (160 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat renvoie à la remarque d’ordre général qu’il a présentée au sujet du recours aux
désignations par tirage au sort, qu’il préfère voir remplacées par des désignations procédant rationnelle-
ment, en tranchant en faveur du candidat le plus âgé.
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Articles 163 à 167 (161 à 165 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 168 (166 selon le Conseil d’Etat)

Le texte de cet article utilise le terme de „option“, dans l’hypothèse d’une vacance de siège qui se
produirait après l’„option“ exercée par un élu en poste. Le Conseil d’Etat recommande de préciser cette
notion dans le commentaire de l’article en question. Elle ne peut, selon lui, viser que la situation d’un
élu qui se prononce en faveur de l’occupation d’un mandat ou d’une fonction déclaré incompatible avec
le mandat qu’il occupe et qui s’éjecte donc en quelque sorte lui-même de son mandat.

Chapitre VIII.– Du vote par correspondance lors des élections législatives

Le Conseil d’Etat voudrait se référer aux observations de principe qu’il a présentées à l’occasion de
l’examen de l’article 2. Les articles qui suivent tiennent compte des modifications qui se dégagent des
observations en question.

Article 169

Au sujet du vote par correspondance, le Conseil d’Etat présente deux observations à caractère géné-
ral, qui concernent les trois types d’élections.

De l’avis du Conseil d’Etat, le vote par correspondance doit rester un mode exceptionnel d’expres-
sion du suffrage. Il ne peut pas être généralisé ni banalisé. Les risques d’abus qui l’entourent, qu’il ne
s’agit pas de dramatiser, mais qui sont pourtant réels, sont un argument suffisant pour freiner l’accès
trop facile au vote par correspondance.

D’un autre côté, les auteurs du projet de loi réduisent sensiblement certains délais, avec l’intention
déclarée (cf. le commentaire relatif aux articles 173 et 176) „de faciliter au maximum la participation au
vote par correspondance“. Or, le respect de certains de ces délais ne dépend pas d’actions et d’initiatives
des autorités luxembourgeoises, sur lesquelles le législateur a prise, mais d’interventions d’acteurs
étrangers. La durée de la transmission de documents entre le bureau de vote au Grand-Duché vers
l’électeur se trouvant à l’étranger, de même que la durée de la transmission à partir de cet électeur vers le
Grand-Duché, dépendent exclusivement de la vitesse à laquelle fonctionnent les services postaux inter-
calés entre l’électeur et le bureau de vote.

Le Conseil d’Etat considère qu’il est contre-productif de réduire formellement des délais, par l’effet
de la loi, si ces délais ne résistent pas à l’épreuve de la réalité. L’électeur qui respecte les délais admet
implicitement qu’il dispose ainsi de la garantie de participer au vote. S’il doit déchanter en apprenant
que le „droit“ dont il disposait de présenter 30 jours seulement avant le scrutin sa demande d’inscription
sur la liste des électeurs admis au vote par correspondance est en fait à la racine de sa non-participation
(parce que le triple échange de documents – demande envoyée de l’électeur au collège des bourgmestre
et échevins de sa commune, expédition des documents électoraux de la commune vers l’électeur, réex-
pédition de ces documents de l’électeur vers la commune – ne peut pas s’effectuer dans de nombreux
cas endéans 30 jours seulement), cette facilitation produira l’effet contraire: la désillusion d’avoir pris
sur soi l’accomplissement des formalités vouées à l’échec dès le départ. Des électeurs ainsi éconduits ne
prendront plus guère la peine d’exercer leur devoir civique.

L’article 169 fait double emploi avec le texte de l’article 171 du projet. Le Conseil d’Etat propose
donc de le rayer.

Articles 170 à 176 (167 à 173 selon le Conseil d’Etat)

L’énumération détaillée des électeurs admis à demander l’admission au vote par correspondance sera
la source de nombreuses contestations puisque, aussi détaillée qu’elle soit, elle ne fournit pas la garantie
qu’un électeur qui croit pouvoir se référer à l’un des critères d’accès sera en définitive admis par le
collège des bourgmestre et échevins. En ne précisant pas suffisamment que l’électeur doit apporter non
seulement la preuve qu’il appartient à l’une des catégories des admissibles au droit de vote, mais aussi et
surtout la justification incontestable des faits qu’il allègue (l’article 172 du projet fait semblant qu’il
s’agit d’une démarche de pure forme – l’électeur remplit un formulaire préimprimé que l’administration
communale est obligée de mettre à sa disposition et l’envoie au collège des bourgmestre et échevins qui
vérifie si toutes les indications requises y figurent alors que ces „indications requises“ dépassent quant à
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leur portée manifestement l’énumération des indications faites par l’article 172 du projet), les auteurs du
projet de loi donnent l’impression de vouloir cacher les exigences qui s’adressent à l’électeur, tout en
sachant que la matière du vote par correspondance ne peut être gérée qu’avec rigueur.

Comme critiques de détail relatives à l’article 170 du projet, le Conseil d’Etat voudrait relever, à
l’égard

– du No 4, que les personnes faisant partie de ces groupes professionnels ne se trouvent pas nécessaire-
ment et ipso facto dans une situation qui les empêcherait de prendre physiquement part au vote;

– des Nos 7 et 8, que les différentes mentions sont contradictoires (en vertu du No 7, les électeurs qui,
„pour cause de maladie ou d’infirmité sont dans l’impossibilité de se rendre au bureau de vote ou d’y
être transporté(e)s“ sont admis au vote par correspondance, alors qu’en vertu du No 8, les „électeurs
malades, infirmes … qui sont en traitement … dans un établissement“ sont eux aussi admissibles).
Par ailleurs, les mentions du No 7 laissent penser qu’un électeur infirme, qui se trouve dans la pos-
sibilité de se faire transporter, doit le faire et ne peut pas demander l’admission au vote par
correspondance;

– du No 9, que le texte s’approche de très près de l’admissibilité au droit de vote par correspondance
pour raison de convenance personnelle, sans qu’il soit clair si l’invocation de cette situation est
sujette à justification.

La nécessité d’une justification combinée à la preuve de l’impossibilité de se présenter au bureau de
vote éviteront une banalisation du vote par correspondance.

Le texte de l’article 172 du projet de loi présente la demande en admission au vote par correspon-
dance comme si c’était une pure formalité, à tel point que même la demande doit être mise à disposition
par l’administration de la commune dans laquelle l’électeur votera. Le Conseil d’Etat considère que cet
article devrait préciser que l’électeur doit aussi y mettre du sien et qu’il doit d’abord exposer les circons-
tances qui l’empêcheront de se présenter physiquement devant le bureau électoral et qu’il doit justifier,
en joignant au besoin les documents nécessaires, son absence par des arguments sérieux, crédibles et
vérifiables.

Il y a par conséquent lieu de compléter l’énumération de l’alinéa 1, en ajoutant un nouvel alinéa qui
s’intercalera entre les alinéas actuels 1 et 2:

„L’électeur fournit dans sa demande tous les éléments à l’appui de celle-ci et indique notam-
ment les circonstances de fait qui le mettent dans l’impossibilité de se présenter en personne
devant le bureau de vote. Il complète sa demande par les documents susceptibles d’appuyer sa
démarche.“

Le troisième alinéa de l’article 174 du projet institue le président du bureau de vote principal de la
circonscription comme organe de contrôle doté du pouvoir de renverser une décision du collège des
bourgmestre et échevins rejetant la demande d’un électeur en admission au vote par correspondance. Le
Conseil d’Etat se prononce contre cette irruption d’un corps étranger dans la compétence liée à
l’établissement de la liste des électeurs admis au vote par correspondance. Alors que dans toute la
matière électorale, l’électeur est mis en face d’une seule et même autorité – le collège des bourgmestre
et échevins – dont les décisions sont en principe susceptibles d’être attaquées en justice, il serait inop-
portun de confier au président du bureau principal de la circonscription la décision sur le point de savoir
qui, des électeurs dont le collège des bourgmestre et échevins a refusé de transférer de la liste des élec-
teurs appelés à voter au bureau à celle des électeurs admis au vote par correspondance, pourra quand
même être repêché. La procédure imaginée par les auteurs du projet de loi est d’autant plus inadéquate
que le président en sera réduit à examiner le même dossier qui a déjà été épluché par le collège des
bourgmestre et échevins, et que ce président devra prendre sa décision au plus tard 10 jours avant la date
des élections, c’est-à-dire à une date à partir de laquelle il sera pratiquement impossible, dans de
nombreux cas, d’effectuer le va-et-vient des documents officiels entre la commune, l’électeur et le
bureau de vote.

En conséquence, le Conseil d’Etat propose de rayer la phrase finale de ce troisième alinéa.

La décision du collège des bourgmestre et échevins sera donc définitive, exceptionnellement sans
possibilité de recours. Le Conseil d’Etat n’y voit pas d’inconvénient. En effet, l’électeur débouté reste
électeur et pourra prendre part au vote, selon les modalités ordinaires. Par voie de conséquence,
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l’électeur, pour avoir accès au droit de vote par correspondance, devra étayer son dossier de toutes les
informations nécessaires susceptibles d’entraîner la conviction du collège des bourgmestre et échevins.
Certes, ce collège disposera d’une latitude certaine pour décider s’il admettra ou non un électeur déter-
miné à changer du vote ordinaire vers le vote par correspondance. Le Conseil d’Etat ne peut admettre
raisonnablement que ce collège, se comportant en bon gestionnaire de l’intérêt public, éliminera les
demandes à la légère.

Aussi, tout en se référant à ses observations formulées dans ses considérations générales, le Conseil
d’Etat propose-t-il le libellé suivant:

„Art. 167.– (1) Sont admis au droit de vote par correspondance lors des élections législatives
les électeurs âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections législatives:

a) les électeurs qui, pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se
trouvent dans l’impossibilité de se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils
sont affectés;

b) les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises domiciliés à l’étranger.

Section I.– Des procédures particulières relatives au vote par correspondance
des électeurs inscrits sur les listes électorales

Art. 168.– Les électeurs visés à l’article 167, paragraphes 1er et 2, point a), soumettent par
simple lettre à la poste leur demande de recevoir la lettre de convocation aux élections au collège
des bourgmestre et échevins de la commune sur les listes électorales de laquelle ils sont inscrits.

L’électeur fournit dans sa demande tous les éléments à l’appui de celle-ci et indique notam-
ment les circonstances de fait qui le mettent dans l’impossibilité de se présenter en personne
devant le bureau de vote. Il complète sa demande par les documents susceptibles d’appuyer
sa démarche.

La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé que le secrétariat de
l’administration communale tient à la disposition des intéressés. Elle indique les nom, prénoms,
date et lieu de naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse à laquelle doit
être envoyée la lettre de convocation.

La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et échevins au
plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant la date des élections.

Le collège des bourgmestre et échevins vérifie si la demande comporte les indications et pièces
requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales de la commune.

Art. 169.– Si le requérant remplit les conditions pour être admis au vote par correspondance, le
collège lui envoie, au plus tard vingt jours avant la date des élections et sous pli recommandé avec
accusé de réception, la lettre de convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction
annexée à la présente loi, une enveloppe électorale, un bulletin de vote dûment estampillé confor-
mément aux dispositions de l’article 78 de la présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmis-
sion de l’enveloppe électorale qui porte les mentions „Elections – Vote par correspondance“ et
l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage. Les enveloppes électorales sont fournies
par l’Etat et doivent être opaques et de type uniforme pour tous les votants.

Si le requérant ne remplit pas les conditions pour être admis au vote par correspondance, le
collège des bourgmestre et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant la date
des élections.

Art. 170.– Les électeurs ayant présenté une demande en vue d’être admis au vote par corres-
pondance sont inscrits par le collège des bourgmestre et échevins sur un relevé énumérant tous les
électeurs de cette catégorie. Ce relevé indique les nom, prénoms, date et lieu de naissance, domi-
cile de chaque électeur ainsi que mention de la suite donnée à chaque demande.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur
les listes électorales de la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux
de vote.
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Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le
relevé des personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de
la circonscription qui fait réunir les différents relevés en un seul relevé alphabétique et numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque
circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Section II.– Des procédures particulières relatives au vote par correspondance
des Luxembourgeois domiciliés à l’étranger

Art. 171.– Les personnes visées au paragraphe 2, sous b) de l’article 167 ci-dessus présentent
dans la forme déterminée par les alinéas 1 et 2 de l’article 168 leur demande de recevoir la lettre de
convocation au président du bureau principal de la circonscription électorale de leur choix et
produisent à l’appui de leur demande une copie conforme de leur passeport en cours de validité.

La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et échevins au
plus tôt dix semaines et au plus tard quarante-cinq jours avant la date des élections.

Le président du bureau principal de chaque circonscription électorale vérifie si les demandes
introduites comportent les pièces requises.

Art. 172.– (1) Si le requérant remplit les conditions pour être admis au droit de vote par corres-
pondance, le président le fait inscrire sur un relevé énumérant les Luxembourgeois domiciliés à
l’étranger qui sont admis à voter par correspondance dans la circonscription, le jour des élections.

(2) Quarante jours avant la date des élections, les présidents des quatre circonscriptions électo-
rales se réunissent aux date, heure et endroit fixés par le président de la troisième circonscription.
Ils vérifient si chacune des personnes admises au vote par correspondance figure sur un seul des
relevés établis conformément au paragraphe 1er du présent article. En cas d’inscriptions multiples
d’une même personne, celle-ci est inscrite sur le relevé de la circonscription dans laquelle elle est
née. Si elle n’est pas née sur territoire luxembourgeois, elle est inscrite sur le relevé de la troisième
circonscription.

(3) Au plus tard vingt jours avant la date des élections, le président de chaque circonscription
électorale envoie aux électeurs inscrits au relevé visé au paragraphe 1er du présent article sous pli
recommandé et avec accusé de réception la lettre de convocation comprenant la liste des candidats
et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe électorale, un bulletin de vote dûment
estampillé conformément aux dispositions de l’article 78 de la présente loi, ainsi qu’une enve-
loppe pour la transmission de l’enveloppe électorale qui porte les mentions „Elections – Vote par
correspondance“ et l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage.

(4) Si le requérant ne remplit pas les conditions pour être admis au vote par correspondance, le
président du bureau principal auquel était adressée la demande notifie son refus au plus tard
vingt-cinq jours avant la date des élections.

Art. 173.– Le relevé visé aux paragraphes 1er et 2 de l’article 172 est intégré dans le relevé
général visé à l’article 170, alinéa 3.“

Section III.– Des procédures communes relatives au vote par correspondance
(Selon le Conseil d’Etat)

Article 177 (174 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 178 (175 selon le Conseil d’Etat)

Tout en se déclarant d’accord avec l’intention des auteurs du projet de loi visant à faciliter les opéra-
tions imposées aux électeurs par correspondance, le Conseil d’Etat constate que le texte proposé par ces
auteurs ne rend pas leur pensée. L’électeur n’a plus besoin de joindre à son envoi la lettre de convoca-
tion, puisque son identification est garantie par d’autres moyens. En outre, le deuxième alinéa du texte
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continue de parler de l’envoi au président du bureau compétent comme d’un „envoi recommandé avec
accusé de réception“ alors que le troisième alinéa abaisse les exigences formelles de cet envoi à celles
d’une „simple lettre à la poste“ tout en maintenant l’exigence de joindre la lettre de convocation.

La façon de procéder est donc claire: dans l’envoi qu’il recevra de la part de la commune dans
laquelle il va voter, l’électeur trouvera deux enveloppes:

– la première, et la plus petite, l’enveloppe électorale, destinée à recevoir le bulletin électoral, et ne
comportant pas d’inscriptions; elle a pour but principal de garantir le secret du vote. Contrairement
au vote „sur place“, où la tentative de remettre dans l’urne un bulletin plié vers l’extérieur se solde
par une destruction immédiate du bulletin et par une deuxième chance donnée à l’électeur de voter
dans des conditions correctes, le vote par correspondance ne peut pas donner lieu à un recommence-
ment de l’opération d’émission du vote par l’électeur. Il paraît donc opportun d’éliminer toutes les
causes possibles d’annulation du bulletin. En l’occurrence, point n’est besoin de protéger l’électeur
par correspondance contre une rupture du secret de son vote dans l’hypothèse où le bulletin serait plié
irrégulièrement (timbre vers l’intérieur), puisque, après ouverture de l’enveloppe de transmission, il
y a séparation immédiate de l’enveloppe électorale de la seule indication susceptible de retracer cette
enveloppe vers son expéditeur – car cette indication figure sur l’enveloppe de transmission. Reste
bien sûr l’hypothèse où il n’y a qu’un seul électeur par correspondance; l’impossibilité de préserver
alors l’anonymat de l’électeur unique ne provient pas du fait que son bulletin de vote peut être plié de
façon irrégulière, mais du fait que l’unique bulletin est identifiable par l’état des choses car lié à la
seule enveloppe de transmission parvenue au bureau. Le devoir de discrétion imposé aux membres
des bureaux de vote constitue alors la seule protection de l’électeur.

– la seconde est destinée à recevoir la première en vue de la retourner au bureau de vote compétent.
Elle comporte des inscriptions destinées à réduire au minimum l’intervention de l’électeur (et
donc les causes possibles d’annulation): l’adresse du bureau destinataire, l’adresse de l’électeur-
expéditeur, et la mention qu’elle a un rapport avec les élections. Le fait que l’enveloppe mentionne,
pour des raisons liées à la réglementation postale, le nom de l’expéditeur, ainsi que le numéro d’ordre
donné à l’électeur, ne met nullement en danger le secret du vote, car cette enveloppe de transmission
sera séparée au cours des opérations de l’enveloppe électorale dont l’origine ne pourra dès lors pas
être retracée.

Il semble évident au Conseil d’Etat que si un électeur choisit de retourner l’enveloppe de transmis-
sion sous la forme d’une lettre recommandée, ou d’une lettre recommandée avec accusé de réception, il
ne commet pas de faute qui pourrait entraîner l’annulation de son vote, puisque le secret électoral reste
garanti.

Le Conseil d’Etat propose de donner à l’article la teneur suivante:

„Art. 175.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote
dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont défi-
nies par les articles 169 et 172. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.“

Articles 179 et 180 (176 et 177 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 181 (178 selon le Conseil d’Etat)

Après le pointage du nom de l’électeur dont l’enveloppe de transmission est comptabilisée par le
bureau de vote, il sera inutile d’enregistrer en plus ce nom sur le relevé des électeurs admis au vote par
correspondance. Il y figure déjà.

Par ailleurs, le texte donne lieu à une complication pratique, parce qu’il ne tient pas suffisamment
compte des réalités: ce n’est en effet pas nécessairement le président qui assume la tâche d’ouvrir physi-
quement les enveloppes. Plutôt que de risquer des contestations pour vice de forme, il est préférable de
laisser cette tâche à la charge de n’importe quel membre du bureau de vote.

L’alinéa final de cet article est discutable. Pourquoi en effet insérer les enveloppes électorales, qui
viennent d’être retirées des enveloppes de transmission, dans une urne spéciale, puisque le bureau de
vote, engagé en plein dans l’opération de dépouillement des votes, s’engagera immédiatement après
l’identification des électeurs et le constat du nombre des enveloppes renvoyées à l’ouverture des enve-
loppes électorales? Cet alinéa peut donc être rayé.
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Le texte de cet article devrait donc se lire comme suit:

„Art. 178.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connais-
sance au bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur par
correspondance est pointé sur le relevé des électeurs admis au vote par correspondance.“

Article 182 (179 selon le Conseil d’Etat)

L’ouverture des enveloppes électorales peut être confiée à un membre du bureau, autre que le prési-
dent. Le Conseil d’Etat renvoie à la remarque qu’il a faite à ce sujet sous l’article 181.

Par ailleurs, il est difficile de voir l’utilité de glisser les bulletins dans une urne spéciale. En effet, le
bureau de vote est en train de procéder au dépouillement du vote, opération qui se fait en continu, une
étape suivant automatiquement l’autre. Peu importe que les enveloppes électorales soient conservées
dans une urne ou sur la table de travail du bureau de vote, elles seront de toute façon sous le contrôle des
membres du bureau. Même si elles sont conservées provisoirement dans une urne, les membres du
bureau les en sortiront nécessairement à un moment donné, lorsque les opérations de dépouillement
progresseront. Le Conseil d’Etat estime que le législateur est obligé, vaille que vaille, de placer sa
confiance dans les membres des bureaux de vote, et qu’il est inutile de porter les mesures de précaution
à un niveau tel qu’elles deviennent absurdes, d’autant plus que le non-respect de la moindre des règles
prévues risque de devenir la cause de réclamations et de contestations.

Le Conseil d’Etat abandonne aux auteurs du projet de loi la décision sur une éventuelle modification
de cette disposition.

Article 183 (180 selon le Conseil d’Etat)

Le texte du premier alinéa ne correspond pas aux intentions avancées par les auteurs du texte, en ce
qu’il parle de nouveau de la lettre de convocation glissée dans l’enveloppe de transmission, alors que
cette lettre de convocation n’est plus retournée par l’électeur. Les mots „… et en sort la lettre de convo-
cation“ sont donc à rayer.

Quant à la destruction des enveloppes électorales fermées, qui contiennent encore les bulletins de
vote, ces enveloppes ne peuvent pas être brûlées, ni passées par le destructeur de documents dont les
bureaux ne sont pas équipés. Elles seront donc déchirées. Le secret du vote ne sera donc préservé que si
le président prend soin d’ordonner que les enveloppes soient réduites en morceaux suffisamment petits.
Les instructions qui sont données avant les élections aux bureaux de vote devraient préciser ce point.

Article 184

Comme le Conseil d’Etat l’a déjà indiqué plus haut, l’admission sur la liste des électeurs par corres-
pondance ne constitue pas un élément qui dispenserait per se de la participation obligatoire au vote.
L’article peut donc être rayé.

Article 185 (181 selon le Conseil d’Etat)

Même si le vote par correspondance n’est pas supposé devenir l’alternative généralement acceptée à
la présence physique de l’électeur au bureau de vote, les autorités ne pourront pas en définitive éviter
que le recours à cette manière de voter prenne de plus en plus d’ampleur. La concentration des électeurs
par vote de correspondance sur un seul bureau par circonscription risque donc de submerger celui-ci par
un nombre d’électeurs tel que la gestion des opérations de dépouillement ne peut plus se faire dans des
conditions quelque peu ordonnées. La seule solution que le texte du projet de loi laisse ouverte, c’est la
désignation d’un nombre plus élevé de membres du bureau.

De l’avis du Conseil d’Etat, il sera plus efficace d’ouvrir la possibilité de désigner par circonscription
un ou plusieurs bureaux spéciaux, chargés des seules opérations du vote par correspondance, quitte à
modifier la disposition en question que les auteurs du projet de loi avaient l’intention de laisser en l’état.

Le texte modifié pourrait se lire ainsi:

„Art. 181.– Les dispositions de l’article 135 (selon le Conseil d’Etat) sont d’application aussi
en matière de vote par correspondance.

Dans chaque chef-lieu de circonscription électorale, un ou des bureaux de vote seront spéciale-
ment chargés des opérations du vote par correspondance, dans le respect des règles établies par
l’article 55.
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La désignation des présidents, assesseurs, assesseurs suppléants, secrétaires, secrétaires
adjoints, calculateurs et témoins se fait selon les règles définies au livre I, titre III, chapitre 2 de la
présente loi.“

*

LIVRE III

DES CORPS COMMUNAUX ET DES ELECTIONS COMMUNALES

TITRE I

Dispositions organiques

Chapitre I.– Du corps communal

Article 186

Le Conseil d’Etat propose de rayer cet article. D’un côté, il est inutile de surcharger la loi électorale
en y introduisant des distinctions subtiles entre „corps communal“ et „conseil communal“ qui, si elles
gardent quelque utilité, relèvent de la loi communale plutôt que de la loi électorale. De l’autre côté, le
texte des articles 187 et 188 (182 et 183 selon le Conseil d’Etat) est suffisamment précis au sujet de la
notion de „conseil communal“ pour que la loi électorale ne soit pas obligée d’entrer dans le détail des
structures des administrations communales.

Article 187 (182 selon le Conseil d’Etat)

Au premier alinéa, le Conseil d’Etat propose de lire „… le nombre des membres du conseil commu-
nal …“ au lieu de „… le nombre des conseillers communaux …“, sachant que le bourgmestre et les
échevins font eux aussi partie du conseil communal, tandis que la notion de „conseillers communaux“
pourrait donner lieu à des ambiguïtés.

Au deuxième alinéa, il y a lieu de prévoir qu’un règlement grand-ducal fixera la date et les modalités
du recensement, décision qui ne peut pas être abandonnée tout simplement au STATEC lui-même, dont
la compétence se limite à l’organisation technique du recensement. Le texte en question se lira donc
comme suit:

„La date et les modalités de ce recensement sont fixées par règlement grand-ducal. Le recense-
ment se fait sur la base de la résidence habituelle qui est le lieu géographique où la personne à
recenser habite d’ordinaire.“

Le troisième alinéa de l’article peut donc être rayé.

Chapitre II.– Du conseil communal

Article 188 (183 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 189 (344 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose d’inscrire les dispositions de cet article dans un Livre V intitulé „Disposi-
tions additionnelles et modificatives“ puisqu’elles ne relèvent pas spécifiquement de la matière
électorale.

L’alinéa final de l’article peut être rayé, puisqu’il est évident que les communes fusionnées sont
soumises elles aussi aux règles concernant l’application soit du vote à la proportionnelle soit du vote
majoritaire, suivant le nombre des habitants des communes.

Article 190 (184 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat se déclare d’accord à ce que la décision sur la fixation du nombre des membres du
conseil communal soit confiée à un règlement grand-ducal, plutôt qu’au ministre de l’Intérieur.

34

4885 - Dossier consolidé : 147



Au deuxième alinéa, la mention que la publication des règlements grand-ducaux se fait par la voie du
Mémorial est superflue; la même remarque vaut pour le passage afférent du troisième alinéa.

Pour ce qui est du troisième alinéa, il a pour effet de déterminer périodiquement le nombre des
membres du conseil communal en fonction de chiffres dont l’établissement dépend des seules autorités
communales. Le recensement décennal du STATEC constitue par contre une base objective et neutre,
effectuée indépendamment des communes. L’objectivité se retrouverait si, pour les élections situées
trop loin des recensements décennaux du STATEC, la base choisie était le recensement fiscal annuel,
qui se fait lui aussi selon des critères harmonisés pour tout le territoire national. Le Conseil d’Etat aban-
donne aux auteurs du texte du projet de loi le soin de décider en définitive de la solution qu’ils jugeront
la plus appropriée.

Encore au troisième alinéa, la notion de „élections communales ordinaires“ mériterait une explica-
tion précise au commentaire de cet article: pour ce qui est des élections communales non ordinaires,
s’agit-il de l’élection qui se fait pour une commune spécifique (dans l’hypothèse de la dissolution d’un
conseil communal précis) à une date différente de la date „normale“ des élections communales géné-
rales qui ont lieu toutes les 6 années, ou s’agit-il d’une élection complémentaire, imposée par la perte de
deux membres d’un conseil communal? Cette remarque vaut aussi pour le texte du quatrième alinéa.

Le Conseil d’Etat donne l’avantage à une terminologie distinguant entre „élections ordinaires“ qui
seraient celles ayant lieu tous les six ans et les „élections extraordinaires“ ou „complémentaires“ consi-
dérant que une ou plusieurs vacances sont nécessaires aux cas de dissolution ou de démission intégrale
d’un conseil communal.

Article 191 (185 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 192 (186 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat estime nécessaire de procéder à une distinction précise des notions de „installa-
tion“, „assermentation“ et „entrée en fonctions“ des membres du conseil communal qui viennent d’être
élus.

Dans l’intérêt de la bonne gestion des affaires communales, il y a lieu d’en arriver rapidement au
point d’aboutissement des procédures, qui est l’entrée en fonctions du nouveau conseil communal.
Celle-ci doit se situer le plus près possible de l’entrée en fonctions du nouveau collège des bourgmestre
et échevins, l’exécutif au niveau communal. Or, l’entrée en service dépend en dernière analyse de
l’assermentation. Pour cette étape finale, il y aura donc d’abord nomination du bourgmestre, par arrêté
grand-ducal, assermentation du bourgmestre par la personne déléguée à cet effet par le Grand-Duc,
entrée en fonctions du bourgmestre, nomination des échevins, assermentation des échevins par le bourg-
mestre, installation du collège des bourgmestre et échevins, entrée en fonctions de ce collège. Une
„installation“ indépendante de l’„entrée en fonctions“ est donc difficile à concevoir, d’autant plus que le
conseil communal sortant doit rester en fonctions jusqu’à l’installation du nouveau collège échevinal!
Le même raisonnement vaut pour les conseillers communaux.

Si les deux notions „entrée en fonctions“ et „installation“ se recouvrent, autant abandonner la
seconde qui n’est plus utilisée couramment.

Article 193 (187 selon le Conseil d’Etat)

L’alinéa premier peut gagner en clarté s’il est rédigé comme suit:

„Les membres du conseil communal sortant cessent leurs activités dès l’entrée en fonctions du
conseil communal sorti des élections.“

Le deuxième alinéa de cet article sur les membres démissionnaires d’un conseil communal sera à
intégrer dans l’article 196 (190 selon le Conseil d’Etat) qui traite exclusivement des démissions. Cette
disposition n’a pas sa place dans un article qui concerne l’entrée en fonctions du conseil communal sorti
des élections.

Article 194 (188 selon le Conseil d’Etat)

Au premier alinéa, le terme de „… suite au départ …“ n’est pas suffisamment précis. Le Conseil d’Etat
suggère de le remplacer par „… suite soit au transfert du domicile d’un membre du conseil communal hors
du territoire de la commune, soit de la démission ou du décès d’un membre du conseil communal“.
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Article 195 (189 selon le Conseil d’Etat)

Le texte de l’article sous examen ne concorde pas avec son commentaire. Le premier envisage la
situation d’élections sur dissolution, le second raisonne selon la ligne d’une élection complémentaire
(qui intervient précisément afin de permettre au conseil communal en place de s’y maintenir, au moins
jusqu’aux élections).

Le texte de l’article ne donne pas lieu à observation.

Article 196 (190 selon le Conseil d’Etat)

En se référant à l’observation qu’il a faite sous l’article 193 ci-dessus, le Conseil d’Etat suggère
d’insérer le deuxième alinéa de l’article 193 (selon le projet) comme troisième alinéa de l’article sous
revue, et d’omettre à la première ligne de l’alinéa transféré les mots „de même“ qui sont hors de
contexte.

Article 197

Le Conseil d’Etat s’oppose à cette mesure puisqu’elle implique qu’une personne peut exercer un
mandat politique au niveau local sans résider sur le territoire de la commune en question, et que cette
même personne peut se porter simultanément candidate pour le conseil communal de sa nouvelle rési-
dence. Les conflits d’intérêt qui peuvent naître de cette situation malsaine, si les deux communes sont
par hasard voisines, pourraient devenir inextricables.

L’article 197 est donc à rayer.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier.– Des conditions d’éligibilité

Article 198 (191 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat est d’accord avec la fixation à 5 ans de la condition de résidence pour les ressortis-
sants d’un Etat membre de l’Union européenne.

Pour ce qui est du maintien de la condition d’une durée de résidence des candidats luxembourgeois,
fixée à 6 mois au moment du dépôt de la candidature, le Conseil d’Etat se demande si celle-ci ne peut
pas être éliminée tout simplement: pour être élu, le candidat doit de toute façon être connu des électeurs;
si ceux-ci élisent un candidat résidant depuis moins de 6 mois sur le territoire de la commune, c’est
d’abord parce que le candidat a réussi à se faire largement connaître, mais c’est aussi parce que les élec-
teurs lui accordent leur confiance malgré son séjour relativement court parmi eux.

Aussi le Conseil d’Etat suggère-t-il de donner à l’alinéa 1, point 4, la teneur suivante: „avoir sa rési-
dence sur le territoire de la commune.“

Le Conseil d’Etat se rend parfaitement compte que ce changement entraîne une autre conséquence,
en combinaison avec le texte de l’article qui suit. En effet, s’il y a cessation du mandat suite à la perte de
l’une des conditions d’éligibilité et si la résidence sur le territoire de la commune est une condition
d’éligibilité, aucun élu ne peut transférer en cours de mandat son domicile électoral en dehors de la
commune dans laquelle il a été élu, sauf à provoquer par son déménagement la cessation de son mandat.
Le Conseil d’Etat considère qu’il faut rester conséquent. Si l’on admet que les communautés locales
sont à même de se gérer elles-mêmes et que les citoyens d’une commune sont à même de trouver parmi
eux ceux et celles qui disposent des capacités nécessaires pour assumer ces tâches de gestion, il devient
inutile d’aller dans le sens proposé par les auteurs du projet pour contrecarrer des „parachutages“ de
candidats – et, une fois que les candidats auront été élus, de mandataires élus – qui ne résideraient pas
dans la commune et parmi leurs concitoyens.

Article 199 (192 selon le Conseil d’Etat)

Afin de prévenir toute question, le Conseil d’Etat voudrait souligner encore une fois qu’il échet de
lire l’article 199 (selon le projet) ensemble avec l’article qui le précède. L’article 198 (selon le projet)
définit les conditions d’éligibilité générales, de sorte qu’il paraît évident que la mention de la „perte
d’une des conditions d’éligibilité“ qui entraîne la cessation du mandat ne se limite pas aux seules condi-
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tions énumérées par l’article 199, mais qu’elle s’applique aussi à celles énumérées par l’article 198.
Tout élu qui n’habite plus sur le territoire de la commune dans laquelle il a été élu se voit imposer
l’abandon de son mandat de bourgmestre, d’échevin ou de conseiller communal.

Le Conseil d’Etat voudrait relever que les termes „entraîne la cessation du mandat …“ vise non
seulement le mandat de conseiller communal, mais aussi ceux de bourgmestre et d’échevin.

Pour le reste, le texte de l’article ne soulève pas d’observation.

Chapitre II.– Des incompatibilités

Article 200 (193 selon le Conseil d’Etat)

Les auteurs du projet de loi aboutissent à un article difficilement lisible, puisqu’il mêle deux situa-
tions distinctes, à savoir celle des personnes qui se trouvent sous l’emprise d’une incompatibilité géné-
rale qui les exclut du conseil communal de toute commune, et celle des personnes exclues seulement du
conseil d’une ou de plusieurs communes bien déterminées.

Le Conseil d’Etat voudrait dès lors proposer une nouvelle version de ce même article, sans changer
substantiellement les intentions des auteurs.

Il note que la formule utilisée pour le No 1 par les auteurs du projet de loi signifie que les agents de la
carrière du conseiller de Gouvernement, quel que soit leur grade, seront donc admis à entrer dans les
conseils communaux, parallèlement à leurs fonctions proches du Gouvernement. D’après une interpré-
tation assez répandue de la notion de „membre du Gouvernement“ – qui recouvre également cette
catégorie de conseillers – ceux-ci étaient exclus des conseils communaux, situation qui changera main-
tenant, à moins que les auteurs du projet de loi considèrent que les conseillers du Gouvernement restent
exclus des conseils communaux de par leur appartenance à la catégorie du No 9, ce qui est pourtant
douteux.

Les auteurs du projet de loi éliminent de tous les conseils communaux les agents de l’Etat dotés de
pouvoirs de police, dans la mesure où ils appartiennent au corps de la Police grand-ducale. Le Conseil
d’Etat rend attentif au fait qu’il y a encore d’autres agents d’autres administrations de l’Etat qui sont
dotés de pouvoirs de police, et même, dans certains cas, des pouvoirs d’un officier de police judiciaire.
Il s’agit notamment de l’Administration des douanes et accises, de l’Inspection du travail et des mines et
de l’Inspection vétérinaire. Le Conseil d’Etat se demande s’il ne faudrait pas étendre l’incompatibilité
pour qu’elle comprenne également ce cercle d’agents.

Il ne paraît pas opportun d’éliminer tous les fonctionnaires et employés de l’Etat de n’importe quel
conseil communal. Par contre, ils doivent en rester écartés si leur domaine de responsabilités, de carac-
tère territorial ou sectoriel, les met en rapport avec la commune en question.

Le Conseil d’Etat propose donc d’adapter le texte du No 9 de l’article sous revue qui se lira comme
suit:

„Art. 193.– (1) Ne peuvent faire partie d’un conseil communal:

1. les ministres et les secrétaires d’Etat;

2. les fonctionnaires et employés du département de l’Intérieur et des commissariats de district;

3. les militaires de carrière;

4. les membres civils et militaires de la direction et du personnel de la Police grand-ducale, ainsi
que de l’Inspection générale de la police, hormis ceux des agents qui n’assument pas des fonc-
tions de police;

5. les ministres des cultes liés à l’Etat par voie de convention au sens de l’article 22 de la Constitu-
tion et visés par ces conventions.

(2) Ne peuvent faire partie du conseil communal d’une commune déterminée:

1. toute personne qui reçoit une rémunération, fixe ou variable, de la commune ou d’un établisse-
ment subordonné à l’administration de la commune ou d’un syndicat intercommunal dont la
commune fait partie;

2. le personnel enseignant, y compris les chargés de cours de religion et de formation morale et
sociale dans l’enseignement préscolaire et primaire de la commune;
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3. les fonctionnaires et employés de l’Etat, de ses administrations ou services, si, de par leurs
fonctions,

a) ils sont responsables d’un ressort de service qui comprend le territoire de la commune en
question;

b) ils exercent des compétences sectorielles à portée nationale, qui sont susceptibles de se
recouvrir ou d’être en opposition avec les intérêts de la commune en question.“

Article 201 (194 selon le Conseil d’Etat)

La mention sous le No 3 est superfétatoire, alors que les bourgmestres et échevins font partie des
conseils communaux, dont les ministres des cultes sont déjà exclus en vertu de l’article 200 (193 selon
le Conseil d’Etat).

Article 202 (195 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat se déclare d’accord avec le texte de cet article, à l’exception de l’alinéa final auquel
il propose de donner la teneur suivante:

„L’incompatibilité liée à l’alliance disparaît avec la dissolution du lien de mariage.“

Il se demande en outre pourquoi la loi communale prévoit un autre degré de parenté que la loi électo-
rale, et suggère d’établir le parallélisme entre les dispositions des deux textes.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre Ier.– Des circonscriptions électorales et du mode d’élection

Articles 203 et 204 (196 et 197 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre II.– Du système de la majorité relative

Article 205 (198 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Section I.– Des candidatures

Articles 206 à 211 (199 à 205 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation, sauf que le dernier alinéa de l’article 209 du projet constitue une disposition géné-
rale qui ne vise pas le cas du décès d’un candidat, de sorte qu’il est indiqué de la faire figurer dans une
disposition à part (article 203 selon le Conseil d’Etat).

Article 212 (206 selon le Conseil d’Etat)

Le quatrième alinéa du texte oblige le bureau de vote principal de la commune à indiquer „le lieu de
travail“ exact des candidats, alors que ce renseignement ne figure pas parmi les informations à fournir
par les candidats au moment du dépôt de leur candidature et précisées par l’article 202 du projet
(204 selon le Conseil d’Etat); le bureau devrait donc soit connaître le candidat, soit procéder à des
recherches détaillées. Mieux vaut omettre cette indication. Il faudrait dès lors dire „… la profession
exacte et, le cas échéant, le degré de parenté …“.

Section II.– Des bulletins

Articles 213 à 215 (207 à 209 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Section III.– Du vote

Articles 216 à 218 (210 à 212 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.
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Section IV.– Du dépouillement du scrutin et de la proclamation des élus

Articles 219 à 231 (213 à 225 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre III.– De la représentation proportionnelle

Article 232 (226 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Section I.– Des candidatures

Article 233 (227 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 234 (228 selon le Conseil d’Etat)

En vertu de la remarque d’ordre général qu’il a formulée à l’ingrès de son avis, le Conseil propose de
lire le premier alinéa de cet article „… vingt-cinq électeurs inscrits dans la commune“ au lieu de
„… cinquante électeurs inscrits dans la commune, soit par un conseiller communal, sortant ou en
fonction“.

En outre, il suggère de transférer dans l’article sous revue pour en faire (selon le Conseil d’Etat), le
paragraphe 3 le texte de l’article 236, alinéa 2 du projet.

Articles 235 à 238 (229 à 232 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 239 (233 et 234 selon le Conseil d’Etat)

La solution préconisée par les auteurs du projet de loi pour décider de la question de savoir si, en cas
de décès d’un candidat avant les élections, celles-ci sont à maintenir ou à décaler, est plutôt compliquée
puisqu’elle risque d’aboutir à des situations inextricables.

Si la date du décès est proche de celle des élections, et si le parti du candidat décédé a besoin du délai
entier que lui accorde le projet de loi pour prendre sa décision, le temps de réflexion de cinq jours
s’étendra au-delà de la date fixée pour l’élection – celle-ci ne pourra donc de toute façon pas avoir lieu à
la date annoncée.

Le Conseil d’Etat estime par ailleurs que les règles régissant le déroulement des élections sont
d’ordre public et ne peuvent donner lieu que de la façon la plus limitée à l’intervention de choix privés
ou partisans. Il préconise par conséquent une solution fondée sur la simple logique: face aux deux consi-
dérations, la première, de l’inopportunité de confronter l’électeur à un bulletin de vote renseignant un
candidat décédé incapable d’assumer la mission qui pourrait lui être confiée par l’élection, et, la
deuxième, de l’inopportunité de déranger au dernier moment l’organisation et le déroulement des élec-
tions, il faut choisir le moment à partir duquel le décès d’un candidat sera accepté et ne donnera plus lieu
à un report de la date des élections, le jour du décès non compris. Le Conseil d’Etat situe ce moment à
8 jours en amont de la date des élections. Comme les élections se dérouleront un dimanche, ce choix
signifie qu’un décès qui se produit le week-end précédant celui pendant lequel les élections auront lieu,
laissera aux autorités une semaine entière de 5 jours ouvrables pour informer le corps électoral des
conséquences du décès pour l’attribution des suffrages.

Si le décès se produit au cours de ces 8 jours qui précèdent immédiatement la date des élections,
celles-ci sont maintenues simplement, le nom du candidat décédé continuant à figurer sur sa liste et ce
nom pouvant recueillir des voix au profit tant du candidat décédé que de la liste sur laquelle il figure.

Si le décès se produit à une date antérieure, située donc entre le dépôt des candidatures et le 8e jour
précédant la date des élections, celle-ci sera reportée automatiquement de quatre semaines et tous les
partis et candidats en lice recevront la chance de s’adapter à la nouvelle situation lors de la nouvelle
campagne électorale, étant entendu que seul le parti dont la liste de candidats a été tronquée par le décès
pourra proposer un nouveau candidat en remplacement du candidat décédé, et un seul, pour parfaire le
nombre des candidats initialement proposé sur sa liste.
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Le Conseil d’Etat relève dans ce contexte que les bulletins de vote destinés aux électeurs qui votent
par correspondance leur auront été envoyés déjà „vingt jours avant le scrutin“ en vertu de l’article 274
(selon le projet, 266 selon le Conseil d’Etat), et que beaucoup de ces électeurs auront renvoyé leur bulle-
tin bien avant la semaine qui précède immédiatement la date des élections – ils auront donc été de toute
façon dans l’impossibilité de prendre en compte le décès de l’un des candidats. S’il faut procéder à un
report de la date des élections, et à l’émission d’un nouveau bulletin de vote, il faut évidemment donner
aux électeurs par correspondance la possibilité d’y participer aux mêmes conditions que les autres élec-
teurs. Avec la solution proposée par le Conseil d’Etat, ou bien les élections auront lieu sans changement
– et les bulletins de vote des électeurs par correspondance seront valables, ou bien il y aura report de la
date des élections dans les conditions permettant aux électeurs par correspondance d’y participer à part
entière.

Le texte de l’article sera donc à lire comme suit:

„Art. 233.– (1) Si un candidat décède pendant la période située entre la date fixée pour la
présentation des listes et huit jours avant la date des élections, le jour du décès non compris, la date
des élections est reportée de quatre semaines.

Les présentants de la liste sur laquelle figurait le candidat décédé ont le droit de déposer une
nouvelle liste de candidats sur laquelle le nom du candidat décédé aura été remplacé par le nom
d’un nouveau candidat. Les informations sur le nouveau candidat, telles qu’elles sont précisées
par l’article 228 de la présente loi, sont à présenter au moment du dépôt de la liste complétée.

Les présentants de la liste sur laquelle figurait le candidat décédé disposent d’un délai de deux
jours commençant à courir le lendemain du décès du candidat, soit pour déposer leur nouvelle
liste, soit pour informer le président du bureau principal de la commune qu’ils n’entendent pas
présenter de nouveau candidat.

(2) Si le décès se produit au cours des huit jours qui précèdent la date des élections, celles-ci se
déroulent comme prévu par la loi, les suffrages de liste recueillis par la liste sur laquelle figure le
nom du candidat décédé et les suffrages nominatifs recueillis par le nom du candidat décédé étant
mis en compte lors du dépouillement du scrutin et lors de l’attribution des sièges conformément
aux articles 242 et suivants, ainsi que 252 et suivants.

Lors de l’attribution aux élus de cette liste des sièges échus à cette liste, le nom du candidat
décédé n’est pas pris en considération.

Art. 234.– Les électeurs sont convoqués huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin,
par le président du bureau de vote principal de la commune moyennant affiches apposées dans
toutes les localités de vote et par la voie de la presse écrite.

Si la date des élections est reportée, les enveloppes de transmission provenant des électeurs
admis au vote par correspondance pour les élections reportées sont remises au président du bureau
de vote principal de la commune assisté des assesseurs et du secrétaire de son bureau, à la date et
heure indiquées à l’article 271. Le bureau les détruit avec leur contenu, sans autre manipulation.

Si la date des élections est reportée, les règles définies aux articles 262 et suivants s’appliquent
en matière de droit de vote par correspondance.“

Article 240 (235 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 241 (236 selon le Conseil d’Etat)

Alors que l’alinéa 3 parle de l’„adresse“ des élus et l’alinéa 5 du „domicile“ des candidats, le Conseil
d’Etat estime qu’il faut uniformiser les termes employés, et propose de retenir celui de „domicile“ dans
les deux hypothèses.

Section II.– Des bulletins

Articles 242 à 244 (237 à 239 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.
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Section III.– Du vote

Articles 245 et 246 (240 et 241 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Section IV.– Du dépouillement du scrutin

Articles 247 à 256 (242 à 251 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Section V.– Du recensement et de l’attribution des sièges

Article 257 (252 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 258

Ce texte paraît superflu, étant donné que la répartition du travail pratique entre les membres du
bureau ne relève pas de la loi, mais de l’organisation concrète du bureau, qui peut être abandonnée au
président de celui-ci. Il est à supprimer.

Article 259 (253 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 260

Comme il résulte sans l’ombre d’un doute de l’organisation de l’attribution des sièges, telle qu’elle
est réglée par les articles 261 et suivants (selon le projet, 254 et suivants selon le Conseil d’Etat), que
tous les sièges disponibles au sein du conseil communal sont attribués par le bureau principal de la
commune comme conclusion du travail de dépouillement fait par les bureaux locaux, il n’y a manifeste-
ment plus place pour l’éventualité d’un second tour de scrutin. Il est dès lors inutile de préciser dans le
texte de la loi qu’il n’y en a pas. Le Conseil d’Etat propose donc de supprimer l’article sous examen.

Article 261 (254 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat renvoie à son observation générale sur l’introduction de l’élément du hasard dans
la désignation des candidats, des élus ou des témoins.

Articles 262 à 265 (255 à 258 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 266 (259 selon le Conseil d’Etat)

L’alinéa final de cet article est en contradiction avec l’intention affirmée des auteurs du projet de loi
visant à réduire le nombre des élections communales, qui n’auront lieu obligatoirement, en principe,
qu’en cas de vacance de siège, si deux sièges ne sont pas occupés.

L’hypothèse visée par l’alinéa sous examen fait intervenir une élection complémentaire s’il y a
vacance d’un seul siège.

Le Conseil d’Etat recommande aux auteurs du projet de préciser, moyennant, soit une modification du
texte, soit une adaptation du commentaire de l’article sous examen, si l’alinéa final de l’article 266 (selon
le projet, 259 selon le Conseil d’Etat) constitue une exception par rapport aux règles générales édictées par
l’article 194, alinéas 1 et 2 (188, alinéas 1 et 2 selon le Conseil d’Etat), ou s’il leur est subordonné.

Articles 267 et 268 (260 et 261 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre IV.– Du vote par correspondance lors des élections communales

Articles 269 et 270 (262 selon le Conseil d’Etat)

Par analogie, le Conseil d’Etat formule à cet endroit les mêmes remarques que pour les articles 169
et 170 du projet. Les deux articles seront combinés en un seul.
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Article 271 (263 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Articles 272 et 273 (264 et 265 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat renvoie aux observations qu’il a faites au sujet de l’article 172 du projet de loi. Il
propose donc de reprendre le libellé qu’il a proposé pour l’article 168 (selon le Conseil d’Etat):

„Art. 264.– Les électeurs visés à l’article 262 soumettent par simple lettre à la poste leur
demande de recevoir la lettre de convocation aux élections au collège des bourgmestre et échevins
de la commune sur les listes électorales de laquelle ils sont inscrits.

L’électeur fournit dans sa demande tous les éléments à l’appui de celle-ci et indique notam-
ment les circonstances de fait qui le mettent dans l’impossibilité de se présenter en personne
devant le bureau de vote. Il complète sa demande par les documents susceptibles d’appuyer sa
démarche.

La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé que le secrétariat de
l’administration communale tient à la disposition des intéressés. Elle indique les nom, prénoms,
date et lieu de naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse à laquelle doit
être envoyée la lettre de convocation.

La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et échevins au
plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant la date des élections.

Art. 265.– Le collège des bourgmestre et échevins vérifie si la demande comporte les indica-
tions et pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales de la
commune.“

Article 274 (266 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat se réfère aux observations qu’il a émises à l’endroit de l’article 174, et propose ici
la même modification de texte que celle qu’il a préconisée pour le troisième alinéa de l’article 174 du
projet.

Articles 275 et 276 (267 et 268 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 277 (269 selon le Conseil d’Etat)

La référence „conformément à la présente loi“ paraît trop générale au Conseil d’Etat, qui recom-
mande de mentionner à cet endroit les articles précis qui sont visés. Le texte se lira donc comme suit:

„Art. 269.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux articles 216 et 217
(selon le projet de loi, 210 et 211 selon le Conseil d’Etat) si l’élection se fait selon le système de la
majorité relative, et conformément à l’article 245 (selon le projet, 240 selon le Conseil d’Etat) si
l’élection se fait selon le système de la représentation proportionnelle.“

Articles 278 à 280 (270 à 272 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation, sauf qu’à l’article 278 du projet (devenant l’article 270 selon le Conseil d’Etat), la
deuxième phrase de l’alinéa 2 est à supprimer étant donné que la transmission par envoi recommandé
est contraire à celle par simple lettre à la poste préconisée à l’alinéa 3.

Article 281 (273 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil répète les observations qu’il a présentées sous l’article 181. La proposition de texte faite à
l’égard de cet article vaut également pour l’article 281 du projet.

Article 282 (274 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat se réfère à l’observation présentée à l’égard de l’article 182 du projet.

Article 283 (275 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.
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Article 284

Le Conseil d’Etat se réfère aux remarques présentées plus haut au sujet de la nécessité de maintenir le
caractère du vote obligatoire également à l’égard des électeurs admis au vote par correspondance. Cet
article peut donc être supprimé.

TITRE IV

Des recours contre les opérations électorales

Article 285 (276 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de lire cet article comme suit:

„Art. 276.– Tout électeur peut introduire auprès du Tribunal administratif un recours contre
l’élection qui a eu lieu dans sa commune. Ce recours doit être introduit sous peine de forclusion
dans les cinq jours de la date de la proclamation du résultat.“

Article 286 (277 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat estime que le projet de loi devrait prévoir une modification supplémentaire, non
proposée par les auteurs du projet.

Il doute en effet de l’opportunité de maintenir un droit de validation du résultat des élections, accordé
au ministre de l’Intérieur. Après la proclamation des résultats, par le président du bureau de vote princi-
pal de la commune, quelle pourrait être la contribution du ministre? Ou bien, il répète simplement les
opérations confiées à ce président, et la valeur ajoutée de son intervention serait tout au plus celle de
redresser une erreur de calcul qui se serait glissée dans les opérations du bureau principal. Cette erreur
pourra de toute façon faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif, et l’intervention du
ministre sera superflue. Ou bien il reprend à zéro les opérations de tous les bureaux de vote et redressera,
sous son autorité – que la loi devrait alors lui accorder expressément – les erreurs qui pourraient être
constatées. Cette dernière hypothèse ne correspondrait pas à l’esprit de la loi électorale, qui constitue le
corps électoral en dehors des structures usuelles de l’Etat. Les électeurs sont supposés s’être organisés
de leur autorité afin de garantir non seulement un déroulement ordonné des élections elles-mêmes, mais
encore une authentification adéquate du résultat. Les opérations des bureaux de vote sont effectuées
sous le contrôle de témoins et celles qui mènent à la proclamation du résultat par le président du bureau
principal, de même. Les membres des bureaux de vote représentent en quelque sorte les électeurs, pour
ce qui est des opérations qui leur sont confiées. Une intervention du ministre de l’Intérieur se conçoit
mal dans ce contexte, puisqu’elle impliquerait un droit de contrôle (qui ira jusqu’au droit de modifier les
décisions des organes contrôlés) du pouvoir exécutif sur les activités d’une entité – le corps électoral –
qui échappe complètement à ses compétences.

Par ailleurs, la validation par le ministre constituerait de nouveau une décision administrative,
susceptible à son tour d’être attaquée devant le Tribunal administratif. Elle n’évitera donc pas d’éven-
tuelles contestations, mais sera elle-même la source de contestations supplémentaires.

Enfin, demander au greffe du Tribunal administratif d’informer par lettre recommandée chaque
candidat individuellement du recours, paraît au Conseil d’Etat une exigence excessive. Le même résul-
tat sera atteint avec des moyens beaucoup moins lourds si l’information des candidats passe par
l’intermédiaire de la commune concernée qui dispose quant à elle de moyens éprouvés et rapides pour
disséminer l’information.

Le Conseil d’Etat propose par conséquent de donner à cet article la teneur suivante:

„Art. 277.– Le tribunal statue au fond, dans les vingt jours suivant la date à laquelle il a été
saisi.

Le greffe du tribunal donne avis de ce recours, par lettre recommandée, à l’administration
communale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.“

Article 287 (278 selon le Conseil d’Etat)

En se référant à sa remarque finale sous l’article précédent, le Conseil d’Etat suggère le texte suivant
pour l’alinéa 2:

„Le greffe de la Cour administrative donne avis de l’appel, par lettre recommandée, à l’admi-
nistration communale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.“
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Il faudra, par voie de conséquence, allonger légèrement le délai accordé aux candidats en vue de leur
intervention éventuelle. Le Conseil d’Etat propose le texte suivant pour l’alinéa 3:

„La requête en intervention doit être présentée sous peine de déchéance, dans les trois jours de
la publication de l’appel par la commune.“

Le Conseil d’Etat s’oppose à la solution imaginée par l’alinéa 4 du texte, en vertu duquel le résultat
de l’élection, bien que contesté devant une juridiction, est à considérer comme régulier, si la décision de
la juridiction ne respecte pas les délais prescrits par la loi (20 jours pour le recours, 30 jours pour vider
l’appel). Il demande par conséquent que l’alinéa 4 soit supprimé.

Article 288 (279 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Pour ce qui est du Livre IV, le Conseil d’Etat propose de rayer dans l’intitulé la mention „Du Parle-
ment européen“, pour la raison que le texte du projet de loi ne traite pas du Parlement européen, mais
uniquement des élections des membres luxembourgeois de cette institution de l’Union européenne.
L’article 298 du projet de texte règle bien les pensions spéciales des représentants luxembourgeois qui
siègent au Parlement européen, mais c’est le seul article qui traite d’une matière qui n’est pas liée direc-
tement à celle des élections.

Le Conseil d’Etat voudrait en outre relever que l’intention de préserver la simultanéité des élections
législatives et européennes ne doit pas faire oublier qu’il n’y a pas d’acquis dans ce domaine, un simple
accident politique au niveau national pouvant imposer des élections législatives anticipées, ce qui
rendrait illusoire pour longtemps le retour à la simultanéité. Le texte de la loi électorale doit être conçu
de façon à pouvoir faire face à cette situation, sauf à obliger le législateur à intervenir, pour ainsi dire au
dernier moment et à l’improviste, si la situation visée ci-dessus devait se produire.

*

LIVRE IV

DU PARLEMENT EUROPEEN, DES ELECTIONS EUROPEENNES
ET DES ELECTIONS SIMULTANEES POUR LE PARLEMENT EUROPEEN

ET LA CHAMBRE DES DEPUTES
(Selon le Conseil d’Etat: Des élections européennes et des élections

européennes et législatives simultanées)

TITRE I

Dispositions organiques

Article 289 (280 selon le Conseil d’Etat)

Etant donné que le Grand-Duché de Luxembourg n’est pas libre d’organiser les élections euro-
péennes comme bon lui semble, mais que les paramètres les plus importants concernant cet événement
lui sont dictés par ses engagements communautaires (tels la fixation de la date des élections, le nombre
des représentants à élire, la durée du mandat des représentants, les heures d’ouverture des bureaux de
vote), il est inutile que le texte de l’article sous examen se réfère à ces normes supranationales. Il suffit
qu’il s’y conforme.

Aussi le Conseil d’Etat propose-t-il de donner à l’article le libellé suivant:

„Art. 280.– La réunion des collèges électoraux pour pourvoir aux élections européennes a lieu à
la date fixée par règlement grand-ducal qui détermine en outre le jour et l’heure auxquels les
opérations de dépouillement des bulletins de vote peuvent commencer.

Si des élections européennes se déroulent seules, le président de la circonscription unique
exerce les pouvoirs confiés au président du tribunal d’arrondissement ou à ses remplaçants par
l’article 59, paragraphes 1er et 2.“

Article 290 (281 selon le Conseil d’Etat)

Au sujet du premier alinéa, le Conseil d’Etat suggère de remplacer les termes „une seule circonscrip-
tion électorale“ par „une circonscription électorale unique“.
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Quant à l’alinéa 4, qui établit le lien entre les institutions fonctionnant au niveau des élections législa-
tives et celles qui doivent être mises en place pour les élections européennes, le Conseil d’Etat estime
que la solution proposée par les auteurs du projet de loi ne fonctionnera qu’en cas d’élections simulta-
nées (cf. la deuxième phrase de l’alinéa: „A cet effet et en cas d’élections simultanées …“) de sorte que
le cas d’une élection européenne indépendante d’une élection législative n’est pas réglé par le texte.

Le Conseil d’Etat entend clarifier un autre point: d’après sa lecture du texte, le niveau intermédiaire
des bureaux principaux des circonscriptions est intentionnellement laissé de côté lors des élections euro-
péennes (sauf pour le vote par correspondance), comme étant inutile en raison de la constitution de tout
le pays en circonscription unique. Certains passages du projet de loi soulèvent cependant des doutes
quant aux intentions des auteurs du projet de loi. Ainsi, l’article 60, alinéa 4 (paragraphe 4 selon le
Conseil d’Etat), dispose qu’„En cas d’élection pour … le Parlement européen, le président du bureau
principal de chaque circonscription électorale désigne les assesseurs …“, alors qu’il n’y a qu’une
circonscription.

Il note dans ce même contexte que, dans l’hypothèse d’élections européennes séparées des élections
législatives, la nomination des bureaux de vote locaux ne serait pas assurée, alors qu’elle est confiée aux
présidents des bureaux principaux de circonscription – qui ne fonctionnent pas pour des élections euro-
péennes isolées.

Il propose par la suite un texte destiné à combler cette lacune.

Le Conseil d’Etat propose le texte suivant pour le quatrième alinéa:

„Pour les élections européennes, qu’elles se déroulent seules ou simultanément avec des élec-
tions législatives, le premier bureau de la troisième circonscription fonctionne comme bureau
principal de la circonscription unique. Son président, tel qu’il est défini à l’article 59, et les
membres du bureau exercent les attributions définies à l’article 133 (selon le projet, 129 selon le
Conseil d’Etat), alinéa 4.“

Articles 291 et 292

Ces deux articles reconnaissent au législateur national deux décisions qui sont soustraites à sa
compétence par des textes supranationaux. Les deux articles peuvent donc être supprimés.

Articles 293 à 295 (282 à 284 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre I.– Des conditions d’éligibilité

Article 296 (285 selon le Conseil d’Etat)

La mention du paragraphe 1er, No 2 „… ne pas être déchu des droits politiques dans l’Etat membre
de résidence …“, confrontée au No 4 (obligation de domiciliation sur le territoire luxembourgeois), est
difficile à comprendre. Le Conseil d’Etat propose de la remplacer par „… ne pas être déchu des droits
politiques au Grand-Duché de Luxembourg …“.

Au paragraphe 2, sous le n° l, le Conseil d’Etat suggère de rayer le terme de „formelle“.

Article 297 (286 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre II.– Des incompatibilités

Article 298 (287 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de remplacer au paragraphe 7, point 2, les mots „à l’Assemblée des
Communautés européennes“ par ceux de „au Parlement européen“, l’ancienne appellation ne conti-
nuant à figurer dans ce texte que suite à un oubli lors des modifications antérieures.
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Article 299

Le Conseil d’Etat estime que le législateur n’a pas compétence pour déchoir un député européen de
son mandat d’élu. La situation envisagée par cet article devra donc être inversée: si un ressortissant
communautaire résidant au Luxembourg est investi d’une fonction ou d’un mandat incompatibles avec
le mandat d’un député européen, et si cette personne accepte le mandat de député européen, elle sera
déchue de ses fonctions ou de son mandat luxembourgeois – situation qui est régie par les paragraphes
1er et 2 de l’article 298 (selon le projet; 287 selon le Conseil d’Etat). Le problème du député européen
qui voudrait accepter une fonction ou un mandat incompatible avec son mandat européen ne concerne
pas le législateur luxembourgeois. De toute façon, la personne en question ne pourra être nommée à la
fonction ou au mandat qu’elle brigue qu’à condition d’avoir été déliée préalablement du mandat de
député européen.

Les dispositions de l’article précédent sont suffisantes à cet égard, et l’article sous examen peut être
omis.

Articles 300 et 301 (288 et 289 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation, sauf renvoi à l’observation générale faite par le Conseil d’Etat au sujet de la dési-
gnation au hasard des candidats, élus et témoins.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre I.– Des candidatures

Article 302 (290 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 303 (291 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat rappelle son observation générale au sujet des parrainages des listes de candidats,
et propose de supprimer à l’alinéa 2 le passage suivant:

„…, soit par un représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen, sortant ou
en fonction, ou par un député, sortant ou en fonction.“

Pour la même raison, la deuxième phrase de l’alinéa 2 est à supprimer, alors qu’au troisième alinéa,
deuxième phrase, les mots „… ou élus“ sont aussi à omettre.

Quant à l’alinéa 5, le Conseil d’Etat suggère de l’agencer de façon à ce qu’il puisse fonctionner sans
référence précise au nombre des sièges réservés à des représentants élus par le corps électoral luxem-
bourgeois. Il suggère le texte suivant:

„Le nombre des candidats figurant sur une liste ne peut pas dépasser le double du nombre des
représentants luxembourgeois siégeant au Parlement européen. Aucune liste ne peut être com-
posée majoritairement de candidats ne possédant pas la nationalité luxembourgeoise.“

En se référant à l’observation qu’il a présentée dans ses considérations générales, le Conseil d’Etat
est d’avis que le législateur luxembourgeois devrait prendre la précaution d’interdire les candidatures
simultanées du même candidat au Grand-Duché de Luxembourg et dans un ou plusieurs autres Etats
membres de l’Union européenne en ancrant cette incompatibilité dans le texte de l’article sous examen
moyennant ajout de la phrase suivante à l’alinéa 6:

„Nul ne peut se présenter sur une liste déposée conformément à l’alinéa 2 du présent article, s’il
se présente simultanément pour les mêmes élections comme candidat dans un autre Etat membre de
l’Union européenne.“

Afin d’apporter au texte toute la précision requise, le Conseil d’Etat suggère d’indiquer, à l’avant-
dernier et au dernier alinéas, que le délai de 60 jours est celui visé par l’article 304 du projet (292 selon
le Conseil d’Etat). Les textes en question se liraient donc comme suit: „… avant l’expiration du délai de
soixante jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292.“

Article 304 (292 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose un changement de pure forme, destiné à souligner que la matière des élec-
tions européennes est séparée de celle des élections législatives, et propose de remplacer, à l’alinéa 2,
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les termes „… le président du tribunal d’arrondissement de Luxembourg …“ par ceux de „… président
du bureau principal de la circonscription unique …“.

A l’alinéa 7, le Conseil d’Etat propose de remplacer les termes „… au Ministre du service affé-
rent …“ par ceux de „… au ministre de l’Intérieur …“, ce qui mettra ce passage en concordance avec
l’alinéa 10 de l’article précédent.

Article 305 (293 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat suggère de lire le texte de l’alinéa 3 comme suit: „Les notifications et les complé-
ments mentionnés aux deux alinéas qui précèdent …“, ce qui ferait correspondre le contenu de cet
alinéa à son pendant de l’article 138 (selon le projet, 136 selon le Conseil d’Etat).

Article 306 (294 selon le Conseil d’Etat)

A l’alinéa 2, deuxième phrase, le Conseil d’Etat suggère de remplacer les termes „… le président de
la circonscription du Centre …“ par ceux de „… le président du bureau principal de la circonscription
unique …“.

Articles 307 (295 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre II.– Des bulletins

Articles 308 à 312 (296 à 300 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre III.– Du dépouillement et du scrutin

Article 313 (301 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil ne voit pas l’utilité d’une procédure de dépouillement des bulletins qui oblige les bureaux
de vote à commencer les opérations par le dépouillement du scrutin européen, à arrêter ensuite ces
opérations pour entamer et pour terminer le dépouillement du scrutin national, et à reprendre ensuite les
opérations concernant le scrutin européen. La tâche des bureaux sera facilitée s’ils peuvent se consacrer
exclusivement à un scrutin dont ils terminent les opérations avant de se consacrer ensuite exclusivement
aux opérations pour l’autre élection.

Les deux derniers alinéas de cet article sont donc à ajuster dans ce sens:

„En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les bureaux procèdent d’abord aux
opérations de dépouillement des bulletins relatifs aux élections législatives, ensuite à celles de
dépouillement des bulletins relatifs aux élections européennes. Pendant le dépouillement des
bulletins relatifs aux élections législatives, le président et les assesseurs, avec l’assistance des
témoins s’ils le désirent, assurent la garde de l’urne contenant les bulletins relatifs aux élections
européennes.

Les opérations de dépouillement des bulletins suivent, pour chacune des élections qui se
déroulent simultanément, les règles établies à cet effet par les articles 247 et suivants (selon le
projet, 242 et suivants selon le Conseil d’Etat).“

Articles 314 à 324 (302 à 312 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Chapitre IV.– Du recensement et de l’attribution des sièges

Articles 325 à 338 (313 à 326 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation.

Article 339 (327 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat ne conçoit pas que le Grand-Duché de Luxembourg puisse procéder, de façon
isolée, à des élections complémentaires pour doter une liste déterminée de candidats susceptibles
d’occuper les sièges échus à cette liste lors des élections ordinaires précédentes. Les règles supranatio-
nales organisent les élections européennes au niveau communautaire, et ne laissent pas de place pour
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des élections „intermédiaires“ au niveau national. Le Conseil d’Etat recommande aux auteurs du projet
de loi de revoir cette disposition dans le sens qu’en cas d’épuisement du nombre des suppléants d’une
liste déterminée, soit le siège libéré restera inoccupé jusqu’après les prochaines élections européennes
générales, soit le siège sera affecté, moyennant nouvelle répartition du dernier siège, à l’une des autres
listes ayant concouru lors des élections générales précédentes.

Chapitre V.– Du vote par correspondance lors des élections européennes

Articles 340 à 354 (328 à 342 selon le Conseil d’Etat)

Sans observation, sauf que le Conseil d’Etat estime qu’à l’article 341 du projet (329 selon le Conseil
d’Etat) il échet de supprimer, dans le cadre des élections européennes, le point 1 qui pourrait viser tous
les électeurs européens domiciliés à l’étranger. Pour cet article, il propose de procéder par analogie à
l’article 167 (selon le Conseil d’Etat).

Article 355

Sur base des remarques formulées par le Conseil d’Etat à l’endroit de l’article 184, il y a lieu de
supprimer cet article.

Article 356 (343 selon le Conseil d’Etat)

Puisque l’article s’inscrit sous le Livre IV qui concerne exclusivement la matière des élections euro-
péennes, ou encore les élections simultanées législatives/européennes, il est inutile de préciser spéciale-
ment ce contexte une nouvelle fois. Le texte gagnerait en précision si son premier alinéa était rédigé
comme suit:

„Pour les opérations concernant le vote par correspondance dans le contexte des élections
visées par le Livre IV de la présente loi, la détermination des circonscriptions électorales
s’effectue selon les dispositions de l’article 133 (selon le projet, 129 selon le Conseil d’Etat) de
cette même loi.“

*

LIVRE V

DISPOSITION TRANSITOIRE
(Selon le Conseil d’Etat: Dispositions additionnelles et modificatives)

Article 357 (349 selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat n’est pas d’accord avec le projet en ce qu’il entend donner maintenant force de loi à
des dispositions qui ne sortiront leurs effets qu’après deux élections communales. La loi n’est pas un
instrument qui peut être utilisé pour annoncer des intentions politiques pour l’avenir. Ou bien le législa-
teur estime qu’il est nécessaire de faire participer les étrangers non communautaires à la politique locale
– et il leur garantit cette participation dans les meilleurs délais – ou bien il estime que ces mesures ne
présentent aucune urgence – et alors il laisse au Gouvernement et au Parlement en place en 2012 le soin
de formuler leur propre politique.

Pour sa part, le Conseil d’Etat demande à ce que les résidents non communautaires soient admis à
participer aux élections communales dès l’élection générale qui aura lieu en octobre 2005. Cette partici-
pation ne sera possible que si cette catégorie d’électeurs peut se faire inscrire sur les listes électorales
qui seront établies en 2004.

Il n’est pas en mesure de donner son aval au projet de texte proposé par les auteurs du projet de loi et
insiste à ce que les dispositions de l’article sous revue soient rayées.

Finalement, le Conseil d’Etat voudrait rendre attentif au fait que la référence à l’article 2, point 6, du
projet mène dans un cul-de-sac, puisque, dans le texte du projet de loi, l’article 2 ne comporte que
5 alinéas.

Le Conseil d’Etat renvoie à sa proposition de texte pour un article 349 final relatif à l’entrée en
vigueur, fixée au 1er janvier 2004, des dispositions de l’article 3, 2), b) (selon le Conseil d’Etat).
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Article 344 (selon le Conseil d’Etat)

En vertu des propositions formulées plus haut, le Conseil d’Etat voudrait inscrire dans cet article les
dispositions prévues actuellement à l’article 189 du projet, à part le dernier alinéa qui est à supprimer.

Article 345 (selon le Conseil d’Etat)

Cet article reprend le texte de l’article 92 du projet de loi relatif aux frais pour envois postaux.

Article 346 (selon le Conseil d’Etat)

En renvoyant à ses critiques formulées dans ses considérations générales, le Conseil d’Etat ne
s’exprime pas en faveur de la proposition d’insérer la matière de financement des campagnes électo-
rales, qui fait actuellement l’objet d’une loi spécifique, dans le corps même de la loi électorale. Les
dispositions à modifier devraient dès lors être présentées en tant que modification formelle de l’article 3
de la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux partis et
groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des Députés et au Parlement européen.

Article 347 (nouveau, selon le Conseil d’Etat)

Etant donné que la nouvelle loi modifiera de fond en comble l’ancienne loi électorale, même si
certains articles sont maintenus inchangés, le vote de la Chambre des députés aboutira effectivement au
résultat de doter le pays d’une nouvelle loi électorale. D’où la proposition du Conseil d’Etat d’adapter
en conséquence l’intitulé de la présente loi (qui sera la nouvelle „Loi électorale“), et d’abroger expressé-
ment la loi ancienne:

„Art. 347.– La loi électorale du 31 juillet 1924, telle qu’elle a été modifiée par la suite, est
abrogée.“

Article 348 (selon le Conseil d’Etat)

Le Conseil d’Etat propose de permettre toute citation ultérieure de la présente loi au moyen de
l’intitulé abrégé qu’il proposera à l’endroit d’un article 349 nouveau.

Annexes

Finalement, le Conseil d’Etat rend attentif au fait que les annexes du projet de loi devront être adap-
tées à la version du texte qui sera définitivement retenue par la Chambre des députés. Ces modifications
concerneront aussi bien les deux „Instructions pour l’électeur“ – le Conseil d’Etat suggère de donner au
deuxième de ces textes le même intitulé qu’au premier („Instructions …“) – que certains des modèles.

Il suggère encore d’éliminer une source d’erreurs, en remplaçant la formule de la dernière ligne du
Modèle 2 („Votes de liste“) par: „Total des votes acquis à la liste“ La présentation actuelle provoque des
confusions entre les „suffrages de liste“ déjà comptabilisés dans une rubrique particulière, et le total de
toutes les voix qui est constitué par l’addition des „suffrages de liste“ et des „suffrages nominatifs“. La
formule de „votes de liste“ est d’ailleurs utilisée par les auteurs du projet de loi, notamment sous
l’article 254 (selon le projet, 249 selon le Conseil d’Etat) dans le sens de „suffrages de liste“.

*

Suit le texte proposé par le Conseil d’Etat.

*
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PROJET DE LOI

électorale et portant modification

– de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de Asselborn,
Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach;

– de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de Arsdorf, Bigon-
ville, Folschette et Perlé;

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange et
Mecher;

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Junglinster
et de Rodenbourg;

– de la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de cam-
pagnes électorales aux partis et groupements politiques engagés dans les
élections à la Chambre des Députés et au Parlement européen

LIVRE I

DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES AUX ELECTIONS
LEGISLATIVES, COMMUNALES ET EUROPEENNES

TITRE I

Des électeurs

Art. 1er.– La qualité d’électeur est constatée par l’inscription de l’électeur sur les listes électorales.

Art. 2.– Sont inscrits d’office sur les listes électorales les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises
âgés de dix-huit ans accomplis au jour de l’établissement de ces listes, sous condition qu’ils jouissent
des droits civils et politiques et qu’ils soient domiciliés au Grand-Duché.

Les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises domiciliés à l’étranger sont admissibles au droit de
vote par correspondance, conformément aux articles 167 à 181.

Art. 3.– Sont inscrits sur leur demande

1) sur les listes électorales pour les élections européennes, les ressortissants des autres Etats membres
de l’Union européenne domiciliés au Grand-Duché, s’ils remplissent les conditions suivantes:

a) être âgés de dix-huit ans accomplis au moment de l’établissement des listes électorales;

b) jouir des droits civils et ne pas être déchus du droit de vote au Grand-Duché de Luxembourg ou
dans l’Etat membre d’origine;

c) avoir résidé au Grand-Duché pendant cinq années au moins au moment de la présentation de la
demande d’inscription sur les listes électorales.

Les électeurs de cette catégorie qui perdent le droit de vote dans leur Etat d’origine en raison de leur
résidence ou de la durée de leur résidence hors des frontières de cet Etat ne sont pas considérés
comme étant déchus de leur droit de vote au sens de la condition sous b) ci-dessus.

2) sur les listes électorales pour les élections communales:

a) les ressortissants des autres Etats membres de l’Union européenne remplissant les conditions
énumérées sous 1) ci-dessus;

b) les ressortissants de pays non membres de l’Union européenne, domiciliés au Grand-Duché, s’ils
remplissent les conditions suivantes:

– être âgés de dix-huit ans accomplis au moment de l’établissement des listes électorales;

– avoir, au moment de la présentation de la demande d’inscription, résidé au Grand-Duché
pendant cinq ans au moins;

– être en possession d’une autorisation de séjour, des papiers de légitimation prescrits et d’un
visa si celui-ci est requis, tels que ces documents sont prévus par la loi modifiée du 28 mars
1972 concernant l’entrée et le séjour des étrangers.
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Art. 4.– Les électeurs, qui accompliront l’âge de 18 ans au cours de l’année de calendrier pendant
laquelle les listes électorales, révisées en vertu de l’article 11, paragraphe 1er seront d’application, sont
inscrits sur des listes à part, dont la première recense les électeurs luxembourgeois et vaut pour les élec-
tions législatives, communales et européennes, dont la deuxième recense les électeurs de cette caté-
gorie, ressortissants des autres Etats membres de l’Union européenne et vaut pour les élections
communales et européennes, alors que la troisième recense les électeurs de cette catégorie, ressortis-
sants de pays non membres de l’Union européenne et vaut pour les élections communales.

L’inscription de ces électeurs s’effectue par ordre chronologique de leur date de naissance. Elle se
fait par les soins du collège des bourgmestre et échevins qui agit d’office pour les électeurs luxembour-
geois et sur leur demande pour les électeurs non luxembourgeois sous réserve que les conditions fixées
aux articles 2 et 3 ci-dessus, à l’exception de celle de l’âge, soient remplies à la date de la demande.

Vingt jours avant la date des élections, le collège des bourgmestre et échevins arrête les listes des
électeurs ayant accompli l’âge de 18 ans à la date de l’élection.

Art. 5.– Les greffiers des tribunaux sont tenus de délivrer, sur papier libre, à tout citoyen qui en fait la
demande, des certificats des interdictions prononcées et des condamnations portant privation du droit de
vote et des extraits d’actes de l’état civil.

Ces certificats et extraits mentionnent qu’ils ne peuvent servir qu’en matière électorale.

Les fonctionnaires à qui ces pièces sont demandées sont tenus de les délivrer dans les cinq jours. Ils
délivrent récépissé des demandes, si l’intéressé le requiert.

Art. 6.– Sont exclus de l’électorat et ne peuvent être admis au vote:

1. les condamnés à des peines criminelles;

2. les personnes qui, en matière correctionnelle, sont privées du droit de vote par condamnation;

3. les majeurs en tutelle.

TITRE II

Des listes électorales

Chapitre 1er.– De l’établissement des listes électorales

Art. 7.– Les électeurs sont recensés sur les listes électorales qui sont établies, par commune, par le
collège des bourgmestre et échevins de chaque commune.

Art. 8.– Sous réserve des dispositions de l’article 4, les listes électorales sont dressées dans l’ordre
alphabétique des noms des électeurs et mentionnent, au regard du nom de chaque électeur, ses prénoms
et son domicile, le lieu et la date de sa naissance, ainsi que sa nationalité.

Les électeurs mariés ou veufs sont inscrits sous leur nom patronymique et leurs prénoms, suivis, à la
demande des électeurs, de l’ajout: „époux“ ou „épouse“, „veuf“ ou „veuve“ „de …“ suivi du nom et des
prénoms respectivement du conjoint ou du conjoint décédé. Les demandes afférentes sont à adresser par
simple lettre au collège des bourgmestre et échevins.

Art. 9.– (1) Pour les élections législatives, le corps des électeurs est constitué des électeurs inscrits
sur les listes électorales suivantes:

a) la liste des électeurs de nationalité luxembourgeoise qui remplissent les conditions définies à l’arti-
cle 2 de la présente loi;

b) la liste des électeurs luxembourgeois qui accompliront leur dix-huitième année d’âge au cours de
l’année de validité des listes électorales, arrêtée conformément à l’article 4 de la présente loi.

(2) Pour les élections européennes, le corps des électeurs est constitué des électeurs inscrits sur les
listes électorales suivantes:

a) les listes des électeurs énumérées au paragraphe 1er du présent article;

b) la liste des électeurs ressortissants des autres Etats membres de l’Union européenne qui remplissent
les conditions définies à l’article 3, point 1, de la présente loi;
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c) la liste des électeurs ressortissants des autres Etats membres de l’Union européenne qui accompliront
leur dix-huitième année d’âge au cours de l’année de validité des listes électorales, arrêtée conformé-
ment à l’article 4 de la présente loi.

(3) Pour les élections communales, le corps des électeurs est constitué des électeurs inscrits sur les
listes électorales suivantes:

a) les listes des électeurs visées aux paragraphes 1er et 2 du présent article;

b) la liste des électeurs ressortissants d’un pays non membre de l’Union européenne qui remplissent les
conditions définies par l’article 3, point 2, sous b) de la présente loi;

c) la liste des électeurs ressortissants d’un pays non membre de l’Union européenne qui accompliront
leur dix-huitième année d’âge au cours de l’année de validité des listes électorales, arrêtée conformé-
ment à l’article 4 de la présente loi.

Chapitre 2.– De la révision annuelle des listes électorales

Art. 10.– Chaque année, dans la première quinzaine du mois de mars, le collège des bourgmestre et
échevins fait publier, dans la forme ordinaire des publications officielles, un avis informant la popula-
tion qu’il procédera à partir du 1er avril à la révision des listes électorales.

Art. 11.– (1) Du 1er au 30 avril, le même collège procède de son initiative à la révision des listes des
électeurs inscrits sur les listes énumérées à l’article 9 ci-dessus.

(2) Le collège des bourgmestre et échevins y maintient, ou y inscrit d’office ou à la demande écrite de
tout citoyen luxembourgeois, les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises qui, domiciliés le 1er avril
sur le territoire de la commune, remplissent à la même date les conditions fixées par l’article 2 de la
présente loi.

(3) Le collège des bourgmestre et échevins y maintient ou, sur leur demande écrite, y inscrit

a) les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne domiciliés sur le territoire de la
commune qui remplissent les conditions fixées par les articles 3 et 4 de la présente loi.

La personne de cette catégorie qui demande l’inscription doit produire à l’appui de sa demande:

1. une déclaration précisant

– sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

– le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat
membre d’origine elle a été inscrite en dernier lieu;

– qu’elle n’exercera son droit de vote pour les élections européennes que dans le Grand-Duché de
Luxembourg;

– qu’elle n’est pas déchue du droit de vote dans l’Etat membre d’origine, sans préjudice des
dispositions de l’article 3, point 1 de la présente loi.

De fausses indications concernant l’un des éléments de cette déclaration sont susceptibles
d’entraîner l’application des pénalités prévues par la présente loi;

2. un document d’identité en cours de validité;

3. un certificat documentant la durée de résidence fixée par l’article 3 de la présente loi, établi par
une autorité publique luxembourgeoise.

b) les ressortissants de pays non membres de l’Union européenne domiciliés sur le territoire de la
commune qui remplissent les conditions fixées par les articles 3 et 4 de la présente loi.

La personne de cette catégorie, qui demande l’inscription, doit produire à l’appui de sa demande:

1. une déclaration précisant

– sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

– qu’elle n’est pas déchue du droit de vote dans l’Etat d’origine ou, le cas échéant, que la perte du
droit de vote est due aux conditions de résidence imposées par son Etat d’origine.
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De fausses indications concernant l’un des éléments de cette déclaration sont susceptibles
d’entraîner l’application des pénalités prévues par la présente loi;

2. un document d’identité en cours de validité;

3. un certificat documentant la durée de résidence fixée par l’article 3 de la présente loi, établi par
une autorité publique luxembourgeoise.

(4) Les demandes d’inscription visées aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, signées et datées, établies sur
papier libre, sont déposées contre récépissé auprès du collège des bourgmestre et échevins, ceci, sous
peine de déchéance, avant le 1er avril.

Art. 12.– Les personnes ayant présenté une demande écrite sont informées des suites y réservées,
soit, si la demande a été acceptée, par le dépôt des listes électorales à l’inspection du public, soit, si la
demande est rejetée, par une information écrite individuelle, ceci avant le 1er mai de l’année en cours.

Art. 13.– Le domicile électoral d’une personne est fixé au lieu de sa résidence habituelle. Pour la
détermination du domicile électoral, la preuve de la résidence habituelle peut être apportée par tous les
moyens.

Si un électeur inscrit sur les listes électorales d’une commune transfère son domicile dans une autre
commune, le collège des bourgmestre et échevins de la commune de départ notifie le changement au
même collège de la commune dans laquelle l’électeur fixe son domicile. Le premier de ces collèges
procède immédiatement à la radiation de l’électeur des listes électorales de la commune de départ, et le
second des collèges procède sans délai à son inscription sur les listes électorales de la commune où le
nouveau domicile est établi.

Art. 14.– Les listes sont provisoirement arrêtées par le collège des bourgmestre et échevins le
30 avril. Elles sont déposées à l’inspection du public, soit au secrétariat de la commune, soit dans le
local où se déroulent les séances du conseil communal, du 1er au 10 mai inclusivement.

Le 1er mai, ce dépôt est porté à la connaissance du public par un avis publié dans les formes ordi-
naires. L’avis précise que tout citoyen peut adresser au collège des bourgmestre et échevins, jusqu’au
10 mai au plus tard et séparément pour chaque électeur, toutes réclamations auxquelles les listes électo-
rales pourraient donner lieu.

L’avis mentionne en outre qu’une réclamation tendant à l’inscription d’un électeur, pour être rece-
vable devant les tribunaux, doit avoir été soumise au préalable au collège des bourgmestre et échevins
avec toutes les pièces justificatives.

Art. 15.– (1) Les réclamations tendant à l’inscription d’un électeur sur les listes définitives doivent
être faites séparément et par écrit, à moins que le réclamant ne déclare être dans l’impossibilité d’écrire.
En ce cas, la réclamation peut être faite oralement.

Les déclarations orales sont reçues au secrétariat de la commune par le secrétaire communal ou la
personne spécialement déléguée à cet effet par le collège des bourgmestre et échevins. La personne qui
les reçoit en dresse sur-le-champ un procès-verbal dans lequel elle constate que l’intéressé lui a déclaré
être dans l’impossibilité d’écrire; elle signe ce procès-verbal et le remet au comparant après lui en avoir
donné lecture.

(2) Les réclamations écrites et les procès-verbaux des réclamations orales, ainsi que toutes les pièces
justificatives dont le réclamant entend faire usage, doivent, sous peine de nullité, être déposés au secré-
tariat de la commune au plus tard le 10 mai.

La personne qui reçoit la réclamation est tenue de l’inscrire à sa date dans un registre spécial, de
donner récépissé de cette réclamation ainsi que des pièces produites à l’appui de celle-ci, de former un
dossier pour chaque réclamation, et de coter et parapher les pièces produites et de les inscrire avec leur
numéro d’ordre dans l’inventaire joint à chaque dossier. Les pièces produites ne peuvent en être retirées.

(3) Lorsque la preuve des conditions de l’électorat doit résulter de documents officiels se trouvant en
possession de l’administration communale, soit en original, soit en copie de l’original, le requérant n’est
point tenu d’en produire copie. Il suffit qu’il les invoque dans sa requête ou dans ses conclusions, en
spécifiant les éléments de fait que ces documents sont destinés à établir.
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(4) Le 20 mai au plus tard, le collège des bourgmestre et échevins doit statuer sur toutes les réclama-
tions, en séance publique, sur le rapport d’un membre du collège, et après avoir entendu les parties, ou
leurs mandataires, s’ils se présentent.

Une décision motivée est rendue séparément sur chaque affaire; elle est inscrite dans un registre
spécial.

Le rôle des réclamations introduites est affiché au moins un jour à l’avance au secrétariat de la
commune, où chacun peut en prendre inspection et copie.

Art. 16.– Les listes sont définitivement clôturées le 20 mai.

Elles ne peuvent modifier les listes provisoires que sur les points qui ont donné lieu à des réclama-
tions et suite aux décisions intervenues sur celles-ci.

Art. 17.– Deux relevés de contrôle recensent séparément les électeurs nouvellement inscrits ainsi
que les électeurs nouvellement rayés sur les différentes listes électorales provisoires. Ils sont établis
dans la même forme que les listes électorales. Ils sont déposés à l’inspection du public, ensemble avec
les listes électorales provisoires, au secrétariat de la commune, du 1er au 10 mai inclusivement.

Un avis du collège des bourgmestre et échevins, publié le 1er mai au plus tard dans la forme ordi-
naire, informe le public de ce dépôt.

L’avis mentionne que les réclamations du chef d’inscriptions, de radiations ou d’omissions indues
devront être portées devant le tribunal de paix, conformément aux dispositions des articles 21 et
suivants de la présente loi.

Art. 18.– Lorsque, en procédant à la révision provisoire ou définitive des listes, le collège des bourg-
mestre et échevins raye les noms d’électeurs portés sur les listes de l’année précédente ou sur les listes
provisoires arrêtées le 30 avril, il est tenu d’en avertir ces électeurs, par écrit et à domicile, au plus tard
dans les quarante-huit heures du jour de la publication des listes, en les informant des motifs de cette
radiation.

Ces notifications sont faites par lettres chargées à la poste, contre avis de réception des destinataires.

Si l’intéressé a transféré sa résidence dans une autre commune, copie de la notification est adressée
au bourgmestre de cette commune.

Art. 19.– Dans la huitaine de la clôture des listes, l’administration communale envoie au commis-
saire de district une copie des listes définitives et des relevés de contrôle, les décisions dont mention à
l’article 15 de la présente loi et toutes les pièces au moyen desquelles les citoyens inscrits ont justifié de
leurs droits ou par suite desquelles les radiations ont été opérées.

L’original des listes est retenu au secrétariat de l’administration communale.

Le commissaire de district territorialement compétent a le droit de prendre inspection sur place des
originaux des listes.

Art. 20.– Chacun peut prendre inspection et copie des listes actualisées ainsi que des pièces mention-
nées ci-dessus au secrétariat de la commune.

Chapitre 3.– Du recours devant le tribunal de paix

Art. 21.– Toute personne indûment inscrite, omise ou rayée, peut exercer un recours devant le tribu-
nal de paix territorialement compétent.

Toutefois, les recours ne sont recevables que s’il est justifié par le réclamant de l’existence d’un
recours adressé, le 10 mai au plus tard, au collège des bourgmestre et échevins, ou si l’intéressé inscrit
sur la liste provisoire a été omis ou rayé à la suite de la révision, ou enfin, s’il n’est pas établi qu’avant le
3 mai l’intéressé a reçu de la part de l’administration communale avis de son omission ou de sa radiation
des listes provisoires.

Art. 22.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut, quant aux listes de sa
commune, exercer, sous les conditions indiquées à l’article précédent, un recours contre les inscriptions,
radiations ou omissions de noms d’électeurs.
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Art. 23.– Si le tiers réclamant, dans le cas prévu à l’article précédent, ou l’intervenant dans le cas
prévu par l’article 26 de la présente loi, vient à décéder, ou renonce à son recours, avant qu’il ait été défi-
nitivement statué sur l’affaire, toute personne jouissant des mêmes droits peut, en tout état de cause,
adhérer au recours ou à l’intervention formée devant le tribunal de paix.

Les actes de procédure accomplis et les décisions rendues restent acquis à l’instance, qui est
continuée au nom de l’adhérent.

L’acte d’adhésion doit, sous peine de nullité, être déposé dans les dix jours de la date du décès ou de
la renonciation du tiers réclamant ou de l’intervenant.

Le dépôt a lieu au commissariat de district ou au greffe du tribunal de paix, suivant que le commis-
saire de district est encore en possession du dossier de l’affaire, ou a transmis les pièces au greffe du
tribunal de paix, conformément à l’article 30 ci-après.

Le fonctionnaire qui reçoit l’acte d’adhésion doit en donner récépissé.

L’acte d’adhésion est notifié aux parties, par exploit d’huissier, dans les cinq jours du dépôt.

Art. 24.– Le recours est remis au commissaire de district.

Il est fait par requête, en personne ou par fondé de pouvoirs. Il est, s’il y a lieu, dénoncé par exploit
d’huissier à la personne intéressée.

Lorsque le réclamant est dans l’impossibilité d’écrire, le recours peut être fait oralement. En ce cas, le
commissaire de district ou son secrétaire en dresse acte sur-le-champ. Il constate dans l’acte que
l’intéressé lui a déclaré se trouver dans l’impossibilité d’écrire et, après avoir donné lecture au compa-
rant de cet acte, il le signe et le lui remet.

Cet acte, la requête, l’original de la notification, les pièces justificatives et les conclusions à l’appui
sont déposés au plus tard le 15 juin. Le tout sous peine de nullité.

Toutefois, s’il s’agit d’une demande déjà formulée devant le collège des bourgmestre et échevins, le
requérant et cet électeur lui-même ne peuvent joindre à la requête d’autres pièces nouvelles, indépen-
damment des conclusions, sauf les extraits des documents dont la production devant l’administration
communale n’est pas requise aux termes de l’article 15 de la présente loi.

Le fonctionnaire qui reçoit le recours est tenu de l’inscrire à sa date dans un registre spécial et de
donner récépissé du recours ainsi que des pièces produites à l’appui.

Si la notification prévue par l’article 18 est faite tardivement, le recours du chef de radiation indue est
encore recevable dans les dix jours à dater de cette notification.

La déchéance ne peut être opposée si aucune notification de l’espèce n’a été faite par le collège des
bourgmestre et échevins.

Art. 25.– Immédiatement après l’expiration du délai fixé à l’article précédent, le commissaire de
district dresse, par commune, les relevés des recours tendant à l’inscription ou à la radiation d’électeurs,
en mentionnant, s’il y a lieu, les noms et domicile des tiers réclamants. Il transmet ces relevés aux admi-
nistrations communales respectives et en affiche en même temps un double au commissariat.

Les relevés transmis aux administrations communales sont, par les soins de celles-ci, affichés immé-
diatement après réception et demeurent affichés pendant dix jours.

Art. 26.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut, dans les dix jours de cet affi-
chage, intervenir quant aux relevés de la commune, dans les contestations tendant à l’inscription ou à la
radiation d’électeurs.

L’intervention se fait par requête au tribunal de paix, remise au commissariat de district. Elle est
notifiée par exploit d’huissier, dans le même délai, à l’intéressé et, s’il y a lieu, au tiers requérant. L’acte
de notification est joint à la requête. Le tout sous peine de nullité.

Le fonctionnaire qui reçoit l’intervention est tenu de l’inscrire à sa date au registre spécial et de
donner récépissé de cette intervention ainsi que des pièces produites à l’appui.

Art. 27.– Le commissaire de district, agissant d’office, peut exercer les droits de recours, d’adhésion
à un recours et d’intervention mentionnés aux articles ci-dessus.
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Il inscrit ses recours, adhésions à un recours et interventions à leurs dates au registre à ce destiné et
les notifie, par exploit d’huissier, dans les délais donnés aux mêmes fins aux particuliers, à toutes les
parties intéressées sous peine de nullité.

Ce registre peut être consulté par les parties en cause.

Art. 28.– Les requérants doivent déposer toutes les pièces dont ils entendent faire usage, ainsi que
leurs écrits de conclusions, au plus tard le 30 juin.

Les défendeurs et intervenants produisent leurs pièces et conclusions en réponse au plus tard le
15 juillet.

Les requérants qui, avant le 30 juin, ont conclu et déposé les pièces à l’appui de leur réclamation, ont,
du 16 au 31 juillet, un nouveau délai pour répliquer par production de pièces et de conclusions.

Les défendeurs et intervenants qui ont conclu et déposé les pièces à l’appui avant le 15 juillet ont aux
mêmes fins un nouveau délai du 1er au 15 août.

Art. 29.– Le commissaire de district classe toutes les réclamations, avec les pièces qui s’y rapportent,
en dossiers séparés. Toutes les pièces sont, dès leur réception, par lui paraphées, datées et numérotées.
Elles sont inscrites, avec leur numéro d’ordre, dans l’inventaire qui est joint à chaque dossier.

Les pièces et conclusions produites ne peuvent plus être retirées.

Les dossiers sont, tous les jours et pendant les heures de bureau, soumis à l’examen des parties. Ceux
relatifs aux causes pouvant donner lieu à intervention restent en outre soumis à l’examen de tous les
tiers jusqu’à l’expiration des délais d’intervention.

Art. 30.– Le 1er septembre, tous les dossiers demeurés au commissariat de district sont transférés au
greffe du tribunal de paix à la diligence du commissaire de district. Celui-ci joint à chaque affaire, s’il y
a lieu, une copie par lui certifiée des listes électorales, tant provisoires que définitives, concernant le
litige, ainsi qu’une expédition de la résolution du collège des bourgmestre et échevins prévue par
l’article 15 de la présente loi.

Art. 31.– Après le 15 août, aucune production de nouvelles pièces ou conclusions, à l’exception de
simples mémoires, n’est recevable.

Toutefois, le tribunal de paix peut autoriser une partie à produire de nouvelles pièces et conclusions,
si cette production est nécessitée par le dépôt tardivement opéré par l’autre partie, et à la condition que
cette partie spécifie les documents qu’elle entend verser au procès.

Dans ce cas, si le tribunal de paix estime qu’il y a faute ou négligence de la part du plaideur qui a
tardivement déposé ses documents, il peut, à titre de pénalité, le condamner à tout ou partie des dépens
quelle que soit l’issue du procès.

Le tribunal de paix peut aussi, d’office, ordonner, s’il le juge convenable, la production de telles
pièces qu’il indique.

Art. 32.– Le juge de paix directeur ordonne que la cause soit portée au rôle pour être plaidée à l’une
des premières audiences.

Le greffier en chef informe les parties de la date de l’audience par lettre recommandée contre reçu du
destinataire.

Le rôle des affaires à plaider est affiché au greffe du tribunal de paix.

Art. 33.– Si, à l’appel de la cause, l’une des parties fait défaut, il est statué sur les conclusions de
l’autre partie. Si toutes les parties font défaut, il est statué en leur absence. Le jugement est, dans tous les
cas, réputé contradictoire.

Art. 34.– Les jugements interlocutoires ne sont ni levés ni signifiés.

Art. 35.– Si une enquête est ordonnée, le greffier en chef informe les parties, au moins trois jours à
l’avance, du jour fixé et des faits à prouver.

Les informations aux parties sont données par lettre recommandée.
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Les enquêtes sont publiques; les parties peuvent y assister en personne ou par fondé de pouvoirs. Il
est fait mention de leur présence et de leur qualité dans le procès-verbal d’enquête.

Art. 36.– Les témoins peuvent comparaître volontairement sans perdre droit à la taxe. Ils sont tenus
de comparaître sur une simple citation. Ils prêtent serment comme en matière de police correctionnelle.

Art. 37.– Dans les enquêtes, ne peuvent être entendus comme témoins:

1. le parent ou allié de l’une des parties, jusqu’au troisième degré inclusivement;

2. les individus interdits, conformément à la loi pénale, du droit de déposer en justice.

Art. 38.– Les débats devant le tribunal de paix sont publics.

Art. 39.– Le tribunal de paix statue d’urgence, soit immédiatement, soit à une audience ultérieure
qu’il fixe.

Dans les huit jours au plus tard du prononcé du jugement, le greffier en chef du tribunal de paix en
transmet, par lettre recommandée, contre reçu du destinataire, copie pour notification aux parties en
cause, au procureur d’Etat, au bourgmestre de la commune intéressée et au commissaire de district.

Chapitre 4.– Du recours en cassation

Art. 40.– Le recours en cassation est ouvert au procureur général d’Etat et au procureur d’Etat, ainsi
qu’aux parties en cause, contre les jugements qui statuent sur la compétence et contre ceux qui ter-
minent le litige.

Si celui qui a poursuivi l’action est décédé avant l’expiration du délai de cassation, tout individu qui
aurait eu le droit d’exercer le recours devant le tribunal de paix a le droit d’exercer un pourvoi en
cassation.

Art. 41.– (1) Le recours se fait par requête à la Cour de cassation, contenant un exposé sommaire des
moyens et l’indication des lois violées.

(2) La requête signée par un avocat inscrit à la liste I du tableau des avocats et préalablement signifiée
aux défendeurs est, sous peine de déchéance, remise au greffe du tribunal de paix dans le mois de la
notification du jugement. Les pièces à l’appui du pourvoi ainsi qu’une expédition du jugement attaqué
sont joints à la requête. Les pièces produites ultérieurement sont écartées du débat s’il est justifié que
leur dépôt tardif a eu pour effet de porter atteinte aux intérêts des défendeurs.

(3) Le greffier en chef du tribunal de paix transmet immédiatement les pièces au greffe de la Cour
supérieure de justice qui en informe sans retard le bourgmestre de la commune intéressée ainsi que le
commissaire de district.

(4) Les défendeurs peuvent prendre connaissance des pièces dans les quinze jours qui suivent leur
dépôt au greffe de la Cour. Ils remettent, dans ce délai, au greffe les mémoires signés par un avocat
inscrit à la liste I du tableau des avocats ainsi que les pièces qu’ils jugent devoir produire en réponse. Les
demandeurs peuvent en prendre connaissance.

Art. 42.– Sont observés pour la procédure les articles 18 à 22, 24, 29, 33, 34 et 38 de la loi du
18 février 1885 sur les recours en cassation, sous réserve des modifications prévues à l’article 44
ci-après.

Art. 43.– Le pourvoi est jugé tant en l’absence qu’en la présence des parties. Tous arrêts sont réputés
contradictoires.

Art. 44.– L’arrêt qui prononce la cassation statue en même temps sur le fond, si la cause est en état.

Si l’affaire n’est pas en état, l’arrêt qui prononce la cassation fixe la cause à une des prochaines
audiences pour l’instruction du fond.
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Cette instruction se fait comme en matière d’appel correctionnel, sans préjudice des enquêtes à rece-
voir par un conseiller rapporteur.

Chapitre 5.– Des actes de procédure et des frais

Art. 45.– Les réclamations, exploits, actes de procédure et expéditions en matière électorale peuvent
être faits sur papier libre.

Art. 46.– Toutes les pièces sont dispensées de l’enregistrement, sauf les exploits, qui sont enregistrés
sans frais.

Art. 47.– Tous les requérants au même exploit sont tenus de faire élection du même domicile. A
défaut de cette élection, les notifications sont valablement adressées au domicile de l’un d’eux.

Il n’est laissé auxdits requérants qu’une seule copie de toutes les notifications qui leur sont faites.

Les huissiers transmettent par lettre recommandée à la poste, contre reçu du destinataire, les exploits
à notifier en matière électorale. La remise de la lettre à la poste vaut notification à la partie signifiée.

Art. 48.– Les salaires des huissiers et les frais d’enquête et de greffe sont payés aux taux applicables
en matière répressive.

Art. 49.– Les parties font l’avance des frais.

Entrent en taxe non seulement les frais de procédure proprement dite, mais encore les frais des pièces
que les parties ont dû produire dans l’instance électorale à l’appui de leurs prétentions.

Les frais sont à charge de la partie succombante. Si les parties succombent respectivement sur quel-
ques chefs, les dépens peuvent être compensés. Toutefois, si les prétentions des parties ne sont pas
manifestement mal fondées, le tribunal peut ordonner qu’ils sont en tout ou en partie à charge de l’Etat.

Chapitre 6.– De la rectification des listes et de leur entrée en vigueur

Art. 50.– Le greffier en chef de la Cour supérieure de justice transmet, immédiatement après le
prononcé de l’arrêt, copie du dispositif au greffier en chef du tribunal de paix ainsi qu’au bourgmestre
de la commune intéressée et au commissaire de district.

Le collège des bourgmestre et échevins rectifie les listes électorales conformément aux décisions
judiciaires coulées en force de chose jugée, et ce endéans les cinq jours ouvrables de la transmission du
jugement ou de la notification de l’arrêt.

Art. 51.– Il est donné communication au secrétariat de la commune des listes et des rectifications à
tous ceux qui veulent en prendre connaissance ou copie.

Au début du mois de janvier de chaque année, les communes communiquent au commissaire de
district le nombre des électeurs inscrits sur les listes électorales révisées en indiquant séparément les
différentes nationalités sur les listes électorales pour les élections européennes et communales.

Art. 52.– Les listes électorales définitivement clôturées sont d’application à partir du 1er janvier de
l’année qui suit leur établissement.

Art. 53.– Les recours pendants au 1er janvier devant les tribunaux sont suspensifs de tout change-
ment à la liste de l’année précédente.

TITRE III

Des collèges électoraux

Chapitre 1er.– De la formation des collèges

Art. 54.– Les électeurs votent au chef-lieu de la commune ou dans les localités de vote à déterminer
par délibération du conseil communal de chaque commune, à publier suivant les modalités prévues à
l’article 82 de la loi communale du 13 décembre 1988.
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Art. 55.– (1) Si, lors d’une même journée, il se déroule une seule élection, que ce soit une élection
législative, une élection communale ou une élection européenne, les électeurs sont répartis en bureaux
de vote dont aucun ne peut compter plus de 800 ni moins de 400 électeurs.

(2) Si, lors d’une même journée, il se déroule des élections législatives et européennes simultanées,
les électeurs sont répartis en bureaux de vote dont aucun ne peut compter plus de 500 ni moins de
300 électeurs.

(3) Toute localité de vote compte au moins un bureau de vote, quel que soit le nombre des électeurs
inscrits.

Art. 56.– Le collège des bourgmestre et échevins répartit les électeurs sur les différents bureaux de
vote et établit pour chaque bureau de vote un relevé unique des électeurs de toutes les catégories appelés
à exprimer leur suffrage dans ce bureau.

Ce relevé est établi en double et il est dressé par ordre alphabétique.

En cas d’élections simultanées, le relevé est subdivisé en un premier sous-répertoire des électeurs
admis aux deux élections et un deuxième sous-répertoire des électeurs admis aux seules élections
européennes.

Le collège des bourgmestre et échevins certifie les deux exemplaires du relevé des électeurs relevant
de chaque bureau de vote.

Le bourgmestre fait parvenir l’ensemble de ces relevés au président du bureau principal de la
commune qui transmet aux présidents des autres bureaux de la commune les relevés qui les concernent.

Art. 57.– Le collège des bourgmestre et échevins assigne à chaque bureau un local distinct pour le
vote.

Chapitre 2.– De la composition des bureaux

Art. 58.– Chaque bureau électoral se compose du président, de quatre assesseurs et du secrétaire.

Toutefois, dans les communes de plus de 15.000 habitants, le bureau principal se compose du prési-
dent, de six assesseurs, du secrétaire et du secrétaire adjoint.

Art. 59.– (1) Dans les communes chefs-lieux d’arrondissement et de canton, le bureau principal est
présidé par le président du tribunal d’arrondissement ou, à son défaut, par le magistrat qui le remplace;
s’il n’y a pas de tribunal d’arrondissement, par le juge de paix directeur ou, à son défaut, par l’un des
juges de paix ou, à défaut de ces derniers, par l’un des juges de paix suppléants suivant l’ordre
d’ancienneté; s’il n’y a pas de tribunal de paix, par un électeur de la commune du chef-lieu de canton, à
désigner par le président du tribunal d’arrondissement.

Dans ces communes, les bureaux de vote sont présidés, en ordre successif, par respectivement les
juges et juges suppléants du tribunal d’arrondissement et les juges de paix et les juges de paix
suppléants, selon leur rang d’ancienneté et, au besoin, par des personnes désignées par le président du
bureau principal parmi les électeurs de la commune.

(2) Dans les autres communes, le président du bureau principal est nommé par le président du tribu-
nal d’arrondissement ou par le magistrat qui le remplace, ou par le juge de paix directeur ou son rempla-
çant pour la première circonscription électorale visée à l’article 129.

(3) En cas d’élections législatives et européennes simultanées, les bureaux de vote sont communs aux
deux élections. Le premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg fonctionne à la fois comme bureau
principal de la troisième circonscription, telle qu’elle est définie à l’article 129, pour les élections légis-
latives, et comme bureau principal de la circonscription unique pour les élections européennes.

Art. 60.– (1) Vingt jours au moins avant l’élection, le président de chaque bureau désigne les
membres de son bureau, y compris autant d’assesseurs suppléants qu’il y a d’assesseurs. Le président
doit choisir les assesseurs et les assesseurs-suppléants parmi les électeurs inscrits sur le relevé de son
bureau.
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Onze semaines au moins avant la date des élections, les présidents des bureaux principaux des
circonscriptions constituent ces bureaux en en désignant les membres selon la procédure et les règles
définies au présent article et aux articles qui suivent du présent chapitre.

(2) Dans les quarante-huit heures de la désignation des assesseurs et des assesseurs suppléants, le
président de chaque bureau les informe par lettre recommandée et les invite à remplir leurs fonctions
aux jours fixés. En cas d’empêchement, ils doivent aviser le président dans les quarante-huit heures de
la réception de la lettre qui les informe de leur désignation. Le président les remplace par des personnes
choisies parmi les électeurs de son bureau.

(3) Quinze jours avant l’élection, les présidents des bureaux de vote sont tenus de notifier au prési-
dent du bureau principal de la commune la composition de leur bureau. Ils dressent à cet effet un tableau
renseignant les noms, prénoms, nationalités, professions et domiciles des présidents, assesseurs et
secrétaires; les assesseurs y figurent selon l’ordre de leur désignation.

(4) En cas d’élections législatives et/ou européennes, le président du bureau principal de chaque
circonscription électorale désigne les assesseurs et les assesseurs suppléants parmi les électeurs de la
commune-siège du bureau au moins vingt jours avant les élections. La désignation des assesseurs et des
assesseurs suppléants se fait dans les conditions et selon les modalités prévues au paragraphe 1er du
présent article. Le président les remplace en cas d’empêchement par des personnes choisies parmi les
électeurs de la commune-siège du bureau.

(5) Les membres du bureau principal de chaque circonscription électorale et les témoins, de même
que les secrétaires et, le cas échéant, les secrétaires adjoints votent dans le local qui leur est assigné par
le collège des bourgmestre et échevins de la commune-siège de leur bureau.

Art. 61.– La composition des bureaux est rendue publique par le président du bureau principal de la
commune, la veille au plus tard de l’élection, par voie d’affiches à apposer à la maison communale et à
l’entrée de chaque local de vote.

Si, à l’heure fixée pour le commencement du scrutin, les assesseurs et les assesseurs suppléants font
défaut ou si au cours des opérations un assesseur est empêché, le président complète d’office le bureau
par des électeurs présents. Toute réclamation contre semblable désignation doit être présentée par les
témoins avant l’entrée en fonctions du remplaçant. Le bureau statue sur-le-champ et sans appel.

En cas d’empêchement ou d’absence du président du bureau de vote au commencement ou pendant
le cours des opérations, le premier assesseur ou l’un des assesseurs suivants selon l’ordre de leur
inscription au tableau prévisé est appelé à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Les membres du bureau de vote peuvent s’absenter temporairement du local, avec l’autorisation du
président du bureau. Cependant, pendant les opérations de vote aussi bien que pendant les opérations de
dépouillement des bulletins de vote, trois quarts des membres effectifs du bureau doivent être présents
en permanence. Le bureau de vote, qui prend en l’absence d’un ou de plusieurs de ses membres effectifs
une décision pour laquelle la présente loi lui donne compétence, doit faire mention des absences au
procès-verbal.

Art. 62.– Le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint sont choisis par le président parmi les
électeurs de la commune. Ils n’ont pas voix délibérative. En cas d’empêchement ou d’absence du secré-
taire pendant le cours des opérations et au cas où il n’y a pas de secrétaire adjoint, un des assesseurs est
appelé par le président à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 63.– Les témoins à désigner par les candidats peuvent siéger aux bureaux pendant toute la durée
des opérations. Ils occupent le côté opposé à celui où siègent le président et les assesseurs. S’ils ne se
présentent pas ou s’ils se retirent, les opérations se poursuivent sans interruption et sont valables,
nonobstant leur absence.

Art. 64.– Le président du bureau principal de la commune peut désigner, pour assister ce bureau dans
les opérations de recensement, des calculateurs qui opèrent sous la surveillance du bureau.

Les calculateurs n’ont pas de voix délibérative.
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Art. 65.– Les présidents, les secrétaires, les secrétaires adjoints, les assesseurs, les assesseurs
suppléants et les calculateurs reçoivent des jetons de présence dont le nombre et le montant sont fixés
par règlement grand-ducal.

Art. 66.– Les membres des bureaux sont tenus de recenser fidèlement les suffrages.

Les membres des bureaux, les calculateurs et les témoins des candidats sont tenus de garder le secret
des votes.

Il est donné lecture de cette disposition et de celles de la présente loi qui s’y rattachent, et mention en
est faite au procès-verbal.

Art. 67.– Nul ne peut être président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur ou calculateur, s’il n’est
électeur de la commune, sachant lire et écrire.

Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusive-
ment, ni les titulaires d’un mandat politique électif national, européen ou communal, ne peuvent siéger
comme président, secrétaire, assesseur, témoin ou calculateur d’un bureau électoral.

Les membres effectifs des bureaux de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré
inclusivement.

Les membres des bureaux de vote se réunissent au moins une heure avant l’ouverture des locaux de
vote afin de garantir le bon déroulement des opérations électorales.

Le président du bureau s’assure avant le commencement du scrutin, en les interpellant individuelle-
ment, qu’aucune des personnes visées à l’alinéa 1 n’est parente ou alliée au degré prohibé ni d’un candi-
dat, ni d’un autre membre du bureau. Il en est fait mention au procès-verbal.

Chapitre 3.– De la convocation des électeurs

Art. 68.– Les collèges des bourgmestre et échevins envoient sous récépissé, au moins cinq jours à
l’avance, à chaque électeur une lettre de convocation indiquant le jour, les heures d’ouverture et de
fermeture du scrutin, le local où l’élection a lieu et, s’il y a plusieurs bureaux, la désignation de celui où
l’électeur est appelé à voter. La convocation des électeurs est, en outre, publiée dans chaque localité de
vote.

Suivant qu’il s’agit de convoquer les électeurs à des élections législatives ou communales, le chapitre
A ou B des instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste des candidats sont
reproduits sur la lettre de convocation.

En cas d’élections simultanées législatives et européennes, sont à reproduire sur la lettre de convoca-
tion, en dehors des renseignements mentionnés à l’alinéa 1 du présent article, le chapitre C des instruc-
tions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste des candidats aux élections européennes.

Art. 69.– Les collèges électoraux ne peuvent s’occuper que de l’élection pour laquelle ils sont
convoqués.

Les électeurs ne peuvent se faire remplacer.

Chapitre 4.– De l’installation des bureaux

Art. 70.– Le local du bureau de vote et les compartiments dans lesquels les électeurs expriment leur
vote sont établis conformément au dessin-modèle annexé à la présente loi.

Toutefois, les dimensions et le dispositif peuvent être modifiés, selon que l’exige l’état des locaux.

Art. 71.– Il y a un compartiment ou pupitre isolé par 150 électeurs.

Art. 72.– L’instruction-modèle annexée à la présente loi est placardée dans la salle d’attente de
chaque local de vote.

Chapitre 5.– De l’admission des électeurs au vote

Art. 73.– Les électeurs sont admis au vote de huit heures du matin à deux heures de l’après-midi.

Tout électeur se trouvant avant deux heures dans le local est encore admis à voter.
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Art. 74.– A mesure que les électeurs se présentent, le secrétaire pointe leur nom sur le relevé des
électeurs; un assesseur désigné par le président en fait de même sur le second relevé des électeurs du
bureau.

L’électeur est admis au vote si son identité et sa qualité sont reconnues par le bureau.

Art. 75.– En cas de réclamation du chef d’erreur dans le relevé des électeurs d’un bureau, le bureau
décide, après vérification sur les listes électorales déposées au secrétariat de la commune.

Art. 76.– Nul ne peut être admis à voter s’il n’est inscrit sur les listes électorales de la commune.

A défaut d’inscription sur le relevé des électeurs mis à la disposition du bureau, nul n’est admis à
voter s’il ne se présente muni d’une décision écrite et motivée du collège des bourgmestre et échevins
constatant qu’il a le droit de vote.

Art. 77.– Malgré l’inscription sur la liste, ne sont pas convoqués ni admis au vote ceux qui sont
privés du droit de vote en vertu d’une disposition légale ou par une décision de l’autorité judiciaire
coulée en force de chose jugée.

Les membres du bureau et les témoins, de même que le secrétaire, votent dans le bureau où ils
siègent. Mention en est faite à la suite des listes de pointage.

Art. 78.– L’électeur reçoit des mains du président un bulletin de vote, plié en quatre à angle droit, et
qui est estampillé au verso d’un timbre portant l’indication de la commune et le numéro du bureau.

Il se rend directement dans l’un des compartiments; il y formule son vote, montre au président son
bulletin replié régulièrement en quatre, le timbre à l’extérieur, et le dépose dans l’urne.

Il lui est interdit de déplier son bulletin en sortant du compartiment-isoloir, de manière à faire
connaître le vote qu’il a émis. S’il le fait, le président lui reprend le bulletin déplié, qui est aussitôt
annulé et détruit, et invite l’électeur à recommencer son vote.

Si l’électeur, par inadvertance, détériore le bulletin qui lui a été remis, il peut en demander un autre au
président, en lui rendant le premier, qui est aussitôt détruit. Il en est fait mention au procès-verbal.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, l’électeur de nationalité luxembourgeoise
reçoit des mains du président deux bulletins de vote de couleur différente, l’un pour les élections euro-
péennes, l’autre pour les élections législatives. L’électeur ressortissant d’un autre Etat membre de
l’Union européenne ne reçoit que le seul bulletin de vote pour les élections européennes.

Art. 79.– L’électeur affecté d’une altération de ses facultés qui l’empêche d’exprimer son vote peut
se faire accompagner par une autre personne dans le compartiment isolé et auquel il peut même deman-
der de formuler le vote pour son compte et en sa présence.

L’altération des facultés est constatée par décision du président du bureau de vote, le cas échéant sur
la base d’un certificat médical à présenter par la personne qui invoque le bénéfice de l’application du
présent article.

L’accompagnateur doit être majeur.

Les noms de l’électeur et de son accompagnateur, ainsi que la nature de l’altération des facultés sont
inscrits au procès-verbal, auquel est joint aussi, le cas échéant, le certificat présenté par l’électeur qui
invoque le bénéfice de l’application de cet article.

Art. 80.– L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour
remplir son ou ses bulletins de vote.

Art. 81.– A mesure qu’un électeur sort du local du vote, le bureau admet un autre, de manière que les
électeurs se succèdent sans interruption dans les compartiments isolés.

Art. 82.– Nul n’est tenu de révéler le secret de son vote, à quelque réquisition que ce soit, même dans
le cadre d’une instruction ou contestation judiciaire ou d’une enquête parlementaire.

Chapitre 6.– De la police des bureaux de vote

Art. 83.– (1) Le président du bureau a seul la police du local où se fait l’élection. Il peut déléguer ce
droit à l’un des membres du bureau pour maintenir l’ordre dans la salle d’attente.
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(2) Sauf les exceptions prévues par la présente loi, les électeurs du bureau et les candidats sont seuls
admis dans cette salle.

(3) Les électeurs ne sont admis dans la partie du local où a lieu le vote que pendant le temps néces-
saire pour former et déposer leurs bulletins.

Ils ne peuvent se présenter en armes.

(4) Nulle force armée ne peut être placée sans la réquisition du président, dans la salle des séances ni
aux abords du lieu où se fait l’élection.

(5) Les autorités civiles et les commandants militaires sont tenus d’obtempérer aux réquisitions
écrites du président.

Art. 84.– Le président du bureau est chargé de prendre les mesures nécessaires pour assurer l’ordre et
la tranquillité aux abords et dans l’intérieur de l’édifice où se fait l’élection.

Art. 85.– Quiconque, au mépris de l’article 83 de la présente loi, entre pendant les opérations électo-
rales, dans le local où siège le bureau, est expulsé par ordre du président ou de son délégué. S’il résiste
ou s’il rentre, l’incident est consigné au procès-verbal.

Art. 86.– Le président ou son délégué rappelle à l’ordre ceux qui, dans le local où se fait l’élection,
donnent des signes publics soit d’approbation, soit de désapprobation, causent du tumulte ou excitent au
désordre, de quelque manière que ce soit. S’ils n’obtempèrent pas aux injonctions du président, celui-ci
ou son délégué peut les faire expulser, sauf à leur permettre de déposer leur vote, s’il y a lieu.

L’ordre d’expulsion est consigné au procès-verbal.

Art. 87.– Un exemplaire de la présente loi est déposé au bureau à la disposition des électeurs.

Sont affichées à la porte de la salle d’attente de chaque bureau, en caractère gras, les pénalités
prévues par la présente loi.

Chapitre 7.– Des dépenses électorales

Art. 88.– Le mobilier électoral et toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales, y
compris les frais des enquêtes administratives, sont à charge de la commune où l’élection a lieu, sauf le
papier électoral qui est fourni par l’Etat.

Pour les élections européennes, les communes mettent à la disposition des électeurs les bureaux de
vote et le mobilier électoral. Toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales pour le
Parlement européen et la Chambre des députés, y compris le papier électoral et les frais des enquêtes
administratives, sont à charge de l’Etat.

Les urnes doivent être conformes au modèle approuvé par le Gouvernement.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, il est fait usage d’urnes différentes et de
papier électoral de couleur différente pour chacune des deux élections.

Chapitre 8.– Du vote obligatoire

Art. 89.– Le vote est obligatoire pour tous les électeurs inscrits sur les listes électorales.

Les électeurs empêchés de prendre part au scrutin doivent faire connaître au procureur d’Etat leurs
motifs, avec les justifications nécessaires. Si celui-ci admet le fondement de ces excuses, il n’y a pas lieu
à poursuites.

Sont excusés de droit:

1. les électeurs qui au moment de l’élection habitent une autre commune que celle où ils sont appelés à
voter;

2. les électeurs âgés de plus de 75 ans.
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Art. 90.– Dans le mois de la proclamation du résultat du scrutin, le procureur d’Etat dresse, par
commune, le relevé des électeurs qui n’ont pas pris part au vote et dont les excuses n’ont pas été
admises.

Ces électeurs sont cités devant le tribunal de paix dans les formes tracées par la loi.

Une première abstention non justifiée est punie d’une amende de 100 à 250 euros. En cas de récidive
dans les cinq ans de la condamnation, l’amende est de 500 à 1.000 euros.

La condamnation prononcée par défaut est sujette à opposition conformément aux dispositions du
code d’instruction criminelle.

Sont applicables les dispositions du titre I, livre II du code d’instruction criminelle: „Des tribunaux
de police.“

Chapitre 9.– Des pénalités

Art. 91.– Quiconque, pour se faire inscrire sur une liste d’électeurs, a produit des actes qu’il savait
être simulés, est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros.

Est puni de la même peine celui qui a pratiqué les mêmes manœuvres dans le but de faire inscrire un
citoyen sur les listes ou de l’en faire rayer.

Toutefois, la poursuite ne peut avoir lieu que dans le cas où la demande d’inscription ou de radiation
a été rejetée par une décision devenue définitive et motivée sur des faits impliquant la fraude.

La décision de cette nature rendue par les collèges des bourgmestre et échevins, ainsi que les pièces
et les renseignements y relatifs, sont transmis par le commissaire de district au procureur d’Etat, qui
peut aussi les réclamer d’office.

La poursuite est prescrite après une année révolue à partir de la décision.

Art. 92.– Est puni d’une amende de 500 à 5.000 euros celui qui, sous prétexte d’indemnité de voyage
ou de séjour, a donné, offert ou promis aux électeurs une somme d’argent ou des valeurs ou avantages
quelconques.

La même peine est appliquée à ceux qui, à l’occasion d’une élection, ont donné, offert ou promis aux
électeurs des comestibles ou des boissons.

La même peine est appliquée à l’électeur qui a accepté les dons, offres ou promesses.

Est encore puni de la même peine quiconque, en tout temps et dans un but électoral, a visité ou fait
visiter à domicile un ou plusieurs électeurs.

Art. 93.– Est puni d’une amende de 500 à 5.000 euros quiconque a, directement ou indirectement,
même sous forme de pari, donné, offert ou promis soit de l’argent, soit des valeurs ou avantages quel-
conques, sous la condition d’obtenir en sa faveur ou en faveur d’un tiers un suffrage, l’abstention de
voter, ou la remise d’un bulletin de vote nul.

Sont punies des mêmes peines les personnes qui ont accepté les dons, offres ou promesses.

Art. 94.– Est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros et d’un emprisonnement de huit jours à un
mois ou de l’une de ces peines seulement, quiconque, pour déterminer un électeur à s’abstenir de voter,
ou à remettre un bulletin de vote nul, ou pour influencer son vote ou pour l’empêcher ou lui défendre de
se porter candidat, a usé à son égard de voies de fait, de violences ou de menaces, ou lui a fait craindre de
perdre son emploi ou d’exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune.

Pendant le mois qui précède le jour des élections européennes, législatives et communales ainsi que
pendant le déroulement de celles-ci, la publication, la diffusion et le commentaire de tout sondage
d’opinion ayant un rapport direct ou indirect avec ces élections, par quelque moyen que ce soit, sont
interdits. Ceux qui ont contrevenu aux dispositions du présent alinéa sont punis d’un emprisonnement
de huit jours à un mois et d’une amende de 500 à 12.500 euros.

Art. 95.– Quiconque a engagé, réuni ou aposté des individus, même non armés, dans le but
d’intimider les électeurs ou de troubler l’ordre, est puni d’un emprisonnement de quinze jours à un mois
et d’une amende de 251 à 5.000 euros.
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Ceux qui, connaissant le but de bandes ou groupes ainsi organisés, en ont fait partie, sont punis d’un
emprisonnement de huit jours à quinze jours et d’une amende de 251 à 2.000 euros.

Art. 96.– Les personnes qui, de l’une des manières expliquées aux articles 94 et 95 de la présente loi,
ont empêché un ou plusieurs citoyens d’exercer leurs droits politiques, sont punies d’un emprisonne-
ment de quinze jours à un an, et d’une amende de 251 à 10.000 euros.

Art. 97.– Dans les cas prévus par les articles 92 à 96 inclus qui précèdent, si le coupable est fonction-
naire public ou salarié par l’Etat ou s’il est ministre d’un culte rétribué par l’Etat, le maximum de la
peine est prononcé, et l’emprisonnement et l’amende peuvent être portés au double.

Art. 98.– Toute irruption dans un collège électoral, consommée ou tentée avec violence, en vue
d’entraver les opérations électorales, est punie d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une
amende de 500 à 15.000 euros.

Si le scrutin a été violé, le maximum de ces peines est prononcé et elles peuvent être portées au
double.

Si les coupables étaient porteurs d’armes, ils sont condamnés dans le premier cas à un emprisonne-
ment d’un an à trois ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros, et dans le second cas à la réclusion de
5 à 10 ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros.

Art. 99.– Si ces faits ont été commis par des bandes ou des groupes organisés comme il est dit en
l’article 95, les personnes qui ont engagé, réuni ou aposté les individus qui en ont fait partie, sont punies
d’un emprisonnement d’un mois à un an, et d’une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 100.– Sont punies d’une amende de 500 à 5.000 euros, les personnes qui ont résisté à l’ordre
d’expulsion rendu contre eux dans le cas de l’article 85 de la présente loi ou sont rentrées dans le local
qu’elles avaient été obligées d’évacuer.

La même peine est prononcée contre les électeurs qui, en vertu de l’article 86 de la présente loi, ont
été expulsés du local où se fait l’élection.

Art. 101.– Quiconque, pendant la réunion d’un collège électoral, s’est rendu coupable d’outrages ou
de violences, soit envers le bureau, soit envers l’un de ses membres, soit envers l’un des témoins, est
puni d’un emprisonnement de quinze jours à un an et d’une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 102.– Sont punis des peines prévues par l’article précédent les membres d’un collège électoral
qui, pendant la réunion, ont retardé ou empêché les opérations électorales.

Art. 103.– Si dans le cas des deux articles qui précèdent, le scrutin a été violé, le maximum de ces
peines est prononcé et elles peuvent être portées au double.

Si les coupables étaient porteurs d’armes, ils sont condamnés à un emprisonnement d’un an à trois
ans, si le scrutin n’a pas été violé, et à la réclusion de 5 à 10 ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros,
s’il y a eu violation de scrutin.

Art. 104.– Est puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et de l’interdiction des droits de vote
et d’éligibilité pendant trois ans au moins et six ans au plus, le fonctionnaire qui, ayant reçu, conformé-
ment à l’article 24 de la présente loi, une réclamation contre une élection communale, a antidaté le récé-
pissé constatant cette remise.

Art. 105.– Tout président, assesseur ou secrétaire d’un bureau et tout témoin de candidats qui a
révélé le secret d’un ou de plusieurs votes, est puni d’une amende de 5.000 à 15.000 euros.

Art. 106.– Est puni d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de 500 à 15.000
euros, quiconque a contrefait un bulletin électoral ou a fait usage d’un bulletin contrefait.

Est puni des mêmes peines, tout membre ou secrétaire d’un bureau, ou tout témoin de candidat, qui,
lors du vote ou du dépouillement du scrutin, est surpris altérant frauduleusement, pour les rendre nuls,
soustrayant ou ajoutant des bulletins ou des suffrages, ou indiquant sciemment un nombre de bulletins
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ou de votes inférieur ou supérieur au nombre réel de ceux qu’il est chargé de compter. Les faits sont
immédiatement mentionnés au procès-verbal.

Art. 107.– Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 251 à 10.000 euros,
quiconque a apposé la signature d’autrui sur les actes de déclaration ou d’acceptation de candidature, de
présentation de candidats ou de désignation de témoins.

Sont punis des mêmes peines celui qui a voté ou s’est présenté pour voter sous le nom d’un autre
électeur et celui qui, d’une manière quelconque, a distrait ou retenu un ou plusieurs bulletins officiels de
vote.

Art. 108.– L’électeur, qui contrairement aux dispositions des articles 133, paragraphe 4 et 230 de la
présente loi, a signé plus d’un acte de présentation pour la même élection, est passible d’une amende de
251 à 5.000 euros.

Art. 109.– Sans préjudice de l’application de l’article 12 du Code pénal, l’interdiction du droit de
vote et d’éligibilité est prononcée contre les personnes qui ont contrevenu aux articles 93, 94, 95, 96, 98,
99, 101, 102, 103, 104, 105, 106 ou 107 de la présente loi.

Art. 110.– Est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros et d’un emprisonnement de huit jours à
quinze jours, quiconque a voté dans un collège électoral en violation de l’article 6 de la présente loi.

Est punie de la même peine toute personne qui a profité d’une inscription multiple pour voter plus
d’une fois.

Art. 111.– Sont punis d’une amende de 251 à 500 euros les citoyens qui, invités conformément aux
dispositions de la présente loi à remplir au jour de l’élection les fonctions de membre du bureau pour
lesquelles ils sont désignés, n’ont pas fait connaître, dans les quarante-huit heures, leurs motifs
d’empêchement à celui dont l’invitation émane, ou qui, après avoir accepté ces fonctions, ou ayant été
désignés d’office par la loi, se sont abstenus sans cause légitime de se présenter pour les remplir.

Est puni des mêmes peines le membre du bureau qui refuse, sans cause légitime, de continuer à
concourir aux opérations électorales jusqu’à la clôture définitive des procès-verbaux.

Est puni d’une amende de 500 à 15.000 euros et d’un emprisonnement de un mois à deux ans
quiconque s’est porté candidat aux élections sachant qu’il ne réunit pas les conditions d’éligibilité pres-
crites par les articles 124 et 125 respectivement 191 et 192 de la présente loi.

Art. 112.– Les témoins dans les contestations électorales qui refuseraient de comparaître ou de dépo-
ser, ou qui rendraient un témoignage faux, sont passibles des peines portées contre les témoins en
matière correctionnelle.

Sont de même punis, conformément aux dispositions du Code pénal relatives à la subornation de
témoins en matière correctionnelle, les personnes qui ont suborné des témoins entendus dans lesdites
contestations.

Les peines contre les témoins défaillants sont appliquées par le tribunal ou le magistrat délégué qui
procède à l’enquête.

Art. 113.– L’action publique résultant des infractions prévues par la présente loi est prescrite après
une année révolue à partir du jour où les crimes et délits ont été commis, sans préjudice de ce qui est
statué par l’article 91 de la présente loi.

*
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LIVRE II

DE LA CHAMBRE DES DEPUTES ET DES ELECTIONS LEGISLATIVES

TITRE I

Dispositions organiques

Art. 114.– Le nombre des députés, par application de l’article 51, alinéa 3 de la Constitution, est fixé
comme suit:

– 1ère circonscription: Sud 23 députés;

– 2ème circonscription: Est 7 députés;

– 3ème circonscription: Centre 21 députés;

– 4ème circonscription: Nord 9 députés.

Art. 115.– La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales.

Art. 116.– Toute réclamation contre l’élection doit être faite avant la vérification des pouvoirs.

Art. 117.– Lorsque la Chambre est réunie, elle a seule le droit de recevoir la démission de ses
membres. Lorsqu’elle n’est pas réunie, la démission est notifiée au Gouvernement.

Art. 118.– Les députés sont élus pour cinq ans.

Art. 119.– La sortie ordinaire des députés a lieu le premier dimanche du mois de juin ou, si cette date
coïncide avec le dimanche de la Pentecôte, le dernier dimanche du mois de mai.

Art. 120.– En cas de dissolution de la Chambre, la sortie des députés élus après la dissolution a lieu
conformément à l’article précédent l’année qui suivra l’ouverture de la cinquième session ordinaire.

Art. 121.– Les députés nouvellement élus entrent en fonctions à la première réunion ordinaire ou
extraordinaire de la Chambre.

Art. 122.– Le député qui pendant chacune des deux sessions ordinaires consécutives est resté absent
de plus de la moitié des séances, d’après les constatations des procès-verbaux des séances, est déchu de
plein droit de son mandat.

Art. 123.– (1) Durant son mandat, le parlementaire jouit d’une indemnité annuelle correspondant à
375 points indiciaires, dont la moitié, constituant des frais de représentation, est exempte d’impôts et de
retenue pour pension. A l’égard des parlementaires nouvellement assermentés après le 1er janvier 1999,
l’assurance pension du chef de la retenue opérée sur l’autre moitié de l’indemnité susvisée se fait auprès
du régime de pension spécial des fonctionnaires de l’Etat, à moins que le parlementaire visé par l’arti-
cle 126 ci-après, ne relève d’un régime de pension spécial autre que celui prévu à l’égard des fonction-
naires de l’Etat. Dans cette hypothèse, l’assurance est opérée auprès du régime de pension spécial dont il
relève.

Le Président de la Chambre des députés jouit d’une indemnité de représentation annuelle supplémen-
taire de 250 points indiciaires, exempte d’impôts et de retenue pour pension.

Les présidents des groupes parlementaires dont la composition est déterminée par le règlement de la
Chambre jouissent d’une indemnité annuelle supplémentaire de 200 points exempte de retenue pour
pension, dont la moitié, constituant des frais de représentation, est exempte d’impôts.

La valeur numérique des points indiciaires est déterminée conformément aux règles fixées par la
législation en matière des traitements des fonctionnaires de l’Etat.

Le terme de parlementaire vise le membre de la Chambre des députés et le représentant du Grand-
Duché de Luxembourg au Parlement européen. Le parlementaire, détenant le mandat national et le
mandat européen, ne jouit que d’une seule indemnité.
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L’indemnité est payable mensuellement, à raison d’un douzième par mois de l’indemnité annuelle.
Une partie de mois est considérée comme un mois entier.

(2) L’indemnité est sujette à réduction en proportion du nombre des absences non motivées du parle-
mentaire. Les modalités de la réduction sont fixées par le Bureau de la Chambre.

(3) Les dispositions légales concernant l’allocation de famille prévue pour les fonctionnaires de
l’Etat sont applicables dans la mesure où le parlementaire n’en bénéficie pas en vertu d’un autre droit.

(4) Pendant la durée de son mandat, le parlementaire est affilié auprès de la Caisse de maladie des
fonctionnaires et employés publics, à condition qu’il ne soit affilié obligatoirement à aucune autre
caisse.

(5) Le membre de la Chambre des députés a droit à une indemnité de déplacement pour les obliga-
tions parlementaires à l’intérieur du pays et à une indemnité de déplacement et de séjour pour les
missions à l’étranger. Les modalités de ces indemnités sont fixées par le Bureau de la Chambre des
députés.

(6) L’indemnité parlementaire est cessible et saisissable conformément à la loi.

(7) Sur base de pièces justificatives, la Chambre rembourse aux députés assurés au titre des articles
171 2) et 6) respectivement 173 du C.A.S. la moitié de la charge des cotisations telles que déterminées à
l’article 240 du C.A.S. et calculées sur une assiette mensuelle ne dépassant pas la différence entre la
moitié de l’indemnité parlementaire découlant du paragraphe 1er ci-dessus et le plafond cotisable déter-
miné à l’article 241 du C.A.S.

(8) a) Les agents du secteur privé, les membres des professions indépendantes ainsi que les per-
sonnes sans profession, qui exercent le mandat de député, ont droit à un congé politique pour
remplir leur mandat. Le congé politique est de 20 heures par semaine au maximum. Il ne peut
être utilisé par les ayants droit que pour l’exercice des missions qui découlent directement
de l’accomplissement de leur mandat, dont notamment la participation aux travaux de la
Chambre des députés ou de leur groupe politique ou technique, ainsi que pour préparer ces
travaux. Le Bureau de la Chambre définit la nature des travaux à prendre en considération et
fixe forfaitairement la part du congé politique consacrée à la préparation des travaux.

L’ayant droit au congé politique prend ce congé à sa convenance par jour ou partie de jour,
sans toutefois reporter le congé d’une session parlementaire à l’autre.

Le congé politique tel que fixé ci-avant peut être cumulé avec le congé politique découlant des
articles 76 et suivants de la loi communale du 13 décembre 1988 sans toutefois dépasser un
maximum de 40 heures par semaine.

b) Par agents du secteur privé on entend toute personne qui fournit contre rémunération un
travail sous l’autorité d’une autre personne privée.

Pendant le congé, les agents du secteur privé qui exercent le mandat de député peuvent
s’absenter du lieu de leur travail pour remplir leur mandat.

Le congé politique est considéré comme temps de travail effectif. Pendant la durée du congé
politique, les dispositions légales en matière de sécurité sociale et de protection de l’emploi
restent applicables.

La durée du congé politique ne peut pas être imputée sur le congé annuel de récréation tel
qu’il est fixé par la loi ou par une convention sociale.

Les ayants droit du congé politique continuent, pendant la durée du congé, à toucher leur
rémunération et à jouir des avantages attachés à leur activité professionnelle.

La Chambre rembourse à l’employeur de l’agent un montant correspondant à la rémunération
brute majorée des cotisations patronales versées aux organismes de la sécurité sociale pendant
la période pendant laquelle l’agent s’est absenté du travail pour remplir son mandat, sans
cependant pouvoir dépasser un taux horaire maximal fixé au quadruple du salaire social mini-
mum pour travailleurs qualifiés ayant charge de famille. Le Bureau de la Chambre fixe les
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éléments à prendre en considération pour l’établissement de la rémunération normale ainsi
que les conditions et les modalités du remboursement.

L’exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

c) Aux membres des professions indépendantes ainsi qu’aux personnes sans profession ne béné-
ficiant pas d’un régime statutaire, âgés de moins de 65 ans, qui exercent un mandat de député,
il est versé par la Chambre une compensation horaire fixée forfaitairement au double du
salaire social minimum pour travailleurs qualifiés ayant charge de famille. Le Bureau de la
Chambre fixe les conditions et les modalités du versement.

L’exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

(9) Sur présentation d’un contrat de travail, la Chambre, de l’assentiment de son Bureau, qui juge de
la réalité des relations de travail, indemnise le député des frais à lui accrus du fait de l’engagement d’un
collaborateur, sans que cette indemnité ne puisse dépasser un maximum de 200 points indiciaires
annuels. Le contrat de travail peut être remplacé par une convention d’honoraires dans le cas où il s’agit
de l’engagement d’un avocat inscrit au tableau de l’un des ordres des avocats ou d’un membre d’une
autre profession indépendante dont l’accès et l’exercice sont réglementés.

Plusieurs députés peuvent engager en commun et solidairement un ou plusieurs collaborateurs. Dans
ce cas l’indemnité à rembourser par la Chambre des députés est plafonnée au total cumulé des montants
de l’indemnité de secrétariat revenant à chaque député-employeur.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre 1er.– Des conditions d’éligibilité

Art. 124.– Pour être éligible, il faut:

1. être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise;

2. jouir des droits civils et politiques;

3. être âgé de [dix-huit] ans accomplis au jour de l’élection;

4. être domicilié dans le Grand-Duché.

Art. 125.– Ne sont pas éligibles:

1. les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2. les personnes qui sont exclues de l’électorat par l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre 2.– Des incompatibilités

Art. 126.– (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de parle-
mentaire est incompatible avec la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant un emploi
rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la surveillance du Gouvernement, par une
commune, un syndicat de communes, un établissement public placé sous la surveillance d’une
commune, ainsi qu’avec la qualité d’agent exerçant un emploi rémunéré par la Société Nationale des
Chemins de Fer Luxembourgeois.

(2) En cas d’acceptation du mandat de parlementaire, qui est constatée par la prestation du serment de
parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d’Etat sont démissionnés de plein droit
de leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et limites fixées par la loi
modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe 1er à l’exception de celles visées au paragraphe 2
ci-dessus, en service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont
d’office mises à la retraite et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation du
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serment de parlementaire, à une pension spéciale à charge de l’Etat, calculée par les orga-
nismes respectifs visés au paragraphe 1er d’après les dispositions de leur législation de
pension propre, compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les
droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du
jour de la prestation de serment de parlementaire et ont droit, à partir du premier jour du mois
qui suit, à un traitement d’attente à charge de l’Etat correspondant à soixante-six pour cent de
la rémunération sujette à retenue pour pension, respectivement de la rémunération établie
suivant les droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel,
acquise à la veille de la démission. Ce traitement d’attente est versé ensemble avec l’indem-
nité parlementaire et donne lieu aux déductions à titre de cotisations pour l’assurance maladie,
l’assurance vieillesse-invalidité, respectivement à titre de retenue pour pension suivant
le régime dont l’intéressé relève, et à titre d’impôts généralement prévus en matière de
rémunérations.

2. A la date du 1er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement
d’attente du bénéficiaire sont révisés sur la base des traitements, indemnités ou salaires et des
services ou périodes que l’agent aurait encore pu obtenir dans la carrière occupée au moment
de la mise à la retraite, compte tenu des avancements en échelon et en traitement ainsi que des
promotions qu’il aurait pu y acquérir encore, s’il était resté en service. Pour cette reconstitu-
tion de carrière toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des conditions
d’âge et d’années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au moment
où un collègue de rang égal ou immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l’intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension
spéciale ou le traitement d’attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des
revenus d’une activité professionnelle sujette à assurance pension auprès du régime de
pension général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d’attente dépasse la rémuné-
ration servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement
d’attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d’attente peuvent être remplacés, sur demande, par la
pension à laquelle le parlementaire peut prétendre auprès du régime de pension dont il relève.
Ils le sont d’office à partir de la limite d’âge de l’intéressé telle qu’elle est prévue par son
régime statutaire ou contractuel et, à défaut de pareille limite d’âge, à partir de l’âge de 65 ans.

A condition que l’intéressé ait été bénéficiaire d’une pension spéciale et qu’il s’agisse d’une
pension à servir par un régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la
pension spéciale révisée à la date de sa cessation. La situation du parlementaire en cause sera
assimilée à celle d’un bénéficiaire de pension rentré au service de l’Etat, conformément aux
dispositions de l’article 18.1., paragraphes 1er, 2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant
les pensions des fonctionnaires de l’Etat. S’il s’agit d’une pension à servir par le régime de
pension général, le calcul en sera fait en raison des périodes d’assurance acquises à la date de
son octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d’un traitement d’attente, le calcul de la pension est fait en
raison des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension
spécial dont il relève.

(4) En cas de décès du bénéficiaire d’une pension spéciale ou du bénéficiaire d’un traitement
d’attente, la pension des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt
sur la base de la pension spéciale, révisée à la date du décès, respectivement des périodes d’assurance
acquises auprès du régime de pension dont relève le défunt à la date du décès.

(5) 1. Lorsque le mandat de parlementaire vient à cesser, d’office ou sur demande de l’intéressé, le
bénéficiaire d’une pension spéciale ou d’un traitement d’attente, qui à la date de cette cessa-
tion remplit les conditions de droit ou d’allocation requises par le régime de pension spécial
dont il relève, y aura droit à une pension établie sur la base de la pension spéciale révisée à la
prédite date, respectivement des périodes d’assurance y acquises.

Si l’ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d’une pension spéciale, relève du régime de
pension général, il aura droit à la pension résultant de l’affiliation auprès du régime de pension
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général et, dans la mesure où l’ayant droit remplit les conditions de droit à pension prévues à
l’article 55.II de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat, aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites
y prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions
pour obtenir sa pension est, sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la
cessation de son mandat de parlementaire, réintégré dans son administration d’origine à un
emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul respectivement de ladite
pension spéciale et du traitement d’attente, révisée à la date de la cessation du mandat de
parlementaire.

A défaut de vacance d’emploi, il est créé, soit dans son administration d’origine, soit dans une
autre administration, un emploi hors cadre correspondant à cette rémunération; cet emploi est
supprimé de plein droit à la première vacance de poste appropriée se produisant dans le cadre
ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire soit d’une pension spéciale, soit d’un traitement
d’attente, est considéré comme temps de service, respectivement comme période d’assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3), 4; (4) et (5) 1. ci-dessus, des mensualités
égales au montant de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la
pension normale sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat, de la pension spéciale et du traitement d’attente révisés
à la date de la cessation du mandat de parlementaire, sont payées encore à titre de trimestre de
faveur pendant la période de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale, respectivement le traitement d’attente prendront fin, soit à partir du
premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été
présentée, soit à partir respectivement du début du trimestre de faveur ou de la pension et au
plus tard six mois après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n’a pas donné lieu à jouissance subséquente d’une
pension ou à réintégration, l’ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d’un régime
de pension spécial est considéré, en ce qui concerne ses droits à la pension, comme ayant
terminé sa carrière à la date de la cessation du mandat de député. Dans cette hypothèse
l’intéressé est censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base à la
fixation de la pension spéciale, révisée à la date de la cessation du mandat de député.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d’attente visé par les para-
graphes (3), 4; (4); (5) 1, 2 et 5 relève du régime de pension général, le temps passé comme membre de
la Chambre des députés est considéré comme période d’assurance pour la durée de jouissance de cette
pension ou de ce traitement d’attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l’intéressé bénéficiaire du traitement
d’attente, sont à charge de l’Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations
servant de base à la fixation de la pension spéciale, respectivement du traitement d’attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précèdent, et à condition qu’il n’y
ait pas jouissance d’une pension en application des dispositions des paragraphes 1er à 4 de l’article 55,
II de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, la cessation du
mandat de parlementaire ouvre droit aussi, à l’égard des personnes visées à l’alinéa premier du para-
graphe (3), 1, aux prestations résultant de l’assurance rétroactive auprès de la Caisse de pension des
employés privés, telle que cette assurance rétroactive est réglée par le paragraphe 5 du prédit article, et à
l’égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe, aux prestations résultant de
l’assurance, du chef du bénéfice de l’indemnité parlementaire imposable, auprès du régime de pension
spécial dont relève l’intéressé.

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (5), 1 et 5, sur la base
des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée sur la rémunération qui a servi de base à la fixation de la pension spéciale
révisée à la date de la cessation du mandat de parlementaire, augmentée de soixante points
indiciaires.
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2. En cas de cessation du mandat de député, la pension venant à échéance dans les hypothèses
des paragraphes (3), 4 et (5), 2 sur la base des dispositions de la loi sur les pensions des fonc-
tionnaires de l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de
base à la fixation de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire rele-
vant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée
du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans l’hypothèse de l’exer-
cice du mandat de député postérieurement à la cessation des fonctions ou à la jouissance de la
pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat du chef de personnes qui, avant leur
admission au service public, avaient exercé le mandat de député, se fait sur la base du traite-
ment pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux pensions accordées en appli-
cation de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat et
établies sur la base d’un traitement attaché à la fonction de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat“
visent indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand-ducaux d’assi-
milation y relatifs pris en exécution d’autres dispositions légales ayant trait à l’assurance pension des
agents publics ou des personnes y assimilées.

Art. 127.– Si un député accepte une fonction, un emploi ou une charge incompatible avec son
mandat, il est déchu de plein droit de son mandat de député, sans préjudice de l’application des disposi-
tions de l’article 126 ci-avant en ce qui concerne ses droits à pension.

Art. 128.– Les membres de la Chambre ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni
être unis par les liens du mariage; dans le cas où ils seraient élus ensemble, la préférence est accordée au
plus âgé.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre 1er.– Des circonscriptions électorales et de la
représentation proportionnelle

Art. 129.– Le pays forme quatre circonscriptions électorales. La première circonscription comprend
les cantons de Capellen et Esch-sur-Alzette; la deuxième, les cantons d’Echternach, Grevenmacher et
Remich; la troisième, les cantons de Luxembourg et Mersch; la quatrième les cantons de Clervaux,
Diekirch, Redange, Vianden et Wiltz.

Les chefs-lieux des circonscriptions électorales sont Esch-sur-Alzette, Grevenmacher, Luxembourg
et Diekirch.

Le premier bureau du chef-lieu de la circonscription électorale fonctionne comme bureau principal
du collège électoral de la circonscription.

Le bureau principal du collège électoral de chaque circonscription est chargé exclusivement de
l’accomplissement des opérations préliminaires de l’élection ainsi que de celles du recensement général
des votes et de l’attribution des sièges. Son président exerce un contrôle sur l’ensemble des opérations
de la circonscription électorale et prescrit au besoin les mesures d’urgence que les circonstances pour-
raient rendre nécessaires.

Art. 130.– Les députés sont élus au scrutin de liste, avec répartition des députés aux différentes listes,
proportionnellement au nombre des suffrages qu’elles ont recueillis.

Chapitre 2.– De la date des élections

Art. 131.– Les élections pour pourvoir au remplacement des députés sortants ont lieu, de plein droit,
de cinq en cinq ans, le premier dimanche du mois de juin, conformément aux articles 118 et suivants de
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la présente loi. Si cette date coïncide avec le dimanche de la Pentecôte, les élections ont lieu le dernier
dimanche du mois de mai.

Les élections législatives ont toutefois lieu à la date fixée par règlement grand-ducal pour les élec-
tions européennes, si ces élections doivent avoir lieu au cours du mois de juin de la même année.

En cas de dissolution de la Chambre, il est procédé à de nouvelles élections dans les trois mois au
plus tard de la dissolution.

Chapitre 3.– Des candidatures

Art. 132.– Les candidatures sont présentées pour chaque circonscription soit individuellement, soit
par des groupements de candidats.

Les candidatures présentées sous forme de liste de candidats ne peuvent dépasser en nombre celui
des députés à élire dans la circonscription.

Toute candidature individuelle ou tout groupement de candidats n’atteignant pas le nombre des dépu-
tés à élire dans la circonscription est considéré, dans le contexte de la présente loi, comme constituant
une liste de candidats.

Art. 133.– (1) Chaque liste est présentée conjointement par 100 présentants, dont chacun doit être
électeur dans l’une des communes de la circonscription.

(2) Chaque liste est déposée par un mandataire, choisi par et parmi les présentants, qui remplit tous
les autres devoirs qui lui sont imposés par la présente loi. Lors du dépôt de la liste, le mandataire joint
une déclaration écrite par laquelle chaque candidat figurant sur la liste accepte sa candidature dans la
circonscription. Cette déclaration est signée par chacun des candidats.

(3) La liste comprend les nom, prénoms, profession et domicile séparément pour les candidats et les
présentants.

(4) Un candidat et un présentant ne peuvent figurer que sur une seule liste dans la même circonscrip-
tion. Nul ne peut être candidat dans plus d’une circonscription.

(5) Si l’éligibilité d’un candidat paraît douteuse au vu des condamnations encourues, le président du
bureau principal de la circonscription fait vérifier d’urgence par le Parquet si les conditions d’éligibilité
sont remplies. Il invite le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur présentation par le Parquet
de l’extrait du casier judiciaire ou de tout autre renseignement, l’inéligibilité est constatée, le président
raye le candidat de la liste présentée.

Art. 134.– Chaque liste doit porter une dénomination. Si différentes listes portent des dénominations
identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires. A défaut par eux de ce
faire, le président du bureau principal de la circonscription désigne ces listes par une lettre majuscule
dans l’ordre de leur dépôt.

Art. 135.– (1) Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée
pour la première circonscription au greffe du tribunal de paix d’Esch-sur-Alzette, pour la deuxième
circonscription dans la commune de Grevenmacher au lieu désigné par le président du tribunal
d’arrondissement de Luxembourg, pour la troisième circonscription au greffe du tribunal d’arron-
dissement de Luxembourg et pour la quatrième circonscription au greffe du tribunal d’arrondissement
de Diekirch conformément aux dispositions de la présente loi.

(2) Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal de chaque circons-
cription électorale publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations de
candidats et les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier
jour utile, et trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas,
de cinq à six heures du soir.

(3) Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est déli-
vré un récépissé au nom du mandataire de la liste.
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(4) Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences des articles 132 à 134
de la présente loi.

(5) Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées dans la même circons-
cription, la première en date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

(6) Le jour même de la clôture de la liste des candidats, le président fait connaître d’urgence les nom,
prénoms, profession et domicile des candidats au ministre de l’Intérieur.

Art. 136.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal de la circonscription, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments, dont question aux alinéas qui précèdent, doivent avoir lieu
avant l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 137.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote choi-
sis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé, le président du bureau
principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des témoins suppléants aux présidents
des bureaux de vote principaux des communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune,
assisté du secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote, le nombre
des témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal de la commune.

Art. 138.– A l’expiration du terme fixé à l’article 135, paragraphe 1er, le président du bureau princi-
pal de la circonscription arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre de candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par
le président et le secrétaire, est adressé au Gouvernement, qui en fait immédiatement publier des extraits
par voie d’affiches dans chaque commune de la circonscription.

Dans le cas contraire les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes de la
circonscription.

Cette affiche reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession et
domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des
candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Au cas où les élections se font pour tout le pays, les partis politiques ou groupements de candidats
présentant une liste dans chacune des circonscriptions électorales sont désignés dans toutes les circons-
criptions par le même numéro d’ordre, déterminé par le tirage au sort, opéré par le président du bureau
principal de la troisième circonscription, assisté de son secrétaire.

A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres
bureaux principaux signalent par tous moyens appropriés au président chargé du tirage les noms des
partis ou groupements politiques ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la circonscription du centre avise immédiatement les présidents
des autres bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes, il en existe une autre, elle reçoit le numéro d’ordre qui suit immédiatement.

S’il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la circonscription afférente, assisté de son
secrétaire, détermine par le sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes.
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Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction
annexée à la présente loi.

Si les élections législatives et/ou européennes suivent les élections communales ou si les élec-
tions législatives suivent les élections européennes au cours de la même année civile, les listes présen-
tées sous les mêmes dénominations que lors de ces élections communales gardent le même numéro
d’ordre.

Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant
la même dénomination n’est présentée pour les élections législatives et/ou européennes ayant lieu au
cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections législatives et/ou européennes des listes sont présentées sous des dénominations
nouvelles par rapport aux élections communales qui les ont précédées au cours de la même année civile,
ces listes se voient attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d’ordre
attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Chapitre 4.– Des bulletins

Art. 139.– Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de
vote qui, agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la
dénomination des listes ainsi que les noms et prénoms des candidats et indique le nombre des mandats à
conférer.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des
nom et prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la
couleur du papier. Le tout conformément au modèle I annexé à la présente loi.

Art. 140.– Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l’Etat et timbré par
ses soins avant d’être remis aux présidents des bureaux principaux des circonscriptions. Ceux-ci font
procéder à l’impression des bulletins et les transmettent aux présidents des bureaux principaux des
communes. L’impression des bulletins doit être terminée au plus tard vingt jours avant le jour du
scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression. L’emploi de tous autres bulletins est
interdit.

Art. 141.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la
commune fait remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulle-
tins nécessaires à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre
de bulletins qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du
bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la
vérification indiqué au procès-verbal.

Chapitre 5.– Du vote

Art. 142.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés à élire dans la
circonscription.

Il peut attribuer deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages
dont il dispose.

L’électeur qui, à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l’une des cases réservées derrière le nom des candidats vaut un
suffrage à ce candidat.
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Tout cercle rempli même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le
vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés, lesquels sont
immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chapitre 6.– Du dépouillement et du scrutin

Art. 143.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne.

Le nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 144.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs) comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle
des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats. Les suffrages recueillis par un candidat décédé après l’expiration du terme
accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 145.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 146.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1. tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2. les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage; ceux dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contien-
draient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnais-
sable par un signe, une rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 147.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 148.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis le jour même par son
président, au président du bureau principal de la commune.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli tous ces répertoires, les
adresse, avec les pièces y annexées, au procureur d’Etat territorialement compétent.

Art. 149.– (1) Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes dont l’une renferme les bulletins valables et
l’autre les bulletins nuls.

(2) La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection,
du numéro du bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.
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(3) Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la
suscription porte les mêmes indications.

(4) Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins vala-
bles, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au procès-
verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 2 annexé à la présente loi
qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

– pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des suffrages de liste et celui
des suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

(5) Ces opérations terminées, le président proclame publiquement le résultat du recensement de son
bureau de dépouillement.

Art. 150.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau,
le secrétaire et les témoins.

Art. 151.– Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour
suscription l’indication de son contenu, le nom de la circonscription électorale, celui de la commune et
le numéro du bureau de dépouillement.

Une autre enveloppe renferme les listes tenues par les secrétaires et assesseurs conformément aux
dispositions des articles 74 et 145 de la présente loi.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les
soins du président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune, en même temps
que le paquet qui contient les bulletins de vote.

Il en est fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi
électorale et des imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 152.– Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de
tous les bureaux de vote, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu
identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi
que la circonscription électorale et la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou
de celui du président. Le président les dépose encore le jour de l’élection à la poste par envois recom-
mandés adressés, le premier au Gouvernement, et l’autre au président du bureau principal de la
circonscription.

Lorsque ce dernier est lui-même président du bureau principal de la commune, il assure personnelle-
ment la garde du second pli jusqu’au moment du recensement général des suffrages.

Art. 153.– Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contiendra les bulletins
de vote de tous les bureaux de vote de la commune et porte comme suscription, outre l’adresse:
Election de … du …

Bulletins de vote.

b) un paquet, scellé et cacheté comme ci-avant qui renferme les listes tenues en vertu des articles 74
et 145;

c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions
pénales qui ont servi aux divers bureaux de vote, ainsi que les imprimés non employés par ces
bureaux.
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Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des
députés par envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions
de vérification des pouvoirs.

[Les bulletins sont détruits lorsqu’il a été statué sur l’élection.]

Chapitre 7.– Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 154.– Le lendemain de l’élection, à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de
la circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau, se rendent au bureau de
poste et y reçoivent les plis à l’adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur
surveillance, transportés au siège du bureau principal.

Art. 155.– En présence du bureau, le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune,
du bureau de dépouillement ainsi que du tableau visé à l’article 149. Un assesseur et un secrétaire
inscrivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 3 annexé à la présente loi et tenu par
chacun d’eux séparément.

Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des bulletins
valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 156.– Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du modèle
annexé à la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 157.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux trois articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président, et chacun d’eux par l’assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la
confection du document.

Art. 158.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à
élire augmenté de un.

On appelle „nombre électoral“ le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 159.– Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés
à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus
augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même
procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Les opérations des calculs sont à faire par un assesseur et le secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 160.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages.

En cas d’égalité de suffrages, est proclamé élu le candidat le plus âgé.

Art. 161.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 162.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 163.– Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du
bureau et les témoins.

Art. 164.– Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui
suit celui de la proclamation du résultat au Gouvernement, pour être transmis à la Chambre des députés.
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Le double restera déposé pour la première circonscription au greffe du tribunal de paix d’Esch-sur-
Alzette, pour la deuxième et la troisième circonscriptions au greffe du tribunal d’arrondissement de
Luxembourg, et pour la quatrième circonscription au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch,
où tout électeur peut en prendre connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l’ordre du chiffre de leurs
suffrages, à l’effet de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l’article 166.

Art. 165.– Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le Gouvernement à chacun des dépu-
tés élus.

Art. 166.– Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à
achever le terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d’option, de
démission, de décès ou pour toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président de la Chambre des députés dans
le délai de quinze jours à partir de l’événement qui a donné lieu à la vacance.

Chapitre 8.– Du vote par correspondance lors des élections législatives

Art. 167.– (1) Sont admis au droit de vote par correspondance lors des élections législatives les élec-
teurs âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections législatives:

a) les électeurs qui, pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent
dans l’impossibilité de se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés;

b) les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises domiciliés à l’étranger.

Section I.– Des procédures particulières relatives au vote par correspondance
des électeurs inscrits sur les listes électorales

Art. 168.– Les électeurs visés à l’article 167, paragraphes 1er et 2, point a), soumettent par simple
lettre à la poste leur demande de recevoir la lettre de convocation aux élections au collège des bourg-
mestre et échevins de la commune sur les listes électorales de laquelle ils sont inscrits.

L’électeur fournit dans sa demande tous les éléments à l’appui de celle-ci et indique notamment les
circonstances de fait qui le mettent dans l’impossibilité de se présenter en personne devant le bureau de
vote. Il complète sa demande par les documents susceptibles d’appuyer sa démarche.

La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé que le secrétariat de l’admi-
nistration communale tient à la disposition des intéressés. Elle indique les nom, prénoms, date et lieu de
naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse à laquelle doit être envoyée la lettre
de convocation.

La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et échevins au plus
tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant la date des élections.

Le collège des bourgmestre et échevins vérifie si la demande comporte les indications et pièces
requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales de la commune.

Art. 169.– Si le requérant remplit les conditions pour être admis au vote par correspondance, le
collège lui envoie, au plus tard vingt jours avant la date des élections et sous pli recommandé avec
accusé de réception, la lettre de convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à
la présente loi, une enveloppe électorale, un bulletin de vote dûment estampillé conformément aux
dispositions de l’article 78 de la présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe
électorale qui porte les mentions „Elections – Vote par correspondance“ et l’indication du bureau de
vote destinataire du suffrage. Les enveloppes électorales sont fournies par l’Etat et doivent être opaques
et de type uniforme pour tous les votants.

Si le requérant ne remplit pas les conditions pour être admis au vote par correspondance, le collège
des bourgmestre et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant la date des élections.
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Art. 170.– Les électeurs ayant présenté une demande en vue d’être admis au vote par correspondance
sont inscrits par le collège des bourgmestre et échevins sur un relevé énumérant tous les électeurs de
cette catégorie. Ce relevé indique les nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile de chaque élec-
teur ainsi que mention de la suite donnée à chaque demande.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur les
listes électorales de la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé des
personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscrip-
tion qui fait réunir les différents relevés en un seul relevé alphabétique et numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque
circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Section II.– Des procédures particulières relatives au vote par correspondance
des Luxembourgeois domiciliés à l’étranger

Art. 171.– Les personnes visées au paragraphe 2, sous b) de l’article 167 ci-dessus présentent dans la
forme déterminée par les alinéas 1 et 2 de l’article 168 leur demande de recevoir la lettre de convocation
au président du bureau principal de la circonscription électorale de leur choix et produisent à l’appui de
leur demande une copie conforme de leur passeport en cours de validité.

La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et échevins au plus
tôt dix semaines et au plus tard quarante-cinq jours avant la date des élections.

Le président du bureau principal de chaque circonscription électorale vérifie si les demandes intro-
duites comportent les pièces requises.

Art. 172.– (1) Si le requérant remplit les conditions pour être admis au droit de vote par correspon-
dance, le président le fait inscrire sur un relevé énumérant les Luxembourgeois domiciliés à l’étranger
qui sont admis à voter par correspondance dans la circonscription, le jour des élections.

(2) Quarante jours avant la date des élections, les présidents des quatre circonscriptions électorales se
réunissent aux date, heure et endroit fixés par le président de la troisième circonscription. Ils vérifient si
chacune des personnes admises au vote par correspondance figure sur un seul des relevés établis confor-
mément au paragraphe 1er du présent article. En cas d’inscriptions multiples d’une même personne,
celle-ci est inscrite sur le relevé de la circonscription dans laquelle elle est née. Si elle n’est pas née sur
territoire luxembourgeois, elle est inscrite sur le relevé de la troisième circonscription.

(3) Au plus tard vingt jours avant la date des élections, le président de chaque circonscription électo-
rale envoie aux électeurs inscrits au relevé visé au paragraphe 1er du présent article sous pli recom-
mandé et avec accusé de réception la lettre de convocation comprenant la liste des candidats et
l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe électorale, un bulletin de vote dûment estampillé
conformément aux dispositions de l’article 78 de la présente loi, ainsi qu’une enveloppe pour la trans-
mission de l’enveloppe électorale qui porte les mentions „Elections – Vote par correspondance“ et
l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage.

(4) Si le requérant ne remplit pas les conditions pour être admis au vote par correspondance, le prési-
dent du bureau principal auquel était adressée la demande notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours
avant la date des élections.

Art. 173.– Le relevé visé aux paragraphes 1er et 2 de l’article 172 est intégré dans le relevé général
visé à l’article 170, alinéa 3.

Section III.– Des procédures communes relatives au vote par correspondance

Art. 174.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de l’arti-
cle 142 de la présente loi.
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Art. 175.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote dans
l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par
les articles 169 et 172. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.

Art. 176.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant 2 heures de l’après-midi, un agent des postes les apporte au bureau de
vote indiqué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 177.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte du relevé déposé
au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ladite liste et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 178.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur par correspondance est
pointé sur le relevé des électeurs admis au vote par correspondance.

Art. 179.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 180.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvu du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription. En présence du secré-
taire, le président ouvre l’enveloppe de transmission et en sort l’enveloppe électorale. Les enveloppes
électorales sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Art. 181.– Les dispositions de l’article 135 sont d’application aussi en matière de vote par
correspondance.

Dans chaque chef-lieu de circonscription électorale, un ou des bureaux de vote seront spécialement
chargés des opérations du vote par correspondance, dans le respect des règles établies par l’article 55.

La désignation des présidents, assesseurs, assesseurs suppléants, secrétaires, secrétaires adjoints,
calculateurs et témoins se fait selon les règles définies au livre I, titre III, chapitre 2 de la présente loi.

*
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LIVRE III

DES CORPS COMMUNAUX ET DES ELECTIONS COMMUNALES

TITRE I

Dispositions organiques

Chapitre 1er.– Du corps communal

Art. 182.– En vue de déterminer le nombre des membres du conseil communal assignés à chaque
commune, il est procédé, au moins tous les dix ans, au recensement de la population du Grand-Duché de
Luxembourg.

La date et les modalités de ce recensement sont fixées par règlement grand-ducal. Le recensement se
fait sur la base de la résidence habituelle qui est le lieu géographique où la personne à recenser habite
d’ordinaire.

Chapitre 2.– Du conseil communal

Art. 183.– Les conseils communaux, y compris les membres du collège des bourgmestre et échevins,
sont composés:

de 7 membres dans les communes dont la population ne dépasse pas 999 habitants;

de 9 membres dans les communes de 1.000 à 2.999 habitants;

de 11 membres dans les communes de 3.000 à 5.999 habitants;

de 13 membres dans les communes de 6.000 à 9.999 habitants;

de 15 membres dans les communes de 10.000 à 14.999 habitants;

de 17 membres dans les communes de 15.000 à 19.999 habitants;

de 19 membres dans les communes de 20.000 habitants et plus, sauf que le conseil communal de la
Ville de Luxembourg est composé de 27 membres.

Art. 184.– La fixation du nombre des conseillers communaux attribué à chaque commune est faite
par règlement grand-ducal, sur proposition du ministre de l’Intérieur, eu égard au résultat des recense-
ments de la population du Grand-Duché de Luxembourg.

Le règlement grand-ducal qui dispose de cette fixation est publié dans le délai de douze mois à partir
du recensement.

Lorsque le dernier recensement de la population prévu à l’article 182 de la présente loi est antérieur
de plus de cinq ans à la date des élections communales ordinaires, le nombre des conseillers commu-
naux attribués à chaque commune est fixé eu égard à la population réelle de chaque commune au
31 décembre de l’année précédant les élections communales. Le règlement grand-ducal qui fixe ce
nombre est publié au plus tard six mois avant la date des élections communales.

L’augmentation ou la réduction du nombre des conseillers ne s’opère qu’à l’occasion des élections
communales ordinaires.

Art. 185.– Les membres du conseil communal sont élus pour le terme de six ans, à compter du
1er janvier qui suit leur élection, nonobstant les dispositions de l’article 186 de la présente loi.

Ils sont rééligibles.

La réunion ordinaire des électeurs, à l’effet de procéder au remplacement des conseillers sortants, a
lieu de plein droit, de six en six ans, le deuxième dimanche d’octobre.

Art. 186.– L’entrée en fonctions du nouveau conseil communal se fait dès que les nominations et, le
cas échéant, les assermentations du bourgmestre et des échevins ont été opérées.

Art. 187.– Les membres du conseil communal sortant cessent leurs activités dès l’entrée en fonctions
du conseil communal sorti des élections.
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Art. 188.– Des élections complémentaires peuvent avoir lieu en vertu d’une décision du conseil
communal, à l’effet de pourvoir à la première place devenue vacante suite soit au transfert du domicile
d’un membre du conseil communal hors du territoire de la commune, soit de la démission ou du décès
d’un membre du conseil communal.

Lorsque le conseil communal se trouve réduit par l’effet de deux vacances, des élections complémen-
taires doivent avoir lieu, dans le délai de trois mois à dater de la dernière vacance.

Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvellement intégral, les élections complémentaires
ne sont obligatoires qu’au cas où le conseil communal aura perdu la moitié de ses membres.

Les conseillers élus lors des élections complémentaires achèvent le mandat de ceux qu’ils
remplacent.

Art. 189.– En cas de dissolution du conseil communal, les élections ont lieu au plus tard dans les trois
mois qui suivent l’arrêté de dissolution. La date exacte est fixée par le ministre de l’Intérieur.

Art. 190.– La démission des fonctions de conseiller communal est donnée par écrit au ministre de
l’Intérieur par l’intermédiaire du commissaire de district. Le ministre de l’Intérieur accepte la démission
du conseiller. Cette acceptation est notifiée par simple lettre à l’intéressé. Copie en est adressée au
bourgmestre de la commune pour information par l’intermédiaire du commissaire de district. Le bourg-
mestre informe le conseil communal de la démission du conseiller dans sa prochaine séance.

Le bourgmestre ou l’échevin qui désirerait donner sa démission comme conseiller communal doit
avoir préalablement obtenu sa démission comme bourgmestre ou échevin par l’autorité de nomination.

Les démissionnaires exercent leurs fonctions jusqu’à ce que leur démission ait été acceptée par le
ministre de l’Intérieur.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre 1er.– Des conditions d’éligibilité

Art. 191.– Pour être éligible, il faut:

1. être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2. jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit d’éligibilité dans le Grand-Duché de Luxembourg
ou dans l’Etat membre d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des
citoyens non luxembourgeois de l’Union européenne qui, dans leur pays d’origine, ont perdu le droit
d’éligibilité en raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d’origine;

3. être âgé de [dix-huit] ans accomplis au jour de l’élection;

4. avoir sa résidence sur le territoire de la commune.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, il faut en outre avoir résidé sur
le territoire luxembourgeois, au moment du dépôt de la candidature, pendant cinq années au moins.

Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1. une déclaration précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans son Etat membre d’origine ou, le cas échéant, que
la perte du droit d’éligibilité est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

En cas de fausse déclaration, les pénalités prévues à l’article 111 par la présente loi sont applicables.

En cas de doute sur le contenu de la déclaration visée ci-dessus, le président du bureau de vote princi-
pal de la commune avant le vote ou la juridiction saisie d’un recours après le vote peuvent demander
une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat membre d’origine certifiant que le
candidat n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou que les autorités ne sont pas au courant
d’une telle déchéance;

2. un document d’identité en cours de validité;

3. un certificat documentant la durée de résidence fixée ci-avant.
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Art. 192.– Ne sont pas éligibles:

1. les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2. les personnes qui sont exclues de l’électorat par l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Le collège des bourgmestre et échevins ou le ministre de l’Intérieur signale immédiatement au
conseil communal les faits qui sont de nature à entraîner la déchéance et fait parvenir à l’intéressé,
contre récépissé, un avis de cette notification.

Si, ayant connaissance de la cause de sa déchéance, même en l’absence de toute notification,
l’intéressé continue l’exercice de ses fonctions, il est passible des peines comminées par l’article 262 du
Code pénal.

Le conseiller communal dont la déchéance est demandée peut, dans les huit jours, à partir du moment
où il a eu connaissance de la notification faite au conseil communal, adresser une réclamation à celui-ci.

La déchéance est constatée par le conseil communal dans les trente jours de la notification par le
collège des bourgmestre et échevins ou par le ministre de l’Intérieur. Cette décision est communiquée
par les soins du collège des bourgmestre et échevins ou par le ministre de l’Intérieur au conseiller
communal concerné. Un recours au tribunal administratif, statuant comme juge du fond, est ouvert au
conseiller communal dans les huit jours qui suivent la communication. Le même recours est ouvert au
collège des bourgmestre et échevins et au ministre de l’Intérieur dans les huit jours qui suivent la déci-
sion du conseil communal.

Chapitre 2.– Des incompatibilités

Art. 193.– (1) Ne peuvent faire partie d’un conseil communal:

1. les ministres et les secrétaires d’Etat;

2. les fonctionnaires et employés du département de l’Intérieur et des commissariats de district;

3. les militaires de carrière;

4. les membres civils et militaires de la direction et du personnel de la Police grand-ducale, hormis ceux
des agents qui n’assument pas des fonctions de police;

5. les ministres des cultes liés à l’Etat par voie de convention au sens de l’article 22 de la Constitution et
visés par ces conventions.

(2) Ne peuvent faire partie du conseil communal d’une commune déterminée:

1. toute personne qui reçoit une rémunération, fixe ou variable, de la commune ou d’un établissement
subordonné à l’administration de la commune ou d’un syndicat intercommunal dont la commune fait
partie;

2. le personnel enseignant, y compris les chargés de cours de religion et de formation morale et sociale
dans l’enseignement préscolaire et primaire de la commune;

3. les fonctionnaires et employés de l’Etat, de ses administrations ou services, si, de par leurs fonctions,

a) ils sont responsables d’un ressort de service qui comprend le territoire de la commune en question;

b) ils exercent des compétences sectorielles à portée nationale, qui sont susceptibles de se recouvrir
ou d’être en opposition avec les intérêts de la commune en question.

Art. 194.– Ne peuvent être bourgmestre ni échevin, ni en exercer temporairement les fonctions:

1. les membres de la Cour supérieure de justice, des tribunaux d’arrondissement, des tribunaux de paix
et des juridictions administratives, non compris leurs suppléants;

2. les magistrats des parquets, les greffiers en chef et greffiers de la Cour supérieure de justice, des
tribunaux d’arrondissement, des tribunaux de paix et des juridictions administratives.

Art. 195.– Les membres du conseil communal ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième
degré inclusivement, ni être unis par les liens du mariage.

Si deux personnes tombant dans l’une des catégories visées par l’alinéa premier sont élues, préfé-
rence est accordée à la personne qui a obtenu le plus de voix.
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En cas de parité de voix, le candidat le plus âgé est proclamé élu.

Une alliance survenue ultérieurement entre les membres du conseil n’emporte pas révocation de leur
mandat.

L’incompatibilité liée à l’alliance disparaît avec la dissolution du lien de mariage.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre 1er.– Des circonscriptions électorales et du mode d’élection

Art. 196.– Chaque commune forme une circonscription électorale.

Tous les électeurs de la commune concourent ensemble à l’élection des membres du conseil.

Art. 197.– Les élections se font, soit d’après le système de la majorité relative, soit d’après le mode
de la représentation proportionnelle, conformément aux dispositions de la présente loi.

Chapitre 2.– Du système de la majorité relative

Art. 198.– Les élections communales se font d’après le système de la majorité relative dans toutes les
communes du pays dont la population est inférieure à 3.000 habitants.

Section I.– Des candidatures

Art. 199.– Les candidats doivent se déclarer au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les
jours, heures et lieu auxquels il recevra les déclarations des candidats et les désignations de témoins.

L’avis indique pour la réception des déclarations de candidats deux jours au moins, parmi lesquels le
dernier jour utile, et trois heures au moins pour chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous
les cas, de cinq à six heures du soir.

Art. 200.– La déclaration indique les nom, prénoms, domicile, profession et nationalité du candidat.
Elle porte engagement de sa part de ne pas retirer sa candidature. Elle est datée et signée.

Ne peuvent pas se porter candidat et pourront retirer leur candidature les personnes qui ne sont pas
éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Art. 201.– La déclaration doit être remise au président du bureau principal par le candidat en
personne ou par un mandataire porteur d’une procuration faite devant notaire. En cas d’inobservation
d’une des formalités prévues au présent article, la déclaration n’est pas valable.

La remise entre les mains du président doit avoir lieu au plus tard avant six heures du soir du dernier
jour accordé pour la déclaration même, c.-à-d. trente jours avant les élections.

Art. 202.– En cas de décès d’un candidat survenu après l’expiration du délai fixé pour la déclaration
des candidatures, et au moins 5 jours avant l’élection, celle-ci devra être reportée à un jour à fixer par le
ministre de l’Intérieur, pour que, le cas échéant, de nouvelles candidatures puissent se produire.

Les formalités utilement remplies demeurent acquises.

Art. 203.– Les électeurs sont convoqués, huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par le
président du bureau principal, moyennant affiches à apposer dans toutes les localités de vote de la
commune et par la voie de la presse écrite.
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Art. 204.– Chaque candidat, en même temps qu’il pose sa candidature, peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote,
choisis parmi les électeurs de la commune.

Art. 205.– Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal,
assisté du secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie de tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des
témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 206.– A l’expiration du terme fixé par la présente loi pour la remise des déclarations de candida-
ture, le bureau principal arrête la liste des candidats. Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas
celui des mandats à conférer, ces candidats sont proclamés élus par le bureau principal, sans autre
formalité.

Le procès-verbal ainsi qu’un relevé des personnes élues, rédigés et signés séance tenante par le prési-
dent et le secrétaire sont adressés en double exemplaire au commissaire de district.

Le procès-verbal et le relevé des personnes élues sont publiés par voie d’affiche à la maison
communale.

Le relevé des personnes élues doit indiquer le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la profes-
sion exacte et, le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse celui des mandats à conférer, la liste des candidats est
immédiatement affichée dans toutes les localités de vote de la commune. L’affiche reproduit en gros
caractères, en la forme du bulletin électoral tel qu’il est déterminé ci-après, les noms des candidats ainsi
que leurs prénoms, profession, domicile et nationalité.

Section II.– Des bulletins

Art. 207.– A l’expiration du terme utile pour remettre des déclarations de candidatures, le bureau
principal formule les bulletins de vote, qui sont imprimés sur papier électoral, conformément au modèle
6 annexé à la présente loi.

Le bulletin de vote classe par ordre alphabétique les candidats déclarés et indique le nombre des
conseillers à élire.

Les bulletins de vote doivent être conformes au modèle annexé à la présente loi, et être, pour le même
scrutin, absolument identiques. Ils sont estampillés d’un timbre portant le nom de la commune et le
numéro du bureau de vote.

Art. 208.– L’Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d’être remis au président du bureau
principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 209.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait
remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires
à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre de bulletins
qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du bureau régulière-
ment constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification
indiqué au procès-verbal à dresser conformément aux dispositions de la présente loi.

Section III.– Du vote

Art. 210.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire au conseil
communal.
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Art. 211.– L’électeur exprime son vote en traçant une croix (+ ou x) dans la case réservée à la suite
du nom de chacun des candidats pour lesquels il vote.

Art. 212.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés,
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Section IV.– Du dépouillement du scrutin et de la proclamation des élus

Art. 213.– Chaque bureau de vote compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal. Le président, avant d’ouvrir
aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 214.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
obtenus par chaque candidat.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 215.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1. tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2. les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire et ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage;

3. les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient, à l’intérieur un
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une
rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 216.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 217.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis par son président le jour
même au président du bureau principal.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les pièces
y annexées, au procureur d’Etat territorialement compétent.

Art. 218.– Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contiendra les bulletins
valables et l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement et du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et munies des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin et dont la
suscription porte les mêmes indications.

Art. 219.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs ou nuls et des bulletins
valables, ainsi que le nombre des suffrages obtenus par chaque candidat; ces indications sont inscrites
au procès-verbal.
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Art. 220.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins. Il est immédiatement porté par le président du bureau de vote au bureau princi-
pal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.

Art. 221.– Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la
commune et procédé au recensement général des votes, proclame les élus.

Art. 222.– Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu’à ce que tous les sièges à pourvoir
soient occupés.

Art. 223.– Au cas où le dernier poste à pourvoir réunirait deux ou plusieurs candidats à égalité de
voix, le candidat le plus âgé est proclamé élu.

Art. 224.– Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau prin-
cipal de vote de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la
profession et, le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès-verbal d’élection et le relevé des personnes élues, dressés par le bureau principal et signés
par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exem-
plaire, sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à
l’appui, à l’exclusion des bulletins de vote, au commissaire de district qui transmet le tout au ministre de
l’Intérieur.

Une copie du procès-verbal d’élection signé comme l’original est déposé au secrétariat de la
commune où chacun peut en prendre connaissance.

Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies séance tenante et à l’exclusion de
toutes autres pièces en un ou plusieurs paquets qui porteront pour suscription, outre l’adresse du
destinataire:

„Election communale de … du …

Bulletins de vote.“

Art. 225.– Les bulletins ainsi réunis sont expédiés directement, par envoi recommandé, au ministre
de l’Intérieur par les soins du président du bureau principal. Les bulletins de vote sont à conserver
jusqu’à l’épuisement des voies de recours prévues aux articles 276 et suivants de la présente loi.

Les bulletins sont détruits lorsqu’il a été définitivement statué sur l’élection.

Chapitre 3.– De la représentation proportionnelle

Art. 226.– Les élections se font au scrutin de liste avec représentation proportionnelle dans toutes les
communes qui comprennent 3.000 habitants au moins.

Section I.– Des candidatures

Art. 227.– Les candidats doivent être présentés au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les
jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations de candidats et les désignations de témoins.

L’avis indique deux jours au moins parmi lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour
chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous les cas, de cinq à six heures du soir.

Art. 228.– (1) Les listes sont constituées pour chaque commune par les groupements de candidats
qui, par une déclaration signée par eux, acceptent la candidature dans cette commune et qui sont présen-
tées conjointement par vingt-cinq électeurs inscrits dans la commune.

(2) Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants.

(3) Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

88

4885 - Dossier consolidé : 201



(4) La liste indique les nom, prénoms, profession, domicile et nationalité des candidats ainsi que des
électeurs ou du conseiller communal, sortant ou en fonction qui les présentent.

(5) Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature ceux qui ne sont pas
éligibles.

(6) Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Art. 229.– Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des conseillers à
élire dans la commune.

Une liste ne peut être majoritairement composée de candidats ne possédant pas la nationalité
luxembourgeoise.

Art. 230.– Nul ne peut figurer, ni comme candidat ni comme présentant, dans plus d’une liste d’une
même commune.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans les cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal.

Art. 231.– Dans le délai visé par l’article 228 de la présente loi, la présentation est remise par le
mandataire de la liste au président du bureau principal, qui en donne récépissé.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation.

Il refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences formulées par l’article 228 de la
présente loi. Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées, la première en
date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Art. 232.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments dont question aux alinéas qui précèdent doivent avoir lieu avant
l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 233.– (1) Si un candidat décède pendant la période située entre la date fixée pour la présentation
des listes et huit jours avant la date des élections, le jour du décès non compris, la date des élections est
reportée de quatre semaines.

Les présentants de la liste sur laquelle figurait le candidat décédé ont le droit de déposer une nouvelle
liste de candidats sur laquelle le nom du candidat décédé aura été remplacé par le nom d’un nouveau
candidat. Les informations sur le nouveau candidat, telles qu’elles sont précisées par l’article 228 de la
présente loi, sont à présenter au moment du dépôt de la liste complétée.

Les présentants de la liste sur laquelle figurait le candidat décédé disposent d’un délai de deux jours
commençant à courir le lendemain du décès du candidat, soit pour déposer leur nouvelle liste, soit pour
informer le président du bureau principal de la commune qu’ils n’entendent pas présenter de nouveau
candidat.

(2) Si le décès se produit au cours des huit jours qui précèdent la date des élections, celles-ci se
déroulent comme prévu par la loi, les suffrages de liste recueillis par la liste sur laquelle figure le nom du
candidat décédé et les suffrages nominatifs recueillis par le nom du candidat décédé étant mis en compte
lors du dépouillement du scrutin et lors de l’attribution des sièges conformément aux articles 242 et
suivants, ainsi que 252 et suivants.
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Lors de l’attribution aux élus de cette liste des sièges échus à cette liste, le nom du candidat décédé
n’est pas pris en considération.

Art. 234.– Les électeurs sont convoqués huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par le
président du bureau de vote principal de la commune moyennant affiches apposées dans toutes les loca-
lités de vote et par la voie de la presse écrite.

Si la date des élections est reportée, les enveloppes de transmission provenant des électeurs admis au
vote par correspondance pour les élections reportées sont remises au président du bureau de vote princi-
pal de la commune assisté des assesseurs et du secrétaire de son bureau, à la date et heure indiquées à
l’article 271. Le bureau les détruit avec leur contenu, sans autre manipulation.

Si la date des élections est reportée, les règles définies aux articles 262 et suivants s’appliquent en
matière de droit de vote par correspondance.

Art. 235.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote, choi-
sis parmi les électeurs de la commune.

Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal, assisté du
secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son mandat. Il réduit
ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des témoins et celui
des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 236.– A l’expiration du terme fixé dans l’article 227 de la présente loi, le président du bureau
principal arrête la liste des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président du bureau principal sans autre formalité. Le procès-verbal et le relevé
des personnes élues, dressés en double exemplaire, rédigés et signés séance tenante par le président et le
secrétaire, sont adressés au commissaire de district. Des extraits des procès-verbaux et le relevé des
personnes élues sont immédiatement publiés par voie d’affiches dans chaque localité de vote de la
commune.

Le relevé des personnes élues à adresser au commissaire de district doit indiquer le nom, les
prénoms, le domicile, la nationalité, la profession et, le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs
personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse le nombre des mandats à conférer, les listes des candidats
sont immédiatement affichées dans toutes les localités de vote de la commune.

Cette affiche reproduit, sur une même feuille et en gros caractères, les nom, prénoms, profession,
nationalité et domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de
présentation des candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Lors du renouvellement intégral des conseils communaux, les partis et groupements politiques
présentant une liste dans la majorité des communes où les élections se font au scrutin de listes avec
représentation proportionnelle sont désignés dans toutes ces communes par le même numéro d’ordre,
déterminé par tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la Ville de Luxembourg,
assisté de son secrétaire.

A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres
bureaux principaux signalent par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des
partis politiques et groupements de candidats ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la Ville de Luxembourg avise immédiatement les présidents des
autres bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes il en existe une autre, elle reçoit le numéro d’ordre qui suit immédiatement.

S’il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secré-
taire, détermine par le sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes.
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En cas de renouvellement d’un conseil communal, les partis politiques et groupements de candidats
présentant une liste sont désignés par un numéro d’ordre, déterminé par tirage au sort, opéré par le prési-
dent du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction
annexée à la présente loi.

Si les élections communales suivent les élections législatives et/ou européennes au cours de la même
année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations dans des communes où les élections se
font au scrutin de listes avec représentation proportionnelle gardent le même numéro d’ordre que celui
qui leur a été attribué pour les élections législatives et/ou européennes.

Si un numéro d’ordre a déjà été attribué à une liste lors des élections législatives et/ou européennes et
si aucune liste portant la même dénomination n’est présentée pour les élections communales ayant lieu
au cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections communales des listes sont présentées sous des dénominations nouvelles par
rapport aux élections législatives et/ou européennes qui les ont précédées au cours de la même année
civile, ces listes se voient attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro
d’ordre attribué lors des élections législatives et/ou européennes.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Section II.– Des bulletins

Art. 237.– Le président du bureau principal formule incontinent les bulletins de vote qui sont impri-
més sur papier électoral, conformément au modèle annexé à la présente loi, et agencés comme l’affiche,
mais de dimensions moindres; ils reproduisent les numéros d’ordre et les dénominations des listes ainsi
que les noms et prénoms des candidats et indiquent le nombre des conseillers à élire.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des
nom et prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la
couleur du papier. Le tout conformément au modèle 4 annexé à la présente loi.

Art. 238.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait
remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires
à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre de bulletins
qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être ouverte qu’en présence du bureau régulièrement
constitué.

Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indiqué au
procès-verbal.

Art. 239.– L’Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d’être remis au président du bureau
principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Section III.– Du vote

Art. 240.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire. Il peut attri-
buer deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages dont il dispose.

L’électeur qui, à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l’une des deux cases réservées derrière le nom des candidats vaut
un suffrage à ce candidat.

Tout cercle rempli, même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement
le vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.
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Art. 241.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Section IV.– Du dépouillement du scrutin

Art. 242.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 243.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs), comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle
des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats.

Les suffrages recueillis par un candidat décédé sont valablement acquis à la liste à laquelle il
appartient.

Art. 244.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 245.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1. tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2. les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire et ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage;

3. les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient à l’intérieur un
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une
rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 246.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau les observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 247.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis par son président, le jour
même, au président du bureau principal. Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les
observations présentées et y annexe les pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux
fins de justification.

Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les pièces
y annexées, au procureur d’Etat territorialement compétent.

Art. 248.– Les bulletins de vote sont groupés par „bulletins valables“ et „bulletins nuls“ et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contiendra les bulletins
valables et l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement et du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.
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Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la
suscription porte les mêmes indications.

Art. 249.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins
valables, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au
procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle annexé à la présente,
qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

– pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des suffrages de liste et celui
des suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

Art. 250.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins.

Art. 251.– Le procès-verbal de chaque bureau de vote est immédiatement porté par son président au
bureau principal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.

Section V.– Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 252.– Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la
commune, procède au recensement général des votes.

Le président du bureau principal, en présence des membres du bureau, donne lecture du numéro des
bureaux de dépouillement respectifs et des tableaux visés à l’article 249 de la présente loi.

Un assesseur et le secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, établi et tenu par chacun
d’eux séparément.

Le bureau principal établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des
bulletins valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 253.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux deux articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président et le secrétaire et chacun d’eux par l’assesseur qui a collaboré à la
confection du document.

Art. 254.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages.

Dans tous les cas, où il y a parité de voix, le candidat le plus âgé est proclamé élu.

Art. 255.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des conseillers à
élire augmenté de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 256.– Lorsque le nombre des conseillers élus par cette répartition reste inférieur à celui des
conseillers à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a
déjà obtenus augmenté de un. Le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On
répète le même procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotients, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Les opérations des calculs sont à faire par un assesseur et le secrétaire sous le contrôle du bureau.

93

4885 - Dossier consolidé : 206



Art. 257.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 258.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 259.– Le procès-verbal du recensement général est rédigé en triple exemplaire et signé séance
tenante par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins.

Les candidats non élus de chaque liste y sont inscrits dans l’ordre du chiffre de leurs suffrages avec
privilège de l’âge en cas de parité.

Ils sont appelés à achever le terme des conseillers de cette liste dont les sièges deviennent vacants par
suite de démission, de décès ou de toute autre cause.

La notification de leur appel est faite aux suppléants par le ministre de l’Intérieur dans le mois qui
suit la vacance.

S’il n’y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant, il est procédé à
des élections complémentaires dans les trois mois de la vacance. La date exacte est à fixer par le
ministre de l’Intérieur.

Art. 260.– Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau prin-
cipal de vote de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la
profession et, le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès-verbal d’élection et le relevé des personnes élues dressés par le bureau principal et signés
par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exem-
plaire sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à
l’appui, à l’exclusion des bulletins de vote, au commissaire de district, qui transmet le tout au ministre
de l’Intérieur avec ses observations éventuelles.

Une copie du procès-verbal d’élection, signé comme l’original, est déposé au secrétariat de la
commune où chacun peut en prendre connaissance.

Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies dès la clôture du procès-verbal du
bureau principal en un ou plusieurs paquets qui portent pour suscription, outre l’adresse du destinataire:

„Election communale de … du …

Bulletins de vote.“

Art. 261.– Les bulletins de vote ainsi réunis sont expédiés directement au ministre de l’Intérieur par
les soins du président du bureau principal. Les bulletins de vote sont à conserver jusqu’à l’épuisement
des voies de recours prévues aux articles 277 et suivants de la présente loi.

Les bulletins de vote sont détruits lorsqu’il a été définitivement statué sur l’élection.

Chapitre 4.– Du vote par correspondance lors des élections communales

Art. 262.– (1) Sont admis au droit de vote par correspondance lors des élections communales les
électeurs âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs qui,
pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent dans l’impossibilité de
se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.

Art. 263.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Art. 264.– Les électeurs visés à l’article 262 soumettent par simple lettre à la poste leur demande de
recevoir la lettre de convocation aux élections au collège des bourgmestre et échevins de la commune
sur les listes électorales de laquelle ils sont inscrits.
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L’électeur fournit dans sa demande tous les éléments à l’appui de celle-ci et indique notamment les
circonstances de fait qui le mettent dans l’impossibilité de se présenter en personne devant le bureau de
vote. Il complète sa demande par les documents susceptibles d’appuyer sa démarche.

La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé que le secrétariat de l’admi-
nistration communale tient à la disposition des intéressés. Elle indique les nom, prénoms, date et lieu de
naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse à laquelle doit être envoyée la lettre
de convocation.

La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et échevins au plus
tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant la date des élections.

Art. 265.– Le collège des bourgmestre et échevins vérifie si la demande comporte les indications et
pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales de la commune.

Art. 266.– Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins
lui envoie, au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la
lettre de convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une
enveloppe électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de
l’article 270 de la présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale,
portant la mention: „Elections – Vote par correspondance“ – et l’indication du bureau de vote destina-
taire du suffrage.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin.

Art. 267.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la commune qui les transmet à chaque collège des bourg-
mestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 268.– Il est dressé dans chaque commune un relevé alphabétique des électeurs ayant demandé à
voter par correspondance, avec indication des nom, prénoms, nationalité, date et lieu de naissance,
domicile et adresse actuelle de l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du
nom du demandeur.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur les
listes électorales déposées à la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux
de vote.

Le relevé numéroté des votants par correspondance est déposé au bureau de vote principal de chaque
commune. Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 269.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux articles 210 et 211 si
l’élection se fait selon le système de la majorité relative, et conformément à l’article 240 si l’élection se
fait selon le système de la représentation proportionnelle.

Art. 270.– Pour la transmission de son suffrage, l’électeur place son bulletin de vote plié en quatre
dans l’enveloppe électorale.

L’électeur insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission portant la mention „Elections –
Vote par correspondance“ et l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle droit en
bas et le numéro, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec la paraphe du président du bureau
de vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.

L’électeur transmet le tout par simple lettre à la poste au président du bureau de vote principal de la
commune indiqué sur l’enveloppe électorale.

Art. 271.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
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opérations et au plus tard avant quatorze heures, un agent des postes les apporte au bureau de vote indi-
qué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 272.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte de la liste
déposée au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ladite liste et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 273.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur par correspondance est
pointé sur le relevé des électeurs admis au vote par correspondance.

Art. 274.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 275.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après quatorze heures du jour du scrutin y est pourvu du cachet indiquant la date et l’heure de son
arrivée et est remise au président du bureau principal de la commune. En présence du secrétaire, le
président ouvre l’enveloppe de transmission et en sort la lettre de convocation. Les enveloppes électo-
rales sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes. Il est dressé procès-verbal de cette
opération.

Ce procès-verbal doit comprendre la liste des électeurs dont les enveloppes ont été remises au prési-
dent du bureau principal de la commune.

TITRE IV

Des recours contre les opérations électorales

Art. 276.– Tout électeur peut introduire auprès du Tribunal administratif un recours contre l’élection
qui a eu lieu dans sa commune. Ce recours doit être introduit sous peine de forclusion dans les cinq jours
de la date de la proclamation du résultat.

Art. 277.– Le tribunal statue au fond, dans les vingt jours suivant la date à laquelle il a été saisi.

Le greffe du tribunal donne avis de ce recours, par lettre recommandée, à l’administration commu-
nale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.

Art. 278.– Dans les cinq jours suivant la décision du Tribunal administratif, le ou les requérants
peuvent faire appel devant la Cour administrative qui statuera d’urgence et en tout cas dans le mois. Ce
recours est suspensif.

Le greffe de la Cour administrative donne avis de l’appel, par lettre recommandée, à l’administration
communale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.

La requête en intervention doit être présentée sous peine de déchéance, dans les trois jours de la
publication de l’appel par la commune.

Art. 279.– Lorsqu’une élection est définitivement déclarée nulle, le ministre de l’Intérieur fixe jour
dans la huitaine à l’effet de procéder à de nouveaux scrutins dans les soixante jours.

*
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LIVRE IV

DES ELECTIONS EUROPEENNES ET DES ELECTIONS EUROPEENNES
ET LEGISLATIVES SIMULTANEES

TITRE I

Dispositions organiques

Art. 280.– La réunion des collèges électoraux pour pourvoir aux élections européennes a lieu à la
date fixée par règlement grand-ducal qui détermine en outre le jour et l’heure auxquels les opérations de
dépouillement des bulletins de vote peuvent commencer.

Si des élections européennes se déroulent seules, le président de la circonscription unique exerce les
pouvoirs confiés au président du tribunal d’arrondissement ou à ses remplaçants par l’article 59, para-
graphes 1er et 2.

Art. 281.– Le pays forme une circonscription électorale unique.

Le chef-lieu en est Luxembourg.

Le premier bureau du chef-lieu de la circonscription fonctionne comme bureau principal du collège
électoral de la circonscription.

Pour les élections européennes, qu’elles se déroulent seules ou simultanément avec des élections
législatives, le premier bureau de la troisième circonscription fonctionne comme bureau principal de la
circonscription unique. Son président, tel qu’il est défini à l’article 59, et les membres du bureau
exercent les attributions définies à l’article 129, alinéa 4.

Art. 282.– La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales qui
sont régies par la loi nationale. Toute réclamation contre ces opérations doit être formulée, sous peine de
forclusion, par écrit et être introduite dans les dix jours de l’élection auprès du greffier de la Chambre
des députés.

Art. 283.– Le Parlement européen vérifie les pouvoirs des représentants et statue sur les contesta-
tions qui pourraient éventuellement être soulevées sur la base des dispositions de l’Acte portant élection
des représentants au Parlement au suffrage universel direct.

Toutefois, les contestations qui sont relatives à des dispositions nationales auxquelles cet Acte
renvoie sont vidées par la Chambre des députés.

Le Président de la Chambre des députés adresse au Président du Parlement européen les documents
nécessaires à la vérification des pouvoirs des représentants du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 284.– Le Parlement européen reçoit la démission de ses membres.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre 1er.– Des conditions d’éligibilité

Art. 285.– (1) Pour être éligible, il faut:

1. être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2. jouir des droits civils et ne pas être déchu des droits politiques au Grand-Duché de Luxembourg ou
dans l’Etat membre d’origine;

3. être âgé de [18] ans accomplis au jour de l’élection;

4. – pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché;

– pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié sur le terri-
toire luxembourgeois et y avoir résidé, au moment du dépôt de la liste des candidats, pendant cinq
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années; toutefois, les éligibles communautaires qui, en raison de leur résidence en dehors de leur
Etat membre d’origine ou de sa durée, n’y ont pas le droit d’éligibilité, ne peuvent se voir opposer
cette condition de durée de résidence.

(2) Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1. une déclaration précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat
membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’est pas simultanément candidat aux élections européennes dans un autre Etat membre.

En cas de fausse déclaration sur un des points a), b) ou c) ci-dessus, les pénalités prévues par la
présente loi sont applicables.

2. une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat d’origine certifiant qu’il n’est pas
déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou qu’une telle déchéance n’est pas connue de ces autorités;

3. un document d’identité en cours de validité;

4. un certificat documentant la durée de résidence fixée au paragraphe 1er, point 4 ci-dessus, établi par
une autorité publique.

Art. 286.– Ne sont pas éligibles:

1. les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2. les personnes qui sont exclues de l’électorat par les dispositions de l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre 2.– Des incompatibilités

Art. 287.– (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de parle-
mentaire européen est incompatible avec la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant un
emploi rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la surveillance du Gouvernement, par
une commune, un syndicat de communes ou un établissement public placé sous la surveillance d’une
commune.

(2) En cas d’acceptation du mandat de parlementaire européen, qui est constatée par la prestation du
serment de parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d’Etat sont démissionnés de
plein droit de leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et limites fixées
par la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe 1er à l’exception de celles visées au paragraphe 2
ci-dessus, en service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont
d’office mises à la retraite et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation du
serment du parlementaire européen, à une pension spéciale à charge de l’Etat, calculée par les
organismes respectifs visés au paragraphe 1er d’après les dispositions de leur législation de
pension propre, compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les
droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du
jour de la prestation de serment de parlementaire européen et ont droit, à partir du premier jour
du mois qui suit, à un traitement d’attente à charge de l’Etat correspondant à soixante-six
pour-cent de la rémunération sujette à retenue pour pension, respectivement de la rémunéra-
tion établie suivant les droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou
contractuel, acquise à la veille de la démission. Ce traitement d’attente est versé ensemble
avec l’indemnité parlementaire et donne lieu aux déductions à titre de cotisations pour
l’assurance maladie, l’assurance vieillesse-invalidité, respectivement à titre de retenue pour
pension suivant le régime dont l’intéressé relève, et à titre d’impôts généralement prévues en
matière de rémunérations.
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2. A la date du 1er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement
d’attente du bénéficiaire seront révisés sur la base des traitements, indemnités ou salaires et
des services ou périodes que l’agent aurait encore pu obtenir dans la carrière occupée au
moment de la mise en retraite, compte tenu des avancements en échelon et en traitement ainsi
que des promotions qu’il aurait pu y acquérir encore, s’il était resté en service. Pour cette
reconstitution de carrière, toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des
conditions d’âge et d’années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au
moment où un collègue de rang égal ou immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l’intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension
spéciale ou le traitement d’attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des
revenus d’une activité professionnelle sujette à assurance pension auprès du régime de
pension général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d’attente dépasse la rémuné-
ration servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement
d’attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d’attente peuvent être remplacés, sur demande, par la
pension à laquelle le parlementaire européen peut prétendre auprès du régime de pension dont
il relève. Ils le sont d’office à partir de la limite d’âge de l’intéressé telle qu’elle est prévue par
son régime statutaire ou contractuel et, à défaut de pareille limite d’âge, à partir de l’âge de
65 ans.

A condition que l’intéressé ait été bénéficiaire d’une pension spéciale et qu’il s’agisse d’une
pension à servir par un régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la
pension spéciale révisée à la date de sa cessation. La situation du parlementaire européen en
cause sera assimilée à celle d’un bénéficiaire de pension rentré au service de l’Etat, conformé-
ment aux dispositions de l’article 18.1, paragraphes 1er, 2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat. S’il s’agit d’une pension à servir par le
régime de pension général, le calcul en sera fait en raison des périodes d’assurance acquises à
la date de son octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d’un traitement d’attente, le calcul de la pension sera fait en
raison des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension
spécial dont il relève.

(4) En cas de décès du bénéficiaire d’une pension spéciale ou du bénéficiaire d’un traitement
d’attente, la pension des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt
sur la base de la pension spéciale, révisée à la date de décès, respectivement des périodes d’assurance
acquises auprès du régime de pension dont relève le défunt à la date du décès.

(5) 1. Lorsque le mandat de parlementaire européen vient à cesser, d’office ou sur demande de
l’intéressé, le bénéficiaire d’une pension spéciale ou d’un traitement d’attente, qui à la date de
cette cessation remplit les conditions de droit ou d’allocation requises par le régime de
pension spécial dont il relève, y aura droit à une pension établie sur la base de la pension
spéciale révisée à la prédite date, respectivement des périodes d’assurance y acquises.

Si l’ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d’une pension spéciale, relève du régime de
pension général, il aura droit à la pension résultant de l’affiliation auprès du régime de pension
général et, dans la mesure où l’ayant droit remplit les conditions de droit à pension prévues à
l’article 55.II de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat, aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites
y prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions
pour obtenir sa pension est, sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la
cessation de son mandat de parlementaire, réintégré dans son administration d’origine à un
emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul respectivement de ladite
pension spéciale et du traitement d’attente, révisée à la date de la cessation du mandat de
parlementaire.

A défaut de vacance d’emploi, il est créé, soit dans son administration d’origine, soit dans une
autre administration, un emploi hors cadre correspondant à cette rémunération. Cet emploi est
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supprimé de plein droit à la première vacance de poste appropriée se produisant dans le cadre
ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire soit d’une pension spéciale, soit d’un traitement
d’attente est considéré comme temps de service, respectivement comme période d’assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4; (4) et (5) 1 ci-dessus, des mensualités
égales au montant de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la
pension normale sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat, de la pension spéciale et du traitement d’attente révisés
à la date de la cessation du mandat de parlementaire, sont payées encore à titre de trimestre de
faveur pendant la durée de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale, respectivement le traitement d’attente prendront fin, soit à partir du
premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été
présentée, soit à partir respectivement du début du trimestre de faveur ou de la pension et au
plus tard six mois après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n’a pas donné lieu à jouissance subséquente d’une
pension ou à réintégration, l’ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d’un régime
de pension spécial est considéré, en ce qui concerne ses droits à pension, comme ayant
terminé sa carrière à la date de la cessation du mandat de député européen. Dans cette hypo-
thèse l’intéressé est censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base
à la fixation de la pension spéciale, révisée à la date de la cessation du mandat de député
européen.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d’attente visé par les para-
graphes (3) 4; (4); (5) 1, 2 et 5 relève du régime de pension général, le temps passé comme membre du
Parlement européen est considéré comme période d’assurance pour la durée de jouissance de cette
pension ou de ce traitement d’attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l’intéressé bénéficiaire du traitement
d’attente, sont à charge de l’Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations
servant de base à la fixation de la pension spéciale, respectivement du traitement d’attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précèdent, et à condition qu’il n’y
ait pas jouissance d’une pension en application des dispositions des paragraphes 1er à 4 de l’article 55,
II de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, la cessation du
mandat de parlementaire ouvre droit aussi, à l’égard des personnes visées à l’alinéa premier du para-
graphe (3),1; aux prestations résultant de l’assurance rétroactive auprès de la Caisse de pension des
employés privés, telle que cette assurance rétroactive est réglée par le paragraphe 5 du prédit article, et à
l’égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe, aux prestations résultant de
l’assurance, du chef du bénéfice de l’indemnité parlementaire imposable, auprès du régime de pension
spécial dont relève l’intéressé.

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (5) 1 et 5, sur la base
des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation
de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

2. En cas de cessation du mandat de représentant luxembourgeois au Parlement européen, la
pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (3), 4 et (5) 2 sur la base des
dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation
de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire rele-
vant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée
du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans l’hypothèse de l’exer-
cice de représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen postérieurement
à la cessation des fonctions ou à la jouissance de la pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat du chef de personnes qui, avant leur
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admission au service public, avaient exercé le mandat de député, se fait sur la base du traite-
ment pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux pensions accordées en appli-
cation de la loi modifiée du 26 mai 1954 et établies sur la base d’un traitement attaché à la
fonction de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat“
visent indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand-ducaux d’assi-
milation y relatifs pris en exécution d’autres dispositions légales ayant trait à l’assurance pension des
agents publics ou des personnes y assimilées.

Art. 288.– Les représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ne peuvent
être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni être unis par les liens du mariage. Dans le cas où ils
seraient élus ensemble, le candidat le plus âgé est proclamé élu.

Art. 289.– Le représentant au Parlement européen qui a été appelé aux fonctions de membre du
Gouvernement et qui quitte ces fonctions, est réinscrit de plein droit comme premier suppléant de la
liste sur laquelle il a été élu. Il en est de même du représentant suppléant qui, appelé aux fonctions de
membre du Gouvernement, a renoncé au mandat de député lui échu au cours de ses fonctions. En cas de
concours entre plusieurs ayants droit, la réinscription est faite dans l’ordre des voix obtenues aux
élections.

En cas d’égalité de voix, l’ordre des suppléants est déterminé en fonction de l’âge des suppléants, le
plus âgé étant classé avant son cadet.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre 1er.– Des candidatures

Art. 290.– Les députés sont élus au scrutin de liste, avec répartition des députés aux différentes listes,
proportionnellement au nombre de suffrages qu’elles ont recueillis.

Art. 291.– Les listes sont constituées par les groupements de candidats qui, par une déclaration
signée par eux, acceptent leur candidature, et qui sont présentées conjointement par deux cent cinquante
électeurs.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et qui
remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la loi électorale.

La liste comprend les nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession et domicile des
candidats. Elle comprend également les nom, prénoms, profession et domicile des électeurs qui les
présentent. Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature ceux qui ne sont pas
éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Le nombre des candidats figurant sur une liste ne peut pas dépasser le double du nombre des repré-
sentants luxembourgeois siégeant au Parlement européen. Aucune liste ne peut être composée majori-
tairement de candidats ne possédant pas la nationalité luxembourgeoise.

Nul ne peut figurer ni comme candidat ni comme présentant sur plus d’une liste. Nul ne peut se
présenter sur une liste déposée conformément à l’alinéa 2 du présent article, s’il se présente simultané-
ment pour les mêmes élections comme candidat dans un autre Etat membre de l’Union européenne.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.
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Chaque liste doit porter une dénomination et dans le cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal de la circonscription.

Le président informe les candidats de sa décision sur la recevabilité de la candidature.

Le président transmet les noms des candidats qui sont ressortissants d’un autre Etat membre de
l’Union européenne au ministre de l’Intérieur qui en informe les Etats membres d’origine.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne qu’un ressortissant de ce dernier, ou qu’un ressortissant luxembourgeois, qui figure sur la liste
des candidats visée aux alinéas qui précèdent, est également inscrit dans cet Etat comme candidat pour
les élections européennes, il transmet cette information au président du bureau principal.

Si l’information parvient au président du bureau principal avant l’expiration du délai de soixante
jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292, celui-ci refuse l’inscription de ce candidat ou procède incontinent
à sa radiation.

Si l’information parvient au président du bureau principal après l’expiration du délai de soixante
jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292, les formalités utilement remplies demeurent acquises; toutefois,
les suffrages individuels éventuellement recueillis par le candidat ne sont acquis ni au candidat ni à la
liste à laquelle il appartient.

Art. 292.– Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée au
greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg conformément aux dispositions ci-après.

Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal de la circonscription
unique publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations des candidats et
les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier jour utile, et
trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas, de 17 à
18 heures.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les présentations de candidats et les dési-
gnations de témoins sont distinctes pour les deux élections. L’ultime délai pour ces opérations est fixé
au dernier jour utile, de 11 à 12 heures pour les élections européennes et de 17 à 18 heures pour les élec-
tions législatives.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est délivré
un récépissé sur le nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences des dispositions de la
présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées, la première en date est
seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats, le président fait connaître d’urgence les nom,
prénoms, profession et domicile des candidats au ministre de l’Intérieur.

Art. 293.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal de la circonscription, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments mentionnés aux deux alinéas qui précèdent doivent avoir lieu
avant l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 294.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote choi-
sis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé au paragraphe 2 de
l’article 135, le président du bureau principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des
témoins suppléants aux présidents des bureaux principaux des communes.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, le mandataire de la liste peut désigner,
lors de la présentation des candidats, pour assister aux opérations du vote, un témoin et un témoin
suppléant au plus, par élection et pour chacun des bureaux de vote, lesquels sont choisis parmi les élec-
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teurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’article 292 de la présente loi, le
président du bureau principal de chaque circonscription électorale, en ce qui concerne les élections
législatives, et le président du bureau principal de la circonscription unique, en ce qui concerne les élec-
tions européennes, transmettent les noms des témoins et des témoins suppléants aux présidents des
bureaux principaux des communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune,
assisté de son secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote et par élec-
tion, le nombre des témoins et celui des suppléants. Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins
et les témoins suppléants sont informés de leur désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le
président du bureau principal de la commune.

Art. 295.– A l’expiration du terme fixé à l’article 292, alinéa 1, le président du bureau principal de la
circonscription arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par
le président et le secrétaire, est adressé au Premier Ministre, Ministre d’Etat, qui en fait immédiatement
publier des extraits par voie d’affiche dans chaque commune.

Dans le cas contraire, les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes. Cette affiche
reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession, nationalité et domi-
cile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des candi-
dats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats sont désignés par un numéro d’ordre, déterminé
par le tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la circonscription, assisté de son
secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au même numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de
chaque liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi
l’instruction annexée à la présente loi.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les listes sont classées, s’il y a lieu, de la
façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats qui présentent une liste pour le Parlement euro-
péen et une liste pour la Chambre des députés dans chacune des circonscriptions électorales sont dési-
gnés, sur le plan national et dans toutes les circonscriptions, par le même numéro d’ordre déterminé par
un premier tirage au sort.

Un deuxième tirage au sort a lieu entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste
pour les élections européennes et une liste pour les élections législatives dans une ou plusieurs circons-
criptions électorales, sans en présenter dans toutes les quatre. Elles sont désignées, sur le plan national et
dans la ou les circonscriptions électorales afférentes, par le même numéro d’ordre.

Un troisième tirage au sort a lieu entre les partis ou groupements qui présentent une liste pour les
élections européennes, sans en présenter pour les élections législatives.

Un quatrième tirage au sort se fait entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste
pour la Chambre des députés dans les quatre circonscriptions électorales sans en présenter pour le Parle-
ment européen et un cinquième tirage au sort s’opère entre les listes des groupements qui présentent des
candidats pour la Chambre des députés dans une ou plusieurs circonscriptions électorales sans en
présenter dans toutes les quatre ni pour le Parlement européen. Les groupements visés au présent alinéa
sont désignés par le même numéro d’ordre dans toutes les circonscriptions où ils présentent une liste.

Le tirage au sort et l’attribution des numéros d’ordre sont opérés dans tous les cas par le président du
bureau principal de la circonscription du Centre, assisté de son secrétaire. A cet effet, le lendemain du
dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres bureaux principaux de circonscription
signalent par tout moyen approprié au président chargé du tirage, les dénominations des groupements
ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.
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Le président du bureau principal de la circonscription unique avise immédiatement les présidents des
autres bureaux principaux des circonscriptions électorales du résultat donné par le tirage au sort.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi les instructions
prévues par la présente loi.

Si les élections européennes et/ou législatives suivent les élections communales au cours de la même
année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations que lors de ces élections communales
gardent le même numéro d’ordre.

Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant
la même dénomination n’est présentée pour les élections européennes et/ou législatives ayant lieu au
cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections européennes et/ou législatives des listes sont présentées sous des dénominations
nouvelles par rapport aux élections communales qui les ont précédées au cours de la même année civile,
ces listes se verront attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d’ordre
attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Chapitre 2.– Des bulletins

Art. 296.– Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de
vote qui, agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la
dénomination des listes ainsi que les noms et prénoms des candidats et indique le nombre des mandats à
conférer.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Une autre case se trouve à la suite des nom et
prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la couleur
du papier, le tout conformément au modèle 7 annexé à la présente loi.

Art. 297.– Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l’Etat et timbré par
ses soins avant d’être remis au président du bureau principal de la circonscription. Celui-ci fait procéder
à l’impression des bulletins et les transmet aux présidents des bureaux principaux des communes.

L’impression des bulletins doit être terminée au plus tard vingt jours avant le jour du scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 298.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la
commune fait remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulle-
tins nécessaires à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre
des bulletins qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du
bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la
vérification indiqué au procès-verbal.

Art. 299.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés européens à élire.

Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages dont il
dispose.

L’électeur, qui à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x), adhère
à cette liste en totalité. Si la liste contient les noms de six candidats ou plus, l’électeur attribue six suf-
frages à cette liste. Si elle contient moins de six noms, l’électeur attribue à cette liste un nombre de
suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent.

La croix (+ ou x) inscrite dans la case réservée derrière le nom des candidats vaut un suffrage à ce
candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le
vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.
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Art. 300.– En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les opérations de vote sont
communes aux deux élections. Chaque bureau de vote dispose de deux urnes réservées respectivement
aux bulletins de vote pour le Parlement européen et la Chambre des députés.

L’urne réservée aux bulletins de vote des élections européennes porte, noir sur blanc, la suscription E
en caractères ayant dix centimètres de hauteur au moins.

Pendant toute la durée du scrutin, un membre du bureau à ce désigné par le président veille à ce que
l’électeur dépose ses bulletins dans les urnes afférentes.

Chapitre 3.– Du dépouillement du scrutin

Art. 301.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés,
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chaque bureau de vote compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le nombre des
votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les bureaux procèdent d’abord aux opéra-
tions de dépouillement des bulletins relatifs aux élections législatives, ensuite à celles de dépouillement
des bulletins relatifs aux élections européennes. Pendant le dépouillement des bulletins relatifs aux élec-
tions législatives, le président et les assesseurs, avec l’assistance des témoins s’ils le désirent, assurent la
garde de l’urne contenant les bulletins relatifs aux élections européennes.

Les opérations de dépouillement des bulletins suivent, pour chacune des élections qui se déroulent
simultanément, les règles établies à cet effet par les articles 242 et suivants.

Art. 302.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs) comptent à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle des
sièges entre les listes. Les suffrages nominatifs comptent seuls aux candidats pour l’attribution des
sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats, mais au maximum pour six suffrages. Les suffrages recueillis par un candi-
dat décédé après l’expiration du terme accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement
acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 303.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 304.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre de voix. Sont nuls:

1. tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2. les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage; ceux dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contien-
draient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnais-
sable par un signe, une rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 305.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 306.– Le bureau dresse, d’après les listes tenues par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
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répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis le jour même par son
président au président du bureau principal de la commune.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli tous ces répertoires, les
adresse, avec les pièces y annexées, au procureur d’Etat territorialement compétent.

Art. 307.– Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes dont l’une renferme les bulletins valables et
l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui d’un
membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la suscrip-
tion porte les mêmes indications.

Art. 308.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins
valables, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au
procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 8 annexé à la présente,
qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

– pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des votes de liste et celui des
suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

Ces opérations terminées, le président proclame publiquement le résultat du recensement de son
bureau de dépouillement.

Art. 309.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau,
le secrétaire et les témoins.

Art. 310.– Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour
suscription l’indication de son contenu, celui de la commune et le numéro du bureau de dépouillement.

Une autre enveloppe renferme les relevés tenus par les secrétaires et assesseurs en conformité des
articles 74 et 303.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les
soins du président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune, en même temps
que le paquet qui contient les bulletins de vote.

Il en est fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi
électorale et des imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 311.– Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de
tous les bureaux de vote, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu
identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi
que la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du président. Le prési-
dent les dépose encore le jour de l’élection à la poste par envoi recommandé adressé, le premier au
Premier Ministre, Ministre d’Etat, et l’autre au président du bureau principal de la circonscription.
Lorsque ce dernier est lui-même président du bureau principal de la commune, il assure personnelle-
ment la garde du second pli jusqu’au moment du recensement général des suffrages.

Art. 312.– Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contient les bulletins de
vote de tous les bureaux de vote de la commune et porte comme suscription, outre l’adresse:
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Election de … du …

Bulletins de vote.

b) un paquet, scellé et cacheté comme ci-avant qui renfermera les relevés tenus en vertu des articles 74
et 303;

c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions
pénales qui ont servi aux divers bureaux de vote, ainsi que les imprimés non employés par ces
bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des
députés par envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions
de vérification des pouvoirs.

Les bulletins sont détruits lorsqu’il a été statué sur l’élection.

Chapitre 4.– Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 313.– Le lendemain de l’élection, à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de
la circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau, se rendent au bureau de
poste et y reçoivent les plis à l’adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur
surveillance, transportés au siège du bureau principal.

Art. 314.– En présence du bureau, le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune,
du bureau de dépouillement ainsi que du tableau visé à l’article 308 de la présente loi. Un assesseur et un
secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 9 annexé à la présente loi
et tenu par chacun d’eux séparément.

Art. 315.– Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des
bulletins valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 316.– Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du modèle
annexé à la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 317.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président, et chacun d’eux par l’assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la
confection du document.

Art. 318.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à
élire augmenté de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 319.– Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés
à élire, on divise le nombre de suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus
augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même
procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Art. 320.– Les opérations des calculs sont à faire par un assesseur et le secrétaire sous le contrôle du
bureau.

Art. 321.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages nominatifs.

En cas d’égalité de suffrages, le candidat le plus âgé est proclamé élu.
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Art. 322.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 323.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 324.– Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du
bureau et les témoins.

Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui suit celui de la
proclamation du résultat au Premier Ministre, Ministre d’Etat, pour être transmis à la Chambre des
députés. Le double reste déposé au greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg, où tout électeur
peut en prendre connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l’ordre du chiffre de leurs
suffrages, à l’effet de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l’article 326 de la présente loi.

En cas d’élections simultanées européennes et législatives, les procès-verbaux et autres documents à
l’exception de la lettre de convocation visée à l’article 68 de la présente loi ainsi que les enveloppes, plis
et paquets relatifs aux élections européennes sont de la couleur spéciale réservée aux bulletins de vote
relatifs à cette élection ou portent en caractères gras la suscription E ayant trois centimètres de hauteur
au moins.

Art. 325.– Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le Premier Ministre, Ministre d’Etat,
à chacun des députés élus.

Art. 326.– Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à
achever le terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d’option, de
démission, de décès ou pour toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président du Parlement européen.

[Art. 327.– S’il n’y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant, il est
procédé à des élections complémentaires. Toutefois, dans les douze mois qui précèdent le renouvelle-
ment intégral, des élections complémentaires n’auront lieu qu’au cas où la représentation luxembour-
geoise aura perdu plus de la moitié de ses membres.] (Disposition à revoir en fonction du choix retenu
suite aux observations du Conseil d’Etat)

Chapitre 5.– Du vote par correspondance lors des élections européennes

Art. 328.– Lors des élections européennes, les électeurs luxembourgeois appartenant à l’une des
catégories prévues à l’article 329 de la présente loi ainsi que les électeurs qui sont ressortissants d’un
autre Etat membre de l’Union européenne et qui appartiennent à l’une des catégories prévues à l’arti-
cle 329 sont admis, sur demande, à exercer leur droit de vote par correspondance.

Art. 329.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs qui,
pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent dans l’impossibilité de
se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.

Art. 330.– Tout citoyen, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Est à considérer comme commune d’inscription au Grand-Duché de Luxembourg, la commune du
domicile, à défaut la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance, à défaut la Ville
de Luxembourg.
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Art. 331.– Les électeurs visés à l’article 329, paragraphes 1er et 2, point a), soumettent par simple
lettre à la poste leur demande de recevoir la lettre de convocation aux élections au collège des bourg-
mestre et échevins de la commune sur les listes électorales de laquelle ils sont inscrits.

L’électeur fournit dans sa demande tous les éléments à l’appui de celle-ci et indique notamment les
circonstances de fait qui le mettent dans l’impossibilité de se présenter en personne devant le bureau de
vote. Il complète sa demande par les documents susceptibles d’appuyer sa démarche.

La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé que le secrétariat de l’admi-
nistration communale tient à la disposition des intéressés. Elle indique les nom, prénoms, date et lieu de
naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse à laquelle doit être envoyée la lettre
de convocation.

La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et échevins au plus
tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant la date des élections.

Art. 332.– Le collège des bourgmestre et échevins vérifie si la demande comporte les indications et
pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales de la commune.

Art. 333.– Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins
lui envoie, au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la
lettre de convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une
enveloppe électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément à l’article 78 de la
présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention
„Elections – Vote par correspondance“ – et l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin.

Art. 334.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des
bourgmestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 335.– Il est dressé un relevé alphabétique des électeurs ayant demandé à voter par correspon-
dance, avec l’indication des nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile et adresse actuelle de
l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du nom du demandeur.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur la liste
électorale déposée à la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé des
personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscrip-
tion qui fait réunir les différents relevés en un seul relevé alphabétique numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque
circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 336.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de la
présente loi.

Art. 337.– Pour la transmission de son suffrage, l’électeur place son bulletin de vote plié en quatre, le
timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission portant la mention „Elections – Vote par
correspondance“ et l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle droit en bas et le
numéro, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec le cachet de la commune à l’angle gauche en
haut.

L’électeur transmet le tout par simple lettre à la poste au président du bureau de vote spécial indiqué
sur l’enveloppe électorale.
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Art. 338.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant 2 heures de l’après-midi, un agent des postes les apporte au bureau de
vote indiqué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 339.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte du relevé déposé
au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 340.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par correspon-
dance est pointé dans les conditions usuelles et enregistré sur le relevé des personnes admises au vote
par correspondance.

Art. 341.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 342.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription. En présence du secré-
taire, le président ouvre l’enveloppe de transmission et en sort l’enveloppe électorale. Les enveloppes
électorales sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre la liste des électeurs
dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Art. 343.– Pour les opérations concernant le vote par correspondance dans le contexte des élections
visées par le Livre IV de la présente loi, la détermination des circonscriptions électorales s’effectue
selon les dispositions de l’article 129 de cette même loi.

Il y a dans chaque chef-lieu des quatre circonscriptions électorales un bureau électoral spécial pour
les opérations du vote par correspondance. Le président du bureau principal de chaque circonscription
désigne le président, le ou les vice-présidents, les assesseurs et leurs suppléants et le ou les secrétaires
du bureau spécial parmi les électeurs inscrits sur la liste électorale du chef-lieu de la circonscription. Les
dispositions de la présente loi sont applicables à ce bureau. Toutefois, le nombre des membres du bureau
spécial est fixé suivant les besoins.

Les vice-présidents assistés d’un secrétaire et des assesseurs dépouillent les bulletins leur confiés par
le président du bureau spécial sous la surveillance de ce dernier qui procède à la computation des résul-
tats des différentes listes de pointage.

*

LIVRE V

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES ET MODIFICATIVES

Art. 344.– Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des com-
munes de Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach sont abrogées.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé sont abrogées.
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La disposition de l’article 3 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange
et Mecher est abrogée.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg sont abrogées.

Art. 345.– Les frais d’affranchissement postaux d’une seule communication adressée sous forme
d’imprimé aux électeurs de leur circonscription électorale avant chaque élection pour le Parlement euro-
péen et pour la Chambre des Députés sont remboursés par l’Etat à chaque parti politique ou groupement
de candidats sur présentation des pièces justificatives, pour autant qu’il a recueilli au moins cinq pour
cent des suffrages valables émis dans la circonscription concernée.

Les modalités et les caractéristiques et notamment le format et l’ampleur des communications ainsi
que les conditions de leur envoi par la poste sont fixés d’après les prescriptions de l’Entreprise des
postes et télécommunications.

Art. 346.– L’article 3 de la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes
électorales aux partis et groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des Députés et
au Parlement européen est modifié comme suit:

„Art. 3.– (1) La dotation est allouée à condition, d’une part, que le parti ou le groupement politique
présente, pour les élections législatives, des listes complètes de candidats dans toutes les circonscrip-
tions électorales et pour les élections européennes une liste complète de candidats dans la circons-
cription électorale unique.

D’autre part, la dotation n’est allouée que si le parti politique ou groupement de candidats obtient
aux élections législatives au moins un siège et aux élections européennes au moins 5% des suffrages
exprimés.

(2) Le montant de la dotation est fixé comme suit:

1. pour les élections législatives

a) un montant forfaitaire de:

– 50.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 1 à 4 députés;

– 100.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 5 à 7 députés;

– 150.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 8 à 11 députés;

– 200.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 12 députés au moins;

b) un montant supplémentaire de 10.000 euros par député élu

2. pour les élections européennes

a) un montant forfaitaire de:

– 12.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins de 5% des suffrages expri-
més au niveau national,

– 25.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 10% des suffrages exprimés
au niveau national,

– 37.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 15% des suffrages exprimés
au niveau national,

– 50.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 20% des suffrages exprimés
au niveau national,

– 74.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 25% des suffrages exprimés
au niveau national;

b) un montant supplémentaire de 12.500 euros par député européen élu.

(3) Les montants à allouer aux partis ou groupements politiques sont à prévoir à la section de la
Chambre des députés du budget de l’Etat de l’exercice des élections législatives et des élections euro-
péennes. En cas d’élections anticipées, les montants sont inscrits au budget de l’exercice de l’année
qui suit les élections.“

Art. 347.– La loi électorale du 31 juillet 1924, telle qu’elle a été modifiée par la suite, est abrogée.
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Art. 348.– La référence à la présente loi pourra se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes
de „loi électorale du …“.

Art. 349.– Les dispositions de l’article 3, 2), b), de la présente loi entreront en vigueur le 1er janvier
2004.

Annexes (p.m.)

Ainsi délibéré en séance plénière, le 9 juillet 2002.

Le Secrétaire général,

Marc BESCH

Le Président,

Marcel SAUBER

Service Central des Imprimés de l'Etat
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No 48853

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2002-2003

P R O J E T D E L O I
portant réforme de la loi électorale du 31 juillet 1924

telle qu’elle a été modifiée

* * *

RAPPORT POUR AVIS DE LA COMMISSION
DE L’EGALITE DES CHANCES ENTRE FEMMES ET HOMMES

ET DE LA PROMOTION FEMININE
(6.11.2002)

La Commission se compose de: Mme Ferny NICKLAUS-FABER, Présidente; Mme Renée
WAGENER, Rapportrice pour avis; MM. Jeannot BELLING, Jean COLOMBERA, Mmes Lydie ERR,
Lydia MUTSCH, Marie-Josée MEYERS-FRANK, Maggy NAGEL, M. Marco SCHANK, Mme Nelly
STEIN et M. Théo STENDEBACH, Membres.

*

INTRODUCTION

„Il ne s’agit pas de créer une sorte d’apartheid entre les hommes et les femmes, mais de faire en
sorte que toutes les femmes puissent désormais dire: Nous avons décidé, et non plus: Ils ont décidé.“
Catherine Tasca1

Les femmes représentent 51% de la population luxembourgeoise, alors que 28,6% des membres du
gouvernement sont des femmes, 16,7% des député-e-s, 9,3% des bourgmestres, 13,7% des échevin-e-s,
16,7% des conseillers/ières communaux/ales.

Dans le rapport de la Commission de l’Egalité des chances entre femmes et hommes et de la Promo-
tion féminine en vue du débat d’orientation „Les femmes et les élections de 1999 – analyses et perspec-
tives“, la commission parlementaire s’est réservé le droit de présenter un rapport pour avis lors de la
discussion d’une modification de la loi électorale.2 Cette réforme est actuellement en cours. Lors de sa
réunion du 16 octobre 2002, la commission a nommé Mme Renée Wagener rapportrice pour avis.

Avant d’analyser le projet de loi 4885 portant réforme de la loi électorale du 31 juillet 1924 telle
qu’elle a été modifiée proprement dit, la commission voudrait rappeler brièvement les grands événe-
ments historiques de la représentation politique des femmes. Dans ce contexte, il convient de situer le
Luxembourg par rapport aux autres pays de l’UE. Dans le présent rapport, la commission parlementaire
tente également de tirer un bilan, certes non exhaustif, de ce que l’introduction de quotas a apporté à nos
pays voisins.

Dans le but de dresser un tableau complet, la commission tient en plus à rappeler brièvement les déci-
sions et les engagements pris en matière de participation paritaire à la prise de décision politique par la
Chambre des Député-e-s et par le Gouvernement luxembourgeois (résolutions, motions, la Convention
dite „CEDAW“, Beijing, Charte de Rome, Plan d’Action 2000, Beijing +5 etc.).

*

19.11.2002

1 En tant que présidente de la Commission des lois à l’Assemblée nationale française au sujet de la parité entre les sexes lors des
élections.

2 Document parlementaire No 4610, Débat d’orientation „Les femmes et les élections de 1999 – analyses et perspectives“,
p. 14, sub Les solutions envisageables au niveau du système électoral.
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I) UNE DEMOCRATIE INACHEVEE

a) Historique

Voici un bref aperçu des étapes essentielles de la participation politique des femmes:

• 1919: introduction du droit de vote actif et passif pour les femmes luxembourgeoises

• 1919 – 1931: Marguerite Thomas-Clement première et unique députée

• 1931 – 1965: aucune femme à la Chambre des Député-e-s

• 1945 – 1963: aucune femme conseillère communale

• 1965: pour la première fois depuis 1931 une femme devient députée

• 1967: première femme ministre

• 1969: premières femmes bourgmestres

b) Constat de la situation actuelle

Actuellement nous avons une représentation féminine de 16,7% au parlement national, de 33,3% au
niveau du parlement européen et de 15,4% au niveau communal. Cependant plusieurs faits sont à
souligner:

1. A l’issue des élections de 1999, le nombre de femmes directement élues à la Chambre des Député-e-s
n’a pas évolué.

2. Pour la première fois depuis l’introduction de l’élection directe du Parlement européen, aucune
femme n’a été élue directement en 1999.

3. Au niveau communal les femmes restent toujours fortement sous-représentées.

En comparant la représentation féminine par rapport aux autres pays de l’Union européenne, nous
constatons que le Luxembourg n’arrive qu’en onzième position. Inutile de souligner l’énorme diffé-
rence entre les pays nordiques et des pays comme l’Italie, la Grèce ou encore l’Irlande.

% de femmes
au parlement

Allemagne 32,7

Autriche 26,8

Belgique 23,3

Danemark 37,9

Espagne 28,3

Finlande 36,5

France 12,3

Grèce 8,7

Irlande 13,2

Italie 9,8

Luxembourg 16,7

Pays-Bas 34

Portugal 19,1

Royaume-Uni 17,9

Suède 44,9

Moyenne UE 24,1

2
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c) Etudes financées par le Ministère de la Promotion féminine

Dans le cadre de la „grande année électorale“ de 1999 (l’année ayant vu trois scrutins: communal,
législatif et européen), le Ministère de la Promotion féminine avait financé deux projets:

1. L’Observatoire de la participation politique des femmes aux élections de 1999 (Conseil National des
Femmes du Luxembourg)

• Etude quantitative de la participation et des résultats des femmes aux élections législatives, euro-
péennes et communales de 1999

• Création d’une base de données retraçant la participation politique des femmes depuis
l’introduction du droit de vote en 1919

La Commission ne reviendra pas en détail sur les résultats des recherches de l’Observatoire3 et
renvoie à la publication du CNFL. Signalons cependant que des pays comme la France et le
Royaume-Uni ont „institutionnalisé“ des observatoires similaires. En France, l’Observatoire de la
parité entre les femmes et les hommes est un organisme placé directement sous l’autorité du Premier
Ministre.

2. „Les femmes et la politique“, étude réalisée par le CRP-Gabriel Lippmann Cellule STADE4

Relevons quelques résultats de cette étude:

• 61% de la population considèrent que la participation politique des femmes au niveau communal
est trop faible; 56% la jugent trop faible au niveau de la Chambre; 55% trop faible au niveau du
Gouvernement.

• 63% se déclarent favorables à une plus forte participation des femmes en ce qui concerne le
conseil communal et la Chambre des Député-e-s, 62% pour le Gouvernement.

• 57% des personnes sondées se sont déclarées favorables à une parité femmes-hommes sur les
listes des partis; 41% y sont opposées.

• 70% des 18-24 ans sont d’accord avec le principe de la parité.

Tout en tenant compte des habitudes des électeurs et électrices luxembourgeois-es, le centre de
recherche CRP-Gabriel Lippmann a fait des propositions concrètes visant à favoriser une meilleure
représentation des femmes dans le monde politique:

1. National-Tirette-Lëscht: Une circonscription nationale unique au scrutin proportionnel fermé avec
un système de „fermeture éclair“ pour toutes les listes en compétition. Un tel scrutin garantirait plus
ou moins 30 députées femmes.

2. National-Tirette-Lëscht matt Panachage: Deux listes distinctes de 30 candidat-e-s chacune. Les
mêmes candidat-e-s pourront se présenter sur les deux listes. 30 député-e-s seraient désignés au scru-
tin proportionnel avec un système de fermeture éclair pour toutes les listes en compétition. La
deuxième liste fonctionnerait selon la loi électorale en vigueur jusqu’à ce jour, c.-à-d. qu’elle autori-
serait aussi bien le panachage (inter-listes) et le vote individualisé (intra-liste) qu’un vote de liste.

3. National-Tirette-Lëscht matt Panachage op Circonscriptiounsnivo an deenen alen Circonscriptiounen.

4. National-Tirette-Lëscht mat Panachage op Circonscriptiounsnivo an dräi neien Circonscriptiounen.

L’étude conclut que la réforme du scrutin électoral est la première étape visant à assurer une meil-
leure représentation des femmes en politique. A l’avenir une meilleure représentativité des femmes
passe notamment par la réforme du statut de l’élu-e, c’est-à-dire les conditions matérielles, financières
et sociales pour assurer la plénitude des fonctions que nécessite le travail parlementaire.

3

3 Publication de l’Observatoire, „La participation politique des femmes aux élections de 1999", éditeur: Conseil National des
Femmes du Luxembourg.

4 „Les femmes et la politique“, étude réalisée par le CRP-Gabriel Lippmann Cellule STADE, éditée par le Ministère de la
Promotion féminine.
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d) Est-ce que l’introduction des quotas a avancé nos pays voisins?

1. La Belgique

La loi Smet-Tobback sur les quotas prévoit une limitation à un maximum de deux tiers par sexe sur
les listes de candidat-e-s5.

Après les élections de mai 1995, Chambre et Sénat comptaient 16% de femmes alors que dans les
conseils régionaux, elles représentaient environ 19%. Après les élections législatives de 1999 on trouve
désormais 23,3% de femmes dans la Chambre. La loi n’a donc pas apporté une représentation de 33,3%
de femmes. Cependant il faut signaler une particularité du système électoral belge: trop peu de femmes
étaient placées en positions éligibles. Seul-e-s les premiers/ières candidat-e-s sur les listes ont effective-
ment une chance d’être élu-e-s.

Une loi visant à réduire cet effet a été votée en 2000 afin de renforcer l’égalité des chances entre les
candidat-e-s et de ne plus prendre en compte les votes de préférence pour les élections communales,
provinciales et européennes.6

En ce qui concerne les élections communales belges de 2000, le résultat est plus prometteur. En
moyenne on est passé d’une représentation de 19,9% de femmes en 1994 à une représentation de 26,1%
à l’issue des élections de 2000. Pour rappel, aux élections communales luxembourgeoises de 1999
uniquement 15% des candidat-e-s élu-e-s directement étaient des femmes.

2. La France

En 2000, la France a adopté la loi du 6 juin 2000 „relative à l’égal accès des femmes et des hommes
aux mandats électoraux et fonctions électives“. Cette loi prévoit pour les élections municipales et pour
les villes de plus de 3500 habitants un refus de dépôt des listes de candidatures si ces listes ne sont pas
composées de 50% de candidat-e-s de chaque sexe ( à une unité près). Pour les élections législatives, la
loi prévoit de pénaliser financièrement les partis et groupements politiques qui n’auront pas présenté
50% de candidat-e-s de chacun des deux sexes (à 2% près)7.

Ainsi, l’obligation paritaire est moins catégorique pour les élections législatives que pour les élec-
tions municipales.

L’entrée massive des femmes dans les conseils municipaux constitue le principal progrès de cette loi.
La proportion de femmes élues conseillères municipales dans toutes les communes est en effet passée
de 21,7% en 1995 à 33% en 2001.

Les élections législatives de juin 2002 en France constituaient la première mise en application de la
loi du 6 juin 2000 sur la parité aux élections à l’Assemblée nationale. Pour les élections législatives,
cette loi prévoit uniquement de pénaliser financièrement les partis et groupements politiques qui
n’auront pas présenté 50% de candidat-e-s de chacun des deux sexes. Les partis politiques les plus
importants ont donc décidé d’être pénalisés financièrement plutôt que d’appliquer la loi et le progrès
enregistré quant à la présence des femmes à l’Assemblée nationale est très faible: 12,3%, l’un des
chiffres les plus bas de l’Union européenne.

L’exemple de la France prouve bien que là où les règles sont très strictes (élections municipales), le
système fonctionne bien.

3. L’Allemagne

Il n’existe pas de législation concernant la parité sur les listes de candidats. Ce sont les partis
eux-mêmes qui se donnent les statuts prévoyant une certaine représentation des femmes sur les listes
présentées lors des élections. La plupart des partis se sont donné des systèmes de quotas pour composer
leurs listes électorales.

4

5 Loi du 24 mai 1994, extrait: „Sur une liste, le nombre de candidats d’un même sexe ne peut excéder une quotité de deux tiers
du total de sièges à pourvoir pour l’élection et du nombre maximum autorisé de candidats suppléants.“

6 Loi du 26 juin 2000 (Moniteur belge 14/7/2000); loi visant à réduire de moitié l’effet dévolutif des votes exprimés en case de
tête et à supprimer la distinction entre candidats titulaires et candidats suppléants pour l’élection des conseils provinciaux et
communaux et du Parlement européen.

7 Le montant de la première fraction de l’aide publique attribuée au parti est diminué d’un pourcentage égal à la moitié de cet
écart rapporté au nombre total de candidat-e-s.
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A l’issue des dernières élections législatives (système de listes bloquées), on a pu constater que le
nombre de femmes élues a progressé pour la septième fois consécutive.

Aujourd’hui, 32,2% des député-e-s allemand-e-s sont des femmes.

e) Les partis politiques luxembourgeois et les quotas

Chez les partis luxembourgeois, les systèmes de quotas ont commencé à faire leur apparition:

– CSV: quotas de 1/3-2/3 par sexe

– DP: pas de quotas

– LSAP: pas de quotas

– ADR: pas de quotas

– DÉI GRÉNG: quota 50% par sexe

– Déi Lénk: quota de 50% par sexe

Signalons que l’accord de coalition exclut l’introduction de quotas lors de cette période législative.

Le groupe DÉI GRÉNG a déposé en février 1999 une proposition de loi accompagnée d’une proposi-
tion de révision du Règlement de la Chambre, visant toutes les deux une représentation politique pari-
taire des femmes et des hommes.

*

II. LES ENGAGEMENTS PRIS PAR LA CHAMBRE DES DEPUTE-E-S
ET PAR LE GOUVERNEMENT LUXEMBOURGEOIS

a) Les engagements pris par la Chambre des Député-e-s

1. Le débat d’orientation de 1999 sur la participation politique des femmes dans la prise de décision

Dans son rapport voté par la Chambre des Député-e-s, la Commission de l’Egalité des chances entre
femmes et hommes et de la promotion féminine avait recommandé au Gouvernement „de préparer
d’inclure la question d’une législation dans la matière (quotas) lors de la prochaine déclaration gouver-
nementale, en s’inspirant notamment du modèle belge“.

Le rapport dit en plus que les „futures élections communales, nationales et européennes devraient
servir de repère (…) pour démarrer les discussions sur une modification éventuelle de la loi électorale
resp. du financement des partis politiques, encourageant ainsi de façon contraignante les responsables
politiques d’agir en faveur des femmes“.

Rappelons ici la motion No 1 qui a été votée à l’unanimité:

„La Chambre des Députés

(...)

invite le Gouvernement à prendre les initiatives nécessaires et relevant des domaines suivants:

1. au niveau politique:

– à continuer les efforts entrepris par le Ministère de la Promotion féminine d’établir des statis-
tiques concernant plus particulièrement la situation des femmes, notamment en ce qui
concerne leur représentation au sein des organes de décision;

– à introduire, en se conformant au principe du mainstreaming, l’établissement généralisé de
données statistiques ventilées par sexe dans tous les ministères et services publics chargés par
l’Etat de l’établissement de telles statistiques;

– (…)

– à discuter l’opportunité de limiter à deux tiers le nombre de candidats d’un même sexe sur les
listes des candidatures aux différentes élections à l’exemple du modèle belge;

– à inciter par le biais de subventions spéciales les partis politiques à se fixer des objectifs précis
en vue d’une plus grande représentation des femmes;

(...)“

5
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2. Le débat d’orientation de 2000 sur les femmes et les élections de 1999 – analyses et perspectives

Dans les conclusions de son rapport présenté lors du débat, la Commission a évoqué un certain
nombre de solutions envisageables pour augmenter la participation féminine dans la prise de décision
politique8. Citons l’idée du tutorat et d’une aide financière accordée pour la présence de candidates sur
les listes électorales liée à l’emploi de cet argent pour la formation et la promotion des candidates.

Soulevons une des motions votées à grande majorité par la Chambre à l’issue du débat d’orientation
de mars 2000:

„La Chambre des Députés,

(…)

invite le Gouvernement

– à instituer, dans ce contexte, un organe permanent faisant l’analyse continue de la participation
politique des femmes dans la prise de décision politique,

– (…)“

3. La Constitution

Au cours de la législature précédente déjà, la Chambre avait préparé l’introduction du principe de
l’égalité des chances entre femmes et hommes dans la Constitution. En date du 21.2.2000, la Commis-
sion des Institutions et de la Révision constitutionnelle a adopté des amendements au projet de révision
de l’article 11 de la Constitution. Selon ces amendements, qui sont actuellement en train d’être avisés
par le Conseil d’Etat, le paragraphe (2) de l’article 11 aurait la teneur suivante:

„Les femmes et les hommes sont égaux en droits et en devoirs. L’Etat peut adopter des mesures
spécifiques en vue d’assurer l’égalité de fait dans l’exercice des droits et devoirs.“

Par ce texte, la Commission des Institutions propose donc d’ancrer dans la Constitution l’idée que
des actions positives peuvent s’avérer utiles dans différents domaines où l’égalité de fait n’est pas
encore atteinte. La participation politique des femmes en est un.

b) Les engagements pris par le Gouvernement luxembourgeois

Nombreux sont les traités, les plans d’action internationaux, les initiatives, les résolutions, les décla-
rations, les chartes au niveau des Nations Unies, de l’Union Interparlementaire, du Conseil de l’Europe
et de l’Union européenne avec pour but d’améliorer la participation équilibrée des femmes et des
hommes à la vie politique. La Commission voudrait en rappeler les plus importants.

1. Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW)9

(1979)

Dans différents articles de cette Convention, il est explicitement question des droits politiques des
femmes, plus particulièrement dans les articles 2, 3, 4, 5, 7 et 8.

2. Déclaration et Programme d’action de Beijing (1995)10

Le Programme d’action de Beijing a engagé les gouvernements à „étudier les effets des différents
modes de scrutin sur la représentation politique des femmes dans les organes électifs et envisager, le cas
échéant, d’ajuster ou de modifier le système électoral“. La présence des femmes dans les partis poli-
tiques est également importante car elle ouvre la voie au pouvoir et aux responsabilités politiques.

Dans le Programme d’action de Beijing, il est demandé aux gouvernements et aux partis politiques de
réaliser l’égalité d’accès des femmes aux structures du pouvoir et aux postes de décision, au besoin par
des objectifs chiffrés et des mesures de discrimination positive.

6

8 Document parlementaire No 4610, p. 15 et suivantes.

9 http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/fconvention.htm

10 Déclaration de Beijing:Texte intégral (version française): http://www.un.org/french/ecosocdev/geninfo/women/declbjg.htm
Programme d’action de Beijing: Texte intégral (version anglaise): http://www.un.org/womenwatch/daw/beijing/platform/
decision.htm
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3. Beijing +5

„Les femmes en l’an 2000: égalité entre les sexes, développement et paix pour le XXIème siècle“
– Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies (New York, 5-9 juin 2000)

En juin 2000, l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies réunie à New York a
examiné si les gouvernements, les organisations internationales, les organisations non gouvernemen-
tales et le secteur privé avaient tenu les engagements pris à Pékin lors de la quatrième Conférence
mondiale sur les Femmes. Cette session extraordinaire a eu pour objet principal d’évaluer les progrès
réalisés dans la mise en œuvre des stratégies prospectives de Nairobi pour la promotion des femmes
adoptées en 1985 et de la Plate-forme pour l’Action de Pékin (Beijing). Sa seconde mission était de
déterminer des actions et des initiatives pour l’avenir.

Citons ici le discours de Madame Marie-Josée Jacobs au nom du Gouvernement luxembourgeois à
„Women 2000: Gender Equality, Development and Peace for the 21st Century“, 5 juin 2000 à New
York11.

„L’évolution de la participation des femmes dans la prise de décision recevra une attention parti-
culière de ma part. Je plaide pour la mise en place de mesures contraignantes en faveur des femmes
notamment lors des nominations sur les listes électorales, même si l’accord de coalition entre les
partis constituant le gouvernement ne prévoit pas de mesure de ce type.“

4. Décision du Conseil du 22 décembre 1995 concernant un programme d’action communautaire à
moyen terme pour l’égalité des chances entre les hommes et les femmes (1996-2000) (95/593/CE)
(JO L 335 du 30 décembre 1995, p. 37)12

Cette Décision fixe notamment comme objectif de promouvoir la participation équilibrée des
hommes et des femmes à la prise de décision.

5. Déclaration signée par les ministres de l’UE lors de la conférence intitulée „Les femmes et les
hommes au pouvoir – une société protectrice, une économie dynamique et une vision pour
l’Europe“, Paris, 17 avril 199913

Cette déclaration vise à garantir une participation équilibrée des femmes et des hommes et recom-
mande que les institutions, les gouvernements et les partis politiques européens prennent des mesures
tant dans le domaine électoral que lors de la désignation des membres d’organes consultatifs.

*

III. ANALYSE DU PROJET DE LOI

La Commission n’analysera pas article par article le texte du projet de loi en question, mais voudrait
exprimer quelques remarques d’ordre général.

En analysant de près le projet de loi, la Commission tient à signaler son regret que jusqu’ici, aucune
des propositions faites par elle ne se retrouve dans le texte en discussion (quota 2/3-1/3; financement des
partis politiques, etc.).

La Commission s’interroge si le principe de gender mainstreaming14 a été appliqué dans le présent
projet de loi et se demande si des représentantes du Ministère de la Promotion féminine ont participé à
l’élaboration du projet de loi.

Aucune mesure spécifique visant à favoriser la participation politique égale des femmes ne se trouve
dans le projet de loi No 4885. Dans ce contexte, la Commission rappelle les motions et résolutions
votées lors des débats d’orientation de 1999 et de 2000.

7

11 http://www.un.org/womenwatch/daw/followup/beijing+5stat/statments/luxembourg5.htm

12 http://www.europa.eu.int/eur-lex/fr/lif/dat/1995/fr_395D0593.html

13 http://europa.eu.int/comm/employment_social/equ_opp/news/paris_fr.htm

14 Intégration systématique des conditions, des priorités et des besoins propres aux femmes et aux hommes dans toutes les
politiques en vue de promouvoir des activités fondées sur l’égalité entre les femmes et les hommes ou de mobiliser toutes les
politiques et les mesures générales dans le seul but de réaliser l’égalité en tenant compte activement et manifestement, au stade
de la planification, de leur incidence sur la situation spécifique des femmes et des hommes lors de leur mise en œuvre, de leur
suivi et de leur évaluation (communication de la Commission COM (96) 67 final du 21 février 1996).
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La Commission tient à rappeler qu’un certain nombre d’études ont été financées par le Gouverne-
ment luxembourgeois, mais qu’elles semblent avoir été sans répercussions sur le texte du projet de loi
portant réforme de la loi électorale. Par ailleurs, la Chambre des Député-e-s avait même voté une résolu-
tion en date du 15 mars 2000 qui prévoyait d’organiser un hearing public au moment de la présentation
des résultats définitifs de ces deux études, lors duquel auraient dû être invitées à participer notamment
les ONG actives dans le domaine de la promotion de l’activité politique des femmes. La Commission se
demande si l’organisation d’un tel hearing ne serait pas opportun avant la finalisation et l’adoption du
projet de loi. Ce hearing pourrait être une occasion pour discuter de mesures concrètes en vue de
l’augmentation de la participation politique des femmes ainsi que d’une adaptation plus fondamentale
du système électoral. Les conclusions du hearing pourraient alors se répercuter dans le projet de loi sur
la réforme électorale.

La Commission salue la proposition du Conseil d’Etat d’étudier la possibilité de départager les
élu-e-s à égalité de voix en donnant préférence au/à la candidat-e du sexe sous-représenté. Elle recom-
mande non seulement de généraliser cette approche, mais espère que d’autres amendements tendant à
renforcer la participation politique des femmes puissent encore trouver leur place dans le projet de loi.

*

IV. CONCLUSIONS

Une démocratie sans participation équilibrée des femmes et des hommes n’est pas une démocratie.
Face à la situation décrite dans les pages précédantes, la Commission de l’Egalité des chances entre
femmes et hommes et de la promotion féminine recommande d’amender le présent projet de loi en y
ajoutant des mesures en faveur d’une meilleure participation des femmes à la décision politique.

Voici quelques exemples cités lors des débats d’orientation organisés à l’occasion de la journée inter-
nationale de la femme:

– Création d’un organe permanent faisant l’analyse continue de la participation politique des femmes
dans la prise de décision politique

– Incitation par le biais de subventions spéciales des partis politiques à se fixer des objectifs précis en
vue d’une plus grande représentation des femmes.

Signalons que ces propositions ont d’ailleurs été votées à une grande majorité par la Chambre des
Député-e-s.

La Chambre a par ailleurs voté à l’unanimité une motion qui prévoit de discuter l’opportunité de
limiter à deux tiers le nombre de candidats d’un même sexe sur les listes des candidatures aux diffé-
rentes élections à l’exemple du modèle belge. La Commission suggère de prévoir cette discussion dans
le cadre du hearing proposé.

Luxembourg, le 6 novembre 2002

La Présidente de la Commission,

Ferny NICKLAUS-FABER

La Rapportrice pour avis,

Renée WAGENER

Service Central des Imprimés de l'Etat
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No 48854

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2002-2003

P R O J E T D E L O I
portant réforme de la loi électorale du 31 juillet 1924

telle qu’elle a été modifiée

* * *

AMENDEMENTS ADOPTES PAR LA COMMISSION
DES AFFAIRES INTERIEURES

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(15.1.2003)

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous informer qu’au cours de sa réunion du 14 janvier 2003, la Commission des
Affaires intérieures de la Chambre des Députés a adopté les amendements suivants:

*

TEXTE DES AMENDEMENTS

1. L’article 2, 2° est libellé comme suit:

„jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l’Etat de résidence ou dans l’Etat
__ d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des citoyens non luxem-
bourgeois __ qui, dans leur pays d’origine, ont perdu le droit de vote en raison de leur résidence en
dehors de leur Etat d’origine;“

2. L’article 7, deuxième alinéa, se lit comme suit:

„Les ressortissants étrangers désireux de participer pour la première fois aux élections commu-
nales font une demande d’inscription sur la liste électorale.“

La 1ère phrase du troisième alinéa se lit comme suit:

„Le ressortissant étranger doit produire à l’appui de la demande d’inscription sur la liste électorale
séparée visée par la présente loi:“

L’avant-dernier alinéa de l’article 7 est libellé comme suit:

„Les ressortissants étrangers qui ont été inscrits sur la liste électorale y sont maintenus, dans les
mêmes conditions que les électeurs luxembourgeois, jusqu’à ce qu’ils demandent à être rayés ou
jusqu’à ce qu’ils soient rayés d’office parce qu’ils ne répondent plus aux conditions requises pour
l’exercice du droit de vote.“

3. L’article 9, alinéa 2, première phrase, se lit comme suit:

„Du 1er au 30 avril, le même collège procède à la révision des listes des citoyens luxembourgeois
appelés à participer à l’élection des membres de la Chambre des députés, des membres des conseils
communaux et des membres du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen.“

4. La deuxième phrase de l’alinéa premier de l’article 12 est libellée comme suit:

„Elles sont dressées dans l’ordre alphabétique des noms et mentionnent, au regard des nom,
prénoms, sexe __ et domicile de chaque électeur, le lieu et la date de sa naissance.“

30.1.2003
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Le troisième alinéa de l’article 136 (nouvel article 135) est libellé comme suit:

„La liste comprend les nom, prénoms, sexe, profession et domicile séparément pour les candidats
et les présentants.“

L’alinéa premier de l’article 141 (nouvel article 140) se lit comme suit:

„Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de vote qui,
agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la dénomi-
nation des listes ainsi que les nom, prénoms et sexe des candidats et indique le nombre des mandats à
conférer.“

La première phrase de l’alinéa premier de l’article 207 (nouvel article 201) se lit comme suit:

„La déclaration indique les nom, prénoms, sexe, domicile, profession et nationalité du candidat.“

Le quatrième alinéa de l’article 212 (nouvel article 206) est libellé comme suit:

„Le relevé des personnes élues doit indiquer le nom, les prénoms, le sexe, l’adresse, la nationalité,
la profession exacte et, le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs personnes élues.“

Le troisième alinéa de l’article 234 (nouvel article 228, quatrième alinéa) est libellé comme suit:

„La liste indique les nom, prénoms, sexe, profession, domicile et nationalité des candidats ainsi
que des électeurs ou du conseiller communal, sortant ou en fonction qui les présentent.“

L’alinéa trois de l’article 241 (nouvel article 236) est libellé comme suit:

„Le relevé des personnes élues à adresser au commissaire de district doit indiquer le nom, les
prénoms, le sexe, l’adresse, la nationalité, la profession exacte et, le cas échéant, le degré de parenté
entre plusieurs personnes élues.“

L’alinéa cinq du même article est libellé comme suit:

„Cette affiche reproduit, sur une même feuille et en gros caractères, les nom, prénoms, sexe,
profession, nationalité et domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste,
l’ordre de présentation des candidats y est maintenu.“

Le premier alinéa de l’article 242 (nouvel article 237) se lit comme suit:

„Le président du bureau principal formule incontinent les bulletins de vote qui sont imprimés sur
papier électoral, conformément au modèle annexé à la présente loi, et agencés comme l’affiche, mais
de dimensions moindres; ils reproduisent les numéros d’ordre et les dénominations des listes ainsi
que les nom et prénoms et le sexe des candidats et indiquent le nombre des conseillers à élire.“

La seconde phrase de l’alinéa premier de l’article 267 (nouvel article 260) est modifiée comme suit:

„Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, le sexe, l’adresse, la nationalité, la profession exacte,
et le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.“

L’alinéa trois de l’article 303 (nouvel article 291) est libellé comme suit:

„La liste comprend les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, nationalité, profession et
domicile des candidats. Elle comprend également les nom, prénoms, sexe, profession et domicile des
électeurs ou élus qui les présentent.“

Le premier alinéa de l’article 308 (nouvel article 296) se lit comme suit:

„Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de vote qui,
agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la dénomi-
nation des listes ainsi que les nom et prénoms et le sexe des candidats et indique le nombre des
mandats à conférer.“

5. Le deuxième alinéa de l’article 14 est libellé comme suit:

„Les déclarations verbales sont reçues au secrétariat de la commune par le secrétaire communal ou
le fonctionnaire spécialement délégué à cet effet par le collège des bourgmestre et échevins.“
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6. L’article 56 est libellé comme suit:

„Pour les électeurs luxembourgeois, pour les électeurs ressortissants d’un autre Etat membre de
l’Union européenne ainsi que pour les électeurs visés à l’article 2 point 5°, il est établi un relevé en
double de chaque bureau de vote par ordre alphabétique.

Ce relevé est établi et la répartition des électeurs en bureaux de vote, s’il y a lieu, est faite par le
collège des bourgmestre et échevins.

Les relevés arrêtés et certifiés en double par chaque bureau de vote par le collège des bourgmestre
et échevins sont transmis par le bourgmestre au président du bureau principal de la commune qui les
fait parvenir aux présidents des bureaux sectionnaires respectifs.“

7. a) La première phrase de l’article 62 se lit comme suit:

„Le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint sont choisis par le président __.“

b) L’alinéa premier de l’article 67 est libellé comme suit:

„Nul ne peut être président, __ , __ , assesseur, assesseur suppléant ou calculateur, s’il n’est
électeur de la commune, sachant lire et écrire.“

8. L’alinéa deux de l’article 67 est libellé comme suit:

„Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusi-
vement, ni les titulaires d’un mandat politique électif national, européen et communal, ne peuvent
siéger comme président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant, témoin ou
calculateur d’un bureau électoral.“

9. Les alinéas deux et trois de l’article 68 sont libellés comme suit:

„Suivant qu’il s’agit de convoquer les électeurs à des élections legislatives, communales ou euro-
péennes, le chapitre A, B ou C des instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la
liste des candidats sont reproduits sur la lettre de convocation.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, sont à reproduire sur la lettre de convo-
cation, en dehors des renseignements mentionnés à l’alinéa 1 du présent article, les chapitres A et C
des instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste des candidats aux élections
législatives et celle des candidats aux élections européennes.“

10. L’alinéa 2 de l’article 77 est rédigé comme suit:

„Les membres du bureau et les témoins, de même que, le cas échéant, le secrétaire et le secrétaire
adjoint votent dans le bureau où ils siègent. Mention en est faite à la suite des listes de pointage.“

11. L’article 127 (nouvel article 126) est amendé comme suit:

a) Le point 1. est complété in fine comme suit:

„Il a par ailleurs droit à des jetons de présence pour sa participation aux séances plénières et aux
réunions de commission.

Les jetons de présence prévus à l’alinéa qui précède sont fixés à 15 euros NI 100.

Il est payé un seul jeton de présence par demi-journée.

Le député n’a droit au paiement du jeton de présence que si sa présence est dûment marquée au
procès-verbal de la séance plénière ou de la réunion de commission, et s’il a participé personnelle-
ment au moins à tous les votes sauf un au cas où des votes ont eu lieu au cours de la séance plénière,
respectivement de la réunion de commission.“

b) Le point 9. est complété in fine comme suit:

„La Chambre rembourse aux députés non réélus lors d’élections législatives, jusqu’à concur-
rence des montants prévus aux alinéas qui précèdent, les indemnités de préavis et de départ qu’ils
sont tenus à verser conformément à la législation sur le contrat de travail à leurs collaborateurs
visés au présent paragraphe, en cas de licenciement au plus tard le premier jour du mois qui suit les
élections en question.

Les alinéas qui précèdent ne s’appliquent pas aux „représentants du Grand-Duché de Luxem-
bourg au Parlement européen.“
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c) Il est ajouté un point 10. nouveau rédigé comme suit:

„Une indemnité de départ est versée par la Chambre des Députés à ses membres qui quittent leur
mandat parlementaire national.

Cette indemnité de départ correspond à 375 points indiciaires et est versée pendant 3 mois suivant
la fin du mandat parlementaire.

Les dispositions de l’alinéa 4 du paragraphe 1. du présent article sont applicables.

Le membre de la Chambre qui abandonne son mandat parlementaire pour accepter une fonction
comme membre de Gouvernement, du Parlement européen ou de la Commission européenne n’a plus
droit à l’indemnité de départ à partir du moment où il assume ses nouvelles fonctions. Il en est de
même d’un ancien député qui réintègre la Chambre avant la fin de la durée du versement de son
indemnité de départ.

Au cas où un député ayant déjà dans le passé bénéficié de l’intégralité de l’indemnité de départ au
sens du présent paragraphe réintègre ultérieurement la Chambre, il ne peut plus bénéficier une
nouvelle fois d’une indemnité de départ au moment où il quitte de nouveau sa fonction de député.
Toutefois, si à la fin du mandat précédent, il n’a touché qu’une partie de l’indemnité de départ, il
peut en bénéficier du solde.

L’indemnité de départ versée par la Chambre aux députés sortants est soumise aux mêmes
charges sociales et fiscales que l’indemnité parlementaire. Pendant la durée du paiement de
l’indemnité de départ, le député sortant continue à bénéficier du régime de sécurité sociale des
députés.“

12. Le § (1) de l’art.130 (nouvel article 129) est amendé comme suit:

„Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de parlementaire est
incompatible avec le mandat de parlementaire européen, avec la qualité de fonctionnaire, employé
ou ouvrier exerçant un emploi rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la surveil-
lance du Gouvernement, par une commune, un syndicat de communes, un établissement public placé
sous la surveillance d’une commune, ainsi qu’avec la qualité d’agent exerçant un emploi rémunéré
par la Société Nationale des Chemins de Fer Luxembourgeois.“

13. L’article 131 (nouvel article 130) est modifié comme suit:

„Si un député accepte un mandat, une fonction, un emploi ou une charge incompatible avec son
mandat, il est déchu de plein droit de son mandat de député, sans préjudice de l’application des dispo-
sitions de l’article 129 ci-dessus en ce qui concerne ses droits à pension.“

14. L’article 132 (nouvel article 131) est amendé comme suit:

„Les membres de la Chambre ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni être
unis par les liens du mariage; dans le cas où ils sont élus ensemble, il est procédé par tirage au sort à
la proclamation du candidat élu.“

15. Le 1er alinéa de l’article 137 (nouvel article 136) est rédigé comme suit:

„Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée pour la
circonscription Sud au greffe de la justice de paix d’Esch-sur-Alzette, pour la circonscription Est
dans la commune de Grevenmacher au lieu désigné par le président du tribunal d’arrondissement de
Luxembourg, pour la circonscription Centre au greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg
et pour la circonscription Nord au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch conformément
aux dispositions de la présente loi.“

16. Au dernier alinéa de l’article 150 (nouvel article 149), de l’article 252 (nouvel article 247) et de
l’article 318 (nouvel article 306), il y a lieu de lire „juge de paix territorialement compétent“ , au lieu de
„juge de paix du canton“.

17. a) Le dernier alinéa des articles 155 (nouvel article 154), 231 (nouvel article 225), 268 (nouvel
article 261) et 324 (nouvel article 312) est libellé comme suit:

„Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique.
Ensuite ils sont détruits.“
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b) Par ailleurs, est à supprimer à l’article 231 (nouvel article 225) et à l’article 268 (nouvel
article 261) la phrase „Les bulletins de vote sont à conserver jusqu’à l’épuisement des voies
de recours prévues aux articles 276 et suivants de la présente loi“.

18. L’alinéa trois de l’article 161 (nouvel article 160) et l’article 258 (nouvel article 252, dernier
alinéa) sont libellés comme suit:

„Les opérations des calculs sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur, et
le secrétaire sous le contrôle du bureau.“

19. A l’article 171 (nouvel article 169) et à l’article 342 (nouvel article 329) les termes „Tout
citoyen” sont remplacés par „Tout électeur“.

20. A l’article 174 (nouvel article 172) et à l’article 345 (nouvel article 332) l’alinéa 2 est modifié et
complété in fine comme suit:

„– l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle droit en bas et le numéro
d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec le paraphe du président du bureau
de vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.“

L’alinéa 2 de l’article 274 (nouvel article 266) se lira comme suit:

„Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui
envoie, au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la
lettre de convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une
enveloppe électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de
l’article 78 de la présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale,
portant la mention „Elections – Vote par correspondance“ l’indication du bureau de vote destina-
taire du suffrage à l’angle droit en bas et le numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de
l’électeur avec le paraphe du président du bureau de vote principal de la commune à l’angle gauche
en haut.“

21. A l’article 183 (nouvel article 181), à l’article 283 (nouvel article 275) et à l’article 354 (nouvel
article 341) les 2e et 3e phrases de l’alinéa 1er sont supprimées. Par ailleurs il est ajouté un alinéa final
nouveau rédigé comme suit:

„Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.“

22. Le dernier alinéa de l’article 196 (nouvel article 191) tel que proposé par le Conseil d’Etat est
amendé comme suit:

„Les démissionnaires exercent leurs fonctions jusqu’à ce que leur démission ait été acceptée.“

23. L’article 278 (nouvel article 270) est formulé comme suit:

„Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote plié en
quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies à
l’article 266 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.“

L’article 349 (nouvel article 336) est formulé comme suit:

„Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote plié en
quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies
par l’article 332 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.“

24. La 2e phrase de l’article 293 (nouvel article 282) est amendée comme suit:

„Toute réclamation contre ces opérations doit être formulée, sous peine de forclusion, par écrit et
introduite dans les dix jours de l’élection auprès du Secrétaire général de la Chambre des députés.“

25. L’article 298 (1) (nouvel article 287) est complété comme suit:

„… incompatible avec le mandat de député, avec la qualité de fonctionnaire …“
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26. A l’alinéa 2 de l’article 343 (nouvel article 330) les termes „par une autorité compétente” sont
biffés.

27. Le Livre V est modifié et complété comme suit:

„LIVRE V

Dispositions additionnelles et modificatives

Art. 343.– Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des
communes de Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach sont abrogées.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé sont abrogées.

La disposition de l’article 3 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Harlange et Mecher est abrogée.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg sont abrogées.

Si toutefois les communes de Wincrange, de Rambrouch, du Lac de la Haute Sûre et de Junglins-
ter remplissent les conditions de l’article 232 de la présente loi, les élections communales doivent se
faire au scrutin de liste avec représentation proportionnelle.

Art. 344.– La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les
termes de „loi électorale du …“.

Art. 345.– Les dispositions du Livre III et de l’article 343 entrent en vigueur à l’occasion des
premières élections communales ordinaries qui suivent l’entrée en vigueur de la présente loi.“

*

COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS

1. Il ne s’agit ici que de redresser une erreur d’inattention qui avait échappé aux auteurs du projet,
puisqu’il est dans l’esprit de la loi d’insérer le ressortissant étranger, et notamment d’introduire
l’électorat actif au profit des ressortissants non communautaires pour les élections communales.

2. Dans la même logique que pour l’amendement de l’article 2, 2°, il convient de redresser à
l’article 7 la même erreur d’inattention.

3. S’agissant d’un oubli, la Commission propose de compléter la dénomination du pays.

4. La Commission se rallie au Conseil d’Etat et propose d’abandonner la mention de la profession de
l’électeur, précision qui a perdu de nos jours de son utilité comme critère distinctif.

Par contre, la Commission propose d’ajouter la mention du sexe parmi les indications à porter sur les
listes électorales, tel qu’il l’a été décidé par les groupes parlementaires.

5. Les délégations ne pouvant se faire qu’à des fonctionnaires, la Commission propose de remplacer
dans un souci de clarté le terme de „personne“ par celui de „fonctionnaire“.

6. La Commission propose de redresser une erreur matérielle (article 2 point 5°).

7. a) et b) La Commission propose de rayer la précision „parmi les électeurs de la commune“, qu’elle
juge trop restrictive, spécialement à l’égard des petites communes. En effet, celles-ci peuvent avoir des
difficultés à pourvoir les postes de secrétaire et secrétaire adjoint du bureau de vote, si les personnes
ayant leur domicile électoral dans une autre commune en sont exclues.

8. Ne s’agissant que d’oublis, la Commission propose de compléter l’énumération.
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9. La Commission propose d’ajouter les termes qui ont été oubliés.

10. Il s’agit ici également d’un simple oubli.

11. La Commission constate des oublis et propose de compléter l’article 127 (nouvel article 126) par
les dispositions respectives des lois du 17 juin 2000 (amendement 11. a)), du 28 décembre 1990 et
24 décembre 1999 (amendements 11. b) et c)).

12. Après discussion au sein des groupes parlementaires, la Commission propose d’instituer
l’incompatibilité entre les mandats de députe national et parlementaire européen, cette incompatibilité
existant de toute façon de facto.

13. L’amendement à l’article 131 (nouvel article 130) résulte logiquement de celui relatif à
l’article 130 (nouvel article 129).

14. Suite aux discussions menées au sein des groupes parlementaires, la Commission propose de
procéder par la voie du tirage au sort au lieu d’accorder la préférence en fonction de l’âge des candidats.

15. La Commission propose de conformer la terminologie de la loi électorale à celle employée par la
Constitution (article 51 (6)).

16. Il convient d’adapter l’ancienne terminologie à l’organisation judiciaire actuelle.

17. La Commission propose, comme le recommande le Conseil d’Etat, de reporter le délai de
destruction des bulletins de vote jusqu’aux prochaines élections afin de pouvoir les utiliser à des fins
d’analyse politique.

18. La Commission propose d’ajouter le calculateur qui avait été oublié.

19. La Commission préfère le terme plus précis d’„électeur“ à celui de „citoyen”.

20. Il s’agit ici de précisions d’ordre purement technique.

21. Le nouveau texte garantit une plus grande sécurité.

22. La Commission propose de rayer les termes „par le ministre de l’Intérieur” pour retenir une
formulation plus générale, puisque, précisément, les bourgmestres et échevins des villes sont nommés
par le Grand-Duc et non par le ministre de l’Intérieur.

23. La Commission propose une formulation plus précise qui, par ailleurs, supprime la contradiction
concernant le mode d’envoi du suffrage.

24. Il convient de remplacer le terme de „greffier” par celui de „Secrétaire général” adopté par le
Règlement de la Chambre des députes.

25. Pour le commentaire de l’amendement en question, il est renvoyé au commentaire de
l’amendement 12 ci-dessus.

26. La Commission propose de biffer les termes „par une autorité compétente”, parce qu’elle estime
qu’il va de soi qu’une copie du passeport ne peut être certifiée conforme que par une autorité
compétente.

27. La Commission a adopté l’intitulé proposé par le Conseil d’Etat pour le Livre V („Dispositions
additionnelles et modificatives”), tout en se prononçant contre l’article 349 proposé par le Conseil
d’Etat, et en proposant de biffer l’article 357 du projet et de le remplacer par un article 345 nouveau
prévoyant l’entrée en vigueur des dispositions du Livre III et de l’article 343 à l’occasion des premières
élections communales ordinaires qui suivent l’entrée en vigueur de la présente loi.
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Remarques:

1) A la première phrase de l’article 183, il convient de corriger une erreur de grammaire, en écrivant
„pourvue”.

2) La Commission suit le Conseil d’Etat qui propose de remplacer le futur par l’indicatif présent. Il
convient donc de faire également les remplacements qui avaient été oubliés (p. ex. article 155, alinéa
premier, a) (nouvel article 154); article 224, alinéa premier (nouvel article 218)).

3) La Commission adopte la terminologie proposée par le Conseil d’Etat en ce qui concerne la
distinction entre liste, répertoire et relevé.

*

Au nom de la Commission des Affaires intérieures, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer
dans les meilleurs délais l’avis du Conseil d’Etat sur les amendements exposés ci-dessus.

Afin de permettre au Conseil d’Etat d’avoir une vue d’ensemble sur le texte proposé au stade actuel
par la Commission pour le projet de loi 4885, je joins à la présente le texte en question.

Copie de la présente est transmise pour information à M. François Biltgen, Ministre aux Relations
avec le Parlement, et à M. Michel Wolter, Ministre de l’Intérieur.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

Jean SPAUTZ

Président de la Chambre des Députés

*

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

PROJET DE LOI

portant réforme de la loi électorale du 31 juillet 1924
telle qu’elle a été modifiée

LIVRE Ier

DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES AUX ELECTIONS
LEGISLATIVES, COMMUNALES ET EUROPEENNES

TITRE Ier

Des électeurs

Art. 1er.– Pour être électeur aux élections législatives il faut:

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise;

2° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

3° jouir des droits civils et politiques;

4° être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg.

Les Luxembourgeois domiciliés à l’étranger sont également admis aux élections législatives par la
voie du vote par correspondance.

Art. 2.– Pour être électeur aux élections communales il faut:

1° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l’Etat de résidence ou dans l’Etat
d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des citoyens non luxembour-
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geois qui, dans leur pays d’origine, ont perdu le droit de vote en raison de leur résidence en dehors de
leur Etat d’origine;

3° pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché;

4° pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié dans le
Grand-Duché et y avoir résidé au moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue
par la présente loi, pendant cinq années au moins;

5° pour les autres ressortissants étrangers, être domicilié dans le Grand-Duché et y avoir résidé au
moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue par la présente loi pendant cinq
années au moins. En outre ils doivent, pour toute cette période, être en possession d’une autorisation
de séjour, des papiers de légitimation prescrits et d’un visa si celui-ci est requis, tels que ces docu-
ments sont prévus par la loi du 28 mars 1972 concernant l’entrée et le séjour des étrangers, telle
qu’elle a été modifiée par la suite.

Art. 3.– Pour être électeur aux élections européennes, il faut:

1° être Luxembourgeois(e) ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° être âgé(e) de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

3° jouir des droits civils et ne pas être déchu(e) du droit de vote dans l’Etat membre de résidence ou
dans l’Etat membre d’origine;

4° pour les Luxembourgeois(es), être domicilié(e) dans le Grand-Duché; les Luxembourgeois(es)
domicilié(e)s à l’étranger sont admis(es) aux élections européennes par la voie du vote par
correspondance;

5° pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié dans le
Grand-Duché et y avoir résidé, au moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue
par la présente loi, pendant cinq années au moins; toutefois les électeurs communautaires qui, en
raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d’origine ou de la durée de cette résidence,
n’y ont pas le droit de vote, ne peuvent se voir opposer cette condition de durée de résidence.

Art. 4.– La qualité d’électeur est constatée par l’inscription sur les listes électorales.

Les conditions de l’électorat, hormis celle de l’âge et celle de la résidence pour les citoyens luxem-
bourgeois, doivent exister à la date du 1er avril de l’année de la révision des listes.

En cas de renouvellement intégral ou partiel de la Chambre des députés, du Parlement européen ou
des conseils communaux, la condition d’âge et la condition de résidence doivent exister respectivement
au jour des élections législatives, européennes ou communales.

Art. 5.– Les greffiers des tribunaux sont tenus de délivrer, sur papier libre, à tout citoyen qui en fait la
demande, des certificats des interdictions prononcées et des condamnations portant privation du droit de
vote et des extraits d’actes de l’état civil.

Ces certificats et extraits mentionnent qu’ils ne peuvent servir qu’en matière électorale.

Les fonctionnaires à qui ces pièces sont demandées sont tenus de les délivrer dans les cinq jours. Ils
délivrent récépissé des demandes, si l’intéressé le requiert.

Art. 6.– Sont exclus de l’électorat et ne peuvent être admis au vote:

1° les condamnés à des peines criminelles;

2° les personnes qui, en matière correctionnelle, sont privées du droit de vote par condamnation;

3° les majeurs en tutelle.

TITRE II

Les listes électorales

Chapitre 1er. – De la révision annuelle des listes

Art. 7.– La liste des électeurs est permanente, sauf les radiations et inscriptions qui peuvent avoir
lieu, soit lors de la révision annuelle, soit en vertu du changement de résidence électorale, soit en vertu
d’une rectification par la Cour supérieure de justice.
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Les ressortissants étrangers désireux de participer pour la première fois aux élections communales
font une demande d’inscription sur la liste électorale.

Le ressortissant étranger doit produire à l’appui de la demande d’inscription sur la liste électorale
séparée visée par la présente loi:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat d’origine ou, le cas échéant, que la perte du droit
de vote est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a) et b) ci-dessus, les pénalités prévues par la
présente loi sont applicables.

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une autorité
publique.

Les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne désireux de participer pour la
première fois aux élections européennes font une demande d’inscription sur la liste électorale.

Le ressortissant d’un tel Etat doit produire à l’appui de la demande d’inscription sur la liste électorale
séparée visée par la présente loi:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat
membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’exercera son droit de vote pour les élections au Parlement européen que dans le
Grand-Duché de Luxembourg;

d) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat membre d’origine.

En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a), b), c) ou d) ci-dessus, les pénalités
prévues par la présente loi sont applicables.

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une autorité
publique.

La demande d’inscription aux élections communales ou européennes signée et datée est déposée,
sous peine de déchéance, sur papier libre et contre récépissé auprès du collège des bourgmestre et éche-
vins de la commune de résidence de l’intéressé avant le 1er avril de l’année en cours.

Les ressortissants étrangers qui ont été inscrits sur la liste électorale y sont maintenus, dans les
mêmes conditions que les électeurs luxembourgeois, jusqu’à ce qu’ils demandent à être rayés ou jusqu’à
ce qu’ils soient rayés d’office parce qu’ils ne répondent plus aux conditions requises pour l’exercice du
droit de vote.

Le collège des bourgmestre et échevins informe, par le dépôt de la liste à l’inspection du public ou, en
cas de refus d’inscription, par une information individuelle, les intéressés de la suite réservée à leur
demande d’inscription sur la liste électorale, ceci avant le 1er mai de l’année en cours.

Art. 8.– L’électeur inscrit sur la liste électorale des ressortissants non luxembourgeois qui acquiert la
nationalité luxembourgeoise après le 31 mars de l’année au cours de laquelle auront lieu les élections
communales ou européennes et qui ne peut donc plus figurer sur la liste des électeurs luxembourgeois
peut, lors des élections communales ou européennes, exercer son droit de vote en raison de son inscrip-
tion sur la liste des électeurs non luxembourgeois.

Art. 9.– Chaque année, dans la première quinzaine du mois de mars, le collège des bourgmestre et
échevins fait publier dans la forme ordinaire des publications officielles, un avis portant invitation à tout
citoyen de produire, avant le 1er avril, contre récépissé, les titres de ceux qui, n’étant pas inscrits sur les
listes en vigueur, ont droit à l’électorat.

Du 1er au 30 avril, le même collège procède à la révision des listes des citoyens luxembourgeois
appelés à participer à l’élection des membres de la Chambre des députés, des membres des conseils
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communaux et des membres du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen. Il y maintient ou
y inscrit d’office ou à la demande de tout citoyen luxembourgeois ceux qui, ayant au 1er avril leur domi-
cile dans la commune, réunissent les conditions de l’électorat.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, électeurs aux élections euro-
péennes, le collège des bourgmestre et échevins établit une liste séparée d’après les dispositions de la
présente loi. Cette liste fait l’objet d’une révision annuelle suivant les modalités fixées au présent
article.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne et pour les étrangers visés à
l’article 2 point 5°, électeurs aux élections communales, le collège des bourgmestre et échevins établit
une liste séparée d’après les dispositions de la présente loi. Cette liste fait aussi l’objet d’une révision
annuelle suivant les modalités fixées au présent article.

Le collège des bourgmestre et échevins transmet copie de la liste définitivement clôturée pour les
élections au Parlement européen au Gouvernement luxembourgeois qui informe les Etats membres
d’origine des électeurs inscrits.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne qu’un ressortissant de ce dernier, qui figure sur la liste électorale pour les élections au Parlement
européen, ou qu’un ressortissant luxembourgeois, qui figure sur la liste visée par la présente loi, est
également inscrit dans cet Etat comme électeur pour les élections au Parlement européen, il transmet
cette information au collège des bourgmestre et échevins de la commune concernée qui en fait mention
sur les listes électorales. Ces personnes ne peuvent être admises au Grand-Duché de Luxembourg au
vote pour les élections au Parlement européen.

Art. 10.– Le domicile électoral du citoyen est au lieu de sa résidence habituelle, c’est-à-dire où il
habite d’ordinaire.

En cas de changement de domicile, le transfert du droit de vote dans la nouvelle commune est obliga-
toire. Le bourgmestre de la commune de départ notifie le changement de domicile à la commune
d’arrivée.

Le bourgmestre de la nouvelle résidence porte l’électeur sur la liste électorale de la nouvelle rési-
dence. L’électeur sera rayé de la liste électorale de la commune qu’il a quittée.

Pour la détermination du domicile électoral, la preuve de la résidence habituelle peut être apportée
par tout moyen.

Art. 11.– Les listes sont provisoirement arrêtées par le collège des bourgmestre et échevins le
30 avril. Elles sont déposées à l’inspection du public, soit au secrétariat de la commune, soit dans le
local où se déroulent les séances du conseil communal, du 1er au 10 mai inclusivement.

Le 1er mai, ce dépôt est porté à la connaissance du public par un avis publié dans les formes
ordinaires. L’avis précise que tout citoyen peut adresser au collège des bourgmestre et échevins,
jusqu’au 10 mai au plus tard et séparément pour chaque électeur, toutes réclamations auxquelles les
listes électorales pourraient donner lieu.

L’avis mentionne en outre qu’une réclamation tendant à l’inscription d’un électeur, pour être rece-
vable devant les tribunaux, doit avoir été soumise au préalable au collège des bourgmestre et échevins
avec toutes les pièces justificatives.

Le droit d’observation est exercé en outre par le commissaire de district.

Les citoyens n’ayant pas encore atteint l’âge de 18 ans lors du dépôt provisoire des listes mais qui, en
vertu des dispositions des articles 1,2 et 3 de la présente loi, peuvent participer aux élections, doivent
adresser leurs éventuelles réclamations au collège des bourgmestre et échevins par l’intermédiaire de
leurs tuteurs légaux respectifs.

Art. 12.– Les listes sont établies par localités de vote. Elles sont dressées dans l’ordre alphabétique
des noms et mentionnent, en regard des nom, prénoms, sexe et domicile de chaque électeur, le lieu et la
date de sa naissance. La liste des Luxembourgeois mentionne en outre la date à laquelle chaque électeur
a acquis la qualité de Luxembourgeois, s’il ne possède pas cette qualité par le fait de sa naissance.

La liste séparée des ressortissants de l’Union européenne qui participent soit aux élections commu-
nales, soit aux élections européennes, mentionne en outre la nationalité des électeurs inscrits.
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La liste séparée des ressortissants étrangers, non membres de l’Union européenne, qui participent
aux élections communales mentionne également la nationalité des électeurs inscrits.

Art. 13.– Les électeurs mariés ou veufs sont inscrits sous leur nom patronymique et leurs prénoms,
suivis, s’ils le désirent, de l’adjonction: époux ou épouse, veuf ou veuve de … suivi du nom et des
prénoms du conjoint. Les demandes afférentes sont à adresser par simple lettre au collège des bourg-
mestre et échevins.

Art. 14.– Les réclamations tendant à l’inscription d’un électeur sur les listes définitives doivent être
faites séparément et par écrit, à moins que le réclamant ne déclare être dans l’impossibilité d’écrire. En
ce cas, la réclamation peut être faite verbalement.

Les déclarations verbales sont reçues au secrétariat de la commune par le secrétaire communal ou le
fonctionnaire spécialement délégué à cet effet par le collège des bourgmestre et échevins.

Le fonctionnaire qui les reçoit en dresse sur-le-champ un procès-verbal dans lequel il constate que
l’intéressé lui a déclaré être dans l’impossibilité d’écrire; il signe ce procès-verbal et le remet au compa-
rant après lui en avoir donné lecture.

Les procès-verbaux des réclamations verbales et les réclamations écrites doivent, sous peine de
nullité, être déposés, ainsi que toutes les pièces justificatives dont le réclamant entend faire usage, au
secrétariat de la commune au plus tard le 10 mai.

Le fonctionnaire qui reçoit la réclamation est tenu de l’inscrire à sa date dans un registre spécial et
d’en donner récépissé ainsi que des pièces produites à l’appui; de former un dossier pour chaque récla-
mation; de coter et parapher les pièces produites et de les inscrire avec leur numéro d’ordre dans
l’inventaire joint à chaque dossier. Les pièces produites ne peuvent en être retirées.

Lorsque la preuve des conditions de l’électorat doit résulter de documents officiels se trouvant en
possession de l’administration communale, soit en original, soit en copie de l’original, le requérant n’est
point tenu d’en produire copie. Il suffit qu’il les invoque dans sa requête ou dans ses conclusions, en
spécifiant les éléments de fait que ces documents sont destinés à établir.

Le 20 mai au plus tard, les collèges des bourgmestre et échevins doivent statuer sur toutes les récla-
mations, en séance publique, sur le rapport d’un membre du collège, et après avoir entendu les parties,
ou leurs mandataires, s’ils se présentent.

Une décision motivée est rendue séparément sur chaque affaire; elle est inscrite dans un registre
spécial.

Le rôle des réclamations introduites est affiché au moins un jour d’avance au secrétariat de la
commune, où chacun peut en prendre inspection et copie.

Art. 15.– Les listes sont définitivement clôturées le 20 mai.

Elles ne peuvent modifier les listes provisoires que sur les points qui ont donné lieu à des réclama-
tions et suite aux décisions intervenues sur celles-ci.

Art. 16.– Une liste supplémentaire des électeurs nouvellement inscrits est dressée dans la même
forme que les listes provisoires. Elle mentionne, par ordre alphabétique, les nom et prénoms des élec-
teurs rayés; elle est déposée à l’inspection du public, concurremment avec les listes provisoires, au
secrétariat de la commune, du 20 au 30 mai. Un avis publié dès le 20 mai, dans la forme ordinaire, porte
ce dépôt à la connaissance du public.

L’avis mentionne que les réclamations du chef d’inscription, radiation ou omission indues doivent
être portées devant le juge de paix, conformément aux dispositions des articles 21 et suivants de la
présente loi.

Art. 17.– Lorsque, en procédant à la révision provisoire ou définitive des listes, le collège des bourg-
mestre et échevins raye les noms d’électeurs portés sur les listes de l’année précédente ou sur les listes
provisoires arrêtées le 30 avril, il est tenu d’en avertir ces électeurs, par écrit et à domicile, au plus tard
dans les quarante-huit heures du jour de la publication des listes, en les informant des motifs de cette
radiation.

Art. 18.– Ces notifications sont faites par lettres chargées à la poste, contre avis de réception des
destinataires.
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Si l’intéressé a transféré sa résidence dans une autre commune, copie de la notification est adressée
au bourgmestre de cette commune.

Art. 19.– Dans la huitaine de la clôture des listes, l’administration communale envoie au commis-
saire de district une copie des listes définitives et complémentaires, les décisions dont mention à
l’article 14 de la présente loi et toutes les pièces au moyen desquelles les citoyens inscrits auront justifié
de leurs droits ou par suite desquelles les radiations auront été opérées.

L’original des listes est retenu au secrétariat de l’administration communale.

Le commissaire de district territorialement compétent a le droit de prendre inspection sur place des
originaux des listes.

Art. 20.– Chacun peut prendre inspection et copie des listes actualisées ainsi que des pièces mention-
nées ci-dessus au secrétariat de la commune.

Chapitre II. – Du recours devant le juge de paix

Art. 21.– Toute personne indûment inscrite, omise ou rayée, peut exercer un recours devant le juge
de paix territorialement compétent.

Toutefois, les recours ne sont recevables que s’il est justifié par le réclamant de l’existence d’un
recours adressé, le 10 mai au plus tard, au collège des bourgmestre et échevins, ou si l’intéressé inscrit
sur la liste provisoire a été omis ou rayé à la suite de la révision supplémentaire, ou enfin, s’il n’est pas
établi qu’avant le 3 mai l’intéressé a reçu de la part de l’administration communale avis de son omission
ou de sa radiation des listes provisoires.

Art. 22.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut, quant aux listes de sa
commune, exercer, sous les conditions indiquées à l’article précédent, un recours contre les inscriptions,
radiations ou omissions de noms d’électeurs.

Art. 23.– Si le tiers réclamant, dans le cas prévu à l’article précédent, ou l’intervenant dans le cas
prévu par l’article 26 de la présente loi, vient à décéder ou renonce à son recours, avant qu’il ait été défi-
nitivement statué sur l’affaire, toute personne jouissant des mêmes droits peut, en tout état de cause,
adhérer au recours ou à l’intervention formée devant le juge de paix.

Les actes de procédure accomplis et les décisions rendues restent acquis à l’instance, qui est
continuée au nom de l’adhérent.

L’acte d’adhésion doit, sous peine de nullité, être déposé dans les dix jours de la date du décès ou de
la renonciation du tiers réclamant ou de l’intervenant.

Le dépôt a lieu au commissariat de district ou au greffe de la justice de paix, suivant que le commis-
saire de district est encore en possession du dossier de l’affaire ou a transmis les pièces au greffe de la
justice de paix, conformément à l’article 30 ci-après.

Le fonctionnaire qui reçoit l’acte d’adhésion doit en donner récépissé.

L’acte d’adhésion doit être notifié aux parties, par exploit d’huissier, dans les cinq jours du dépôt.

Art. 24.– Le recours est remis au commissaire de district.

Il est fait par requête, en personne ou par fondé de pouvoirs. Il est, s’il y a lieu, dénoncé par exploit
d’huissier à la personne intéressée.

Lorsque le réclamant est dans l’impossibilité d’écrire, le recours peut être fait verbalement. En ce cas,
le commissaire de district ou son secrétaire en dresse acte sur-le-champ. Il constate dans l’acte que
l’intéressé lui a déclaré se trouver dans l’impossibilité d’écrire et après avoir donné lecture au compa-
rant de cet acte, il le signe et le lui remet.

Cet acte, la requête, l’original de la notification, les pièces justificatives et les conclusions à l’appui
sont déposés au plus tard le 15 juin. Le tout sous peine de nullité.

Toutefois s’il s’agit d’une demande déjà formulée devant le collège des bourgmestre et échevins, le
requérant et cet électeur lui-même ne peuvent joindre à la requête d’autres pièces nouvelles, indépen-
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damment des conclusions, sauf les extraits des documents dont la production devant l’administration
communale n’est pas requise aux termes de l’article 14 de la présente loi.

Le fonctionnaire qui reçoit le recours est tenu de l’inscrire à sa date dans un registre spécial et de
donner récépissé du recours ainsi que des pièces produites à l’appui.

Si la notification prévue par l’article 17 est faite tardivement, le recours du chef de radiation indue est
encore recevable dans les dix jours à dater de cette notification.

La déchéance ne peut être opposée si aucune notification de l’espèce n’a été faite par le collège des
bourgmestre et échevins.

Art. 25.– Immédiatement après l’expiration du délai fixé à l’article précédent, le commissaire de
district dresse, par commune, les relevés des recours tendant à l’inscription ou à la radiation d’électeurs,
en mentionnant, s’il y a lieu, les noms et domicile des tiers réclamants. Il transmet ces relevés aux admi-
nistrations communales respectives et en affiche en même temps un double au commissariat.

Les relevés transmis aux administrations communales sont, par les soins de celles-ci, affichés immé-
diatement après réception et demeurent affichés pendant dix jours.

Art. 26.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut, dans les dix jours de cet affi-
chage, intervenir quant aux relevés de la commune, dans les contestations tendant à l’inscription ou à la
radiation d’électeurs.

L’intervention se fait par requête au juge de paix, remise au commissariat de district. Elle est notifiée
par exploit d’huissier, dans le même délai, à l’intéressé et, s’il y a lieu, au tiers requérant; l’acte de noti-
fication est joint à la requête; le tout sous peine de nullité.

Le fonctionnaire qui reçoit l’intervention est tenu de l’inscrire à sa date au registre spécial et de
donner récépissé de cette intervention ainsi que des pièces produites à l’appui.

Art. 27.– Le commissaire de district, agissant d’office, peut exercer les droits de recours, d’adhésion
à un recours et d’intervention mentionnés aux articles ci-dessus.

Il inscrit ses recours, adhésions à un recours et interventions à leurs dates au registre à ce destiné et
les notifie, par exploit d’huissier, dans les délais donnés aux mêmes fins aux particuliers, à toutes les
parties intéressées sous peine de nullité. Ce registre peut être consulté par les parties en cause.

Art. 28.– Les requérants doivent déposer toutes les pièces dont ils entendent faire usage, ainsi que
leurs écrits de conclusions, au plus tard le 30 juin.

Les défendeurs et intervenants produiront leurs pièces et conclusions en réponse au plus tard le
15 juillet. Les requérants qui, avant le 30 juin, ont conclu et déposé les pièces à l’appui de leur réclama-
tion, ont, du 16 au 31 juillet, un nouveau délai pour répliquer par production de pièces et de conclusions.
Les défendeurs et intervenants qui ont conclu et déposé les pièces à l’appui avant le 15 juillet ont aux
mêmes fins un nouveau délai du 1er au 15 août.

Art. 29.– Le commissaire de district classe toutes les réclamations, avec les pièces qui s’y rapportent,
en dossiers séparés. Toutes les pièces sont, dès leur réception, par lui paraphées, datées et numérotées.
Elles sont inscrites, avec leur numéro d’ordre, dans l’inventaire qui est joint à chaque dossier.

Les pièces et conclusions produites ne peuvent plus être retirées.

Les dossiers sont, tous les jours et pendant les heures de bureau, soumis à l’examen des parties. Ceux
relatifs aux causes pouvant donner lieu à intervention restent en outre soumis à l’examen de tous les
tiers jusqu’à l’expiration des délais d’intervention.

Art. 30.– Le 1er septembre tous les dossiers demeurés au commissariat de district sont transférés au
greffe du tribunal de paix à la diligence du commissaire de district.

Celui-ci joint à chaque affaire, s’il y a lieu, une copie par lui certifiée des listes électorales, tant provi-
soires que définitives, concernant le litige, ainsi qu’une expédition de la résolution du collège des
bourgmestre et échevins prévue par l’article 14 de la présente loi.

Art. 31.– Après le 15 août aucune production de nouvelles pièces ou conclusions, à l’exception des
simples mémoires, n’est recevable.
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Toutefois, le juge de paix peut autoriser une partie à produire de nouvelles pièces et conclusions, si
cette production est nécessitée par le dépôt tardivement opéré par l’autre partie, et à la condition que
cette partie spécifie les documents qu’elle entend verser au procès.

Dans ce cas, si le juge de paix estime qu’il y a faute ou négligence de la part du plaideur qui a tardive-
ment déposé ses documents, il peut, à titre de pénalité, le condamner à tout ou partie des dépens quelle
que soit l’issue du procès.

Le juge de paix peut aussi, d’office, ordonner, s’il le juge convenable, la production de telles pièces
qu’il indique.

Art. 32.– Le juge de paix ordonne que la cause soit portée au rôle pour être plaidée à l’une des
premières audiences.

Le greffier informe les parties de la date de l’audience par lettre recommandée contre reçu du
destinataire.

Le rôle des affaires à plaider est affiché au greffe de la justice de paix.

Art. 33.– Si, à l’appel de la cause, l’une des parties fait défaut, il est statué sur les conclusions de
l’autre partie. Si toutes les parties font défaut, il est statué en leur absence. Le jugement est, dans tous les
cas, réputé contradictoire.

Art. 34.– Les jugements interlocutoires ne sont ni levés ni signifiés.

Art. 35.– Si une enquête est ordonnée, le greffier informe les parties, au moins trois jours à l’avance,
du jour fixé et des faits à prouver.

Les informations aux parties sont données par lettre recommandée.

Les enquêtes sont publiques; les parties peuvent y assister en personne ou par fondé de pouvoirs. Il
est fait mention de leur présence et de leur qualité dans le procès-verbal d’enquête.

Art. 36.– Les témoins peuvent comparaître volontairement sans perdre droit à la taxe. Ils sont tenus
de comparaître sur une simple citation. Ils prêtent serment comme en matière de police correctionnelle.

Art. 37.– Dans les enquêtes, ne peuvent être entendus comme témoins:

1. le parent ou l’allié de l’une des parties, jusqu’au troisième degré inclusivement;

2. les individus interdits, conformément à la loi pénale, du droit de déposer en justice.

Art. 38.– Les débats devant le juge de paix sont publics.

Art. 39.– Le juge de paix statue d’urgence, soit immédiatement, soit à une audience ultérieure qu’il
fixe.

Dans les huit jours au plus tard du prononcé du jugement, le greffier de la justice de paix en transmet,
par lettre recommandée, contre reçu du destinataire, copie pour notification aux parties en cause, au
procureur d’Etat, au bourgmestre de la commune intéressée et au commissaire de district.

Chapitre III. – Du recours en cassation

Art. 40.– Le recours en cassation est ouvert au procureur général d’Etat et au procureur d’Etat, ainsi
qu’aux parties en cause, contre les jugements qui statuent sur la compétence et contre ceux qui
terminent le litige.

Si celui qui a poursuivi l’action est décédé avant l’expiration du délai de cassation, tout individu qui
aurait eu le droit d’exercer le recours devant le juge de paix, a le droit d’exercer un pourvoi en cassation.

Art. 41.– Le recours se fait par requête à la Cour de cassation, contenant un exposé sommaire des
moyens et l’indication des lois violées.

La requête signée par un avocat inscrit à la liste I du tableau des avocats et préalablement signifiée
aux défendeurs est, sous peine de déchéance, remise au greffe de la justice de paix dans le mois de la
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notification du jugement. Les pièces à l’appui du pourvoi ainsi qu’une expédition du jugement attaqué
sont joints à la requête. Les pièces produites ultérieurement sont écartées du débat s’il est justifié que
leur dépôt tardif a eu pour effet de porter atteinte aux intérêts des défendeurs.

Le greffier de la justice de paix transmet immédiatement les pièces au greffe de la Cour supérieure de
justice qui en informe sans retard le bourgmestre de la commune intéressée ainsi que le commissaire de
district.

Les défendeurs peuvent prendre connaissance des pièces dans les quinze jours qui suivent leur dépôt
au greffe de la Cour. Ils remettent, dans ce délai, au greffe les mémoires signés par un avocat inscrit à la
liste I du tableau des avocats ainsi que les pièces qu’ils jugent devoir produire en réponse. Les deman-
deurs peuvent en prendre connaissance.

Art. 42.– Sont observés pour la procédure les articles 18 à 22, 24, 29, 33, 34 et 38 de la loi du 18 fé-
vrier 1885 sur les recours en cassation, sous réserve des modifications prévues à l’article 44 ci-après.

Art. 43.– Le pourvoi est jugé tant en l’absence qu’en la présence des parties. Tous arrêts sont réputés
contradictoires.

Art. 44.– L’arrêt qui prononce la cassation statue en même temps sur le fond, si la cause est en état.

Si l’affaire n’est pas en état, l’arrêt qui prononce la cassation fixe la cause à l’une des prochaines
audiences pour l’instruction du fond.

Cette instruction se fait comme en matière d’appel correctionnel, sans préjudice des enquêtes à rece-
voir par un conseiller rapporteur.

Chapitre IV. – Des actes de procédure et des frais

Art. 45.– Les réclamations, exploits, actes de procédure et expéditions en matière électorale peuvent
être faits sur papier libre.

Art. 46.– Toutes les pièces sont dispensées de l’enregistrement, sauf les exploits, qui sont enregistrés
sans frais.

Art. 47.– Tous les requérants au même exploit sont tenus de faire élection du même domicile. A
défaut de cette élection, les notifications sont valablement adressées au domicile de l’un d’eux.

Il n’est laissé auxdits requérants qu’une seule copie de toutes les notifications qui leur sont faites.

Les huissiers transmettent par lettre recommandée à la poste, contre reçu du destinataire, les exploits
à notifier en matière électorale. La remise de la lettre à la poste vaut notification à la partie signifiée.

Art. 48.– Les salaires des huissiers et les frais d’enquête et de greffe sont payés aux taux applicables
en matière répressive.

Art. 49.– Les parties font l’avance des frais.

Entrent en taxe non seulement les frais de procédure proprement dite, mais encore les frais des pièces
que les parties ont dû produire dans l’instance électorale à l’appui de leurs prétentions.

Les frais sont à charge de la partie qui succombe. Si les parties succombent respectivement sur quel-
ques chefs, les dépens peuvent être compensés. Toutefois, si les prétentions des parties ne sont pas
manifestement mal fondées, le tribunal peut ordonner qu’ils sont en tout ou en partie à charge de l’Etat.

Chapitre V. – De la rectification des listes et de leur entrée en vigueur

Art. 50.– Le greffier de la Cour supérieure de justice transmet, immédiatement après le prononcé de
l’arrêt, copie du dispositif au greffier de la justice de paix ainsi qu’au bourgmestre de la commune inté-
ressée et au commissaire de district.

Le collège des bourgmestre et échevins rectifie les listes électorales conformément aux décisions
judiciaires coulées en force de chose jugée, et ce endéans les cinq jours ouvrables de la transmission du
jugement ou de la notification de l’arrêt.
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Art. 51.– Il est donné communication au secrétariat de la commune des listes et des rectifications à
tous ceux qui veulent en prendre connaissance ou copie.

Au début du mois de janvier de chaque année, les communes communiquent au commissaire de
district le nombre des électeurs inscrits sur les listes électorales révisées en indiquant séparément les
différentes nationalités sur les listes électorales pour les élections européennes et communales.

Art. 52.– A dater du 1er janvier de chaque année, les élections se font d’après les listes révisées. Sont
également admises à participer aux élections les personnes qui auront atteint l’âge de dix-huit ans au
jour des élections.

A cet effet, la liste établie au 1er janvier recense en annexe toutes les personnes qui atteindront l’âge
de 18 ans au cours de l’année en question.

Au fur et à mesure que l’âge de dix-huit ans est atteint, les personnes concernées seront rajoutées sur
la liste électorale.

Art. 53.– Les recours pendants au 1er janvier devant les tribunaux sont suspensifs de tout change-
ment à la liste de l’année précédente.

TITRE III

Des collèges électoraux

Chapitre Ier. – De la formation des collèges

Art. 54.– Les électeurs votent au chef-lieu de la commune ou dans les localités de vote à déterminer
par délibération du conseil communal de chaque commune à publier suivant les modalités prévues à
l’article 82 de la loi communale du 13 décembre 1988.

Art. 55.– Lorsque le nombre des électeurs et électrices d’une localité de vote n’excède pas 600, ils ne
forment qu’un seul bureau de vote; dans le cas contraire, ils sont répartis en bureaux de vote dont aucun
ne peut compter plus de 600 ni moins de 300 électeurs.

Au début du mois de janvier de chaque année, chaque commune communique au commissaire de
district le nombre de ses bureaux de vote.

Art. 56.– Pour les électeurs luxembourgeois, pour les électeurs ressortissants d’un autre Etat membre
de l’Union européenne ainsi que pour les électeurs visés à l’article 2 point 5°, il est établi un relevé en
double de chaque bureau de vote par ordre alphabétique.

Ce relevé est établi et la répartition des électeurs en bureaux de vote, s’il y a lieu, est faite par le
collège des bourgmestre et échevins.

Les relevés arrêtés et certifiés en double par chaque bureau de vote par le collège des bourgmestre et
échevins sont transmis par le bourgmestre au président du bureau principal de la commune qui les fait
parvenir aux présidents des bureaux sectionnaires respectifs.

Art. 57.– Le collège des bourgmestre et échevins assigne à chaque bureau un local distinct pour le
vote.

Chapitre II. – De la composition des bureaux

Art. 58.– Chaque bureau électoral se compose du président, de quatre assesseurs et du secrétaire.

Toutefois, dans les communes de plus de 15.000 habitants, le bureau principal se compose du prési-
dent, de six assesseurs, du secrétaire et du secrétaire adjoint.

Art. 59.– Dans les communes chefs-lieux d’arrondissement et de canton, le bureau principal est
présidé par le président du tribunal d’arrondissement ou, à son défaut, par le magistrat qui le remplace;
s’il n’y a pas de tribunal d’arrondissement, par le juge de paix directeur ou, à son défaut, par l’un des
juges de paix ou, à défaut de ces derniers, par l’un des juges de paix suppléants suivant l’ordre
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d’ancienneté; s’il n’y a pas de justice de paix, par un électeur de la commune du chef-lieu de canton, à
désigner par le président du tribunal d’arrondissement.

Dans ces communes, les bureaux de vote sont présidés, en ordre successif, par respectivement les
juges et juges suppléants du tribunal d’arrondissement et les juges de paix et les juges de paix
suppléants, selon leur rang d’ancienneté et au besoin, par des personnes désignées par le président du
bureau principal parmi les électeurs de la commune.

Dans les autres communes, le président du bureau principal est nommé par le président du tribunal
d’arrondissement ou par le magistrat qui le remplace, ou par le juge de paix directeur ou son remplaçant
pour la première circonscription électorale visée à l’article 133.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, les bureaux de vote sont communs aux
deux élections. Le premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg fonctionne à la fois comme bureau
principal de la troisième circonscription, telle qu’elle est définie à l’article 133, pour les élections légis-
latives, et comme bureau principal de la circonscription unique pour les élections européennes.

Art. 60.– Vingt jours au moins avant l’élection, le président de chaque bureau désigne les membres
de son bureau, y compris autant d’assesseurs suppléants qu’il y a d’assesseurs. Le président doit choisir
les assesseurs et les assesseurs suppléants parmi les électeurs inscrits sur le relevé de son bureau.

Onze semaines au moins avant la date des élections, les présidents des bureaux principaux des
circonscriptions constituent ces bureaux en en désignant les membres selon la procédure et les règles
définies au présent article et aux articles qui suivent du présent chapitre.

Dans les quarante-huit heures de la désignation des assesseurs et des assesseurs suppléants, le prési-
dent de chaque bureau les informe par lettre recommandée et les invite à remplir leurs fonctions aux
jours fixés. En cas d’empêchement, ils doivent aviser le président dans les quarante-huit heures de la
réception de la lettre qui les informe de leur désignation. Le président les remplace par des personnes
choisies parmi les électeurs de son bureau.

Quinze jours avant l’élection, les présidents des bureaux de vote sont tenus de notifier au président
du bureau principal de la commune la composition de leur bureau. Ils dressent à cet effet un tableau
renseignant les nom, prénoms, nationalité, profession et domicile des présidents, assesseurs et secré-
taires; les assesseurs y figurent selon l’ordre de leur désignation.

En cas d’élections législatives et/ou européennes, le président du bureau principal de chaque circons-
cription électorale désigne les assesseurs et les assesseurs suppléants parmi les électeurs de la
commune-siège du bureau au moins vingt jours avant les élections. La désignation des assesseurs et des
assesseurs suppléants se fait dans les conditions et selon les modalités prévues au paragraphe 1er du
présent article. Le président les remplace en cas d’empêchement par des personnes choisies parmi les
électeurs de la commune-siège du bureau.

Les membres du bureau principal de chaque circonscription électorale et les témoins, de même que
les secrétaires et, le cas échéant, les secrétaires adjoints votent dans le local qui leur est assigné par le
collège des bourgmestre et échevins de la commune-siège de leur bureau.

Art. 61.– La composition des bureaux est rendue publique par le président du bureau principal de la
commune, la veille au plus tard de l’élection, par voie d’affiches à apposer à la maison communale et à
l’entrée de chaque local de vote.

Si, à l’heure fixée pour le commencement du scrutin, les assesseurs et les assesseurs suppléants font
défaut ou si au cours des opérations un assesseur est empêché, le président complète d’office le bureau
par des électeurs présents. Toute réclamation contre semblable désignation doit être présentée par les
témoins avant l’entrée en fonctions du remplaçant. Le bureau statue sur-le-champ et sans appel.

En cas d’empêchement ou d’absence du président du bureau de vote au commencement ou pendant
le cours des opérations, le premier assesseur ou l’un des assesseurs suivants selon l’ordre de leur
inscription au tableau susvisé est appelé à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 62.– Le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint sont choisis par le président. Ils n’ont
pas voix délibérative. En cas d’empêchement ou d’absence du secrétaire pendant le cours des opérations
et au cas où il n’y pas de secrétaire adjoint, l’un des assesseurs est appelé par le président à le remplacer.
Mention en est faite au procès-verbal.
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Art. 63.– Les témoins à désigner par les candidats peuvent siéger aux bureaux pendant toute la durée
des opérations. Ils occupent le côté opposé à celui où siègent le président et les assesseurs. S’ils ne se
présentent pas ou s’ils se retirent, les opérations se poursuivent sans interruption et sont valables,
nonobstant leur absence.

Art. 64.– Le président du bureau principal de la commune peut désigner, pour assister ce bureau dans
les opérations de recensement, des calculateurs qui opèrent sous la surveillance du bureau.

Les calculateurs n’ont pas voix délibérative.

Art. 65.– Les présidents, les secrétaires, les secrétaires adjoints, les assesseurs, les assesseurs
suppléants et les calculateurs reçoivent des jetons de présence dont le nombre et le montant sont fixés
par règlement grand-ducal.

Art. 66.– Les membres des bureaux sont tenus de recenser fidèlement les suffrages.

Les membres des bureaux, les calculateurs et les témoins des candidats sont tenus de garder le secret
des votes.

Il est donné lecture de cette disposition et de celles de la présente loi qui s’y rattachent, et mention en
est faite au procès-verbal.

Art. 67.– Nul ne peut être président, assesseur, assesseur suppléant ou calculateur, s’il n’est électeur
de la commune, sachant lire et écrire.

Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusive-
ment, ni les titulaires d’un mandat politique électif national, européen ou communal, ne peuvent siéger
comme président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant, témoin ou calculateur
d’un bureau électoral.

Les membres effectifs des bureaux de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré
inclusivement.

Les membres des bureaux de vote se réunissent au moins une heure avant l’ouverture des locaux de
vote afin de garantir le bon déroulement des opérations électorales.

Le président du bureau s’assure avant le commencement du scrutin, en les interpellant individuelle-
ment, qu’aucune des personnes visées à l’alinéa 1 n’est parente ou alliée au degré prohibé ni d’un candi-
dat, ni d’un autre membre du bureau. Il en est fait mention au procès-verbal.

Chapitre III. – De la convocation des électeurs

Art. 68.– Les collèges des bourgmestre et échevins envoient sous récépissé, au moins cinq jours à
l’avance, à chaque électeur une lettre de convocation indiquant le jour, les heures d’ouverture et de
fermeture du scrutin, le local où l’élection a lieu, et, s’il y a plusieurs bureaux, la désignation de celui où
l’électeur est appelé à voter. La convocation des électeurs est, en outre, publiée dans chaque localité de
vote.

Suivant qu’il s’agit de convoquer les électeurs à des élections législatives, communales ou euro-
péennes, le chapitre A, B ou C des instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste
des candidats sont reproduits sur la lettre de convocation.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, sont à reproduire sur la lettre de convoca-
tion, en dehors des renseignements mentionnés à l’alinéa 1 du présent article, les chapitres A et C des
instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste des candidats aux élections légis-
latives et celle des candidats aux élections européennes.

Art. 69.– Les collèges électoraux ne peuvent s’occuper que de l’élection pour laquelle ils sont convo-
qués. Les électeurs ne peuvent se faire remplacer.

Chapitre IV. – De l’installation des bureaux

Art. 70.– Le local du bureau de vote et les compartiments dans lesquels les électeurs expriment leur
vote sont établis conformément au dessin-modèle annexé à la présente loi.
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Toutefois, les dimensions et le dispositif peuvent être modifiés, selon que l’exige l’état des locaux.

Art. 71.– Il y a un compartiment ou pupitre isolé par 150 électeurs.

Art. 72.– L’instruction-modèle annexée à la présente loi est placardée dans la salle d’attente de
chaque local de vote.

Chapitre V. – De l’admission des électeurs au vote

Art. 73.– Les électeurs sont admis au vote de huit heures du matin à deux heures de l’après-midi.

Tout électeur se trouvant avant deux heures dans le local est encore admis à voter.

Art. 74.– A mesure que les électeurs se présentent munis de leur lettre de convocation, le secrétaire
pointe leur nom sur la liste électorale; un assesseur désigné par le président en agit de même sur la
seconde liste des électeurs du bureau.

Art. 75.– L’électeur qui n’est pas muni de sa lettre de convocation peut être admis au vote si son
identité et sa qualité sont reconnues par le bureau.

En cas de réclamation du chef d’erreur dans les listes d’un bureau, le bureau décide, après vérifica-
tion sur la liste officielle déposée au bureau principal de la commune.

Art. 76.– Nul ne peut être admis à voter, s’il n’est inscrit sur la liste électorale de la commune.

A défaut d’inscription sur le relevé des électeurs mis à disposition du bureau, nul n’est admis à voter
s’il ne se présente muni d’une décision du bourgmestre de la commune de résidence ou, le cas échéant
de son remplaçant ou d’une autorité de justice constatant qu’il a le droit de vote dans la commune.

Art. 77.– Malgré l’inscription sur la liste, ne sont pas convoqués ni admis au vote ceux qui sont
privés du droit de vote en vertu d’une disposition légale ou par une décision de l’autorité judiciaire
coulée en force de chose jugée.

Les membres du bureau et les témoins, de même que, le cas échéant, le secrétaire et le secrétaire
adjoint, votent dans le bureau où ils siègent. Mention en est faite à la suite des listes de pointage.

Art. 78.– L’électeur reçoit des mains du président un bulletin de vote, plié en quatre à angle droit, et
qui est estampillé au verso d’un timbre portant l’indication de la commune et le numéro du bureau.

Il se rend directement dans l’un des compartiments; il y formule son vote, montre au président son
bulletin replié régulièrement en quatre, le timbre à l’extérieur, et le dépose dans l’urne.

Il lui est interdit de déplier son bulletin en sortant du compartiment-isoloir, de manière à faire
connaître le vote qu’il a émis. S’il le fait, le président lui reprend le bulletin déplié, qui est aussitôt
annulé et détruit, et invite l’électeur à recommencer son vote.

Si l’électeur, par inadvertance, détériore le bulletin qui lui a été remis, il peut en demander un autre
au président, en lui rendant le premier, qui est aussitôt détruit. Il en est fait mention au procès-verbal.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, l’électeur de nationalité luxembourgeoise
reçoit des mains du président deux bulletins de vote de couleur différente, l’un pour les élections euro-
péennes, l’autre pour les élections législatives. L’électeur ressortissant d’un autre Etat membre de
l’Union européenne ne reçoit que le seul bulletin de vote pour les élections européennes.

Art. 79.– Lorsqu’il est constaté qu’un électeur est aveugle ou infirme, le président l’autorise à se
faire accompagner d’un guide ou d’un soutien et même à faire formuler par celui-ci le vote qu’il se trou-
verait dans l’impossibilité de formuler lui-même.

Le guide ou soutien doit être électeur. Ne peuvent pas être guide ou soutien d’un électeur aveugle ou
infirme, les personnes qui ne savent pas lire ou écrire ou qui sont exclues de l’électorat d’après les
dispositions de l’article 6 de la présente loi.

Les noms de l’électeur et de son guide ou soutien ainsi que la nature de l’infirmité invoquée doivent
être inscrits au procès-verbal.
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Art. 80.– L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour
remplir son ou ses bulletins de vote.

Art. 81.– A mesure qu’un électeur sort du local du vote, le bureau admet un autre, de manière que les
électeurs se succèdent sans interruption dans les compartiments isolés.

Art. 82.– Nul n’est tenu de révéler le secret de son vote, à quelque réquisition que ce soit, même dans
le cadre d’une instruction ou contestation judiciaire ou d’une enquête parlementaire.

Chapitre VI. – De la police des bureaux électoraux

Art. 83.– Le président du bureau a seul la police du local où se fait l’élection. Il peut déléguer ce droit
à l’un des membres du bureau pour maintenir l’ordre dans la salle d’attente.

Sauf les exceptions prévues par la présente loi, les électeurs du bureau et les candidats sont seuls
admis dans cette salle.

Les électeurs ne sont admis dans la partie du local où a lieu le vote que pendant le temps nécessaire
pour former et déposer leurs bulletins.

Ils ne peuvent se présenter en armes.

Nulle force armée ne peut être placée sans la réquisition du président, dans la salle des séances ni aux
abords du lieu où se fait l’élection.

Les autorités civiles et les commandants militaires sont tenus d’obtempérer aux réquisitions écrites
du président.

Art. 84.– Le président du bureau est chargé de prendre les mesures nécessaires pour assurer l’ordre et
la tranquillité aux abords et dans l’intérieur de l’édifice où se fait l’élection.

Art. 85.– Quiconque, au mépris de l’article 83 de la présente loi, entre pendant les opérations électo-
rales, dans le local où siège le bureau, est expulsé par ordre du président ou de son délégué. S’il résiste
ou s’il rentre, l’incident est consigné au procès-verbal.

Art. 86.– Le président ou son délégué rappelle à l’ordre ceux qui, dans le local où se fait l’élection,
donnent des signes publics, soit d’approbation, soit de désapprobation, causent du tumulte ou excitent
au désordre, de quelque manière que ce soit. S’ils n’obtempèrent pas aux injonctions du président,
celui-ci ou son délégué peut les faire expulser, sauf à leur permettre de déposer leur vote, s’il y a lieu.

L’ordre d’expulsion est consigné au procès-verbal.

Art. 87.– Un exemplaire de la présente loi est déposé au bureau à la disposition des électeurs.

Sont affichées à la porte de la salle d’attente de chaque bureau, en caractère gras, les pénalités
prévues par la présente loi.

Chapitre VII. – Des dépenses électorales

Art. 88.– Le mobilier électoral et toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales, y
compris les frais des enquêtes administratives, sont à charge de la commune où l’élection a lieu, sauf le
papier électoral qui est fourni par l’Etat.

Pour les élections européennes, les communes mettent à la disposition des électeurs les bureaux de
vote et le mobilier électoral. Toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales pour le
Parlement européen et la Chambre des députés, y compris le papier électoral et les frais des enquêtes
administratives, sont à charge de l’Etat.

Les urnes doivent être conformes au modèle approuvé par le Gouvernement.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, il est fait usage d’urnes différentes et de
papier électoral de couleur différente pour chacune des deux élections.

Chapitre VIII. – Du vote obligatoire

Art. 89.– Le vote est obligatoire pour tous les électeurs inscrits sur les listes électorales.
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Les électeurs empêchés de prendre part au scrutin doivent faire connaître au juge de paix leurs
motifs, avec les justifications nécessaires. Si celui-ci admet le fondement de ces excuses, il n’y a pas lieu
à poursuite.

Sont excusés de droit:

1. les électeurs qui au moment de l’élection habitent une autre commune que celle où ils sont appelés à
voter;

2. les électeurs âgés de plus de 75 ans.

Art. 90.– Dans le mois de la proclamation du résultat du scrutin, le procureur d’Etat dresse, par
commune, le relevé des électeurs qui n’ont pas pris part au vote et dont les excuses n’ont pas été
admises.

Ces électeurs sont cités devant le juge de paix dans les formes tracées par la loi.

Une première abstention non justifiée est punie d’une amende de 100 à 250 euros. En cas de récidive
dans les cinq ans de la condamnation, l’amende est de 500 à 1.000 euros.

La condamnation prononcée par défaut est sujette à opposition conformément aux dispositions du
code d’instruction criminelle.

Sont applicables les dispositions du titre I, livre II du code d’instruction criminelle: „Des tribunaux
de police“

Chapitre IX. – Du financement des campagnes électorales

Art. 91.– Par parti politique ou groupement de candidats il y a lieu d’entendre l’association de
personnes physiques, dotée ou non de la personnalité juridique, qui concourt, dans le respect des prin-
cipes fondamentaux de la démocratie, à l’expression du suffrage universel et de la volonté populaire de
la manière définie dans ses statuts ou son programme.

L’Etat accorde à chaque parti ou groupement politique une dotation destinée à couvrir une partie des
frais des campagnes électorales au niveau des élections législatives et européennes, fixée et allouée
conformément aux articles suivants.

Art. 92.– Les frais d’affranchissement postaux d’une seule communication adressée sous forme
d’imprimé aux électeurs de leur circonscription électorale avant chaque élection au Parlement européen
et à la Chambre des députés sont remboursés par l’Etat à chaque parti politique ou groupement de candi-
dats sur présentation des pièces justificatives, pour autant qu’il a recueilli au moins cinq pour cent des
suffrages valables émis dans la circonscription concernée.

Les modalités et les caractéristiques, et notamment le format et l’ampleur des communications, ainsi
que les conditions de leur envoi par la poste sont fixés d’après les prescriptions de l’Entreprise des
Postes et Télécommunications.

Art. 93.– La dotation est allouée à condition, d’une part, que le parti ou le groupement politique
présente, pour les élections législatives, des listes complètes de candidat(e)s dans toutes les circons-
criptions électorales et, pour les élections européennes, une liste complète de candidats dans la circons-
cription électorale unique.

D’autre part, la dotation n’est allouée que si le parti politique ou groupement de candidats obtient aux
élections législatives au moins un siège et aux élections européennes au moins 5% des suffrages
exprimés.

Le montant de la dotation est fixé comme suit:

1. Pour les élections législatives

a) un montant forfaitaire de:

– 50.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 1 à 4 députés;

– 100.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 5 à 7 députés;

– 150.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 8 à 11 députés;

– 200.000 euros pour les partis ou groupements représentés par 12 députés au moins;

b) un montant supplémentaire de 10.000 euros par député élu.
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2. Pour les élections européennes

a) un montant forfaitaire de:

– 12.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins de 5% des suffrages exprimés
au niveau national;

– 25.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 10% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 37.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 15% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 50.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 20% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 74.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 25% des suffrages exprimés au
niveau national;

b) un montant supplémentaire de 12.500 euros par député européen élu.

Les montants à allouer aux partis ou groupements politiques sont à prévoir à la section de la Chambre
des députés du budget de l’Etat de l’exercice des élections législatives et européennes. En cas
d’élections anticipées, les montants sont inscrits au budget de l’exercice de l’année qui suit les élections.

Chapitre X. – Des pénalités

Art. 94.– Quiconque, pour se faire inscrire sur une liste d’électeurs, a produit des actes qu’il savait
être simulés, est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros.

Est puni de la même peine celui qui a pratiqué les mêmes manoeuvres dans le but de faire inscrire un
citoyen sur les listes ou de l’en faire rayer.

Toutefois, la poursuite ne pourra avoir lieu que dans le cas où la demande d’inscription ou de radia-
tion a été rejetée par une décision devenue définitive et motivée sur des faits impliquant la fraude.

La décision de cette nature rendue par les collèges des bourgmestre et échevins, ainsi que les pièces
et les renseignements y relatifs, sont transmis par le commissaire de district au procureur d’Etat, qui
peut aussi les réclamer d’office.

La poursuite est prescrite après une année révolue à partir de la décision.

Art. 95.– Est puni d’une amende de 500 à 5.000 euros celui qui, sous prétexte d’indemnité de voyage
ou de séjour, a donné, offert ou promis aux électeurs une somme d’argent ou des valeurs ou avantages
quelconques.

La même peine est appliquée à ceux qui, à l’occasion d’une élection, ont donné, offert ou promis aux
électeurs des comestibles ou des boissons.

La même peine est appliquée à l’électeur qui a accepté les dons, offres ou promesses.

Est encore puni de la même peine quiconque, en tout temps et dans un but électoral, a visité ou fait
visiter à domicile un ou plusieurs électeurs.

Art. 96.– Est puni d’une amende de 500 à 5.000 euros quiconque a, directement ou indirectement,
même sous forme de pari, donné, offert ou promis, soit de l’argent, soit des valeurs ou avantages quel-
conques, sous la condition d’obtenir en sa faveur ou en faveur d’un tiers un suffrage, l’abstention de
voter ou la remise d’un bulletin de vote nul.

Sont punies des mêmes peines les personnes qui auront accepté les dons, offres ou promesses.

Art. 97.– Est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros et d’un emprisonnement de huit jours à un
mois ou de l’une de ces peines seulement, quiconque, pour déterminer un électeur à s’abstenir de voter
ou à remettre un bulletin de vote nul, ou pour influencer son vote ou pour l’empêcher ou lui défendre de
se porter candidat, a usé à son égard de voies de fait, de violences ou de menaces, ou lui a fait craindre de
perdre son emploi ou d’exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune.

Pendant le mois qui précède le jour des élections européennes, législatives et communales ainsi que
pendant le déroulement de celles-ci, la publication, la diffusion et le commentaire de tout sondage
d’opinion ayant un rapport direct ou indirect avec ces élections, par quelque moyen que ce soit, sont
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interdits. Ceux qui ont contrevenu aux dispositions du présent alinéa sont punis d’un emprisonnement
de huit jours à un mois et d’une amende de 500 à 12.500 euros.

Art. 98.– Quiconque a engagé, réuni ou aposté des individus, même non armés, dans le but
d’intimider les électeurs ou de troubler l’ordre, est puni d’un emprisonnement de quinze jours à un mois
et d’une amende de 251 à 5.000 euros.

Ceux qui, connaissant le but de bandes ou groupes ainsi organisés, en ont fait partie, sont punis d’un
emprisonnement de huit jours à quinze jours et d’une amende de 251 à 2.000 euros.

Art. 99.– Les personnes qui, de l’une des manières expliquées aux articles 97 et 98 de la présente loi,
ont empêché un ou plusieurs citoyens d’exercer leurs droits politiques, sont punies d’un emprisonne-
ment de quinze jours à un an et d’une amende de 251 à 10.000 euros.

Art. 100.– Dans les cas prévus par les articles 95 à 99 inclus qui précèdent, si le coupable est fonc-
tionnaire public ou salarié par l’Etat ou s’il est ministre d’un culte rétribué par l’Etat, le maximum de la
peine est prononcé, et l’emprisonnement et l’amende peuvent être portés au double.

Art. 101.– Toute irruption dans un collège électoral, consommée ou tentée avec violence, en vue
d’entraver les opérations électorales, est punie d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une
amende de 500 à 15.000 euros.

Si le scrutin a été violé, le maximum de ces peines est prononcé et elles peuvent être portées au
double.

Si les coupables étaient porteurs d’armes, ils sont condamnés dans le premier cas à un emprisonne-
ment d’un an à trois ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros, et dans le second cas à la réclusion de
5 à 10 ans et à une amende de. 5.000 à 15.000 euros.

Art. 102.– Si ces faits ont été commis par des bandes ou des groupes organisés comme il est dit en
l’article 98, les personnes qui ont engagé, réuni ou aposté les individus qui en ont fait partie, sont punies
d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 103.– Sont punies d’une amende de 500 à 5.000 euros, les personnes qui ont résisté à l’ordre
d’expulsion rendu contre elles dans le cas de l’article 85 de la présente loi ou sont rentrées dans le local
qu’elles avaient été obligées d’évacuer.

La même peine est prononcée contre les électeurs qui, en vertu de l’article 86 de la présente loi, ont
été expulsés du local où se fait l’élection.

Art. 104.– Quiconque, pendant la réunion d’un collège électoral, s’est rendu coupable d’outrages ou
de violences, soit envers le bureau, soit envers l’un de ses membres, soit envers l’un des témoins, est
puni d’un emprisonnement de quinze jours à un an et d’une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 105.– Sont punis des peines prévues par l’article précédent les membres d’un collège électoral
qui, pendant la réunion, ont retardé ou empêché les opérations électorales.

Art. 106.– Si dans le cas des deux articles qui précèdent, le scrutin a été violé, le maximum de ces
peines est prononcé et elles peuvent être portées au double.

Si les coupables étaient porteurs d’armes, ils sont condamnés à un emprisonnement d’un an à trois
ans, si le scrutin n’a pas été violé, et à la réclusion de 5 à 10 ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros,
s’il y a eu violation de scrutin.

Art. 107.– Est puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et de l’interdiction des droits de vote
et d’éligibilité pendant trois ans au moins et six ans au plus, le fonctionnaire qui, ayant reçu, conformé-
ment à l’article 24 de la présente loi, une réclamation contre une élection communale, a antidaté le récé-
pissé constatant cette remise.

Art. 108.– Tout président, assesseur ou secrétaire d’un bureau et tout témoin de candidats qui a
révélé le secret d’un ou de plusieurs votes, est puni d’une amende de 5.000 à 15.000 euros.
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Art. 109.– Est puni d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de 500 à
15.000 euros, quiconque a contrefait un bulletin électoral ou a fait usage d’un bulletin contrefait.

Est puni des mêmes peines, tout membre ou secrétaire d’un bureau, ou tout témoin de candidat, qui,
lors du vote ou du dépouillement du scrutin, est surpris altérant frauduleusement, pour les rendre nuls,
soustrayant ou ajoutant des bulletins ou des suffrages, ou indiquant sciemment un nombre de bulletins
ou de votes inférieur ou supérieur au nombre réel de ceux qu’il est chargé de compter. Les faits sont
immédiatement mentionnés au procès-verbal.

Art. 110.– Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 251 à 10.000 euros,
quiconque a apposé la signature d’autrui sur les actes de déclaration ou d’acceptation de candidature, de
présentation de candidats ou de désignation de témoins.

Sont punis des mêmes peines celui qui a voté ou s’est présenté pour voter sous le nom d’un autre
électeur et celui qui, d’une manière quelconque, a distrait ou retenu un ou plusieurs bulletins officiels de
vote.

Art. 111.– L’électeur, qui, contrairement aux dispositions des articles 135, alinéa 4 et 230, alinéa 1er
de la présente loi, a signé plus d’un acte de présentation pour la même élection, est passible d’une
amende de 251 à 5.000 euros.

Art. 112.– Sans préjudice de l’application de l’article 12 du Code pénal, l’interdiction du droit de
vote et d’éligibilité est prononcée contre les personnes qui ont contrevenu aux articles 96, 97, 98, 99,
101, 102, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110 de la présente loi.

Art. 113.– Est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros et d’un emprisonnement de huit jours à
quinze jours, quiconque a voté dans un collège électoral en violation de l’article 6 de la présente loi.

Est punie de la même peine toute personne qui a profité d’une inscription multiple pour voter plus
d’une fois.

Art. 114.– Sont punis d’une amende de 251 à 500 euros les citoyens qui, invités conformément aux
dispositions de la présente loi à remplir au jour de l’élection les fonctions de membre du bureau pour
lesquelles ils sont désignés, n’ont pas fait connaître, dans les quarante-huit heures, leurs motifs
d’empêchement à celui dont l’invitation émane, ou qui, après avoir accepté ces fonctions, ou ayant été
désignés d’office par la loi, se sont abstenus sans cause légitime de se présenter pour les remplir.

Est puni des mêmes peines le membre du bureau qui refuse, sans cause légitime, de continuer à
concourir aux opérations électorales jusqu’à la clôture définitive des procès-verbaux.

Est puni d’une amende de 500 à 15.000 euros et d’un emprisonnement de un mois à deux ans
quiconque s’est porté candidat aux élections sachant qu’il ne réunit pas les conditions d’éligibilité pres-
crites par les articles 128 et 129 respectivement 198 et 199 de la présente loi.

Art. 115.– Les témoins dans les contestations électorales qui refuseraient de comparaître ou de dépo-
ser, ou qui rendraient un témoignage faux, sont passibles des peines portées contre les témoins en
matière correctionnelle.

Sont de même punis, conformément aux dispositions du Code pénal relatives à la subornation de
témoins en matière correctionnelle, les personnes qui auront suborné des témoins entendus dans lesdites
contestations.

Les peines contre les témoins défaillants sont appliquées par le tribunal ou le magistrat délégué qui
procède à l’enquête.

Art. 116.– L’action publique résultant des infractions prévues par la présente loi est prescrite après
une année révolue à partir du jour où les crimes et délits ont été commis, sans préjudice de ce qui est
statué par l’article 94 de la présente loi.

*
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LIVRE II

DE LA CHAMBRE DES DEPUTES ET DES ELECTIONS LEGISLATIVES

TITRE Ier

Dispositions organiques

Art. 117.– Le nombre des députés, par application de l’article 51, alinéa 3 de la Constitution, est fixé
comme suit:

– 1ère circonscription: Sud 23 députés;

– 2ème circonscription: Est 7 députés;

– 3 ème circonscription: Centre 21 députés;

– 4 ème circonscription: Nord 9 députés.

Art. 118.– La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales.

Art. 119.– Toute réclamation contre l’élection doit être faite avant la vérification des pouvoirs.

Art. 120.– Lorsque la Chambre est réunie, elle a seule le droit de recevoir la démission de ses
membres. Lorsqu’elle n’est par réunie, la démission est notifiée au Gouvernement.

Art. 121.– Les députés sont élus pour cinq ans.

Art. 122.– La sortie ordinaire des députés a lieu le premier dimanche du mois de juin ou, si cette date
coïncide avec le dimanche de Pentecôte, le dernier dimanche du mois de mai.

Art. 123.– En cas de dissolution de la Chambre, la sortie des députés élus après la dissolution a lieu
conformément à l’article précédent l’année qui suivra l’ouverture de la cinquième session ordinaire.

Art. 124.– Les députés nouvellement élus entrent en fonctions à la première réunion ordinaire ou
extraordinaire de la Chambre.

Art. 125.– Le député qui pendant chacune des deux sessions ordinaires consécutives est resté absent
de plus de la moitié des séances, d’après les constatations des procès-verbaux des séances, est déchu de
plein droit de son mandat.

Art. 126.– 1. Durant son mandat, le parlementaire jouit d’une indemnité annuelle correspondant à
375 points indiciaires, dont la moitié, constituant des frais de représentation, est exempte d’impôts et de
retenue pour pension. A l’égard des parlementaires nouvellement assermentés après le 1er janvier 1999,
l’assurance pension du chef de la retenue opérée sur l’autre moitié de l’indemnité susvisée se fait auprès
du régime de pension spécial des fonctionnaires de l’Etat, à moins que le parlementaire visé par
l’article 129 ci-après, ne relève d’un régime de pension spécial autre que celui prévu à l’égard des fonc-
tionnaires de l’Etat. Dans cette hypothèse l’assurance est opérée auprès du régime de pension spécial
dont il relève.

Le Président de la Chambre des députés jouit d’une indemnité de représentation annuelle supplémen-
taire de 250 points indiciaires, exempte d’impôts et de retenue pour pension.

Les présidents des groupements parlementaires dont la composition est déterminée par le règlement
de la Chambre jouissent d’une indemnité annuelle supplémentaire de 200 points exempte de retenue
pour pension, dont la moitié, constituant des frais de représentation, est exempte d’impôts.

La valeur numérique des points indiciaires est déterminée conformément aux règles fixées par la
législation en matière des traitements des fonctionnaires de l’Etat.

Le terme de parlementaire vise le membre de la Chambre des députés et le représentant du Grand-
Duché de Luxembourg au Parlement Européen. Le parlementaire, détenant le mandat national et le
mandat européen, ne jouit que d’une seule indemnité.
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L’indemnité est payable mensuellement, à raison d’un douzième par mois de l’indemnité annuelle.
Une partie de mois est considérée comme un mois entier.

Il a par ailleurs droit à des jetons de présence pour sa participation aux séances plénières et aux
réunions de commission.

Les jetons de présence prévus à l’alinéa qui précède sont fixés à 15 euros NI 100.

Il est payé un seul jeton de présence par demi-journée.

Le député n’a droit au paiement du jeton de présence que si sa présence est dûment marquée au
procès-verbal de la séance plénière ou de la réunion de commission, et s’il a participé personnellement
au moins à tous les votes sauf un au cas où des votes ont eu lieu au cours de la séance plénière, respecti-
vement de la réunion de commission.

2. L’indemnité est sujette à réduction en proportion du nombre des absences non motivées du parle-
mentaire. Les modalités de la réduction sont fixées par le Bureau de la Chambre.

3. Les dispositions légales concernant l’allocation de famille prévue pour les fonctionnaires de l’Etat
sont applicables dans la mesure où le parlementaire n’en bénéficie pas en vertu d’un autre droit.

4. Pendant la durée de son mandat, le parlementaire est affilié auprès de la Caisse de maladie des
Fonctionnaires et Employés Publics, à condition qu’il ne soit affilié obligatoirement à aucune autre
caisse.

5. Le membre de la Chambre des députés a droit à une indemnité de déplacement pour les obligations
parlementaires à l’intérieur du pays et à une indemnité de déplacement et de séjour pour les missions à
l’étranger. Les modalités de ces indemnités sont fixées par le Bureau de la Chambre des députés.

6. L’indemnité parlementaire est cessible et saisissable conformément à la loi.

7. Sur base de pièces justificatives, la Chambre rembourse aux députés assurés au titre des arti-
cles 171 2) et 6) respectivement 173 du C.A.S. la moitié de la charge des cotisations telles que détermi-
nées à l’article 240 du C.A.S. et calculées sur une assiette mensuelle ne dépassant pas la différence entre
la moitié de l’indemnité parlementaire découlant du point 1 ci-dessus et le plafond cotisable déterminé à
l’article 241 du C.A.S.

8. a) Les agents du secteur privé, les membres des professions indépendantes ainsi que les personnes
sans profession, qui exercent le mandat de député, ont droit à un congé politique pour remplir leur
mandat. Le congé politique est de 20 heures par semaine au maximum. Il ne peut être utilisé par
les ayants droit que pour l’exercice des missions qui découlent directement de l’accomplissement
de leur mandat, dont notamment la participation aux travaux de la Chambre des députés ou de leur
groupe politique ou technique, ainsi que pour préparer ces travaux. Le Bureau de la Chambre défi-
nit la nature des travaux à prendre en considération et fixera forfaitairement la part du congé
politique consacrée à la préparation des travaux.

L’ayant droit au congé politique prend ce congé à sa convenance par jour ou partie de jour, sans
toutefois reporter le congé d’une session parlementaire à l’autre.

Le congé politique tel que fixé ci-dessus peut être cumulé avec le congé politique découlant des
articles 76 et suivants de la loi communale du 13 décembre 1988, sans toutefois dépasser un maxi-
mum de 40 heures par semaine.

b) Par agents du secteur privé on entend toute personne qui fournit contre rémunération un travail
sous l’autorité d’une autre personne privée.

Pendant le congé, les agents du secteur privé qui exercent le mandat de député peuvent s’absenter
du lieu de leur travail pour remplir leur mandat.

Le congé politique est considéré comme temps de travail effectif. Pendant la durée du congé
politique, les dispositions légales en matière de sécurité sociale et de protection de l’emploi restent
applicables.

La durée du congé politique ne peut pas être imputée sur le congé annuel de récréation tel qu’il est
fixé par la loi ou par une convention sociale.
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Les ayants droit du congé politique continuent, pendant la durée du congé, à toucher leur rémuné-
ration et à jouir des avantages attachés à leur activité professionnelle.

La Chambre rembourse à l’employeur de l’agent un montant correspondant à la rémunération
brute majorée des cotisations patronales versées aux organismes de la sécurité sociale pendant la
période pendant laquelle l’agent s’est absenté du travail pour remplir son mandat, sans cependant
pouvoir dépasser un taux horaire maximal fixé au quadruple du salaire social minimum pour
travailleurs qualifiés ayant charge de famille. Le Bureau de la Chambre fixe les éléments à prendre
en considération pour l’établissement de la rémunération normale ainsi que les conditions et les
modalités du remboursement.

L’exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

c) Aux membres des professions indépendantes ainsi qu’aux personnes sans profession ne bénéfi-
ciant pas d’un régime statutaire, âgés de moins de 65 ans, qui exercent un mandat de député, il est
versé par la Chambre une compensation horaire fixée forfaitairement au double du salaire social
minimum pour travailleurs qualifiés ayant charge de famille. Le Bureau de la Chambre fixe les
conditions et les modalités du versement.

L’exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

9. Sur présentation d’un contrat de travail, la Chambre, de l’assentiment de son Bureau, qui juge de la
réalité des relations de travail, indemnise le député des frais à lui accrus du fait de l’engagement d’un
collaborateur, sans que cette indemnité ne puisse dépasser un maximum de 200 points indiciaires
annuels. Le contrat de travail peut être remplacé par une convention d’honoraires dans le cas où il s’agit
de l’engagement d’un avocat inscrit au tableau de l’un des ordres des avocats ou d’un membre d’une
autre profession indépendante dont l’accès et l’exercice sont réglementés.

Plusieurs députés peuvent engager en commun et solidairement un ou plusieurs collaborateurs. Dans
ce cas l’indemnité à rembourser par la Chambre des députés est plafonnée au total cumulé des montants
de l’indemnité de secrétariat revenant à chaque député employeur.

La Chambre rembourse aux députés non réélus lors d’élections législatives, jusqu’à concurrence des
montants prévus aux alinéas qui précèdent, les indemnités de préavis et de départ qu’ils sont tenus à
verser conformément à la législation sur le contrat de travail à leurs collaborateurs visés au présent para-
graphe, en cas de licenciement au plus tard le premier jour du mois qui suit les élections en question.

Les alinéas qui précèdent ne s’appliquent pas aux représentants du Grand-Duché de Luxembourg au
Parlement européen.

10. Une indemnité de départ est versée par la Chambre des Députés à ses membres qui quittent leur
mandat parlementaire national.

Cette indemnité de départ correspond à 375 points indiciaires et est versée pendant 3 mois suivant la
fin du mandat parlementaire.

Les dispositions de l’alinéa 4 du paragraphe 1. du présent article sont applicables.

Le membre de la Chambre qui abandonne son mandat parlementaire pour accepter une fonction
comme membre de Gouvernement, du Parlement européen ou de la Commission européenne n’a plus
droit à l’indemnité de départ à partir du moment où il assume ses nouvelles fonctions. Il en est de même
d’un ancien député qui réintègre la Chambre avant la fin de la durée du versement de son indemnité de
départ.

Au cas où un député ayant déjà dans le passé bénéficié de l’intégralité de l’indemnité de départ au
sens du présent paragraphe réintègre ultérieurement la Chambre, il ne peut plus bénéficier une nouvelle
fois d’une indemnité de départ au moment où il quitte de nouveau sa fonction de député. Toutefois, si à
la fin du mandat précédent, il n’a touché qu’une partie de l’indemnité de départ, il peut en bénéficier du
solde.

L’indemnité de départ versée par la Chambre aux députés sortants est soumise aux mêmes charges
sociales et fiscales que l’indemnité parlementaire. Pendant la durée du paiement de l’indemnité de
départ, le député sortant continue à bénéficier du régime de sécurité sociale des députés.
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TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier. – Des conditions d’éligibilité

Art. 127.– Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise;

2° jouir des droits civils et politiques;

3° être âgé(e) de dix-huit ans accomplis au jour de l’élection;

4° être domicilié(e) dans le Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 128.– Ne sont pas éligibles:

1° les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2° les personnes qui sont exclues de l’électorat par l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 129.– (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de parle-
mentaire est incompatible avec le mandat de parlementaire européen, avec la qualité de fonctionnaire,
employé ou ouvrier exerçant un emploi rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la
surveillance du Gouvernement, par une commune, un syndicat de communes, un établissement public
placé sous la surveillance d’une commune, ainsi qu’avec la qualité d’agent exerçant un emploi rému-
néré par la Société Nationale des Chemins de Fer Luxembourgeois.

(2) En cas d’acceptation du mandat de parlementaire, qui est constatée par la prestation du serment de
parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d’Etat sont démissionnés de plein droit
de leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et limites fixées par la loi
modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe (1) à l’exception de celles visées au paragraphe (2)
ci-dessus, en service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont
d’office mises à la retraite et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation du
serment de parlementaire, à une pension spéciale à charge de l’Etat, calculée par les organismes
respectifs visés au paragraphe (1) d’après les dispositions de leur législation de pension propre,
compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les droits dont les intéres-
sés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du jour
de la prestation de serment de parlementaire et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit,
à un traitement d’attente à charge de l’Etat correspondant à soixante-six pour cent de la rémuné-
ration sujette à retenue pour pension, respectivement de la rémunération établie suivant les droits
dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel, acquise à la veille
de la démission. Ce traitement d’attente est versé ensemble avec l’indemnité parlementaire et
donne lieu aux déductions à titre de cotisations pour l’assurance maladie, l’assurance vieillesse-
invalidité, respectivement à titre de retenue pour pension suivant le régime dont l’intéressé
relève, et à titre d’impôts généralement prévues en matière de rémunérations.

2. A la date du 1er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement
d’attente du bénéficiaire seront révisés sur la base des traitements, indemnités ou salaires et des
services ou périodes que l’agent aurait encore pu obtenir dans la carrière occupée au moment de
la mise à la retraite, compte tenu des avancements en échelon et en traitement ainsi que des
promotions qu’il aurait pu y acquérir encore, s’il était resté en service. Pour cette reconstitution
de carrière toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des conditions d’âge
et d’années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au moment où un
collègue de rang égal ou immédiatement inférieur obtient la même promotion.
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3. Si l’intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension spéciale
ou le traitement d’attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des revenus
d’une activité professionnelle sujette à assurance pension auprès du régime de pension général
ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d’attente dépasse la rémunération servant de
base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement d’attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d’attente peuvent être remplacés, sur demande, par la
pension à laquelle le parlementaire peut prétendre auprès du régime de pension dont il relève. Ils
le seront d’office à partir de la limite d’âge de l’intéressé telle qu’elle est prévue par son régime
statutaire ou contractuel et, à défaut de pareille limite d’âge, à partir de l’âge de 65 ans.

A condition que l’intéressé ait été bénéficiaire d’une pension spéciale et qu’il s’agisse d’une
pension à servir par un régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la pension
spéciale révisée à la date de sa cessation. La situation du parlementaire en cause sera assimilée à
celle d’un bénéficiaire de pension rentré au service de l’Etat, conformément aux dispositions de
l’art. 18.1., paragraphes 1, 2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonc-
tionnaires de l’Etat. S’il s’agit d’une pension à servir par le régime de pension général, le calcul
en sera fait en raison des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d’un traitement d’attente, le calcul de la pension sera fait en raison
des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension spécial
dont il relève.

(4) En cas de décès du bénéficiaire d’une pension spéciale ou du bénéficiaire d’un traitement
d’attente, la pension des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt
sur la base de la pension spéciale, révisée à la date du décès, respectivement des périodes d’assurance
acquises auprès du régime de pension dont relève le défunt à la date du décès.

(5) 1. Lorsque le mandat de parlementaire vient à cesser, d’office ou sur demande de l’intéressé, le
bénéficiaire d’une pension spéciale ou d’un traitement d’attente, qui à la date de cette cessation
remplit les conditions de droit ou d’allocation requises par le régime de pension spécial dont il
relève, y aura droit à une pension établie sur la base de la pension spéciale révisée à la prédite
date, respectivement des périodes d’assurance y acquises.

Si l’ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d’une pension spéciale, relève du régime de
pension général, il aura droit à la pension résultant de l’affiliation auprès du régime de pension
général et, dans la mesure où l’ayant droit remplit les conditions de droit à pension prévues à
l’article 55, II. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat, aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites y
prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions pour
obtenir sa pension est, sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la cessation de
son mandat de parlementaire, réintégré dans son administration d’origine à un emploi corres-
pondant à la rémunération qui a servi de base au calcul respectivement de ladite pension spéciale
et du traitement d’attente, révisée à la date de la cessation du mandat de parlementaire. A défaut
de vacance d’emploi, il est créé, soit dans son administration d’origine, soit dans une autre
administration, un emploi hors cadre correspondant à cette rémunération; cet emploi est
supprimé de plein droit à la première vacance de poste appropriée se produisant dans le cadre
ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire, soit d’une pension spéciale, soit d’un traitement
d’attente est considéré comme temps de service, respectivement comme période d’assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4., (4) et (5) 1. ci-dessus, des mensualités
égales au montant de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la
pension normale sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat, de la pension spéciale et du traitement d’attente révisés à la
date de la cessation du mandat de parlementaire, sont payées encore à titre de trimestre de faveur
pendant la période de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale, respectivement le traitement d’attente prendront fin, soit à partir du premier
jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été présentée, soit à
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partir respectivement du début du trimestre de faveur ou de la pension et au plus tard six mois
après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n’a pas donné lieu à jouissance subséquente d’une pension
ou à réintégration, l’ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d’un régime de pension
spécial est considéré, en ce qui concerne ses droits à la pension, comme ayant terminé sa carrière
à la date de la cessation du mandat de député. Dans cette hypothèse l’intéressé est censé avoir
touché une rémunération égale au montant ayant servi de base à la fixation de la pension
spéciale, révisée à la date de la cessation du mandat de député.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d’attente visé par les para-
graphes (3) 4, (4), (5) 1., 2. et 5 relève du régime de pension général, le temps passé comme membre de
la Chambre des députés est considéré comme période d’assurance pour la durée de jouissance de cette
pension ou de ce traitement d’attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l’intéressé bénéficiaire du traitement
d’attente, sont à charge de l’Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations
servant de base à la fixation de la pension spéciale, respectivement du traitement d’attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précèdent, et à condition qu’il n’y
ait pas jouissance d’une pension en application des dispositions des paragraphes 1 à 4 de l’article 55, II
de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, la cessation du
mandat de parlementaire ouvre droit aussi, à l’égard des personnes visées à l’alinéa premier du para-
graphe (3) 1, aux prestations résultant de l’assurance rétroactive auprès de la Caisse de Pension des
Employés Privés, telle que cette assurance rétroactive est réglée par le paragraphe 5 du prédit article, et
à l’égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe, aux prestations résultant de
l’assurance, du chef du bénéfice de l’indemnité parlementaire imposable, auprès du régime de pension
spécial dont relève l’intéressé.

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (5) 1 et 5 sur la base des
dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat
est calculée sur la rémunération qui a servi de base à la fixation de la pension spéciale révisée à la
date de la cessation du mandat de parlementaire, augmentée de soixante points indiciaires.

2. En cas de cessation du mandat de député(e), la pension venant à échéance dans les hypothèses
des paragraphes (3) 4 et (5) 2 sur la base des dispositions de la loi sur les pensions des fonction-
naires de l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la
fixation de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire rele-
vant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée
du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans l’hypothèse de l’exercice
du mandat de député postérieurement à la cessation des fonctions ou à la jouissance de la
pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954
réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat du chef de personnes qui, avant leur admission
au service public, avaient exercé le mandat de député, se fait sur la base du traitement pension-
nable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux pensions accordées en applica-
tion de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat et
établies sur la base d’un traitement attaché à la fonction de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat“
visent indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand-ducaux d’assimi-
lation y relatifs pris en exécution d’autres dispositions légales ayant trait à l’assurance pension des
agents publics ou des personnes y assimilées.

Art. 130.– Si un député accepte un mandat, une fonction, un emploi ou une charge incompatible avec
son mandat, il est déchu de plein droit de son mandat de député, sans préjudice de l’application des
dispositions de l’article 129 ci-dessus en ce qui concerne ses droits à pension.
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Art. 131.– Les membres de la Chambre ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni
être unis par les liens du mariage; dans le cas où ils sont élus ensemble, il est procédé par tirage au sort à
la proclamation du candidat élu.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre Ier. – Des circonscriptions électorales et de
la représentation proportionnelle

Art. 132.– Le pays forme quatre circonscriptions électorales. La première circonscription comprend
les cantons de Capellen et Esch-sur-Alzette; la deuxième, les cantons d’Echternach, Grevenmacher et
Remich; la troisième, les cantons de Luxembourg et Mersch; la quatrième, les cantons de Clervaux,
Diekirch, Redange, Vianden et Wiltz.

Les chefs-lieux des circonscriptions électorales sont Esch-sur-Alzette, Grevenmacher, Luxembourg
et Diekirch.

Le premier bureau du chef-lieu de la circonscription électorale fonctionne comme bureau principal
du collège électoral de la circonscription.

Le bureau principal du collège électoral de chaque circonscription est chargé exclusivement de
l’accomplissement des opérations préliminaires de l’élection ainsi que de celles du recensement général
des votes et de l’attribution des sièges. Son président exerce un contrôle sur l’ensemble des opérations
de la circonscription électorale et prescrit au besoin les mesures d’urgence que les circonstances pour-
raient rendre nécessaires.

Art. 133.– Les députés sont élus au scrutin de liste, avec répartition des députés aux différentes listes,
proportionnellement au nombre des suffrages qu’elles ont recueillis.

Chapitre II. – De la date des élections

Art. 134.– Les élections pour pourvoir au remplacement des députés sortants ont lieu, de plein droit,
de cinq en cinq ans, le premier dimanche du mois de juin, conformément aux articles 121 et suivants de
la présente loi. Si cette date coïncide avec le dimanche de la Pentecôte, les élections ont lieu le dernier
dimanche du mois de mai.

Les élections législatives ont toutefois lieu à la date fixée par règlement grand-ducal pour les élec-
tions européennes, si ces élections doivent avoir lieu au cours du mois de juin de la même année.

En cas de dissolution de la Chambre, il est procédé à de nouvelles élections dans les trois mois au
plus tard de la dissolution.

Chapitre III. – Des candidatures

Art. 135.– Les listes sont constituées pour chaque circonscription par des partis politiques ou des
groupements de candidats. Les candidats, par une déclaration signée par eux, acceptent la candidature
dans cette circonscription. Les candidats sont présentés conjointement, soit par cent électeurs inscrits
dans la circonscription, soit par un député élu dans la circonscription, sortant ou en fonction, soit par
trois conseillers communaux élus dans une ou plusieurs communes de la circonscription.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et qui
remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la présente loi. En cas de présentation par un
député ou par trois conseillers communaux, le mandataire est désigné par les candidats, soit parmi les
candidats de la liste, soit parmi les élus qui la présentent.

La liste comprend les nom, prénoms, sexe, profession et domicile séparément pour les candidats et
les présentants.

Un candidat et un présentant ne peuvent figurer que sur une seule liste dans la même circonscription.
Nul ne peut être candidat dans plus d’une circonscription.
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Si l’éligibilité d’un candidat paraît douteuse au vu des condamnations encourues, le président du
bureau principal de la circonscription fait vérifier d’urgence par le Parquet si les conditions d’éligibilité
sont remplies. Il invite le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur présentation par le Parquet
de l’extrait du casier judiciaire ou de tout autre renseignement, l’inéligibilité est constatée, le président
raye le candidat de la liste présentée.

Chaque liste doit porter une dénomination. Si différentes listes portent des dénominations identiques,
les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires. A défaut par eux de ce faire, le prési-
dent du bureau principal de la circonscription désigne ces listes par une lettre majuscule dans l’ordre de
leur dépôt.

Art. 136.– Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée pour
la circonscription Sud au greffe de la justice de paix d’Esch-sur-Alzette, pour la circonscription Est
dans la commune de Grevenmacher au lieu désigné par le président du tribunal d’arrondissement de
Luxembourg, pour la circonscription Centre au greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg et
pour la circonscription Nord au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch conformément aux
dispositions de la présente loi.

Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal de la circonscription
électorale publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations de candidats
et les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier jour utile,
et trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas, de cinq à six
heures du soir.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est délivré
un récépissé au nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences de l’article 135 de la
présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées dans la même circonscrip-
tion, la première en date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats, le président fait connaître d’urgence les nom,
prénoms, profession et domicile des candidats au Ministre du service afférent.

Art. 137.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal de la circonscription, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments, dont question aux alinéas qui précèdent, doivent avoir lieu
avant l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 138.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote choi-
sis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’alinéa 2 de
l’article 136, le président du bureau principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des
témoins suppléants aux présidents des bureaux de vote principaux des communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune
assisté du secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote, le nombre
des témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal de la commune.

Art. 139.– A l’expiration du terme fixé à l’article 136, paragraphe 1er, le président du bureau princi-
pal de la circonscription arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre de candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par
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le président et le secrétaire, est adressé au Gouvernement, qui en fait immédiatement publier des extraits
par voie d’affiches dans chaque commune de la circonscription.

Dans le cas contraire les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes de la circons-
cription. Cette affiche reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession
et domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des
candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Au cas où les élections se font pour tout le pays, les partis politiques ou groupements de candidats
présentant une liste dans chacune des circonscriptions électorales sont désignés dans toutes les circons-
criptions par le même numéro d’ordre, déterminé par tirage au sort, opéré par le président du bureau
principal de la circonscription du Centre, assisté de son secrétaire.

A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres
bureaux principaux signalent par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des
partis ou groupements politiques ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la circonscription du Centre avisera immédiatement les prési-
dents des autres bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes, il en existe une autre, elle recevra le numéro d’ordre qui suit immédiatement.

S’il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la circonscription afférente, assisté de son
secrétaire, détermine par le sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre sera suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction
annexée à la présente loi.

Si les élections législatives et/ou européennes suivent les élections communales ou si les élections
législatives suivent les élections européennes au cours de la même année civile, les listes présentées
sous les mêmes dénominations que lors de ces élections communales gardent le même numéro d’ordre.

Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant
la même dénomination n’est présentée pour les élections législatives et/ou européennes ayant lieu au
cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections législatives et/ou européennes des listes sont présentées sous des dénominations
nouvelles par rapport aux élections communales qui les ont précédées au cours de la même année civile,
ces listes se verront attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d’ordre
attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Chapitre IV. – Des bulletins

Art. 140.– Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de
vote qui, agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la
dénomination des listes ainsi que les nom, prénoms et sexe des candidats et indique le nombre des
mandats à conférer.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des
nom et prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la
couleur du papier. Le tout conformément au modèle I annexé à la présente loi.

Art. 141.– Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l’Etat et timbré par
ses soins avant d’être remis aux présidents des bureaux principaux des circonscriptions. Ceux-ci font
procéder à l’impression des bulletins et les transmettent aux présidents des bureaux principaux des
communes. L’impression des bulletins doit être terminée au plus tard vingt jours avant le jour du
scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression. L’emploi de tous autres bulletins est
interdit.
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Art. 142.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la
commune fait remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulle-
tins nécessaires à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre
de bulletins qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du
bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la
vérification indiqué au procès-verbal.

Chapitre V. – Du vote

Art. 143.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés à élire dans la
circonscription.

Il peut attribuer deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages
dont il dispose.

L’électeur qui, à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l’une des cases réservées derrière le nom des candidats vaut un
suffrage à ce candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le
vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Lorsque le scrutin est clos le bureau fait le récolement des bulletins non employés, lesquels sont
immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chapitre VI. – Du dépouillement et du scrutin

Art. 144.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne.

Le nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 145.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs) comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle
des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats. Les suffrages recueillis par un candidat décédé après l’expiration du terme
accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 146.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 147.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage; ceux dont les formes et dimensions ont été altérées, qui contiennent à
l’intérieur un papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par
un signe, une rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 148.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.
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Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 149.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis le jour même par son
président, au président du bureau principal de la commune.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli tous ces répertoires, les
adresse, avec les pièces y annexées, au juge de paix territorialement compétent.

Art. 150.– (1) Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes dont l’une renferme les bulletins valables et
l’autre les bulletins nuls.

(2) La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection,
du numéro du bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

(3) Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la
suscription porte les mêmes indications.

(4) Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins valables,
le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au procès-verbal. Le
procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 2 annexé à la présente loi qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

– pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des suffrages de liste et celui
des suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

(5) Ces opérations terminées, le président proclame publiquement le résultat du recensement de son
bureau de dépouillement.

Art. 151.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau,
le secrétaire et les témoins.

Art. 152.– Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour
suscription l’indication de son contenu, le nom de la circonscription électorale, celui de la commune et
le numéro du bureau de dépouillement.

Une autre enveloppe renferme les listes tenues par les secrétaires et assesseurs conformément aux
dispositions des articles 74 et 146 de la présente loi.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les
soins du président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune, en même temps
que le paquet qui contient les bulletins de vote.

Il en est fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi
électorale et des imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 153.– Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de
tous les bureaux de vote, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu
identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi
que la circonscription électorale et la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou
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de celui du président. Le président les dépose encore le jour de l’élection à la poste par envois recom-
mandés adressés, le premier au Gouvernement, et l’autre au président du bureau principal de la
circonscription.

Lorsque ce dernier est lui-même président du bureau principal de la commune, il assure personnelle-
ment la garde du second pli jusqu’au moment du recensement général des suffrages.

Art. 154.– Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contient les bulletins de
vote de tous les bureaux de vote de la commune et porte comme suscription, outre l’adresse:

Election de ........................ du ..........................

Bulletins de vote

b) un paquet, scellé et cacheté comme ci-dessus qui renferme les listes tenues en vertu des articles 74
et 146;

c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions
pénales qui ont servi aux divers bureaux de vote, ainsi que les imprimés non employés par ces
bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des
députés par envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions
de vérification des pouvoirs.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre VII. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 155.– Le lendemain de l’élection, à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de
la circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau, se rendent au bureau de
poste et y reçoivent les plis à l’adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur
surveillance, transportés au siège du bureau principal.

Art. 156.– En présence du bureau le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune,
du bureau de dépouillement ainsi que du tableau visé à l’article 150. Un assesseur et un secrétaire ins-
crivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 3 annexé à la présente loi et tenu par
chacun d’eux séparément.

Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des bulletins
valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 157.– Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du modèle
annexé à la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 158.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux trois articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président, et chacun d’eux par l’assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la
confection du document.

Art. 159.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à
élire augmenté de un.

On appelle „nombre électoral“ le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 160.– Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés
à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus
augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même
procédé s’il reste encore des sièges disponibles.
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En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur, et le
secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 161.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages.

En cas d’égalité de suffrages, est proclamé élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le
président du bureau principal de la circonscription.

Art. 162.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 163.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 164.– Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du
bureau et les témoins.

Art. 165.– Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui
suit celui de la proclamation du résultat au Gouvernement, pour être transmis à la Chambre des députés.

Le double reste déposé pour la première circonscription au greffe de la justice de paix d’Esch-sur-
Alzette, pour les deuxième et la troisième circonscriptions au greffe du tribunal d’arrondissement de
Luxembourg, et pour la quatrième circonscription au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch,
où tout électeur peut en prendre connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l’ordre du chiffre de leurs
suffrages, à l’effet de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l’article 167.

Art. 166.– Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le Gouvernement à chacun des dépu-
tés élus.

Art. 167.– Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à
achever le terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d’option, de
démission, de décès ou pour toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président de la Chambre des députés dans
le délai de quinze jours à partir de l’événement qui a donné lieu à la vacance.

Chapitre VIII. – Du vote par correspondance lors des élections législatives

Art. 168.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections législatives les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections législatives:

a) les électeurs qui, pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent
dans l’impossibilité de se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés;

b) les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises domiciliés à l’étranger.

Art. 169.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Est à considérer comme commune d’inscription au Grand-Duché de Luxembourg, la commune du
domicile, à défaut la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance, à défaut la Ville
de Luxembourg.
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Art. 170.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès de
l’administration communale où l’électeur est appelé à voter pour la Chambre des députés. Elle doit indi-
quer les nom, prénoms, date et lieu de naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse
à laquelle doit être envoyée la lettre de convocation.

Toute personne domiciliée à l’étranger doit produire une copie certifiée conforme de son passeport
en cours de validité.

Le requérant doit, dans sa déclaration écrite et signée, déclarer sous la foi du serment qu’il n’est pas
déchu du droit électoral ni en vertu de l’article 52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la
présente loi.

Art. 171.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 172.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales.

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de l’article 78 de la
présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention
„Elections – Vote par correspondance“, l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle
droit en bas et le numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec la paraphe du prési-
dent du bureau de vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin. Il en informe également le
président du bureau de vote principal de la circonscription qui statue en définitive et ce au plus tard dix
jours avant les élections.

Art. 173.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des
bourgmestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 174.– Les électeurs ayant présenté une demande en vue d’être admis au vote par correspondance
sont inscrits par le collège des bourgmestre et échevins sur un relevé énumérant tous les électeurs de
cette catégorie. Ce relevé indique le nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile de chaque élec-
teur ainsi que mention de la suite donnée à chaque demande.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur les
listes électorales de la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé des
personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscrip-
tion qui fait réunir les différents relevés en un seul relevé alphabétique et numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque
circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 175.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de
l’article 143 de la présente loi.

Art. 176.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote plié en
quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par
l’article 172 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.

39

4885 - Dossier consolidé : 274



Art. 177.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant deux heures de l’après-midi un agent des postes les apporte au bureau de
vote indiqué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 178.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte du relevé déposé
au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 179.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par
correspondance est pointé sur le relevé des électeurs admis au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.

Art. 180.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 181.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Art. 182.– Les dispositions de l’article 134 de la présente loi sont d’application aussi en matière de
vote par correspondance.

Dans chaque chef-lieu de circonscription électorale, un ou des bureaux de vote seront spécialement
chargés des opérations de vote par correspondance, dans le respect des règles établies par l’article 55.

La désignation des présidents, assesseurs, assesseurs suppléants, secrétaires, secrétaires adjoints,
calculateurs et témoins se fait selon les règles définies au livre I, titre III, chapitre 2 de la présente loi.

*

LIVRE III

DES CORPS COMMUNAUX ET DES ELECTIONS COMMUNALES

TITRE Ier

Dispositions organiques

Chapitre I. – Du corps communal

Art. 183.– En vue de déterminer le nombre des membres du conseil communal assignés à chaque
commune, il est procédé, au moins tous les dix ans, au recensement de la population du Grand-Duché de
Luxembourg.
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La date et les modalités de ce recensement sont fixées par règlement grand-ducal. Le recensement se
fait sur la base de la résidence habituelle qui est le lieu géographique où la personne à recenser habite
d’ordinaire.

Chapitre II. – Du conseil communal

Art. 184.– Les conseils communaux, y compris les membres du collège des bourgmestre et échevins,
sont composés:

de 7 membres dans les communes dont la population ne dépasse pas 999 habitants;

de 9 membres dans les communes de 1.000 à 2.999 habitants;

de 11 membres dans les communes de 3.000 à 5.999 habitants;

de 13 membres dans les communes de 6.000 à 9.999 habitants;

de 15 membres dans les communes de 10.000 à 14.999 habitants;

de 17 membres dans les communes de 15.000 à 19.999 habitants;

de 19 membres dans les communes de 20.000 habitants et plus, sauf que le conseil communal de la Ville
de Luxembourg est composé de 27 membres.

Art. 185.– La fixation du nombre des conseillers communaux attribués à chaque commune est faite
par règlement grand-ducal, sur proposition du ministre de l’Intérieur, eu égard au résultat des recense-
ments de la population du Grand-Duché de Luxembourg.

Le règlement grand-ducal qui dispose de cette fixation est publié dans le délai de douze mois à partir
du recensement.

Lorsque le dernier recensement de la population prévu à l’article 183 de la présente loi est antérieur
de plus de cinq ans à la date des élections communales ordinaires, le nombre des conseillers commu-
naux attribués à chaque commune est fixé eu égard à la population réelle de chaque commune au 31 dé-
cembre de l’année précédant les élections communales. Le règlement grand-ducal qui fixe ce nombre
est publié au plus tard six mois avant la date des élections communales.

L’augmentation ou la réduction du nombre des conseillers ne s’opère qu’à l’occasion des élections
communales ordinaires.

Art. 186.– Les membres du conseil communal sont élus pour le terme de six ans, à compter du
1er janvier qui suit leur élection, nonobstant des dispositions de l’article 187 de la présente loi.

Ils sont rééligibles.

La réunion ordinaire des électeurs, à l’effet de procéder au remplacement des conseillers sortants, a
lieu de plein droit, de six en six ans, le deuxième dimanche d’octobre.

Art. 187.– L’entrée en fonctions du nouveau conseil communal se fait dès que les nominations et, le
cas échéant, les assermentations du bourgmestre et des échevins ont été opérées.

Art. 188.– Les membres du conseil communal sortant cessent leurs activités dès l’entrée en fonctions
du conseil communal sorti des élections.

Art. 189.– Des élections complémentaires peuvent avoir lieu en vertu d’une décision du conseil
communal, à l’effet de pourvoir à la première place devenue vacante suite, soit au transfert du domicile
d’un membre du conseil communal hors du territoire de la commune, soit de la démission ou du décès
d’un membre du conseil communal.

Lorsque le conseil communal se trouve réduit par l’effet de deux vacances, des élections complé-
mentaires doivent avoir lieu, dans le délai de trois mois à dater de la dernière vacance.

Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvellement intégral, les élections complémentaires
ne sont obligatoires qu’au cas où le conseil communal aura perdu la moitié de ses membres.

Les conseillers élus lors des élections complémentaires achèvent le mandat de ceux qu’ils
remplacent.
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Art. 190.– En cas de dissolution du conseil communal, les élections ont lieu au plus tard dans les trois
mois qui suivent l’arrêté de dissolution. La date exacte est fixée par le ministre de l’Intérieur.

Art. 191.– La démission des fonctions de conseiller communal est donnée par écrit au ministre de
l’Intérieur par l’intermédiaire du commissaire de district. Le ministre de l’Intérieur accepte la démission
du conseiller. Cette acceptation est notifiée par simple lettre à l’intéressé. Copie en est adressé au bourg-
mestre de la commune pour information par l’intermédiaire du commissaire de district. Le bourgmestre
informe le conseil communal de la démission du conseiller dans sa prochaine séance.

Le bourgmestre ou l’échevin qui désirerait donner sa démission comme conseiller communal doit
avoir préalablement obtenu sa démission comme bourgmestre ou échevin par l’autorité de nomination.

Les démissionnaires exercent leurs fonctions jusqu’à ce que leur démission ait été acceptée.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier. – Des conditions d’éligibilité

Art. 192.– Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit d’éligibilité dans le Grand-Duché de Luxembourg
ou dans l’Etat membre d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des
citoyens non luxembourgeois de l’Union européenne qui, dans leur pays d’origine, ont perdu le droit
d’éligibilité en raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d’origine;

3° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour de l’élection;

4° avoir sa résidence habituelle depuis six mois dans la commune lors du dépôt de sa candidature,
c’est-à-dire y habiter d’ordinaire.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, il faut en outre avoir résidé sur
le territoire luxembourgeois, au moment du dépôt de la candidature, pendant cinq années.

Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1° une déclaration précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans son Etat membre d’origine ou, le cas échéant, que
la perte du droit d’éligibilité est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

En cas de fausse déclaration, les pénalités prévues à l’article 114 par la présente loi sont
applicables.

En cas de doute sur le contenu de la déclaration visée sous b) ci-dessus, le président du bureau de
vote principal de la commune avant le vote ou la juridiction saisie d’un recours après le vote
peuvent demander une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat membre
d’origine certifiant que le candidat n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou que les
autorités ne sont pas au courant d’une telle déchéance.

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée ci-dessus.

Art. 193.– Ne sont pas éligibles:

1. les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2. les personnes qui sont exclues de l’électorat par l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Le collège des bourgmestre et échevins ou le ministre de l’Intérieur signale immédiatement au
conseil communal les faits qui sont de nature à entraîner la déchéance et fait parvenir à l’intéressé,
contre récépissé, un avis de cette notification.
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Si, ayant connaissance de la cause de sa déchéance, même en l’absence de toute notification,
l’intéressé continue l’exercice de ses fonctions, il est passible des peines comminées par l’article 262 du
Code pénal.

Le conseiller communal dont la déchéance est demandée peut, dans les huit jours, à partir du moment
où il a eu connaissance de la notification faite au conseil communal, adresser une réclamation à celui-ci.

La déchéance est constatée par le conseil communal dans les trente jours de la notification par le
collège des bourgmestre et échevins ou par le ministre de l’Intérieur. Cette décision est communiquée
par les soins du collège des bourgmestre et échevins ou par le ministre de l’Intérieur au conseiller
communal concerné. Un recours au tribunal administratif statuant comme juge du fond, est ouvert au
conseiller communal dans les huit jours qui suivent la communication. Le même recours est ouvert au
collège des bourgmestre et échevins et au ministre de l’Intérieur dans les huit jours qui suivent la déci-
sion du conseil communal.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 194.– (1) Ne peuvent faire partie d’un conseil communal:

1. les ministres et les secrétaires d’Etat;

2. les fonctionnaires et employés du département de l’Intérieur et des commissariats de district;

3. les militaires de carrière;

4. les membres civils et militaires de la direction et du personnel de la Police grand-ducale, hormis ceux
des agents qui n’assument pas des fonctions de police;

5. les ministres des cultes liés à l’Etat par voie de convention au sens de l’article 22 de la Constitution et
visés par ces conventions.

(2) Ne peuvent faire partie du conseil communal d’une commune déterminée:

1. toute personne qui reçoit une rémunération, fixe ou variable, de la commune ou d’un établissement
subordonné à l’administration de la commune ou d’un syndicat intercommunal dont la commune fait
partie;

2. le personnel enseignant, y compris les chargés de cours de religion et de formation morale et sociale
dans l’enseignement préscolaire et primaire de la commune;

3. les fonctionnaires et employés de l’Etat, de ses administrations ou services, si, de par leurs fonctions,

a) ils sont responsables d’un ressort de service qui comprend le territoire de la commune en question;

b) ils exercent des compétences sectorielles à portée nationale, qui sont susceptibles de se recouvrir
ou d’être en opposition avec les intérêts de la commune en question.

Art. 195.– Ne peuvent être bourgmestre ni échevin, ni en exercer temporairement les fonctions:

1. les membres de la Cour supérieure de justice, des tribunaux d’arrondissement, des justices de paix et
des juridictions administratives, non compris leurs suppléants;

2. les magistrats des parquets, les greffiers en chef et greffiers de la Cour supérieure de justice, des
tribunaux d’arrondissement, des justices de paix et des juridictions administratives;

3. les ministres d’un culte.

Art. 196.– Les membres du conseil communal ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième
degré inclusivement, ni être unis par les liens du mariage.

Si deux personnes tombant dans l’une des catégories visées par l’alinéa premier sont élues, préfé-
rence est accordée à la personne qui a obtenu le plus de voix.

En cas de parité de voix, le président du bureau principal procède par tirage au sort à la proclamation
du candidat élu.

Si ces parents, alliés ou conjoints ont été proclamés élus, il sera procédé au tirage au sort par le prési-
dent du bureau de vote principal de la commune.

Une alliance survenue ultérieurement entre les membres du conseil n’emporte pas révocation de leur
mandat.

L’alliance est censée dissoute par le décès du conjoint du chef duquel elle provient.
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TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre Ier. – Des circonscriptions électorales et du mode d’élection

Art. 197.– Chaque commune forme une circonscription électorale.

Tous les électeurs de la commune concourent ensemble à l’élection des membres du conseil.

Art. 198.– Les élections se font, soit d’après le système de la majorité relative, soit d’après le mode
de la représentation proportionnelle, conformément aux dispositions de la présente loi.

Chapitre II. – Du système de la majorité relative

Art. 199.– Les élections communales se font d’après le système de la majorité relative dans toutes les
communes du pays dont la population est inférieure à 3.000 habitants.

Section Ière. – Des candidatures

Art. 200.– Les candidats doivent se déclarer au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les
jours, heures et lieu auxquels il recevra les déclarations des candidats et les désignations de témoins.
L’avis indique pour la réception des déclarations de candidats deux jours au moins, parmi lesquels le
dernier jour utile, et trois heures au moins pour chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous
les cas, de cinq à six heures du soir.

Art. 201.– La déclaration indique les nom, prénoms, sexe, domicile, profession et nationalité du
candidat. Elle porte engagement de sa part de ne pas retirer sa candidature. Elle est datée et signée.

Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature les personnes qui ne sont pas
éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Art. 202.– La déclaration doit être remise au président du bureau principal par le candidat en
personne ou par un mandataire porteur d’une procuration faite devant notaire. En cas d’inobservation
d’une des formalités prévues au présent article, la déclaration n’est pas valable.

La remise entre les mains du président doit avoir lieu au plus tard avant six heures du soir du dernier
jour accordé pour la déclaration même, c.-à-d. trente jours avant les élections.

Art. 203.– En cas de décès d’un candidat survenu après l’expiration du délai fixé pour la déclaration
des candidatures, et au moins 5 jours avant l’élection, celle-ci devra être reportée à un jour à fixer par le
ministre de l’Intérieur, pour que, le cas échéant, de nouvelles candidatures puissent se produire.

Les formalités utilement remplies demeurent acquises.

Les électeurs sont convoqués, huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par le président
du bureau principal, moyennant affiches à apposer dans toutes les localités de vote de la commune et par
la voie de la presse écrite.

Art. 204.– Chaque candidat, en même temps qu’il pose sa candidature, peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote, choi-
sis parmi les électeurs de la commune.

Art. 205.– Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal,
assisté du secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.
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Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des
témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 206.– A l’expiration du terme fixé par la présente loi pour la remise des déclarations de candida-
ture, le bureau principal arrête la liste des candidats. Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas
celui des mandats à conférer, ces candidats sont proclamés élus par le bureau principal, sans autre
formalité.

Le procès-verbal ainsi qu’un relevé des personnes élues, rédigés et signés séance tenante par le prési-
dent et le secrétaire sont adressés en double exemplaire au commissaire de district.

Le procès-verbal et le relevé des personnes élues sont publiés par voie d’affiche à la maison
communale.

Le relevé des personnes élues doit indiquer le nom, les prénoms, le sexe, l’adresse, la nationalité, la
profession exacte et, le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse celui des mandats à conférer, la liste des candidats est
immédiatement affichée dans toutes les localités de vote de la commune. L’affiche reproduit en gros
caractères, en la forme du bulletin électoral tel qu’il est déterminé ci-après, le nom des candidats ainsi
que leurs prénoms, profession, domicile et nationalité.

Section II. – Des bulletins

Art. 207.– A l’expiration du terme utile pour remettre des déclarations de candidatures, le bureau
principal formule les bulletins de vote, qui sont imprimés sur papier électoral, conformément au
modèle 6 annexé à la présente loi.

Le bulletin de vote classe par ordre alphabétique les candidats déclarés et indique le nombre des
conseillers à élire.

Les bulletins de vote doivent être conformes au modèle annexé à la présente loi, et être, pour le même
scrutin, absolument identiques. Ils sont estampillés d’un timbre portant le nom de la commune et le
numéro du bureau de vote.

Art. 208.– L’Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d’être remis au président du bureau
principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 209.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait
remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires
à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre de bulletins
qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du bureau régulière-
ment constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indi-
qué au procès-verbal à dresser conformément aux dispositions de la présente loi.

Section III. – Du vote

Art. 210.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire au conseil
communal.

Art. 211.– L’électeur exprime son vote en traçant une croix (+ ou x) dans la case réservée à la suite
du nom de chacun des candidats pour lesquels il vote.

Art. 212.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés,
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.
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Section IV. – Du dépouillement du scrutin et de la proclamation des élu(e)s

Art. 213.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal. Le président, avant d’ouvrir
aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 214.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
obtenus par chaque candidat.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 215.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire et ceux qui ne con-
tiennent l’expression d’aucun suffrage;

3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient, à l’intérieur un
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une
rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 216.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 217.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote est transmis par son président le jour
même au président du bureau principal.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les pièces
y annexées, au juge de paix du canton.

Art. 218.– Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contient les bulletins vala-
bles et l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement et du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et munies des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin et dont la
suscription porte les mêmes indications.

Art. 219.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs ou nuls et des bulletins
valables, ainsi que le nombre des suffrages obtenus par chaque candidat; ces indications sont inscrites
au procès-verbal.

Art. 220.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins. Il est immédiatement porté par le président du bureau de vote au bureau princi-
pal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.
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Art. 221.– Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la
commune et procédé au recensement général des votes, proclame les élus.

Art. 222.– Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu’à ce que tous les sièges à pourvoir
soient occupés.

Art. 223.– Au cas où le dernier poste à pourvoir réunirait deux ou plusieurs candidats à égalité de
voix, le tirage au sort à opérer par le président du bureau principal de vote déterminera le candidat élu.

Art. 224.– Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau prin-
cipal de vote de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la
profession exacte et le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès-verbal d’élection et le relevé des personnes élues, dressés par le bureau principal et signés
par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exem-
plaire, sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à
l’appui, à l’exclusion des bulletins de vote, au commissaire de district qui transmet le tout au ministre de
l’Intérieur.

Une copie du procès-verbal d’élection signé comme l’original est déposé au secrétariat de la
commune où chacun peut en prendre connaissance.

Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies séance tenante et à l’exclusion de
toutes autres pièces en un ou plusieurs paquets qui porteront pour suscription, outre l’adresse du
destinataire:

Election communale de .................... du .................

Bulletins de vote

Art. 225.– Les bulletins ainsi réunis sont expédiés directement, par envoi recommandé, au ministre
de l’Intérieur par les soins du président du bureau principal.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre III. – De la représentation proportionnelle

Art. 226.– Les élections se font au scrutin de liste avec représentation proportionnelle dans toutes les
communes qui comprennent 3.000 habitants au moins.

Section Ière.– Des candidatures

Art. 227.– Les candidats doivent être présentés au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les
jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations de candidats et les désignations de témoins.
L’avis indique deux jours au moins parmi lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour
chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous les cas, de cinq à six heures du soir.

Art. 228.– Les listes sont constituées pour chaque commune par les groupements de candidats qui,
par une déclaration signée par eux, acceptent la candidature dans cette commune, et sont présentées
conjointement soit par cinquante électeurs inscrits dans la commune, soit par un conseiller communal,
sortant ou en fonction.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants. En cas de
présentation par un conseiller communal, le mandataire est choisi par les candidats de la liste, parmi ces
candidats et le conseiller communal sortant ou en fonction qui les présente.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

La liste indique les nom, prénoms, sexe, profession, domicile et nationalité des candidats ainsi que
des électeurs ou du conseiller communal, sortant ou en fonction qui les présentent.

Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature ceux qui ne sont pas éligibles.
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Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Art. 229.– Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des conseillers à
élire dans la commune.

Une liste ne peut être majoritairement composée de candidats ne possédant pas la nationalité
luxembourgeoise.

Art. 230.– Nul ne peut figurer, ni comme candidat ni comme présentant dans plus d’une liste d’une
même commune.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans les cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal.

Art. 231.– Dans le délai visé par l’article 227 de la présente loi, la présentation est remise par le
mandataire de la liste au président du bureau principal, qui en donne récépissé.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation.

Il refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences formulées par l’article 228 de la
présente loi. Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées, la première en
date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Art. 232.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments dont question à l’alinéa qui précède doivent avoir lieu avant
l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 233.– En cas de décès d’un candidat, survenu après l’expiration du délai fixé pour la présenta-
tion des candidats et cinq jours au moins avant l’élection, celle-ci est reportée à un jour à fixer par le
Gouvernement pour que, le cas échéant de nouvelles présentations de candidats puissent se produire.

Toutefois, au cas où le groupement, sur la liste duquel figure le candidat décédé, déclare dans un
délai de cinq jours après la survenue du décès, par simple lettre au président du bureau de vote principal,
qu’il n’entend pas présenter de nouvelles candidatures, il n’y a pas lieu de reporter la date des élections.

Pour les listes qui ne sont pas retirées ni modifiées dans le délai et les formes prévues par l’article 232
de la présente loi, les formalités utilement remplies demeurent acquises.

Art. 234.– Les électeurs sont convoqués huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par le
président du bureau de vote principal de la commune moyennant affiches apposées dans toutes les loca-
lités de vote et par la voie de la presse écrite.

Si la date des élections est reportée, les enveloppes de transmission provenant des électeurs admis au
vote par correspondance pour les élections reportées sont remises au président du bureau de vote princi-
pal de la commune assisté des assesseurs et du secrétaire de son bureau, à la date et heure indiquées à
l’article 265.

Art. 235.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote, choi-
sis parmi les électeurs de la commune.

Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal, assisté du
secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son mandat. Il réduit
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ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des témoins et celui
des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 236.– A l’expiration du terme fixé dans l’article 227 de la présente loi, le président du bureau
principal arrête la liste des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président du bureau principal sans autre formalité. Le procès-verbal et le relevé
des personnes élues, dressés en double exemplaire, rédigés et signés séance tenante par le président et le
secrétaire, sont adressés au commissaire de district. Des extraits des procès-verbaux et le relevé des
personnes élues sont immédiatement publiés par voie d’affiches dans chaque localité de vote de la
commune.

Le relevé des personnes élues à adresser au commissaire de district doit indiquer le nom, les
prénoms, le sexe, l’adresse, la nationalité, la profession exacte et, le cas échéant, le degré de parenté
entre plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse le nombre des mandats à conférer, les listes des candidats
sont immédiatement affichées dans toutes les localités de vote de la commune.

Cette affiche reproduit, sur une même feuille et en gros caractères, les nom, prénoms, sexe, profes-
sion, nationalité et domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de
présentation des candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Lors du renouvellement intégral des conseils communaux, les partis et groupements politiques
présentant une liste dans la majorité des communes où les élections se font au scrutin de listes avec
représentation proportionnelle sont désignés dans toutes ces communes par le même numéro d’ordre,
déterminé par tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la ville de Luxembourg,
assisté de son secrétaire.

A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres
bureaux principaux signalent par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des
partis politiques et groupements de candidats ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la ville de Luxembourg avise immédiatement les présidents des
autres bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes il en existe une autre, elle recevra le numéro d’ordre qui suit immédiatement.

S’il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secré-
taire, détermine par le sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes.

En cas de renouvellement d’un conseil communal, les partis politiques et groupements de candidats
présentant une liste sont désignés par un numéro d’ordre, déterminé par tirage au sort, opéré par le prési-
dent du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre sera suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction
annexée à la présente loi.

Si les élections communales suivent les élections législatives et/ou européennes au cours de la même
année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations dans des communes où les élections se
font au scrutin de listes avec représentation proportionnelle gardent le même numéro d’ordre que celui
qui leur a été attribué pour les élections législatives et/ou européennes.

Si un numéro d’ordre a déjà été attribué à une liste lors des élections législatives et/ou européennes et
si aucune liste portant la même dénomination n’est présentée pour les élections communales ayant lieu
au cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections communales des listes sont présentées sous des dénominations nouvelles par
rapport aux élections législatives et/ou européennes qui les ont précédées au cours de la même année
civile, ces listes se voient attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro
d’ordre attribué lors des élections législatives et/ou européennes.
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Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Section II. – Des bulletins

Art. 237.– Le président du bureau principal formule incontinent les bulletins de vote qui sont impri-
més sur papier électoral, conformément au modèle annexé à la présente loi, et agencés comme l’affiche,
mais de dimensions moindres; ils reproduisent les numéros d’ordre et les dénominations des listes ainsi
que les nom et prénoms et le sexe des candidats et indiquent le nombre des conseillers à élire.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des
nom et prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la
couleur du papier. Le tout conformément au modèle 4 annexé à la présente loi.

Art. 238.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait
remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires
à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre de bulletins
qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être ouverte qu’en présence du bureau régulièrement consti-
tué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indiqué au
procès-verbal.

Art. 239.– L’Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d’être remis au président du bureau
principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Section III. – Du vote

Art. 240.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire. Il peut attri-
buer deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages dont il dispose.

L’électeur qui, à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l’une des deux cases réservées derrière le nom des candidats vaut
un suffrage à ce candidat.

Tout cercle rempli, même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement
le vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Art. 241.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Section IV. – Du dépouillement du scrutin

Art. 242.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 243.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs), comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle
des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats.

Les suffrages recueillis par un candidat décédé sont valablement acquis à la liste à laquelle il
appartient.
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Art. 244.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 245.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n y a de membres à élire et ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage;

3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient à l’intérieur un
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une
rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 246.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau les observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 247.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis, par son président, le jour
même, au président du bureau principal. Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les
observations présentées et y annexe les pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux
fins de justification.

Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les pièces
y annexées, au juge de paix territorialement compétent.

Art. 248.– Les bulletins de vote sont groupés par „bulletins valables“ et „bulletins nuls“ et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contient les bulletins vala-
bles et l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement et du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la
suscription porte les mêmes indications.

Art. 249.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins
valables, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au
procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle annexé à la présente,
qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des votes de liste et celui des
suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

Art. 250.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins.
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Art. 251.– Le procès-verbal de chaque bureau de vote est immédiatement porté par son président au
bureau principal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.

Section V. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 252.– Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la
commune, procède au recensement général des votes.

Le président du bureau principal, en présence des membres du bureau, donne lecture du numéro des
bureaux de dépouillement respectifs et des tableaux -visés à l’article 249 de la présente loi.

Un assesseur et le secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, établi et tenu par chacun
d’eux séparément.

Le bureau principal établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des
bulletins valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur, et le
secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 253.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux deux articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président et le secrétaire et chacun d’eux par l’assesseur qui a collaboré à la
confection du document.

Art. 254.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages.

Dans tous les cas, où il y a parité de voix, est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le
président du bureau principal de la commune.

Art. 255.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des conseillers à
élire augmenté de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 256.– Lorsque le nombre des conseillers élus par cette répartition reste inférieur à celui des
conseillers à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a
déjà obtenus augmenté de un. Le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On
répète le même procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotients, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Les opérations des calculs sont à faire par un assesseur et le secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 257.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 258.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 259.– Le procès-verbal du recensement général est rédigé en triple exemplaire et signé séance
tenante par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins.

Les candidats non élus de chaque liste y sont inscrits dans l’ordre du chiffre de leurs suffrages avec
privilège de l’âge en cas de parité.

Ils sont appelés à achever le terme des conseillers de cette liste dont les sièges deviennent vacants par
suite de démission, de décès ou de toute autre cause.

La notification de leur appel est faite aux suppléants par le ministre de l’Intérieur dans le mois qui
suit la vacance.
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S’il n’y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant, il est procédé à
des élections complémentaires dans les trois mois de la vacance. La date exacte est à fixer par le
ministre de l’Intérieur.

Art. 260.– Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau prin-
cipal de vote de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, le sexe, l’adresse, la nationa-
lité, la profession exacte, et le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès-verbal d’élection et le relevé des personnes élues dressés par le bureau principal et signés
par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exem-
plaire sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à
l’appui, à l’exclusion des bulletins de vote, au commissaire de district, qui transmet le tout au ministre
de l’Intérieur avec ses observations éventuelles.

Une copie du procès-verbal d’élection, signé comme l’original, est déposé au secrétariat de la
commune où chacun peut en prendre connaissance.

Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies dès la clôture du procès-verbal du
bureau principal en un ou plusieurs paquets qui porteront pour suscription, outre l’adresse du
destinataire:

Election communale de ....................... du ...............

Bulletins de vote

Art. 261.– Les bulletins de vote ainsi réunis sont expédiés directement au ministre de l’Intérieur par
les soins du président du bureau principal.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre IV. – Du vote par correspondance lors des élections communales

Art. 262.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs qui,
pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent dans l’impossibilité de
se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.

Art. 263.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Art. 264.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès de
l’administration communale de la résidence de l’électeur. Elle doit indiquer les nom, prénoms, date et
lieu de naissance, profession, nationalité et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse à laquelle doit être
envoyée la lettre de convocation.

Art. 265.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 266.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales.

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie,
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de l’article 78 de la
présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention
„Elections – Vote par correspondance“, l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle
droit en bas et le numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec la paraphe du prési-
dent du bureau de vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.
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Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin. Il en informe également le
président du bureau de vote principal de la commune qui statue en définitive et ce au plus tard dix jours
avant les élections.

Art. 267.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la commune qui les transmet à chaque collège des bourg-
mestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 268.– Il est dressé dans chaque commune un relevé alphabétique des électeurs ayant demandé à
voter par correspondance, avec indication des nom, prénoms, nationalité, date et lieu de naissance,
domicile et adresse actuelle de l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du
nom du demandeur.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur les
listes électorales déposées à la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux
de vote.

Le relevé numéroté des votants par correspondance est déposé au bureau de vote principal de chaque
commune. Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 269.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux articles 210 et 211 si
l’élection se fait selon le système de la majorité relative, et conformément à l’article 240 si l’élection se
fait selon le système de la représentation proportionnelle.

Art. 270.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote plié en
quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par
l’article 266 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.

Art. 271.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant quatorze heures un agent des postes les apporte au bureau de vote indi-
qué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 272.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte de la liste
déposée au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ladite liste et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 273.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par
correspondance est pointé sur le relevé des personnes admises au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.

Art. 274.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.
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Art. 275.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après quatorze heures du jour du scrutin y est pourvu du cachet indiquant la date et l’heure de son
arrivée et est remise au président du bureau principal de la commune.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

TITRE IV

Des recours contre les opérations électorales

Art. 276.– Tout électeur peut introduire auprès du Tribunal administratif un recours contre l’élection
qui a eu lieu dans sa commune. Le recours doit être introduit sous peine de forclusion dans les cinq jours
de la date de la proclamation du résultat.

Art. 277.– Le tribunal statue au fond, dans les vingt jours suivant la date à laquelle il a été saisi.

Le greffe du tribunal donne avis de ce recours, par lettre recommandée, à l’administration commu-
nale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.

Art. 278.– Dans les cinq jours suivant la décision du Tribunal administratif, le ou les requérants
peuvent faire appel devant la Cour administrative qui statuera d’urgence et en tout cas dans le mois. Ce
recours est suspensif.

Le greffe de la Cour administrative donne avis de l’appel, par lettre recommandée, à l’administration
communale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.

La requête en intervention doit être présentée sous peine de déchéance, dans les trois jours de la
publication de l’appel par la commune.

Art. 279.– Lorsqu’une élection est définitivement déclarée nulle, le ministre de l’Intérieur fixe jour
dans la huitaine à l’effet de procéder à de nouveaux scrutins dans les soixante jours.

*

LIVRE IV

DES ELECTIONS EUROPEENNES ET DES ELECTIONS EUROPEENNES
ET LEGISLATIVES SIMULTANEES

TITRE I

Dispositions organiques

Art. 280.– La réunion des collèges électoraux pour pourvoir aux élections européennes a lieu à une
date à fixer par règlement grand-ducal conformément aux articles 9 et 10 de la Décision et de l’Acte
portant élection des représentants au Parlement au suffrage universel direct, signés à Bruxelles, le
20 septembre 1976.

Le même règlement fixe le jour et l’heure auxquels les opérations de dépouillement des bulletins de
vote peuvent commencer.

Si des élections européennes se déroulent seules, le président de la circonscription unique exerce les
pouvoirs confiés au président du tribunal d’arrondissement ou à ses remplaçants par l’article 59, para-
graphes 1er et 2.

Art. 281.– Le pays forme une circonscription électorale unique.

Le chef-lieu en est Luxembourg.

Le premier bureau du chef-lieu de la circonscription fonctionne comme bureau principal du collège
électoral de la circonscription.
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Pour les élections européennes, qu’elles se déroulent seules ou simultanément avec des élections
législatives, le premier bureau de la circonscription du Centre fonctionne comme bureau principal de la
circonscription unique. Son président, tel qu’il est défini à l’article 59, et les membres du bureau
exercent les attributions définies à l’article 132, alinéa 4.

Art. 282.– La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales qui
sont régies par la loi nationale. Toute réclamation contre ces opérations doit être formulée, sous peine
de forclusion, par écrit et introduite dans les dix jours de l’élection auprès du Secrétaire général de la
Chambre des députés.

Art. 283.– Le Parlement européen vérifie les pouvoirs des représentants et statue sur les contesta-
tions qui pourraient éventuellement être soulevées sur la base des dispositions de l’Acte portant élection
des représentants au Parlement au suffrage universel direct.

Toutefois, les contestations qui sont relatives à des dispositions nationales auxquelles cet Acte
renvoie sont vidées par la Chambre des députés.

Le Président de la Chambre des députés adresse au Président du Parlement européen les documents
nécessaires à la vérification des pouvoirs des représentants du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 284.– Le Parlement européen reçoit la démission de ses membres.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre I. – Des conditions d’éligibilité

Art. 285.– (1) Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu des droits politiques au Grand-Duché de Luxembourg ou
dans l’Etat membre d’origine;

3° être âgé de 18 ans accomplis au jour de l’élection;

4° – pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg;

– pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié sur le terri-
toire luxembourgeois et y avoir résidé, au moment du dépôt de la liste des candidats, pendant
cinq années; toutefois, les éligibles communautaires qui, en raison de leur résidence en dehors de
leur Etat membre d’origine ou de sa durée, n’y ont pas le droit d’éligibilité, ne peuvent se voir
opposer cette condition de durée de résidence.

(2) Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat
membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’est pas simultanément candidat aux élections européennes dans un autre Etat membre.

En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a), b) ou c) ci-dessus, les pénalités prévues
par la présente loi sont applicables;

2° une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat membre d’origine certifiant qu’il
n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou qu’une telle déchéance n’est pas connue de ces
autorités;

3° un document d’identité en cours de validité;

4° un certificat documentant la durée de résidence fixée au paragraphe (1) sub 4° ci-dessus, établi par
une autorité publique.
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Art. 286.– Ne sont pas éligibles:

1° les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2° les personnes qui sont exclues de l’électorat par les dispositions de l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 287.– (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de parle-
mentaire européen est incompatible avec le mandat de député, avec la qualité de fonctionnaire, employé
ou ouvrier exerçant un emploi rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la surveillance
du Gouvernement, par une commune, un syndicat de communes ou un établissement public placé sous
la surveillance d’une commune.

(2) En cas d’acceptation du mandat de parlementaire européen, qui est constatée par la prestation du
serment de parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d’Etat sont démissionnés de
plein droit de leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et limites fixées
par la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe (1) à l’exception de celles visées au paragraphe (2)
ci-dessus, en service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont
d’office mises à la retraite et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation
du serment de parlementaire européen, à une pension spéciale à charge de l’Etat, calculée par
les organismes respectifs visés au paragraphe (1) d’après les dispositions de leur législation de
pension propre, compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les
droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du
jour de la prestation du serment de parlementaire européen et ont droit, à partir du premier
jour du mois qui suit, à un traitement d’attente à charge de l’Etat correspondant à soixante-six
pour cent de la rémunération sujette à retenue pour pension, respectivement de la rémunéra-
tion établie suivant les droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou
contractuel, acquise à la veille de la démission. Ce traitement d’attente est versé ensemble
avec l’indemnité parlementaire et donne lieu aux déductions à titre de cotisations pour
l’assurance maladie, l’assurance vieillesse-invalidité, respectivement à titre de retenue pour
pension suivant le régime dont l’intéressé relève, et à titre d’impôts généralement prévues en
matière de rémunérations.

2. A la date du 1er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement
d’attente du bénéficiaire seront révisés sur la base des traitements, indemnités ou salaires et
des services ou périodes que l’agent aurait encore pu obtenir dans la carrière occupée au
moment de la mise en retraite, compte tenu des avancements en échelon et en traitement ainsi
que des promotions qu’il aurait pu y acquérir encore, s’il était resté en service. Pour cette
reconstitution de carrière, toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des
conditions d’âge et d’années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au
moment où un collègue de rang égal ou immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l’intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension
spéciale ou le traitement d’attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des
revenus d’une activité professionnelle sujette à assurance pension auprès du régime de
pension général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d’attente dépasse la rémuné-
ration servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement
d’attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d’attente peuvent être remplacés, sur demande, par la
pension à laquelle le parlementaire européen peut prétendre auprès du régime de pension dont
il relève. Ils le seront d’office à partir de la limite d’âge de l’intéressé telle qu’elle est prévue
par son régime statutaire ou contractuel et, à défaut de pareille limite d’âge, à partir de l’âge de
65 ans.

A condition que l’intéressé ait été bénéficiaire d’une pension spéciale et qu’il s’agisse d’une
pension à servir par un régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la pension
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spéciale révisée à la date de sa cessation. La situation du parlementaire européen en cause sera
assimilée à celle d’un bénéficiaire de pension rentré au service de l’Etat, conformément aux
dispositions de l’art. 18.1, paragraphes 1er, 2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat. S’il s’agit d’une pension à servir par le régime de pension
général, le calcul en sera fait en raison des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d’un traitement d’attente, le calcul de la pension sera fait en raison
des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension spécial
dont il relève.

(4) En cas de décès du bénéficiaire d’une pension spéciale ou du bénéficiaire d’un traitement
d’attente, la pension des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt
sur la base de la pension spéciale, révisée à la date de décès, respectivement des périodes d’assurance
acquises auprès du régime de pension dont relève le défunt à la date du décès.

(5) 1. Lorsque le mandat de parlementaire européen vient à cesser, d’office ou sur demande de
l’intéressé, le bénéficiaire d’une pension spéciale ou d’un traitement d’attente, qui à la date de
cette cessation remplit les conditions de droit ou d’allocation requises par le régime de
pension spécial dont il relève, y aura droit à une pension établie sur la base de la pension
spéciale révisée à la prédite date, respectivement des périodes d’assurance y acquises.

Si l’ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d’une pension spéciale, relève du régime de
pension général, il aura droit à la pension résultant de l’affiliation auprès du régime de pension
général et, dans la mesure où l’ayant droit remplit les conditions de droit à pension prévues à
l’article 55.II. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat, aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites
y prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions
pour obtenir sa pension est, sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la
cessation de son mandat de parlementaire, réintégré dans son administration d’origine à un
emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul respectivement de ladite
pension spéciale et du traitement d’attente, révisée à la date de la cessation du mandat de
parlementaire. A défaut de vacance d’emploi, il est créé, soit dans son administration
d’origine, soit dans une autre administration, un emploi hors cadre correspondant à cette
rémunération. Cet emploi est supprimé de plein droit à la première vacance de poste
appropriée se produisant dans le cadre ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire, soit d’une pension spéciale, soit d’un traitement
d’attente est considéré comme temps de service, respectivement comme période d’assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4, (4) et (5) 1. ci-dessus, des mensualités
égales au montant de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la
pension normale sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat, de la pension spéciale et du traitement d’attente révisés
à la date de la cessation du mandat de parlementaire, sont payées encore à titre de trimestre de
faveur pendant la durée de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale, respectivement le traitement d’attente prendront fin, soit à partir du
premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été
présentée, soit à partir respectivement du début du trimestre de faveur ou de la pension et au
plus tard six mois après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n’a pas donné lieu à jouissance subséquente d’une
pension ou à réintégration, l’ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d’un régime
de pension spécial est considéré, en ce qui concerne ses droits à pension, comme ayant
terminé sa carrière à la date de la cessation du mandat de député européen. Dans cette hypo-
thèse l’intéressé est censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base
à la fixation de la pension spéciale, révisée à la date de la cessation du mandat de député
européen.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d’attente visé par les para-
graphes (3) 4, (4), (5) 1, 2 et 5 relève du régime de pension général, le temps passé comme membre du
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Parlement européen est considéré comme période d’assurance pour la durée de jouissance de cette
pension ou de ce traitement d’attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l’intéressé bénéficiaire du traitement
d’attente, sont à charge de l’Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations
servant de base à la fixation de la pension spéciale, respectivement du traitement d’attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précèdent, et à condition qu’il n’y
ait pas jouissance d’une pension en application des dispositions des paragraphes 1 à 4 de l’article 55, II
de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, la cessation du
mandat de parlementaire ouvre droit aussi, à l’égard des personnes visées à l’alinéa premier du para-
graphe (3), 1; aux prestations résultant de l’assurance rétroactive auprès de la Caisse de pension des
employés privés, telle que cette assurance rétroactive est réglée par le paragraphe 5 du prédit article, et à
l’égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe, aux prestations résultant de
l’assurance, du chef du bénéfice de l’indemnité parlementaire imposable, auprès du régime de pension
spécial dont relève l’intéressé(e).

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (5), 1 et 5 sur la base
des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation
de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

2. En cas de cessation du mandat de représentant luxembourgeois au Parlement européen, la
pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (3), 4 et (5), 2 sur la base des
dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation
de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire rele-
vant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée
du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans l’hypothèse de
l’exercice de représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen postérieu-
rement à la cessation des fonctions ou à la jouissance de la pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat du chef de personnes qui, avant leur
admission au service public, avaient exercé le mandat de député, se fait sur la base du traite-
ment pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux pensions accordées en appli-
cation de la loi modifiée du 26 mai 1954 et établies sur la base d’un traitement attaché à fonc-
tion de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat“
visent indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand-ducaux
d’assimilation y relatifs pris en exécution d’autres dispositions légales ayant trait à l’assurance pension
des agents publics ou des personnes y assimilées.

Art. 288.– Les représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ne peuvent
être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni être unis par les liens du mariage. Dans le cas où ils
seraient élus ensemble, est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le président du bureau de
vote principal.

Art. 289.– Le représentant au Parlement européen qui a été appelé aux fonctions de membre du
Gouvernement et qui quitte ces fonctions, est réinscrit de plein droit comme premier suppléant de la
liste sur laquelle il a été élu. Il en est de même du représentant suppléant qui, appelé aux fonctions de
membre du Gouvernement, a renoncé au mandat de député lui échu au cours de ses fonctions. En cas de
concours entre plusieurs ayants droit, la réinscription est faite dans l’ordre des voix obtenues aux élec-
tions. En cas d’égalité de voix, l’ordre des suppléants sera déterminé par tirage au sort par  le président
du bureau de vote principal.
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TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre I. – Des candidatures

Art. 290.– Les députés sont élus au scrutin de liste, avec répartition des députés aux différentes listes,
proportionnellement au nombre de suffrages qu’elles ont recueillis.

Art. 291.– Les listes sont constituées par les groupements de candidats qui, par une déclaration
signée par eux, acceptent leur candidature, et sont présentées conjointement, soit par deux cent
cinquante électeurs, soit par un représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen,
sortant ou en fonction, ou par un député, sortant ou en fonction.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et qui
remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la loi électorale. En cas de présentation de la liste
par un représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ou par un député, le
mandataire est désigné par les candidats, soit parmi les candidats de la liste, soit parmi les élus qui la
présentent.

La liste comprend les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, nationalité, profession et domi-
cile des candidats. Elle comprend également les nom, prénoms, sexe, profession et domicile des élec-
teurs ou élus qui les présentent. Ne peuvent pas se porter candidat et pourront retirer leur candidature
ceux qui ne sont pas éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité sera constatée, le président raye de la liste
le candidat en question.

Le nombre des candidats figurant sur une liste ne peut pas dépasser le double du nombre des repré-
sentants luxembourgeois siégeant au Parlement européen. Aucune liste ne peut être composée majori-
tairement de candidats ne possédant pas la nationalité luxembourgeoise.

Nul ne peut figurer ni comme candidat ni comme présentant sur plus d’une liste. Nul ne peut se
présenter sur une liste déposée conformément à l’alinéa 2 du présent article, s’il se présente simultané-
ment pour les mêmes élections comme candidat dans un autre Etat membre de l’Union européenne.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans le cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal de la circonscription.

Le président informe les candidats de sa décision sur la recevabilité de la candidature.

Le président transmet les noms des candidats qui sont ressortissants d’un autre Etat membre de
l’Union européenne au ministre de l’Intérieur qui en informe les Etats membres d’origine.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne qu’un ressortissant de ce dernier, ou qu’un ressortissant luxembourgeois, qui figure sur la liste
des candidats visée aux alinéas qui précèdent, est également inscrit dans cet Etat comme candidat pour
les élections européennes, il transmet cette information au président du bureau principal.

Si l’information parvient au président du bureau principal avant l’expiration du délai de soixante
jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292, celui-ci refuse l’inscription de ce candidat ou procède incontinent
à sa radiation.

Si l’information parvient au président du bureau principal après l’expiration du délai de soixante
jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292, les formalités utilement remplies demeurent acquises; toutefois,
les suffrages individuels éventuellement recueillis par le candidat ne sont acquis ni au candidat ni à la
liste à laquelle il appartient.

Art. 292.– Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée au
greffe du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg conformément aux dispositions ci-après.
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Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal de la circonscription
unique publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations des candidats et
les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier jour utile, et
trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas, de 17 à
18 heures.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les présentations de candidats et les dési-
gnations de témoins sont distinctes pour les deux élections. L’ultime délai pour ces opérations est fixé
au dernier jour utile, de 11 à 12 heures pour les élections européennes et de 17 à 18 heures pour les élec-
tions législatives.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est délivré
un récépissé sur le nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences des dispositions de la
présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées, la première en date est
seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats, le président fait connaître d’urgence les nom,
prénoms, profession et domicile des candidats au ministre du service afférent.

Art. 293.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal de la circonscription, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments mentionnés aux deux alinéas qui précèdent doivent avoir lieu
avant l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 294.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote
choisis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’alinéa 2 de
l’article 136, le président du bureau principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des
témoins suppléants aux présidents des bureaux principaux des communes.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, le mandataire de la liste peut désigner,
lors de la présentation des candidats, pour assister aux opérations de vote, un témoin et un témoin
suppléant au plus, par élection et pour chacun des bureaux de vote, lesquels sont choisis parmi les élec-
teurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’article 292 de la présente loi, le
président du bureau principal de chaque circonscription électorale, en ce qui concerne les élections
législatives, et le président de la circonscription unique, en ce qui concerne les élections européennes,
transmettent les noms des témoins et des témoins suppléants aux présidents des bureaux principaux des
communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune,
assisté de son secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote et par élec-
tion, le nombre des témoins et celui des suppléants. Deux jours au plus tard avant le scrutin les témoins
et les témoins suppléants sont informés de leur désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le
président du bureau principal de la commune.

Art. 295.– A l’expiration du terme fixé à l’article 292, alinéa 1er, le président du bureau principal de
la circonscription arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par
le président et le secrétaire, est adressé au ministre d’Etat, qui en fait immédiatement publier des extraits
par voie d’affiche dans chaque commune.

Dans le cas contraire, les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes. Cette affiche
reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession, nationalité et domi-
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cile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des candi-
dats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats sont désignés par un numéro d’ordre, déterminé
par le tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la circonscription, assisté de son
secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au même numéro d’ordre est imprimé en gros caractères en tête de
chaque liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi
l’instruction annexée à la présente loi.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les listes sont classées, s’il y a lieu, de la
façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats qui présentent une liste pour le Parlement euro-
péen et une liste pour la Chambre des députés dans chacune des circonscriptions électorales sont dési-
gnés, sur le plan national et dans toutes les circonscriptions, par le même numéro d’ordre déterminé par
un premier tirage au sort.

Un deuxième tirage au sort a lieu entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste
pour les élections au Parlement européen et une liste pour la Chambre des députés dans une ou plusieurs
circonscriptions électorales, sans en présenter dans toutes les quatre. Elles sont désignées, sur le plan
national et dans la ou les circonscriptions électorales afférentes, par le même numéro d’ordre.

Un troisième tirage au sort a lieu entre les partis ou groupements qui présentent une liste pour les
élections au Parlement européen, sans en présenter pour les élections législatives.

Un quatrième tirage au sort se fait entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste
pour la Chambre des députés dans les quatre circonscriptions électorales sans en présenter pour le
Parlement européen et un cinquième tirage au sort s’opère entre les listes des groupements qui pré-
sentent des candidats pour la Chambre des députés dans une ou plusieurs circonscriptions électorales
sans en présenter dans toutes les quatre ni pour le Parlement européen. Les groupements visés au
présent alinéa sont désignés par le même numéro d’ordre dans toutes les circonscriptions où ils pré-
sentent une liste.

Le tirage au sort et l’attribution des numéros d’ordre sont opérés dans tous les cas par le président du
bureau principal de la circonscription du Centre, assisté de son secrétaire. A cet effet, le lendemain du
dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres bureaux principaux de circonscription
signalent par tout moyen approprié au président chargé du tirage, les dénominations des groupements
ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la circonscription du Centre avise immédiatement les présidents
des autres bureaux principaux de circonscription du résultat donné par le tirage au sort.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi les instructions
prévues par la présente loi.

Si les élections européennes et/ou législatives suivent les élections communales au cours de la même
année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations que lors de ces élections communales
gardent le même numéro d’ordre.

Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant
la même dénomination n’est présentée pour les élections européennes et/ou législatives ayant lieu au
cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections européennes et/ou législatives des listes sont présentées sous des dénominations
nouvelles par rapport aux élections communales qui les ont précédées au cours de la même année civile,
ces listes se voient attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d’ordre
attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.
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Chapitre II. – Des bulletins

Art. 296.– Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de
vote qui, agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la
dénomination des listes ainsi que les nom et prénoms et le sexe des candidats et indique le nombre des
mandats à conférer.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Une autre case se trouve à la suite des nom et
prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la couleur
du papier, le tout conformément au modèle 7 annexé à la présente loi.

Art. 297.– Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l’Etat et timbré par
ses soins avant d’être remis au président du bureau principal de la circonscription. Celui-ci fait procéder
à l’impression des bulletins et les transmet aux présidents des bureaux principaux des communes.
L’impression des bulletins doit être terminée au plus tard vingt jours avant le jour du scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin, doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 298.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la
commune fait remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulle-
tins nécessaires à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre
des bulletins qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du
bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la
vérification indiqué au procès-verbal.

Art. 299.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés européens à élire.

Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total de six suffrages dont
il dispose.

L’électeur, qui à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité. Si la liste contient les noms de six candidats ou plus, l’électeur attribue six suf-
frages à cette liste. Si elle contient moins de six noms, l’électeur attribue à cette liste un nombre de
suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent.

La croix (+ ou x) inscrite dans la case réservée derrière le nom des candidats vaut un suffrage à ce
candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le
vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Art. 300.– Lorsque le scrutin est clos le bureau fait le récolement des bulletins non employés,
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chapitre III. – Du dépouillement et du scrutin

Art. 301.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les opérations de vote sont communes aux
deux élections. Chaque bureau de vote dispose de deux urnes réservées respectivement aux bulletins de
vote pour le Parlement européen et la Chambre des députés. L’urne réservée aux bulletins de vote pour
le Parlement européen porte, noir sur blanc, la suscription E en caractères ayant dix centimètres de
hauteur au moins.

Pendant toute la durée du scrutin un membre du bureau à ce désigné par le président veille à ce que
l’électeur dépose ses bulletins dans les urnes afférentes.

Le scrutin terminé, chaque bureau compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans chacune des
deux urnes en commençant par celle qui est relative aux élections pour le Parlement européen. Le
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nombre des votants et celui des bulletins trouvés dans chaque urne sont inscrits au procès-verbal affé-
rent. Les bulletins qui auraient été déposés par erreur dans l’urne à laquelle ils n’étaient par destinés sont
échangés. Il est fait mention du nombre de ces bulletins aux procès-verbaux relatifs aux deux élections.

Après les opérations mentionnées à l’alinéa qui précède, les bulletins de vote relatifs aux élections
européennes sont replacés dans l’urne à ce destinée, laquelle est scellée. Le président, avec l’assistance
des témoins s’ils le désirent, en assure la garde jusqu’au dépouillement qui ne commence qu’après que
les opérations de dépouillement relatives aux élections législatives sont terminées et pas avant l’heure
fixée par règlement grand-ducal pour le dépouillement des bulletins relatifs aux élections européennes.

Art. 302.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs) comptent à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle des
sièges entre les listes. Les suffrages nominatifs comptent seuls aux candidats pour l’attribution des
sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats, mais au maximum pour six suffrages. Les suffrages recueillis par un candi-
dat décédé après l’expiration du terme accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement
acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 303.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 304.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre de voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage; ceux dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contien-
draient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnais-
sable par un signe, une rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 305.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 306.– Le bureau dresse, d’après les listes tenues par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis le jour même par son
président au président du bureau principal de la commune.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli tous ces répertoires, les
adresse, avec les pièces y annexées, au juge de paix territorialement compétent.

Art. 307.– Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes dont l’une renferme les bulletins valables et
l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.
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Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui d’un
membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la suscrip-
tion porte les mêmes indications.

Art. 308.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins
valables, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au
procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 8 annexé à la présente,
qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des votes de liste et celui des
suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

Ces opérations terminées, le président proclame publiquement le résultat du recensement de son
bureau de dépouillement.

Art. 309.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau,
le secrétaire et les témoins.

Art. 310.– Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour
suscription l’indication de son contenu, celui de la commune et le numéro du bureau de dépouillement.

Une autre enveloppe renfermera les listes tenues par les secrétaires et assesseurs en conformité avec
les articles 74 et 303.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les
soins du président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune, en même temps
que le paquet qui contient les bulletins de vote.

Il en sera fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi
électorale et des imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 311.– Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de
tous les bureaux de vote, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu
identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi
que la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du président. Le prési-
dent les dépose encore le jour de l’élection à la poste par envoi recommandé adressé, le premier au
ministre d’Etat, et l’autre au président du bureau principal de la circonscription. Lorsque ce dernier est
lui-même président du bureau principal de la commune, il assure personnellement la garde du second pli
jusqu’au moment du recensement général des suffrages.

Art. 312.– Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contient les bulletins de
vote de tous les bureaux de vote de la commune et porte comme suscription, outre l’adresse:

Election de ...................... du ..................

Bulletins de vote

b) un paquet, scellé et cacheté comme ci-dessus qui renferme les listes tenues en vertu des articles 74
et 303

c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions
pénales qui ont servi aux divers bureaux de vote, ainsi que les imprimés non employés par ces
bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des
députés par envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions
de vérification des pouvoirs.
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Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre IV. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 313.– Le lendemain de l’élection, à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de
la circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau, se rendent au bureau de
poste et y reçoivent les plis à l’adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur
surveillance, transportés au siège du bureau principal.

Art. 314.– En présence du bureau, le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune,
du bureau de dépouillement ainsi que du tableau visé à l’article 308 de la présente loi. Un assesseur et un
secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 9 annexé à la présente loi
et tenu par chacun d’eux séparément.

Art. 315.– Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des
bulletins valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 316.– Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du modèle
annexé à la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 317.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président, et chacun d’eux par l’assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la
confection du document.

Art. 318.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à
élire augmenté de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 319.– Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés
à élire, on divise le nombre de suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus
augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même
procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Art. 320.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages nominatifs.

En cas d’égalité de suffrages, est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le président du
bureau de vote principal à Luxembourg.

Art. 321.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 322.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 323.– Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du
bureau et les témoins.

Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui suit celui de la
proclamation du résultat au ministre d’Etat, pour être transmis à la Chambre des députés. Le double
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reste déposé au greffe du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, où tout électeur peut en prendre
connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l’ordre du chiffre de leurs
suffrages, à l’effet de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l’article 326 de la présente loi.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les procès-verbaux et autres documents à
l’exception des lettres de convocation visées à l’article 68 de la présente loi ainsi que les enveloppes,
plis et paquets relatifs aux élections européennes sont de la couleur spéciale réservée aux bulletins de
vote relatifs à cette élection ou portent en caractères gras la suscription E ayant trois centimètres de
hauteur au moins.

Art. 324.– Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le ministre d’Etat à chacun des dépu-
tés élus.

Art. 325.– Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à
achever le terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d’option, de
démission, de décès ou pour toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président du Parlement européen.

Art. 326.– S’il n’y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant, il est
procédé à des élections complémentaires. Toutefois, dans les douze mois qui précèdent le renouvelle-
ment intégral, des élections complémentaires n’ont lieu qu’au cas où la représentation luxembourgeoise
a perdu plus de la moitié de ses membres.

Chapitre V. – Du vote par correspondance lors des élections européennes

Art. 327.– Lors des élections européennes, les électeurs luxembourgeois appartenant à l’une des
catégories prévues à l’article 328 de la présente loi ainsi que les électeurs qui sont ressortissants d’un
autre Etat membre de l’Union européenne et qui appartiennent à l’une des catégories prévues à
l’article 328 sont admis, sur demande à exercer leur droit de vote par correspondance.

Art. 328.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs qui,
pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent dans l’impossibilité de
se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.

Art. 329.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Est à considérer comme commune d’inscription au Grand-Duché de Luxembourg, la commune du
domicile, à défaut la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance, à défaut la Ville
de Luxembourg.

Art. 330.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès de
l’administration communale où l’électeur veut exprimer son vote pour les élections européennes. Elle
doit indiquer les nom, prénoms, date et lieu de naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que
l’adresse à laquelle doit être envoyée la lettre de convocation.

Les électeurs luxembourgeois domiciliés à l’étranger doivent produire une copie certifiée conforme
de leur passeport en cours de validité.

Le requérant doit, dans sa demande, déclarer sous la foi du serment qu’il n’est pas déchu du droit
électoral ni en vertu de l’article 52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la loi électorale.

Art. 331.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.
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Art. 332.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises.

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie,
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément à l’article 78 de la présente loi ainsi
qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention „Elections – Vote
par correspondance“, l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle droit en bas et le
numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec la paraphe du président du bureau de
vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin. Il en informe également le
président du bureau de vote principal qui statue en définitive et ce au plus tard dix jours avant les
élections.

Art. 333.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des
bourgmestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 334.– Il est dressé un relevé alphabétique des électeurs ayant demandé à voter par correspon-
dance, avec l’indication des nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile et adresse actuelle de
l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du nom du demandeur.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur la liste
électorale déposée à la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé des
personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscrip-
tion qui fait réunir les différents relevés en un seul relevé alphabétique numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque
circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 335.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de la
présente loi.

Art. 336.– Pour la transmission de son suffrage, l’électeur place son bulletin de vote plié en quatre, le
timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par
l’article 332 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.

Art. 337.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant 2 heures de l’après-midi, un agent des postes les apporte au bureau de
vote indiqué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues par les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 338.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte du relevé déposé
au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 339.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par correspon-
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dance est pointé dans les conditions usuelles et enregistré sur la liste des personnes admises au vote par
correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.

Art. 340.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 341.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Art. 342.– Pour les opérations concernant le vote par correspondance lors des élections visées par le
Livre IV de la présente loi, la détermination des circonscriptions électorales s’effectue selon les disposi-
tions de l’article 132 de cette même loi.

Il y a dans chaque chef-lieu des quatre circonscriptions électorales un bureau électoral spécial pour
les opérations du vote par correspondance. Le président du bureau principal de chaque circonscription
désigne le président, le ou les vice-présidents, les assesseurs et leurs suppléants et le ou les secrétaires
du bureau spécial parmi les électeurs inscrits sur la liste électorale du chef-lieu de la circonscription. Les
dispositions de la présente loi sont applicables à ce bureau. Toutefois, le nombre des membres du bureau
spécial est fixé suivant les besoins.

Les vice-présidents assistés d’un secrétaire et de quatre assesseurs dépouillent les bulletins leur
confiés par le président du bureau spécial sous la surveillance de ce dernier qui procède à la computation
des résultats des différentes listes de pointage.

*

LIVRE V

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES ET MODIFICATIVES

Art. 343.– Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des com-
munes de Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach sont abrogées.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé sont abrogées.

La disposition de l’article 3 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange
et Mecher est abrogée.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg sont abrogées.

Si toutefois les communes de Wincrange, de Rambrouch, du Lac de la Haute Sûre et de Junglinster
remplissent les conditions de l’article 232 de la présente loi, les élections communales doivent se faire
au scrutin de liste avec représentation proportionnelle.

Art. 344.– La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes
de „loi électorale du …“.

Art. 345.– Les dispositions du Livre III et de l’article 343 entrent en vigueur à l’occasion des pre-
mières élections communales ordinaires qui suivent l’entrée en vigueur de la présente loi.

*
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ANNEXE

INSTRUCTIONS POUR L’ELECTEUR

A. Elections à la Chambre des députés

1. Les opérations électorales commencent à huit heures. Les électeurs sont admis à voter s’ils se
présentent avant quatorze heures. Ensuite le scrutin est clos.

2. L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à
concurrence de … suffrages.

L’électeur vote

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste,

– soit en y inscrivant une croix (+ ou x) en attribuant ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette
liste,

– soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou dans les deux cases placées à la suite du nom d’un
ou de plusieurs candidats jusqu’à concurrence du total des … suffrages dont il dispose;

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de candidats qu’il n’y a de députés à élire dans la circonscription ou s’il
inscrit une croix (+ ou y) dans le cercle placé en tête d’une pareille liste.

L’électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de
candidats qu’il n’y a de députés à élire dans la circonscription, ou qui inscrit une croix (+ ou x) dans le
cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue à cette liste un nombre de suffrages
égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage à chacun des candidats de
cette liste. Il y aura par conséquent à tenir compte tout particulièrement des faits que l’électeur peut attri-
buer au maximum deux suffrages à chacun des candidats et qu’il dispose seulement d’un nombre de
suffrages égal à celui des députés à élire dans la circonscription.

3. Après avoir exprimé son vote, l’électeur montre au président son bulletin plié en quatre à angle
droit, le timbre à l’extérieur et il le dépose dans l’urne qui est destinée à le recevoir.

4. L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour préparer
son bulletin de vote en vue de son dépôt dans l’urne.

5. Sont nuls:

a) tous les bulletins autres que celui qui a été remis à l’électeur par le président au moment du vote;

b) ce bulletin même:

– si l’électeur a émis plus de suffrages qu’il n’y a de représentants à élire;

– si l’électeur n’a exprimé aucun suffrage;

– si une rature, un signe ou une marque non autorisée par les dispositions qui figurent au paragraphe
2 des instructions peut en rendre l’auteur reconnaissable;

– s’il contient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque.

6. Celui qui vote sans en avoir le droit est puni d’un emprisonnement de huit jours à quinze jours et
d’une amende de 251 à 2.000 euros. Sera puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende
de 251 à 10.000 euros celui qui vote sous le nom d’un autre électeur.

B. Elections communales

a) qui se font d’après le système de la représentation proportionnelle:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés paragraphes 1 à 6 inclusivement, sont, à l’exception du deuxième alinéa du point 2., applicables
aux élections communales.
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Le deuxième alinéa du point 2 est libellé de la manière suivante:

L’électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de
candidats qu’il n’y a de conseillers communaux à élire dans la commune, ou qui inscrit une croix
(+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue à cette liste un nombre
de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage à chacun des
candidats de cette liste. Il y aura par conséquent à tenir compte tout particulièrement des faits que
l’électeur peut attribuer au maximum deux suffrages à chacun des candidats et qu’il dispose seulement
d’un nombre de suffrages égal à celui des conseillers communaux à élire dans la commune.

b) qui se font d’après le scrutin majoritaire:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés, paragraphes 1,3, 4, 5 et 6, sont applicables aux élections communales qui se font d’après le
scrutin majoritaire. Le paragraphe 2 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence de
… suffrages.

L’électeur vote en inscrivant une croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de
plusieurs candidats et jusqu’à concurrence totale des … suffrages dont il dispose.

C. Elections européennes

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés paragraphes 1 à 6 inclusivement sont, à l’exception du point 2°, applicables aux élections
européennes.

Le point 2° est formulé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de six suffrages.

Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages
dont il dispose.

L’électeur vote:

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste,

– soit en y inscrivant une croix (+ ou x),

– soit en inscrivant une seule croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de plusieurs
candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de six candidats ou s’il inscrit une croix (+ ou x) dans le cercle de la
case placée en tête d’une liste comprenant moins de six candidats. L’électeur qui remplit le cercle
blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de six candidats, ou qui inscrit une
croix (+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue ainsi à cette
liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un
suffrage à chacun des candidats de cette liste. Si l’électeur, qui a procédé de cette façon, désire attri-
buer également les suffrages dont il dispose encore, il doit les attribuer à des candidats sur d’autres
listes. Il devra alors tenir compte tout particulièrement du fait qu’il ne peut attribuer qu’un seul
suffrage à chacun des candidats et ce jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose.

*
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ANNEXE

INSTRUCTION POUR L’ELECTEUR

Vote par correspondance

A. Elections pour la Chambre des députés

1. L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à
concurrence de … suffrages.

L’électeur vote

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste, soit en y inscrivant une croix
(+ ou x), en attribuant ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste;

– soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou dans les deux cases placées à la suite du nom d’un
ou de plusieurs candidats jusqu’à concurrence du total des … suffrages dont il dispose;

– soit en procédant conjointement des deux manières si la liste dont il remplit le cercle de la case placée
en tête ou dans lequel il inscrit une croix compte moins de candidats qu’il n’y a de députés à élire
dans la circonscription.

L’électeur qui remplit le cercle blanc placé en tête d’une liste qui comprend moins de candidats qu’il
n’y a de députés à élire dans la circonscription, ou qui inscrit une croix (+ ou x) dans ce cercle blanc,
attribue ainsi à cette liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura
ainsi déjà attribué un suffrage à chacun des candidats de cette liste. Il devra ensuite tenir compte tout
particulièrement des faits que l’électeur peut attribuer au maximum deux suffrages à chacun des candi-
dats et qu’il dispose seulement d’un nombre de suffrages égal à celui des députés à élire dans la
circonscription.

2. L’électeur procède aux inscriptions sur le bulletin de vote à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un
stylo à bille ou d’un instrument analogue.

3. Il met le bulletin de vote rempli dans l’enveloppe électorale qu’il introduit dans l’enveloppe de
transmission.

L’enveloppe électorale ne doit pas contenir plus d’un bulletin de vote.

4. Sont nuls:

a) tout bulletin autre que celui qui a été envoyé à l’électeur par le collège des bourgmestre et échevins;

b) ce bulletin même

– si l’électeur a émis plus de suffrages qu’il n’y a de députés à élire;

– si l’électeur n’a exprimé aucun suffrage;

– si une rature, un signe ou une marque non autorisés par les dispositions qui figurent au paragraphe
1 de l’instruction peut rendre l’auteur reconnaissable;

– s’il contient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque;

– s’il figure dans une autre enveloppe que l’enveloppe électorale qui a été envoyée à l’électeur, ou si
cette enveloppe électorale contient un signe qui peut rendre l’auteur reconnaissable.

5. Celui qui vote sans en avoir le droit est puni d’un emprisonnement de huit jours à quinze jours et
d’une amende de 251 à 2.000 euros. Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende
de 251 à 10.000 euros celui qui vote sous le nom d’un autre électeur.

B. Elections communales

a) qui se font d’après le système de la représentation proportionnelle:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés paragraphes 1 à 5 inclusivement, sont applicables aux élections communales qui se font d’après
le système de la représentation proportionnelle.
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b) qui se font d’après le scrutin majoritaire:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés, paragraphes 2 à 5, sont applicables aux élections qui se font d’après le scrutin majoritaire.

Le paragraphe 1 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence de
… suffrages.

L’électeur vote en inscrivant une croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de
plusieurs candidats et jusqu’à concurrence totale des … suffrages dont il dispose.

C. Elections au Parlement européen

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés, paragraphes 2 à 5, sont applicables aux élections des représentants pour le Parlement européen.

Le paragraphe 1 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de six suffrages. Il peut attribuer un seul suffrage à chacun des candidats jusqu’à concur-
rence du total des six suffrages dont il dispose.

L’électeur vote:

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste, soit en y inscrivant une croix
(+ ou x),

– soit en inscrivant une seule croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de plusieurs
candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de six candidats ou s’il inscrit une croix (+ ou x) dans le cercle de la
case placée en tête d’une liste comprenant moins de six candidats. L’électeur qui remplit le cercle
blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de six candidats, ou qui inscrit une
croix (+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue ainsi à cette
liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un
suffrage à chacun des candidats de cette liste. Si l’électeur qui a procédé de cette façon, désire attri-
buer également les suffrages dont il dispose encore, il doit les attribuer à des candidats figurant sur
d’autres listes. Il devra alors tenir compte tout particulièrement du fait qu’il ne peut attribuer qu’un
seul suffrage à chacun des candidats et ce jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il
dispose.
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No 48855

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2002-2003

P R O J E T D E L O I
portant réforme de la loi électorale du 31 juillet 1924

telle qu’elle a été modifiée

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(4.2.2003)

Par dépêche du 15 janvier 2003, le Président de la Chambre des députés a saisi le Conseil d’Etat
d’une série d’amendements relatifs au projet de loi sous rubrique. Le texte des amendements était
accompagné d’un commentaire – très sommaire – ainsi que du texte de la loi électorale tel que proposé
par la Commission des Affaires intérieures de la Chambre, ce dernier ayant été joint „afin de permettre
au Conseil d’Etat d’avoir une vue d’ensemble sur le texte proposé au stade actuel“.

*

EXAMEN DES AMENDEMENTS

L’examen des amendements proposés par la Commission confronte le Conseil d’Etat à des pro-
blèmes presque insolubles. La lettre du 15 janvier 2003 du Président de la Chambre des députés insiste
sur l’urgence et invite le Conseil d’Etat à émettre son avis dans les meilleurs délais. Afin de permettre à
la Chambre des députés d’évacuer le projet de loi dans les délais qu’elle s’est fixés, le Conseil d’Etat
entend réagir avec célérité, sachant bien que les collèges des bourgmestre et échevins sont obligés par la
loi actuelle à procéder dès le 1er avril prochain aux formalités liées à la révision des listes électorales et
que les secrétariats communaux doivent de ce fait entamer les préparatifs au plus tard au cours du mois
de mars à venir. Dans ces conditions, le Conseil d’Etat se serait attendu à se voir saisir en temps utile
d’un dossier complet. Tel n’a cependant pas été le cas.

Le commentaire des amendements proposés par la Commission porte sur deux pages et n’est pas
d’une grande aide pour comprendre l’argumentation de la Commission, du moins pour ce qui est de ses
propositions qui ne sont pas de pure forme. La Commission n’indique pas si elle a travaillé sur le texte
du projet de loi ou sur le texte de l’avis du Conseil d’Etat du 9 juillet 2002 (doc. parl. 48852), de sorte
que le lecteur en est réduit à sa propre interprétation. Le texte complet du projet de loi qu’elle présente
suit un agencement inspiré tantôt de celui du projet de loi, tantôt de celui de l’avis du Conseil d’Etat,
sans avertissement pour le lecteur quant au système suivi.

Amendement 1 (Art. 2,2°)

L’amendement retenu par la Commission des Affaires intérieures de la Chambre des députés a pour
objet d’imposer à tout électeur de nationalité étrangère aux élections communales la condition de „jouir
des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l’Etat de résidence ou dans l’Etat d’origine“ –
condition que le texte du projet de loi n’imposait, à la suite d’une erreur, qu’aux électeurs étrangers
bénéficiant de la nationalité d’un Etat membre de l’Union européenne. L’amendement ne réparant
qu’une omission, le Conseil d’Etat marque son accord avec le texte proposé.

Amendement 2

– Art. 7, 2e alinéa

L’amendement, qui entend réparer une omission afin d’inclure dans le texte visant les élections
communales les résidents étrangers non communautaires, trouve l’accord du Conseil d’Etat.
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– Art. 7, 3e alinéa, 1re phrase

Même remarque que pour l’amendement précédent.

– Art. 7, avant-dernier alinéa

L’amendement se propose de traiter à pied d’égalité les ressortissants d’un Etat non membre de
l’Union européenne avec ceux d’un Etat membre, pour ce qui est du maintien sur la liste électorale après
la première inscription, mesure avec laquelle le Conseil d’Etat peut marquer son accord.

Le Conseil d’Etat regrette que le texte de l’article 7 amendé continue à maintenir l’ambiguïté du fait
qu’il soutient, à l’alinéa 1, qu’il y a une seule liste d’électeurs, vu que le texte confirme à l’alinéa 2 en
vertu duquel il n’y a qu’une liste électorale pour les élections communales sur laquelle sont inscrits
également les électeurs de nationalité étrangère, pour disposer à l’alinéa 3 qu’il y a une liste électorale
séparée pour les ressortissants étrangers qui participent aux élections communales, pour continuer par
instaurer, à l’alinéa 5, une liste électorale séparée pour les ressortissants des Etats membres de l’Union
européenne qui participent aux élections européennes.

Puisqu’il y a, du point de vue de la Commission, trois corps électoraux différents et donc au moins
trois listes électorales différentes suivant qu’il s’agit des élections législatives, européennes et
communales (la liste électorale pour les élections communales regroupe les électeurs luxembourgeois,
communautaires et non communautaires; la liste électorale pour les élections européennes élimine les
électeurs non communautaires; la liste électorale pour les élections législatives élimine tous les élec-
teurs étrangers), il serait utile que le texte de la loi électorale reflète cette situation avec la précision
terminologique requise.

Amendement 3 (Art. 9, 2e alinéa, 1ère phrase)

Le Conseil d’Etat marque son accord avec l’amendement, qui n’est que de pure forme et que la
Commission applique aussi sans le relever spécifiquement à l’article 127 (selon la numérotation de la
Commission).

Il voudrait relever encore que le texte du même article, 2e alinéa, 1ère phrase, dans la version
amendée, continue à parler de la révision des listes des citoyens luxembourgeois à laquelle est appelé à
procéder le collège des bourgmestre et échevins de chaque commune. Or, il n’existe par commune
qu’une seule liste des électeurs de nationalité luxembourgeoise, qui vaut pour les élections communales,
législatives et européennes. Il faudrait réparer cette erreur, qui risque de provoquer des incertitudes, et
donc lire le passage en question comme suit: „… à la révision de la liste des citoyens luxembourgeois
…“

Amendement 4

Art. 12, alinéa 1, 2e phrase; (à propos de cet amendement, le Conseil d’Etat note que les mots „au
regard“ ont été dûment rectifiés „en regard“ au texte coordonné de la loi annexé aux amendements)

Art. 136 (art. 135 selon les amendements proposés par la Commission compétente de la Chambre des
députés), 3e alinéa;

Art. 141 (art. 140 selon les amendements);

Art. 207 (art. 201 selon les amendements), alinéa 1, 1ère phrase;

Art. 212 (art. 206 selon les amendements), 4e alinéa;

Art. 234, 3e alinéa (art. 228 selon les amendements), 4e alinéa;

Art. 241 (art. 236 selon les amendements), 3e et 5e alinéas;

Art. 242 (art. 237 selon les amendements), alinéa 1;

Art. 267 (art. 260 selon les amendements), alinéa 1, 2e phrase;

Art. 303 (art. 291 selon les amendements), 3e alinéa;

Art. 308 (art. 296 selon les amendements), alinéa 1

L’amendement poursuit le but d’adapter la liste des mentions qui figurent sur la liste électorale
derrière le nom de chaque électeur. Il s’agit d’abord d’éliminer de la liste la profession de l’électeur – ce
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qu’avait proposé le Conseil d’Etat dans son avis du 9 juillet 2002 – et, ensuite, d’ajouter la mention du
sexe de l’électeur, mention qui serait aussi ajoutée à celles qui figurent, sur différents relevés, derrière le
nom des candidats.

Comme le commentaire de l’amendement reste complètement muet au sujet des arguments qui
militent en faveur de cet ajout, ou qui le rendraient nécessaire, le Conseil d’Etat a du mal à comprendre
les intentions de la Commission. Les listes électorales ont comme seule raison d’être la constatation
authentique qu’une personne déterminée possède la qualité d’électeur; elles permettent donc après leur
constitution d’abord de convoquer les électeurs afin qu’ils prennent part au scrutin et, ensuite, aux
membres des bureaux de vote d’identifier les électeurs qui se présentent aux bureaux de vote pour
émettre leur suffrage. La mention du sexe ne serait utile que s’il était nécessaire de disposer, au-delà de
la mention du nom de famille, du prénom, du domicile, du lieu et de la date de naissance, d’un élément
supplémentaire d’identification et de différenciation éventuelle entre individus. Or, le Conseil d’Etat
n’arrive pas à imaginer une situation dans laquelle il serait impossible de différencier une personne
déterminée par rapport à ses congénères grâce à l’application des cinq critères disponibles. L’ajout d’un
sixième serait superfétatoire et sans aucune utilité.

Pour ce qui est des listes des candidats, des affiches publiées pour avertir le public, des bulletins de
vote, la mention du sexe des candidats n’est ni nécessaire ni même utile, à moins d’admettre que le
critère du sexe doive être mentionné afin de permettre à ceux des électeurs, qui le considèrent comme
déterminant dans la sélection qu’ils effectueront parmi tous les candidats, d’exprimer leur suffrage en
toute connaissance de cause. Ou bien, les critères officiels usuels qui identifient une personne dans la
vie courante sont suffisants, et alors ils sont également suffisants pour identifier ces mêmes personnes
lors d’élections, ou bien les cinq critères usuels sont insuffisants – mais alors la démonstration de cette
insuffisance aurait dû être faite.

Si effectivement la mention spécifique du sexe des candidats sur les bulletins de vote était utile, celle
de leur âge, de leur profession, de leur nationalité, de leur statut de marié ou de célibataire, de père ou
mère de famille, aurait la même utilité: un certain pourcentage des électeurs se laisse guider par ces
caractéristiques personnelles ou sociales des candidats et aimerait être renseigné sur ces points. C’est à
bon escient que le législateur est resté à l’écart de pareils „critères“ et de pareilles classifications qui se
rapprochent dangereusement d’une présentation discriminatoire des candidats.

Le Conseil d’Etat marque avec vigueur son opposition à cette proposition.

Amendement 5 (Art. 14, 2e alinéa)

L’amendement entend donner à la personne chargée de recevoir les réclamations orales, présentées
contre l’inscription d’une personne déterminée sur les listes électorales provisoires, le caractère de fonc-
tionnaire, qu’il s’agisse du secrétaire communal lui-même ou d’un délégué. Le Conseil d’Etat peut
marquer son accord avec cette proposition.

Amendement 6 (Art. 56)

L’amendement redresse une omission matérielle. Le Conseil d’Etat y marque son accord.

Amendement 7 (Art. 62, 1re phrase et Art. 67, alinéa 1)

L’amendement tend à rendre possible pour les bureaux de vote la désignation d’un secrétaire et d’un
secrétaire adjoint qui ne sont pas des électeurs dans la commune où se déroulent les élections.

La Commission avance, comme argument étayant cette proposition, que les petites communes du
pays pourraient avoir des difficultés à constituer des bureaux composés uniquement d’habitants de la
commune en question. Le Conseil d’Etat ne peut pas se déclarer d’accord avec la mesure préconisée, et
ce pour les raisons suivantes:

Si le secrétaire et le secrétaire adjoint étaient choisis parmi les électeurs d’une autre commune que
celle dans le bureau de vote de laquelle ils siégeront comme membres (cf. art. 58 et observations du
Conseil d’Etat relatifs à l’amendement 10), il faudrait traiter avec précision les modalités sous lesquelles
ils prendront part au scrutin pour émettre leur suffrage personnel:

– ou bien ils sont électeurs dans leur commune de résidence – et ils se verront interdire l’expression de
leur suffrage dans le bureau dont ils sont membres;

– ou bien ils restent dans le bureau dans lequel ils votent, et il leur sera interdit de voter dans leur
commune de résidence.
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En aucun cas, les personnes en question ne pourront disposer de la faculté de décider, chacune pour
soi, si elles émettront leur vote dans la commune de résidence ou dans la commune-siège du bureau dont
elles sont membres.

Les dangers d’abus – et donc de recours – sont manifestes:

– la personne ayant voté dans sa commune de résidence sera admise sans problème à voter une
deuxième fois (cf. article 77, al. 2) – à moins que des précautions soient prises pour la rayer de la liste
électorale de sa commune de résidence (ce que la Commission n’envisage cependant pas);

– la personne qui ne vote que dans le bureau où elle siège continuera à figurer sur la liste électorale de
sa commune de résidence et sera enregistrée, lors des opérations de dépouillement, comme n’ayant
pas pris part aux élections, de sorte que les procédures prévues par le chapitre VIII prendront automa-
tiquement leur cours – contre des électeurs qui ont pris part au vote dans des conditions légales.

La Commission devrait donc revoir les textes qu’elle propose et établir la cohérence requise entre les
articles 58, 60 (dernier alinéa), 62 et 77 (alinéa 2).

Le Conseil d’Etat se doit de relever que l’article 107(2) de la Constitution limite la participation aux
élections communales dans une commune déterminée aux „habitants de la commune“. Il marque en
conséquence son opposition formelle à l’égard du système imaginé par la Commission, du moins pour
ce qui est de l’admission d’électeurs d’une autre commune lors d’élections communales.

Comme il ne serait pas opportun d’instituer des systèmes différents suivant qu’il s’agit d’organiser
les bureaux de vote pour les élections législatives, européennes ou communales, le Conseil d’Etat
recommande à la Commission d’abandonner purement et simplement l’amendement 7 a) et b).

D’ailleurs, la République Française, qui compte sur son territoire de nombreuses communes très peu
peuplées, maintient à l’article R.42 du Code électoral français le principe que le président, les assesseurs
et le secrétaire d’un bureau de vote sont à choisir „parmi les électeurs de la commune“.

Amendement 8 (Art. 67, 2e alinéa)

L’amendement ne faisant que réparer l’oubli de la mention au titre des incompatibilités des secré-
taires adjoints et des assesseurs suppléants des bureaux de vote, le Conseil d’Etat peut marquer son
accord avec cette proposition.

Amendement 9 (Art. 68, 2e et 3e alinéas)

Réparant une omission, l’amendement trouve l’accord du Conseil d’Etat.

Amendement 10 (Art. 77, 2e alinéa)

Même observation que pour l’amendement 7, c’est-à-dire abandon pur et simple de l’amendement,
les deux textes étant liés.

Les différents articles qui traitent des membres des bureaux de vote font apparaître des incertitudes
que le Conseil d’Etat suggère de lever en donnant, de préférence dans l’article 58, une énumération
précise de ceux qui comptent parmi les „membres“ d’un bureau de vote (président, secrétaire, secrétaire
adjoint, assesseurs).

Les termes „listes de pointage“ pourraient d’ailleurs être remplacés par ceux de „relevés de
pointage“.

Amendement 11; Art. 127 (art. 126 selon les amendements)

Etant donné que les mesures faisant l’objet des amendements introduits par la Commission ne font
que reprendre des dispositions légales existantes, afin de les ancrer dans la loi électorale, le Conseil
d’Etat peut marquer son accord à la proposition de la Commission.

Le Conseil d’Etat de signaler qu’il échet de faire débuter le texte proposé sous a) par les mots „Le
parlementaire a par ailleurs droit …“, le pronom „il“ ne correspondant pas à un sujet de la phrase qui
précède.

Amendement 12; Art. 130 (art. 129 selon les amendements), paragraphe 1er

L’incompatibilité entre mandats de député national et de membre du Parlement européen, que
l’amendement entend instituer formellement, trouve l’accord du Conseil d’Etat, d’autant plus que la
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solution retenue apporte toute la sécurité juridique requise, alors que la référence à une „incompatibilité
existant de facto“ ne résisterait guère, le cas échéant, à l’examen à faire par une juridiction.

Toutefois, le Conseil d’Etat propose de remplacer le passage „mandat de parlementaire européen“
par celui de „mandat de membre du Parlement européen“. Il en va de même, le cas échéant, de
l’occurrence de ces termes à d’autres endroits du texte.

Amendement 13; Art. 131 (art. 130 selon les amendements)

L’amendement sous examen, qui est le prolongement naturel de l’amendement 12, trouve l’accord
du Conseil d’Etat qui propose cependant d’écrire à la première ligne „mandat politique“ au lieu de
„mandat“ et „incompatibles“ au pluriel.

Amendement 14; Art. 132 (art. 131 selon les amendements)

Dans son avis du 9 juillet 2002, le Conseil d’Etat avait proposé d’abandonner, au moment de départa-
ger deux candidats à égalité ou excluant l’un l’autre, la désignation selon le hasard, mais de retenir un
critère objectif. Il regrette que la Commission se prononce en faveur du tirage au sort, sans indiquer le
moindre argument en faveur de sa solution, sauf la référence à des discussions ayant eu lieu au sein des
groupes parlementaires, discussions qui restent soustraites à la connaissance du public. Le choix de la
Commission devra donc être présenté avec davantage de détails dans le rapport public de la
Commission.

Amendement 15; Art. 137 (art. 136 selon les amendements), alinéa 1

Tout en renvoyant à sa critique qui suivra relative à un emploi hétérogène à travers le texte coordonné
de la loi pour ce qui est de la qualification des circonscriptions électorales (p. ex. troisième circonscrip-
tion ou circonscription Centre), le Conseil d’Etat marque son accord de principe avec le texte de
l’amendement qui est compatible avec celui de la proposition de révision des articles 51, paragraphe (6)
et 52, alinéa 3 de la Constitution sur laquelle il a émis un avis en date du 28 janvier 2003 (doc.
parl. 5035).

Amendement 16; Art. 150 (art. 149 selon les amendements), Art. 252 (art. 247 selon les amendements),
Art. 318 (art. 306 selon les amendements), chaque fois le dernier alinéa

L’amendement, préconisant une adaptation de la terminologie du projet de loi à la législation rele-
vante, trouve l’accord du Conseil d’Etat qui, toutefois, signale que le même amendement devra
s’appliquer à l’article 217, alinéa 3 du texte coordonné de la loi.

Amendement 17

a) Art. 155 (art. 154 selon les amendements), Art. 231 (art. 225 selon les amendements), Art. 268
(art. 261 selon les amendements) et Art. 324 (art. 312 selon les amendements), chaque fois le
dernier alinéa

L’amendement se réfère à une suggestion émise par le Conseil d’Etat dans son avis du 9 juillet 2002
et reporte la destruction des bulletins de vote jusqu’à la prochaine élection, l’exploitation des bulletins à
des fins d’analyse politique étant expressément prévue par le texte qui trouve l’accord du Conseil
d’Etat.

b) Art. 231 (art. 225 selon les amendements), Art. 268 (art. 261 selon les amendements)

La suppression du bout de phrase dont s’agit est conforme à la nouvelle situation créée par
l’amendement 17, sub a).

Amendement 18; Art. 161 (art. 160 selon les amendements), alinéa 3 et Art. 258 (art. 252, dernier ali-
néa selon les amendements)

Le texte proposé, qui maintient en tout état de cause le double contrôle des opérations de calcul à
effectuer, trouve l’accord du Conseil d’Etat.

Dans le texte coordonné de la loi, il est à chaque fois écrit „opérations de calcul“, alors que
l’amendement emploie les mots „opérations des calculs“. La formule figurant au texte coordonné de la
loi paraît préférable.
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Le Conseil d’Etat constate en outre que l’alinéa 5 de l’article 252 est modifié suivant l’amendement
sous examen alors qu’un alinéa similaire figure déjà à l’alinéa 3 de l’article 256 du texte coordonné de la
loi qui paraît superfétatoire. D’autre part il semble que pareille clause manque à l’article 319. Il échet de
procéder aux rectifications éventuelles, de préférence en donnant dans toutes les situations à l’équipe
chargée du calcul et du contrôle la même composition.

Amendement 19; Art. 171 (art. 169 selon les amendements) et Art. 342 (art. 329 selon les amendements)

L’amendement trouve l’accord du Conseil d’Etat.

Amendement 20; Art. 174 (art. 172 selon les amendements), Art. 274 (art. 266 selon les amendements)
et Art. 345 (art. 332 selon les amendements), chaque fois le 2e alinéa

Le texte proposé ne donne pas lieu à observation, sauf que dans le texte coordonné de la loi c’est à
tort qu’il est écrit: „la“ paraphe, ce nom étant toujours masculin.

Le Conseil d’Etat voudrait toutefois relever que l’inscription des coordonnées de l’expéditeur,
effectuée par le bureau de vote, sur l’enveloppe qui servira à retourner au bureau de vote le bulletin
rempli par l’électeur, pourrait donner lieu, suivant les usages ou les réglementations, à des complica-
tions d’ordre formel si l’expédition se fait à partir de l’étranger. L’inscription de la main de l’électeur
des données dont s’agit ne percerait pas le secret qui doit entourer les opérations d’émission du suffrage.

Amendement 21; Art. 183 (art. 181 selon les amendements), Art. 283 (art. 275 selon les amendements)
et Art. 354 (art. 341 selon les amendements), chaque fois au 1er alinéa, les 2e et 3e phrases

La procédure de l’opération d’ouverture des enveloppes renvoyées par les électeurs par correspon-
dance peut parfaitement être écourtée, le nom de l’électeur-expéditeur figurant sur l’enveloppe de
couverture. Le Conseil d’Etat marque son accord avec l’amendement.

Amendement 22; Art. 196 (art. 191 selon les amendements)

Le texte proposé trouve l’accord du Conseil d’Etat.

Amendement 23; Art. 278 (art. 270 selon les amendements) et Art. 349 (art. 336 selon les amendements)

Le Conseil d’Etat, tout en relevant que le même amendement a été appliqué à l’article 176 (selon les
amendements; art. 178 du projet de loi), marque son accord avec cet amendement, qui reprend
largement une suggestion émise dans son avis du 9 juillet 2002. Il signale toutefois que le libellé de
l’article 336 du texte coordonné de la loi ne tient pas compte du propre amendement parlementaire.

Amendement 24; Art. 293 (art. 282 selon les amendements), 2e phrase

L’amendement met le texte de l’article du projet de loi en concordance avec un changement législatif
intervenu récemment.

Amendement 25; Art. 298 (art. 287 selon les amendements), paragraphe 1er

Le complément de texte apporté par l’amendement concorde avec l’amendement 12.

Amendement 26; Art. 343 (art. 330 selon les amendements), 2e alinéa

L’amendement se propose d’accepter comme copie certifiée conforme d’un passeport luxembour-
geois toute copie portant cette mention. L’élimination de l’exigence que cette mention ne peut être
portée sur la copie que par une autorité publique risque non seulement d’ouvrir la porte à toutes sortes
d’abus, mais aussi de provoquer des contestations du résultat des élections, si un électeur n’est pas
admis au vote par correspondance par le collège des bourgmestre et échevins compétent, ce dernier
pouvant considérer que la certification faite par une personne inconnue et non identifiée n’est pas de
manière à constituer le fondement suffisamment certain pour l’admission au vote par correspondance
d’un prétendant déterminé.

Le raisonnement de la Commission, tel qu’il résulte du commentaire de l’amendement sous examen,
est surprenant dans la mesure où il présume qu’une règle qui n’est pas indiquée avec netteté dans un
texte législatif résulte quand même clairement de ce texte pour peu qu’elle aille „de soi“.

Le Conseil d’Etat recommande de maintenir le texte actuel.
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Amendement 27

– Art. 343 selon les amendements

Cet amendement, qui change de place le texte de l’article 189 du projet de loi, reprend une suggestion
de l’avis du Conseil d’Etat du 9 juillet 2002; il maintient toutefois le dernier alinéa de l’article 189 du
projet de loi qui, aux yeux du Conseil d’Etat, est superflu, puisqu’il ne fait que répéter une règle déjà
imposée par la loi. Le Conseil d’Etat maintient partant sa proposition de supprimer ce texte.

– Art. 344 selon les amendements

Le texte retenu par l’amendement étant celui suggéré par le Conseil d’Etat dans son avis du 9 juillet
2002, ce dernier y marque évidemment son accord.

– Art. 345 selon les amendements

Le Conseil d’Etat peut marquer son accord avec le texte proposé.

*

Finalement, le Conseil d’Etat peut aussi marquer son accord avec les amendements mentionnés sous
la rubrique „Remarques“, sauf à relever que la référence à l’article 183 est erronée et devrait se lire
comme étant faite à l’endroit de l’article 181, s’il interprète correctement les intentions de la Commis-
sion parlementaire.

*

EXAMEN DU TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI

Le Conseil d’Etat estime que le court délai lui imparti ne lui permet pas de faire sans risque
d’omission la relecture soigneuse, attentive et détaillée de tous les éléments du texte annexé de ce projet,
le contrôle de toutes les références, l’analyse du texte pour déterminer si certains passages ont pu être
éliminés à tort ou contiennent des redites.

Eu égard à l’importance significative que revêt la refonte d’une loi électorale, le Conseil d’Etat n’a
cependant pas seulement porté son attention sur les amendements dont il a été formellement saisi, mais
il a encore fourni l’effort d’examiner tant bien que mal le texte refondu de la loi tel que présenté par la
Commission parlementaire, pour en signaler, à titre exemplatif et sans prétendre à l’exhaustivité, toute
une série de déficiences qu’il importe d’éliminer avant de procéder au vote de la loi en question.

Il s’agit, d’une part, d’omissions, de fautes ou d’imprécisions, et, d’autre part, d’un manque
d’homogénéité formelle qui gagneraient à être redressés. Il en va d’ailleurs de même des inélégances
causées par des signes de ponctuation parfois arbitraires, repris du texte de la loi modifiée de 1924.

1) Quant à l’intitulé

Comme le projet de loi, tel que retenu par la Commission parlementaire, dispose dans son article 344
que la référence ultérieure à la loi sous revue pourra se faire „sous une forme abrégée“ et qu’il est
devenu d’usage de revêtir la loi au moment de sa publication au Mémorial d’un intitulé indiquant les
modifications apportées aux lois existantes, l’intitulé devrait être libellé comme suit:

„PROJET DE LOI ELECTORALE

et portant modification

– de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de Assel-
born, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach;

– de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de Arsdorf,
Bigonville, Folschette et Perlé;

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Harlange et Mecher;

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg“
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2) Quant au dispositif

Article 8

Comme les ressortissants non luxembourgeois peuvent selon le cas exercer leur droit de vote soit
uniquement lors des élections communales, soit à la fois lors des élections communales et européennes,
il faudrait écrire in fine „… peut, lors de ces élections, exercer …“

Article 9

L’alinéa 5 gagnerait à être complété de la manière suivante: „… au Gouvernement luxembourgeois
qui informe les Etats membres d’origine respectifs des électeurs inscrits.“

Article 10

A l’alinéa 3, il n’est pas précisé quelle est l’instance habilitée à rayer de la liste électorale l’électeur
ayant établi son domicile dans une nouvelle commune. La deuxième phrase de cet alinéa pourrait donc
être utilement précisée comme suit: „Le bourgmestre de la commune de départ le raye de la liste électo-
rale de cette commune.“

Article 56

L’alinéa 1 devrait s’écrire: „…, il est établi un relevé en double des électeurs de chaque bureau de
vote …“

Comme il n’existera plus de sections électorales, les termes „bureaux sectionnaires respectifs“ figu-
rant à l’alinéa 3 sont à remplacer par ceux de „bureaux de vote“.

Article 86

A l’alinéa 1, la deuxième phrase pourrait être libellée comme suit: „S’ils n’obtempèrent pas à ces
injonctions, le président ou son délégué peut les faire expulser …“

Articles 89 et 90

Si la Commission entend maintenir son système, elle devrait indiquer les modalités de suivi des
procédures en précisant notamment l’étape du passage des dossiers entre le juge de paix et le procureur
d’Etat. Le Conseil d’Etat rappelle qu’il a suggéré, dans son avis du 9 juillet 2002, d’abandonner au
procureur d’Etat l’instruction des dossiers et de limiter le rôle du juge de paix à celui de la décision
quant à la sanction à prononcer éventuellement.

Article 93

Sous 1.a), au lieu d’écrire que les partis ou groupements sont représentés par un certain nombre de
députés, les dispositions afférentes pourraient être rédigées: „… pour les partis ou groupements qui
comptent (autant d’) élus à la Chambre.“ De même, sous 1.b) et 2.b), il faudrait écrire: „… euros par
élu.“

Articles 109 et 151

Le Conseil d’Etat se réfère aux observations qu’il a formulées plus haut, sous l’amendement 10, et
constate que les peines visent „tout membre ou secrétaire d’un bureau“. Or, les secrétaires sont aussi
membres des bureaux (art. 58); d’autre part, qu’en serait-il des secrétaires adjoints? Ne faudrait-il pas
écrire: „Est puni des mêmes peines, tout membre d’un bureau, ou tout témoin … “?

L’article 151, pour sa part, prévoit que le procès-verbal est signé par „les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins“; eu égard à l’article 58 encore, ce bout de phrase pourrait être libellé: „signé
par les membres du bureau et les témoins“

Article 126

Au paragraphe 1er, alinéa 5 de cet article, la deuxième phrase („Le parlementaire, détenant le mandat
national et le mandat européen, ne jouit que d’une seule indemnité“) n’a plus de raison d’être suite à
l’incompatibilité entre ces deux mandats introduite par voie d’amendement à l’article 287,
paragraphe 1er.
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Article 129

Au paragraphe 3, sous 1, alinéa 2, il conviendrait d’ajouter l’assurance dépendance parmi les déduc-
tions du traitement d’attente du parlementaire à titre de cotisations.

Article 135

Du fait que la Commission n’a pas jugé utile d’indiquer si elle entend reprendre à son compte
certaines des propositions faites dans l’avis du 9 juillet 2002 du Conseil d’Etat, celui-ci, lorsqu’il cons-
tate dans le texte de la Commission ce qu’il croit être des lacunes ou des incohérences, en est réduit soit
à constater et à accepter un choix de la Commission (avec la conséquence éventuelle de se voir obligé,
après le premier vote de la Chambre des députés, de soulever le problème au moment où il sera saisi du
dossier pour la troisième fois, et donc d’imposer un passage supplémentaire en séance plénière de la
Chambre des députés), soit à soulever dès maintenant certaines difficultés provoquées par les intentions
supposées de la Commission (avec le risque de mal interpréter ces intentions, donc de se lancer dans un
travail inutile et de perdre son temps).

Deux des lacunes constatées sont d’une gravité telle que leurs conséquences amèneraient le Conseil
d’Etat à refuser la dispense du second vote constitutionnel; il y a donc lieu de les relever dès maintenant:

a) Dans le texte qu’elle propose quant à l’article 135, la Commission présente un amalgame fait de
parties de texte remontant au projet de loi gouvernemental et de parties de texte reprises de l’avis du
Conseil d’Etat du 9 juillet 2002; se trouve écartée (intentionnellement ou par erreur?) la disposition
que le nombre des candidats sur une liste déterminée ne peut dépasser celui des députés à élire dans la
circonscription (art. 136, alinéa 5, du projet de loi; art. 132, alinéa 2, de l’avis du Conseil d’Etat).

La même faille se reproduit pour l’article 228 (élections communales, régime de la représentation
proportionnelle), tandis que l’article 291, alinéa 5 (élections européennes) impose un plafond pour le
nombre des candidats par liste (le double des représentants à élire).

Le Conseil d’Etat recommande de la façon la plus formelle que cette imprécision soit gommée, soit
moyennant maintien du texte du projet de loi initial, soit en reprenant le texte suggéré par le Conseil
d’Etat dans son avis du 9 juillet 2002.

b) Les mêmes considérations s’appliquent à l’abandon apparent, par la Commission, de la disposition
en vertu de laquelle toute candidature isolée forme à elle seule une liste complète à l’occasion des
élections législatives. La disposition est maintenue cependant dans le texte proposé par la Commis-
sion pour ce qui est des élections communales, régime de la représentation proportionnelle – arti-
cle 228, alinéa 2 – et pour les élections européennes – article 291, alinéa 7.

Article 195

Comme le Conseil d’Etat l’a indiqué dans son avis du 9 juillet 2002, il n’y a pas lieu de relever les
ministres des cultes parmi les personnes ne pouvant pas être membres des collèges des bourgmestre et
échevins, puisqu’il est formellement spécifié à l’article 194 qu’ils ne peuvent de toute façon pas faire
partie du conseil communal.

Le point 3 serait donc à supprimer.

Article 234

Le Conseil d’Etat fournit, à titre indicatif, la situation qui se crée dans l’hypothèse d’une élection
reportée (dans le régime proportionnel) du fait qu’il y a eu décès de l’un des candidats. Alors que le
report de la date de l’élection a pour objet de donner aux listes en présence, et principalement à la liste
du candidat décédé, la possibilité de procéder à la présentation d’autres candidats, et notamment de
procéder au remplacement du candidat décédé, le texte de l’article 234 retenu par la Commission
implique que les votes par correspondance émis avant le décès du candidat resteraient valables et
seraient pris en compte pour le décompte officiel. Il y a donc risque, sinon certitude, que le décompte se
ferait à partir de deux bulletins de vote différents: celui valable avant le décès, et celui qui le remplacera
après le décès, les deux mentionnant des candidats différents.

Si les bulletins concernant le vote par correspondance de l’élection initiale ne sont retirés du bureau
des postes que pour être détruits, il faudrait le dire clairement dans le texte, tout en prenant les disposi-
tions nécessaires pour que les deux séries de bulletins (la première provenant de l’élection qui n’a pas eu
lieu, la seconde provenant de l’élection reportée à une nouvelle date) ne puissent pas être mélangées.
Partant, le Conseil d’Etat renvoie au texte afférent de son avis précité du 9 juillet 2002.
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Article 287

Au paragraphe 3 de cet article, il convient d’ajouter l’assurance dépendance parmi les déductions du
traitement d’attente du parlementaire à titre de cotisations.

Annexe: Instructions à l’électeur

Les amendes sont à adapter en fonction du dispositif de la loi, à savoir par l’insertion des montants de
respectivement 251 à 2.000 euros et de 251 à 10.000 euros, et ce à deux reprises.

3) Quant à des textes manquants

a) Dispositions abrogatoires

Le Conseil d’Etat insiste pour que soit abrogée la loi de 1924, et pour que soit abandonnée la disposi-
tion de l’article 345. La solution imaginée par la Commission pourrait avoir en effet pour conséquence
que les élections législatives de 2004 se dérouleront bien sous le régime de la nouvelle loi électorale,
mais que des élections communales postérieures suivront encore le régime de la loi de 1924. La situa-
tion résultant du texte proposé par la Commission serait d’autant plus surprenante que la nouvelle loi
électorale pourra s’appliquer sans problème à tous ces cas, ces règles convenant parfaitement à des
situations „accidentelles“ telles des élections complémentaires provoquées par n’importe quelle cause –
cf. articles 189 et 190.

Comme, d’autre part, la Commission parlementaire prévoit de reprendre dans les articles 91 à 93 de
la loi, sous un chapitre IX intitulé „Du financement des campagnes électorales“, la loi du 7 janvier 1999
indiquée ci-après, celle-ci est de fait abrogée, et il y a lieu de prévoir pour les deux raisons qui viennent
d’être énoncées une disposition abrogatoire rédigée comme suit:

„Sont abrogées:

a) la loi électorale du 31 juillet 1924, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

b) la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux
partis et groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des députés et du
Parlement européen.“

Cet article devrait être inséré entre les articles 343 et 344 tels que proposés, l’article 344 devenant
alors l’article 345.

En conséquence l’intitulé du livre V devrait être le suivant:

„Dispositions modificatives, abrogatoires et additionnelles“

b) Entrée en vigueur

Sans connaître les intentions précises de la Chambre des députés, le Conseil d’Etat pourrait se décla-
rer d’accord avec une disposition nouvelle qui réglerait l’entrée en vigueur de la nouvelle loi et qui, soit
se référerait au jour de la publication de la loi au Mémorial, soit indiquerait une date précise pour le
choix de laquelle par la Chambre des députés le Conseil d’Etat marquerait dès à présent son accord. La
disposition afférente figurera donc à l’article 346 (selon le Conseil d’Etat) et se substituera à
l’article 345 proposé par la Commission parlementaire.

c) Annexes

Doivent être obligatoirement annexés à la loi au moment de son vote le schéma de la configuration
d’une salle d’élection et les dix modèles qui font partie intégrante de la loi.

4) Quant à certaines notions particulières

– „listes électorales, relevés, répertoire“

Il résulte des remarques de la Commission parlementaire que celle-ci a suivi le Conseil d’Etat en
distinguant entre „listes électorales“ proprement dites et „relevés“ d’électeurs établis pour chaque
bureau de vote individuel, relevés qui peuvent être réunis en des „répertoires“ alphabétiques. De ce fait,
la notion de liste „officielle“ est éliminée qui correspondait à la liste électorale proprement dite.
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Une lecture attentive du texte proposé par la Commission laisse percer quelques oublis d’adaptations
qui sont constatés aux articles suivants: 74, 75 al. 2, 152 al. 2, 272 al. 1 et 2, 339 et 342.

– „tribunal de paix“

Les termes „tribunal de paix“ figurant à l’article 30, alinéa 1, sont à remplacer par les termes „juge de
paix“.

– „décisions des collèges des bourgmestre et échevins“

Par analogie à l’article 19, le terme „résolution“ figurant à l’article 30, alinéa 2, pourrait être
remplacé par le terme „décision“.

– „partie qui succombe“

A l’article 49, les mots „à charge de la partie succombante“ ont été tacitement remplacés, en
l’absence d’un amendement formel, par ceux de „à charge de la partie qui succombe“. Le Conseil d’Etat
eût préféré le maintien de l’expression originelle.

– „circonscriptions électorales“

Le texte de la loi emploie tantôt la désignation géographique (p.ex. circonscription Centre), tantôt la
qualification numérique (p.ex. troisième circonscription). Or il conviendrait de retenir un principe
uniforme de désignation des circonscriptions à travers tout le texte.

– qualification du „sexe“ introduite par voie d’amendement

La notion du sexe des candidats introduite p.ex. à l’article 135, alinéa 3, ne figure cependant pas à
l’article 136, alinéa dernier (communication des candidatures au ministre), ni à l’article 139, alinéa 3
(affiches reproduisant les candidatures), ni à l’article 224, alinéa 1 (relevé des personnes élues), et ce
contrairement à ce qui a été fait à l’article 236. Cette notion n’a pas été reprise non plus à l’article 292,
alinéa final ou à l’article 295, alinéa 3. Le Conseil d’Etat ne sait pas apprécier s’il s’agit d’omissions
volontaires.

En ordre principal, il se réfère à ses observations formulées sur l’amendement 4.

– „modèles annexés à la loi“

De l’avis du Conseil d’Etat, il ne serait pas abusif de répéter ou de préciser les numéros des modèles
visés par les articles 157, 207 al. 3, 237 al. 1, 249 et 316. Par ailleurs, le Conseil d’Etat déclare ne pas
être en mesure en raison des brefs délais lui impartis d’examiner le texte proposé par la Commission
parlementaire aux fins de vérifier si chacun des 10 modèles annexés à la loi trouve vraiment sa corres-
pondance formelle dans le corps des articles.

En tout état de cause, si la Chambre des députés entend maintenir la différenciation par le sexe dont
question ci-dessus, le Conseil d’Etat rend attentif au fait qu’il y a lieu de revoir et d’adapter en consé-
quence les modèles annexés à la loi.

5) Quant à des références erronées

Le Conseil d’Etat voudrait, encore sans prétendre à l’exhaustivité, relever les références erronées
suivantes:

Le Titre „1er“ (en chiffre arabe) du Livre Ier est à lire „Titre I“ (en chiffre romain);

A l’article 59, alinéa 3 et alinéa 4, la référence à l’article 133 est chaque fois à remplacer par celle à
l’article 132;

A l’article 60, alinéa 5, la référence au paragraphe 1er est à remplacer par celle à l’alinéa 1;

A l’article 114, alinéa 3, les références aux articles 128 et 129 sont à remplacer par celles aux arti-
cles 127 et 128 et celles aux articles 198 et 199 par celles aux articles 192 et 193;

A l’article 126, paragraphe 7, le point 1 est un paragraphe 1er;

A l’article 139, alinéa 1, il s’agit de l’article 136, alinéa 1 et non de l’article 136, paragraphe 1er;
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A l’article 182, la référence à l’article 134 ne paraît pas exacte, et à l’alinéa 3, il faut lire „chapitre II“
au lieu de „chapitre 2“;

A l’article 234, la référence à l’article 265 serait à lire „271“;

A l’article 280, alinéa 3, il y a lieu de lire „article 59, alinéas 1 et 2“ et non „… paragraphes 1er et 2“;

A l’article 343, alinéa final, la référence à l’article 232 est à remplacer par celle à l’article 226.

Aux instructions pour l’électeur, les mots „paragraphes“ sont uniformément à remplacer par les mots
„points“, au lieu de présenter un amalgame formé de paragraphes et de points; sous B. Elections
communales, sous a), alinéa 2, il y a lieu de lire „le troisième alinéa du point 2“ au lieu du deuxième
alinéa.

6) Quant au mode masculin/féminin de certains mots

Le texte proposé est très incohérent en ce qui concerne la mise au masculin/féminin des personnes, et
il appert qu’une fraction infime de mots subsiste encore dans leur alternative féminine, alors que des
centaines de fois cette alternative n’a pas été insérée.

Afin que le projet de texte puisse gagner en uniformité, le Conseil d’Etat tient à relever quelques arti-
cles ou terminologies à redresser: art. 3; art. 55 al. 1 („électeurs et électrices“); art. 93 al. 1 („candi-
dat(e)s“); art. 117 („député(e)s“); art. 127; art. 129 par. 7 sous 2; intitulé de la section IV précédant
l’article 213 („élu(e)s“); art. 287 par. 6 in fine („l’intéressé(e)“).

7) Quant à des fautes d’orthographe ou de dactylographie

A l’article 2, point 4, il y a lieu d’écrire „les ressortissants“;

A l’article 15, alinéa 2: „celles-ci“ avec un trait d’union;

A l’article 81, écrire „local de vote“;

A l’article 93, sous 2, point a), écrire „au moins 5 pour cent“ au lieu de „au moins de 5%“;

A l’article 126, paragraphe 10, alinéa 4 nouveau introduit par voie d’amendement parlementaire,
écrire „mandat de parlementaire“ et „membre du Gouvernement“;

A l’article 186, alinéa 1, écrire „nonobstant les dispositions“ au lieu de „nonobstant des …“;

A l’article 191, alinéa 1, écrire: „copie en est adressée …“;

A l’article 291, alinéa 1, écrire „et qui sont présentées conjointement“;

A l’article 301, alinéa 5, 3e phrase, écrire „pas destinées“, et non: „par destinées“;

A l’annexe, Instructions pour l’électeur, A. Elections à la Chambre des députés, point 2, alinéa 3,
écrire „dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste …“.

8) Quant à l’emploi des verbes au futur

Il résulte des remarques de la Commission parlementaire qu’elle a souhaité généraliser l’emploi de
l’indicatif présent au lieu du futur.

Le Conseil d’Etat aimerait à toutes fins utiles relever quelques endroits où il a été omis de mettre les
verbes au présent: Art. 19 al. 1; 28 al. 2; 94 al. 3; 96 al. 2; 115 al. 2; 126 par. 8, a) al. 1; 129 par. 3, sous 2
et par. 5, sous 4; 139, al. 7, 8, 10 et 13; 182 al. 2; 189 al. 3; 203 al. 1; 223; 224 al. 4; 227 al. 2; 236 al. 10
et 13; 260 al. 4; 278 al. 1; 291 al. 3 et 4 ainsi que 310 al. 2 et 4.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 4 février 2003.

Le Secrétaire général,

Marc BESCH

Le Président,

Marcel SAUBER
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No 48857

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2002-2003

P R O J E T D E L O I
électorale et portant modification

– de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de
Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach

– de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Harlange et Mecher

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg

* * *

RECTIFICATIF CONCERNANT LE RAPPORT DE LA COMMISSION
DES AFFAIRES INTERIEURES DU 10.2.2003

(11.2.2003)

1. Commentaire des articles

Article 60 (Commentaire sans modification)

Le Conseil d’Etat propose de lire au dernier alinéa „… votent dans le local qui leur est assigné …“ au
lieu de „… votent dans le bureau qui leur est assigné …“.

La constitution des bureaux principaux des quatre circonscriptions doit tenir compte des délais exis-
tant en matière de vote par correspondance. C’est pourquoi le Conseil d’Etat propose d’insérer un
nouvel alinéa 2 qui se lit comme suit:

„Onze semaines au moins avant la date des élections, les présidents des bureaux principaux des
circonscriptions constituent ces bureaux en en désignant les membres selon la procédure et les
règles définies au présent article et aux articles qui suivent du présent chapitre.“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Article 62

La Commission a estimé que, pour le secrétaire et le secrétaire adjoint du bureau, la précision „parmi
les électeurs de la commune“ serait trop restrictive, notamment à l’égard des petites communes. Ces
dernières ne pourraient pas avoir recours à des personnes ayant leur domicile électoral dans une autre
commune comme secrétaire ou secrétaire adjoint de leur(s) bureau(x) de vote.

Au vu des observations émises par le Conseil d’Etat dans son avis complémentaire du 4 février 2003
relatives à des problèmes d’ordre constitutionnel et des dangers d’abus, la Commission a décidé de
maintenir la version initiale du projet de loi.

Article 67

La majorité de la Commission se prononce pour le maintien du texte initial. Au premier alinéa sont
ajoutés derrière le terme „assesseur“ les mots „assesseur suppléant“. Au deuxième alinéa sont ajoutés le
secrétaire adjoint et l’assesseur suppléant pour compléter l’énumération. Les alinéas 1 et 2 se lisent donc
comme suit:

„Nul ne peut être président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant ou
calculateur, s’il n’est électeur de la commune, sachant lire et écrire.
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Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusi-
vement, ni les titulaires d’un mandat politique électif national, européen ou communal, ne peuvent
siéger comme président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant, témoin ou
calculateur d’un bureau électoral.“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat, et insère le troisième alinéa ayant la teneur suivante:

„Les membres effectifs des bureaux de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième
degré inclusivement.“

Le cinquième alinéa est repris du Conseil d’Etat:

„Le président du bureau s’assure avant le commencement du scrutin, en les interpellant indivi-
duellement, qu’aucune des personnes visées à l’alinéa 1 n’est parente ou alliée au degré prohibé ni
d’un candidat, ni d’un autre membre du bureau. Il en est fait mention au procès-verbal.“

Article 77

L’article est sans observation.

2. Texte proposé par la Commission

„Art. 60.– Vingt jours au moins avant l’élection, le président de chaque bureau désigne les membres
de son bureau, y compris autant d’assesseurs suppléants qu’il y a d’assesseurs. Le président doit choisir
les assesseurs et les assesseurs suppléants parmi les électeurs inscrits sur le relevé de son bureau.

Onze semaines au moins avant la date des élections, les présidents des bureaux principaux des
circonscriptions constituent ces bureaux en en désignant les membres selon la procédure et les règles
définies au présent article et aux articles qui suivent du présent chapitre.

Dans les quarante-huit heures de la désignation des assesseurs et des assesseurs suppléants, le prési-
dent de chaque bureau les informe par lettre recommandée et les invite à remplir leurs fonctions aux
jours fixés. En cas d’empêchement, ils doivent aviser le président dans les quarante-huit heures de la
réception de la lettre qui les informe de leur désignation. Le président les remplace par des personnes
choisies parmi les électeurs de son bureau.

Quinze jours avant l’élection, les présidents des bureaux de vote sont tenus de notifier au président du
bureau principal de la commune la composition de leur bureau. Ils dressent à cet effet un tableau rensei-
gnant les nom, prénoms, nationalité, profession et domicile des présidents, assesseurs et secrétaires; les
assesseurs y figurent selon l’ordre de leur désignation.

En cas d’élections législatives et/ou européennes, le président du bureau principal de chaque
circonscription électorale désigne les assesseurs et les assesseurs suppléants parmi les électeurs de la
commune-siège du bureau au moins vingt jours avant les élections. La désignation des assesseurs et des
assesseurs suppléants se fait dans les conditions et selon les modalités prévues à l’alinéa 1 du présent
article. Le président les remplace en cas d’empêchement par des personnes choisies parmi les électeurs
de la commune-siège du bureau.

Les membres du bureau principal de chaque circonscription électorale et les témoins, de même
que les secrétaires et, le cas échéant, les secrétaires adjoints votent dans le local qui leur est assigné
par le collège des bourgmestre et échevins de la commune-siège de leur bureau.

Art. 62.– Le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint sont choisis par le président parmi les
électeurs de la commune. Ils n’ont pas voix délibérative. En cas d’empêchement ou d’absence du secré-
taire pendant le cours des opérations et au cas où il n’y pas de secrétaire adjoint, l’un des assesseurs est
appelé par le président à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 67.– Nul ne peut être président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant ou
calculateur, s’il n’est électeur de la commune, sachant lire et écrire.

Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusive-
ment, ni les titulaires d’un mandat politique électif national, européen ou communal, ne peuvent siéger
comme président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant, témoin ou calculateur
d’un bureau électoral.
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Les membres effectifs des bureaux de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré
inclusivement.

Les membres des bureaux de vote se réunissent au moins une heure avant l’ouverture des locaux de
vote afin de garantir le bon déroulement des opérations électorales.

Le président du bureau s’assure avant le commencement du scrutin, en les interpellant individuelle-
ment, qu’aucune des personnes visées à l’alinéa 1 n’est parente ou alliée au degré prohibé ni d’un candi-
dat, ni d’un autre membre du bureau. Il en est fait mention au procès-verbal.

Art. 77.– Malgré l’inscription sur la liste, ne sont pas convoqués ni admis au vote ceux qui sont
privés du droit de vote en vertu d’une disposition légale ou par une décision de l’autorité judiciaire
coulée en force de chose jugée.

Les membres du bureau et les témoins, de même que le secrétaire et le secrétaire adjoint, votent dans
le bureau où ils siègent. Mention en est faite à la suite des relevés de pointage.“

Luxembourg, le 11 février 2003

Le Président-Rapporteur,

Marco SCHANK
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No 48856

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2002-2003

P R O J E T D E L O I
électorale et portant modification

– de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de
Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach

– de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Harlange et Mecher

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES INTERIEURES
(10.2.2003)

La Commission se compose de: M. Marco SCHANK, Président-Rapporteur; MM. Emile CALMES,
Camille GIRA, Gusty GRAAS, Jean-Marie HALSDORF, Aly JAERLING, Jean-Pierre KLEIN, Nico
LOES, Mmes Lydia MUTSCH, Maggy NAGEL et M. Fred SUNNEN, Membres.

*

I. ANTECEDENTS

En date du 13 décembre 2001, Monsieur le Ministre de l’Intérieur a déposé à la Chambre des Députés
le projet de loi sous rubrique. Il était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles
et du texte du projet de loi.

Le Conseil d’Etat a émis un avis exhaustif en date du 9 juillet 2002. Le député Marco Schank a été
désigné comme rapporteur du projet de loi sous rubrique. Le projet de loi a été examiné lors de dix
réunions de la Commission des Affaires intérieures, auxquelles ont assisté les fonctionnaires du Minis-
tère de l’Intérieur, qui ont fourni des explications précieuses sur les modifications majeures de la légis-
lation électorale.

Le projet a été avisé par le Conseil National pour étrangers en date du 10 juin 2002; la Commission
de l’Egalité des Chances entre Femmes et Hommes et de la Promotion Féminine a émis un rapport pour
avis sur le projet de loi sous examen en date du 6 novembre 2002.

Le groupe politique „Déi Gréng“ a soumis à la Chambre des Députés des amendements au projet de
loi sous rubrique, qui ont été analysés au cours des réunions de la commission parlementaire compé-
tente, et soumis au vote le 14 janvier 2003.

Le 14 janvier 2003, la Commission des Affaires intérieures a adopté des amendements au projet de
loi sous rubrique et a sollicité le 15 janvier un avis complémentaire du Conseil d’Etat, qui a été émis en
date du 4 février 2003. Ce dernier a été analysé par la Commission en date du 5 février 2003.

Le rapport écrit de la Commission des Affaires intérieures a été présenté, analysé et adopté dans la
réunion du 10 février 2003.

*
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II. OBJET DE LA LOI

Partant du constat que la loi électorale du 31 juillet 1924, qui constitue le „garant de la démocratie“ et
„représente les fondations de notre système institutionnel“1, ne suffit guère aux exigences du troisième
millénaire, les auteurs du projet de loi ont tenu à l’adapter.

L’objectif principal du présent projet de loi consiste à rassembler, par souci de compréhension et de
cohérence, les différents textes actuellement en vigueur et ci-énoncés, en un seul texte de loi:

• la loi électorale du 31 juillet 1924, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

• la loi du 25 février 1979 relative à l’élection directe des représentants du Grand-Duché de Luxem-
bourg au Parlement européen;

• la loi du 25 février 1979 concernant l’organisation d’élections simultanées pour le Parlement euro-
péen et la Chambre des Députés;

• la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux partis et
groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des Députés et au Parlement
européen.

Pour illustrer l’urgence de cette démarche, il suffit de mentionner les maintes modifications appor-
tées au texte de 1924 et les différentes directives européennes en matière de droit de vote actif et passif à
accorder aux ressortissants communautaires dans leurs pays de résidence.

Au-delà du souci de cohérence, le projet de loi propose certaines nouveautés, qui sont commentées
ci-après.

Il échet de souligner que le projet sous rubrique a été réalisé en accord et sous l’impulsion de la
Chambre des Députés et des partis politiques y représentés. Ces derniers ont fait part de leurs sugges-
tions au Ministre compétent, qui, à son tour, a préparé un texte tenant compte de la majorité des proposi-
tions émises par les partis politiques.

Le texte s’agence autour de quatre grands axes:

• les dispositions générales communes aux élections législatives, communales et européennes;

• des articles relatifs à la Chambre et aux élections législatives;

• des dispositions relatives aux élections communales;

• des dispositions relatives aux élections pour le Parlement européen.

*

III. TRAVAUX PARLEMENTAIRES

Comme déjà mentionné ci-avant, le présent projet de loi a été élaboré par le Ministre de l’Intérieur,
après avoir consulté les partis politiques représentés à la Chambre des députés. Ces derniers ont, en
effet, eu la possibilité de s’exprimer sur les modifications nécessaires et de contribuer ainsi à une légis-
lation électorale moderne, lisible et cohérente. Les diverses contributions ont par ailleurs facilité les
travaux en commission et constitué une aide précieuse pour l’analyse de cette matière technique, vaste
et complexe. Dans ce contexte, la Commission se félicite de l’esprit de coopération entre les membres
de la Commission, qui, dès le début, ont pu se mettre d’accord sur une grande partie des modifications,
bien que plusieurs membres aient maintenu certaines de leurs positions.

Le 4 décembre 2002, la Commission a élaboré un questionnaire concernant les points sur lesquels
aucun accord ou consensus immédiat n’a pu être trouvé. Les groupes politiques ont été invités à se
prononcer sur les points suivants:

• les incompatibilités entre le mandat de député européen, le mandat de député national ou de bourg-
mestre. Bien que la Commission ait pu se mettre d’accord sur le principe de l’incompatibilité, elle n’a
malheureusement pas trouvé de consensus sur les dispositions à prévoir dans le texte de la loi
électorale;

• le nombre de signatures requises pour la présentation d’une liste électorale, qui est fixé à 50 signa-
tures pour les élections communales dans les communes votant d’après le système proportionnel;
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• l’incompatibilité d’un mandat au conseil communal pour les fonctionnaires et employés de l’Etat, ses
administrations ou services, si la commune de leur domicile fait partie du ressort territorial de leur
activité. Cette incompatibilité est prévue à l’article 194 nouveau;

• le critère de préférence à choisir afin de départager en cas d’égalité de suffrages (âge, tirage au sort ou
sexe sous-représenté). Le tirage au sort est la solution retenue par la Commission des Affaires
intérieures;

• la mention du sexe sur la liste électorale. Suite aux observations du Conseil d’Etat dans son avis
complémentaire du 4 février 2003, la Commission a finalement maintenu le système actuel ne
mentionnant pas le sexe.

D’autres questions ont été abordées dans la Commission, à savoir:

Le vote obligatoire

Un élément essentiel de notre démocratie constitue sans aucun doute le vote obligatoire. La question
sur l’opportunité d’introduire le vote obligatoire se pose régulièrement dans un certain nombre d’Etats,
au vu de l’importance de l’abstentionnisme lors de certains scrutins. Les pays ayant opté pour le vote
obligatoire restent toutefois minoritaires. Cette institution est aujourd’hui fort ancienne en Belgique,
puisqu’elle a été mise en place en 1883. C’est aussi dès 1924 que le vote obligatoire a été instauré en
Australie. Il a par la suite été adopté au Luxembourg, au Danemark, en Turquie, en Grèce et dans
certains cantons suisses. Ce procédé ne se limite pourtant pas à l’Europe élargie, puisqu’il existe égale-
ment dans certains pays d’Amérique latine, tels le Costa Rica et le Brésil.

La Commission se rallie dans ce contexte aux vues de la Haute Corporation qui considère à juste titre
que la participation obligatoire de l’électeur au vote est plutôt l’exécution d’un devoir civique qu’une
obligation. Certains membres de la Commission ont toutefois proposé de l’abroger et de fixer l’âge
d’accès au droit de vote actif à 16 ans. Ils ont par ailleurs voulu mettre en exergue le paradoxe consistant
en l’obligation de voter imposée aux Luxembourgeois et l’approche timide quant au droit de vote pour
les étrangers parlant bien le luxembourgeois.

La Commission se prononce dans sa grande majorité pour le droit de vote obligatoire.

Panachage

La faculté accordée à l’électeur de répartir ses voix sur plusieurs candidats figurant sur des listes
différentes est maintenue, malgré les propositions de certains membres de la Commission de limiter
cette faculté à deux listes. La Commission s’est exprimée avec une large majorité pour le maintien du
panachage tel qu’il existe dans la législation actuelle.

Répartition entre femmes et hommes

La répartition paritaire entre hommes et femmes par le biais de quotas a également été un point
important des discussions parlementaires. Certains membres se sont en effet exprimés pour
l’instauration de quotas, tant au niveau des listes qu’au niveau des organes représentatifs. La Commis-
sion, dans sa grande majorité, a décidé de ne pas se rallier à ces idées.

La Commission de l’Egalité des Chances entre Femmes et Hommes et de la Promotion Féminine
s’est également penchée sur cette question et a évoqué les situations dans nos pays voisins. La Commis-
sion a exposé l’exemple allemand qui ne dispose pas de législation électorale prévoyant une parité sur
les listes de candidats. Ce sont les partis eux-mêmes qui se donnent les statuts prévoyant une certaine
représentation des femmes sur les listes présentées lors des élections. La plupart des partis se sont en
effet donné des systèmes de quotas pour composer leurs listes électorales, avec le résultat que le nombre
de femmes élues a progressé pour la septième fois consécutive. Chez les partis luxembourgeois, le
système de quotas est actuellement adopté par trois partis politiques.

La Commission de l’Egalité des Chances entre Femmes et Hommes et de la Promotion Féminine a
rappelé les motions et résolutions votées lors des débats d’orientation de 1999 et de 2000. La Chambre
des Députés avait en effet voté une résolution en date du 15 mars 2000 qui prévoyait d’organiser un
hearing public au moment de la présentation des résultats des études financées par le Gouvernement,
lors duquel auraient dû être invitées les ONG actives dans le domaine de la promotion de l’activité poli-
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tique des femmes. La Commission a réitéré sa recommandation d’organiser un tel hearing pour discuter
de mesures concrètes en vue de l’augmentation de la participation politique des femmes ainsi qu’une
adaptation plus fondamentale du système électoral.

La Commission de l’Egalité des Chances entre Femmes et Hommes et de la Promotion Féminine
propose par ailleurs d’inciter les partis politiques, par le biais de subventions spéciales, à se fixer des
objectifs précis en vue d’une plus grande représentation des femmes. Le 9 décembre 2002, la Commis-
sion a organisé un hearing tel que proposé par la Commission de l’Egalité entre Femmes et Hommes et
de la Promotion Féminine. En effet, le Conseil National des Femmes du Luxembourg, le Centre de
Recherche public Gabriel Lippmann et le groupe LIDIA ont été invités à s’exprimer sur le sujet de la
représentation des femmes en politique. La Ministre de la Promotion féminine a précisé qu’au cours de
2003 et 2004, „les femmes dans la prise de décision“ sera un sujet saillant au niveau européen.

Vote électronique

En ce qui concerne le vote électronique, il échet de noter que le Gouvernement ne s’oppose pas au
principe même d’un tel procédé. La difficulté résiderait plutôt dans le bon choix d’un système appro-
prié. Il faut en outre clarifier si un règlement grand-ducal pour l’exécution est suffisant, ou s’il faut inté-
grer de telles dispositions législatives dans le texte de loi électoral. La Commission n’a pas voulu
prendre une position définitive quant au vote électronique.

Nombre de sièges à attribuer par circonscription

Certains membres ont été d’avis que le système actuel ne correspondrait plus à la réalité politique de
notre pays étant donné que la majorité des dossiers politiques concernent les quatre régions de notre
pays. L’abandon des quatre circonscriptions en faveur d’une circonscription unique serait une solution
plus démocratique, qui aurait le mérite de réduire les désavantages rencontrés par les petits partis poli-
tiques. Pour illustrer les bienfaits de la répartition actuelle, la Commission a mis en exergue la proximité
avec les citoyens dans les circonscriptions. C’est la raison pour laquelle l’idée d’une circonscription
unique est majoritairement rejetée par la Commission.

Organisation séparée des élections nationales et des élections européennes

La Commission a examiné la possibilité de séparer les élections nationales des élections euro-
péennes. Les membres ont pu se mettre d’accord que ces dernières méritent une certaine revalorisation,
et ce aussi bien au niveau des femmes et hommes politiques candidat(e)s pour les élections qu’au niveau
des électeurs. La Commission, dans sa grande majorité, souhaite conserver l’organisation simultanée
des élections nationales et européennes.

Congé politique et formation continue

A la lumière des nombreuses tâches que le collège des bourgmestre et échevins est désormais censé
assumer, la nécessité de réformer le congé politique devient de plus en plus apparente. La formation
continue représente une nécessité pour les membres du conseil communal afin de contrer le désintérêt
croissant des résidents pour les dossiers politiques communaux.

Les deux sujets seront traités d’une façon plus détaillée dans le débat sur les compétences entre l’Etat
et les communes.

Référendum

Quant au référendum, la Commission a décidé d’attendre les travaux de la Commission des Institu-
tions et de la Révision constitutionnelle actuellement en charge d’analyser cette question.

Pour les autres conclusions de la Commission, il est renvoyé au point IV. suivant et au commentaire
des articles qui tient compte des observations émises par la Commission et par le Conseil d’Etat.

*
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IV. MODIFICATIONS ESSENTIELLES

Extension de l’âge de participation obligatoire au vote

L’espérance de vie de la population va croissant dans les années à venir. Afin de tenir compte des
changements démographiques au niveau de la loi électorale, le projet sous rubrique relève l’âge de parti-
cipation obligatoire au vote, qui passe ainsi de 70 à 75 ans. Les citoyens restant valides jusqu’à un âge
plus avancé, cette mesure ne constitue que la reconnaissance légitime d’un état de fait et sa transposition
en matière de droit électoral.

L’abaissement de l’âge électoral …

… tant actif, que passif pour les élections législatives, européennes et communales a été accepté par
la majorité des partis politiques étant entendu que le vote de cette disposition présuppose une révision de
l’article 52 de la Constitution à cet effet. Précisons que l’article cité prévoit que pour le droit de vote
actif, il faut jusqu’à présent être âgé de 18 ans, et pour le droit de vote passif, 21 ans. L’âge électoral
pour le droit de vote passif sera rabaissé à 18 ans. Certains membres de la Commission se sont pronon-
cés pour un abaissement de l’âge d’accès au droit de vote actif et passif à seize ans. La proposition n’a
pas trouvé de majorité au sein de la commission.

Nombre de signatures requises pour la présentation d’une liste

Le Gouvernement propose, dans l’optique des groupuscules fantaisistes se présentant à chaque
échéance législative, d’augmenter les signatures de soutien pour la présentation des listes de candida-
tures tant dans les communes votant d’après le système proportionnel que pour les élections législatives.
Le nombre de signatures actuellement exigé est fixé à 25 pour les listes concernées. Il a paru opportun
aux auteurs du projet de prévoir 100 signatures pour le soutien des listes de candidatures lors des élec-
tions législatives et 50 signatures lors des élections communales dans les communes votant d’après le
système proportionnel.

Le Conseil d’Etat n’a pas partagé les vues du législateur et estime que le jalon des 25 signatures fixé
actuellement pour les élections communales est une barrière suffisamment élevée. La Haute Corpora-
tion plaide en faveur de cette solution afin „de permettre à des vues minoritaires, ainsi que des opinions
liées à un seul point d’intérêt, de se présenter au niveau local et de permettre à la population locale de
faire la part des choses soit en les écartant, soit en leur accordant un soutien politique tel que ces listes
seront représentées au sein du conseil communal“. Le Conseil d’Etat critique l’approche du législateur
visant à accorder aux députés et aux conseillers communaux en exercice des poids relatifs plus élevés
qu’à d’autres citoyens.

La Commission a finalement décidé de maintenir le texte initial fixant le nombre de signatures à 50
pour les élections communales dans les communes votant d’après le système proportionnel, et à 100
pour les élections législatives. A noter que la majorité des différents groupes politiques s’est prononcée,
dans le cadre du questionnaire qui leur a été soumis pour le maintien du texte initial.

Vote par correspondance

En raison des nombreux étudiants luxembourgeois poursuivant leurs études à l’étranger, les moda-
lités du vote par correspondance sont réformées. Une innovation importante consiste dans le fait
que l’électeur peut dorénavant faire sa demande d’admission au vote par correspondance jusqu’au
30e jour inclus avant la date des élections. Les collèges échevinaux sont obligés de statuer dans les
5 jours au cas où ils décideraient de refuser une demande de participation. Le refus est transmis au prési-
dent du bureau de vote principal de la commune qui tranchera définitivement au plus tard 10 jours avant
les élections.

La liste des incompatibilités

Cette liste a été soumise à une révision entière au vu des réalités contemporaines et des enseigne-
ments tirés de la pratique.
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Durée de résidence/Participation des ressortissants des pays
non communautaires aux élections communales

L’abaissement de la durée de résidence de 5 ans pour le droit de vote passif et actif pour les résidents
communautaires et pour le droit de vote actif pour les étrangers issus des Etats tiers à l’Union
européenne, permet à ces deux catégories de participer activement aux décisions concernant les
communautés locales auxquelles ils appartiennent. Dans ce contexte, la Commission a également
discuté sur le faible taux de participation aux élections communales des résidents ressortissants des
Etats membres de l’Union européenne. Un engagement sérieux incombe surtout aux communes qui sont
invitées à s’investir davantage pour la participation démocratique des résidents communautaires et des
ressortissants étrangers en tant que tels.

Certains membres de la Commission ont fait remarquer qu’il s’agit en pratique de 6 ans et demi, étant
donné que les listes électorales sont arrêtées un an et demi avant les élections. C’est la raison pour
laquelle ils ont proposé un an et demi de résidence pour l’électorat actif et cinq ans pour l’électorat
passif, et ce, aussi bien au niveau national qu’au niveau communal. La Commission, dans sa grande
majorité, s’est ralliée aux dispositions du projet de loi.

Elle a également évoqué la question des étrangers dans les collèges des bourgmestre et échevins. Le
Ministère de l’Intérieur a précisé que les tâches de ce collège sont déterminées par la Constitution et
comprennent des missions exécutées pour le compte de l’Etat, donc des missions où le collège agit en
tant qu’organe de l’Etat. La loi communale stipule que ces missions sont exclusivement assurées par des
Luxembourgeois.

La deuxième liste électorale à déposer au commissariat de district …

… est éliminée en vue d’une simplification des procédures.

Documents officiels à produire dans la situation prévue par l’article 145-4
de la loi de 1924

Suite aux maintes contestations des citoyens luxembourgeois domiciliés à l’étranger émises à
l’occasion des élections européennes en 1994 et relatives à la nécessité de produire les pièces visées à
l’article 145-4 de la loi électorale du 31 juillet 1924, le Gouvernement a proposé de suivre la voie de la
déclaration formelle de non-déchéance du droit de vote dans le pays d’origine telle que prévue pour les
élections européennes.

Tirage au sort

En plusieurs occurrences, la désignation de candidats ou d’élus ayant obtenu un nombre égal de voix
se fait par tirage au sort. Si le critère retenu par la législation actuelle pour départager deux candidats (le
plus âgé l’emporte sur le plus jeune) peut effectivement donner lieu à des discussions, le recours au
hasard constitue simplement l’abandon de toute intention de déterminer un critère objectif. Pour cette
raison, le Conseil d’Etat plaide pour le maintien du système actuel. Il recommande par ailleurs
d’explorer une autre possibilité lui semblant opportune à la lumière des évolutions dans les mentalités
durant les deux décennies passées, à savoir la préférence donnée au sexe sous-représenté dans les
instances représentatives au plan national et communal.

La Commission ne s’est pas ralliée aux propositions de la Haute Corporation et maintient le texte
initialement proposé par les auteurs du projet.

Abolition du deuxième tour et des sections électorales pour le scrutin
dans les communes votant d’après le système majoritaire

Pour les communes votant d’après le système majoritaire, le deuxième tour de scrutin ainsi que les
sections électorales seront abolies. Dans ce contexte, la Haute Corporation estime que „l’élection n’est
pas une approche par tentatives successives, mais on demande au citoyen d’exprimer une fois pour
toutes une opinion nette pour l’élaboration de laquelle il disposait de toute la durée de la campagne
électorale. Le poids démesuré que prenait le second tour et le peu de cas qui était fait des résultats
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acquis lors du premier tour étaient difficilement compatibles avec le rôle accordé à l’expression de la
volonté des électeurs“.

Elections complémentaires

A la lumière des changements cités ci-dessus, les élections complémentaires méritent également des
redéfinitions. Les nouvelles dispositions prévoient que le conseil communal aura la faculté de recourir à
des élections complémentaires suite à la première vacance de poste survenue alors que l’organisation
d’élections complémentaires sera obligatoire lors de deux vacances de poste. Le Conseil d’Etat précise
que le problème est devenu moins brûlant du fait que les sections électorales vont être abolies. La
nouvelle règle permet de tenir compte à la fois des intérêts financiers de la commune et des considéra-
tions de représentativité du conseil en place.

Entrée en fonction du conseil communal et passage du système majoritaire
au système proportionnel

L’article 192 nouveau fixe l’entrée en fonction du nouveau conseil communal au moment de la nomi-
nation, respectivement de l’assermentation du bourgmestre et des échevins. Dorénavant, dès qu’une
nouvelle majorité se sera formée, le conseil sorti des urnes pourra entamer ses travaux sans devoir
attendre le 1er janvier suivant. Cette date reste toutefois de rigueur comme date butoir jusqu’à laquelle
les propositions de majorité devront être parvenues au Ministre de l’Intérieur. Le Conseil d’Etat est
d’accord avec ces modifications et approuve également la limite pour le passage du système majoritaire
au système proportionnel, qui sera fixée à 3.000 habitants.

*

V. L’AVIS DU CONSEIL D’ETAT

La Commission des Affaires Intérieures entend mettre en exergue le bon travail effectué par le
Conseil d’Etat, qui a fourni un avis exhaustif sur ce projet d’envergure. Il en est de même pour l’avis
complémentaire intervenu en date du 4 février 2003. Ce dernier comporte, entre autres, des modifica-
tions au niveau de la ponctuation et de la rédaction, qui ont toutes été intégrées dans le texte.

Il paraît opportun de citer les observations émises par le Conseil d’Etat concernant les points qui,
selon le Conseil d’Etat, ne sont pas résolus dans le projet de loi sous rubrique.

Pour le reste, il est proposé de se référer au commentaire des articles pour l’analyse des travaux parle-
mentaires et des observations du Conseil d’Etat.

• Dispositions sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux partis et groupe-
ments politiques

Le projet de loi intègre dans la loi électorale les dispositions sur le remboursement partiel des frais de
campagnes électorales aux partis et groupements politiques, qui ont fait jusqu’à présent l’objet d’une loi
spéciale, celle du 7 janvier 1999. Cette intégration s’accompagne de deux autres changements. D’abord,
les montants fixés par la loi de 1999 sont convertis en euros, le taux de change appliqué étant de 40. Le
Conseil d’Etat se déclare d’accord avec cette modification.

Dans le même contexte, un changement supplémentaire, d’apparence mineure – la définition donnée
par l’article 1er de la loi précitée pour les partis et groupements politiques, qui était limitée à la matière
restreinte réglée par cette loi, sera élargie maintenant à toute la matière électorale, – revêt toutefois une
importance non négligeable.

Dans son avis du 10 novembre 1998 concernant la proposition de loi No 44242, qui est devenue la loi
du 7 janvier 1999, le Conseil d’Etat avait relevé que la matière du financement des campagnes électo-
rales fournissait un cadre peu adéquat „pour l’introduction dans notre législation d’une définition exten-
sive des partis politiques“ et il avait retenu qu’il „serait plus approprié, si le besoin se faisait sentir, de
définir la structure et les missions des partis politiques dans une loi générale“.
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Le Conseil d’Etat regrette que non seulement l’effort en vue de l’élaboration d’une nouvelle défini-
tion des partis politiques n’a pas été fourni, mais que la définition extensive introduite par la loi de 1999
devient encore plus envahissante puisqu’elle doit étendre son champ d’application à la matière
électorale.

Par conséquent, le Conseil d’Etat n’est pas d’accord avec cette manière de procéder et demande que
la matière du financement des campagnes électorales, complètement étrangère à celle des opérations
électorales, reste confinée dans une loi spéciale. Il insiste pour que soit entamé enfin l’effort en vue de
trouver une définition plus générale et plus complète des partis politiques capable de les ancrer ferme-
ment dans le régime institutionnel luxembourgeois.

La Commission, dans sa majorité, décide de mener à part la discussion sur le statut et le financement
des partis politiques et de ne pas l’intégrer dans ce projet de loi.

• Candidature sur plusieurs listes

Le texte du projet de loi n’élimine pas la possibilité qu’un même candidat aux élections européennes
se présente sur une liste soumise au vote des électeurs au Grand-Duché et simultanément, sur une liste
soumise aux électeurs d’un ou de plusieurs autres Etats membres de l’Union européenne. Le texte de
l’article 303, alinéa 6 qui prévoit l’interdiction de l’apparition du nom d’un même candidat et d’un
même présentant de liste sur plus d’une liste, ne s’applique qu’aux élections nationales. Il faut égale-
ment préciser que cette disposition est conforme à la législation européenne.

La Commission prend en outre acte de la décision du Conseil de l’Union européenne du 25 juin 2002
et du 23 septembre 2002 modifiant l’acte portant élection des représentants au Parlement européen au
suffrage universel direct, annexé à la décision 76/787/CECA, CEE, Euratom. Cette décision dispose
dans son article premier, 7), b) qu’un paragraphe 2 est inséré à l’article 6 de l’acte susmentionné et ayant
la teneur suivante: „2. A partir de l’élection au Parlement européen en 2004, la qualité de membre du
Parlement européen est incompatible avec celle de membre d’un parlement national.“

• Distinction entre élections simultanées législatives/complémentaires communales

Les auteurs du projet de loi ne règlent pas la situation d’élections simultanées législatives/complé-
mentaires communales. Le Conseil d’Etat précise qu’on ne constate pas dans l’électorat luxembour-
geois „une lassitude qui recommanderait d’éviter des élections qui se succèderaient à quelques
semaines de distance“. La Haute Corporation constate que la plage de trois mois entre la vacance
donnant lieu à des élections complémentaires et la date des élections permettra soit de rapprocher, soit
d’éloigner les élections complémentaires des législatives, soit de les organiser simultanément.

• La problématique du partenariat civil

Le projet de loi règle, en différents endroits, le problème d’un lien de parenté trop étroit entre élus,
entre candidats et témoins, entre candidats et membres des bureaux de vote. Le projet de loi No 4946
relatif aux effets légaux de certains partenariats a été déposé en mai 2002. Le Conseil d’Etat, proposant
d’élargir aux membres des bureaux de vote les empêchements résultant du lien de parenté et d’alliance,
précise que les dispositions issues du projet de loi No 4946 auront des retombées dans la législation
électorale en question, du fait qu’elles consacreront un lien entre deux personnes analogue ou compa-
rable aux liens résultant du mariage. Le Conseil d’Etat suggère que ce lien devrait à l’avenir être pris en
considération, à côté du lien de parenté et du lien d’alliance, lorsqu’il s’agira de prévenir des situations
où l’objectivité et la transparence requises ne peuvent plus être préservées dans le chef de personnes
trop proches les unes des autres.

Le commentaire des articles revient plus en détail sur les observations et modifications proposées par
le Conseil d’Etat dans son avis du 9 juillet 2002 et dans son avis complémentaire du 4 février 2003.

*
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VI. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Observation liminaire

Pour l’analyse du projet de loi, la Commission des Affaires intérieures a décidé de se référer au texte
initial proposé par le Gouvernement.

Intitulé

Le Conseil d’Etat, en renvoyant à son observation visant l’abrogation de la loi électorale du 31 juillet
1924 (article 347 nouveau) et l’emploi d’un intitulé abrégé (article 348 nouveau), propose le libellé
suivant:

„Projet de loi électorale et portant modification

– de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de Asselborn, Boevange/Clervaux,
Hachiville et Oberwampach;

– de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de Arsdorf, Bigonville, Folschette et
Perlé;

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange et Mecher;

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Junglinster et de Rodenbourg;

– de la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux
partis et groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des Députés et au
Parlement européen.“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat, mais n’adopte pas le dernier tiret du texte proposé.

LIVRE Ier

DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES AUX ELECTIONS
LEGISLATIVES, COMMUNALES ET EUROPEENNES

TITRE Ier

Des électeurs

Article 1er

Certains membres de la Commission ont fait remarquer que des personnes n’ayant pas encore atteint
l’âge de la majorité au jour des échéances législatives sont toutefois inscrites sur les listes électorales.
Les responsables du Ministère de l’Intérieur ont fait savoir que ces personnes sont d’office inscrites sur
les listes électorales. L’article 11, alinéa 5 prévoit la procédure en cas de réclamations concernant les
listes. Certains membres de la Commission ont par ailleurs proposé de rabaisser l’âge pour le droit de
vote actif à 16 ans.

La Commission décide d’adopter l’article 1er dans sa version initiale proposée par le Gouvernement.

Article 2

Certains membres de la Commission, issus de l’opposition, s’étant exprimés contre le vote obliga-
toire, ont par conséquent plaidé pour l’inscription d’office des électeurs sur les listes. Les électeurs
auraient ainsi le choix d’aller voter ou non. Par ailleurs, ils estiment qu’une durée de résidence d’un an
et demi serait suffisant. Les deux revendications s’appliqueraient à tous les étrangers.

La Commission n’a pas retenu ces propositions.

Etant donné que le paragraphe 2 s’applique évidemment à tous les étrangers, la Commission des
Affaires intérieures propose le texte suivant:

„… jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l’Etat de résidence ou dans l’Etat
d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des citoyens non luxembour-
geois qui, dans leur pays d’origine, ont perdu le droit en raison de leur résidence en dehors de leur
Etat d’origine.“

Article 3

L’article 3 est sans observation.
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Article 4

L’article 4 est sans observation.

Article 5

La Commission se rallie au Conseil d’Etat, qui propose d’employer l’indicatif au lieu du futur par la
suite dans tout le texte.

Article 6

L’article est adopté dans sa version initiale.

TITRE II

Les listes électorales

Chapitre Ier. – De la révision annuelle des listes

Article 7

Le Ministère a précisé en commission que l’alinéa 2 de l’article s’applique à tous les étrangers.
L’alinéa se lit donc comme suit:

„Les ressortissants étrangers désireux de participer pour la première fois aux élections commu-
nales font une demande d’inscription sur la liste électorale afférente.“

La première phrase du troisième alinéa se lit comme suit:

„Le ressortissant étranger doit produire à l’appui de la demande d’inscription sur la liste électo-
rale séparée visée par la présente loi: …“

Il en est de même pour l’alinéa 7 qui est libellé comme suit:

„Les ressortissants étrangers qui ont été inscrits sur la liste électorale y sont maintenus, dans les
mêmes conditions que les électeurs luxembourgeois, jusqu’à ce qu’ils demandent à être rayés ou
jusqu’à ce qu’ils soient rayés d’office parce qu’ils ne répondent plus aux conditions requises pour
l’exercice du droit de vote.“

Article 8

L’article n’appelle pas d’observation.

Article 9

La Commission a décidé d’ajouter les mots „de Luxembourg“ après „Grand-Duché“ à l’alinéa 2.

Le Conseil d’Etat a relevé dans son avis complémentaire que le texte de l’article 9, alinéa 2 dans la
version amendée, continue à parler de la révision des listes des citoyens luxembourgeois à laquelle est
appelé à procéder le collège des bourgmestre et échevins de chaque commune. Or, il n’existe par
commune qu’une seule liste des électeurs de nationalité luxembourgeoise, qui vaut pour les élections
communales, législatives et européennes. Il faudrait réparer cette erreur, qui risque de provoquer des
incertitudes, et donc lire le passage en question comme suit:

„… à la révision de la liste des citoyens luxembourgeois …“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

A titre d’explication, il est utile de rappeler qu’il existe trois listes électorales: la première concerne
uniquement les électeurs luxembourgeois pour les élections nationales, communales et européennes. La
deuxième concerne les électeurs communautaires pour les élections européennes. Finalement, la troi-
sième est prévue pour tous les étrangers participant aux élections communales.

Article 10

L’article est sans observation.

Article 11

La Commission a retenu les trois premiers alinéas du texte proposés par le Conseil d’Etat et les deux
derniers alinéas du texte initial du gouvernement. Le texte se lit ainsi comme suit:
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„Art. 11.– Les listes sont provisoirement arrêtées par le collège des bourgmestre et échevins le
30 avril. Elles sont déposées à l’inspection du public, soit au secrétariat de la commune, soit dans le
local où se déroulent les séances du conseil communal, du 1er au 10 mai inclusivement.

Le 1er mai, ce dépôt est porté à la connaissance du public par un avis publié dans les formes
ordinaires. L’avis précise que tout citoyen peut adresser au collège des bourgmestre et échevins,
jusqu’au 10 mai au plus tard et séparément pour chaque électeur, toutes réclamations auxquelles les
listes électorales pourraient donner lieu.

L’avis mentionne en outre qu’une réclamation tendant à l’inscription d’un électeur, pour être
recevable devant les tribunaux, doit avoir été soumise au préalable au collège des bourgmestre et
échevins avec toutes les pièces justificatives.

Le droit d’observation est exercé en outre par le commissaire de district.

Les citoyens n’ayant pas encore atteint l’âge de 18 ans lors du dépôt provisoire des listes mais qui,
en vertu des dispositions des articles 1, 2 et 3 de la présente loi, peuvent participer aux élections,
doivent adresser leurs éventuelles réclamations aux collèges des bourgmestre et échevins par
l’intermédiaire de leurs tuteurs légaux respectifs.“

Article 12

La deuxième phrase de l’alinéa premier de l’article 12 est libellée comme suit:

„Elles sont dressées dans l’ordre alphabétique des noms et mentionnent, en regard des nom,
prénoms et domicile de chaque électeur, le lieu et la date de sa naissance.“

Article 13

L’article est sans observation.

Article 14

A l’alinéa 2, il y a lieu de remplacer les termes „la personne spécialement déléguée“ par les termes
„le fonctionnaire spécialement délégué“. L’alinéa se lit donc comme suit:

„Les déclarations verbales sont reçues au secrétariat de la commune par le secrétaire communal
ou le fonctionnaire spécialement délégué à cet effet par le collège des bourgmestre et échevins.“

A l’exception d’une erreur rédactionnelle à l’alinéa 3, l’article n’appelle pas d’autres observations.

Article 15

La Commission se rallie au texte proposé par le Conseil d’Etat. L’article se lit dès lors comme suit:

„Art. 15.– Les listes sont définitivement clôturées le 20 mai. Elles ne peuvent modifier les listes
provisoires que sur les points qui ont donné lieu à des réclamations et suite aux décisions intervenues
sur celles-ci.“

Article 16

A l’exception d’une modification rédactionnelle proposée par le Conseil d’Etat et retenue par la
Commission, l’article n’appelle pas d’autres observations.

Article 17

L’article reste inchangé.

Article 18

L’article est sans observation.

Article 19

Au premier alinéa, le Conseil d’Etat propose de remplacer le terme „résolutions“ par le terme „déci-
sions“. A l’alinéa 3, la Haute Corporation propose le texte suivant:

„Le commissaire de district territorialement compétent a le droit de prendre inspection sur place
des originaux des listes.“

La Commission des Affaires intérieures se rallie aux propositions du Conseil d’Etat.
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Article 20

L’article est sans observation.

Chapitre II. – Du recours devant le juge de paix

Le Conseil d’Etat estime que le Chapitre II, avec les articles 21 à 39, mérite un réexamen et des modi-
fications de détail, afin de tenir compte des changements apportés par le législateur dans la matière des
tribunaux de paix. Aussi le Conseil d’Etat propose-t-il de donner à l’intitulé de ce chapitre le libellé
suivant: „Chapitre 3. – Du recours devant le tribunal de paix“ Par la suite, les termes „juge de paix“ ou
„justice de paix“ sont remplacés par ceux de „tribunal de paix“. La Commission a décidé de maintenir le
texte proposé par le Gouvernement.

Article 21

L’article est sans observation.

Article 22

L’article est sans observation.

Article 23

Au troisième alinéa, l’expression „à peine de nullité“ est remplacée par celle de „sous peine de
nullité“. Au quatrième alinéa, l’indicatif remplace le futur.

Article 24

A l’exception de quelques modifications rédactionnelles, l’article n’appelle pas d’observation.

Article 25

La Commission se rallie à la proposition du Conseil d’Etat de remplacer le terme „listes“ par le terme
„relevés“.

Article 26

La Commission adopte le premier alinéa proposé par le Conseil d’Etat, les deux derniers restant
inchangés, à l’exception de l’expression „à peine de nullité“ qui est remplacée par „sous peine de
nullité“. L’article se lit donc comme suit:

„Art. 26.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut, dans les dix jours de cet
affichage, intervenir quant aux relevés de la commune, dans les contestations tendant à l’inscription
ou à la radiation d’électeurs.

L’intervention se fait par requête au juge de paix, remise au commissariat de district. Elle est
notifiée par exploit d’huissier, dans le même délai, à l’intéressé et, s’il y a lieu, au tiers requérant;
l’acte de notification est joint à la requête; le tout sous peine de nullité.

Le fonctionnaire qui reçoit l’intervention est tenu de l’inscrire à sa date au régistre spécial et de
donner récépissé de cette intervention ainsi que des pièces produites à l’appui.“

Articles 27 et 28

Les articles sont adoptés dans la version initiale, tout en rectifiant les emplois de temps et modifica-
tions rédactionnelles proposés par le Conseil d’Etat.

Article 29

Le Conseil d’Etat apporte à la première phrase du premier alinéa une précision, à savoir „commis-
saire de district“. La Commission se rallie à cette proposition.

Article 30

La Commission adopte le texte proposé par le Conseil d’Etat. L’article se lit dès lors comme suit:

„Art. 30.– Le 1er septembre, tous les dossiers demeurés au commissariat de district sont transférés
au greffe du juge de paix à la diligence du commissaire de district.
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Celui-ci joint à chaque affaire, s’il y a lieu, une copie par lui certifiée des listes électorales, tant
provisoires que définitives, concernant le litige, ainsi qu’une expédition de la résolution du collège
des bourgmestre et échevins prévue par l’article 15 de la présente loi.“

Article 31

Le premier alinéa sera adopté du texte proposé par le Conseil d’Etat. Les trois alinéas suivants restent
dans la version gouvernementale. Par ailleurs, le terme „adversaire“ sera remplacé par le terme „autre
partie“. L’article se lit dorénavant comme suit:

„Art. 31.– Après le 15 août aucune production de nouvelles pièces ou conclusions, à l’exception
de simples mémoires, n’est recevable.

Toutefois, le juge de paix peut autoriser une partie à produire de nouvelles pièces et conclusions, si
cette production est nécessitée par le dépôt tardivement opéré par l’autre partie, et à la condition que
cette partie spécifie les documents qu’elle entend verser au procès.

Dans ce cas, si le juge de paix estime qu’il y a faute ou négligence de la part du plaideur qui a tardi-
vement déposé ses documents, il peut, à titre de pénalité, le condamner à tout ou partie des dépens
quelle que soit l’issue du procès.

Le juge de paix peut aussi, d’office, ordonner, s’il le juge convenable, la production de telles
pièces qu’il indique.“

Article 32

La Commission décide de reprendre les deux alinéas proposés par la Haute Corporation, et de main-
tenir le troisième alinéa dans sa version initiale. Dès lors, l’article se lit comme suit:

„Art. 32.– Le juge de paix ordonne que la cause soit portée au rôle pour être plaidée à l’une des
premières audiences.

Le greffier informe les parties de la date de l’audience par lettre recommandée contre reçu du
destinataire.

Le rôle des affaires à plaider est affiché au greffe de la justice de paix.“

Articles 33 et 34

Les articles n’appellent pas d’observation.

Article 35

La Commission décide d’adopter le texte proposé par le Conseil d’Etat. Dès lors, l’article se lit
comme suit:

„Art. 35.– Si une enquête est ordonnée, le greffier informe les parties, au moins trois jours à
l’avance, du jour fixé et des faits à prouver.

Les informations aux parties sont données par lettre recommandée.

Les enquêtes sont publiques; les parties peuvent y assister en personne ou par fondé de pouvoirs. Il
est fait mention de leur présence et de leur qualité dans le procès-verbal d’enquête.“

Article 36

L’article reste inchangé.

Article 37

La Commission adopte le texte proposé par le Conseil d’Etat. L’article se lit dès lors comme suit:

„Art. 37.– Dans les enquêtes, ne peuvent être entendus comme témoins:

1. le parent ou allié de l’une des parties, jusqu’au troisième degré inclusivement;

2. les individus interdits, conformément à la loi pénale, du droit de déposer en justice.“

Articles 38 et 39

Les deux articles sont sans observation.
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Chapitre III. – Du recours en cassation

Article 40

A l’exception d’une modification rédactionnelle proposée par le Conseil d’Etat, et adoptée par la
Commission, l’article est sans observation.

Article 41

La Commission adopte le texte suggéré par le Conseil d’Etat. L’article se lit dès lors comme suit:

„Art. 41.– Le recours se fait par requête à la Cour de cassation, contenant un exposé sommaire des
moyens et l’indication des lois violées.

La requête signée par un avocat inscrit à la liste I du tableau des avocats et préalablement signifiée
aux défendeurs est, sous peine de déchéance, remise au greffe de la justice de paix dans le mois de la
notification du jugement. Les pièces à l’appui du pourvoi ainsi qu’une expédition du jugement
attaqué sont jointes à la requête. Les pièces produites ultérieurement sont écartées du débat s’il est
justifié que leur dépôt tardif a eu pour effet de porter atteinte aux intérêts des défendeurs.

Le greffier de la justice de paix transmet immédiatement les pièces au greffe de la Cour supérieure
de justice qui en informe sans retard le bourgmestre de la commune intéressée ainsi que le commis-
saire de district.

Les défendeurs peuvent prendre connaissance des pièces dans les quinze jours qui suivent leur
dépôt au greffe de la Cour. Ils remettent, dans ce délai, au greffe les mémoires signés par un avocat
inscrit à la liste I du tableau des avocats ainsi que les pièces qu’ils jugent devoir produire en réponse.
Les demandeurs peuvent en prendre connaissance.“

Article 42

A l’exception d’une modification au niveau des articles cités de la loi du 18 février 1885 sur les
recours en cassation, l’article reste inchangé.

Article 43

L’article est sans observation.

Article 44

Les modifications rédactionnelles proposées par le Conseil d’Etat sont adoptées par la Commission.

Chapitre IV. – Des actes de procédure et des frais

Articles 45-49

Le Conseil d’Etat a proposé des modifications au niveau de la ponctuation, intégralement adoptées
par la Commission.

Chapitre V. – De la rectification des listes et de leur entrée en vigueur

Article 50

Selon le Conseil d’Etat, la solution retenue par le deuxième alinéa de l’article sous examen, en ce
qu’elle permet aux collèges des bourgmestre et échevins de reporter au 1er janvier toutes les modifica-
tions à apporter aux listes électorales du fait d’une décision judiciaire ne tient pas suffisamment compte
de la possibilité que des élections peuvent se produire à une date qui n’est pas celle qui résulte de la
durée usuelle du mandat des élus. Il paraît préférable d’imposer aux administrations communales
d’effectuer les modifications au fur et à mesure que les décisions leur parviennent.

Afin de disposer d’un texte plus clair, la Commission adopte le texte proposé par le Conseil d’Etat,
qui se lit dès lors comme suit:

„Art. 50.– Le greffier de la Cour supérieure de justice transmet, immédiatement après le prononcé
de l’arrêt, copie du dispositif au greffier de la justice de paix ainsi qu’au bourgmestre de la commune
intéressée et au commissaire de district.
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Le collège des bourgmestre et échevins rectifie les listes électorales conformément aux décisions
judiciaires coulées en force de chose jugée, et ce endéans les cinq jours ouvrables de la transmission
du jugement ou de la notification de l’arrêt.“

Article 51

L’article reste inchangé.

Article 52

L’article reste inchangé, malgré la proposition d’un membre de la Commission de rabaisser l’âge
pour le droit de vote actif à 16 ans.

Article 53

L’article est sans observation.

TITRE III

Des collèges électoraux

Chapitre Ier. – De la formation des collèges

La Commission a retenu la proposition du Conseil d’Etat de remplacer l’expression „Formation des
collèges“ par „De la formation des collèges“.

Article 54

L’article n’appelle pas d’observation.

Article 55

Certains membres de la Commission ont proposé de prévoir un nombre d’électeurs par bureau de
vote qui est proportionnel au nombre de candidats à élire dans les circonscriptions et communes qui
votent d’après le système proportionnel.

La Commission a également analysé la possibilité de procéder au dépouillement des votes pour les
élections européennes avant le dépouillement des votes pour les députés nationaux. Dans ce cas, le
résultat serait proclamé simultanément avec le résultat pour les élections nationales.

La Commission a décidé de se rallier au texte initial, étant donné qu’il est conforme à la législation
européenne.

Article 56

Le terme „listes“ est remplacé par le terme „relevés“. La référence à l’article 2 point 6° sera corrigée
afin d’éviter d’éventuelles confusions. L’article est libellé comme suit:

„Art. 56.– Pour les électeurs luxembourgeois, pour les électeurs ressortissants d’un autre Etat
membre de l’Union européenne ainsi que pour les électeurs visés à l’article 2 point 5°, il est établi un
relevé en double des électeurs de chaque bureau de vote par ordre alphabétique.

Ce relevé est établi et la répartition des électeurs en bureaux de vote, s’il y a lieu, est faite par le
collège des bourgmestre et échevins.

Les relevés arrêtés et certifiés en double par chaque bureau de vote par le collège des bourgmestre
et échevins sont transmis par le bourgmestre au président du bureau principal de la commune qui les
fait parvenir aux présidents des bureaux respectifs.“

Article 57

L’article reste inchangé.

Chapitre II. – De la composition des bureaux

Article 58

L’article est sans observation.
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Article 59

La Commission suit le Conseil d’Etat. La référence à l’article 129 est toutefois adaptée à l’arti-
cle 133. Le texte de l’article se lit dès lors comme suit:

„Art. 59.– Dans les communes chefs-lieux d’arrondissement et de canton, le bureau principal est
présidé par le président du tribunal d’arrondissement ou, à son défaut, par le magistrat qui le
remplace; s’il n’y a pas de tribunal d’arrondissement, par le juge de paix directeur ou, à son défaut,
par l’un des juges de paix ou, à défaut de ces derniers, par l’un des juges de paix suppléants suivant
l’ordre d’ancienneté; s’il n’y a pas de justice de paix, par un électeur de la commune du chef-lieu de
canton, à désigner par le président du tribunal d’arrondissement.

Dans ces communes, les bureaux de vote sont présidés, en ordre successif, par respectivement les
juges et juges suppléants du tribunal d’arrondissement et les juges de paix et les juges de paix
suppléants, selon leur rang d’ancienneté et, au besoin, par des personnes désignées par le président du
bureau principal parmi les électeurs de la commune.

Dans les autres communes, le président du bureau principal est nommé par le président du tribunal
d’arrondissement ou par le magistrat qui le remplace, ou par le juge de paix directeur ou son rempla-
çant pour la circonscription Sud visée à l’article 132.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, les bureaux de vote sont communs aux
deux élections. Le premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg fonctionne à la fois comme
bureau principal de la circonscription Centre, telle qu’elle est définie à l’article 132, pour les élec-
tions législatives, et comme bureau principal de la circonscription unique pour les élections
européennes.“

Article 60

Le Conseil d’Etat propose de lire au dernier alinéa „… votent dans le local qui leur est assigné …“ au
lieu de „… votent dans le bureau qui leur est assigné …“.

La constitution des bureaux principaux des quatre circonscriptions doit tenir compte des délais exis-
tant en matière de vote par correspondance. C’est pourquoi le Conseil d’Etat propose d’insérer un
nouvel alinéa 2 qui se lit comme suit:

„Onze semaines au moins avant la date des élections, les présidents des bureaux principaux des
circonscriptions constituent ces bureaux en en désignant les membres selon la procédure et les
règles définies au présent article et aux articles qui suivent du présent chapitre.“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Article 61

A l’exception de quelques modifications rédactionnelles, l’article est maintenu dans sa version
initiale.

Article 62

La Commission estime que, pour le secrétaire et le secrétaire adjoint du bureau, la précision „parmi
les électeurs de la commune“ est trop restrictive, notamment à l’égard des petites communes. Ces
dernières ne sont pas en mesure de choisir des personnes ayant leur domicile électoral dans une autre
commune comme secrétaire ou secrétaire adjoint de leur(s) bureau(x) de vote. Par conséquent, cette
précision est abandonnée.

La Commission souhaite revenir sur les observations émises par le Conseil d’Etat sur l’amendement
No 7 dans son avis complémentaire du 4 février 2003. L’amendement tend à rendre possible pour les
bureaux de vote la désignation d’un secrétaire et d’un secrétaire adjoint qui ne sont pas des électeurs
dans la commune où se déroulent les élections. Le Conseil d’Etat ne peut pas se déclarer d’accord avec
la mesure préconisée, et ce pour les raisons suivantes:

Si le secrétaire et le secrétaire adjoint étaient choisis parmi les électeurs d’une autre commune que
celle dans le bureau de vote de laquelle ils siégeront comme membres (cf. art. 58), il faudrait traiter avec
précision les modalités sous lesquelles ils prendront part au scrutin pour émettre leur suffrage personnel:

– ou bien ils sont électeurs dans leur commune de résidence – et ils se verront interdire l’expression de
leur suffrage dans le bureau dont ils sont membres;
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– ou bien ils restent dans le bureau dans lequel ils votent, et il leur sera interdit de voter dans leur
commune de résidence.

En aucun cas, les personnes en question ne pourront disposer de la faculté de décider, chacune pour
soi, si elles émettront leur vote dans la commune de résidence ou dans la commune-siège du bureau dont
elles sont membres.

Les dangers d’abus – et donc de recours – sont manifestes:

– la personne ayant voté dans sa commune de résidence sera admise sans problème à voter une
deuxième fois (cf. article 77, al. 2) – à moins que des précautions soient prises pour la rayer de la liste
électorale de sa commune de résidence (ce que la Commission n’envisage cependant pas);

– la personne qui ne vote que dans le bureau où elle siège continuera à figurer sur la liste électorale de
sa commune de résidence et sera enregistrée, lors des opérations de dépouillement, comme n’ayant
pas pris part aux élections, de sorte que les procédures prévues par le chapitre VIII prendront automa-
tiquement leur cours – contre des électeurs qui ont pris part au vote dans des conditions légales.

Le Conseil d’Etat se doit de relever que l’article 107(2) de la Constitution limite la participation aux
élections communales dans une commune déterminée aux „habitants de la commune“. Il marque en
conséquence son opposition formelle à l’égard du système imaginé par la Commission, du moins pour
ce qui est de l’admission d’électeurs d’une autre commune lors d’élections communales.

La Commission, après réexamen des articles 58, 60 (dernier alinéa), 62 et 77 (alinéa 2) du projet de
loi, constate qu’il reste effectivement une incohérence à éliminer. Le dernier alinéa de l’article 60 est
supprimé. L’article 77, alinéa 2, reprend d’ailleurs les dispositions du dernier alinéa de l’article 60, mais
en précisant correctement que le président du bureau, les assesseurs et les témoins, de même que, le cas
échéant, c’est-à-dire lorsqu’ils sont électeurs dans la commune, le secrétaire et le secrétaire adjoint,
votent dans le bureau où ils siègent.

Il est évident que les secrétaires et les secrétaires adjoints qui ont leur résidence habituelle dans une
autre commune, sont obligés de voter dans leur commune de résidence. A cet effet, ils peuvent
s’abstenir du bureau de vote pour un délai raisonnable et y retourner à la fin du vote, conformément aux
dispositions de la loi électorale. Cette possibilité, qui a d’ores et déjà existé dans l’ancienne version de la
loi électorale, ne subit aucune modification.

Article 63

L’article est sans observation.

Article 64

Le Conseil d’Etat propose de donner au début du premier alinéa la teneur suivante:

„Le président du bureau principal de la commune peut désigner, pour assister ce bureau …“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Article 65

La Commission se rallie au Conseil d’Etat en ce qui concerne les modifications au niveau de la rédac-
tion du texte.

Article 66

La Commission suit le Conseil d’Etat, qui suggère d’insérer „les calculateurs“ au deuxième alinéa.

Article 67

La majorité de la Commission se prononce pour le maintien du texte initial. Au premier alinéa sont
ajoutés derrière le terme „assesseur“ les mots „assesseur suppléant“. Au deuxième alinéa sont ajoutés le
secrétaire adjoint et l’assesseur suppléant pour compléter l’énumération. Les alinéas 1 et 2 se lisent donc
comme suit:

„Nul ne peut être président, assesseur, assesseur suppléant ou calculateur, s’il n’est électeur de la
commune, sachant lire et écrire.

Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusi-
vement, ni les titulaires d’un mandat politique électif national, européen ou communal, ne peuvent
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siéger comme président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant, témoin ou
calculateur d’un bureau électoral.“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat, et insère le troisième alinéa ayant la teneur suivante:

„Les membres effectifs des bureaux de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième
degré inclusivement.“

Le cinquième alinéa est repris du Conseil d’Etat:

„Le président du bureau s’assure avant le commencement du scrutin, en les interpellant indivi-
duellement, qu’aucune des personnes visées à l’alinéa 1 n’est parente ou alliée au degré prohibé ni
d’un candidat, ni d’un autre membre du bureau. Il en est fait mention au procès-verbal.“

Chapitre III. – De la convocation des électeurs

Article 68

L’alinéa 1er restant dans sa version initiale, les alinéas 2 et 3 sont libellés comme suit:

„Suivant qu’il s’agit de convoquer les électeurs à des élections législatives, communales ou euro-
péennes, le chapitre A, B ou C des instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la
liste des condidats sont reproduits sur la lettre de convocation.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, sont à reproduire sur la lettre de
convocation, en dehors des renseignements mentionnés à l’alinéa 1 du présent article, les chapitres
A et C des instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste des candidats aux
élections législatives et celle des candidats aux élections européennes.“

Article 69

L’article reste inchangé.

Chapitre IV. – De l’installation des bureaux

Articles 70, 71 et 72

Les articles sont adoptés tels que proposés par le Conseil d’Etat.

Chapitre V. – De l’admission des électeurs au vote

Article 73

La Commission se rallie au Conseil d’Etat, qui propose de supprimer la phrase „A l’ouverture du
scrutin ou au cours des opérations, le président peut, s’il le juge utile, faire procéder à un appel des élec-
teurs dans l’ordre où ils sont inscrits sur la liste électorale.“

Articles 74, 75 et 76

Les articles sont maintenus tels que rédigés par les auteurs du projet de loi, à l’exception de l’arti-
cle 76, premier alinéa, où le terme „officielle“ est remplacé par le terme „électorale“. Au deuxième
alinéa, les termes „cette liste“ sont remplacés par les termes „le relevé des électeurs mis à la disposition
du bureau“.

Article 77

L’alinéa 2 de l’article est rédigé comme suit:

„Le Président du bureau, les assesseurs et les témoins, de même que, le cas échéant, le secrétaire
et le secrétaire adjoint votent dans le bureau où ils siègent. Mention en est faite à la suite des relevés
de pointage.“

Article 78

Par souci de clarté du texte, la Commission procède à quelques modifications rédactionnelles. A
l’exception de ces modifications, l’article est sans observation.

Article 79

La Commission s’est penchée sur l’opportunité de formuler un texte plus général, étant donné que le
Conseil d’Etat propose une formulation plus générale, à savoir „électeur affecté d’une altération de ses
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facultés qui l’empêche d’exprimer son vote“. Aux yeux de la Haute Corporation, cette formulation tient
mieux compte de la diversité des situations auxquelles le bureau peut être confronté le jour des
élections.

La Commission a décidé de maintenir le texte initialement proposé par les auteurs du projet.

Articles 80 et 81

La Commission n’a aucune observation à faire.

Article 82

Le Conseil d’Etat propose de lire l’article comme suit:

„… même dans le cadre d’une instruction ou contestation judiciaire ou d’une enquête
parlementaire.“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Chapitre VI. – De la police des bureaux électoraux

Articles 83 à 85

Les trois articles restent inchangés.

Article 86

Le Conseil d’Etat propose de remplacer le terme „d’improbation“ par les termes „de désapproba-
tion“. Le début de la deuxième phrase du premier alinéa se lit „S’ils n’obtempèrent pas à ces injonc-
tions, le président ou son délégué peut les faire expulser.“ au lieu de „S’ils continuent, …“. La
Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Article 87

La Commission se rallie au Conseil d’Etat qui propose de rayer dans la première phrase les mots „au
moins“.

Chapitre VII. – Des dépenses électorales

Article 88

Par souci de clarté, la Commission adopte quelques modifications rédactionnelles.

Chapitre VIII. – Du vote obligatoire

Article 89

Certains membres de la Commission ont proposé de supprimer les articles 89 et 90, en vu de la
non-application des sanctions prévues à l’article 90.

Le Conseil d’Etat estime qu’au sujet du deuxième alinéa, il y a lieu de s’en remettre au minis-
tère public pour décider si les justifications présentées par un électeur empêché de prendre part au
scrutin sont valables ou non. L’intervention du tribunal de paix restera réservée au domaine du juge-
ment, sans interférer avec celui de l’appréciation sur l’opportunité ou la nécessité des poursuites. Aussi
le Conseil d’Etat propose-t-il de combiner ce deuxième alinéa avec le troisième alinéa. La Commission,
tenant compte des observations du Conseil d’Etat, décide de créer un nouvel alinéa ayant la teneur
suivante:

„Les électeurs empêchés de prendre part au scrutin doivent faire connaître au juge de paix leurs
motifs, avec les justifications nécessaires. Si celui-ci admet le fondement de ces excuses, il n’y a pas
lieu à poursuite.“

La Commission décide de se rallier au texte proposé par le Conseil d’Etat.

Article 90

Au premier alinéa, l’„officier du ministère public“ est remplacé par le „procureur d’Etat“.
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Chapitre IX. – Du financement des campagnes électorales

Article 91

L’article est maintenu dans sa version initiale. Le Conseil d’Etat a demandé que l’article 91 du projet
de loi soit supprimé (la définition qu’il fournit des partis politiques est celle de la loi de 1999), et que les
deux autres articles du Chapitre IX soient renvoyés à la fin du corps du texte de loi, dans un Livre V inti-
tulé „Dispositions additionnelles et modificatives“, selon le Conseil d’Etat, aux articles 345 (frais des
envois postaux) et 346 (modification formelle de la loi du 7 janvier 1999), et que la numérotation des
autres articles du projet soit adaptée en conséquence. La Commission n’a pas suivi le Conseil d’Etat.

Articles 92 et 93

Les deux articles sont maintenus dans leur version initiale.

Chapitre X. – Des pénalités

Article 94

Le Conseil d’Etat propose de fixer l’amende prévue à l’alinéa 1 du texte „de 251 à 2.000 euros“, de
façon à la faire correspondre au minimum de l’amende correctionnelle. La Commission se rallie au
Conseil d’Etat.

Article 95

A l’instar des réflexions émises par le Conseil d’Etat, le quatrième alinéa est supprimé. La Commis-
sion approuve en outre les modifications rédactionnelles qui s’imposent au niveau du texte.

Articles 96 à 110

La Commission décide de reprendre la teneur des articles formulés avec plus de précision par le
Conseil d’Etat.

Articles 111 à 116

La Commission décide de reprendre les articles du Conseil d’Etat et d’intégrer les références
correctes.

Article 117

Le Conseil d’Etat propose de supprimer cet article qui est superflu, puisqu’il s’agit de l’application
du droit commun. La Commission décide de se rallier au Conseil d’Etat et de supprimer l’article.

*

LIVRE II

DE LA CHAMBRE DES DEPUTES ET
DES ELECTIONS LEGISLATIVES

TITRE Ier

Dispositions organiques

Articles 118 à 126 (117 à 125 nouveaux)

Certains membres de la Commission ont invoqué la croissance démographique des dernières années,
particulièrement dans les deux petites circonscriptions. Ils ont, par conséquent, demandé de procéder à
un recalcul, afin d’actualiser le nombre des députés à élire et, le cas échéant, de réviser la Constitution
dans ce sens.

Le Conseil d’Etat propose quelques modifications au niveau de la rédaction du texte. La Commission
décide de se rallier à la Haute Corporation.

20

4885 - Dossier consolidé : 348



Article 127 (126 nouveau)

La Commission décide d’amender la teneur de l’article comme suit:

Le point 1. est complété in fine comme suit:

„Le parlementaire a par ailleurs droit à des jetons de présence pour sa participation aux séances
plénières et aux réunions de commission.

Les jetons de présence prévus à l’alinéa qui précède sont fixés à 15 euros NI 100.

Il est payé un seul jeton de présence par demi-journée.

Le député n’a droit au paiement du jeton de présence que si sa présence est dûment marquée au
procès-verbal de la séance plénière ou de la réunion de commission, et s’il a participé personnelle-
ment au moins à tous les votes sauf un au cas où des votes ont eu lieu au cours de la séance plénière,
respectivement de la réunion de commission.“

Le point 9. est complété in fine comme suit:

„La Chambre rembourse aux députés non réélus lors d’élections législatives, jusqu’à concurrence
des montants prévus aux alinéas qui précèdent, les indemnités de préavis et de départ qu’ils sont
tenus à verser conformément à la législation sur le contrat de travail à leurs collaborateurs visés au
présent paragraphe, en cas de licenciement au plus tard le premier jour du mois qui suit les élections
en question.

Les alinéas qui précèdent ne s’appliquent pas aux représentants du Grand-Duché de Luxembourg
au Parlement européen.“

Il est ajouté un point 10. nouveau rédigé comme suit:

„Une indemnité de départ est versée par la Chambre des Députés à ses membres qui quittent leur
mandat parlementaire national.

Cette indemnité de départ correspond à 375 points indiciaires et est versée pendant 3 mois suivant
la fin du mandat parlementaire.

Les dispositions de l’alinéa 4 du paragraphe 1. du présent article sont applicables.

Le membre de la Chambre qui abandonne son mandat parlementaire pour accepter une fonction
comme membre du Gouvernement, du Parlement européen ou de la Commission européenne n’a
plus droit à l’indemnité de départ à partir du moment où il assume ses nouvelles fonctions. Il en est
de même d’un ancien député qui réintègre la Chambre avant la fin de la durée du versement de son
indemnité de départ.

Au cas où un député ayant déjà dans le passé bénéficié de l’intégralité de l’indemnité de départ au
sens du présent paragraphe réintègre ultérieurement la Chambre, il ne peut plus bénéficier une
nouvelle fois d’une indemnité de départ au moment où il quitte de nouveau sa fonction de député.
Toutefois, si à la fin du mandat précédent, il n’a touché qu’une partie de l’indemnité de départ, il
peut en bénéficier du solde.

L’indemnité de départ versée par la Chambre aux députés sortants est soumise aux mêmes charges
sociales et fiscales que l’indemnité parlementaire. Pendant la durée du paiement de l’indemnité de
départ, le député sortant continue à bénéficier du régime de sécurité sociale des députés.“

TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier. – Des conditions d’éligibilité

Article 128 (127 nouveau)

Le projet de loi modifie dès à présent le texte de cet article, afin de diminuer l’âge de l’électorat
passif, qui doit passer de 21 à 18 ans. Sans vouloir se prononcer déjà sur le bien-fondé de la mesure
envisagée, le Conseil d’Etat constate que le texte de la Constitution fixe l’âge de l’électorat passif à
21 ans. Il estime qu’il n’appartient donc pas au législateur de devancer les intentions de la Constituante
sous prétexte que la consultation politique, qui a précédé l’élaboration du projet de loi sous avis, a
permis de constater l’accord de tous les partis politiques avec le changement préconisé par les auteurs
du projet de loi. D’ailleurs, l’abaissement de l’âge de l’électorat actif, annoncé lui aussi par l’exposé des
motifs, n’est pas encore réalisé par le texte de l’article 1er du projet.
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Sous peine de s’opposer formellement, le Conseil d’Etat n’accepte pas à ce qu’il soit procédé à un
changement législatif anticipant un changement ultérieur et éventuel de la Constitution. Il est évident
que la modification de la Constitution doit impérativement précéder l’adaptation proposée de la loi
électorale.

La proposition de révision des articles 51, paragraphe (6) et 52, alinéa 3 de la Constitution sera le
11 février 2003 en séance plénière de la Chambre des Députés.

Article 129 (128 nouveau)

L’article ne subit pas de modification.

Article 130 (129 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 131 (130 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 132 (131 nouveau)

L’article est amendé comme suit:

„Art. 131.– Les membres de la Chambre ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième
degré ni être unis par les liens du mariage; dans le cas où ils sont élus ensemble, il est procédé par
tirage au sort à la proclamation du candidat élu.“

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre Ier. – Des circonscriptions électorales et
de la présentation proportionnelle

Articles 133 et 134 (132 et 133 nouveaux)

Les articles ne donnent pas lieu à des observations.

Chapitre II. – De la date des élections

Article 135 (134 nouveau)

L’article est sans observation.

Chapitre III. – Des candidatures

Article 136 (135 nouveau)

La Commission décide de maintenir le texte initial pour les deux premiers alinéas. Le troisième
alinéa de l’article est libellé comme suit:

„La liste comprend les nom, prénoms, profession et domicile séparément pour les candidats et les
présentants.“

La Commission a par ailleurs décidé d’adopter le texte du Conseil d’Etat et de compléter l’article, qui
se lit dès lors comme suit:

„Art. 135.– Les listes sont constituées pour chaque circonscription par des partis politiques ou des
groupements de candidats. Les candidats, par une déclaration signée par eux, acceptent la candida-
ture dans cette circonscription. Les candidats sont présentés conjointement, soit par cent électeurs
inscrits dans la circonscription, soit par un député élu dans la circonscription, sortant ou en fonction,
soit par trois conseillers communaux élus dans une ou plusieurs communes de la circonscription.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et
qui remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la présente loi. En cas de présentation par
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un député ou par trois conseillers communaux, le mandataire est désigné par les candidats soit parmi
les candidats de la liste, soit parmi les élus qui la présentent.

La liste comprend les nom, prénoms, profession et domicile séparément pour les candidats et les
présentants.

Un candidat et un présentant ne peuvent figurer que sur une seule liste dans la même circonscrip-
tion. Nul ne peut être candidat dans plus d’une circonscription.

Si l’éligibilité d’un candidat paraît douteuse au vu des condamnations encourues, le président du
bureau principal de la circonscription fait vérifier d’urgence par le Parquet si les conditions
d’éligibilité sont remplies. Il invite le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur présentation
par le Parquet de l’extrait du casier judiciaire ou de tout autre renseignement, l’inéligibilité est cons-
tatée, le président raye le candidat de la liste présentée.

Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des députés à élire dans la
circonscription.

Toute candidature isolée est considée comme formant une liste à elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination. Si différentes listes portent des dénominations iden-
tiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires. A défaut par eux de ce faire,
le président du bureau principal de la circonscription désigne ces listes par une lettre majuscule dans
l’ordre de leur dépôt.“

Article 137 (136 nouveau)

La Commission décide de rédiger le premier alinéa comme suit:

„Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée pour la
circonscription Sud au greffe de la justice de paix d’Esch-sur-Alzette, pour la circonscription Est
dans la commune de Grevenmacher au lieu désigné par le président du tribunal d’arrondissement de
Luxembourg, pour la circonscription Centre au greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg
et pour la circonscription Nord au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch conformément
aux dispositions de la présente loi.“

Les alinéas 2 et 3 sont repris par le texte du Conseil d’Etat, qui se lisent comme suit:

„Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal de chaque
circonscription électorale publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les
présentations de candidats et les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi
lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile
est, dans tous les cas, de cinq à six heures du soir.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est déli-
vré un récépissé au nom du mandataire de la liste.“

Les alinéas 4, 5 et 6 sont maintenus dans leur version initiale.

Article 138 (137 nouveau)

L’article reste inchangé.

Article 139 (138 nouveau)

L’article est sans objet.

Article 140 (139 nouveau)

A l’exception des modifications rédactionnelles, l’article est maintenu dans sa version initiale.

Chapitre IV. – Des bulletins

Article 141 (140 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 142 (141 nouveau)

L’article reste inchangé.
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Article 143 (142 nouveau)

Les termes „bureaux sectionnaires“ est remplacé par les termes „bureaux de vote“.

Chapitre V. – Du vote

Article 144 (143 nouveau)

A l’exception de quelques modifications au niveau de la ponctuation, intégrées dans le texte, l’article
est sans observation.

Chapitre VI. – Du dépouillement et du scrutin

Articles 145 à 149 (144 à 148 nouveaux)

Les articles restent sans observation.

Article 150 (149 nouveau)

La Commission se rallie à la version proposée par le Conseil d’Etat. Au dernier alinéa de l’arti-
cle 150, de l’article 223 (217 nouveau), de l’article 252 (nouvel article 247) et de l’article 318 (nouvel
article 306), il y a lieu de lire „juge de paix territorialement compétent“ au lieu de „juge de paix du
canton“.

Article 151 (150 nouveau)

A l’exception de quelques corrections au niveau de la ponctuation, l’article est sans observation.

Article 152 (151 nouveau)

L’article est sans observation.

Articles 153 à 155 (152 à 154 nouveaux)

La Commission se rallie à la version proposée par le Conseil d’Etat, qui suggère quelques modifica-
tions au niveau de la rédaction du texte.

Le dernier alinéa de l’article 155 ordonne la destruction des bulletins de vote après que les opérations
liées à l’élection sont clôturées. Or, depuis quelques temps, les pouvoirs publics ne procèdent pas à la
destruction des bulletins – du moins pas au moment déterminé par la loi – mais commettent un bureau
d’études privé qui analyse en détail le comportement électoral; les bulletins sont donc exploités dans un
sens que le législateur n’a pas prévu. Le Conseil d’Etat recommande d’adapter le texte à cette nouvelle
situation, soit en énonçant explicitement l’usage des bulletins à des fins d’analyse politique, soit en
reportant le délai de destruction des bulletins.

Certains membres de la Commission ont suggéré de prévoir dans la loi un délai pour la destruction
des bulletins. Ils ont par ailleurs avancé l’idée d’indiquer l’autorité compétente pour autoriser l’utilisa-
tion des bulletins à des fins scientifiques et de recherche politique dans un délai déterminé.

Après une discussion dans la Conférence des Présidents, et après consultation des groupes politiques,
le dernier des articles 155 (154 nouveau), 231 (225 nouveau), 268 (261 nouveau) et de l’article 318
(312 nouveau) est libellé comme suit:

„Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique.
Ensuite ils sont détruits.“

Par ailleurs, est à supprimer à l’article 231 (225 nouveau) et à l’article 268 (261 nouveau) la phrase:

„Les bulletins de vote sont à conserver jusqu’à l’épuisement des voies de recours prévues aux arti-
cles 276 et suivants de la présente loi.“

Chapitre VII. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Article 156 (155 nouveau)

L’article reste inchangé.

Article 157 (156 nouveau)

La référence à l’article 151 devient l’article 150, à cause du changement au niveau de la
numérotation.
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Articles 158 à 160 (157 à 159 nouveaux)

Les articles sont sans observation.

Article 161 (160 nouveau)

La Commission a décidé d’insérer les calculateurs dans l’article.

Article 162 (161 nouveau)

Certains membres de la Commission ont suggéré qu’une préférence soit accordée à la personne du
sexe sous-représenté en cas d’égalité de suffrages. Ce point a également été un point de discussion au
sein des groupes politiques. La Commission a décidé de rester au tirage au sort en cas d’égalité de
suffrages, mais se rallie au texte du Conseil d’Etat qui se lit comme suit:

„En cas d’égalité de suffrages, est proclamé élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par
le président du bureau principal de la circonscription.“

Articles 163 à 165 (162 à 164 nouveaux)

Les articles sont sans observation.

Article 166 (165 nouveau)

La Commission décide de se rallier au texte du Conseil d’Etat. La référence à l’article 168 devient
l’article 167.

Articles 167 et 168 (166 et 167 nouveaux)

Les articles ne donnent pas lieu à des observations.

Chapitre VIII. – Du vote par correspondance lors
des élections législatives

Observation générale

De l’avis du Conseil d’Etat, le vote par correspondance doit rester un mode exceptionnel
d’expression du suffrage. Il ne peut pas être généralisé ni banalisé. Les risques d’abus qui l’entourent,
qu’il ne s’agit pas de dramatiser, mais qui sont pourtant réels, sont un argument suffisant pour freiner
l’accès trop facile au vote par correspondance.

D’un autre côté, les auteurs du projet de loi réduisent sensiblement certains délais, avec l’intention
déclarée „de faciliter au maximum la participation au vote par correspondance“. Or, le respect de
certains de ces délais ne dépend pas d’actions et d’initiatives des autorités luxembourgeoises, sur
lesquelles le législateur a prise, mais d’interventions d’acteurs étrangers. La durée de la transmission de
documents entre le bureau de vote au Grand-Duché vers l’électeur se trouvant à l’étranger, de même que
la durée de la transmission à partir de cet électeur vers le Grand-Duché, dépendent exclusivement de la
vitesse à laquelle fonctionnent les services postaux intercalés entre l’électeur et le bureau de vote.

Le Conseil d’Etat considère qu’il est contre-productif de réduire formellement des délais, par l’effet
de la loi, si ces délais ne résistent pas à l’épreuve de la réalité. L’électeur qui respecte les délais admet
implicitement qu’il dispose ainsi de la garantie de participer au vote. S’il doit déchanter en apprenant
que le „droit“ dont il disposait de présenter 30 jours seulement avant le scrutin sa demande d’inscription
sur la liste des électeurs admis au vote par correspondance est en fait à la racine de sa non-participation
(parce que le triple échange de documents – demande envoyée de l’électeur au collège des bourgmestre
et échevins de sa commune, expédition des documents électoraux de la commune vers l’électeur,
réexpédition de ces documents de l’électeur vers la commune – ne peut pas s’effectuer dans de
nombreux cas endéans 30 jours seulement), cette facilitation produira l’effet contraire: la désillusion
d’avoir pris sur soi l’accomplissement des formalités vouées à l’échec dès le départ. Des électeurs ainsi
éconduits ne prendront plus guère la peine d’exercer leur devoir civique.

Article 169

L’article 169 fait double emploi avec le texte de l’article 171 du projet. Le Conseil d’Etat propose
donc de le rayer.
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La Commission se rallie aux considérations du Conseil d’Etat et abroge l’article 169, tout en mainte-
nant la procédure relative aux délais courts.

Article 170 (168 nouveau)

Par souci de clarté, la Commission décide d’adopter la version proposée par le Conseil d’Etat, qui
propose la teneur suivante:

„Art. 168.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections législatives les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections législatives:

a) les électeurs qui, pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent
dans l’impossibilité de se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés;

b) les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises domiciliés à l’étranger.“

Article 171 (169 nouveau)

Le terme „citoyen“ est remplacé par le terme „électeur“.

Article 172 (170 nouveau)

L’article est adopté dans sa version initiale.

Article 173 (171 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 174 (172 nouveau)

Le troisième alinéa de l’article 174 du projet institue le président du bureau de vote principal de la
circonscription comme organe de contrôle doté du pouvoir de renverser une décision du collège des
bourgmestre et échevins rejetant la demande d’un électeur en admission au vote par correspondance. Le
Conseil d’Etat se prononce contre cette irruption d’un corps étranger dans la compétence liée à
l’établissement de la liste des électeurs admis au vote par correspondance. Alors que dans toute la
matière électorale, l’électeur est mis en face d’une seule et même autorité – le collège des bourgmestre
et échevins – dont les décisions sont en principe susceptibles d’être attaquées en justice, il serait
inopportun de confier au président du bureau principal de la circonscription la décision sur le point de
savoir qui, des électeurs dont le collège des bourgmestre et échevins a refusé de transférer de la liste des
électeurs appelés à voter au bureau à celle des électeurs admis au vote par correspondance, pourra quand
même être repêché. Selon le Conseil d’Etat, la procédure imaginée par les auteurs du projet de loi est
d’autant plus inadéquate que le président en sera réduit à examiner le même dossier qui a déjà été
épluché par le collège des bourgmestre et échevins, et que ce président devra prendre sa décision au plus
tard 10 jours avant la date des élections, c’est-à-dire à une date à partir de laquelle il sera pratiquement
impossible, dans de nombreux cas, d’effectuer le va-et-vient des documents officiels entre la commune,
l’électeur et le bureau de vote.

En conséquence, le Conseil d’Etat propose de rayer la phrase finale de ce troisième alinéa. La déci-
sion du collège des bourgmestre et échevins sera donc définitive, exceptionnellement sans possibilité de
recours. Le Conseil d’Etat n’y voit pas d’inconvénient. En effet, l’électeur débouté reste électeur et
pourra prendre part au vote, selon les modalités ordinaires. Par voie de conséquence, l’électeur, pour
avoir accès au droit de vote par correspondance, devra étayer son dossier de toutes les informations
nécessaires susceptibles d’entraîner la conviction du collège des bourgmestre et échevins. Certes, ce
collège disposera d’une latitude certaine pour décider s’il admettra ou non un électeur déterminé à chan-
ger du vote ordinaire vers le vote par correspondance. Le Conseil d’Etat ne peut admettre raisonnable-
ment que ce collège, se comportant en bon gestionnaire de l’intérêt public, éliminera les demandes à la
légère.

La Commission décide de suivre les raisonnements du Conseil d’Etat.

A l’article 174 (nouvel article 172) et à l’article 345 (nouvel article 332) l’alinéa 2 est modifié et
complété in fine comme suit:

„ l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle droit en bas et le numéro
d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec le paraphe du président du bureau de
vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.“
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L’alinéa 2 de l’article 274 (nouvel article 266) se lit comme suit:

„Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui
envoie, au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la
lettre de convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une
enveloppe électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de
l’article 78 de la présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale,
portant la mention „Elections – Vote par correspondance“ l’indication du bureau de vote destina-
taire du suffrage à l’angle droit en bas et le numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de
l’électeur avec le paraphe du président du bureau de vote principal de la commune à l’angle gauche
en haut.“

Article 175 (173 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 176 (174 nouveau)

La Commission décide de modifier l’article et de le libeller comme suit:

„Art. 174.– Les électeurs ayant présenté une demande en vue d’être admis au vote par correspon-
dance sont inscrits par le collège des bourgmestre et échevins sur un relevé énumérant tous les élec-
teurs de cette catégorie. Ce relevé indique les nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile de
chaque électeur ainsi que mention de la suite donnée à chaque demande.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur les
listes électorales de la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de
vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé
des personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la
circonscription qui fait réunir les différents relevés en un seul relevé alphabétique et numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque
circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.“

Article 177 (175 nouveau)

A l’exception de la modification apportée au niveau de la référence à l’article 144, l’article est sans
observation.

Article 178 (176 nouveau)

La Commission décide d’amender le texte comme suit:

„Art. 176.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote
plié en quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies
par l’article 172 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.“

Article 179 (177 nouveau)

A l’exception d’une modification rédactionnelle, l’article est sans observation.

Article 180 (178 nouveau)

Le terme „liste“ est remplacé par le terme „relevé“.

Article 181 (179 nouveau)

Au vu des observations émises par le Conseil d’Etat, la Commission décide d’amender le texte de
l’article comme suit:

„Art. 179.– Un membre du bureau de vote ouvre l’envelope de transmission, donne connaissance
au bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par
correspondance est pointé sur le relevé des électeurs admis au vote par correspondance.
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Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.“

Article 182 (180 nouveau)

La Commission décide d’amender l’article comme suit:

„Art. 180.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier,
dans l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est
immédiatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.“

Article 183 (181 nouveau)

Le Conseil d’Etat estime que le texte du premier alinéa ne correspond pas aux intentions avancées
par les auteurs du texte, en ce qu’il parle de nouveau de la lettre de convocation glissée dans l’enveloppe
de transmission, alors que cette lettre de convocation n’est plus retournée par l’électeur. Les mots „… et
en sort la lettre de convocation“ sont donc à rayer.

Quant à la destruction des enveloppes électorales fermées, qui contiennent encore les bulletins de
vote, ces enveloppes ne peuvent pas être brûlées, ni passées par le destructeur de documents dont les
bureaux ne sont pas équipés. Elles seront donc déchirées. Le secret du vote ne sera donc préservé que si
le président prend soin d’ordonner que les enveloppes soient réduites en morceaux suffisamment petits.
Les instructions qui sont données avant les élections aux bureaux de vote devraient préciser ce point.

La Commission décide de supprimer à l’article 183 (nouvel article 181), à l’article 283 (nouvel
article 275) et à l’article 354 (nouvel article 341) les 2e et 3e phrases de l’alinéa 1er. Par ailleurs il est
ajouté un alinéa final nouveau rédigé comme suit:

„Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.“

Au deuxième alinéa le terme „liste“ est remplacé par le terme „relevé“.

Article 184

L’article est abrogé du fait que l’admission sur la liste des électeurs par correspondance ne constitue
pas un élément qui dispenserait per se de la participation obligatoire au vote.

Article 185 (182 nouveau)

Même si le vote par correspondance n’est pas supposé devenir l’alternative généralement acceptée à
la présence physique de l’électeur au bureau de vote, les autorités ne pourront pas en définitive éviter
que le recours à cette manière de voter prenne de plus en plus d’ampleur. La concentration des électeurs
par vote de correspondance sur un seul bureau par circonscription risque donc de submerger celui-ci par
un nombre d’électeurs tel que la gestion des opérations de dépouillement ne peut plus se faire dans des
conditions quelque peu ordonnées. La seule solution que le texte du projet de loi laisse ouverte, c’est la
désignation d’un nombre plus élevé de membres du bureau.

De l’avis du Conseil d’Etat, il serait plus efficace d’ouvrir la possibilité de désigner par circonscrip-
tion un ou plusieurs bureaux spéciaux, chargés des seules opérations du vote par correspondance, quitte
à modifier la disposition en question que les auteurs du projet de loi avaient l’intention de laisser en
l’état.

La Commission se rallie aux considérations du Conseil d’Etat. L’article se lit dès lors comme suit:

„Art. 182.– Les dispositions de l’article 135 sont d’application aussi en matière de vote par
correspondance.

Dans chaque chef-lieu de circonscription électorale, un ou des bureaux de vote sont spécialement
chargés des opérations du vote par correspondance, dans le respect des règles établies par l’article 55.

La désignation des présidents, assesseurs, assesseurs suppléants, secrétaires, secrétaires adjoints,
calculateurs et témoins se fait selon les règles définies au livre I, titre III, chapitre II de la présente
loi.“

*
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LIVRE III

DES CORPS COMMUNAUX ET DES ELECTIONS COMMUNALES

TITRE Ier

Dispositions organiques

Chapitre I. – Du corps communal

Article 186

Le Conseil d’Etat propose de rayer cet article. D’un côté, il est inutile de surcharger la loi électorale
en y introduisant des distinctions subtiles entre „corps communal“ et „conseil communal“ qui, si elles
gardent quelque utilité, relèvent de la loi communale plutôt que de la loi électorale. D’un autre côté, le
texte des articles 187 et 188 est suffisamment précis au sujet de la notion de „conseil communal“ pour
que la loi électorale ne soit pas obligée d’entrer dans le détail des structures des administrations
communales.

La Commission se rallie aux considérations émises par le Conseil d’Etat. Il faut préciser que l’article
est intégré dans la loi communale du 13 décembre 1988.

Article 187 (183 nouveau)

Au premier alinéa, le Conseil d’Etat propose de lire „… le nombre des membres du conseil commu-
nal …“ au lieu de „… le nombre des conseillers communaux …“, sachant que le bourgmestre et les
échevins font eux aussi partie du conseil communal, tandis que la notion de „conseillers communaux“
pourrait donner lieu à des ambiguïtés.

Au deuxième alinéa, il y a lieu de prévoir qu’un règlement grand-ducal fixera la date et les modalités
du recensement, décision qui ne peut pas être abandonnée tout simplement au STATEC lui-même, dont
la compétence se limite à l’organisation technique du recensement. Le texte en question se lira donc
comme suit:

„La date et les modalités de ce recensement sont fixées par règlement grand-ducal. Le recense-
ment se fait sur la base de la résidence habituelle qui est le lieu géographique où la personne à
recenser habite d’ordinaire.“

La Commission se rallie au texte proposé par le Conseil d’Etat.

Chapitre II.– Du conseil communal

Article 188 (184 nouveau)

A l’exception d’une modification rédactionnelle, l’article est sans observation.

Article 189

Le Conseil d’Etat propose d’inscrire les dispositions de cet article dans un Livre V intitulé „Disposi-
tions additionnelles et modificatives“ puisqu’elles ne relèvent pas spécifiquement de la matière
électorale.

L’alinéa final de l’article peut être rayé, puisqu’il est évident que les communes fusionnées sont
soumises elles aussi aux règles concernant l’application soit du vote à la proportionnelle soit du vote
majoritaire, suivant le nombre des habitants des communes.

La Commission se rallie aux considérations du Conseil d’Etat.

Article 190 (185 nouveau)

Au deuxième alinéa, la mention que la publication des règlements grand-ducaux se fait par la voie du
Mémorial est superflue; la même remarque vaut pour le passage afférent du troisième alinéa.

Pour ce qui est du troisième alinéa, il a pour effet de déterminer périodiquement le nombre des
membres du conseil communal en fonction de chiffres dont l’établissement dépend des seules autorités
communales. Le recensement décennal du STATEC constitue par contre une base objective et neutre,
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effectuée indépendamment des communes. L’objectivité se retrouverait si, pour les élections situées
trop loin des recensements décennaux du STATEC, la base choisie était le recensement fiscal annuel,
qui se fait lui aussi selon des critères harmonisés pour tout le territoire national. Le Conseil d’Etat aban-
donne aux auteurs du texte du projet de loi le soin de décider en définitive de la solution qu’ils jugeront
la plus appropriée.

Encore au troisième alinéa, la notion de „élections communales ordinaires“ mériterait une explica-
tion précise au commentaire de cet article: pour ce qui est des élections communales non ordinaires,
s’agit-il de l’élection qui se fait pour une commune spécifique (dans l’hypothèse de la dissolution d’un
conseil communal précis) à une date différente de la date „normale“ des élections communales géné-
rales qui ont lieu toutes les 6 années, ou s’agit-il d’une élection complémentaire, imposée par la perte de
deux membres d’un conseil communal? Cette remarque vaut aussi pour le texte du quatrième alinéa.

Le Conseil d’Etat donne l’avantage à une terminologie distinguant entre „élections ordinaires“ qui
seraient celles ayant lieu tous les six ans et les „élections extraordinaires“ ou „complémentaires“ consi-
dérant qu’une ou plusieurs vacances sont nécessaires en cas de dissolution ou de démission intégrale
d’un conseil communal.

L’article se lit dès lors comme suit:

„Art. 185.– La fixation du nombre des conseillers communaux attribués à chaque commune est
faite par règlement grand-ducal, sur proposition du ministre de l’Intérieur, eu égard au résultat des
recensements de la population du Grand-Duché de Luxembourg.

Le règlement grand-ducal qui dispose de cette fixation est publié dans le délai de douze mois à
partir du recensement.

Lorsque le dernier recensement de la population prévu à l’article 183 de la présente loi est anté-
rieur de plus de cinq ans à la date des élections communales ordinaires, le nombre des conseillers
communaux attribués à chaque commune est fixé eu égard à la population réelle de chaque commune
au 31 décembre de l’année précédant les élections communales. Le règlement grand-ducal qui fixe ce
nombre est publié au plus tard six mois avant la date des élections communales.

L’augmentation ou la réduction du nombre des conseillers ne s’opère qu’à l’occasion des élections
communales ordinaires.“

Article 191 (186 nouveau)

L’article reste inchangé.

Article 192 (187 nouveau)

A l’exception d’une modification rédactionnelle, l’article est sans observation.

Article 193 (188 nouveau)

Le Conseil d’Etat propose de rédiger l’alinéa premier comme suit:

„Les membres du conseil communal sortant cessent leurs activités dès l’entrée en fonctions du
conseil communal sorti des élections.“

Le Conseil d’Etat estime que le deuxième alinéa de cet article sur les membres démissionnaires d’un
conseil communal est à intégrer dans l’article qui traite exclusivement des démissions. Cette disposition
n’a pas sa place dans un article qui concerne l’entrée en fonctions du conseil communal sorti des
élections.

La Commission se rallie aux propositions du Conseil d’Etat.

Article 194 (189 nouveau)

A l’instar des observations du Conseil d’Etat, le texte du premier alinéa est modifié comme suit:

„Des élections complémentaires peuvent avoir lieu en vertu d’une décision du conseil communal,
à l’effet de pourvoir à la première place devenue vacante suite, soit au transfert du domicile d’un
membre du conseil communal hors du territoire de la commune, soit de la démission ou du décès
d’un membre du conseil communal.“

Article 195 (190 nouveau)

L’article est sans observation.
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Article 196 (191 nouveau)

En se référant à l’observation qu’il a faite sous l’article 193 ci-dessus, le Conseil d’Etat suggère
d’insérer le deuxième alinéa de l’article 193 (selon le projet) comme troisième alinéa de l’article sous
revue, et d’omettre à la première ligne de l’alinéa transféré les mots „de même“ qui sont hors de
contexte.

La Commission se rallie aux observations du Conseil d’Etat.

Article 197

Le Conseil d’Etat s’oppose à cette mesure puisqu’elle implique qu’une personne peut exercer un
mandat politique au niveau local sans résider sur le territoire de la commune en question, et que cette
même personne peut se porter simultanément candidate pour le conseil communal de sa nouvelle rési-
dence. Les conflits d’intérêt qui peuvent naître de cette situation malsaine, si les deux communes sont
par hasard voisines, pourraient devenir inextricables. C’est la raison pour laquelle le Conseil d’Etat
propose de rayer l’article 197. La Commission approuve le raisonnement du Conseil d’Etat. L’article est
dès lors abrogé.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier. – Des conditions d’éligibilité

Article 198 (192 nouveau)

Le Conseil d’Etat est d’accord avec la fixation à cinq ans de la condition de résidence pour les ressor-
tissants d’un Etat membre de l’Union européenne.

Pour ce qui est du maintien de la condition d’une durée de résidence des candidats luxembourgeois,
fixée à 6 mois au moment du dépôt de la candidature, le Conseil d’Etat se demande si celle-ci ne peut
pas être éliminée tout simplement: pour être élu, le candidat doit de toute façon être connu des électeurs;
si ceux-ci élisent un candidat résidant depuis moins de 6 mois sur le territoire de la commune, c’est
d’abord parce que le candidat a réussi à se faire largement connaître, mais c’est aussi parce que les élec-
teurs lui accordent leur confiance malgré son séjour relativement court parmi eux.

Aussi le Conseil d’Etat suggère-t-il de donner à l’alinéa 1, point 4, la teneur suivante: „avoir sa rési-
dence sur le territoire de la commune.“

Le Conseil d’Etat se rend parfaitement compte que ce changement entraîne une autre conséquence,
en combinaison avec le texte de l’article qui suit. En effet, s’il y a cessation du mandat suite à la perte de
l’une des conditions d’éligibilité et si la résidence sur le territoire de la commune est une condition
d’éligibilité, aucun élu ne peut transférer en cours de mandat son domicile électoral en dehors de la
commune dans laquelle il a été élu, sauf à provoquer par son déménagement la cessation de son mandat.
Le Conseil d’Etat considère qu’il faut rester conséquent. Si l’on admet que les communautés locales
sont capables de se gérer elles-mêmes et que les citoyens d’une commune sont à mêmes de trouver
parmi eux ceux et celles qui disposent des capacités nécessaires pour assumer ces tâches de gestion, il
devient inutile d’aller dans le sens proposé par les auteurs du projet pour contrecarrer des „parachu-
tages“ de candidats – et, une fois que les candidats auront été élus, de mandataires élus – qui ne réside-
raient pas dans la commune et parmi leurs concitoyens.

La Commission ne se rallie pas aux observations émises par le Conseil d’Etat. L’article subit néan-
moins quelques modifications. L’article se lit dès lors comme suit:

„Art. 192.– Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit d’éligibilité dans le Grand-Duché de Luxem-
bourg ou dans l’Etat membre d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être
opposée à des citoyens non luxembourgeois de l’Union européenne qui, dans leur pays d’origine,
ont perdu le droit d’éligibilité en raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre
d’origine;

3° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour de l’élection;
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4° avoir sa résidence habituelle depuis six mois dans la commune lors du dépôt de sa candidature,
c’est-à-dire y habiter d’ordinaire.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, il faut en outre avoir résidé
sur le territoire luxembourgeois, au moment du dépôt de la candidature, pendant cinq années.

Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1° une déclaration précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans son Etat membre d’origine ou, le cas échéant,
que la perte du droit d’éligibilité est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat
d’origine.

En cas de fausse déclaration, les pénalités prévues à l’article 114 par la présente loi sont
applicables.

En cas de doute sur le contenu de la déclaration visée sous b) ci-dessus, le président du bureau de
vote principal de la commune avant le vote ou la juridiction saisie d’un recours après le vote
peuvent demander une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat membre
d’origine certifiant que le candidat n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou que les
autorités ne sont pas au courant d’une telle déchéance;

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée ci-dessus.“

Article 199 (193 nouveau)

L’article est sans observation.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Article 200 (194 nouveau)

Les auteurs du projet de loi aboutissent à un article difficilement lisible, puisqu’il mêle deux situa-
tions distinctes, à savoir celle des personnes qui se trouvent sous l’emprise d’une incompatibilité géné-
rale qui les exclut du conseil communal de toute commune, et celle des personnes exclues seulement du
conseil d’une ou de plusieurs communes bien déterminées.

Le Conseil d’Etat voudrait dès lors proposer une nouvelle version de ce même article, sans changer
substantiellement les intentions des auteurs. La Commission se rallie à la version proposée par le
Conseil d’Etat, qui se lit dès lors comme suit:

„Art. 194.– (1) Ne peuvent faire partie d’un conseil communal:

1. les ministres et les secrétaires d’Etat;

2. les fonctionnaires et employés du département de l’Intérieur et des commissariats de district;

3. les militaires de carrière;

4. les membres civils et militaires de la direction et du personnel de la Police grand-ducale, hormis
ceux des agents qui n’assument pas des fonctions de police;

5. les ministres des cultes liés à l’Etat par voie de convention au sens de l’article 22 de la Constitution
et visés par ces conventions.

(2) Ne peuvent faire partie du conseil communal d’une commune déterminée:

1. toute personne qui reçoit une rémunération, fixe ou variable, de la commune ou d’un établisse-
ment subordonné à l’administration de la commune ou d’un syndicat intercommunal dont la
commune fait partie;

2. le personnel enseignant, y compris les chargés de cours de religion et de formation morale et
sociale dans l’enseignement préscolaire et primaire de la commune;

3. les fonctionnaires et employés de l’Etat, de ses administrations ou services, si, de par leurs
fonctions,

a) ils sont responsables d’un ressort de service qui comprend le territoire de la commune en
question;

32

4885 - Dossier consolidé : 360



b) ils exercent des compétences sectorielles à portée nationale, qui sont susceptibles de se recou-
vrir ou d’être en opposition avec les intérêts de la commune en question.“

Article 201 (195 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 202 (196 nouveau)

Le Conseil d’Etat se déclare d’accord avec le texte de cet article, à l’exception de l’alinéa final auquel
il propose de donner la teneur suivante:

„L’incompatibilité liée à l’alliance disparaît avec la dissolution du lien de mariage.“

Il se demande en outre pourquoi la loi communale prévoit un autre degré de parenté que la loi électo-
rale, et suggère d’établir le parallélisme entre les dispositions des deux textes.

La Commission ne se rallie pas au Conseil d’Etat et maintient le texte initial.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre Ier. – Des circonscriptions électorales

Articles 203 et 204 (197 et 198 nouveaux)

Les articles sont sans observation.

Chapitre II. – Du système de la majorité relative

Article 205 (199 nouveau)

L’article n’appelle pas d’observation.

Section Ière. – Des candidatures

Articles 206 à 211 (200 à 205 nouveaux)

Les articles sont sans observation.

Article 212 (206 nouveau)

Le quatrième alinéa de l’article 212 ( nouvel article 206) est libellé comme suit:

„Le relevé des personnes élues doit indiquer le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la
profession exacte et, le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs personnes élues.“

Le quatrième alinéa du texte oblige le bureau de vote principal de la commune à indiquer „le lieu de
travail“ exact des candidats, alors que ce renseignement ne figure pas parmi les informations à fournir
par les candidats au moment du dépôt de leur candidature et précisées par l’article 202 du projet
(196 nouveau); le bureau devrait donc soit connaître le candidat, soit procéder à des recherches détail-
lées. Mieux vaut omettre cette indication. Il faudrait dès lors dire

„… la profession exacte et, le cas échéant, le degré de parenté …“.

La Commission adopte la modification proposée par le Conseil d’Etat.

Section II. – Des bulletins

Articles 213 à 215 (207 à 209 nouveaux)

Les articles sont sans observation.

Section III. – Du vote

Articles 216 à 218 (210 à 212 nouveaux)

Les articles sont sans observation.
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Section IV. – Du dépouillement du scrutin et de la proclamation des élus

Articles 219 à 231 (213 à 225 nouveaux)

L’article 225 (219 nouveau) est modifié comme suit:

„… ainsi que le nombre des suffrages obtenus par chaque candidat; ces indications sont inscrites au
procès-verbal.“

L’article 231 (225 nouveau) est modifié comme suit:

„Art. 225.– Les bulletins ainsi réunis sont expédiés directement, par envoi recommandé, au
ministre de l’Intérieur par les soins du président du bureau principal.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite
ils sont détruits.“

Chapitre III. – De la représentation proportionnelle

Article 232 (226 nouveau)

L’article est sans observation.

Section I. – Des candidatures

Article 233 (227 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 234 (228 nouveau)

En vertu de la remarque d’ordre général qu’il a formulée à l’ingrès de son avis, le Conseil d’Etat
propose de lire le premier alinéa de cet article „… vingt-cinq électeurs inscrits dans la commune.“ au
lieu de „… cinquante électeurs inscrits dans la commune, soit par un conseiller communal, sortant ou en
fonction“.

La Commission ne partage pas l’avis du Conseil d’Etat et maintient le texte proposé par le
Gouvernement.

Il est inséré un troisième alinéa qui se lit comme suit:

„Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.“

Articles 235 à 238 (229 à 232 nouveaux)

Les articles sont sans observation.

Article 239 (233 nouveau)

Au troisième alinéa de l’article, la référence ne sera pas faite à l’article 238, mais à l’article 232 de la
loi électorale.

La Commission décide par ailleurs d’intégrer le dernier alinéa de l’article dans l’article 234 nouveau.

Article 240 (234 nouveau)

La Commission décide de rayer le premier alinéa de l’article pour le remplacer par le dernier alinéa
de l’article 239. L’article se lit dès lors comme suit:

„Art. 234.– Les électeurs sont convoqués huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par
le président du bureau de vote principal de la commune moyennant affiches apposées dans toutes les
localités de vote et par la voie de la presse écrite.

Si la date des élections est reportée, les enveloppes de transmission provenant des électeurs admis
au vote par correspondance pour les élections reportées sont remises au président du bureau de vote
principal de la commune assisté des assesseurs et du secrétaire de son bureau, à la date et heure indi-
quées à l’article 271. Le bureau les détruit avec leur contenu, sans autre manipulation.“

Il est par ailleurs ajouté un article 235 nouveau qui se lit dès lors comme suit:

„Art. 235.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour
assister aux opérations de vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de
vote, choisis parmi les électeurs de la commune.
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Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal, assisté du
secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son mandat. Il
réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des
témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.“

Article 241 (236 nouveau)

L’article n’appelle pas d’observations majeures, à l’exception des modifications s’imposant au
niveau de la rédaction du texte.

Section II. – Des bulletins

Articles 242 à 244 (237 à 239 nouveaux)

Les articles ne donnent pas lieu à des observations.

Section III. – Du vote

Articles 245 et 246 (240 et 241 nouveaux)

Les articles ne donnent pas lieu à des observations.

Section IV. – Du dépouillement du scrutin

Articles 247 à 256 (242 à 251 nouveaux)

Les articles ne donnent pas lieu à des observations, sauf pour les modifications intégrées au niveau de
la ponctuation.

Section V. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Article 257 (252 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 258

L’article est abrogé.

Article 259 (253 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 260

Comme il résulte sans l’ombre d’un doute de l’organisation de l’attribution des sièges, telle qu’elle
est réglée par les articles suivants, que tous les sièges disponibles au sein du conseil communal sont
attribués par le bureau principal de la commune comme conclusion du travail de dépouillement fait par
les bureaux locaux, il n’y a manifestement plus de place pour l’éventualité d’un second tour de scrutin.
Il est dès lors inutile de préciser cette évidence dans le texte de la loi.

La Commission se rallie au Conseil d’Etat qui propose de supprimer l’article sous examen.

Article 261 (254 nouveau)

L’article reste inchangé.

Articles 262 à 265 (255 à 258 nouveaux)

A l’article 263 (256 nouveau), l’alinéa 3 est selon les dires du Conseil d’Etat superfétatoire. La
Commission décide, par conséquent, de rayer l’alinéa.

Pour le reste, les articles ne donnent pas lieu à des observations.
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Article 266 (259 nouveau)

Le Conseil d’Etat estime que l’alinéa final de cet article est en contradiction avec l’intention affirmée
des auteurs du projet de loi visant à réduire le nombre des élections communales, qui n’auront lieu obli-
gatoirement, en principe, qu’en cas de vacance de siège, si deux sièges ne sont pas occupés.
L’hypothèse visée par l’alinéa sous examen fait intervenir une élection complémentaire s’il y a vacance
d’un seul siège. La Commission maintient le texte initial.

Article 267 (260 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 268 (261 nouveau)

La Commission décide de modifier l’article qui se lit dès lors comme suit:

„Art. 261.– Les bulletins de vote ainsi réunis sont expédiés directement au ministre de l’Intérieur
par les soins du président du bureau principal.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite
ils sont détruits.“

Chapitre IV. – Du vote par correspondance lors des élections communales

Articles 269 et 270 (262 nouveau)

Le Conseil d’Etat suggère de combiner les deux articles et d’en former un seul. La Commission
décide de reformuler les articles dans un seul article, qui se lit dès lors comme suit:

„Art. 262.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs qui,
pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent dans l’impossibilité
de se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.“

Article 271 (263 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 272 (264 nouveau)

L’article reste inchangé.

Article 273 (265 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 274 (266 nouveau)

La Commission décide de modifier l’alinéa 2 de l’article comme suit:

„Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui
envoie, au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la
lettre de convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une
enveloppe électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de
l’article 78 de la présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale,
portant la mention „Elections-Vote par correspondance“, l’indication du bureau de vote destina-
taire du suffrage à l’angle en droit en bas et le numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de
l’électeur avec le paraphe du président du bureau de vote principal de la commune à l’angle gauche
en haut.“

Le troisième alinéa se lit comme suit:

„Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourg-
mestre et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin. Il en informe
également le président du bureau de vote principal de la commune qui statue en définitive et ce au
plus tard dix jours avant les élections.“
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Article 275 (267 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 276 (268 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 277 (269 nouveau)

La référence „conformément à la présente loi“ paraît trop générale au Conseil d’Etat, qui recom-
mande de mentionner à cet endroit les articles précis qui sont visés.

La Commission décide de se rallier au Conseil d’Etat. Le texte de l’article se lit donc comme suit:

„Art. 269.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux articles 210 et 211 si
l’élection se fait selon le système de la majorité relative, et conformément à l’article 240 si l’élection
se fait selon le système de la représentation proportionnelle.“

Article 278 (270 nouveau)

Sans observation, sauf qu’à l’article 278 du projet, la deuxième phrase de l’alinéa 2 est à supprimer,
étant donné que la transmission par envoi recommandé est contraire à celle par simple lettre à la poste
préconisée à l’alinéa 3.

La Commission décide de modifier l’article comme suit:

„Art. 270.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote
plié en quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies
par l’article 266 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.“

Article 279 (271 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 280 (272 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 281 (273 nouveau)

Au vu des observations faites par le Conseil d’Etat, la Commission décide de modifier l’article
comme suit:

„Art. 273.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance
au bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par
correspondance est pointé sur le relevé des personnes admises au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.“

Article 282 (274 nouveau)

Il en est de même pour cet article, où la Commission décide de modifier l’article comme suit:

„Art. 274.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier,
dans l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est
immédiatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.“

Article 283 (275 nouveau)

La Commission décide de modifier l’article comme suit:

„Art. 275.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du
suffrage après quatorze heures du jour du scrutin y est pourvu du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la commune.
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Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.“

Article 284

Le Conseil d’Etat se réfère aux remarques présentées au sujet de la nécessité de maintenir le caractère
du vote obligatoire également à l’égard des électeurs admis au vote par correspondance. Cet article peut
donc être supprimé. La Commission se rallie aux vues du Conseil d’Etat.

TITRE IV

Des recours contre les opérations électorales

Article 285 (276 nouveau)

Le Conseil d’Etat propose de lire l’article comme suit:

„Art. 276.– Tout électeur peut introduire auprès du Tribunal administratif un recours contre
l’élection qui a eu lieu dans sa commune. Le recours doit être introduit sous peine de forclusion dans
les cinq jours de la date de la proclamation du résultat.“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Article 286 (277 nouveau)

Le Conseil d’Etat estime que le projet de loi devrait prévoir une modification supplémentaire, non
proposée par les auteurs du projet.

Il doute en effet de l’opportunité de maintenir un droit de validation du résultat des élections, accordé
au ministre de l’Intérieur. Après la proclamation des résultats, par le président du bureau de vote princi-
pal de la commune, quelle pourrait être la contribution du ministre? Ou bien, il répète simplement les
opérations confiées à ce président, et la valeur ajoutée de son intervention serait tout au plus celle de
redresser une erreur de calcul qui se serait glissée dans les opérations du bureau principal. Cette erreur
pourra de toute façon faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif, et l’intervention du
ministre sera superflue. Ou bien il reprend à zéro les opérations de tous les bureaux de vote et redressera,
sous son autorité – que la loi devrait alors lui accorder expressément – les erreurs qui pourraient être
constatées. Cette dernière hypothèse ne correspondrait pas à l’esprit de la loi électorale, qui constitue le
corps électoral en dehors des structures usuelles de l’Etat. Les électeurs sont supposés s’être organisés
de leur autorité afin de garantir non seulement un déroulement ordonné des élections elles-mêmes, mais
encore une authentification adéquate du résultat. Les opérations des bureaux de vote sont effectuées
sous le contrôle de témoins et celles qui mènent à la proclamation du résultat par le président du bureau
principal, de même. Les membres des bureaux de vote représentent en quelque sorte les électeurs, pour
ce qui est des opérations qui leur sont confiées. Une intervention du ministre de l’Intérieur se conçoit
mal dans ce contexte, puisqu’elle impliquerait un droit de contrôle (qui ira jusqu’au droit de modifier les
décisions des organes contrôlés) du pouvoir exécutif sur les activités d’une entité – le corps électoral –
qui échappe complètement à ses compétences.

Par ailleurs, la validation par le ministre constituerait de nouveau une décision administrative,
susceptible à son tour d’être attaquée devant le Tribunal administratif. Elle n’évitera donc pas
d’éventuelles contestations, mais sera elle-même la source de contestations supplémentaires.

Enfin, demander au greffe du Tribunal administratif d’informer par lettre recommandée chaque
candidat individuellement du recours, paraît au Conseil d’Etat une exigence excessive. Le même résul-
tat sera atteint avec des moyens beaucoup moins lourds si l’information des candidats passe par
l’intermédiaire de la commune concernée qui dispose quant à elle de moyens éprouvés et rapides pour
disséminer l’information.

Le Conseil d’Etat propose par conséquent de donner à cet article la teneur suivante:

„Art. 277.– Le tribunal statue au fond, dans les vingt jours suivant la date à laquelle il a été saisi.

Le greffe du tribunal donne avis de ce recours, par lettre recommandée, à l’administration commu-
nale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.“

La Commission se rallie au texte proposé par le Conseil d’Etat.
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Article 287 (278 nouveau)

En se référant à sa remarque finale sous l’article précédent, le Conseil d’Etat suggère le texte suivant
pour l’alinéa 2:

„Le greffe de la Cour administrative donne avis de l’appel, par lettre recommandée, à
l’administration communale concernée qui informe les candidats et le public par les voies
ordinaires.“

Il faudra, par voie de conséquence, allonger légèrement le délai accordé aux candidats en vue de leur
intervention éventuelle. Le Conseil d’Etat propose le texte suivant pour l’alinéa 3:

„La requête en intervention doit être présentée sous peine de déchéance dans les trois jours de la
publication de l’appel par la commune.“

Le Conseil d’Etat s’oppose à la solution imaginée par l’alinéa 4 du texte, en vertu duquel le résultat
de l’élection, bien que contesté devant une juridiction, est à considérer comme régulier, si la décision de
la juridiction ne respecte pas les délais prescrits par la loi (20 jours pour le recours, 30 jours pour vider
l’appel). Il demande par conséquent que l’alinéa 4 soit supprimé.

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Article 288 (279 nouveau)

L’article est sans observation.

*

Pour ce qui est du Livre IV, le Conseil d’Etat propose de rayer dans l’intitulé la mention „Du Parle-
ment européen“, pour la raison que le texte du projet de loi ne traite pas du Parlement européen, mais
uniquement des élections des membres luxembourgeois de cette institution de l’Union européenne.
L’article 298 du projet de texte règle bien les pensions spéciales des représentants luxembourgeois qui
siègent au Parlement européen, mais c’est le seul article qui traite d’une matière qui n’est pas liée direc-
tement à celle des élections.

Le Conseil d’Etat voudrait en outre relever que l’intention de préserver la simultanéité des élections
législatives et européennes ne doit pas faire oublier qu’il n’y a pas d’acquis dans ce domaine, un simple
accident politique au niveau national pouvant imposer des élections législatives anticipées, ce qui
rendrait illusoire pour longtemps le retour à la simultanéité. Le texte de la loi électorale doit être conçu
de façon à pouvoir faire face à cette situation, sauf à obliger le législateur à intervenir, pour ainsi dire au
dernier moment et à l’improviste, si la situation visée ci-dessus devait se produire.

*

LIVRE IV

DES ELECTIONS EUROPEENNES ET DES ELECTIONS
EUROPEENNES LEGISLATIVES SIMULTANEES

TITRE I

Dispositions organiques

Article 289 (280 nouveau)

Etant donné que le Grand-Duché de Luxembourg n’est pas libre d’organiser les élections euro-
péennes comme bon lui semble, mais que les paramètres les plus importants concernant cet événement
lui sont dictés par ses engagements communautaires (tels la fixation de la date des élections, le nombre
des représentants à élire, la durée du mandat des représentants, les heures d’ouverture des bureaux de
vote), il est inutile que le texte de l’article sous examen se réfère à ces normes supranationales. Il suffit
qu’il s’y conforme.

Au vu de ces observations la Commission décide de modifier l’article comme suit:

„Art. 280.– La réunion des collèges électoraux pour pourvoir aux élections européennes a lieu à
une date à fixer par règlement grand-ducal conformément aux articles 9 et 10 de la Décision et
de l’Acte portant élection des représentants au Parlement au suffrage universel direct, signés à
Bruxelles, le 20 septembre 1976.
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Le même règlement fixe le jour et l’heure auxquels les opérations de dépouillement des bulletins
de vote peuvent commencer.

Si des élections européennes se déroulent seules, le président de la circonscription unique exerce
les pouvoirs confiés au président du tribunal d’arrondissement ou à ses remplaçants par l’article 59,
alinéas 1 et 2.“

Article 290 (281 nouveau)

Au sujet du premier alinéa, le Conseil d’Etat suggère de remplacer les termes „une seule circonscrip-
tion électorale“ par „une circonscription électorale unique“. La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Quant à l’alinéa 4, qui établit le lien entre les institutions fonctionnant au niveau des élections législa-
tives et celles qui doivent être mises en place pour les élections européennes, le Conseil d’Etat estime
que la solution proposée par les auteurs du projet de loi ne fonctionnera qu’en cas d’élections simulta-
nées (cf. la deuxième phrase de l’alinéa: „A cet effet et en cas d’élections simultanées …“) de sorte que
le cas d’une élection européenne indépendante d’une élection législative n’est pas réglé par le texte.

Le Conseil d’Etat entend clarifier un autre point: d’après sa lecture du texte, le niveau intermédiaire
des bureaux principaux des circonscriptions est intentionnellement laissé de côté lors des élections euro-
péennes (sauf pour le vote par correspondance), comme étant inutile en raison de la constitution de tout
le pays en circonscription unique. Certains passages du projet de loi soulèvent cependant des doutes
quant aux intentions des auteurs du projet de loi. Ainsi, l’article 60, alinéa 4 (paragraphe 4 selon le
Conseil d’Etat), dispose qu’„En cas d’élection pour … le Parlement européen, le président du bureau
principal de chaque circonscription électorale désigne les assesseurs …“, alors qu’il n’y a qu’une
circonscription.

Il note dans ce même contexte que, dans l’hypothèse d’élections européennes séparées des élections
législatives, la nomination des bureaux de vote locaux ne serait pas assurée, alors qu’elle est confiée aux
présidents des bureaux principaux de circonscription – qui ne fonctionnent pas pour des élections euro-
péennes isolées. Il propose par la suite un texte destiné à combler cette lacune et qui se lit comme suit:

„Pour les élections européennes, qu’elles se déroulent seules ou simultanément avec des élections
législatives, le premier bureau de la circonscription Centre fonctionne comme bureau principal de la
circonscription unique. Son président, tel qu’il est défini à l’article 59, et les membres du bureau
exercent les attributions définies à l’article 132, alinéa 4.“

La Commission se rallie à ces considérations et adopte le texte proposé par le Conseil d’Etat.

Articles 291 et 292

Ces deux articles reconnaissent au législateur national deux décisions qui sont soustraites à sa
compétence par des textes supranationaux. Les deux articles peuvent donc être supprimés.

Article 293 (282 nouveau)

Le terme „greffier“ est remplacé par le terme „Secrétaire général“.

Article 294 (283 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 295 (284 nouveau)

L’article est sans observation.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre I. – Des conditions d’éligibilité

Article 296 (285 nouveau)

La mention du paragraphe 1er, No 2 „… ne pas être déchu des droits politiques dans l’Etat membre
de résidence …“, confrontée au No 4 (obligation de domiciliation sur le territoire luxembourgeois), est
difficile à comprendre. Le Conseil d’Etat propose de la remplacer par „… ne pas être déchu des droits
politiques au Grand-Duché de Luxembourg …“.
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La Commission se rallie à la proposition du Conseil d’Etat.

Article 297 (286 nouveau)

L’article est sans observation.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Article 298 (287 nouveau)

Le Conseil d’Etat propose de remplacer au paragraphe 7, point 2, les mots „à l’Assemblée des
Communautés européennes“ par ceux de „au Parlement européen“, l’ancienne appellation ne conti-
nuant à figurer dans ce texte que suite à un oubli lors des modifications antérieures.

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Article 299

Le Conseil d’Etat estime que le législateur n’a pas compétence pour déchoir un député européen de
son mandat d’élu. La situation envisagée par cet article devra donc être inversée: si un ressortissant
communautaire résidant au Luxembourg est investi d’une fonction ou d’un mandat incompatible avec
le mandat d’un député européen, et si cette personne accepte le mandat de député européen, elle sera
déchue de ses fonctions ou de son mandat luxembourgeois – situation qui est régie par les para-
graphes 1er et 2 de l’article 287.

Le problème du député européen qui voudrait accepter une fonction ou un mandat incompatible avec
son mandat européen ne concerne pas le législateur luxembourgeois. De toute façon, la personne en
question ne pourra être nommée à la fonction ou au mandat qu’elle brigue qu’à condition d’avoir été
déliée préalablement du mandat de député européen.

Par conséquent, le Conseil d’Etat estime que les dispositions de l’article précédent sont suffisantes à
cet égard, et l’article sous examen peut être omis. La Commission se rallie au Conseil d’Etat et décide
d’abroger l’article.

Article 300 (288 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 301 (289 nouveau)

L’article reste inchangé.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre I. – Des candidatures

Article 302 (290 nouveau)

L’article est sans observation.

Article 303 (291 nouveau)

Le Conseil d’Etat rappelle son observation générale au sujet des parrainages des listes de candidats,
et propose de supprimer à l’alinéa 1er le passage suivant: „ …, soit par un représentant du Grand-Duché
de Luxembourg au Parlement européen, sortant ou en fonction, ou par un député, sortant ou en fonc-
tion.“ Pour la même raison, la deuxième phrase de l’alinéa 2 est à supprimer, alors qu’au troisième
alinéa, deuxième phrase, les mots „… ou élus“ sont aussi à omettre.

La Commission ne se rallie pas au Conseil d’Etat et maintient le texte initial.

Quant à l’alinéa 5, le Conseil d’Etat suggère de l’agencer de façon à ce qu’il puisse fonctionner sans
référence précise au nombre des sièges réservés à des représentants élus par le corps électoral luxem-
bourgeois. Il suggère le texte suivant:

„Le nombre des candidats figurant sur une liste ne peut pas dépasser le double du nombre des
représentants luxembourgeois siégeant au Parlement européen. Aucune liste ne peut être composée
majoritairement de candidats ne possédant pas la nationalité luxembourgeoise.“
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La Commission se rallie au texte proposé par le Conseil d’Etat.

En se référant à l’observation qu’il a présentée dans ses considérations générales, le Conseil d’Etat
est d’avis que le législateur luxembourgeois devrait prendre la précaution d’interdire les candidatures
simultanées du même candidat au Grand-Duché de Luxembourg et dans un ou plusieurs autres Etats
membres de l’Union européenne en ancrant cette incompatibilité dans le texte de l’article sous examen
moyennant ajout de la phrase suivante à l’alinéa 6:

„Nul ne peut se présenter sur une liste déposée conformément à l’alinéa 2 du présent article, s’il
se présente simultanément pour les mêmes élections comme candidat dans un autre Etat membre de
l’Union européenne.“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Afin d’apporter au texte toute la précision requise, le Conseil d’Etat suggère d’indiquer, à
l’avant-dernier et au dernier alinéa, que le délai de 60 jours est celui visé par l’article 304 du projet
(292 nouveau). Les textes en question se liraient donc comme suit: „… avant l’expiration du délai de
soixante jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292.“

La Commission décide d’apporter les précisions proposées par le Conseil d’Etat.

Article 304 (292 nouveau)

Le Conseil d’Etat propose un changement de pure forme, destiné à souligner que la matière des élec-
tions européennes est séparée de celle des élections législatives, et propose de remplacer, à l’alinéa 2,
les termes „… le président du tribunal d’arrondissement de Luxembourg …“ par ceux de „… président
du bureau principal de la circonscription unique …“. La Commission marque son accord aux précisions
suggérées par le Conseil d’Etat.

A l’alinéa 7, le Conseil d’Etat propose de remplacer les termes „… au Ministre du service affé-
rent …“ par ceux de „… au ministre de l’Intérieur …“, ce qui mettra ce passage en concordance avec
l’alinéa 10 de l’article précédent. La Commission décide de maintenir le texte initial.

Article 305 (293 nouveau)

La Commission se rallie au Conseil d’Etat et décide de modifier l’alinéa 3 comme suit:

„Les notifications et les compléments mentionnés aux deux alinéas qui précèdent doivent avoir
lieu avant l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.“

Article 306 (294 nouveau)

A l’alinéa 2, deuxième phrase, le Conseil d’Etat suggère de remplacer les termes „… le président de
la circonscription du Centre …“ par ceux de „… le président du bureau principal de la circonscription
unique …“.

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

Article 307 (295 nouveau)

L’article est sans observation.

Chapitre II. – Des bulletins

Articles 308 à 312 (296 à 300 nouveaux)

Les articles restent inchangés.

Chapitre III. – Du dépouillement et du scrutin

Article 313 (301 nouveau)

La Commission décide de modifier la première phrase de l’alinéa 3 comme suit:

„En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les opérations de vote sont communes
aux deux élections.“

La Commission décide par ailleurs de modifier la dernière phrase de l’alinéa final comme suit:

„… pour le dépouillement des bulletins relatifs aux élections européennes.“
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Articles 314 à 324 (302 à 312 nouveaux)

Les articles sont sans observation.

Chapitre IV. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Articles 325 à 338 (313 à 325 nouveaux)

Les articles sont sans observation.

Article 339 (326 nouveau)

Le Conseil d’Etat ne conçoit pas que le Grand-Duché de Luxembourg puisse procéder, de façon
isolée, à des élections complémentaires pour doter une liste déterminée de candidats susceptibles
d’occuper les sièges échus à cette liste lors des élections ordinaires précédentes. Les règles supranatio-
nales organisent les élections européennes au niveau communautaire, et ne laissent pas de place pour
des élections „intermédiaires“ au niveau national. Le Conseil d’Etat recommande aux auteurs du projet
de loi de revoir cette disposition dans le sens qu’en cas d’épuisement du nombre des suppléants d’une
liste déterminée, soit le siège libéré restera inoccupé jusqu’après les prochaines élections européennes
générales, soit le siège sera affecté, moyennant nouvelle répartition du dernier siège, à l’une des autres
listes ayant concouru lors des élections générales précédentes.

La Commission maintient le texte initial du Gouvernement, en y apportant quelques modifications
d’ordre rédactionnel.

Chapitre V. – Du vote par correspondance lors des élections européennes

Articles 340 à 354 (327 à 341 nouveaux)

Le Conseil d’Etat estime qu’à l’article 341 (328 nouveau) il échet de supprimer, dans le cadre des
élections européennes, le point 1 qui pourrait viser tous les électeurs européens domiciliés à l’étranger.
Pour cet article, il propose de procéder par analogie à l’article 170 (168 nouveau) et de libeller l’article
comme suit:

„Art. 328.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs qui,
pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent dans l’impossibilité
de se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.“

La Commission se rallie au Conseil d’Etat.

A l’article 342 (329 nouveau), le terme „citoyen“ est remplacé par „électeur“.

A l’article 345 (332 nouveau), la Commission décide de modifier l’alinéa 2 comme suit:

„Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui
envoie, au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la
lettre de convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une
enveloppe électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément à l’article 78 de la
présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la
mention „Elections – Vote par correspondance“, l’indication du bureau de vote destinataire du
suffrage à l’angle droit en bas et le numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur
avec le paraphe du président du bureau de vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.“

A l’article 347 (334 nouveau), le terme „liste“ est remplacé par celui de „relevé“.

A l’article 349 (336 nouveau), l’alinéa 2 est modifié comme suit:

„Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies
par l’article 332 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.“

L’article 352 (339 nouveau) est modifié comme suit:

„Art. 339.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance
au bureau des nom, prénoms et numéro de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par corres-
pondance est pointé dans les conditions usuelles et enregistré sur le relevé des personnes admises au
vote par correspondance.
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Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.“

L’article 353 (340 nouveau) est modifié comme suit:

„Art. 340.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier,
dans l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est
immédiatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.“

L’article 354 (341 nouveau) est modifié comme suit:

„Art. 341.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du
suffrage après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la
date et l’heure de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.“

Article 355

Sur base des remarques du Conseil d’Etat, la Commission décide d’abroger l’article.

Article 356 (342 nouveau)

L’article est sans observation.

*

La Commission se rallie au Conseil et décide de modifier l’intitulé du Livre V comme suit:

*

LIVRE V

DISPOSITIONS MODIFICATIVES, ABROGATOIRES ET ADDITIONNELLES

Article 357

Le Conseil d’Etat n’est pas d’accord avec le projet en ce qu’il entend donner maintenant force de loi à
des dispositions qui ne sortiront leurs effets qu’après deux élections communales. La loi n’est pas un
instrument qui peut être utilisé pour annoncer des intentions politiques pour l’avenir. Ou bien le législa-
teur estime qu’il est nécessaire de faire participer les étrangers non communautaires à la politique
locale, – et il leur garantit cette participation dans les meilleurs délais, – ou bien il estime que ces
mesures ne présentent aucune urgence, – et alors il laisse au Gouvernement et au Parlement en place
en 2012 le soin de formuler leur propre politique.

Pour sa part, le Conseil d’Etat demande à ce que les résidents non communautaires soient admis à
participer aux élections communales dès l’élection générale qui aura lieu en octobre 2005. Cette partici-
pation ne sera possible que si cette catégorie d’électeurs peut se faire inscrire sur les listes électorales
qui seront établies en 2004.

Il n’est dès lors pas en mesure de donner son aval au projet de texte proposé par les auteurs du projet
de loi et insiste à ce que les dispositions de l’article sous revue soient rayées.

Finalement, le Conseil d’Etat voudrait rendre attentif au fait que la référence à l’article 2, point 6, du
projet mène dans un cul-de-sac, puisque, dans le texte du projet de loi, l’article 2 ne comporte que
5 alinéas.

Le Conseil d’Etat renvoie à sa proposition de texte pour un article 349 final relatif à l’entrée en
vigueur, fixée au 1er janvier 2004, des dispositions de l’article 3, 2), b) (selon le Conseil d’Etat).

A l’instar de ce qui précède, la Commission décide de modifier et de compléter le Livre V comme
suit:

„Art. 343.– Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des
communes de Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach sont abrogées.
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Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé sont abrogées. La disposition de l’article 3 de la loi du
23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange et Mecher est abrogée.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg sont abrogées.

Art. 344.– Sont abrogées:

a) la loi électorale du 31 juillet 1924, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

b) la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux partis
et groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des députés et du Parlement
européen.

Art. 345.– La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les
termes de „loi électorale du …“.

Quant à l’article 346, la Commission a précisé les problèmes qui pourraient se présenter au niveau
d’éventuelles élections complémentaires ayant lieu avant les prochaines élections communales. La
Commission estime qu’il serait plus judicieux de ne faire appliquer les textes qu’à partir des prochaines
élections communales, étant donné qu’aux élections communales de 1999, les mandataires sont tous
élus conformément aux dispositions des anciens textes de la loi électorale. L’article 346 se lit dès lors
comme suit:

„Art. 346.– Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur trois jours après leur publication
au Mémorial, à l’exception de celles du Livre III et de l’article 343 qui entrent en vigueur à l’occasion
des premières élections communales ordinaires qui suivent l’entrée en vigueur de la présente loi.“

*
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

PROJET DE LOI

électorale et portant modification

– de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de
Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach

– de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Harlange et Mecher

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg

LIVRE Ier

DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES AUX ELECTIONS
LEGISLATIVES, COMMUNALES ET EUROPEENNES

TITRE I

Des électeurs

Art. 1er.– Pour être électeur aux élections législatives il faut:

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise;

2° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

3° jouir des droits civils et politiques;

4° être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg.

Les Luxembourgeois domiciliés à l’étranger sont également admis aux élections législatives par la
voie du vote par correspondance.

Art. 2.– Pour être électeur aux élections communales il faut:

1° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l’Etat de résidence ou dans l’Etat
d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des citoyens non luxembour-
geois qui, dans leur pays d’origine, ont perdu le droit de vote en raison de leur résidence en dehors de
leur Etat d’origine;

3° pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché;

4° pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié dans le
Grand-Duché et y avoir résidé au moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue
par la présente loi, pendant cinq années au moins;

5° pour les autres ressortissants étrangers, être domicilié dans le Grand-Duché et y avoir résidé au
moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue par la présente loi pendant cinq
années au moins. En outre ils doivent, pour toute cette période, être en possession d’une autorisation
de séjour, des papiers de légitimation prescrits et d’un visa si celui-ci est requis, tels que ces docu-
ments sont prévus par la loi du 28 mars 1972 concernant l’entrée et le séjour des étrangers, telle
qu’elle a été modifiée par la suite.

Art. 3.– Pour être électeur aux élections européennes, il faut:

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

3° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l’Etat membre de résidence ou dans
l’Etat membre d’origine;
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4° pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché; les Luxembourgeois domiciliés à
l’étranger sont admis aux élections européennes par la voie du vote par correspondance;

5° pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié dans le
Grand-Duché et y avoir résidé, au moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue
par la présente loi, pendant cinq années au moins; toutefois les électeurs communautaires qui, en
raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d’origine ou de la durée de cette résidence,
n’y ont pas le droit de vote, ne peuvent se voir opposer cette condition de durée de résidence.

Art. 4.– La qualité d’électeur est constatée par l’inscription sur les listes électorales.

Les conditions de l’électorat, hormis celle de l’âge et celle de la résidence pour les citoyens luxem-
bourgeois, doivent exister à la date du 1er avril de l’année de la révision des listes.

En cas de renouvellement intégral ou partiel de la Chambre des députés, du Parlement européen ou
des conseils communaux, la condition d’âge et la condition de résidence doivent exister respectivement
au jour des élections législatives, européennes ou communales.

Art. 5.– Les greffiers des tribunaux sont tenus de délivrer, sur papier libre, à tout citoyen qui en fait la
demande, des certificats des interdictions prononcées et des condamnations portant privation du droit de
vote et des extraits d’actes de l’état civil.

Ces certificats et extraits mentionnent qu’ils ne peuvent servir qu’en matière électorale.

Les fonctionnaires à qui ces pièces sont demandées sont tenus de les délivrer dans les cinq jours. Ils
délivrent récépissé des demandes, si l’intéressé le requiert.

Art. 6.– Sont exclus de l’électorat et ne peuvent être admis au vote:

1° les condamnés à des peines criminelles;

2° les personnes qui, en matière correctionnelle, sont privées du droit de vote par condamnation;

3° les majeurs en tutelle.

TITRE II

Les listes électorales

Chapitre 1er. – De la révision annuelle des listes

Art. 7.– Les listes des électeurs sont permanentes, sauf les radiations et inscriptions qui peuvent avoir
lieu, soit lors de la révision annuelle, soit en vertu du changement de résidence électorale, soit en vertu
d’une rectification par la Cour supérieure de justice.

Les ressortissants étrangers désireux de participer pour la première fois aux élections communales
font une demande d’inscription sur la liste électorale afférente.

Le ressortissant étranger doit produire à l’appui de la demande d’inscription sur la liste électorale
séparée visée par la présente loi:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat d’origine ou, le cas échéant, que la perte du droit
de vote est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

En cas de fausse déclaration sur l’un des points visés sub a) et b) ci-dessus, les pénalités prévues par
la présente loi sont applicables.

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une autorité
publique.

Les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne désireux de participer pour
la première fois aux élections européennes font une demande d’inscription sur la liste électorale
afférente.
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Le ressortissant d’un tel Etat doit produire à l’appui de la demande d’inscription sur la liste électorale
séparée visée par la présente loi:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat
membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’exercera son droit de vote pour les élections au Parlement européen que dans le
Grand-Duché de Luxembourg;

d) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat membre d’origine.

En cas de fausse déclaration sur l’un des points visés sub a), b), c) ou d) ci-dessus, les pénalités
prévues par la présente loi sont applicables.

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une autorité
publique.

La demande d’inscription aux élections communales ou européennes signée et datée est déposée,
sous peine de déchéance, sur papier libre et contre récépissé auprès du collège des bourgmestre et éche-
vins de la commune de résidence de l’intéressé avant le 1er avril de l’année en cours.

Les ressortissants étrangers qui ont été inscrits sur une liste électorale y sont maintenus, dans les
mêmes conditions que les électeurs luxembourgeois, jusqu’à ce qu’ils demandent à être rayés ou jusqu’à
ce qu’ils soient rayés d’office parce qu’ils ne répondent plus aux conditions requises pour l’exercice du
droit de vote.

Le collège des bourgmestre et échevins informe, par le dépôt des listes à l’inspection du public ou, en
cas de refus d’inscription, par une information individuelle, les intéressés de la suite réservée à leur
demande d’inscription sur une liste électorale, ceci avant le 1er mai de l’année en cours.

Art. 8.– L’électeur inscrit sur la liste électorale des ressortissants non luxembourgeois qui acquiert la
nationalité luxembourgeoise après le 31 mars de l’année au cours de laquelle auront lieu les élections
communales ou européennes et qui ne peut donc plus figurer sur la liste des électeurs luxembourgeois
peut, lors de ces élections, exercer son droit de vote en raison de son inscription sur la liste des électeurs
non luxembourgeois.

Art. 9.– Chaque année, dans la première quinzaine du mois de mars, le collège des bourgmestre et
échevins fait publier dans la forme ordinaire des publications officielles, un avis portant invitation à tout
citoyen de produire, avant le 1er avril, contre récépissé, les titres de ceux qui, n’étant pas inscrits sur les
listes en vigueur, ont droit à l’électorat.

Du 1er au 30 avril, le même collège procède à la révision de la liste des citoyens luxembourgeois
appelés à participer à l’élection des membres de la Chambre des députés, des membres des conseils
communaux et des membres du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen. Il y maintient ou
y inscrit d’office ou à la demande de tout citoyen luxembourgeois ceux qui, ayant au 1er avril leur domi-
cile dans la commune, réunissent les conditions de l’électorat.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, électeurs aux élections euro-
péennes, le collège des bourgmestre et échevins établit une liste séparée d’après les dispositions de la
présente loi. Cette liste fait l’objet d’une révision annuelle suivant les modalités fixées au présent
article.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne et pour les étrangers visés à
l’article 2 point 5°, électeurs aux élections communales, le collège des bourgmestre et échevins établit
une liste séparée d’après les dispositions de la présente loi. Cette liste fait aussi l’objet d’une révision
annuelle suivant les modalités fixées au présent article.

Le collège des bourgmestre et échevins transmet copie de la liste définitivement clôturée pour les
élections au Parlement européen au Gouvernement luxembourgeois qui informe les Etats membres
d’origine respectifs des électeurs inscrits.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne qu’un ressortissant de ce dernier, qui figure sur la liste électorale pour les élections au Parlement
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européen, ou qu’un ressortissant luxembourgeois, qui figure sur la liste visée par la présente loi, est
également inscrit dans cet Etat comme électeur pour les élections au Parlement européen, il transmet
cette information au collège des bourgmestre et échevins de la commune concernée qui en fait mention
sur les listes électorales. Ces personnes ne peuvent être admises au Grand-Duché de Luxembourg au
vote pour les élections au Parlement européen.

Art. 10.– Le domicile électoral du citoyen est au lieu de sa résidence habituelle, c’est-à-dire où il
habite d’ordinaire.

En cas de changement de domicile, le transfert du droit de vote dans la nouvelle commune est obliga-
toire. Le bourgmestre de la commune de départ notifie le changement de domicile à la commune
d’arrivée.

Le bourgmestre de la nouvelle résidence porte l’électeur sur la liste électorale de la nouvelle rési-
dence. Le bourgmestre de la commune de départ le raye de la liste électorale de cette commune.

Pour la détermination du domicile électoral, la preuve de la résidence habituelle peut être apportée
par tout moyen.

Art. 11.– Les listes sont provisoirement arrêtées par le collège des bourgmestre et échevins le
30 avril. Elles sont déposées à l’inspection du public, soit au secrétariat de la commune, soit dans le
local où se déroulent les séances du conseil communal, du 1er au 10 mai inclusivement.

Le 1er mai, ce dépôt est porté à la connaissance du public par un avis publié dans les formes ordi-
naires. L’avis précise que tout citoyen peut adresser au collège des bourgmestre et échevins, jusqu’au
10 mai au plus tard et séparément pour chaque électeur, toutes réclamations auxquelles les listes électo-
rales pourraient donner lieu.

L’avis mentionne en outre qu’une réclamation tendant à l’inscription d’un électeur, pour être rece-
vable devant les tribunaux, doit avoir été soumise au préalable au collège des bourgmestre et échevins
avec toutes les pièces justificatives.

Le droit d’observation est exercé en outre par le commissaire de district.

Les citoyens n’ayant pas encore atteint l’âge de 18 ans lors du dépôt provisoire des listes mais qui, en
vertu des dispositions des articles 1, 2 et 3 de la présente loi, peuvent participer aux élections, doivent
adresser leurs éventuelles réclamations au collège des bourgmestre et échevins par l’intermédiaire de
leurs tuteurs légaux respectifs.

Art. 12.– Les listes sont établies par localités de vote. Elles sont dressées dans l’ordre alphabétique
des noms et mentionnent, en regard des nom, prénoms et domicile de chaque électeur, le lieu et la date
de sa naissance. La liste des Luxembourgeois mentionne en outre la date à laquelle chaque électeur a
acquis la qualité de Luxembourgeois, s’il ne possède pas cette qualité par le fait de sa naissance.

La liste séparée des ressortissants de l’Union européenne qui participent soit aux élections commu-
nales, soit aux élections européennes, mentionne en outre la nationalité des électeurs inscrits.

La liste séparée des ressortissants étrangers, non membres de l’Union européenne, qui participent
aux élections communales mentionne également la nationalité des électeurs inscrits.

Art. 13.– Les électeurs mariés ou veufs sont inscrits sous leur nom patronymique et leurs prénoms,
suivis, s’ils le désirent, de l’adjonction: époux ou épouse, veuf ou veuve de … suivi du nom et des
prénoms du conjoint. Les demandes afférentes sont à adresser par simple lettre au collège des bourg-
mestre et échevins.

Art. 14.– Les réclamations tendant à l’inscription d’un électeur sur les listes définitives doivent être
faites séparément et par écrit, à moins que le réclamant ne déclare être dans l’impossibilité d’écrire. En
ce cas, la réclamation peut être faite verbalement.

Les déclarations verbales sont reçues au secrétariat de la commune par le secrétaire communal ou le
fonctionnaire spécialement délégué à cet effet par le collège des bourgmestre et échevins.

Le fonctionnaire qui les reçoit en dresse sur-le-champ un procès-verbal dans lequel il constate que
l’intéressé lui a déclaré être dans l’impossibilité d’écrire; il signe ce procès-verbal et le remet au compa-
rant après lui en avoir donné lecture.
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Les procès-verbaux des réclamations verbales et les réclamations écrites doivent, sous peine de
nullité, être déposés, ainsi que toutes les pièces justificatives dont le réclamant entend faire usage, au
secrétariat de la commune au plus tard le 10 mai.

Le fonctionnaire qui reçoit la réclamation est tenu de l’inscrire à sa date dans un registre spécial et
d’en donner récépissé ainsi que des pièces produites à l’appui; de former un dossier pour chaque récla-
mation; de coter et parapher les pièces produites et de les inscrire avec leur numéro d’ordre dans
l’inventaire joint à chaque dossier. Les pièces produites ne peuvent en être retirées.

Lorsque la preuve des conditions de l’électorat doit résulter de documents officiels se trouvant en
possession de l’administration communale, soit en original, soit en copie de l’original, le requérant n’est
point tenu d’en produire copie. Il suffit qu’il les invoque dans sa requête ou dans ses conclusions, en
spécifiant les éléments de fait que ces documents sont destinés à établir.

Le 20 mai au plus tard, les collèges des bourgmestre et échevins doivent statuer sur toutes les récla-
mations, en séance publique, sur le rapport d’un membre du collège, et après avoir entendu les parties ou
leurs mandataires, s’ils se présentent.

Une décision motivée est rendue séparément sur chaque affaire; elle est inscrite dans un registre
spécial.

Le rôle des réclamations introduites est affiché au moins un jour d’avance au secrétariat de la
commune, où chacun peut en prendre inspection et copie.

Art. 15.– Les listes sont définitivement clôturées le 20 mai.

Elles ne peuvent modifier les listes provisoires que sur les points qui ont donné lieu à des réclama-
tions et suite aux décisions intervenues sur celles-ci.

Art. 16.– Une liste supplémentaire des électeurs nouvellement inscrits est dressée dans la même
forme que les listes provisoires. Elle mentionne, par ordre alphabétique, les nom et prénoms des élec-
teurs rayés; elle est déposée à l’inspection du public, concurremment avec les listes provisoires, au
secrétariat de la commune, du 20 au 30 mai. Un avis publié dès le 20 mai, dans la forme ordinaire, porte
ce dépôt à la connaissance du public.

L’avis mentionne que les réclamations du chef d’inscription, radiation ou omission indues doivent
être portées devant le juge de paix, conformément aux dispositions des articles 21 et suivants de la
présente loi.

Art. 17.– Lorsque, en procédant à la révision provisoire ou définitive des listes, le collège des bourg-
mestre et échevins raye les noms d’électeurs portés sur les listes de l’année précédente ou sur les listes
provisoires arrêtées le 30 avril, il est tenu d’en avertir ces électeurs, par écrit et à domicile, au plus tard
dans les quarante-huit heures du jour de la publication des listes, en les informant des motifs de cette
radiation.

Art. 18.– Ces notifications sont faites par lettres chargées à la poste, contre avis de réception des
destinataires.

Si l’intéressé a transféré sa résidence dans une autre commune, copie de la notification est adressée
au bourgmestre de cette commune.

Art. 19.– Dans la huitaine de la clôture des listes, l’administration communale envoie au commis-
saire de district une copie des listes définitives et complémentaires, les décisions dont mention à l’article
14 de la présente loi et toutes les pièces au moyen desquelles les citoyens inscrits ont justifié de leurs
droits ou par suite desquelles les radiations ont été opérées.

L’original des listes est retenu au secrétariat de l’administration communale.

Le commissaire de district territorialement compétent a le droit de prendre inspection sur place des
originaux des listes.

Art. 20.– Chacun peut prendre inspection et copie des listes actualisées ainsi que des pièces mention-
nées ci-dessus au secrétariat de la commune.
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Chapitre II. – Du recours devant le juge de paix

Art. 21.– Toute personne indûment inscrite, omise ou rayée, peut exercer un recours devant le juge
de paix territorialement compétent.

Toutefois, les recours ne sont recevables que s’il est justifié par le réclamant de l’existence d’un
recours adressé, le 10 mai au plus tard, au collège des bourgmestre et échevins, ou si l’intéressé inscrit
sur la liste provisoire a été omis ou rayé à la suite de la révision supplémentaire, ou enfin, s’il n’est pas
établi qu’avant le 3 mai l’intéressé a reçu de la part de l’administration communale avis de son omission
ou de sa radiation des listes provisoires.

Art. 22.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut, quant aux listes de sa
commune, exercer, sous les conditions indiquées à l’article précédent, un recours contre les inscriptions,
radiations ou omissions de noms d’électeurs.

Art. 23.– Si le tiers réclamant, dans le cas prévu à l’article précédent, ou l’intervenant dans le cas
prévu par l’article 26 de la présente loi, vient à décéder ou renonce à son recours, avant qu’il ait été défi-
nitivement statué sur l’affaire, toute personne jouissant des mêmes droits peut, en tout état de cause,
adhérer au recours ou à l’intervention formée devant le juge de paix.

Les actes de procédure accomplis et les décisions rendues restent acquis à l’instance, qui est
continuée au nom de l’adhérent.

L’acte d’adhésion doit, sous peine de nullité, être déposé dans les dix jours de la date du décès ou de
la renonciation du tiers réclamant ou de l’intervenant.

Le dépôt a lieu au commissariat de district ou au greffe de la justice de paix, suivant que le commis-
saire de district est encore en possession du dossier de l’affaire ou a transmis les pièces au greffe de la
justice de paix, conformément à l’article 30 ci-après.

Le fonctionnaire qui reçoit l’acte d’adhésion doit en donner récépissé.

L’acte d’adhésion doit être notifié aux parties, par exploit d’huissier, dans les cinq jours du dépôt.

Art. 24.– Le recours est remis au commissaire de district.

Il est fait par requête, en personne ou par fondé de pouvoirs. Il est, s’il y a lieu, dénoncé par exploit
d’huissier à la personne intéressée.

Lorsque le réclamant est dans l’impossibilité d’écrire, le recours peut être fait verbalement. En ce cas,
le commissaire de district ou son secrétaire en dresse acte sur-le-champ. Il constate dans l’acte que
l’intéressé lui a déclaré se trouver dans l’impossibilité d’écrire et après avoir donné lecture au compa-
rant de cet acte, il le signe et le lui remet.

Cet acte, la requête, l’original de la notification, les pièces justificatives et les conclusions à l’appui
sont déposés au plus tard le 15 juin. Le tout sous peine de nullité.

Toutefois s’il s’agit d’une demande déjà formulée devant le collège des bourgmestre et échevins, le
requérant et cet électeur lui-même ne peuvent joindre à la requête d’autres pièces nouvelles, indépen-
damment des conclusions, sauf les extraits des documents dont la production devant l’administration
communale n’est pas requise aux termes de l’article 14 de la présente loi.

Le fonctionnaire qui reçoit le recours est tenu de l’inscrire à sa date dans un registre spécial et de
donner récépissé du recours ainsi que des pièces produites à l’appui.

Si la notification prévue par l’article 17 est faite tardivement, le recours du chef de radiation indue est
encore recevable dans les dix jours à dater de cette notification.

La déchéance ne peut être opposée si aucune notification de l’espèce n’a été faite par le collège des
bourgmestre et échevins.

Art. 25.– Immédiatement après l’expiration du délai fixé à l’article précédent, le commissaire de
district dresse, par commune, les relevés des recours tendant à l’inscription ou à la radiation d’électeurs,
en mentionnant, s’il y a lieu, les noms et domicile des tiers réclamants. Il transmet ces relevés aux admi-
nistrations communales respectives et en affiche en même temps un double au commissariat.

Les relevés transmis aux administrations communales sont, par les soins de celles-ci, affichés immé-
diatement après réception et demeurent affichés pendant dix jours.
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Art. 26.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut, dans les dix jours de cet affi-
chage, intervenir quant aux relevés de la commune, dans les contestations tendant à l’inscription ou à la
radiation d’électeurs.

L’intervention se fait par requête au juge de paix, remise au commissariat de district. Elle est notifiée
par exploit d’huissier, dans le même délai, à l’intéressé et, s’il y a lieu, au tiers requérant; l’acte de noti-
fication est joint à la requête; le tout sous peine de nullité.

Le fonctionnaire qui reçoit l’intervention est tenu de l’inscrire à sa date au registre spécial et de
donner récépissé de cette intervention ainsi que des pièces produites à l’appui.

Art. 27.– Le commissaire de district, agissant d’office, peut exercer les droits de recours, d’adhésion
à un recours et d’intervention mentionnés aux articles ci-dessus.

Il inscrit ses recours, adhésions à un recours et interventions à leurs dates au registre à ce destiné et
les notifie, par exploit d’huissier, dans les délais donnés aux mêmes fins aux particuliers, à toutes les
parties intéressées sous peine de nullité. Ce registre peut être consulté par les parties en cause.

Art. 28.– Les requérants doivent déposer toutes les pièces dont ils entendent faire usage, ainsi que
leurs écrits de conclusions, au plus tard le 30 juin.

Les défendeurs et intervenants produisent leurs pièces et conclusions en réponse au plus tard le
15 juillet. Les requérants qui, avant le 30 juin, ont conclu et déposé les pièces à l’appui de leur réclama-
tion, ont, du 16 au 31 juillet, un nouveau délai pour répliquer par production de pièces et de conclusions.
Les défendeurs et intervenants qui ont conclu et déposé les pièces à l’appui avant le 15 juillet ont aux
mêmes fins un nouveau délai du 1er au 15 août.

Art. 29.– Le commissaire de district classe toutes les réclamations, avec les pièces qui s’y rapportent,
en dossiers séparés. Toutes les pièces sont, dès leur réception, par lui paraphées, datées et numérotées.
Elles sont inscrites, avec leur numéro d’ordre, dans l’inventaire qui est joint à chaque dossier.

Les pièces et conclusions produites ne peuvent plus être retirées.

Les dossiers sont, tous les jours et pendant les heures de bureau, soumis à l’examen des parties. Ceux
relatifs aux causes pouvant donner lieu à intervention restent en outre soumis à l’examen de tous les
tiers jusqu’à l’expiration des délais d’intervention.

Art. 30.– Le 1er septembre tous les dossiers demeurés au commissariat de district sont transférés au
greffe du juge de paix à la diligence du commissaire de district.

Celui-ci joint à chaque affaire, s’il y a lieu, une copie par lui certifiée des listes électorales, tant
provisoires que définitives, concernant le litige, ainsi qu’une expédition de la décision du collège des
bourgmestre et échevins prévue par l’article 14 de la présente loi.

Art. 31.– Après le 15 août aucune production de nouvelles pièces ou conclusions, à l’exception de
simples mémoires, n’est recevable.

Toutefois, le juge de paix peut autoriser une partie à produire de nouvelles pièces et conclusions, si
cette production est nécessitée par le dépôt tardivement opéré par l’autre partie, et à la condition que
cette partie spécifie les documents qu’elle entend verser au procès.

Dans ce cas, si le juge de paix estime qu’il y a faute ou négligence de la part du plaideur qui a tardive-
ment déposé ses documents, il peut, à titre de pénalité, le condamner à tout ou partie des dépens quelle
que soit l’issue du procès.

Le juge de paix peut aussi, d’office, ordonner, s’il le juge convenable, la production de telles pièces
qu’il indique.

Art. 32.– Le juge de paix ordonne que la cause soit portée au rôle pour être plaidée à l’une des
premières audiences.

Le greffier informe les parties de la date de l’audience par lettre recommandée contre reçu du
destinataire.

Le rôle des affaires à plaider est affiché au greffe de la justice de paix.
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Art. 33.– Si, à l’appel de la cause, l’une des parties fait défaut, il est statué sur les conclusions de
l’autre partie. Si toutes les parties font défaut, il est statué en leur absence. Le jugement est, dans tous les
cas, réputé contradictoire.

Art. 34.– Les jugements interlocutoires ne sont ni levés ni signifiés.

Art. 35.– Si une enquête est ordonnée, le greffier informe les parties, au moins trois jours à l’avance,
du jour fixé et des faits à prouver.

Les informations aux parties sont données par lettre recommandée.

Les enquêtes sont publiques; les parties peuvent y assister en personne ou par fondé de pouvoirs. Il
est fait mention de leur présence et de leur qualité dans le procès-verbal d’enquête.

Art. 36.– Les témoins peuvent comparaître volontairement sans perdre droit à la taxe. Ils sont tenus
de comparaître sur une simple citation. Ils prêtent serment comme en matière de police correctionnelle.

Art. 37.– Dans les enquêtes, ne peuvent être entendus comme témoins:

1. le parent ou l’allié de l’une des parties, jusqu’au troisième degré inclusivement;

2. les individus interdits, conformément à la loi pénale, du droit de déposer en justice.

Art. 38.– Les débats devant le juge de paix sont publics.

Art. 39.– Le juge de paix statue d’urgence, soit immédiatement, soit à une audience ultérieure qu’il
fixe.

Dans les huit jours au plus tard du prononcé du jugement, le greffier de la justice de paix en transmet,
par lettre recommandée, contre reçu du destinataire, copie pour notification aux parties en cause, au
procureur d’Etat, au bourgmestre de la commune intéressée et au commissaire de district.

Chapitre III. – Du recours en cassation

Art. 40.– Le recours en cassation est ouvert au procureur général d’Etat et au procureur d’Etat, ainsi
qu’aux parties en cause, contre les jugements qui statuent sur la compétence et contre ceux qui ter-
minent le litige.

Si celui qui a poursuivi l’action est décédé avant l’expiration du délai de cassation, tout individu qui
aurait eu le droit d’exercer le recours devant le juge de paix, a le droit d’exercer un pourvoi en cassation.

Art. 41.– Le recours se fait par requête à la Cour de cassation, contenant un exposé sommaire des
moyens et l’indication des lois violées.

La requête signée par un avocat inscrit à la liste I du tableau des avocats et préalablement signifiée
aux défendeurs est, sous peine de déchéance, remise au greffe de la justice de paix dans le mois de la
notification du jugement. Les pièces à l’appui du pourvoi ainsi qu’une expédition du jugement attaqué
sont jointes à la requête. Les pièces produites ultérieurement sont écartées du débat s’il est justifié que
leur dépôt tardif a eu pour effet de porter atteinte aux intérêts des défendeurs.

Le greffier de la justice de paix transmet immédiatement les pièces au greffe de la Cour supérieure de
justice qui en informe sans retard le bourgmestre de la commune intéressée ainsi que le commissaire de
district.

Les défendeurs peuvent prendre connaissance des pièces dans les quinze jours qui suivent leur dépôt
au greffe de la Cour. Ils remettent, dans ce délai, au greffe les mémoires signés par un avocat inscrit à la
liste I du tableau des avocats ainsi que les pièces qu’ils jugent devoir produire en réponse. Les deman-
deurs peuvent en prendre connaissance.

Art. 42.– Sont observés pour la procédure les articles 18 à 22, 24, 29, 33, 34 et 38 de la loi du
18 février 1885 sur les recours en cassation, sous réserve des modifications prévues à l’article 44
ci-après.

Art. 43.– Le pourvoi est jugé tant en l’absence qu’en la présence des parties. Tous arrêts sont réputés
contradictoires.
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Art. 44.– L’arrêt qui prononce la cassation statue en même temps sur le fond, si la cause est en état.

Si l’affaire n’est pas en état, l’arrêt qui prononce la cassation fixe la cause à l’une des prochaines
audiences pour l’instruction du fond.

Cette instruction se fait comme en matière d’appel correctionnel, sans préjudice des enquêtes à rece-
voir par un conseiller-rapporteur.

Chapitre IV. – Des actes de procédure et des frais

Art. 45.– Les réclamations, exploits, actes de procédure et expéditions en matière électorale peuvent
être faits sur papier libre.

Art. 46.– Toutes les pièces sont dispensées de l’enregistrement, sauf les exploits, qui sont enregistrés
sans frais.

Art. 47.– Tous les requérants au même exploit sont tenus de faire élection du même domicile. A
défaut de cette élection, les notifications sont valablement adressées au domicile de l’un d’eux.

Il n’est laissé auxdits requérants qu’une seule copie de toutes les notifications qui leur sont faites.

Les huissiers transmettent par lettre recommandée à la poste, contre reçu du destinataire, les exploits
à notifier en matière électorale. La remise de la lettre à la poste vaut notification à la partie signifiée.

Art. 48.– Les salaires des huissiers et les frais d’enquête et de greffe sont payés aux taux applicables
en matière répressive.

Art. 49.– Les parties font l’avance des frais.

Entrent en taxe non seulement les frais de procédure proprement dite, mais encore les frais des pièces
que les parties ont dû produire dans l’instance électorale à l’appui de leurs prétentions.

Les frais sont à charge de la partie qui succombe. Si les parties succombent respectivement sur quel-
ques chefs, les dépens peuvent être compensés. Toutefois, si les prétentions des parties ne sont pas
manifestement mal fondées, le tribunal peut ordonner qu’ils sont en tout ou en partie à charge de l’Etat.

Chapitre V. – De la rectification des listes et de leur entrée en vigueur

Art. 50.– Le greffier de la Cour supérieure de justice transmet, immédiatement après le prononcé de
l’arrêt, copie du dispositif au greffier de la justice de paix ainsi qu’au bourgmestre de la commune inté-
ressée et au commissaire de district.

Le collège des bourgmestre et échevins rectifie les listes électorales conformément aux décisions
judiciaires coulées en force de chose jugée, et ce endéans les cinq jours ouvrables de la transmission du
jugement ou de la notification de l’arrêt.

Art. 51.– Il est donné communication au secrétariat de la commune des listes et des rectifications à
tous ceux qui veulent en prendre connaissance ou copie.

Au début du mois de janvier de chaque année, les communes communiquent au commissaire de
district le nombre des électeurs inscrits sur les listes électorales révisées en indiquant séparément les
différentes nationalités sur les listes électorales pour les élections européennes et communales.

Art. 52.– A dater du 1er janvier de chaque année, les élections se font d’après les listes révisées. Sont
également admises à participer aux élections les personnes qui auront atteint l’âge de dix-huit ans au
jour des élections.

A cet effet, la liste établie au 1er janvier recense en annexe toutes les personnes qui atteindront l’âge
de 18 ans au cours de l’année en question.

Au fur et à mesure que l’âge de dix-huit ans est atteint, les personnes concernées seront rajoutées sur
la liste électorale.

Art. 53.– Les recours pendants au 1er janvier devant les tribunaux sont suspensifs de tout change-
ment à la liste de l’année précédente.
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TITRE III

Des collèges électoraux

Chapitre Ier. – De la formation des collèges

Art. 54.– Les électeurs votent au chef-lieu de la commune ou dans les localités de vote à déterminer
par délibération du conseil communal de chaque commune à publier suivant les modalités prévues à
l’article 82 de la loi communale du 13 décembre 1988.

Art. 55.– Lorsque le nombre des électeurs d’une localité de vote n’excède pas 600, ils ne forment
qu’un seul bureau de vote; dans le cas contraire, ils sont répartis en bureaux de vote dont aucun ne peut
compter plus de 600 ni moins de 300 électeurs.

Au début du mois de janvier de chaque année, chaque commune communique au commissaire de
district le nombre de ses bureaux de vote.

Art. 56.– Pour les électeurs luxembourgeois, pour les électeurs ressortissants d’un autre Etat membre
de l’Union européenne ainsi que pour les électeurs visés à l’article 2 point 5°, il est établi un relevé en
double des électeurs de chaque bureau de vote par ordre alphabétique.

Ce relevé est établi et la répartition des électeurs en bureaux de vote, s’il y a lieu, est faite par le
collège des bourgmestre et échevins.

Les relevés arrêtés et certifiés en double par chaque bureau de vote par le collège des bourgmestre et
échevins sont transmis par le bourgmestre au président du bureau principal de la commune qui les fait
parvenir aux présidents des bureaux de vote.

Art. 57.– Le collège des bourgmestre et échevins assigne à chaque bureau un local distinct pour le
vote.

Chapitre II.– De la composition des bureaux

Art. 58.– Chaque bureau électoral se compose du président, de quatre assesseurs et du secrétaire.

Toutefois, dans les communes de plus de 15.000 habitants, le bureau principal se compose du prési-
dent, de six assesseurs, du secrétaire et du secrétaire adjoint.

Art. 59.– Dans les communes chefs-lieux d’arrondissement et de canton, le bureau principal est
présidé par le président du tribunal d’arrondissement ou, à son défaut, par le magistrat qui le remplace;
s’il n’y a pas de tribunal d’arrondissement, par le juge de paix directeur ou, à son défaut, par l’un des
juges de paix ou, à défaut de ces derniers, par l’un des juges de paix suppléants suivant l’ordre
d’ancienneté; s’il n’y a pas de justice de paix, par un électeur de la commune du chef-lieu de canton à
désigner par le président du tribunal d’arrondissement.

Dans ces communes, les bureaux de vote sont présidés, en ordre successif, par respectivement les
juges et juges suppléants du tribunal d’arrondissement et les juges de paix et les juges de paix
suppléants, selon leur rang d’ancienneté et au besoin, par des personnes désignées par le président du
bureau principal parmi les électeurs de la commune.

Dans les autres communes, le président du bureau principal est nommé par le président du tribunal
d’arrondissement ou par le magistrat qui le remplace, ou par le juge de paix directeur ou son remplaçant
pour la circonscription Sud électorale visée à l’article 132.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, les bureaux de vote sont communs aux
deux élections. Le premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg fonctionne à la fois comme bureau
principal de la circonscription Centre, telle qu’elle est définie à l’article 132, pour les élections législa-
tives, et comme bureau principal de la circonscription unique pour les élections européennes.

Art. 60.– Vingt jours au moins avant l’élection, le président de chaque bureau désigne les membres
de son bureau, y compris autant d’assesseurs suppléants qu’il y a d’assesseurs. Le président doit choisir
les assesseurs et les assesseurs suppléants parmi les électeurs inscrits sur le relevé de son bureau.
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Onze semaines au moins avant la date des élections, les présidents des bureaux principaux des
circonscriptions constituent ces bureaux en en désignant les membres selon la procédure et les règles
définies au présent article et aux articles qui suivent du présent chapitre.

Dans les quarante-huit heures de la désignation des assesseurs et des assesseurs suppléants, le prési-
dent de chaque bureau les informe par lettre recommandée et les invite à remplir leurs fonctions aux
jours fixés. En cas d’empêchement, ils doivent aviser le président dans les quarante-huit heures de la
réception de la lettre qui les informe de leur désignation. Le président les remplace par des personnes
choisies parmi les électeurs de son bureau.

Quinze jours avant l’élection, les présidents des bureaux de vote sont tenus de notifier au président du
bureau principal de la commune la composition de leur bureau. Ils dressent à cet effet un tableau rensei-
gnant les nom, prénoms, nationalité, profession et domicile des présidents, assesseurs et secrétaires; les
assesseurs y figurent selon l’ordre de leur désignation.

En cas d’élections législatives et/ou européennes, le président du bureau principal de chaque circons-
cription électorale désigne les assesseurs et les assesseurs suppléants parmi les électeurs de la
commune-siège du bureau au moins vingt jours avant les élections. La désignation des assesseurs et des
assesseurs suppléants se fait dans les conditions et selon les modalités prévues à l’alinéa 1 du présent
article. Le président les remplace en cas d’empêchement par des personnes choisies parmi les électeurs
de la commune-siège du bureau.

Art. 61.– La composition des bureaux est rendue publique par le président du bureau principal de la
commune, la veille au plus tard de l’élection, par voie d’affiches à apposer à la maison communale et à
l’entrée de chaque local de vote.

Si, à l’heure fixée pour le commencement du scrutin, les assesseurs et les assesseurs suppléants font
défaut ou si au cours des opérations un assesseur est empêché, le président complète d’office le bureau
par des électeurs présents. Toute réclamation contre semblable désignation doit être présentée par les
témoins avant l’entrée en fonctions du remplaçant. Le bureau statue sur-le-champ et sans appel.

En cas d’empêchement ou d’absence du président du bureau de vote au commencement ou pendant
le cours des opérations, le premier assesseur ou l’un des assesseurs suivants selon l’ordre de leur
inscription au tableau susvisé est appelé à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 62.– Le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint sont choisis par le président. Ils n’ont
pas voix délibérative. En cas d’empêchement ou d’absence du secrétaire pendant le cours des opérations
et au cas où il n’y pas de secrétaire adjoint, l’un des assesseurs est appelé par le président à le remplacer.
Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 63.– Les témoins à désigner par les candidats peuvent siéger aux bureaux pendant toute la durée
des opérations. Ils occupent le côté opposé à celui où siègent le président et les assesseurs. S’ils ne se
présentent pas ou s’ils se retirent, les opérations se poursuivent sans interruption et sont valables,
nonobstant leur absence.

Art. 64.– Le président du bureau principal de la commune peut désigner, pour assister ce bureau dans
les opérations de recensement, des calculateurs qui opèrent sous la surveillance du bureau.

Les calculateurs n’ont pas voix délibérative.

Art. 65.– Les présidents, les secrétaires, les secrétaires adjoints, les assesseurs, les assesseurs
suppléants et les calculateurs reçoivent des jetons de présence dont le nombre et le montant sont fixés
par règlement grand-ducal.

Art. 66.– Les membres des bureaux sont tenus de recenser fidèlement les suffrages.

Les membres des bureaux, les calculateurs et les témoins des candidats sont tenus de garder le secret
des votes.

Il est donné lecture de cette disposition et de celles de la présente loi qui s’y rattachent, et mention en
est faite au procès-verbal.

Art. 67.– Nul ne peut être président, assesseur, assesseur suppléant ou calculateur, s’il n’est électeur
de la commune, sachant lire et écrire.
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Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusive-
ment, ni les titulaires d’un mandat politique électif national, européen ou communal, ne peuvent siéger
comme président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant, témoin ou calculateur
d’un bureau électoral.

Les membres effectifs des bureaux de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré
inclusivement.

Les membres des bureaux de vote se réunissent au moins une heure avant l’ouverture des locaux de
vote afin de garantir le bon déroulement des opérations électorales.

Le président du bureau s’assure avant le commencement du scrutin, en les interpellant individuelle-
ment, qu’aucune des personnes visées à l’alinéa 1 n’est parente ou alliée au degré prohibé ni d’un candi-
dat, ni d’un autre membre du bureau. Il en est fait mention au procès-verbal.

Chapitre III. – De la convocation des électeurs

Art. 68.– Les collèges des bourgmestre et échevins envoient sous récépissé, au moins cinq jours à
l’avance, à chaque électeur une lettre de convocation indiquant le jour, les heures d’ouverture et de
fermeture du scrutin, le local où l’élection a lieu, et, s’il y a plusieurs bureaux, la désignation de celui où
l’électeur est appelé à voter. La convocation des électeurs est, en outre, publiée dans chaque localité de
vote.

Suivant qu’il s’agit de convoquer les électeurs à des élections législatives, communales ou euro-
péennes, le chapitre A, B ou C des instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste
des candidats sont reproduits sur la lettre de convocation.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, sont à reproduire sur la lettre de convoca-
tion, en dehors des renseignements mentionnés à l’alinéa 1 du présent article, les chapitres A et C des
instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste des candidats aux élections légis-
latives et celle des candidats aux élections européennes.

Art. 69.– Les collèges électoraux ne peuvent s’occuper que de l’élection pour laquelle ils sont convo-
qués. Les électeurs ne peuvent se faire remplacer.

Chapitre IV. – De l’installation des bureaux

Art. 70.– Le local du bureau de vote et les compartiments dans lesquels les électeurs expriment leur
vote sont établis conformément au dessin-modèle annexé à la présente loi.

Toutefois, les dimensions et le dispositif peuvent être modifiés, selon que l’exige l’état des locaux.

Art. 71.– Il y a un compartiment ou pupitre isolé par 150 électeurs.

Art. 72.– L’instruction-modèle annexée à la présente loi est placardée dans la salle d’attente de
chaque local de vote.

Chapitre V. – De l’admission des électeurs au vote

Art. 73.– Les électeurs sont admis au vote de huit heures du matin à deux heures de l’après-midi.

Tout électeur se trouvant avant deux heures dans le local est encore admis à voter.

Art. 74.– A mesure que les électeurs se présentent munis de leur lettre de convocation, le secrétaire
pointe leur nom sur le relevé; un assesseur désigné par le président en agit de même sur la seconde liste
des électeurs du bureau.

Art. 75.– L’électeur qui n’est pas muni de sa lettre de convocation peut être admis au vote si son
identité et sa qualité sont reconnues par le bureau.

En cas de réclamation du chef d’erreur dans les relevés d’un bureau, le bureau décide, après vérifica-
tion sur les listes électorales déposées au bureau principal de la commune.
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Art. 76.– Nul ne peut être admis à voter, s’il n’est inscrit sur la liste électorale de la commune.

A défaut d’inscription sur le relevé des électeurs mis à la disposition du bureau, nul n’est admis à
voter s’il ne se présente muni d’une décision du bourgmestre de la commune de résidence ou, le cas
échéant de son remplaçant ou d’une autorité de justice constatant qu’il a le droit de vote dans la
commune.

Art. 77.– Malgré l’inscription sur la liste, ne sont pas convoqués ni admis au vote ceux qui sont
privés du droit de vote en vertu d’une disposition légale ou par une décision de l’autorité judiciaire
coulée en force de chose jugée.

Le président du bureau, les assesseurs et les témoins, de même que, le cas échéant, le secrétaire et le
secrétaire adjoint, votent dans le bureau où ils siègent. Mention en est faite à la suite des relevés de
pointage.

Art. 78.– L’électeur reçoit des mains du président un bulletin de vote, plié en quatre à angle droit, et
qui est estampillé au verso d’un timbre portant l’indication de la commune et le numéro du bureau.

Il se rend directement dans l’un des compartiments; il y formule son vote, montre au président son
bulletin replié régulièrement en quatre, le timbre à l’extérieur, et le dépose dans l’urne.

Il lui est interdit de déplier son bulletin en sortant du compartiment-isoloir, de manière à faire
connaître le vote qu’il a émis. S’il le fait, le président lui reprend le bulletin déplié, qui est aussitôt
annulé et détruit, et invite l’électeur à recommencer son vote.

Si l’électeur, par inadvertance, détériore le bulletin qui lui a été remis, il peut en demander un autre
au président, en lui rendant le premier, qui est aussitôt détruit. Il en est fait mention au procès-verbal.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, l’électeur de nationalité luxembourgeoise
reçoit des mains du président deux bulletins de vote de couleur différente, l’un pour les élections euro-
péennes, l’autre pour les élections législatives. L’électeur ressortissant d’un autre Etat membre de
l’Union européenne ne reçoit que le seul bulletin de vote pour les élections européennes.

Art. 79.– Lorsqu’il est constaté qu’un électeur est aveugle ou infirme, le président l’autorise à se
faire accompagner d’un guide ou d’un soutien et même à faire formuler par celui-ci le vote qu’il se
trouverait dans l’impossibilité de formuler lui-même.

Le guide ou soutien doit être électeur. Ne peuvent pas être guide ou soutien d’un électeur aveugle ou
infirme, les personnes qui ne savent pas lire ou écrire ou qui sont exclues de l’électorat d’après les
dispositions de l’article 6 de la présente loi.

Les noms de l’électeur et de son guide ou soutien ainsi que la nature de l’infirmité invoquée doivent
être inscrits au procès-verbal.

Art. 80.– L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour
remplir son ou ses bulletins de vote.

Art. 81.– A mesure qu’un électeur sort du local de vote, le bureau admet un autre, de manière à ce
que les électeurs se succèdent sans interruption dans les compartiments isolés.

Art. 82.– Nul n’est tenu de révéler le secret de son vote, à quelque réquisition que ce soit, même dans
le cadre d’une instruction ou contestation judiciaire ou d’une enquête parlementaire.

Chapitre VI. – De la police des bureaux électoraux

Art. 83.– Le président du bureau a seul la police du local où se fait l’élection. Il peut déléguer ce droit
à l’un des membres du bureau pour maintenir l’ordre dans la salle d’attente.

Sauf les exceptions prévues par la présente loi, les électeurs du bureau et les candidats sont seuls
admis dans cette salle.

Les électeurs ne sont admis dans la partie du local où a lieu le vote que pendant le temps nécessaire
pour former et déposer leurs bulletins.

Ils ne peuvent se présenter en armes.
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Nulle force armée ne peut être placée, sans la réquisition du président, dans la salle des séances ni aux
abords du lieu où se fait l’élection.

Les autorités civiles et les commandants militaires sont tenus d’obtempérer aux réquisitions écrites
du président.

Art. 84.– Le président du bureau est chargé de prendre les mesures nécessaires pour assurer l’ordre et
la tranquillité aux abords et dans l’intérieur de l’édifice où se fait l’élection.

Art. 85.– Quiconque, au mépris de l’article 83 de la présente loi, entre pendant les opérations électo-
rales dans le local où siège le bureau, est expulsé par ordre du président ou de son délégué. S’il résiste ou
s’il rentre, l’incident est consigné au procès-verbal.

Art. 86.– Le président ou son délégué rappelle à l’ordre ceux qui, dans le local où se fait l’élection,
donnent des signes publics, soit d’approbation, soit de désapprobation, causent du tumulte ou excitent
au désordre, de quelque manière que ce soit. S’ils n’obtempèrent pas à ces injonctions, le président ou
son délégué peut les faire expulser, sauf à leur permettre de déposer leur vote, s’il y a lieu.

L’ordre d’expulsion est consigné au procès-verbal.

Art. 87.– Un exemplaire de la présente loi est déposé au bureau à la disposition des électeurs.

Sont affichées à la porte de la salle d’attente de chaque bureau, en caractère gras, les pénalités
prévues par la présente loi.

Chapitre VII. – Des dépenses électorales

Art. 88.– Le mobilier électoral et toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales, y
compris les frais des enquêtes administratives, sont à charge de la commune où l’élection a lieu, sauf le
papier électoral qui est fourni par l’Etat.

Pour les élections européennes, les communes mettent à la disposition des électeurs les bureaux de
vote et le mobilier électoral. Toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales pour le
Parlement européen et la Chambre des députés, y compris le papier électoral et les frais des enquêtes
administratives, sont à charge de l’Etat.

Les urnes doivent être conformes au modèle approuvé par le Gouvernement.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, il est fait usage d’urnes différentes et de
papier électoral de couleur différente pour chacune des deux élections.

Chapitre VIII. – Du vote obligatoire

Art. 89.– Le vote est obligatoire pour tous les électeurs inscrits sur les listes électorales.

Les électeurs empêchés de prendre part au scrutin doivent faire connaître au juge de paix leurs
motifs, avec les justifications nécessaires. Si celui-ci admet le fondement de ces excuses, il n’y a pas lieu
à poursuite.

Sont excusés de droit:

1. les électeurs qui au moment de l’élection habitent une autre commune que celle où ils sont appelés à
voter;

2. les électeurs âgés de plus de 75 ans.

Art. 90.– Dans le mois de la proclamation du résultat du scrutin, le procureur d’Etat dresse, par
commune, le relevé des électeurs qui n’ont pas pris part au vote et dont les excuses n’ont pas été
admises.

Ces électeurs sont cités devant le juge de paix dans les formes tracées par la loi.

Une première abstention non justifiée est punie d’une amende de 100 à 250 euros. En cas de récidive
dans les cinq ans de la condamnation, l’amende est de 500 à 1.000 euros.

La condamnation prononcée par défaut est sujette à opposition conformément aux dispositions du
code d’instruction criminelle.

59

4885 - Dossier consolidé : 387



Sont applicables les dispositions du titre I, livre II du code d’instruction criminelle: „Des tribunaux
de police“

Chapitre IX. – Du financement des campagnes électorales

Art. 91.– Par parti politique ou groupement de candidats il y a lieu d’entendre l’association de
personnes physiques, dotée ou non de la personnalité juridique, qui concourt, dans le respect des prin-
cipes fondamentaux de la démocratie, à l’expression du suffrage universel et de la volonté populaire de
la manière définie dans ses statuts ou son programme.

L’Etat accorde à chaque parti ou groupement politique une dotation destinée à couvrir une partie des
frais des campagnes électorales au niveau des élections législatives et européennes, fixée et allouée
conformément aux articles suivants.

Art. 92.– Les frais d’affranchissement postaux d’une seule communication adressée sous forme
d’imprimé aux électeurs de leur circonscription électorale avant chaque élection au Parlement européen
et à la Chambre des députés sont remboursés par l’Etat à chaque parti politique ou groupement de candi-
dats sur présentation des pièces justificatives, pour autant qu’il a recueilli au moins cinq pour cent des
suffrages valables émis dans la circonscription concernée.

Les modalités et les caractéristiques, et notamment le format et l’ampleur des communications, ainsi
que les conditions de leur envoi par la poste sont fixés d’après les prescriptions de l’Entreprise des
Postes et Télécommunications.

Art. 93.– La dotation est allouée à condition, d’une part, que le parti ou le groupement politique
présente, pour les élections législatives, des listes complètes de candidats dans toutes les circonscrip-
tions électorales et, pour les élections européennes, une liste complète de candidats dans la circonscrip-
tion électorale unique.

D’autre part, la dotation n’est allouée que si le parti politique ou groupement de candidats obtient aux
élections législatives au moins un siège et aux élections européennes au moins 5% des suffrages
exprimés.

Le montant de la dotation est fixé comme suit:

1. Pour les élections législatives

a) un montant forfaitaire de:

– 50.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 1 à 4 élus à la Chambre

– 100.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 5 à 7 élus à la Chambre

– 150.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 8 à 11 élus à la Chambre

– 200.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 12 élus à la Chambre au moins;

b) un montant supplémentaire de 10.000 euros par élu.

2. Pour les élections européennes

a) un montant forfaitaire de:

– 12.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 5% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 25.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 10% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 37.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 15% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 50.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 20% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 74.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 25% des suffrages exprimés au
niveau national;

b) un montant supplémentaire de 12.500 euros par député européen élu.

Les montants à allouer aux partis ou groupements politiques sont à prévoir à la section de la Chambre
des députés du budget de l’Etat de l’exercice des élections législatives et européennes. En cas d’élec-
tions anticipées, les montants sont inscrits au budget de l’exercice de l’année qui suit les élections.
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Chapitre X. – Des pénalités

Art. 94.– Quiconque, pour se faire inscrire sur une liste d’électeurs, a produit des actes qu’il savait
être simulés, est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros.

Est puni de la même peine celui qui a pratiqué les mêmes manoeuvres dans le but de faire inscrire un
citoyen sur les listes ou de l’en faire rayer.

Toutefois, la poursuite ne peut avoir lieu que dans le cas où la demande d’inscription ou de radiation
a été rejetée par une décision devenue définitive et motivée sur des faits impliquant la fraude.

La décision de cette nature rendue par les collèges des bourgmestre et échevins, ainsi que les pièces
et les renseignements y relatifs, sont transmis par le commissaire de district au procureur d’Etat, qui
peut aussi les réclamer d’office.

La poursuite est prescrite après une année révolue à partir de la décision.

Art. 95.– Est puni d’une amende de 500 à 5.000 euros celui qui, sous prétexte d’indemnité de voyage
ou de séjour, a donné, offert ou promis aux électeurs une somme d’argent ou des valeurs ou avantages
quelconques.

La même peine est appliquée à ceux qui, à l’occasion d’une élection, ont donné, offert ou promis aux
électeurs des comestibles ou des boissons.

La même peine est appliquée à l’électeur qui a accepté les dons, offres ou promesses.

Est encore puni de la même peine quiconque, en tout temps et dans un but électoral, a visité ou fait
visiter à domicile un ou plusieurs électeurs.

Art. 96.– Est puni d’une amende de 500 à 5.000 euros quiconque a, directement ou indirectement,
même sous forme de pari, donné, offert ou promis, soit de l’argent, soit des valeurs ou avantages quel-
conques, sous la condition d’obtenir en sa faveur ou en faveur d’un tiers un suffrage, l’abstention de
voter ou la remise d’un bulletin de vote nul.

Sont punies des mêmes peines les personnes qui ont accepté les dons, offres ou promesses.

Art. 97.– Est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros et d’un emprisonnement de huit jours à un
mois ou de l’une de ces peines seulement, quiconque, pour déterminer un électeur à s’abstenir de voter
ou à remettre un bulletin de vote nul, ou pour influencer son vote ou pour l’empêcher ou lui défendre de
se porter candidat, a usé à son égard de voies de fait, de violences ou de menaces, ou lui a fait craindre de
perdre son emploi ou d’exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune.

Pendant le mois qui précède le jour des élections européennes, législatives et communales ainsi que
pendant le déroulement de celles-ci, la publication, la diffusion et le commentaire de tout sondage
d’opinion ayant un rapport direct ou indirect avec ces élections, par quelque moyen que ce soit, sont
interdits. Ceux qui ont contrevenu aux dispositions du présent alinéa sont punis d’un emprisonnement
de huit jours à un mois et d’une amende de 500 à 12.500 euros.

Art. 98.– Quiconque a engagé, réuni ou aposté des individus, même non armés, dans le but
d’intimider les électeurs ou de troubler l’ordre, est puni d’un emprisonnement de quinze jours à un mois
et d’une amende de 251 à 5.000 euros.

Ceux qui, connaissant le but de bandes ou groupes ainsi organisés, en ont fait partie, sont punis d’un
emprisonnement de huit jours à quinze jours et d’une amende de 251 à 2.000 euros.

Art. 99.– Les personnes qui, de l’une des manières expliquées aux articles 97 et 98 de la présente loi,
ont empêché un ou plusieurs citoyens d’exercer leurs droits politiques, sont punies d’un emprisonne-
ment de quinze jours à un an et d’une amende de 251 à 10.000 euros.

Art. 100.– Dans les cas prévus par les articles 95 à 99 inclus qui précèdent, si le coupable est fonc-
tionnaire public ou salarié par l’Etat ou s’il est ministre d’un culte rétribué par l’Etat, le maximum de la
peine est prononcé, et l’emprisonnement et l’amende peuvent être portés au double.

Art. 101.– Toute irruption dans un collège électoral, consommée ou tentée avec violence, en vue
d’entraver les opérations électorales, est punie d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une
amende de 500 à 15.000 euros.
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Si le scrutin a été violé, le maximum de ces peines est prononcé et elles peuvent être portées au
double.

Si les coupables étaient porteurs d’armes, ils sont condamnés dans le premier cas à un emprisonne-
ment d’un an à trois ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros, et dans le second cas à la réclusion de
5 à 10 ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros.

Art. 102.– Si ces faits ont été commis par des bandes ou des groupes organisés comme il est dit en
l’article 98, les personnes qui ont engagé, réuni ou aposté les individus qui en ont fait partie, sont punies
d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 103.– Sont punies d’une amende de 500 à 5.000 euros, les personnes qui ont résisté à l’ordre
d’expulsion rendu contre elles dans le cas de l’article 85 de la présente loi ou sont rentrées dans le local
qu’elles avaient été obligées d’évacuer.

La même peine est prononcée contre les électeurs qui, en vertu de l’article 86 de la présente loi, ont
été expulsés du local où se fait l’élection.

Art. 104.– Quiconque, pendant la réunion d’un collège électoral, s’est rendu coupable d’outrages ou
de violences, soit envers le bureau, soit envers l’un de ses membres, soit envers l’un des témoins, est
puni d’un emprisonnement de quinze jours à un an et d’une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 105.– Sont punis des peines prévues par l’article précédent les membres d’un collège électoral
qui, pendant la réunion, ont retardé ou empêché les opérations électorales.

Art. 106.– Si dans le cas des deux articles qui précèdent, le scrutin a été violé, le maximum de ces
peines est prononcé et elles peuvent être portées au double.

Si les coupables étaient porteurs d’armes, ils sont condamnés à un emprisonnement d’un an à trois
ans, si le scrutin n’a pas été violé, et à la réclusion de 5 à 10 ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros,
s’il y a eu violation de scrutin.

Art. 107.– Est puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et de l’interdiction des droits de vote
et d’éligibilité pendant trois ans au moins et six ans au plus, le fonctionnaire qui, ayant reçu, conformé-
ment à l’article 24 de la présente loi, une réclamation contre une élection communale, a antidaté le récé-
pissé constatant cette remise.

Art. 108.– Tout président, assesseur ou secrétaire d’un bureau et tout témoin de candidats qui a
révélé le secret d’un ou de plusieurs votes, est puni d’une amende de 5.000 à 15.000 euros.

Art. 109.– Est puni d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de 500 à 15.000
euros, quiconque a contrefait un bulletin électoral ou a fait usage d’un bulletin contrefait.

Est puni des mêmes peines, tout membre d’un bureau, ou tout témoin de candidat, qui, lors du vote ou
du dépouillement du scrutin, est surpris altérant frauduleusement, pour les rendre nuls, soustrayant ou
ajoutant des bulletins ou des suffrages, ou indiquant sciemment un nombre de bulletins ou de votes infé-
rieur ou supérieur au nombre réel de ceux qu’il est chargé de compter. Les faits sont immédiatement
mentionnés au procès-verbal.

Art. 110.– Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 251 à 10.000 euros,
quiconque a apposé la signature d’autrui sur les actes de déclaration ou d’acceptation de candidature, de
présentation de candidats ou de désignation de témoins.

Sont punis des mêmes peines celui qui a voté ou s’est présenté pour voter sous le nom d’un autre
électeur et celui qui, d’une manière quelconque, a distrait ou retenu un ou plusieurs bulletins officiels de
vote.

Art. 111.– L’électeur, qui, contrairement aux dispositions des articles 135, alinéa 4 et 230, alinéa 1er
de la présente loi, a signé plus d’un acte de présentation pour la même élection, est passible d’une
amende de 251 à 5.000 euros.
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Art. 112.– Sans préjudice de l’application de l’article 12 du Code pénal, l’interdiction du droit de
vote et d’éligibilité est prononcée contre les personnes qui ont contrevenu aux articles 96, 97, 98, 99,
101, 102, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110 de la présente loi.

Art. 113.– Est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros et d’un emprisonnement de huit jours à
quinze jours, quiconque a voté dans un collège électoral en violation de l’article 6 de la présente loi.

Est punie de la même peine toute personne qui a profité d’une inscription multiple pour voter plus
d’une fois.

Art. 114.– Sont punis d’une amende de 251 à 500 euros les citoyens qui, invités conformément aux
dispositions de la présente loi à remplir au jour de l’élection les fonctions de membre du bureau pour
lesquelles ils sont désignés, n’ont pas fait connaître, dans les quarante-huit heures, leurs motifs
d’empêchement à celui dont l’invitation émane, ou qui, après avoir accepté ces fonctions, ou ayant été
désignés d’office par la loi, se sont abstenus sans cause légitime de se présenter pour les remplir.

Est puni des mêmes peines le membre du bureau qui refuse, sans cause légitime, de continuer à
concourir aux opérations électorales jusqu’à la clôture définitive des procès-verbaux.

Est puni d’une amende de 500 à 15.000 euros et d’un emprisonnement de un mois à deux ans
quiconque s’est porté candidat aux élections sachant qu’il ne réunit pas les conditions d’éligibilité pres-
crites par les articles 127 et 128 respectivement 192 et 193 de la présente loi.

Art. 115.– Les témoins dans les contestations électorales qui refuseraient de comparaître ou de dépo-
ser, ou qui rendraient un témoignage faux, sont passibles des peines portées contre les témoins en
matière correctionnelle.

Sont de même punis, conformément aux dispositions du Code pénal relatives à la subornation de
témoins en matière correctionnelle, les personnes qui ont suborné des témoins entendus dans lesdites
contestations.

Les peines contre les témoins défaillants sont appliquées par le tribunal ou le magistrat délégué qui
procède à l’enquête.

Art. 116.– L’action publique résultant des infractions prévues par la présente loi est prescrite après
une année révolue à partir du jour où les crimes et délits ont été commis, sans préjudice de ce qui est
statué par l’article 94 de la présente loi.

*

LIVRE II

DE LA CHAMBRE DES DEPUTES ET DES ELECTIONS LEGISLATIVES

TITRE Ier

Dispositions organiques

Art. 117.– Le nombre des députés, par application de l’article 51, alinéa 3 de la Constitution, est fixé
comme suit:

– circonscription Sud: 23 députés;

– circonscription Est: 7 députés;

– circonscription Centre: 21 députés;

– circonscription Nord: 9 députés.

Art. 118.– La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales.

Art. 119.– Toute réclamation contre l’élection doit être faite avant la vérification des pouvoirs.

Art. 120.– Lorsque la Chambre est réunie, elle a seule le droit de recevoir la démission de ses
membres. Lorsqu’elle n’est par réunie, la démission est notifiée au Gouvernement.
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Art. 121.– Les députés sont élus pour cinq ans.

Art. 122.– La sortie ordinaire des députés a lieu le premier dimanche du mois de juin ou, si cette date
coïncide avec le dimanche de Pentecôte, le dernier dimanche du mois de mai.

Art. 123.– En cas de dissolution de la Chambre, la sortie des députés élus après la dissolution a lieu
conformément à l’article précédent l’année qui suivra l’ouverture de la cinquième session ordinaire.

Art. 124.– Les députés nouvellement élus entrent en fonctions à la première réunion ordinaire ou
extraordinaire de la Chambre.

Art. 125.– Le député qui pendant chacune des deux sessions ordinaires consécutives est resté absent
de plus de la moitié des séances, d’après les constatations des procès-verbaux des séances, est déchu de
plein droit de son mandat.

Art. 126.– 1. Durant son mandat, le parlementaire jouit d’une indemnité annuelle correspondant à
375 points indiciaires, dont la moitié, constituant des frais de représentation, est exempte d’impôts et de
retenue pour pension. A l’égard des parlementaires nouvellement assermentés après le 1er janvier 1999,
l’assurance pension du chef de la retenue opérée sur l’autre moitié de l’indemnité susvisée se fait auprès
du régime de pension spécial des fonctionnaires de l’Etat, à moins que le parlementaire visé par l’arti-
cle 129 ci-après, ne relève d’un régime de pension spécial autre que celui prévu à l’égard des fonction-
naires de l’Etat. Dans cette hypothèse l’assurance est opérée auprès du régime de pension spécial dont il
relève.

Le Président de la Chambre des députés jouit d’une indemnité de représentation annuelle supplémen-
taire de 250 points indiciaires, exempte d’impôts et de retenue pour pension.

Les présidents des groupements parlementaires dont la composition est déterminée par le règlement
de la Chambre jouissent d’une indemnité annuelle supplémentaire de 200 points exempte de retenue
pour pension, dont la moitié, constituant des frais de représentation, est exempte d’impôts.

La valeur numérique des points indiciaires est déterminée conformément aux règles fixées par la
législation en matière des traitements des fonctionnaires de l’Etat.

Le terme de parlementaire vise le membre de la Chambre des députés et le représentant du
Grand-Duché de Luxembourg au Parlement Européen. Le parlementaire, détenant le mandat national et
le mandat européen, ne jouit que d’une seule indemnité.

L’indemnité est payable mensuellement, à raison d’un douzième par mois de l’indemnité annuelle.
Une partie de mois est considérée comme un mois entier.

Le parlementaire a par ailleurs droit à des jetons de présence pour sa participation aux séances plé-
nières et aux réunions de commission.

Les jetons de présence prévus à l’alinéa qui précède sont fixés à 15 euros NI 100.

Il est payé un seul jeton de présence par demi-journée.

Le député n’a droit au paiement du jeton de présence que si sa présence est dûment marquée au
procès-verbal de la séance plénière ou de la réunion de commission, et s’il a participé personnellement
au moins à tous les votes sauf un au cas où des votes ont eu lieu au cours de la séance plénière, respecti-
vement de la réunion de commission.

2. L’indemnité est sujette à réduction en proportion du nombre des absences non motivées du parle-
mentaire. Les modalités de la réduction sont fixées par le Bureau de la Chambre.

3. Les dispositions légales concernant l’allocation de famille prévue pour les fonctionnaires de l’Etat
sont applicables dans la mesure où le parlementaire n’en bénéficie pas en vertu d’un autre droit.

4. Pendant la durée de son mandat, le parlementaire est affilié auprès de la Caisse de maladie des
Fonctionnaires et Employés Publics, à condition qu’il ne soit affilié obligatoirement à aucune autre
caisse.

5. Le membre de la Chambre des députés a droit à une indemnité de déplacement pour les obliga-
tions parlementaires à l’intérieur du pays et à une indemnité de déplacement et de séjour pour les
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missions à l’étranger. Les modalités de ces indemnités sont fixées par le Bureau de la Chambre des
députés.

6. L’indemnité parlementaire est cessible et saisissable conformément à la loi.

7. Sur base de pièces justificatives, la Chambre rembourse aux députés assurés au titre des arti-
cles 171 2) et 6) respectivement 173 du C.A.S. la moitié de la charge des cotisations telles que détermi-
nées à l’article 240 du C.A.S. et calculées sur une assiette mensuelle ne dépassant pas la différence entre
la moitié de l’indemnité parlementaire découlant du paragraphe 1er ci-dessus et le plafond cotisable
déterminé à l’article 241 du C.A.S.

8. a) Les agents du secteur privé, les membres des professions indépendantes ainsi que les personnes
sans profession, qui exercent le mandat de député, ont droit à un congé politique pour remplir
leur mandat. Le congé politique est de 20 heures par semaine au maximum. Il ne peut être
utilisé par les ayants droit que pour l’exercice des missions qui découlent directement de
l’accomplissement de leur mandat, dont notamment la participation aux travaux de la Chambre
des députés ou de leur groupe politique ou technique, ainsi que pour préparer ces travaux. Le
Bureau de la Chambre définit la nature des travaux à prendre en considération et fixe forfaitai-
rement la part du congé politique consacrée à la préparation des travaux.

L’ayant droit au congé politique prend ce congé à sa convenance par jour ou partie de jour, sans
toutefois reporter le congé d’une session parlementaire à l’autre.

Le congé politique tel que fixé ci-dessus peut être cumulé avec le congé politique découlant des
articles 76 et suivants de la loi communale du 13 décembre 1988, sans toutefois dépasser un
maximum de 40 heures par semaine.

b) Par agents du secteur privé on entend toute personne qui fournit contre rémunération un travail
sous l’autorité d’une autre personne privée.

Pendant le congé, les agents du secteur privé qui exercent le mandat de député peuvent
s’absenter du lieu de leur travail pour remplir leur mandat.

Le congé politique est considéré comme temps de travail effectif. Pendant la durée du congé
politique, les dispositions légales en matière de sécurité sociale et de protection de l’emploi
restent applicables.

La durée du congé politique ne peut pas être imputée sur le congé annuel de récréation tel qu’il
est fixé par la loi ou par une convention sociale.

Les ayants droit du congé politique continuent, pendant la durée du congé, à toucher leur rému-
nération et à jouir des avantages attachés à leur activité professionnelle.

La Chambre rembourse à l’employeur de l’agent un montant correspondant à la rémunération
brute majorée des cotisations patronales versées aux organismes de la sécurité sociale pendant
la période pendant laquelle l’agent s’est absenté du travail pour remplir son mandat, sans
cependant pouvoir dépasser un taux horaire maximal fixé au quadruple du salaire social mini-
mum pour travailleurs qualifiés ayant charge de famille. Le Bureau de la Chambre fixe les
éléments à prendre en considération pour l’établissement de la rémunération normale ainsi que
les conditions et les modalités du remboursement.

L’exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

c) Aux membres des professions indépendantes ainsi qu’aux personnes sans profession ne bénéfi-
ciant pas d’un régime statutaire, âgés de moins de 65 ans, qui exercent un mandat de député, il
est versé par la Chambre une compensation horaire fixée forfaitairement au double du salaire
social minimum pour travailleurs qualifiés ayant charge de famille. Le Bureau de la Chambre
fixe les conditions et les modalités du versement.

L’exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

9. Sur présentation d’un contrat de travail, la Chambre, de l’assentiment de son Bureau, qui juge de la
réalité des relations de travail, indemnise le député des frais à lui accrus du fait de l’engagement d’un
collaborateur, sans que cette indemnité ne puisse dépasser un maximum de 200 points indiciaires
annuels. Le contrat de travail peut être remplacé par une convention d’honoraires dans le cas où il s’agit
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de l’engagement d’un avocat inscrit au tableau de l’un des ordres des avocats ou d’un membre d’une
autre profession indépendante dont l’accès et l’exercice sont réglementés.

Plusieurs députés peuvent engager en commun et solidairement un ou plusieurs collaborateurs. Dans
ce cas l’indemnité à rembourser par la Chambre des députés est plafonnée au total cumulé des montants
de l’indemnité de secrétariat revenant à chaque député employeur.

La Chambre rembourse aux députés non réélus lors d’élections législatives, jusqu’à concurrence des
montants prévus aux alinéas qui précèdent, les indemnités de préavis et de départ qu’ils sont tenus à
verser conformément à la législation sur le contrat de travail à leurs collaborateurs visés au présent para-
graphe, en cas de licenciement au plus tard le premier jour du mois qui suit les élections en question.

Les alinéas qui précèdent ne s’appliquent pas aux représentants du Grand-Duché de Luxembourg au
Parlement européen.

10. Une indemnité de départ est versée par la Chambre des députés à ses membres qui quittent leur
mandat parlementaire national.

Cette indemnité de départ correspond à 375 points indiciaires et est versée pendant 3 mois suivant la
fin du mandat parlementaire.

Les dispositions de l’alinéa 4 du paragraphe 1. du présent article sont applicables.

Le membre de la Chambre qui abandonne son mandat de parlementaire pour accepter une fonction
comme membre du Gouvernement, du Parlement européen ou de la Commission européenne n’a plus
droit à l’indemnité de départ à partir du moment où il assume ses nouvelles fonctions. Il en est de même
d’un ancien député qui réintègre la Chambre avant la fin de la durée du versement de son indemnité de
départ.

Au cas où un député ayant déjà dans le passé bénéficié de l’intégralité de l’indemnité de départ au
sens du présent paragraphe réintègre ultérieurement la Chambre, il ne peut plus bénéficier une nouvelle
fois d’une indemnité de départ au moment où il quitte de nouveau sa fonction de député. Toutefois, si à
la fin du mandat précédent, il n’a touché qu’une partie de l’indemnité de départ, il peut en bénéficier du
solde.

L’indemnité de départ versée par la Chambre aux députés sortants est soumise aux mêmes charges
sociales et fiscales que l’indemnité parlementaire. Pendant la durée du paiement de l’indemnité de
départ, le député sortant continue à bénéficier du régime de sécurité sociale des députés.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier. – Des conditions d’éligibilité

Art. 127.– Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise;

2° jouir des droits civils et politiques;

3° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour de l’élection;

4° être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 128.– Ne sont pas éligibles:

1° les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2° les personnes qui sont exclues de l’électorat par l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 129.– (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de parle-
mentaire est incompatible avec la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant un emploi
rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la surveillance du Gouvernement, par une
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commune, un syndicat de communes, un établissement public placé sous la surveillance d’une
commune, ainsi qu’avec la qualité d’agent exerçant un emploi rémunéré par la Société Nationale des
Chemins de Fer Luxembourgeois.

(2) En cas d’acceptation du mandat de parlementaire, qui est constatée par la prestation du serment de
parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d’Etat sont démissionnés de plein droit
de leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et limites fixées par la loi
modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe (1) à l’exception de celles visées au paragraphe (2)
ci-dessus, en service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont
d’office mises à la retraite et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation du
serment de parlementaire, à une pension spéciale à charge de l’Etat, calculée par les orga-
nismes respectifs visés au paragraphe (1) d’après les dispositions de leur législation de
pension propre, compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les
droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du
jour de la prestation de serment de parlementaire et ont droit, à partir du premier jour du mois
qui suit, à un traitement d’attente à charge de l’Etat correspondant à soixante-six pour cent de
la rémunération sujette à retenue pour pension, respectivement de la rémunération établie
suivant les droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel,
acquise à la veille de la démission. Ce traitement d’attente est versé ensemble avec
l’indemnité parlementaire et donne lieu aux déductions à titre de cotisations pour l’assurance
maladie, l’assurance vieillesse-invalidité, l’assurance dépendance, respectivement à titre de
retenue pour pension suivant le régime dont l’intéressé relève, et à titre d’impôts générale-
ment prévues en matière de rémunérations.

2. A la date du 1er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement
d’attente du bénéficiaire sont révisés sur la base des traitements, indemnités ou salaires et des
services ou périodes que l’agent aurait encore pu obtenir dans la carrière occupée au moment
de la mise à la retraite, compte tenu des avancements en échelon et en traitement ainsi que des
promotions qu’il aurait pu y acquérir encore, s’il était resté en service. Pour cette reconstitu-
tion de carrière toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des conditions
d’âge et d’années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au moment
où un collègue de rang égal ou immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l’intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension
spéciale ou le traitement d’attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des
revenus d’une activité professionnelle sujette à assurance pension auprès du régime de
pension général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d’attente dépasse la rémuné-
ration servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement
d’attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d’attente peuvent être remplacés, sur demande, par
la pension à laquelle le parlementaire peut prétendre auprès du régime de pension dont
il relève. Ils le seront d’office à partir de la limite d’âge de l’intéressé telle qu’elle est
prévue par son régime statutaire ou contractuel et, à défaut de pareille limite d’âge, à partir de
l’âge de 65 ans.

A condition que l’intéressé ait été bénéficiaire d’une pension spéciale et qu’il s’agisse d’une
pension à servir par un régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la
pension spéciale révisée à la date de sa cessation. La situation du parlementaire en cause sera
assimilée à celle d’un bénéficiaire de pension rentré au service de l’Etat, conformément aux
dispositions de l’art. 18.1., paragraphes 1, 2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat. S’il s’agit d’une pension à servir par le régime de
pension général, le calcul en sera fait en raison des périodes d’assurance acquises à la date de
son octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d’un traitement d’attente, le calcul de la pension sera fait en
raison des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension
spécial dont il relève.
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(4) En cas de décès du bénéficiaire d’une pension spéciale ou du bénéficiaire d’un traitement
d’attente, la pension des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt
sur la base de la pension spéciale, révisée à la date du décès, respectivement des périodes d’assurance
acquises auprès du régime de pension dont relève le défunt à la date du décès.

(5) 1. Lorsque le mandat de parlementaire vient à cesser, d’office ou sur demande de l’intéressé, le
bénéficiaire d’une pension spéciale ou d’un traitement d’attente, qui à la date de cette cessa-
tion remplit les conditions de droit ou d’allocation requises par le régime de pension spécial
dont il relève, y aura droit à une pension établie sur la base de la pension spéciale révisée à la
prédite date, respectivement des périodes d’assurance y acquises.

Si l’ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d’une pension spéciale, relève du régime de
pension général, il aura droit à la pension résultant de l’affiliation auprès du régime de pension
général et, dans la mesure où l’ayant droit remplit les conditions de droit à pension prévues à
l’article 55, II. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat, aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites
y prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions
pour obtenir sa pension est, sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la
cessation de son mandat de parlementaire, réintégré dans son administration d’origine à un
emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul respectivement de ladite
pension spéciale et du traitement d’attente, révisée à la date de la cessation du mandat de
parlementaire. A défaut de vacance d’emploi, il est créé, soit dans son administration
d’origine, soit dans une autre administration, un emploi hors cadre correspondant à cette
rémunération; cet emploi est supprimé de plein droit à la première vacance de poste
appropriée se produisant dans le cadre ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire, soit d’une pension spéciale, soit d’un traitement
d’attente est considéré comme temps de service, respectivement comme période d’assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4., (4) et (5) 1. ci-dessus, des mensualités
égales au montant de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la
pension normale sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat, de la pension spéciale et du traitement d’attente révisés
à la date de la cessation du mandat de parlementaire, sont payées encore à titre de trimestre de
faveur pendant la période de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale, respectivement le traitement d’attente prennent fin, soit à partir du
premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été
présentée, soit à partir respectivement du début du trimestre de faveur ou de la pension et au
plus tard six mois après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n’a pas donné lieu à jouissance subséquente d’une
pension ou à réintégration, l’ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d’un régime
de pension spécial est considéré, en ce qui concerne ses droits à la pension, comme ayant
terminé sa carrière à la date de la cessation du mandat de député. Dans cette hypothèse
l’intéressé est censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base à la
fixation de la pension spéciale, révisée à la date de la cessation du mandat de député.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d’attente visé par les para-
graphes (3) 4, (4), (5) 1., 2. et 5 relève du régime de pension général, le temps passé comme membre de
la Chambre des députés est considéré comme période d’assurance pour la durée de jouissance de cette
pension ou de ce traitement d’attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l’intéressé bénéficiaire du traitement
d’attente, sont à charge de l’Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations
servant de base à la fixation de la pension spéciale, respectivement du traitement d’attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précèdent, et à condition qu’il n’y
ait pas jouissance d’une pension en application des dispositions des paragraphes 1 à 4 de l’article 55,
II de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, la cessation
du mandat de parlementaire ouvre droit aussi, à l’égard des personnes visées à l’alinéa premier du
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paragraphe (3) 1, aux prestations résultant de l’assurance rétroactive auprès de la Caisse de Pension des
Employés Privés, telle que cette assurance rétroactive est réglée par le paragraphe 5 du prédit article, et
à l’égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe, aux prestations résultant de
l’assurance, du chef du bénéfice de l’indemnité parlementaire imposable, auprès du régime de pension
spécial dont relève l’intéressé.

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (5) 1 et 5 sur la base
des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée sur la rémunération qui a servi de base à la fixation de la pension spéciale
révisée à la date de la cessation du mandat de parlementaire, augmentée de soixante points
indiciaires.

2. En cas de cessation du mandat de député, la pension venant à échéance dans les hypothèses
des paragraphes (3) 4 et (5) 2 sur la base des dispositions de la loi sur les pensions des fonc-
tionnaires de l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de
base à la fixation de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire rele-
vant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée
du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans l’hypothèse de
l’exercice du mandat de député postérieurement à la cessation des fonctions ou à la jouissance
de la pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat du chef de personnes qui, avant leur
admission au service public, avaient exercé le mandat de député, se fait sur la base du traite-
ment pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux pensions accordées en appli-
cation de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat et
établies sur la base d’un traitement attaché à la fonction de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat“
visent indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand-ducaux d’assimi-
lation y relatifs pris en exécution d’autres dispositions légales ayant trait à l’assurance pension des
agents publics ou des personnes y assimilées.

Art. 130.– Si un député accepte une fonction, un emploi ou une charge incompatibles avec son
mandat, il est déchu de plein droit de son mandat de député, sans préjudice de l’application des disposi-
tions de l’article 129 ci-dessus en ce qui concerne ses droits à pension.

Art. 131.– Les membres de la Chambre ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni
être unis par les liens du mariage; dans le cas où ils sont élus ensemble, il est procédé par tirage au sort à
la proclamation du candidat élu.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre 1er. – Des circonscriptions électorales et de la représentation proportionnelle

Art. 132.– Le pays forme quatre circonscriptions électorales. La circonscription Sud comprend les
cantons de Capellen et Esch-sur-Alzette; la circonscription Est, les cantons d’Echternach, Grevenma-
cher et Remich; la circonscription Centre, les cantons de Luxembourg et Mersch; la circonscription
Nord, les cantons de Clervaux, Diekirch, Redange, Vianden et Wiltz.

Les chefs-lieux des circonscriptions électorales sont Esch-sur-Alzette, Grevenmacher, Luxembourg
et Diekirch.

Le premier bureau du chef-lieu de la circonscription électorale fonctionne comme bureau principal
du collège électoral de la circonscription.
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Le bureau principal du collège électoral de chaque circonscription est chargé exclusivement de
l’accomplissement des opérations préliminaires de l’élection ainsi que de celles du recensement général
des votes et de l’attribution des sièges. Son président exerce un contrôle sur l’ensemble des opérations
de la circonscription électorale et prescrit au besoin les mesures d’urgence que les circonstances pour-
raient rendre nécessaires.

Art. 133.– Les députés sont élus au scrutin de liste, avec répartition des députés aux différentes listes,
proportionnellement au nombre des suffrages qu’elles ont recueillis.

Chapitre II. – De la date des élections

Art. 134.– Les élections pour pourvoir au remplacement des députés sortants ont lieu, de plein droit,
de cinq en cinq ans, le premier dimanche du mois de juin, conformément aux articles 121 et suivants de
la présente loi. Si cette date coïncide avec le dimanche de la Pentecôte, les élections ont lieu le dernier
dimanche du mois de mai.

Les élections législatives ont toutefois lieu à la date fixée par règlement grand-ducal pour les élec-
tions européennes, si ces élections doivent avoir lieu au cours du mois de juin de la même année.

En cas de dissolution de la Chambre, il est procédé à de nouvelles élections dans les trois mois au
plus tard de la dissolution.

Chapitre III. – Des candidatures

Art. 135.– Les listes sont constituées pour chaque circonscription par des partis politiques ou des
groupements de candidats. Les candidats, par une déclaration signée par eux, acceptent la candidature
dans cette circonscription. Les candidats sont présentés conjointement, soit par cent électeurs inscrits
dans la circonscription, soit par un député élu dans la circonscription, sortant ou en fonction, soit par
trois conseillers communaux élus dans une ou plusieurs communes de la circonscription.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et qui
remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la présente loi. En cas de présentation par un
député ou par trois conseillers communaux, le mandataire est désigné par les candidats, soit parmi les
candidats de la liste, soit parmi les élus qui la présentent.

La liste comprend les nom, prénoms, profession et domicile séparément pour les candidats et les
présentants.

Un candidat et un présentant ne peuvent figurer que sur une seule liste dans la même circonscription.
Nul ne peut être candidat dans plus d’une circonscription.

Si l’éligibilité d’un candidat paraît douteuse au vu des condamnations encourues, le président du
bureau principal de la circonscription fait vérifier d’urgence par le Parquet si les conditions d’éligibilité
sont remplies. Il invite le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur présentation par le Parquet
de l’extrait du casier judiciaire ou de tout autre renseignement, l’inéligibilité est constatée, le président
raye le candidat de la liste présentée.

Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des députés à élire dans la
circonscription.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination. Si différentes listes portent des dénominations identiques,
les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires. A défaut par eux de ce faire, le prési-
dent du bureau principal de la circonscription désigne ces listes par une lettre majuscule dans l’ordre de
leur dépôt.

Art. 136.– Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée pour
la circonscription Sud au greffe de la justice de paix d’Esch-sur-Alzette, pour la circonscription Est dans
la commune de Grevenmacher au lieu désigné par le président du tribunal d’arrondissement de Luxem-
bourg, pour la circonscription Centre au greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg et pour la
circonscription Nord au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch conformément aux disposi-
tions de la présente loi.
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Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal de la circonscription
électorale publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations de candidats
et les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier jour utile,
et trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas, de cinq à six
heures du soir.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est délivré
un récépissé au nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences de l’article 135 de la
présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées dans la même circonscrip-
tion, la première en date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats, le président fait connaître d’urgence les nom,
prénoms, profession et domicile des candidats au Ministre du service afférent.

Art. 137.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal de la circonscription, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments, dont question aux alinéas qui précèdent, doivent avoir lieu
avant l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 138.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations de vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote choi-
sis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’alinéa 2 de l’arti-
cle 136, le président du bureau principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des
témoins suppléants aux présidents des bureaux de vote principaux des communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune
assisté du secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote, le nombre
des témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal de la commune.

Art. 139.– A l’expiration du terme fixé à l’article 136, alinéa 1, le président du bureau principal de la
circonscription arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre de candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par
le président et le secrétaire, est adressé au Gouvernement, qui en fait immédiatement publier des extraits
par voie d’affiches dans chaque commune de la circonscription.

Dans le cas contraire les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes de la circons-
cription. Cette affiche reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession
et domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des
candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Au cas où les élections se font pour tout le pays, les partis politiques ou groupements de candidats
présentant une liste dans chacune des circonscriptions électorales sont désignés dans toutes les circons-
criptions par le même numéro d’ordre, déterminé par tirage au sort, opéré par le président du bureau
principal de la circonscription du Centre, assisté de son secrétaire.

A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres
bureaux principaux signalent par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des
partis ou groupements politiques ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.
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Le président du bureau principal de la circonscription du Centre avise immédiatement les présidents
des autres bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes, il en existe une autre, elle reçoit le numéro d’ordre qui suit immédiatement.

S’il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la circonscription afférente, assisté de son
secrétaire, détermine par le sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction
annexée à la présente loi.

Si les élections législatives et/ou européennes suivent les élections communales ou si les élec-
tions législatives suivent les élections européennes au cours de la même année civile, les listes présen-
tées sous les mêmes dénominations que lors de ces élections communales gardent le même numéro
d’ordre.

Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant
la même dénomination n’est présentée pour les élections législatives et/ou européennes ayant lieu au
cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections législatives et/ou européennes des listes sont présentées sous des dénominations
nouvelles par rapport aux élections communales qui les ont précédées au cours de la même année civile,
ces listes se voient attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d’ordre
attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Chapitre IV. – Des bulletins

Art. 140.– Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de
vote qui, agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la
dénomination des listes ainsi que les nom et prénoms des candidats et indique le nombre des mandats à
conférer.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des
nom et prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la
couleur du papier. Le tout conformément au modèle 1 annexé à la présente loi.

Art. 141.– Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l’Etat et timbré par
ses soins avant d’être remis aux présidents des bureaux principaux des circonscriptions. Ceux-ci font
procéder à l’impression des bulletins et les transmettent aux présidents des bureaux principaux des
communes. L’impression des bulletins doit être terminée au plus tard vingt jours avant le jour du
scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression. L’emploi de tous autres bulletins est
interdit.

Art. 142.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la
commune fait remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulle-
tins nécessaires à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre
de bulletins qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du
bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la
vérification indiqué au procès-verbal.

Chapitre V. – Du vote

Art. 143.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés à élire dans la
circonscription.

Il peut attribuer deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages
dont il dispose.
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L’électeur qui, à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l’une des cases réservées derrière le nom des candidats vaut un
suffrage à ce candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le
vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Lorsque le scrutin est clos le bureau fait le récolement des bulletins non employés, lesquels sont
immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chapitre VI. – Du dépouillement et du scrutin

Art. 144.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne.

Le nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 145.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs) comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle
des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats. Les suffrages recueillis par un candidat décédé après l’expiration du terme
accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 146.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 147.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage; ceux dont les formes et dimensions ont été altérées, qui contiennent
à l’intérieur un papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable
par un signe, une rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 148.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 149.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis le jour même par son
président, au président du bureau principal de la commune.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli tous ces répertoires, les
adresse, avec les pièces y annexées, au juge de paix territorialement compétent.

73

4885 - Dossier consolidé : 401



Art. 150.– (1) Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes dont l’une renferme les bulletins valables et
l’autre les bulletins nuls.

(2) La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection,
du numéro du bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

(3) Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la
suscription porte les mêmes indications.

(4) Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins valables,
le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au procès-verbal. Le
procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 2 annexé à la présente loi qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

– pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des suffrages de liste et celui
des suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

(5) Ces opérations terminées, le président proclame publiquement le résultat du recensement de son
bureau de dépouillement.

Art. 151.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau et
les témoins.

Art. 152.– Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour
suscription l’indication de son contenu, le nom de la circonscription électorale, celui de la commune et
le numéro du bureau de dépouillement.

Une autre enveloppe renferme les relevés tenus par les secrétaires et assesseurs conformément aux
dispositions des articles 74 et 146 de la présente loi.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les
soins du président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune, en même temps
que le paquet qui contient les bulletins de vote.

Il en est fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi
électorale et des imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 153.– Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de
tous les bureaux de vote, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu
identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi
que la circonscription électorale et la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou
de celui du président. Le président les dépose encore le jour de l’élection à la poste par envois recom-
mandés adressés, le premier au Gouvernement, et l’autre au président du bureau principal de la circons-
cription. Lorsque ce dernier est lui-même président du bureau principal de la commune, il assure
personnellement la garde du second pli jusqu’au moment du recensement général des suffrages.

Art. 154.– Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contient les bulletins de
vote de tous les bureaux de vote de la commune et porte comme suscription, outre l’adresse:

Election de … du …

Bulletins de vote.

b) un paquet, scellé et cacheté comme ci-dessus qui renferme les listes tenues en vertu des articles 74
et 146;
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c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions
pénales qui ont servi aux divers bureaux de vote, ainsi que les imprimés non employés par ces
bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des
députés par envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions
de vérification des pouvoirs.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre VII. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 155.– Le lendemain de l’élection, à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de
la circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau, se rendent au bureau de
poste et y reçoivent les plis à l’adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur
surveillance, transportés au siège du bureau principal.

Art. 156.– En présence du bureau le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune,
du bureau de dépouillement ainsi que du tableau visé à l’article 150. Un assesseur et un secrétaire ins-
crivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 3 annexé à la présente loi et tenu par
chacun d’eux séparément.

Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des bulletins
valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 157.– Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du modèle 5
annexé à la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 158.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux trois articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président, et chacun d’eux par l’assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la
confection du document.

Art. 159.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à
élire augmenté de un.

On appelle „nombre électoral“ le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 160.– Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés
à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus
augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même
procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur, et le
secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 161.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages.

En cas d’égalité de suffrages, est proclamé élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le
président du bureau principal de la circonscription.

Art. 162.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.
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Art. 163.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 164.– Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du
bureau et les témoins.

Art. 165.– Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui
suit celui de la proclamation du résultat au Gouvernement, pour être transmis à la Chambre des députés.

Le double reste déposé pour la circonscription Sud au greffe de la justice de paix d’Esch-sur-Alzette,
pour les circonscriptions Est et Centre au greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg, et pour la
circonscription Nord au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch, où tout électeur peut en
prendre connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l’ordre du chiffre de leurs
suffrages, à l’effet de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l’article 167.

Art. 166.– Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le Gouvernement à chacun des dépu-
tés élus.

Art. 167.– Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à
achever le terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d’option, de
démission, de décès ou pour toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président de la Chambre des députés dans
le délai de quinze jours à partir de l’événement qui a donné lieu à la vacance.

Chapitre VIII. – Du vote par correspondance lors des élections législatives

Art. 168.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections législatives les électeurs âgés
de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections législatives:

a) les électeurs qui, pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent
dans l’impossibilité de se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés;

b) les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises domiciliés à l’étranger.

Art. 169.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Est à considérer comme commune d’inscription au Grand-Duché de Luxembourg, la commune du
domicile, à défaut la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance, à défaut la Ville
de Luxembourg.

Art. 170.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès de
l’administration communale où l’électeur est appelé à voter pour la Chambre des députés. Elle doit indi-
quer les nom, prénoms, date et lieu de naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse
à laquelle doit être envoyée la lettre de convocation.

Toute personne domiciliée à l’étranger doit produire une copie certifiée conforme de son passeport
en cours de validité.

Le requérant doit, dans sa déclaration écrite et signée, déclarer sous la foi du serment qu’il n’est pas
déchu du droit électoral ni en vertu de l’article 52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la
présente loi.

Art. 171.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 172.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales.
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Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de l’article 78 de la
présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention
„Elections – Vote par correspondance“, l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle
droit en bas et le numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec le paraphe du prési-
dent du bureau de vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin.

Art. 173.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des
bourgmestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 174.– Les électeurs ayant présenté une demande en vue d’être admis au vote par correspondance
sont inscrits par le collège des bourgmestre et échevins sur un relevé énumérant tous les électeurs de
cette catégorie. Ce relevé indique les nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile de chaque élec-
teur ainsi que mention de la suite donnée à chaque demande.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur les
listes électorales de la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé des
personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscrip-
tion qui fait réunir les différents relevés en un seul relevé alphabétique et numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque
circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 175.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de l’arti-
cle 143 de la présente loi.

Art. 176.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote plié en
quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par
l’article 172 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.

Art. 177.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant deux heures de l’après-midi un agent des postes les apporte au bureau de
vote indiqué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 178.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte du relevé déposé
au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 179.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par
correspondance est pointé sur le relevé des électeurs admis au vote par correspondance.
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Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.

Art. 180.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 181.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Art. 182.– Les dispositions de l’article 135 de la présente loi sont d’application aussi en matière de
vote par correspondance.

Dans chaque chef-lieu de circonscription électorale, un ou des bureaux de vote sont spécialement
chargés des opérations de vote par correspondance, dans le respect des règles établies par l’article 55.

La désignation des présidents, assesseurs, assesseurs suppléants, secrétaires, secrétaires adjoints,
calculateurs et témoins se fait selon les règles définies au livre I, titre III, chapitre II de la présente loi.

*

LIVRE III

DES CORPS COMMUNAUX ET DES ELECTIONS COMMUNALES

TITRE Ier

Dispositions organiques

Chapitre I. – Du corps communal

Art. 183.– En vue de déterminer le nombre des membres du conseil communal assignés à chaque
commune, il est procédé, au moins tous les dix ans, au recensement de la population du Grand-Duché de
Luxembourg.

La date et les modalités de ce recensement sont fixées par règlement grand-ducal. Le recensement se
fait sur la base de la résidence habituelle qui est le lieu géographique où la personne à recenser habite
d’ordinaire.

Chapitre II. – Du conseil communal

Art. 184.– Les conseils communaux, y compris les membres du collège des bourgmestre et échevins,
sont composés:

de 7 membres dans les communes dont la population ne dépasse pas 999 habitants;

de 9 membres dans les communes de 1.000 à 2.999 habitants;

de 11 membres dans les communes de 3.000 à 5.999 habitants;

de 13 membres dans les communes de 6.000 à 9.999 habitants;

de 15 membres dans les communes de 10.000 à 14.999 habitants;

de 17 membres dans les communes de 15.000 à 19.999 habitants;

de 19 membres dans les communes de 20.000 habitants et plus, sauf que le conseil communal de la
Ville de Luxembourg est composé de 27 membres.
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Art. 185.– La fixation du nombre des conseillers communaux attribués à chaque commune est faite
par règlement grand-ducal, sur proposition du ministre de l’Intérieur, eu égard au résultat des recense-
ments de la population du Grand-Duché de Luxembourg.

Le règlement grand-ducal qui dispose de cette fixation est publié dans le délai de douze mois à partir
du recensement.

Lorsque le dernier recensement de la population prévu à l’article 183 de la présente loi est antérieur
de plus de cinq ans à la date des élections communales ordinaires, le nombre des conseillers com-
munaux attribués à chaque commune est fixé eu égard à la population réelle de chaque commune au
31 décembre de l’année précédant les élections communales. Le règlement grand-ducal qui fixe ce
nombre est publié au plus tard six mois avant la date des élections communales.

L’augmentation ou la réduction du nombre des conseillers ne s’opère qu’à l’occasion des élections
communales ordinaires.

Art. 186.– Les membres du conseil communal sont élus pour le terme de six ans, à compter du
1er janvier qui suit leur élection, nonobstant les dispositions de l’article 187 de la présente loi.

Ils sont rééligibles.

La réunion ordinaire des électeurs, à l’effet de procéder au remplacement des conseillers sortants, a
lieu de plein droit, de six en six ans, le deuxième dimanche d’octobre.

Art. 187.– L’entrée en fonctions du nouveau conseil communal se fait dès que les nominations et, le
cas échéant, les assermentations du bourgmestre et des échevins ont été opérées.

Art. 188.– Les membres du conseil communal sortant cessent leurs activités dès l’entrée en fonctions
du conseil communal sorti des élections.

Art. 189.– Des élections complémentaires peuvent avoir lieu en vertu d’une décision du conseil
communal, à l’effet de pourvoir à la première place devenue vacante suite, soit au transfert du domicile
d’un membre du conseil communal hors du territoire de la commune, soit de la démission ou du décès
d’un membre du conseil communal.

Lorsque le conseil communal se trouve réduit par l’effet de deux vacances, des élections complémen-
taires doivent avoir lieu, dans le délai de trois mois à dater de la dernière vacance.

Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvellement intégral, les élections complémentaires
ne sont obligatoires qu’au cas où le conseil communal a perdu la moitié de ses membres.

Les conseillers élus lors des élections complémentaires achèvent le mandat de ceux qu’ils
remplacent.

Art. 190.– En cas de dissolution du conseil communal, les élections ont lieu au plus tard dans les trois
mois qui suivent l’arrêté de dissolution. La date exacte est fixée par le ministre de l’Intérieur.

Art. 191.– La démission des fonctions de conseiller communal est donnée par écrit au ministre de
l’Intérieur par l’intermédiaire du commissaire de district. Le ministre de l’Intérieur accepte la démission
du conseiller. Cette acceptation est notifiée par simple lettre à l’intéressé. Copie en est adressée au
bourgmestre de la commune pour information par l’intermédiaire du commissaire de district. Le bourg-
mestre informe le conseil communal de la démission du conseiller dans sa prochaine séance.

Le bourgmestre ou l’échevin qui désirerait donner sa démission comme conseiller communal doit
avoir préalablement obtenu sa démission comme bourgmestre ou échevin par l’autorité de nomination.

Les démissionnaires exercent leurs fonctions jusqu’à ce que leur démission ait été acceptée.
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TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier. – Des conditions d’éligibilité

Art. 192.– Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit d’éligibilité dans le Grand-Duché de Luxem-
bourg ou dans l’Etat membre d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à
des citoyens non luxembourgeois de l’Union européenne qui, dans leur pays d’origine, ont perdu le
droit d’éligibilité en raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d’origine;

3° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour de l’élection;

4° avoir sa résidence habituelle depuis six mois dans la commune lors du dépôt de sa candidature,
c’est-à-dire y habiter d’ordinaire.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, il faut en outre avoir résidé sur
le territoire luxembourgeois, au moment du dépôt de la candidature, pendant cinq années.

Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1° une déclaration précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans son Etat membre d’origine ou, le cas échéant, que
la perte du droit d’éligibilité est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

En cas de fausse déclaration, les pénalités prévues à l’article 114 par la présente loi sont applicables.

En cas de doute sur le contenu de la déclaration visée sous b) ci-dessus, le président du bureau de
vote principal de la commune avant le vote ou la juridiction saisie d’un recours après le vote
peuvent demander une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat membre
d’origine certifiant que le candidat n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou que les
autorités ne sont pas au courant d’une telle déchéance;

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée ci-dessus.

Art. 193.– Ne sont pas éligibles:

1. les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2. les personnes qui sont exclues de l’électorat par l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Le collège des bourgmestre et échevins ou le ministre de l’Intérieur signale immédiatement au
conseil communal les faits qui sont de nature à entraîner la déchéance et fait parvenir à l’intéressé,
contre récépissé, un avis de cette notification.

Si, ayant connaissance de la cause de sa déchéance, même en l’absence de toute notification,
l’intéressé continue l’exercice de ses fonctions, il est passible des peines comminées par l’article 262 du
Code pénal.

Le conseiller communal dont la déchéance est demandée peut, dans les huit jours, à partir du
moment où il a eu connaissance de la notification faite au conseil communal, adresser une réclamation à
celui-ci.

La déchéance est constatée par le conseil communal dans les trente jours de la notification par le
collège des bourgmestre et échevins ou par le ministre de l’Intérieur. Cette décision est communiquée
par les soins du collège des bourgmestre et échevins ou par le ministre de l’Intérieur au conseiller
communal concerné. Un recours au tribunal administratif statuant comme juge du fond, est ouvert au
conseiller communal dans les huit jours qui suivent la communication. Le même recours est ouvert au
collège des bourgmestre et échevins et au ministre de l’Intérieur dans les huit jours qui suivent la déci-
sion du conseil communal.
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Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 194.– (1) Ne peuvent faire partie d’un conseil communal:

1. les ministres et les secrétaires d’Etat;

2. les fonctionnaires et employés du département de l’Intérieur et des commissariats de district;

3. les militaires de carrière;

4. les membres civils et militaires de la direction et du personnel de la Police grand-ducale, hormis ceux
des agents qui n’assument pas des fonctions de police;

5. les ministres des cultes liés à l’Etat par voie de convention au sens de l’article 22 de la Constitution et
visés par ces conventions.

(2) Ne peuvent faire partie du conseil communal d’une commune déterminée:

1. toute personne qui reçoit une rémunération, fixe ou variable, de la commune ou d’un établissement
subordonné à l’administration de la commune ou d’un syndicat intercommunal dont la commune fait
partie;

2. le personnel enseignant, y compris les chargés de cours de religion et de formation morale et sociale
dans l’enseignement préscolaire et primaire de la commune;

3. les fonctionnaires et employés de l’Etat, de ses administrations ou services, si, de par leurs fonctions,

a) ils sont responsables d’un ressort de service qui comprend le territoire de la commune en question;

b) ils exercent des compétences sectorielles à portée nationale, qui sont susceptibles de se recouvrir
ou d’être en opposition avec les intérêts de la commune en question.

Art. 195.– Ne peuvent être bourgmestre ni échevin, ni en exercer temporairement les fonctions:

1. les membres de la Cour supérieure de justice, des tribunaux d’arrondissement, des justices de paix et
des juridictions administratives, non compris leurs suppléants;

2. les magistrats des parquets, les greffiers en chef et greffiers de la Cour supérieure de justice, des
tribunaux d’arrondissement, des justices de paix et des juridictions administratives;

3. les ministres d’un culte.

Art. 196.– Les membres du conseil communal ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième
degré inclusivement, ni être unis par les liens du mariage.

Si deux personnes tombant dans l’une des catégories visées par l’alinéa premier sont élues, préfé-
rence est accordée à la personne qui a obtenu le plus de voix.

En cas de parité de voix, le président du bureau principal procède par tirage au sort à la proclamation
du candidat élu.

Si ces parents, alliés ou conjoints ont été proclamés élus, il sera procédé au tirage au sort par le prési-
dent du bureau de vote principal de la commune.

Une alliance survenue ultérieurement entre les membres du conseil n’emporte pas révocation de leur
mandat.

L’alliance est censée dissoute par le décès du conjoint du chef duquel elle provient.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre Ier. – Des circonscriptions électorales et du mode d’élection

Art. 197.– Chaque commune forme une circonscription électorale.

Tous les électeurs de la commune concourent ensemble à l’élection des membres du conseil.

Art. 198.– Les élections se font, soit d’après le système de la majorité relative, soit d’après le mode
de la représentation proportionnelle, conformément aux dispositions de la présente loi.
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Chapitre II. – Du système de la majorité relative

Art. 199.– Les élections communales se font d’après le système de la majorité relative dans toutes les
communes du pays dont la population est inférieure à 3.000 habitants.

Section Ière. – Des candidatures

Art. 200.– Les candidats doivent se déclarer au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les
jours, heures et lieu auxquels il recevra les déclarations des candidats et les désignations de témoins.
L’avis indique pour la réception des déclarations de candidats deux jours au moins, parmi lesquels le
dernier jour utile, et trois heures au moins pour chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous
les cas, de cinq à six heures du soir.

Art. 201.– La déclaration indique les nom, prénoms, domicile, profession et nationalité du candidat.
Elle porte engagement de sa part de ne pas retirer sa candidature. Elle est datée et signée.

Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature les personnes qui ne sont pas
éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Art. 202.– La déclaration doit être remise au président du bureau principal par le candidat en
personne ou par un mandataire porteur d’une procuration faite devant notaire. En cas d’inobservation
d’une des formalités prévues au présent article, la déclaration n’est pas valable.

La remise entre les mains du président doit avoir lieu au plus tard avant six heures du soir du dernier
jour accordé pour la déclaration même, c.-à-d. trente jours avant les élections.

Art. 203.– En cas de décès d’un candidat survenu après l’expiration du délai fixé pour la déclaration
des candidatures, et au moins 5 jours avant l’élection, celle-ci doit être reportée à un jour à fixer par le
ministre de l’Intérieur, pour que, le cas échéant, de nouvelles candidatures puissent se produire.

Les formalités utilement remplies demeurent acquises.

Les électeurs sont convoqués, huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par le président
du bureau principal, moyennant affiches à apposer dans toutes les localités de vote de la commune et par
la voie de la presse écrite.

Art. 204.– Chaque candidat, en même temps qu’il pose sa candidature, peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote,
choisis parmi les électeurs de la commune.

Art. 205.– Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal,
assisté du secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des
témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 206.– A l’expiration du terme fixé par la présente loi pour la remise des déclarations de candida-
ture, le bureau principal arrête la liste des candidats. Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas
celui des mandats à conférer, ces candidats sont proclamés élus par le bureau principal, sans autre
formalité.

Le procès-verbal ainsi qu’un relevé des personnes élues, rédigés et signés séance tenante par le prési-
dent et le secrétaire sont adressés en double exemplaire au commissaire de district.
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Le procès-verbal et le relevé des personnes élues sont publiés par voie d’affiche à la maison
communale.

Le relevé des personnes élues doit indiquer le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la profes-
sion exacte et, le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse celui des mandats à conférer, la liste des candidats est
immédiatement affichée dans toutes les localités de vote de la commune. L’affiche reproduit en gros
caractères, en la forme du bulletin électoral tel qu’il est déterminé ci-après, le nom des candidats ainsi
que leurs prénoms, profession, domicile et nationalité.

Section II. – Des bulletins

Art. 207.– A l’expiration du terme utile pour remettre des déclarations de candidatures, le bureau
principal formule les bulletins de vote, qui sont imprimés sur papier électoral, conformément au
modèle 6 annexé à la présente loi.

Le bulletin de vote classe par ordre alphabétique les candidats déclarés et indique le nombre des
conseillers à élire.

Les bulletins de vote doivent être conformes au modèle 6 annexé à la présente loi, et être, pour le
même scrutin, absolument identiques. Ils sont estampillés d’un timbre portant le nom de la commune et
le numéro du bureau de vote.

Art. 208.– L’Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d’être remis au président du bureau
principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 209.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait
remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires
à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre de bulletins
qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du bureau régulière-
ment constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indi-
qué au procès-verbal à dresser conformément aux dispositions de la présente loi.

Section III. – Du vote

Art. 210.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire au conseil
communal.

Art. 211.– L’électeur exprime son vote en traçant une croix (+ ou x) dans la case réservée à la suite
du nom de chacun des candidats pour lesquels il vote.

Art. 212.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés,
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Section IV. – Du dépouillement du scrutin et de la proclamation des élus

Art. 213.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal. Le président, avant d’ouvrir
aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 214.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
obtenus par chaque candidat.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 215.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.
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Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire et ceux qui ne con-
tiennent l’expression d’aucun suffrage;

3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient, à l’intérieur un
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une
rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 216.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 217.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote est transmis par son président le jour
même au président du bureau principal.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les pièces
y annexées, au juge de paix territorialement compétent.

Art. 218.– Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contient les bulletins
valables et l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement et du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et munies des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin et dont la
suscription porte les mêmes indications.

Art. 219.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs ou nuls et des bulletins
valables, ainsi que le nombre des suffrages obtenus par chaque candidat; ces indications sont inscrites
au procès-verbal.

Art. 220.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins. Il est immédiatement porté par le président du bureau de vote au bureau princi-
pal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.

Art. 221.– Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la
commune et procédé au recensement général des votes, proclame les élus.

Art. 222.– Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu’ à ce que tous les sièges à pourvoir
soient occupés.

Art. 223.– Au cas où le dernier poste à pourvoir réunirait deux ou plusieurs candidats à égalité de
voix, le tirage au sort à opérer par le président du bureau principal de vote détermine le candidat élu.

Art. 224.– Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau prin-
cipal de vote de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la
profession exacte et le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.
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Le procès-verbal d’élection et le relevé des personnes élues, dressés par le bureau principal et signés
par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exem-
plaire, sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à
l’appui, à l’exclusion des bulletins de vote, au commissaire de district qui transmet le tout au ministre de
l’Intérieur.

Une copie du procès-verbal d’élection signé comme l’original est déposé au secrétariat de la
commune où chacun peut en prendre connaissance.

Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies séance tenante et à l’exclusion de
toutes autres pièces en un ou plusieurs paquets qui portent pour suscription, outre l’adresse du
destinataire:

Election communale de … du …

Bulletins de vote.

Art. 225.– Les bulletins ainsi réunis sont expédiés directement, par envoi recommandé, au ministre
de l’Intérieur par les soins du président du bureau principal.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre III. – De la représentation proportionnelle

Art. 226.– Les élections se font au scrutin de liste avec représentation proportionnelle dans toutes les
communes qui comprennent 3.000 habitants au moins.

Section Ière. – Des candidatures

Art. 227.– Les candidats doivent être présentés au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les
jours, heures et lieu auxquels il reçoit les présentations de candidats et les désignations de témoins.
L’avis indique deux jours au moins parmi lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour
chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous les cas, de cinq à six heures du soir.

Art. 228.– Les listes sont constituées pour chaque commune par les groupements de candidats qui,
par une déclaration signée par eux, acceptent la candidature dans cette commune, et sont présentées
conjointement soit par cinquante électeurs inscrits dans la commune, soit par un conseiller communal,
sortant ou en fonction.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants. En cas de
présentation par un conseiller communal, le mandataire est choisi par les candidats de la liste, parmi ces
candidats et le conseiller communal sortant ou en fonction qui les présente.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

La liste indique les nom, prénoms, profession, domicile et nationalité des candidats ainsi que des
électeurs ou du conseiller communal, sortant ou en fonction qui les présentent.

Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature ceux qui ne sont pas éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Art. 229.– Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des conseillers à
élire dans la commune.

Une liste ne peut être majoritairement composée de candidats ne possédant pas la nationalité
luxembourgeoise.

Art. 230.– Nul ne peut figurer, ni comme candidat ni comme présentant dans plus d’une liste d’une
même commune.
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Chaque liste doit porter une dénomination et dans les cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal.

Art. 231.– Dans le délai visé par l’article 227 de la présente loi, la présentation est remise par le
mandataire de la liste au président du bureau principal, qui en donne récépissé.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation.

Il refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences formulées par l’article 228 de la
présente loi. Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées, la première en
date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Art. 232.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments dont question à l’alinéa qui précède doivent avoir lieu avant
l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 233.– En cas de décès d’un candidat, survenu après l’expiration du délai fixé pour la présenta-
tion des candidats et cinq jours au moins avant l’élection, celle-ci est reportée à un jour à fixer par le
Gouvernement pour que, le cas échéant de nouvelles présentations de candidats puissent se produire.

Toutefois, au cas où le groupement, sur la liste duquel figure le candidat décédé, déclare dans un
délai de cinq jours après la survenue du décès, par simple lettre au président du bureau de vote principal,
qu’il n’entend pas présenter de nouvelles candidatures, il n’y a pas lieu de reporter la date des élections.

Pour les listes qui ne sont pas retirées ni modifiées dans le délai et les formes prévues par l’article 232
de la présente loi, les formalités utilement remplies demeurent acquises.

Art. 234.– Les électeurs sont convoqués huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par le
président du bureau de vote principal de la commune moyennant affiches apposées dans toutes les loca-
lités de vote et par la voie de la presse écrite.

Si la date des élections est reportée, les enveloppes de transmission provenant des électeurs admis au
vote par correspondance pour les élections reportées sont remises au président du bureau de vote princi-
pal de la commune assisté des assesseurs et du secrétaire de son bureau, à la date et heure indiquées à
l’article 271. Le bureau les détruit avec leur contenu, sans autre manipulation.

Art. 235.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations de vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote, choi-
sis parmi les électeurs de la commune.

Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal, assisté du
secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son mandat. Il réduit
ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des témoins et celui
des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 236.– A l’expiration du terme fixé dans l’article 227 de la présente loi, le président du bureau
principal arrête la liste des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président du bureau principal sans autre formalité. Le procès-verbal et le relevé
des personnes élues, dressés en double exemplaire, rédigés et signés séance tenante par le président et le
secrétaire, sont adressés au commissaire de district. Des extraits des procès-verbaux et le relevé des
personnes élues sont immédiatement publiés par voie d’affiches dans chaque localité de vote de la
commune.
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Le relevé des personnes élues à adresser au commissaire de district doit indiquer le nom, les
prénoms, l’adresse, la nationalité, la profession exacte et, le cas échéant, le degré de parenté entre
plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse le nombre des mandats à conférer, les listes des candidats
sont immédiatement affichées dans toutes les localités de vote de la commune.

Cette affiche reproduit, sur une même feuille et en gros caractères, les nom, prénoms, profession,
nationalité et domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de
présentation des candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Lors du renouvellement intégral des conseils communaux, les partis et groupements politiques
présentant une liste dans la majorité des communes où les élections se font au scrutin de listes avec
représentation proportionnelle sont désignés dans toutes ces communes par le même numéro d’ordre,
déterminé par tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la Ville de Luxembourg,
assisté de son secrétaire.

A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres
bureaux principaux signalent par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des
partis politiques et groupements de candidats ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la ville de Luxembourg avise immédiatement les présidents des
autres bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes il en existe une autre, elle reçoit le numéro d’ordre qui suit immédiatement.

S’il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secré-
taire, détermine par le sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes.

En cas de renouvellement d’un conseil communal, les partis politiques et groupements de candidats
présentant une liste sont désignés par un numéro d’ordre, déterminé par tirage au sort, opéré par le prési-
dent du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction
annexée à la présente loi.

Si les élections communales suivent les élections législatives et/ou européennes au cours de la même
année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations dans des communes où les élections se
font au scrutin de listes avec représentation proportionnelle gardent le même numéro d’ordre que celui
qui leur a été attribué pour les élections législatives et/ou européennes.

Si un numéro d’ordre a déjà été attribué à une liste lors des élections législatives et/ou européennes et
si aucune liste portant la même dénomination n’est présentée pour les élections communales ayant lieu
au cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections communales des listes sont présentées sous des dénominations nouvelles par
rapport aux élections législatives et/ou européennes qui les ont précédées au cours de la même année
civile, ces listes se voient attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro
d’ordre attribué lors des élections législatives et/ou européennes.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Section II. – Des bulletins

Art. 237.– Le président du bureau principal formule incontinent les bulletins de vote qui sont
imprimés sur papier électoral, conformément au modèle 1 annexé à la présente loi, et agencés
comme l’affiche, mais de dimensions moindres; ils reproduisent les numéros d’ordre et les déno-
minations des listes ainsi que les nom et prénoms des candidats et indiquent le nombre des conseillers
à élire.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des
nom et prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la
couleur du papier. Le tout conformément au modèle 1 annexé à la présente loi.
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Art. 238.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait
remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires
à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre de bulletins
qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être ouverte qu’en présence du bureau régulièrement consti-
tué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indiqué au
procès-verbal.

Art. 239.– L’Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d’être remis au président du bureau
principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Section III. – Du vote

Art. 240.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire. Il peut attri-
buer deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages dont il dispose.

L’électeur qui, à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l’une des deux cases réservées derrière le nom des candidats vaut
un suffrage à ce candidat.

Tout cercle rempli, même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement
le vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Art. 241.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Section IV. – Du dépouillement du scrutin

Art. 242.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 243.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs), comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle
des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats.

Les suffrages recueillis par un candidat décédé sont valablement acquis à la liste à laquelle il
appartient.

Art. 244.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 245.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n y a de membres à élire et ceux qui ne con-
tiennent l’expression d’aucun suffrage;

3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient à l’intérieur un
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une
rature ou une marque non autorisés par la loi.
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Art. 246.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau les observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 247.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis, par son président, le jour
même, au président du bureau principal. Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les
observations présentées et y annexe les pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux
fins de justification.

Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les pièces
y annexées, au juge de paix territorialement compétent.

Art. 248.– Les bulletins de vote sont groupés par „bulletins valables“ et „bulletins nuls“ et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contient les bulletins
valables et l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement et du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la
suscription porte les mêmes indications.

Art. 249.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins
valables, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au
procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 2 annexé à la présente,
qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des votes de liste et celui des
suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

Art. 250.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins.

Art. 251.– Le procès-verbal de chaque bureau de vote est immédiatement porté par son président au
bureau principal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.

Section V. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 252.– Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la
commune, procède au recensement général des votes.

Le président du bureau principal, en présence des membres du bureau, donne lecture du numéro des
bureaux de dépouillement respectifs et des tableaux visés à l’article 249 de la présente loi.

Un assesseur et le secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 4
annexé à la présente loi et tenu par chacun d’eux séparément.

Le bureau principal établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des
bulletins valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.
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Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur, et le
secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 253.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux deux articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président et le secrétaire et chacun d’eux par l’assesseur qui a collaboré à la
confection du document.

Art. 254.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages.

Dans tous les cas, où il y a parité de voix, est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le
président du bureau principal de la commune.

Art. 255.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des conseillers à
élire augmenté de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 256.– Lorsque le nombre des conseillers élus par cette répartition reste inférieur à celui des
conseillers à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a
déjà obtenus augmenté de un. Le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On
répète le même procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Art. 257.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 258.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 259.– Le procès-verbal du recensement général est rédigé en triple exemplaire et signé séance
tenante par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins.

Les candidats non élus de chaque liste y sont inscrits dans l’ordre du chiffre de leurs suffrages avec
privilège de l’âge en cas de parité.

Ils sont appelés à achever le terme des conseillers de cette liste dont les sièges deviennent vacants par
suite de démission, de décès ou de toute autre cause.

La notification de leur appel est faite aux suppléants par le ministre de l’Intérieur dans le mois qui
suit la vacance.

S’il n’y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant, il est procédé à
des élections complémentaires dans les trois mois de la vacance. La date exacte est à fixer par le
ministre de l’Intérieur.

Art. 260.– Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau
principal de vote de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité,
la profession exacte, et le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès-verbal d’élection et le relevé des personnes élues dressés par le bureau principal et signés
par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exem-
plaire sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à
l’appui, à l’exclusion des bulletins de vote, au commissaire de district, qui transmet le tout au ministre
de l’Intérieur avec ses observations éventuelles.

Une copie du procès-verbal d’élection, signé comme l’original, est déposé au secrétariat de la
commune où chacun peut en prendre connaissance.
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Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies dès la clôture du procès-verbal du
bureau principal en un ou plusieurs paquets qui portent pour suscription, outre l’adresse du destinataire:

Election communale de … du …

Bulletins de vote.

Art. 261.– Les bulletins de vote ainsi réunis sont expédiés directement au ministre de l’Intérieur par
les soins du président du bureau principal.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre IV. – Du vote par correspondance lors des élections communales

Art. 262.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs qui,
pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent dans l’impossibilité de
se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.

Art. 263.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Art. 264.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès de
l’administration communale de la résidence de l’électeur. Elle doit indiquer les nom, prénoms, date et
lieu de naissance, profession, nationalité et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse à laquelle doit être
envoyée la lettre de convocation.

Art. 265.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 266.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales.

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie,
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de l’article 78 de la
présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention
„Elections – Vote par correspondance“, l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle
droit en bas et le numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec le paraphe du prési-
dent du bureau de vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin.

Art. 267.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la commune qui les transmet à chaque collège des bourg-
mestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 268.– Il est dressé dans chaque commune un relevé alphabétique des électeurs ayant demandé à
voter par correspondance, avec indication des nom, prénoms, nationalité, date et lieu de naissance,
domicile et adresse actuelle de l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du
nom du demandeur.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur les
listes électorales déposées à la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux
de vote.
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Le relevé numéroté des votants par correspondance est déposé au bureau de vote principal de chaque
commune. Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 269.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux articles 210 et 211 si
l’élection se fait selon le système de la majorité relative, et conformément à l’article 240 si l’élection se
fait selon le système de la représentation proportionnelle.

Art. 270.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote plié en
quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par
l’article 266 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.

Art. 271.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant quatorze heures un agent des postes les apporte au bureau de vote indi-
qué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 272.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte du relevé déposé
au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 273.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par
correspondance est pointé sur le relevé des personnes admises au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.

Art. 274.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 275.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après quatorze heures du jour du scrutin y est pourvu du cachet indiquant la date et l’heure de son
arrivée et est remise au président du bureau principal de la commune.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

TITRE IV

Des recours contre les opérations électorales

Art. 276.– Tout électeur peut introduire auprès du Tribunal administratif un recours contre l’élection
qui a eu lieu dans sa commune. Le recours doit être introduit sous peine de forclusion dans les cinq jours
de la date de la proclamation du résultat.

Art. 277.– Le tribunal statue au fond, dans les vingt jours suivant la date à laquelle il a été saisi.

Le greffe du tribunal donne avis de ce recours, par lettre recommandée, à l’administration commu-
nale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.
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Art. 278.– Dans les cinq jours suivant la décision du Tribunal administratif, le ou les requérants
peuvent faire appel devant la Cour administrative qui statue d’urgence et en tout cas dans le mois. Ce
recours est suspensif.

Le greffe de la Cour administrative donne avis de l’appel, par lettre recommandée, à l’administration
communale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.

La requête en intervention doit être présentée sous peine de déchéance, dans les trois jours de la
publication de l’appel par la commune.

Art. 279.– Lorsqu’une élection est définitivement déclarée nulle, le ministre de l’Intérieur fixe jour
dans la huitaine à l’effet de procéder à de nouveaux scrutins dans les soixante jours.

*

LIVRE IV

DES ELECTIONS EUROPEENNES ET DES ELECTIONS EUROPEENNES
ET LEGISLATIVES SIMULTANEES

TITRE I

Dispositions organiques

Art. 280.– La réunion des collèges électoraux pour pourvoir aux élections européennes a lieu à une
date à fixer par règlement grand-ducal conformément aux articles 9 et 10 de la Décision et de l’Acte
portant élection des représentants au Parlement au suffrage universel direct, signés à Bruxelles, le
20 septembre 1976.

Le même règlement fixe le jour et l’heure auxquels les opérations de dépouillement des bulletins de
vote peuvent commencer.

Si des élections européennes se déroulent seules, le président de la circonscription unique exerce
les pouvoirs confiés au président du tribunal d’arrondissement ou à ses remplaçants par l’article 59,
alinéas 1 et 2.

Art. 281.– Le pays forme une circonscription électorale unique.

Le chef-lieu en est Luxembourg.

Le premier bureau du chef-lieu de la circonscription fonctionne comme bureau principal du collège
électoral de la circonscription.

Pour les élections européennes, qu’elles se déroulent seules ou simultanément avec des élections
législatives, le premier bureau de la circonscription du Centre fonctionne comme bureau principal de la
circonscription unique. Son président, tel qu’il est défini à l’article 59, et les membres du bureau
exercent les attributions définies à l’article 132, alinéa 4.

Art. 282.– La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales qui
sont régies par la loi nationale. Toute réclamation contre ces opérations doit être formulée, sous peine de
forclusion, par écrit et introduite dans les dix jours de l’élection auprès du Secrétaire général de la
Chambre des députés.

Art. 283.– Le Parlement européen vérifie les pouvoirs des représentants et statue sur les contesta-
tions qui pourraient éventuellement être soulevées sur la base des dispositions de l’Acte portant élection
des représentants au Parlement au suffrage universel direct.

Toutefois, les contestations qui sont relatives à des dispositions nationales auxquelles cet Acte
renvoie sont vidées par la Chambre des députés.

Le Président de la Chambre des députés adresse au Président du Parlement européen les documents
nécessaires à la vérification des pouvoirs des représentants du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 284.– Le Parlement européen reçoit la démission de ses membres.
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TITRE II

Des éligibles

Chapitre I. – Des conditions d’éligibilité

Art. 285.– (1) Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu des droits politiques au Grand-Duché de Luxembourg ou
dans l’Etat membre d’origine;

3° être âgé de 18 ans accomplis au jour de l’élection;

4° – pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg;

– pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié sur le terri-
toire luxembourgeois et y avoir résidé, au moment du dépôt de la liste des candidats, pendant
cinq années; toutefois, les éligibles communautaires qui, en raison de leur résidence en dehors de
leur Etat membre d’origine ou de sa durée, n’y ont pas le droit d’éligibilité, ne peuvent se voir
opposer cette condition de durée de résidence.

(2) Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat
membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’est pas simultanément candidat aux élections européennes dans un autre Etat membre.

En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a), b) ou c) ci-dessus, les pénalités prévues
par la présente loi sont applicables.

2° une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat membre d’origine certifiant qu’il
n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou qu’une telle déchéance n’est pas connue de ces
autorités;

3° un document d’identité en cours de validité;

4° un certificat documentant la durée de résidence fixée au paragraphe (1) sub 4° ci-dessus, établi par
une autorité publique.

Art. 286.– Ne sont pas éligibles:

1° les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2° les personnes qui sont exclues de l’électorat par les dispositions de l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 287.– (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de membre
du Parlement européen est incompatible avec la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant
un emploi rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la surveillance du Gouvernement,
par une commune, un syndicat de communes ou un établissement public placé sous la surveillance
d’une commune.

(2) En cas d’acceptation du mandat de membre du Parlement européen, qui est constatée par la pres-
tation du serment de parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d’Etat sont démis-
sionnés de plein droit de leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et
limites fixées par la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe (1) à l’exception de celles visées au paragraphe (2)
ci-dessus, en service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont
d’office mises à la retraite et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation du
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serment de parlementaire européen, à une pension spéciale à charge de l’Etat, calculée par les
organismes respectifs visés au paragraphe (1) d’après les dispositions de leur législation de
pension propre, compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les
droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du
jour de la prestation du serment de parlementaire européen et ont droit, à partir du premier
jour du mois qui suit, à un traitement d’attente à charge de l’Etat correspondant à soixante-six
pour cent de la rémunération sujette à retenue pour pension, respectivement de la rémunéra-
tion établie suivant les droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou
contractuel, acquise à la veille de la démission. Ce traitement d’attente est versé ensemble
avec l’indemnité parlementaire et donne lieu aux déductions à titre de cotisations pour
l’assurance maladie, l’assurance vieillesse-invalidité, l’assurance dépendance, respective-
ment à titre de retenue pour pension suivant le régime dont l’intéressé relève, et à titre
d’impôts généralement prévues en matière de rémunérations.

2. A la date du 1er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement
d’attente du bénéficiaire seront révisés sur la base des traitements, indemnités ou salaires et
des services ou périodes que l’agent aurait encore pu obtenir dans la carrière occupée au
moment de la mise en retraite, compte tenu des avancements en échelon et en traitement ainsi
que des promotions qu’il aurait pu y acquérir encore, s’il était resté en service. Pour cette
reconstitution de carrière, toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des
conditions d’âge et d’années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au
moment où un collègue de rang égal ou immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l’intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension
spéciale ou le traitement d’attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des
revenus d’une activité professionnelle sujette à assurance pension auprès du régime de
pension général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d’attente dépasse la rémuné-
ration servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement
d’attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d’attente peuvent être remplacés, sur demande, par la
pension à laquelle le parlementaire européen peut prétendre auprès du régime de pension dont
il relève. Ils le seront d’office à partir de la limite d’âge de l’intéressé telle qu’elle est prévue
par son régime statutaire ou contractuel et, à défaut de pareille limite d’âge, à partir de l’âge de
65 ans.

A condition que l’intéressé ait été bénéficiaire d’une pension spéciale et qu’il s’agisse d’une
pension à servir par un régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la
pension spéciale révisée à la date de sa cessation. La situation du parlementaire européen en
cause sera assimilée à celle d’un bénéficiaire de pension rentré au service de l’Etat, conformé-
ment aux dispositions de l’art. 18.1, paragraphes 1er, 2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954
réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat. S’il s’agit d’une pension à servir par le
régime de pension général, le calcul en sera fait en raison des périodes d’assurance acquises à
la date de son octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d’un traitement d’attente, le calcul de la pension sera fait en
raison des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension
spécial dont il relève.

(4) En cas de décès du bénéficiaire d’une pension spéciale ou du bénéficiaire d’un traitement
d’attente, la pension des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt
sur la base de la pension spéciale, révisée à la date de décès, respectivement des périodes d’assurance
acquises auprès du régime de pension dont relève le défunt à la date du décès.

(5) 1. Lorsque le mandat de membre du Parlement européen vient à cesser, d’office ou sur demande
de l’intéressé, le bénéficiaire d’une pension spéciale ou d’un traitement d’attente, qui à la date
de cette cessation remplit les conditions de droit ou d’allocation requises par le régime de
pension spécial dont il relève, y aura droit à une pension établie sur la base de la pension
spéciale révisée à la prédite date, respectivement des périodes d’assurance y acquises.
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Si l’ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d’une pension spéciale, relève du régime de
pension général, il aura droit à la pension résultant de l’affiliation auprès du régime de pension
général et, dans la mesure où l’ayant droit remplit les conditions de droit à pension prévues à
l’article 55.II. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat, aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites
y prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions
pour obtenir sa pension est, sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la
cessation de son mandat de parlementaire, réintégré dans son administration d’origine à un
emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul respectivement de ladite
pension spéciale et du traitement d’attente, révisée à la date de la cessation du mandat de
parlementaire. A défaut de vacance d’emploi, il est créé, soit dans son administration
d’origine, soit dans une autre administration, un emploi hors cadre correspondant à cette
rémunération. Cet emploi est supprimé de plein droit à la première vacance de poste
appropriée se produisant dans le cadre ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire, soit d’une pension spéciale, soit d’un traitement
d’attente est considéré comme temps de service, respectivement comme période d’assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4, (4) et (5) 1. ci-dessus, des mensualités
égales au montant de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la
pension normale sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat, de la pension spéciale et du traitement d’attente révisés
à la date de la cessation du mandat de parlementaire, sont payées encore à titre de trimestre de
faveur pendant la durée de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale, respectivement le traitement d’attente prendront fin, soit à partir du
premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été
présentée, soit à partir respectivement du début du trimestre de faveur ou de la pension et au
plus tard six mois après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n’a pas donné lieu à jouissance subséquente d’une
pension ou à réintégration, l’ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d’un régime
de pension spécial est considéré, en ce qui concerne ses droits à pension, comme ayant
terminé sa carrière à la date de la cessation du mandat de député européen. Dans cette hypo-
thèse l’intéressé est censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base
à la fixation de la pension spéciale, révisée à la date de la cessation du mandat de député
européen.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d’attente visé par les para-
graphes (3) 4, (4), (5) 1, 2 et 5 relève du régime de pension général, le temps passé comme membre du
Parlement européen est considéré comme période d’assurance pour la durée de jouissance de cette
pension ou de ce traitement d’attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l’intéressé bénéficiaire du traitement
d’attente, sont à charge de l’Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations
servant de base à la fixation de la pension spéciale, respectivement du traitement d’attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précèdent, et à condition qu’il n’y
ait pas jouissance d’une pension en application des dispositions des paragraphes 1 à 4 de l’article 55, II
de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, la cessation du
mandat de parlementaire ouvre droit aussi, à l’égard des personnes visées à l’alinéa premier du para-
graphe (3), 1; aux prestations résultant de l’assurance rétroactive auprès de la Caisse de pension des
employés privés, telle que cette assurance rétroactive est réglée par le paragraphe 5 du prédit article, et à
l’égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe, aux prestations résultant de
l’assurance, du chef du bénéfice de l’indemnité parlementaire imposable, auprès du régime de pension
spécial dont relève l’intéressé.

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (5), 1 et 5 sur la base
des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation
de la pension augmentée de 60 points indiciaires.
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2. En cas de cessation du mandat de représentant luxembourgeois au Parlement européen, la
pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (3), 4 et (5), 2 sur la base des
dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation
de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire rele-
vant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée
du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans l’hypothèse de
l’exercice de représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen postérieu-
rement à la cessation des fonctions ou à la jouissance de la pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat du chef de personnes qui, avant leur
admission au service public, avaient exercé le mandat de député, se fait sur la base du traite-
ment pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux pensions accordées en appli-
cation de la loi modifiée du 26 mai 1954 et établies sur la base d’un traitement attaché à fonc-
tion de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat“
visent indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand-ducaux d’assimi-
lation y relatifs pris en exécution d’autres dispositions légales ayant trait à l’assurance pension des
agents publics ou des personnes y assimilées.

Art. 288.– Les représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ne peuvent
être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni être unis par les liens du mariage. Dans le cas où ils
seraient élus ensemble, est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le président du bureau de
vote principal.

Art. 289.– Le représentant au Parlement européen qui a été appelé aux fonctions de membre du
Gouvernement et qui quitte ces fonctions, est réinscrit de plein droit comme premier suppléant de la
liste sur laquelle il a été élu. Il en est de même du représentant suppléant qui, appelé aux fonctions de
membre du Gouvernement, a renoncé au mandat de député lui échu au cours de ses fonctions. En cas de
concours entre plusieurs ayants droit, la réinscription est faite dans l’ordre des voix obtenues aux élec-
tions. En cas d’égalité de voix, l’ordre des suppléants sera déterminé par tirage au sort par le président
du bureau de vote principal.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre I. – Des candidatures

Art. 290.– Les députés sont élus au scrutin de liste, avec répartition des députés aux différentes listes,
proportionnellement au nombre de suffrages qu’elles ont recueillis.

Art. 291.– Les listes sont constituées par les groupements de candidats qui, par une déclaration
signée par eux, acceptent leur candidature, et sont présentées conjointement, soit par deux cent
cinquante électeurs, soit par un représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen,
sortant ou en fonction, ou par un député, sortant ou en fonction.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et qui
remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la loi électorale. En cas de présentation de la liste
par un représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ou par un député, le
mandataire est désigné par les candidats, soit parmi les candidats de la liste, soit parmi les élus qui la
présentent.

La liste comprend les nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession et domicile des
candidats. Elle comprend également les nom, prénoms, profession et domicile des électeurs ou élus qui
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les présentent. Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature ceux qui ne sont pas
éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Le nombre des candidats figurant sur une liste ne peut pas dépasser le double du nombre des repré-
sentants luxembourgeois siégeant au Parlement européen. Aucune liste ne peut être composée majori-
tairement de candidats ne possédant pas la nationalité luxembourgeoise.

Nul ne peut figurer ni comme candidat ni comme présentant sur plus d’une liste. Nul ne peut se
présenter sur une liste déposée conformément à l’alinéa 2 du présent article, s’il se présente simultané-
ment pour les mêmes élections comme candidat dans un autre Etat membre de l’Union européenne.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans le cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal de la circonscription.

Le président informe les candidats de sa décision sur la recevabilité de la candidature.

Le président transmet les noms des candidats qui sont ressortissants d’un autre Etat membre de
l’Union européenne au ministre de l’Intérieur qui en informe les Etats membres d’origine.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne qu’un ressortissant de ce dernier, ou qu’un ressortissant luxembourgeois, qui figure sur la liste
des candidats visée aux alinéas qui précèdent, est également inscrit dans cet Etat comme candidat pour
les élections européennes, il transmet cette information au président du bureau principal.

Si l’information parvient au président du bureau principal avant l’expiration du délai de soixante
jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292, celui-ci refuse l’inscription de ce candidat ou procède incontinent
à sa radiation.

Si l’information parvient au président du bureau principal après l’expiration du délai de soixante
jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292, les formalités utilement remplies demeurent acquises; toutefois,
les suffrages individuels éventuellement recueillis par le candidat ne sont acquis ni au candidat ni à la
liste à laquelle il appartient.

Art. 292.– Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée au
greffe du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg conformément aux dispositions ci-après.

Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal de la circonscription
unique publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations des candidats et
les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier jour utile, et
trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas, de 17 à
18 heures.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les présentations de candidats et les dési-
gnations de témoins sont distinctes pour les deux élections. L’ultime délai pour ces opérations est fixé
au dernier jour utile, de 11 à 12 heures pour les élections européennes et de 17 à 18 heures pour les élec-
tions législatives.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est délivré
un récépissé sur le nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences des dispositions de la
présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées, la première en date est
seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats, le président fait connaître d’urgence les nom,
prénoms, profession et domicile des candidats au ministre du service afférent.
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Art. 293.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal de la circonscription, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments mentionnés aux deux alinéas qui précèdent doivent avoir lieu
avant l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 294.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote
choisis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’alinéa 2 de
l’article 136, le président du bureau principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des
témoins suppléants aux présidents des bureaux principaux des communes.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, le mandataire de la liste peut désigner,
lors de la présentation des candidats, pour assister aux opérations de vote, un témoin et un témoin
suppléant au plus, par élection et pour chacun des bureaux de vote, lesquels sont choisis parmi les élec-
teurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’article 292 de la présente loi, le
président du bureau principal de chaque circonscription électorale, en ce qui concerne les élections
législatives, et le président de la circonscription unique, en ce qui concerne les élections européennes,
transmettent les noms des témoins et des témoins suppléants aux présidents des bureaux principaux des
communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune,
assisté de son secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote et par élec-
tion, le nombre des témoins et celui des suppléants. Deux jours au plus tard avant le scrutin les témoins
et les témoins suppléants sont informés de leur désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le
président du bureau principal de la commune.

Art. 295.– A l’expiration du terme fixé à l’article 292, alinéa 1er, le président du bureau principal de
la circonscription arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par
le président et le secrétaire, est adressé au ministre d’Etat, qui en fait immédiatement publier des extraits
par voie d’affiche dans chaque commune.

Dans le cas contraire, les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes. Cette affiche
reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession, nationalité et
domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des
candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats sont désignés par un numéro d’ordre, déterminé
par le tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la circonscription, assisté de son
secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au même numéro d’ordre est imprimé en gros caractères en tête de
chaque liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi
l’instruction annexée à la présente loi.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les listes sont classées, s’il y a lieu, de la
façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats qui présentent une liste pour le Parlement euro-
péen et une liste pour la Chambre des députés dans chacune des circonscriptions électorales sont dési-
gnés, sur le plan national et dans toutes les circonscriptions, par le même numéro d’ordre déterminé par
un premier tirage au sort.

Un deuxième tirage au sort a lieu entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste
pour les élections au Parlement européen et une liste pour la Chambre des députés dans une ou plusieurs
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circonscriptions électorales, sans en présenter dans toutes les quatre. Elles sont désignées, sur le plan
national et dans la ou les circonscriptions électorales afférentes, par le même numéro d’ordre.

Un troisième tirage au sort a lieu entre les partis ou groupements qui présentent une liste pour les
élections au Parlement européen, sans en présenter pour les élections législatives.

Un quatrième tirage au sort se fait entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste
pour la Chambre des députés dans les quatre circonscriptions électorales sans en présenter pour le Parle-
ment européen et un cinquième tirage au sort s’opère entre les listes des groupements qui présentent des
candidats pour la Chambre des députés dans une ou plusieurs circonscriptions électorales sans en
présenter dans toutes les quatre ni pour le Parlement européen. Les groupements visés au présent alinéa
sont désignés par le même numéro d’ordre dans toutes les circonscriptions où ils présentent une liste.

Le tirage au sort et l’attribution des numéros d’ordre sont opérés dans tous les cas par le président du
bureau principal de la circonscription du Centre, assisté de son secrétaire. A cet effet, le lendemain du
dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres bureaux principaux de circonscription
signalent par tout moyen approprié au président chargé du tirage, les dénominations des groupements
ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la circonscription du Centre avise immédiatement les présidents
des autres bureaux principaux de circonscription du résultat donné par le tirage au sort.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi les instructions
prévues par la présente loi.

Si les élections européennes et/ou législatives suivent les élections communales au cours de la même
année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations que lors de ces élections communales
gardent le même numéro d’ordre.

Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant
la même dénomination n’est présentée pour les élections européennes et/ou législatives ayant lieu au
cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections européennes et/ou législatives des listes sont présentées sous des dénominations
nouvelles par rapport aux élections communales qui les ont précédées au cours de la même année civile,
ces listes se voient attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d’ordre
attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Chapitre II. – Des bulletins

Art. 296.– Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de
vote qui, agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la
dénomination des listes ainsi que les nom et prénoms des candidats et indique le nombre des mandats à
conférer.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Une autre case se trouve à la suite des nom et
prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la couleur
du papier, le tout conformément au modèle 7 annexé à la présente loi.

Art. 297.– Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l’Etat et timbré par
ses soins avant d’être remis au président du bureau principal de la circonscription. Celui-ci fait procéder
à l’impression des bulletins et les transmet aux présidents des bureaux principaux des communes.
L’impression des bulletins doit être terminée au plus tard vingt jours avant le jour du scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin, doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 298.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la
commune fait remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulle-
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tins nécessaires à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre
des bulletins qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du
bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la
vérification indiqué au procès-verbal.

Art. 299.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés européens à élire.

Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total de six suffrages dont
il dispose.

L’électeur, qui à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité. Si la liste contient les noms de six candidats ou plus, l’électeur attribue six suf-
frages à cette liste. Si elle contient moins de six noms, l’électeur attribue à cette liste un nombre de
suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent.

La croix (+ ou x) inscrite dans la case réservée derrière le nom des candidats vaut un suffrage à ce
candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le
vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Art. 300.– Lorsque le scrutin est clos le bureau fait le récolement des bulletins non employés,
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chapitre III. – Du dépouillement et du scrutin

Art. 301.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les opérations de vote sont communes aux
deux élections. Chaque bureau de vote dispose de deux urnes réservées respectivement aux bulletins de
vote pour le Parlement européen et la Chambre des députés. L’urne réservée aux bulletins de vote pour
le Parlement européen porte, noir sur blanc, la suscription E en caractères ayant dix centimètres de
hauteur au moins.

Pendant toute la durée du scrutin un membre du bureau à ce désigné par le président veille à ce que
l’électeur dépose ses bulletins dans les urnes afférentes.

Le scrutin terminé, chaque bureau compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans chacune des
deux urnes en commençant par celle qui est relative aux élections pour le Parlement européen. Le
nombre des votants et celui des bulletins trouvés dans chaque urne sont inscrits au procès-verbal affé-
rent. Les bulletins qui auraient été déposés par erreur dans l’urne à laquelle ils n’étaient pas destinés sont
échangés. Il est fait mention du nombre de ces bulletins aux procès-verbaux relatifs aux deux élections.

Après les opérations mentionnées à l’alinéa qui précède, les bulletins de vote relatifs aux élections
européennes sont replacés dans l’urne à ce destinée, laquelle est scellée. Le président, avec l’assistance
des témoins s’ils le désirent, en assure la garde jusqu’au dépouillement qui ne commence qu’après que
les opérations de dépouillement relatives aux élections législatives sont terminées et pas avant l’heure
fixée par règlement grand-ducal pour le dépouillement des bulletins relatifs aux élections européennes.

Art. 302.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs) comptent à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle des
sièges entre les listes. Les suffrages nominatifs comptent seuls aux candidats pour l’attribution des
sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats, mais au maximum pour six suffrages. Les suffrages recueillis par un candi-
dat décédé après l’expiration du terme accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement
acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 303.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.
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Art. 304.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre de voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage; ceux dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui con-
tiendraient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu
reconnaissable par un signe, une rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 305.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 306.– Le bureau dresse, d’après les listes tenues par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis le jour même par son
président au président du bureau principal de la commune.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli tous ces répertoires, les
adresse, avec les pièces y annexées, au juge de paix territorialement compétent.

Art. 307.– Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes dont l’une renferme les bulletins valables et
l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui d’un
membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la suscrip-
tion porte les mêmes indications.

Art. 308.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins
valables, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au
procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 8 annexé à la présente,
qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des votes de liste et celui des
suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

Ces opérations terminées, le président proclame publiquement le résultat du recensement de son
bureau de dépouillement.

Art. 309.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau,
le secrétaire et les témoins.

Art. 310.– Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour
suscription l’indication de son contenu, celui de la commune et le numéro du bureau de dépouillement.
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Une autre enveloppe renferme les listes tenues par les secrétaires et assesseurs en conformité avec les
articles 74 et 303.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les
soins du président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune, en même temps
que le paquet qui contient les bulletins de vote.

Il en est fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi
électorale et des imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 311.– Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de
tous les bureaux de vote, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu
identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi
que la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du président. Le prési-
dent les dépose encore le jour de l’élection à la poste par envoi recommandé adressé, le premier au
ministre d’Etat, et l’autre au président du bureau principal de la circonscription. Lorsque ce dernier est
lui-même président du bureau principal de la commune, il assure personnellement la garde du second pli
jusqu’au moment du recensement général des suffrages.

Art. 312.– Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contient les bulletins de
vote de tous les bureaux de vote de la commune et porte comme suscription, outre l’adresse:

Election de … du …

Bulletins de vote

b) un paquet, scellé et cacheté comme ci-dessus qui renferme les listes tenues en vertu des articles 74
et 303

c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions
pénales qui ont servi aux divers bureaux de vote, ainsi que les imprimés non employés par ces
bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des
députés par envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions
de vérification des pouvoirs.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre IV. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 313.– Le lendemain de l’élection, à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de
la circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau, se rendent au bureau de
poste et y reçoivent les plis à l’adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur
surveillance, transportés au siège du bureau principal.

Art. 314.– En présence du bureau, le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune,
du bureau de dépouillement ainsi que du tableau visé à l’article 308 de la présente loi. Un assesseur et un
secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 9 annexé à la présente loi
et tenu par chacun d’eux séparément.

Art. 315.– Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des
bulletins valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 316.– Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du
modèle 10 annexé à la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 317.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président, et chacun d’eux par l’assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la
confection du document.
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Art. 318.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à
élire augmenté de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 319.– Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés
à élire, on divise le nombre de suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus
augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même
procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur, et le
secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 320.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages nominatifs.

En cas d’égalité de suffrages, est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le président du
bureau de vote principal à Luxembourg.

Art. 321.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 322.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 323.– Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du
bureau et les témoins.

Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui suit celui de la
proclamation du résultat au ministre d’Etat, pour être transmis à la Chambre des députés. Le double
reste déposé au greffe du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, où tout électeur peut en prendre
connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l’ordre du chiffre de leurs
suffrages, à l’effet de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l’article 326 de la présente loi.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les procès-verbaux et autres documents à
l’exception des lettres de convocation visées à l’article 68 de la présente loi ainsi que les enveloppes,
plis et paquets relatifs aux élections européennes sont de la couleur spéciale réservée aux bulletins de
vote relatifs à cette élection ou portent en caractères gras la suscription E ayant trois centimètres de
hauteur au moins.

Art. 324.– Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le ministre d’Etat à chacun des dépu-
tés élus.

Art. 325.– Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à
achever le terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d’option, de
démission, de décès ou pour toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président du Parlement européen.

Art. 326.– S’il n’y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant, il est
procédé à des élections complémentaires. Toutefois, dans les douze mois qui précèdent le renouvelle-
ment intégral, des élections complémentaires n’ont lieu qu’au cas où la représentation luxembourgeoise
a perdu plus de la moitié de ses membres.
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Chapitre V. – Du vote par correspondance lors des élections européennes

Art. 327.– Lors des élections européennes, les électeurs luxembourgeois appartenant à l’une des
catégories prévues à l’article 328 de la présente loi ainsi que les électeurs qui sont ressortissants
d’un autre Etat membre de l’Union européenne et qui appartiennent à l’une des catégories prévues à
l’article 328 sont admis, sur demande à exercer leur droit de vote par correspondance.

Art. 328.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs qui,
pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent dans l’impossibilité de
se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.

Art. 329.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Est à considérer comme commune d’inscription au Grand-Duché de Luxembourg, la commune du
domicile, à défaut la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance, à défaut la Ville
de Luxembourg.

Art. 330.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès de
l’administration communale où l’électeur veut exprimer son vote pour les élections européennes. Elle
doit indiquer les nom, prénoms, date et lieu de naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que
l’adresse à laquelle doit être envoyée la lettre de convocation.

Les électeurs luxembourgeois domiciliés à l’étranger doivent produire une copie certifiée conforme
par une autorité compétente de leur passeport en cours de validité.

Le requérant doit, dans sa demande, déclarer sous la foi du serment qu’il n’est pas déchu du droit
électoral ni en vertu de l’article 52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la loi électorale.

Art. 331.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 332.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises.

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie,
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément à l’article 78 de la présente loi ainsi
qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention „Elections – Vote
par correspondance“, l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle droit en bas et le
numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec le paraphe du président du bureau de
vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin.

Art. 333.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des
bourgmestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 334.– Il est dressé un relevé alphabétique des électeurs ayant demandé à voter par correspon-
dance, avec l’indication des nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile et adresse actuelle de
l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du nom du demandeur.
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Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur la liste
électorale déposée à la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé des
personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscrip-
tion qui fait réunir les différents relevés en un seul relevé alphabétique numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque
circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 335.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de la
présente loi.

Art. 336.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote plié en
quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par
l’article 332 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.

Art. 337.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant 2 heures de l’après-midi, un agent des postes les apporte au bureau de
vote indiqué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues par les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 338.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte du relevé déposé
au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 339.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par correspon-
dance est pointé dans les conditions usuelles et enregistré sur le relevé des personnes admises au vote
par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.

Art. 340.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 341.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Art. 342.– Pour les opérations concernant le vote par correspondance lors des élections visées par le
Livre IV de la présente loi, la détermination des circonscriptions électorales s’effectue selon les disposi-
tions de l’article 132 de cette même loi.

Il y a dans chaque chef-lieu des quatre circonscriptions électorales un bureau électoral spécial pour
les opérations du vote par correspondance. Le président du bureau principal de chaque circonscription
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désigne le président, le ou les vice-présidents, les assesseurs et leurs suppléants et le ou les secrétaires
du bureau spécial parmi les électeurs inscrits sur le relevé du chef-lieu de la circonscription. Les disposi-
tions de la présente loi sont applicables à ce bureau. Toutefois, le nombre des membres du bureau
spécial est fixé suivant les besoins.

Les vice-présidents assistés d’un secrétaire et de quatre assesseurs dépouillent les bulletins leur
confiés par le président du bureau spécial sous la surveillance de ce dernier qui procède à la computation
des résultats des différentes relevés de pointage.

*

LIVRE V

DISPOSITIONS MODIFICATIVES, ABROGATOIRES
ET ADDITIONNELLES

Art. 343.– Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des com-
munes de Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach sont abrogées.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé sont abrogées.

La disposition de l’article 3 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange
et Mecher est abrogée.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg sont abrogées.

Art. 344.– Sont abrogées:

a) la loi électorale du 31 juillet 1924, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

b) la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux partis et
groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des députés et du Parlement
européen.

Art. 345.– La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes
de „loi électorale du …“.

Art. 346.– Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur trois jours après leur publication au
Mémorial, à l’exception de celles du Livre III et de l’article 343 qui entrent en vigueur à l’occasion des
premières élections communales ordinaires qui suivent l’entrée en vigueur de la présente loi.

*
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ANNEXE

INSTRUCTIONS POUR L’ELECTEUR

A. Elections à la Chambre des députés

1. Les opérations électorales commencent à huit heures. Les électeurs sont admis à voter s’ils se
présentent avant quatorze heures. Ensuite le scrutin est clos.

2. L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à
concurrence de … suffrages.

L’électeur vote

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste,

– soit en y inscrivant une croix (+ ou x) en attribuant ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette
liste,

– soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou dans les deux cases placées à la suite du nom d’un
ou de plusieurs candidats jusqu’à concurrence du total des … suffrages dont il dispose;

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de candidats qu’il n’y a de députés à élire dans la circonscription ou s’il
inscrit une croix (+ ou y) dans le cercle placé en tête d’une pareille liste.

L’électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de
candidats qu’il n’y a de députés à élire dans la circonscription, ou qui inscrit une croix (+ ou x) dans le
cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue à cette liste un nombre de suffrages
égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage à chacun des candidats de
cette liste. Il y aura par conséquent à tenir compte tout particulièrement des faits que l’électeur peut attri-
buer au maximum deux suffrages à chacun des candidats et qu’il dispose seulement d’un nombre de
suffrages égal à celui des députés à élire dans la circonscription.

3. Après avoir exprimé son vote, l’électeur montre au président son bulletin plié en quatre à angle
droit, le timbre à l’extérieur et il le dépose dans l’urne qui est destinée à le recevoir.

4. L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour préparer
son bulletin de vote en vue de son dépôt dans l’urne.

5. Sont nuls:

a) tous les bulletins autres que celui qui a été remis à l’électeur par le président au moment du vote;

b) ce bulletin même:

– si l’électeur a émis plus de suffrages qu’il n’y a de représentants à élire;

– si l’électeur n’a exprimé aucun suffrage;

– si une rature, un signe ou une marque non autorisée par les dispositions qui figurent au point 2 des
instructions peut en rendre l’auteur reconnaissable;

– s’il contient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque.

6. Celui qui vote sans en avoir le droit est puni d’un emprisonnement de huit jours à quinze jours et
d’une amende de 251 à 2.000 euros. Sera puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende
de 251 à 10.000 euros celui qui vote sous le nom d’un autre électeur.

B. Elections communales

a) qui se font d’après le système de la représentation proportionnelle:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés points 1 à 6 inclusivement, sont, à l’exception du deuxième alinéa du point 2., applicables aux
élections communales.
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Le troisième alinéa du point 2 est libellé de la manière suivante:

L’électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de
candidats qu’il n’y a de conseillers communaux à élire dans la commune, ou qui inscrit une croix (+ ou
x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue à cette liste un nombre de
suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage à chacun des
candidats de cette liste. Il y aura par conséquent à tenir compte tout particulièrement des faits que
l’électeur peut attribuer au maximum deux suffrages à chacun des candidats et qu’il dispose seulement
d’un nombre de suffrages égal à celui des conseillers communaux à élire dans la commune.

b) qui se font d’après le scrutin majoritaire:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés, points 1,3, 4, 5 et 6, sont applicables aux élections communales qui se font d’après le scrutin
majoritaire. Le point 2 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence de
… suffrages.

L’électeur vote en inscrivant une croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de
plusieurs candidats et jusqu’à concurrence totale des … suffrages dont il dispose.

C. Elections européennes

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés points 1 à 6 inclusivement sont, à l’exception du point 2°, applicables aux élections
européennes.

Le point 2° est formulé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de six suffrages.

Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages
dont il dispose.

L’électeur vote:

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste,

– soit en y inscrivant une croix (+ ou x),

– soit en inscrivant une seule croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de plusieurs
candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de six candidats ou s’il inscrit une croix (+ ou x) dans le cercle de la
case placée en tête d’une liste comprenant moins de six candidats. L’électeur qui remplit le cercle
blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de six candidats, ou qui inscrit une
croix (+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue ainsi à cette
liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un
suffrage à chacun des candidats de cette liste. Si l’électeur, qui a procédé de cette façon, désire attri-
buer également les suffrages dont il dispose encore, il doit les attribuer à des candidats sur d’autres
listes. Il devra alors tenir compte tout particulièrement du fait qu’il ne peut attribuer qu’un seul
suffrage à chacun des candidats et ce jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose.

*
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ANNEXE

INSTRUCTION POUR L’ELECTEUR

Vote par correspondance

A. Elections pour la Chambre des députés

1. L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à
concurrence de … suffrages.

L’électeur vote

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste, soit en y inscrivant une croix (+ ou
x), en attribuant ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste;

– soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou dans les deux cases placées à la suite du nom d’un
ou de plusieurs candidats jusqu’à concurrence du total des … suffrages dont il dispose;

– soit en procédant conjointement des deux manières si la liste dont il remplit le cercle de la case placée
en tête ou dans lequel il inscrit une croix compte moins de candidats qu’il n’y a de députés à élire
dans la circonscription.

L’électeur qui remplit le cercle blanc placé en tête d’une liste qui comprend moins de candidats qu’il
n’y a de députés à élire dans la circonscription, ou qui inscrit une croix (+ ou x) dans ce cercle blanc,
attribue ainsi à cette liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura
ainsi déjà attribué un suffrage à chacun des candidats de cette liste. Il devra ensuite tenir compte tout
particulièrement des faits que l’électeur peut attribuer au maximum deux suffrages à chacun des candi-
dats et qu’il dispose seulement d’un nombre de suffrages égal à celui des députés à élire dans la
circonscription.

2. L’électeur procède aux inscriptions sur le bulletin de vote à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un
stylo à bille ou d’un instrument analogue.

3. Il met le bulletin de vote rempli dans l’enveloppe électorale qu’il introduit dans l’enveloppe de
transmission.

L’enveloppe électorale ne doit pas contenir plus d’un bulletin de vote.

4. Sont nuls:

a) tout bulletin autre que celui qui a été envoyé à l’électeur par le collège des bourgmestre et échevins;

b) ce bulletin même

– si l’électeur a émis plus de suffrages qu’il n’y a de députés à élire;

– si l’électeur n’a exprimé aucun suffrage;

– si une rature, un signe ou une marque non autorisés par les dispositions qui figurent au point 1 de
l’instruction peut rendre l’auteur reconnaissable;

– s’il contient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque;

– s’il figure dans une autre enveloppe que l’enveloppe électorale qui a été envoyée à l’électeur, ou si
cette enveloppe électorale contient un signe qui peut rendre l’auteur reconnaissable.

5. Celui qui vote sans en avoir le droit est puni d’un emprisonnement de huit jours à quinze jours et
d’une amende de 251 à 2.000 euros. Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende
de 251 à 10.000 euros celui qui vote sous le nom d’un autre électeur.

B. Elections communales

a) qui se font d’après le système de la représentation proportionnelle:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés points 1 à 5 inclusivement, sont applicables aux élections communales qui se font d’après le
système de la représentation proportionnelle.
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b) qui se font d’après le scrutin majoritaire:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés, points 2 à 5, sont applicables aux élections qui se font d’après le scrutin majoritaire.

Le point 1 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence de
… suffrages.

L’électeur vote en inscrivant une croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de
plusieurs candidats et jusqu’à concurrence totale des … suffrages dont il dispose.

C. Elections au Parlement européen

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés, points 2 à 5, sont applicables aux élections des représentants pour le Parlement européen.

Le point 1 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de six suffrages. Il peut attribuer un seul suffrage à chacun des candidats jusqu’à concur-
rence du total des six suffrages dont il dispose.

L’électeur vote:

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste, soit en y inscrivant une croix (+
ou x),

– soit en inscrivant une seule croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de plusieurs
candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de six candidats ou s’il inscrit une croix (+ ou x) dans le cercle de la
case placée en tête d’une liste comprenant moins de six candidats. L’électeur qui remplit le cercle
blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de six candidats, ou qui inscrit une
croix (+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue ainsi à cette
liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un
suffrage à chacun des candidats de cette liste. Si l’électeur qui a procédé de cette façon, désire attri-
buer également les suffrages dont il dispose encore, il doit les attribuer à des candidats figurant sur
d’autres listes. Il devra alors tenir compte tout particulièrement du fait qu’il ne peut attribuer qu’un
seul suffrage à chacun des candidats et ce jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il
dispose.

Luxembourg, le 10 février 2003

Le Président-Rapporteur,

Marco SCHANK
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No 48858

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2002-2003

P R O J E T D E L O I
électorale et portant modification

– de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de
Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach

– de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Harlange et Mecher

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg

* * *

TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI
(11.2.2003)

LIVRE Ier

DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES AUX ELECTIONS
LEGISLATIVES, COMMUNALES ET EUROPEENNES

TITRE I

Des électeurs

Art. 1er.– Pour être électeur aux élections législatives il faut:

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise;

2° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

3° jouir des droits civils et politiques;

4° être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg.

Les Luxembourgeois domiciliés à l’étranger sont également admis aux élections législatives par la
voie du vote par correspondance.

Art. 2.– Pour être électeur aux élections communales il faut:

1° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l’Etat de résidence ou dans l’Etat
d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des citoyens non luxembour-
geois qui, dans leur pays d’origine, ont perdu le droit de vote en raison de leur résidence en dehors
de leur Etat d’origine;

3° pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché;

4° pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié dans le
Grand-Duché et y avoir résidé au moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue
par la présente loi, pendant cinq années au moins;
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5° pour les autres ressortissants étrangers, être domicilié dans le Grand-Duché et y avoir résidé au
moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue par la présente loi pendant cinq
années au moins. En outre ils doivent, pour toute cette période, être en possession d’une autorisa-
tion de séjour, des papiers de légitimation prescrits et d’un visa si celui-ci est requis, tels que ces
documents sont prévus par la loi du 28 mars 1972 concernant l’entrée et le séjour des étrangers, telle
qu’elle a été modifiée par la suite.

Art. 3.– Pour être électeur aux élections européennes, il faut:

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

3° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l’Etat membre de résidence ou dans
l’Etat membre d’origine;

4° pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché; les Luxembourgeois domiciliés à
l’étranger sont admis aux élections européennes par la voie du vote par correspondance;

5° pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié dans le
Grand-Duché et y avoir résidé, au moment de la demande d’inscription sur la liste électorale prévue
par la présente loi, pendant cinq années au moins; toutefois les électeurs communautaires qui, en
raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d’origine ou de la durée de cette résidence,
n’y ont pas le droit de vote, ne peuvent se voir opposer cette condition de durée de résidence.

Art. 4.– La qualité d’électeur est constatée par l’inscription sur les listes électorales.

Les conditions de l’électorat, hormis celle de l’âge et celle de la résidence pour les citoyens luxem-
bourgeois, doivent exister à la date du 1er avril de l’année de la révision des listes.

En cas de renouvellement intégral ou partiel de la Chambre des députés, du Parlement européen ou
des conseils communaux, la condition d’âge et la condition de résidence doivent exister respectivement
au jour des élections législatives, européennes ou communales.

Art. 5.– Les greffiers des tribunaux sont tenus de délivrer, sur papier libre, à tout citoyen qui en fait la
demande, des certificats des interdictions prononcées et des condamnations portant privation du droit de
vote et des extraits d’actes de l’état civil.

Ces certificats et extraits mentionnent qu’ils ne peuvent servir qu’en matière électorale.

Les fonctionnaires à qui ces pièces sont demandées sont tenus de les délivrer dans les cinq jours. Ils
délivrent récépissé des demandes, si l’intéressé le requiert.

Art. 6.– Sont exclus de l’électorat et ne peuvent être admis au vote:

1° les condamnés à des peines criminelles;

2° les personnes qui, en matière correctionnelle, sont privées du droit de vote par condamnation;

3° les majeurs en tutelle.

TITRE II

Les listes électorales

Chapitre 1er. – De la révision annuelle des listes

Art. 7.– Les listes des électeurs sont permanentes, sauf les radiations et inscriptions qui peuvent avoir
lieu, soit lors de la révision annuelle, soit en vertu du changement de résidence électorale, soit en vertu
d’une rectification par la Cour supérieure de justice.

Les ressortissants étrangers désireux de participer pour la première fois aux élections communales
font une demande d’inscription sur la liste électorale afférente.

Le ressortissant étranger doit produire à l’appui de la demande d’inscription sur la liste électorale
séparée visée par la présente loi:

1° une déclaration formelle précisant:
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a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat d’origine ou, le cas échéant, que la perte du droit
de vote est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

En cas de fausse déclaration sur l’un des points visés sub a) et b) ci-dessus, les pénalités prévues par
la présente loi sont applicables;

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une autorité
publique.

Les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne désireux de participer pour la
première fois aux élections européennes font une demande d’inscription sur la liste électorale afférente.

Le ressortissant d’un tel Etat doit produire à l’appui de la demande d’inscription sur la liste électorale
séparée visée par la présente loi:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat
membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’exercera son droit de vote pour les élections au Parlement européen que dans le
Grand-Duché de Luxembourg;

d) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat membre d’origine.

En cas de fausse déclaration sur l’un des points visés sub a), b), c) ou d) ci-dessus, les pénalités
prévues par la présente loi sont applicables;

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une autorité
publique.

La demande d’inscription aux élections communales ou européennes signée et datée est déposée,
sous peine de déchéance, sur papier libre et contre récépissé auprès du collège des bourgmestre et éche-
vins de la commune de résidence de l’intéressé avant le 1er avril de l’année en cours.

Les ressortissants étrangers qui ont été inscrits sur une liste électorale y sont maintenus, dans les
mêmes conditions que les électeurs luxembourgeois, jusqu’à ce qu’ils demandent à être rayés ou jusqu’à
ce qu’ils soient rayés d’office parce qu’ils ne répondent plus aux conditions requises pour l’exercice du
droit de vote.

Le collège des bourgmestre et échevins informe, par le dépôt des listes à l’inspection du public ou, en
cas de refus d’inscription, par une information individuelle, les intéressés de la suite réservée à leur
demande d’inscription sur une liste électorale, ceci avant le 1er mai de l’année en cours.

Art. 8.– L’électeur inscrit sur la liste électorale des ressortissants non luxembourgeois qui acquiert la
nationalité luxembourgeoise après le 31 mars de l’année au cours de laquelle auront lieu les élections
communales ou européennes et qui ne peut donc plus figurer sur la liste des électeurs luxembourgeois
peut, lors de ces élections, exercer son droit de vote en raison de son inscription sur la liste des électeurs
non luxembourgeois.

Art. 9.– Chaque année, dans la première quinzaine du mois de mars, le collège des bourgmestre et
échevins fait publier dans la forme ordinaire des publications officielles, un avis portant invitation à tout
citoyen de produire, avant le 1er avril, contre récépissé, les titres de ceux qui, n’étant pas inscrits sur les
listes en vigueur, ont droit à l’électorat.

Du 1er au 30 avril, le même collège procède à la révision de la liste des citoyens luxembourgeois
appelés à participer à l’élection des membres de la Chambre des députés, des membres des conseils
communaux et des membres du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen. Il y maintient ou
y inscrit d’office ou à la demande de tout citoyen luxembourgeois ceux qui, ayant au 1er avril leur domi-
cile dans la commune, réunissent les conditions de l’électorat.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, électeurs aux élections euro-
péennes, le collège des bourgmestre et échevins établit une liste séparée d’après les dispositions de la
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présente loi. Cette liste fait l’objet d’une révision annuelle suivant les modalités fixées au présent
article.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne et pour les étrangers visés à
l’article 2 point 5°, électeurs aux élections communales, le collège des bourgmestre et échevins établit
une liste séparée d’après les dispositions de la présente loi. Cette liste fait aussi l’objet d’une révision
annuelle suivant les modalités fixées au présent article.

Le collège des bourgmestre et échevins transmet copie de la liste définitivement clôturée pour les
élections au Parlement européen au Gouvernement luxembourgeois qui informe les Etats membres
d’origine respectifs des électeurs inscrits.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne qu’un ressortissant de ce dernier, qui figure sur la liste électorale pour les élections au Parlement
européen, ou qu’un ressortissant luxembourgeois, qui figure sur la liste visée par la présente loi, est
également inscrit dans cet Etat comme électeur pour les élections au Parlement européen, il transmet
cette information au collège des bourgmestre et échevins de la commune concernée qui en fait mention
sur les listes électorales. Ces personnes ne peuvent être admises au Grand-Duché de Luxembourg au
vote pour les élections au Parlement européen.

Art. 10.– Le domicile électoral du citoyen est au lieu de sa résidence habituelle, c’est-à-dire où il
habite d’ordinaire.

En cas de changement de domicile, le transfert du droit de vote dans la nouvelle commune est obliga-
toire. Le bourgmestre de la commune de départ notifie le changement de domicile à la commune
d’arrivée.

Le bourgmestre de la nouvelle résidence porte l’électeur sur la liste électorale de la nouvelle rési-
dence. Le bourgmestre de la commune de départ le raye de la liste électorale de cette commune.

Pour la détermination du domicile électoral, la preuve de la résidence habituelle peut être apportée
par tout moyen.

Art. 11.– Les listes sont provisoirement arrêtées par le collège des bourgmestre et échevins le
30 avril. Elles sont déposées à l’inspection du public, soit au secrétariat de la commune, soit dans le
local où se déroulent les séances du conseil communal, du 1er au 10 mai inclusivement.

Le 1er mai, ce dépôt est porté à la connaissance du public par un avis publié dans les formes ordi-
naires. L’avis précise que tout citoyen peut adresser au collège des bourgmestre et échevins, jusqu’au
10 mai au plus tard et séparément pour chaque électeur, toutes réclamations auxquelles les listes électo-
rales pourraient donner lieu.

L’avis mentionne en outre qu’une réclamation tendant à l’inscription d’un électeur, pour être rece-
vable devant les tribunaux, doit avoir été soumise au préalable au collège des bourgmestre et échevins
avec toutes les pièces justificatives.

Le droit d’observation est exercé en outre par le commissaire de district.

Les citoyens n’ayant pas encore atteint l’âge de 18 ans lors du dépôt provisoire des listes mais qui, en
vertu des dispositions des articles 1, 2 et 3 de la présente loi, peuvent participer aux élections, doivent
adresser leurs éventuelles réclamations au collège des bourgmestre et échevins par l’intermédiaire de
leurs tuteurs légaux respectifs.

Art. 12.– Les listes sont établies par localités de vote. Elles sont dressées dans l’ordre alphabétique
des noms et mentionnent, en regard des nom, prénoms et domicile de chaque électeur, le lieu et la date
de sa naissance. La liste des Luxembourgeois mentionne en outre la date à laquelle chaque électeur a
acquis la qualité de Luxembourgeois, s’il ne possède pas cette qualité par le fait de sa naissance.

La liste séparée des ressortissants de l’Union européenne qui participent soit aux élections commu-
nales, soit aux élections européennes, mentionne en outre la nationalité des électeurs inscrits.

La liste séparée des ressortissants étrangers, non membres de l’Union européenne, qui participent
aux élections communales mentionne également la nationalité des électeurs inscrits.

Art. 13.– Les électeurs mariés ou veufs sont inscrits sous leur nom patronymique et leurs prénoms,
suivis, s’ils le désirent, de l’adjonction: époux ou épouse, veuf ou veuve de … suivi du nom et des
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prénoms du conjoint. Les demandes afférentes sont à adresser par simple lettre au collège des bourg-
mestre et échevins.

Art. 14.– Les réclamations tendant à l’inscription d’un électeur sur les listes définitives doivent être
faites séparément et par écrit, à moins que le réclamant ne déclare être dans l’impossibilité d’écrire. En
ce cas, la réclamation peut être faite verbalement.

Les déclarations verbales sont reçues au secrétariat de la commune par le secrétaire communal ou le
fonctionnaire spécialement délégué à cet effet par le collège des bourgmestre et échevins.

Le fonctionnaire qui les reçoit en dresse sur-le-champ un procès-verbal dans lequel il constate que
l’intéressé lui a déclaré être dans l’impossibilité d’écrire; il signe ce procès-verbal et le remet au compa-
rant après lui en avoir donné lecture.

Les procès-verbaux des réclamations verbales et les réclamations écrites doivent, sous peine de
nullité, être déposés, ainsi que toutes les pièces justificatives dont le réclamant entend faire usage, au
secrétariat de la commune au plus tard le 10 mai.

Le fonctionnaire qui reçoit la réclamation est tenu de l’inscrire à sa date dans un registre spécial et
d’en donner récépissé ainsi que des pièces produites à l’appui; de former un dossier pour chaque récla-
mation; de coter et parapher les pièces produites et de les inscrire avec leur numéro d’ordre dans
l’inventaire joint à chaque dossier. Les pièces produites ne peuvent en être retirées.

Lorsque la preuve des conditions de l’électorat doit résulter de documents officiels se trouvant en
possession de l’administration communale, soit en original, soit en copie de l’original, le requérant n’est
point tenu d’en produire copie. Il suffit qu’il les invoque dans sa requête ou dans ses conclusions, en
spécifiant les éléments de fait que ces documents sont destinés à établir.

Le 20 mai au plus tard, les collèges des bourgmestre et échevins doivent statuer sur toutes les récla-
mations, en séance publique, sur le rapport d’un membre du collège, et après avoir entendu les parties ou
leurs mandataires, s’ils se présentent.

Une décision motivée est rendue séparément sur chaque affaire; elle est inscrite dans un registre
spécial.

Le rôle des réclamations introduites est affiché au moins un jour d’avance au secrétariat de la
commune, où chacun peut en prendre inspection et copie.

Art. 15.– Les listes sont définitivement clôturées le 20 mai.

Elles ne peuvent modifier les listes provisoires que sur les points qui ont donné lieu à des réclama-
tions et suite aux décisions intervenues sur celles-ci.

Art. 16.– Une liste supplémentaire des électeurs nouvellement inscrits est dressée dans la même
forme que les listes provisoires. Elle mentionne, par ordre alphabétique, les nom et prénoms des élec-
teurs rayés; elle est déposée à l’inspection du public, concurremment avec les listes provisoires, au
secrétariat de la commune, du 20 au 30 mai. Un avis publié dès le 20 mai, dans la forme ordinaire, porte
ce dépôt à la connaissance du public.

L’avis mentionne que les réclamations du chef d’inscription, radiation ou omission indues doivent
être portées devant le juge de paix, conformément aux dispositions des articles 21 et suivants de la
présente loi.

Art. 17.– Lorsque, en procédant à la révision provisoire ou définitive des listes, le collège des bourg-
mestre et échevins raye les noms d’électeurs portés sur les listes de l’année précédente ou sur les listes
provisoires arrêtées le 30 avril, il est tenu d’en avertir ces électeurs, par écrit et à domicile, au plus tard
dans les quarante-huit heures du jour de la publication des listes, en les informant des motifs de cette
radiation.

Art. 18.– Ces notifications sont faites par lettres chargées à la poste, contre avis de réception des
destinataires.

Si l’intéressé a transféré sa résidence dans une autre commune, copie de la notification est adressée
au bourgmestre de cette commune.
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Art. 19.– Dans la huitaine de la clôture des listes, l’administration communale envoie au commis-
saire de district une copie des listes définitives et complémentaires, les décisions dont mention à
l’article 14 de la présente loi et toutes les pièces au moyen desquelles les citoyens inscrits ont justifié de
leurs droits ou par suite desquelles les radiations ont été opérées.

L’original des listes est retenu au secrétariat de l’administration communale.

Le commissaire de district territorialement compétent a le droit de prendre inspection sur place des
originaux des listes.

Art. 20.– Chacun peut prendre inspection et copie des listes actualisées ainsi que des pièces mention-
nées ci-dessus au secrétariat de la commune.

Chapitre II. – Du recours devant le juge de paix

Art. 21.– Toute personne indûment inscrite, omise ou rayée, peut exercer un recours devant le juge
de paix territorialement compétent.

Toutefois, les recours ne sont recevables que s’il est justifié par le réclamant de l’existence d’un
recours adressé, le 10 mai au plus tard, au collège des bourgmestre et échevins, ou si l’intéressé inscrit
sur la liste provisoire a été omis ou rayé à la suite de la révision supplémentaire, ou enfin, s’il n’est pas
établi qu’avant le 3 mai l’intéressé a reçu de la part de l’administration communale avis de son omission
ou de sa radiation des listes provisoires.

Art. 22.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut, quant aux listes de sa
commune, exercer, sous les conditions indiquées à l’article précédent, un recours contre les inscriptions,
radiations ou omissions de noms d’électeurs.

Art. 23.– Si le tiers réclamant, dans le cas prévu à l’article précédent, ou l’intervenant dans le cas
prévu par l’article 26 de la présente loi, vient à décéder ou renonce à son recours, avant qu’il ait été défi-
nitivement statué sur l’affaire, toute personne jouissant des mêmes droits peut, en tout état de cause,
adhérer au recours ou à l’intervention formée devant le juge de paix.

Les actes de procédure accomplis et les décisions rendues restent acquis à l’instance, qui est
continuée au nom de l’adhérent.

L’acte d’adhésion doit, sous peine de nullité, être déposé dans les dix jours de la date du décès ou de
la renonciation du tiers réclamant ou de l’intervenant.

Le dépôt a lieu au commissariat de district ou au greffe de la justice de paix, suivant que le commis-
saire de district est encore en possession du dossier de l’affaire ou a transmis les pièces au greffe de la
justice de paix, conformément à l’article 30 ci-après.

Le fonctionnaire qui reçoit l’acte d’adhésion doit en donner récépissé.

L’acte d’adhésion doit être notifié aux parties, par exploit d’huissier, dans les cinq jours du dépôt.

Art. 24.– Le recours est remis au commissaire de district.

Il est fait par requête, en personne ou par fondé de pouvoirs. Il est, s’il y a lieu, dénoncé par exploit
d’huissier à la personne intéressée.

Lorsque le réclamant est dans l’impossibilité d’écrire, le recours peut être fait verbalement. En ce cas,
le commissaire de district ou son secrétaire en dresse acte sur-le-champ. Il constate dans l’acte que
l’intéressé lui a déclaré se trouver dans l’impossibilité d’écrire et après avoir donné lecture au compa-
rant de cet acte, il le signe et le lui remet.

Cet acte, la requête, l’original de la notification, les pièces justificatives et les conclusions à l’appui
sont déposés au plus tard le 15 juin. Le tout sous peine de nullité.

Toutefois s’il s’agit d’une demande déjà formulée devant le collège des bourgmestre et échevins, le
requérant et cet électeur lui-même ne peuvent joindre à la requête d’autres pièces nouvelles, indépen-
damment des conclusions, sauf les extraits des documents dont la production devant l’administration
communale n’est pas requise aux termes de l’article 14 de la présente loi.

Le fonctionnaire qui reçoit le recours est tenu de l’inscrire à sa date dans un registre spécial et de
donner récépissé du recours ainsi que des pièces produites à l’appui.
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Si la notification prévue par l’article 17 est faite tardivement, le recours du chef de radiation indue est
encore recevable dans les dix jours à dater de cette notification.

La déchéance ne peut être opposée si aucune notification de l’espèce n’a été faite par le collège des
bourgmestre et échevins.

Art. 25.– Immédiatement après l’expiration du délai fixé à l’article précédent, le commissaire de
district dresse, par commune, les relevés des recours tendant à l’inscription ou à la radiation d’électeurs,
en mentionnant, s’il y a lieu, les noms et domicile des tiers réclamants. Il transmet ces relevés aux admi-
nistrations communales respectives et en affiche en même temps un double au commissariat.

Les relevés transmis aux administrations communales sont, par les soins de celles-ci, affichés immé-
diatement après réception et demeurent affichés pendant dix jours.

Art. 26.– Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut, dans les dix jours de cet affi-
chage, intervenir quant aux relevés de la commune, dans les contestations tendant à l’inscription ou à la
radiation d’électeurs.

L’intervention se fait par requête au juge de paix, remise au commissariat de district. Elle est notifiée
par exploit d’huissier, dans le même délai, à l’intéressé et, s’il y a lieu, au tiers requérant; l’acte de noti-
fication est joint à la requête; le tout sous peine de nullité.

Le fonctionnaire qui reçoit l’intervention est tenu de l’inscrire à sa date au registre spécial et de
donner récépissé de cette intervention ainsi que des pièces produites à l’appui.

Art. 27.– Le commissaire de district, agissant d’office, peut exercer les droits de recours, d’adhésion
à un recours et d’intervention mentionnés aux articles ci-dessus.

Il inscrit ses recours, adhésions à un recours et interventions à leurs dates au registre à ce destiné et
les notifie, par exploit d’huissier, dans les délais donnés aux mêmes fins aux particuliers, à toutes les
parties intéressées sous peine de nullité. Ce registre peut être consulté par les parties en cause.

Art. 28.– Les requérants doivent déposer toutes les pièces dont ils entendent faire usage, ainsi que
leurs écrits de conclusions, au plus tard le 30 juin.

Les défendeurs et intervenants produisent leurs pièces et conclusions en réponse au plus tard le
15 juillet. Les requérants qui, avant le 30 juin, ont conclu et déposé les pièces à l’appui de leur réclama-
tion, ont, du 16 au 31 juillet, un nouveau délai pour répliquer par production de pièces et de conclusions.
Les défendeurs et intervenants qui ont conclu et déposé les pièces à l’appui avant le 15 juillet ont aux
mêmes fins un nouveau délai du 1er au 15 août.

Art. 29.– Le commissaire de district classe toutes les réclamations, avec les pièces qui s’y rapportent,
en dossiers séparés. Toutes les pièces sont, dès leur réception, par lui paraphées, datées et numérotées.
Elles sont inscrites, avec leur numéro d’ordre, dans l’inventaire qui est joint à chaque dossier.

Les pièces et conclusions produites ne peuvent plus être retirées.

Les dossiers sont, tous les jours et pendant les heures de bureau, soumis à l’examen des parties. Ceux
relatifs aux causes pouvant donner lieu à intervention restent en outre soumis à l’examen de tous les
tiers jusqu’à l’expiration des délais d’intervention.

Art. 30.– Le 1er septembre tous les dossiers demeurés au commissariat de district sont transférés au
greffe du juge de paix à la diligence du commissaire de district.

Celui-ci joint à chaque affaire, s’il y a lieu, une copie par lui certifiée des listes électorales, tant provi-
soires que définitives, concernant le litige, ainsi qu’une expédition de la décision du collège des bourg-
mestre et échevins prévue par l’article 14 de la présente loi.

Art. 31.– Après le 15 août aucune production de nouvelles pièces ou conclusions, à l’exception de
simples mémoires, n’est recevable.

Toutefois, le juge de paix peut autoriser une partie à produire de nouvelles pièces et conclusions, si
cette production est nécessitée par le dépôt tardivement opéré par l’autre partie, et à la condition que
cette partie spécifie les documents qu’elle entend verser au procès.
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Dans ce cas, si le juge de paix estime qu’il y a faute ou négligence de la part du plaideur qui a tardive-
ment déposé ses documents, il peut, à titre de pénalité, le condamner à tout ou partie des dépens quelle
que soit l’issue du procès.

Le juge de paix peut aussi, d’office, ordonner, s’il le juge convenable, la production de telles pièces
qu’il indique.

Art. 32.– Le juge de paix ordonne que la cause soit portée au rôle pour être plaidée à l’une des
premières audiences.

Le greffier informe les parties de la date de l’audience par lettre recommandée contre reçu du
destinataire.

Le rôle des affaires à plaider est affiché au greffe de la justice de paix.

Art. 33.– Si, à l’appel de la cause, l’une des parties fait défaut, il est statué sur les conclusions de
l’autre partie. Si toutes les parties font défaut, il est statué en leur absence. Le jugement est, dans tous les
cas, réputé contradictoire.

Art. 34.– Les jugements interlocutoires ne sont ni levés ni signifiés.

Art. 35.– Si une enquête est ordonnée, le greffier informe les parties, au moins trois jours à l’avance,
du jour fixé et des faits à prouver.

Les informations aux parties sont données par lettre recommandée.

Les enquêtes sont publiques; les parties peuvent y assister en personne ou par fondé de pouvoirs. Il
est fait mention de leur présence et de leur qualité dans le procès-verbal d’enquête.

Art. 36.– Les témoins peuvent comparaître volontairement sans perdre droit à la taxe. Ils sont tenus
de comparaître sur une simple citation. Ils prêtent serment comme en matière de police correctionnelle.

Art. 37.– Dans les enquêtes, ne peuvent être entendus comme témoins:

1. le parent ou l’allié de l’une des parties, jusqu’au troisième degré inclusivement;

2. les individus interdits, conformément à la loi pénale, du droit de déposer en justice.

Art. 38.– Les débats devant le juge de paix sont publics.

Art. 39.– Le juge de paix statue d’urgence, soit immédiatement, soit à une audience ultérieure qu’il
fixe.

Dans les huit jours au plus tard du prononcé du jugement, le greffier de la justice de paix en transmet,
par lettre recommandée, contre reçu du destinataire, copie pour notification aux parties en cause, au
procureur d’Etat, au bourgmestre de la commune intéressée et au commissaire de district.

Chapitre III. – Du recours en cassation

Art. 40.– Le recours en cassation est ouvert au procureur général d’Etat et au procureur d’Etat, ainsi
qu’aux parties en cause, contre les jugements qui statuent sur la compétence et contre ceux qui
terminent le litige.

Si celui qui a poursuivi l’action est décédé avant l’expiration du délai de cassation, tout individu qui
aurait eu le droit d’exercer le recours devant le juge de paix, a le droit d’exercer un pourvoi en cassation.

Art. 41.– Le recours se fait par requête à la Cour de cassation, contenant un exposé sommaire des
moyens et l’indication des lois violées.

La requête signée par un avocat inscrit à la liste I du tableau des avocats et préalablement signifiée
aux défendeurs est, sous peine de déchéance, remise au greffe de la justice de paix dans le mois de la
notification du jugement. Les pièces à l’appui du pourvoi ainsi qu’une expédition du jugement attaqué
sont jointes à la requête. Les pièces produites ultérieurement sont écartées du débat s’il est justifié que
leur dépôt tardif a eu pour effet de porter atteinte aux intérêts des défendeurs.
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Le greffier de la justice de paix transmet immédiatement les pièces au greffe de la Cour supérieure de
justice qui en informe sans retard le bourgmestre de la commune intéressée ainsi que le commissaire de
district.

Les défendeurs peuvent prendre connaissance des pièces dans les quinze jours qui suivent leur dépôt
au greffe de la Cour. Ils remettent, dans ce délai, au greffe les mémoires signés par un avocat inscrit à la
liste I du tableau des avocats ainsi que les pièces qu’ils jugent devoir produire en réponse. Les deman-
deurs peuvent en prendre connaissance.

Art. 42.– Sont observés pour la procédure les articles 18 à 22, 24, 29, 33, 34 et 38 de la loi du 18 fé-
vrier 1885 sur les recours en cassation, sous réserve des modifications prévues à l’article 44 ci-après.

Art. 43.– Le pourvoi est jugé tant en l’absence qu’en la présence des parties. Tous arrêts sont réputés
contradictoires.

Art. 44.– L’arrêt qui prononce la cassation statue en même temps sur le fond, si la cause est en état.

Si l’affaire n’est pas en état, l’arrêt qui prononce la cassation fixe la cause à l’une des prochaines
audiences pour l’instruction du fond.

Cette instruction se fait comme en matière d’appel correctionnel, sans préjudice des enquêtes à rece-
voir par un conseiller rapporteur.

Chapitre IV. – Des actes de procédure et des frais

Art. 45.– Les réclamations, exploits, actes de procédure et expéditions en matière électorale peuvent
être faits sur papier libre.

Art. 46.– Toutes les pièces sont dispensées de l’enregistrement, sauf les exploits, qui sont enregistrés
sans frais.

Art. 47.– Tous les requérants au même exploit sont tenus de faire élection du même domicile. A
défaut de cette élection, les notifications sont valablement adressées au domicile de l’un d’eux.

Il n’est laissé auxdits requérants qu’une seule copie de toutes les notifications qui leur sont faites.

Les huissiers transmettent par lettre recommandée à la poste, contre reçu du destinataire, les exploits
à notifier en matière électorale. La remise de la lettre à la poste vaut notification à la partie signifiée.

Art. 48.– Les salaires des huissiers et les frais d’enquête et de greffe sont payés aux taux applicables
en matière répressive.

Art. 49.– Les parties font l’avance des frais.

Entrent en taxe non seulement les frais de procédure proprement dite, mais encore les frais des pièces
que les parties ont dû produire dans l’instance électorale à l’appui de leurs prétentions.

Les frais sont à charge de la partie qui succombe. Si les parties succombent respectivement sur quel-
ques chefs, les dépens peuvent être compensés. Toutefois, si les prétentions des parties ne sont pas
manifestement mal fondées, le tribunal peut ordonner qu’ils sont en tout ou en partie à charge de l’Etat.

Chapitre V. – De la rectification des listes et de leur entrée en vigueur

Art. 50.– Le greffier de la Cour supérieure de justice transmet, immédiatement après le prononcé de
l’arrêt, copie du dispositif au greffier de la justice de paix ainsi qu’au bourgmestre de la commune inté-
ressée et au commissaire de district.

Le collège des bourgmestre et échevins rectifie les listes électorales conformément aux décisions
judiciaires coulées en force de chose jugée, et ce endéans les cinq jours ouvrables de la transmission du
jugement ou de la notification de l’arrêt.

Art. 51.– Il est donné communication au secrétariat de la commune des listes et des rectifications à
tous ceux qui veulent en prendre connaissance ou copie.

9

4885 - Dossier consolidé : 450



Au début du mois de janvier de chaque année, les communes communiquent au commissaire de
district le nombre des électeurs inscrits sur les listes électorales révisées en indiquant séparément les
différentes nationalités sur les listes électorales pour les élections européennes et communales.

Art. 52.– A dater du 1er janvier de chaque année, les élections se font d’après les listes révisées. Sont
également admises à participer aux élections les personnes qui auront atteint l’âge de dix-huit ans au
jour des élections.

A cet effet, la liste établie au 1er janvier recense en annexe toutes les personnes qui atteindront l’âge
de 18 ans au cours de l’année en question.

Au fur et à mesure que l’âge de dix-huit ans est atteint, les personnes concernées seront rajoutées sur
la liste électorale.

Art. 53.– Les recours pendants au 1er janvier devant les tribunaux sont suspensifs de tout change-
ment à la liste de l’année précédente.

TITRE III

Des collèges électoraux

Chapitre Ier. – De la formation des collèges

Art. 54.– Les électeurs votent au chef-lieu de la commune ou dans les localités de vote à déterminer
par délibération du conseil communal de chaque commune à publier suivant les modalités prévues à
l’article 82 de la loi communale du 13 décembre 1988.

Art. 55.– Lorsque le nombre des électeurs d’une localité de vote n’excède pas 600, ils ne forment
qu’un seul bureau de vote; dans le cas contraire, ils sont répartis en bureaux de vote dont aucun ne peut
compter plus de 600 ni moins de 300 électeurs.

Au début du mois de janvier de chaque année, chaque commune communique au commissaire de
district le nombre de ses bureaux de vote.

Art. 56.– Pour les électeurs luxembourgeois, pour les électeurs ressortissants d’un autre Etat membre
de l’Union européenne ainsi que pour les électeurs visés à l’article 2 point 5°, il est établi un relevé en
double des électeurs de chaque bureau de vote par ordre alphabétique.

Ce relevé est établi et la répartition des électeurs en bureaux de vote, s’il y a lieu, est faite par le
collège des bourgmestre et échevins.

Les relevés arrêtés et certifiés en double par chaque bureau de vote par le collège des bourgmestre et
échevins sont transmis par le bourgmestre au président du bureau principal de la commune qui les fait
parvenir aux présidents des bureaux de vote.

Art. 57.– Le collège des bourgmestre et échevins assigne à chaque bureau un local distinct pour le
vote.

Chapitre II. – De la composition des bureaux

Art. 58.– Chaque bureau électoral se compose du président, de quatre assesseurs et du secrétaire.

Toutefois, dans les communes de plus de 15.000 habitants, le bureau principal se compose du prési-
dent, de six assesseurs, du secrétaire et du secrétaire adjoint.

Art. 59.– Dans les communes chefs-lieux d’arrondissement et de canton, le bureau principal est
présidé par le président du tribunal d’arrondissement ou, à son défaut, par le magistrat qui le remplace;
s’il n’y a pas de tribunal d’arrondissement, par le juge de paix directeur ou, à son défaut, par l’un des
juges de paix ou, à défaut de ces derniers, par l’un des juges de paix suppléants suivant l’ordre
d’ancienneté; s’il n’y a pas de justice de paix, par un électeur de la commune du chef-lieu de canton à
désigner par le président du tribunal d’arrondissement.

Dans ces communes, les bureaux de vote sont présidés, en ordre successif, par respectivement les
juges et juges suppléants du tribunal d’arrondissement et les juges de paix et les juges de paix
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suppléants, selon leur rang d’ancienneté et au besoin, par des personnes désignées par le président du
bureau principal parmi les électeurs de la commune.

Dans les autres communes, le président du bureau principal est nommé par le président du tribunal
d’arrondissement ou par le magistrat qui le remplace, ou par le juge de paix directeur ou son remplaçant
pour la circonscription Sud visée à l’article 132.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, les bureaux de vote sont communs aux
deux élections. Le premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg fonctionne à la fois comme bureau
principal de la circonscription Centre, telle qu’elle est définie à l’article 132, pour les élections législa-
tives, et comme bureau principal de la circonscription unique pour les élections européennes.

Art. 60.– Vingt jours au moins avant l’élection, le président de chaque bureau désigne les membres
de son bureau, y compris autant d’assesseurs suppléants qu’il y a d’assesseurs. Le président doit choisir
les assesseurs et les assesseurs suppléants parmi les électeurs inscrits sur le relevé de son bureau.

Onze semaines au moins avant la date des élections, les présidents des bureaux principaux des
circonscriptions constituent ces bureaux en en désignant les membres selon la procédure et les règles
définies au présent article et aux articles qui suivent du présent chapitre.

Dans les quarante-huit heures de la désignation des assesseurs et des assesseurs suppléants, le prési-
dent de chaque bureau les informe par lettre recommandée et les invite à remplir leurs fonctions aux
jours fixés. En cas d’empêchement, ils doivent aviser le président dans les quarante-huit heures de la
réception de la lettre qui les informe de leur désignation. Le président les remplace par des personnes
choisies parmi les électeurs de son bureau.

Quinze jours avant l’élection, les présidents des bureaux de vote sont tenus de notifier au président du
bureau principal de la commune la composition de leur bureau. Ils dressent à cet effet un tableau rensei-
gnant les nom, prénoms, nationalité, profession et domicile des présidents, assesseurs et secrétaires; les
assesseurs y figurent selon l’ordre de leur désignation.

En cas d’élections législatives et/ou européennes, le président du bureau principal de chaque circons-
cription électorale désigne les assesseurs et les assesseurs suppléants parmi les électeurs de la
commune-siège du bureau au moins vingt jours avant les élections. La désignation des assesseurs et des
assesseurs suppléants se fait dans les conditions et selon les modalités prévues à l’alinéa 1 du présent
article. Le président les remplace en cas d’empêchement par des personnes choisies parmi les électeurs
de la commune-siège du bureau.

Les membres du bureau principal de chaque circonscription électorale et les témoins, de même que
les secrétaires et, le cas échéant, les secrétaires adjoints votent dans le local qui leur est assigné par le
collège des bourgmestre et échevins de la commune-siège de leur bureau.

Art. 61.– La composition des bureaux est rendue publique par le président du bureau principal de la
commune, la veille au plus tard de l’élection, par voie d’affiches à apposer à la maison communale et à
l’entrée de chaque local de vote.

Si, à l’heure fixée pour le commencement du scrutin, les assesseurs et les assesseurs suppléants font
défaut ou si au cours des opérations un assesseur est empêché, le président complète d’office le bureau
par des électeurs présents. Toute réclamation contre semblable désignation doit être présentée par les
témoins avant l’entrée en fonctions du remplaçant. Le bureau statue sur-le-champ et sans appel.

En cas d’empêchement ou d’absence du président du bureau de vote au commencement ou pendant
le cours des opérations, le premier assesseur ou l’un des assesseurs suivants selon l’ordre de leur
inscription au tableau susvisé est appelé à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 62.– Le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint sont choisis par le président parmi les
électeurs de la commune. Ils n’ont pas voix délibérative. En cas d’empêchement ou d’absence du secré-
taire pendant le cours des opérations et au cas où il n’y pas de secrétaire adjoint, l’un des assesseurs est
appelé par le président à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 63.– Les témoins à désigner par les candidats peuvent siéger aux bureaux pendant toute la durée
des opérations. Ils occupent le côté opposé à celui où siègent le président et les assesseurs. S’ils ne se
présentent pas ou s’ils se retirent, les opérations se poursuivent sans interruption et sont valables,
nonobstant leur absence.
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Art. 64.– Le président du bureau principal de la commune peut désigner, pour assister ce bureau dans
les opérations de recensement, des calculateurs qui opèrent sous la surveillance du bureau.

Les calculateurs n’ont pas voix délibérative.

Art. 65.– Les présidents, les secrétaires, les secrétaires adjoints, les assesseurs, les assesseurs
suppléants et les calculateurs reçoivent des jetons de présence dont le nombre et le montant sont fixés
par règlement grand-ducal.

Art. 66.– Les membres des bureaux sont tenus de recenser fidèlement les suffrages.

Les membres des bureaux, les calculateurs et les témoins des candidats sont tenus de garder le secret
des votes.

Il est donné lecture de cette disposition et de celles de la présente loi qui s’y rattachent, et mention en
est faite au procès-verbal.

Art. 67.– Nul ne peut être président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant ou
calculateur, s’il n’est électeur de la commune, sachant lire et écrire.

Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusive-
ment, ni les titulaires d’un mandat politique électif national, européen ou communal, ne peuvent siéger
comme président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant, témoin ou calculateur
d’un bureau électoral.

Les membres effectifs des bureaux de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré
inclusivement.

Les membres des bureaux de vote se réunissent au moins une heure avant l’ouverture des locaux de
vote afin de garantir le bon déroulement des opérations électorales.

Le président du bureau s’assure avant le commencement du scrutin, en les interpellant individuelle-
ment, qu’aucune des personnes visées à l’alinéa 1 n’est parente ou alliée au degré prohibé ni d’un candi-
dat, ni d’un autre membre du bureau. Il en est fait mention au procès-verbal.

Chapitre III. – De la convocation des électeurs

Art. 68.– Les collèges des bourgmestre et échevins envoient sous récépissé, au moins cinq jours à
l’avance, à chaque électeur une lettre de convocation indiquant le jour, les heures d’ouverture et de
fermeture du scrutin, le local où l’élection a lieu, et, s’il y a plusieurs bureaux, la désignation de celui où
l’électeur est appelé à voter. La convocation des électeurs est, en outre, publiée dans chaque localité de
vote.

Suivant qu’il s’agit de convoquer les électeurs à des élections législatives, communales ou euro-
péennes, le chapitre A, B ou C des instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste
des candidats sont reproduits sur la lettre de convocation.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, sont à reproduire sur la lettre de convoca-
tion, en dehors des renseignements mentionnés à l’alinéa 1 du présent article, les chapitres A et C des
instructions pour l’électeur annexées à la présente loi ainsi que la liste des candidats aux élections légis-
latives et celle des candidats aux élections européennes.

Art. 69.– Les collèges électoraux ne peuvent s’occuper que de l’élection pour laquelle ils sont convo-
qués. Les électeurs ne peuvent se faire remplacer.

Chapitre IV. – De l’installation des bureaux

Art. 70.– Le local du bureau de vote et les compartiments dans lesquels les électeurs expriment leur
vote sont établis conformément au dessin-modèle annexé à la présente loi.

Toutefois, les dimensions et le dispositif peuvent être modifiés, selon que l’exige l’état des locaux.

Art. 71.– Il y a un compartiment ou pupitre isolé par 150 électeurs.

Art. 72.– L’instruction-modèle annexée à la présente loi est placardée dans la salle d’attente de
chaque local de vote.
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Chapitre V. – De l’admission des électeurs au vote

Art. 73.– Les électeurs sont admis au vote de huit heures du matin à deux heures de l’après-midi.

Tout électeur se trouvant avant deux heures dans le local est encore admis à voter.

Art. 74.– A mesure que les électeurs se présentent munis de leur lettre de convocation, le secrétaire
pointe leur nom sur le relevé; un assesseur désigné par le président en fait de même sur le second relevé
des électeurs du bureau.

Art. 75.– L’électeur qui n’est pas muni de sa lettre de convocation peut être admis au vote si son
identité et sa qualité sont reconnues par le bureau.

En cas de réclamation du chef d’erreur dans les relevés d’un bureau, le bureau décide, après vérifica-
tion sur les listes électorales déposées au bureau principal de la commune.

Art. 76.– Nul ne peut être admis à voter, s’il n’est inscrit sur les listes électorales de la commune.

A défaut d’inscription sur le relevé des électeurs mis à la disposition du bureau, nul n’est admis à
voter s’il ne se présente muni d’une décision du bourgmestre de la commune de résidence ou, le cas
échéant de son remplaçant ou d’une autorité de justice constatant qu’il a le droit de vote dans la
commune.

Art. 77.– Malgré l’inscription sur la liste, ne sont pas convoqués ni admis au vote ceux qui sont
privés du droit de vote en vertu d’une disposition légale ou par une décision de l’autorité judiciaire
coulée en force de chose jugée.

Les membres du bureau et les témoins, de même que le secrétaire et le secrétaire adjoint, votent dans
le bureau où ils siègent. Mention en est faite à la suite des relevés de pointage.

Art. 78.– L’électeur reçoit des mains du président un bulletin de vote, plié en quatre à angle droit, et
qui est estampillé au verso d’un timbre portant l’indication de la commune et le numéro du bureau.

Il se rend directement dans l’un des compartiments; il y formule son vote, montre au président son
bulletin replié régulièrement en quatre, le timbre à l’extérieur, et le dépose dans l’urne.

Il lui est interdit de déplier son bulletin en sortant du compartiment-isoloir, de manière à faire
connaître le vote qu’il a émis. S’il le fait, le président lui reprend le bulletin déplié, qui est aussitôt
annulé et détruit, et invite l’électeur à recommencer son vote.

Si l’électeur, par inadvertance, détériore le bulletin qui lui a été remis, il peut en demander un autre
au président, en lui rendant le premier, qui est aussitôt détruit. Il en est fait mention au procès-verbal.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, l’électeur de nationalité luxembourgeoise
reçoit des mains du président deux bulletins de vote de couleur différente, l’un pour les élections euro-
péennes, l’autre pour les élections législatives. L’électeur ressortissant d’un autre Etat membre de
l’Union européenne ne reçoit que le seul bulletin de vote pour les élections européennes.

Art. 79.– Lorsqu’il est constaté qu’un électeur est aveugle ou infirme, le président l’autorise à se
faire accompagner d’un guide ou d’un soutien et même à faire formuler par celui-ci le vote qu’il se trou-
verait dans l’impossibilité de formuler lui-même.

Le guide ou soutien doit être électeur. Ne peuvent pas être guide ou soutien d’un électeur aveugle ou
infirme, les personnes qui ne savent pas lire ou écrire ou qui sont exclues de l’électorat d’après les
dispositions de l’article 6 de la présente loi.

Les noms de l’électeur et de son guide ou soutien ainsi que la nature de l’infirmité invoquée doivent
être inscrits au procès-verbal.

Art. 80.– L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour
remplir son ou ses bulletins de vote.

Art. 81.– A mesure qu’un électeur sort du local de vote, le bureau admet un autre, de manière à ce
que les électeurs se succèdent sans interruption dans les compartiments isolés.

13

4885 - Dossier consolidé : 454



Art. 82.– Nul n’est tenu de révéler le secret de son vote, à quelque réquisition que ce soit, même dans
le cadre d’une instruction ou contestation judiciaire ou d’une enquête parlementaire.

Chapitre VI. – De la police des bureaux électoraux

Art. 83.– Le président du bureau a seul la police du local où se fait l’élection. Il peut déléguer ce droit
à l’un des membres du bureau pour maintenir l’ordre dans la salle d’attente.

Sauf les exceptions prévues par la présente loi, les électeurs du bureau et les candidats sont seuls
admis dans cette salle.

Les électeurs ne sont admis dans la partie du local où a lieu le vote que pendant le temps nécessaire
pour former et déposer leurs bulletins.

Ils ne peuvent se présenter en armes.

Nulle force armée ne peut être placée, sans la réquisition du président, dans la salle des séances ni aux
abords du lieu où se fait l’élection.

Les autorités civiles et les commandants militaires sont tenus d’obtempérer aux réquisitions écrites
du président.

Art. 84.– Le président du bureau est chargé de prendre les mesures nécessaires pour assurer l’ordre et
la tranquillité aux abords et dans l’intérieur de l’édifice où se fait l’élection.

Art. 85.– Quiconque, au mépris de l’article 83 de la présente loi, entre pendant les opérations électo-
rales dans le local où siège le bureau, est expulsé par ordre du président ou de son délégué. S’il résiste ou
s’il rentre, l’incident est consigné au procès-verbal.

Art. 86.– Le président ou son délégué rappelle à l’ordre ceux qui, dans le local où se fait l’élection,
donnent des signes publics, soit d’approbation, soit de désapprobation, causent du tumulte ou excitent
au désordre, de quelque manière que ce soit. S’ils n’obtempèrent pas à ces injonctions, le président ou
son délégué peut les faire expulser, sauf à leur permettre de déposer leur vote, s’il y a lieu.

L’ordre d’expulsion est consigné au procès-verbal.

Art. 87.– Un exemplaire de la présente loi est déposé au bureau à la disposition des électeurs.

Sont affichées à la porte de la salle d’attente de chaque bureau, en caractère gras, les pénalités
prévues par la présente loi.

Chapitre VII. – Des dépenses électorales

Art. 88.– Le mobilier électoral et toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales, y
compris les frais des enquêtes administratives, sont à charge de la commune où l’élection a lieu, sauf le
papier électoral qui est fourni par l’Etat.

Pour les élections européennes, les communes mettent à la disposition des électeurs les bureaux de
vote et le mobilier électoral. Toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales pour le
Parlement européen et la Chambre des députés, y compris le papier électoral et les frais des enquêtes
administratives, sont à charge de l’Etat.

Les urnes doivent être conformes au modèle approuvé par le Gouvernement.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées, il est fait usage d’urnes différentes et de
papier électoral de couleur différente pour chacune des deux élections.

Chapitre VIII. – Du vote obligatoire

Art. 89.– Le vote est obligatoire pour tous les électeurs inscrits sur les listes électorales.

Les électeurs empêchés de prendre part au scrutin doivent faire connaître au juge de paix leurs
motifs, avec les justifications nécessaires. Si celui-ci admet le fondement de ces excuses, il n’y a pas lieu
à poursuite.

Sont excusés de droit:

1. les électeurs qui au moment de l’élection habitent une autre commune que celle où ils sont appelés à
voter;
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2. les électeurs âgés de plus de 75 ans.

Art. 90.– Dans le mois de la proclamation du résultat du scrutin, le procureur d’Etat dresse, par
commune, le relevé des électeurs qui n’ont pas pris part au vote et dont les excuses n’ont pas été
admises.

Ces électeurs sont cités devant le juge de paix dans les formes tracées par la loi.

Une première abstention non justifiée est punie d’une amende de 100 à 250 euros. En cas de récidive
dans les cinq ans de la condamnation, l’amende est de 500 à 1.000 euros.

La condamnation prononcée par défaut est sujette à opposition conformément aux dispositions du
code d’instruction criminelle.

Sont applicables les dispositions du titre I, livre II du code d’instruction criminelle: „Des tribunaux
de police“

Chapitre IX. – Du financement des campagnes électorales

Art. 91.– Par parti politique ou groupement de candidats il y a lieu d’entendre l’association de
personnes physiques, dotée ou non de la personnalité juridique, qui concourt, dans le respect des
principes fondamentaux de la démocratie, à l’expression du suffrage universel et de la volonté populaire
de la manière définie dans ses statuts ou son programme.

L’Etat accorde à chaque parti ou groupement politique une dotation destinée à couvrir une partie des
frais des campagnes électorales au niveau des élections législatives et européennes, fixée et allouée
conformément aux articles suivants.

Art. 92.– Les frais d’affranchissement postaux d’une seule communication adressée sous forme
d’imprimé aux électeurs de leur circonscription électorale avant chaque élection au Parlement européen
et à la Chambre des députés sont remboursés par l’Etat à chaque parti politique ou groupement de candi-
dats sur présentation des pièces justificatives, pour autant qu’il a recueilli au moins cinq pour cent des
suffrages valables émis dans la circonscription concernée.

Les modalités et les caractéristiques, et notamment le format et l’ampleur des communications, ainsi
que les conditions de leur envoi par la poste sont fixés d’après les prescriptions de l’Entreprise des
Postes et Télécommunications.

Art. 93.– La dotation est allouée à condition, d’une part, que le parti ou le groupement politique
présente, pour les élections législatives, des listes complètes de candidats dans toutes les circonscrip-
tions électorales et, pour les élections européennes, une liste complète de candidats dans la circonscrip-
tion électorale unique.

D’autre part, la dotation n’est allouée que si le parti politique ou groupement de candidats obtient aux
élections législatives au moins un siège et aux élections européennes au moins 5% des suffrages
exprimés.

Le montant de la dotation est fixé comme suit:

1. Pour les élections législatives

a) un montant forfaitaire de:

– 50.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 1 à 4 élus à la Chambre

– 100.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 5 à 7 élus à la Chambre

– 150.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 8 à 11 élus à la Chambre

– 200.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 12 élus à la Chambre au moins;

b) un montant supplémentaire de 10.000 euros par élu.

2. Pour les élections européennes

a) un montant forfaitaire de:

– 12.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 5% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 25.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 10% des suffrages exprimés au
niveau national;
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– 37.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 15% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 50.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 20% des suffrages exprimés au
niveau national;

– 74.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 25% des suffrages exprimés au
niveau national;

b) un montant supplémentaire de 12.500 euros par député européen élu.

Les montants à allouer aux partis ou groupements politiques sont à prévoir à la section de la Chambre
des députés du budget de l’Etat de l’exercice des élections législatives et européennes. En cas
d’élections anticipées, les montants sont inscrits au budget de l’exercice de l’année qui suit les élections.

Chapitre X. – Des pénalités

Art. 94.– Quiconque, pour se faire inscrire sur une liste d’électeurs, a produit des actes qu’il savait
être simulés, est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros.

Est puni de la même peine celui qui a pratiqué les mêmes manoeuvres dans le but de faire inscrire un
citoyen sur les listes ou de l’en faire rayer.

Toutefois, la poursuite ne peut avoir lieu que dans le cas où la demande d’inscription ou de radiation
a été rejetée par une décision devenue définitive et motivée sur des faits impliquant la fraude.

La décision de cette nature rendue par les collèges des bourgmestre et échevins, ainsi que les pièces
et les renseignements y relatifs, sont transmis par le commissaire de district au procureur d’Etat, qui
peut aussi les réclamer d’office.

La poursuite est prescrite après une année révolue à partir de la décision.

Art. 95.– Est puni d’une amende de 500 à 5.000 euros celui qui, sous prétexte d’indemnité de voyage
ou de séjour, a donné, offert ou promis aux électeurs une somme d’argent ou des valeurs ou avantages
quelconques.

La même peine est appliquée à ceux qui, à l’occasion d’une élection, ont donné, offert ou promis aux
électeurs des comestibles ou des boissons.

La même peine est appliquée à l’électeur qui a accepté les dons, offres ou promesses.

Est encore puni de la même peine quiconque, en tout temps et dans un but électoral, a visité ou fait
visiter à domicile un ou plusieurs électeurs.

Art. 96.– Est puni d’une amende de 500 à 5.000 euros quiconque a, directement ou indirectement,
même sous forme de pari, donné, offert ou promis, soit de l’argent, soit des valeurs ou avantages quel-
conques, sous la condition d’obtenir en sa faveur ou en faveur d’un tiers un suffrage, l’abstention de
voter ou la remise d’un bulletin de vote nul.

Sont punies des mêmes peines les personnes qui ont accepté les dons, offres ou promesses.

Art. 97.– Est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros et d’un emprisonnement de huit jours à un
mois ou de l’une de ces peines seulement, quiconque, pour déterminer un électeur à s’abstenir de voter
ou à remettre un bulletin de vote nul, ou pour influencer son vote ou pour l’empêcher ou lui défendre de
se porter candidat, a usé à son égard de voies de fait, de violences ou de menaces, ou lui a fait craindre de
perdre son emploi ou d’exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune.

Pendant le mois qui précède le jour des élections européennes, législatives et communales ainsi que
pendant le déroulement de celles-ci, la publication, la diffusion et le commentaire de tout sondage
d’opinion ayant un rapport direct ou indirect avec ces élections, par quelque moyen que ce soit, sont
interdits. Ceux qui ont contrevenu aux dispositions du présent alinéa sont punis d’un emprisonnement
de huit jours à un mois et d’une amende de 500 à 12.500 euros.

Art. 98.– Quiconque a engagé, réuni ou aposté des individus, même non armés, dans le but
d’intimider les électeurs ou de troubler l’ordre, est puni d’un emprisonnement de quinze jours à un mois
et d’une amende de 251 à 5.000 euros.
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Ceux qui, connaissant le but de bandes ou groupes ainsi organisés, en ont fait partie, sont punis d’un
emprisonnement de huit jours à quinze jours et d’une amende de 251 à 2.000 euros.

Art. 99.– Les personnes qui, de l’une des manières expliquées aux articles 97 et 98 de la présente loi,
ont empêché un ou plusieurs citoyens d’exercer leurs droits politiques, sont punies d’un emprisonne-
ment de quinze jours à un an et d’une amende de 251 à 10.000 euros.

Art. 100.– Dans les cas prévus par les articles 95 à 99 inclus qui précèdent, si le coupable est fonc-
tionnaire public ou salarié par l’Etat ou s’il est ministre d’un culte rétribué par l’Etat, le maximum de la
peine est prononcé, et l’emprisonnement et l’amende peuvent être portés au double.

Art. 101.– Toute irruption dans un collège électoral, consommée ou tentée avec violence, en vue
d’entraver les opérations électorales, est punie d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une
amende de 500 à 15.000 euros.

Si le scrutin a été violé, le maximum de ces peines est prononcé et elles peuvent être portées au
double.

Si les coupables étaient porteurs d’armes, ils sont condamnés dans le premier cas à un emprisonne-
ment d’un an à trois ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros, et dans le second cas à la réclusion de
5 à 10 ans et à une amende de. 5.000 à 15.000 euros.

Art. 102.– Si ces faits ont été commis par des bandes ou des groupes organisés comme il est dit en
l’article 98, les personnes qui ont engagé, réuni ou aposté les individus qui en ont fait partie, sont punies
d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 103.– Sont punies d’une amende de 500 à 5.000 euros, les personnes qui ont résisté à l’ordre
d’expulsion rendu contre elles dans le cas de l’article 85 de la présente loi ou sont rentrées dans le local
qu’elles avaient été obligées d’évacuer.

La même peine est prononcée contre les électeurs qui, en vertu de l’article 86 de la présente loi, ont
été expulsés du local où se fait l’élection.

Art. 104.– Quiconque, pendant la réunion d’un collège électoral, s’est rendu coupable d’outrages ou
de violences, soit envers le bureau, soit envers l’un de ses membres, soit envers l’un des témoins, est
puni d’un emprisonnement de quinze jours à un an et d’une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 105.– Sont punis des peines prévues par l’article précédent les membres d’un collège électoral
qui, pendant la réunion, ont retardé ou empêché les opérations électorales.

Art. 106.– Si dans le cas des deux articles qui précèdent, le scrutin a été violé, le maximum de ces
peines est prononcé et elles peuvent être portées au double.

Si les coupables étaient porteurs d’armes, ils sont condamnés à un emprisonnement d’un an à trois
ans, si le scrutin n’a pas été violé, et à la réclusion de 5 à 10 ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros,
s’il y a eu violation de scrutin.

Art. 107.– Est puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et de l’interdiction des droits de vote
et d’éligibilité pendant trois ans au moins et six ans au plus, le fonctionnaire qui, ayant reçu, conformé-
ment à l’article 24 de la présente loi, une réclamation contre une élection communale, a antidaté le récé-
pissé constatant cette remise.

Art. 108.– Tout président, assesseur ou secrétaire d’un bureau et tout témoin de candidats qui a
révélé le secret d’un ou de plusieurs votes, est puni d’une amende de 5.000 à 15.000 euros.

Art. 109.– Est puni d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de 500 à
15.000 euros, quiconque a contrefait un bulletin électoral ou a fait usage d’un bulletin contrefait.

Est puni des mêmes peines, tout membre d’un bureau, ou tout témoin de candidat, qui, lors du vote ou
du dépouillement du scrutin, est surpris altérant frauduleusement, pour les rendre nuls, soustrayant ou
ajoutant des bulletins ou des suffrages, ou indiquant sciemment un nombre de bulletins ou de votes infé-
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rieur ou supérieur au nombre réel de ceux qu’il est chargé de compter. Les faits sont immédiatement
mentionnés au procès-verbal.

Art. 110.– Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 251 à 10.000 euros,
quiconque a apposé la signature d’autrui sur les actes de déclaration ou d’acceptation de candidature, de
présentation de candidats ou de désignation de témoins.

Sont punis des mêmes peines celui qui a voté ou s’est présenté pour voter sous le nom d’un autre
électeur et celui qui, d’une manière quelconque, a distrait ou retenu un ou plusieurs bulletins officiels de
vote.

Art. 111.– L’électeur, qui, contrairement aux dispositions des articles 135, alinéa 4 et 230, alinéa 1er
de la présente loi, a signé plus d’un acte de présentation pour la même élection, est passible d’une
amende de 251 à 5.000 euros.

Art. 112.– Sans préjudice de l’application de l’article 12 du Code pénal, l’interdiction du droit de
vote et d’éligibilité est prononcée contre les personnes qui ont contrevenu aux articles 96, 97, 98, 99,
101, 102, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110 de la présente loi.

Art. 113.– Est puni d’une amende de 251 à 2.000 euros et d’un emprisonnement de huit jours à
quinze jours, quiconque a voté dans un collège électoral en violation de l’article 6 de la présente loi.

Est punie de la même peine toute personne qui a profité d’une inscription multiple pour voter plus
d’une fois.

Art. 114.– Sont punis d’une amende de 251 à 500 euros les citoyens qui, invités conformément aux
dispositions de la présente loi à remplir au jour de l’élection les fonctions de membre du bureau pour
lesquelles ils sont désignés, n’ont pas fait connaître, dans les quarante-huit heures, leurs motifs
d’empêchement à celui dont l’invitation émane, ou qui, après avoir accepté ces fonctions, ou ayant été
désignés d’office par la loi, se sont abstenus sans cause légitime de se présenter pour les remplir.

Est puni des mêmes peines le membre du bureau qui refuse, sans cause légitime, de continuer à
concourir aux opérations électorales jusqu’à la clôture définitive des procès-verbaux.

Est puni d’une amende de 500 à 15.000 euros et d’un emprisonnement de un mois à deux ans
quiconque s’est porté candidat aux élections sachant qu’il ne réunit pas les conditions d’éligibilité pres-
crites par les articles 127 et 128 respectivement 192 et 193 de la présente loi.

Art. 115.– Les témoins dans les contestations électorales qui refuseraient de comparaître ou de dépo-
ser, ou qui rendraient un témoignage faux, sont passibles des peines portées contre les témoins en
matière correctionnelle.

Sont de même punis, conformément aux dispositions du Code pénal relatives à la subornation de
témoins en matière correctionnelle, les personnes qui ont suborné des témoins entendus dans lesdites
contestations.

Les peines contre les témoins défaillants sont appliquées par le tribunal ou le magistrat délégué qui
procède à l’enquête.

Art. 116.– L’action publique résultant des infractions prévues par la présente loi est prescrite après
une année révolue à partir du jour où les crimes et délits ont été commis, sans préjudice de ce qui est
statué par l’article 94 de la présente loi.

*
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LIVRE II

DE LA CHAMBRE DES DEPUTES ET DES ELECTIONS LEGISLATIVES

TITRE Ier

Dispositions organiques

Art. 117.– Le nombre des députés, par application de l’article 51, alinéa 3 de la Constitution, est fixé
comme suit:

– circonscription Sud: 23 députés;

– circonscription Est: 7 députés;

– circonscription Centre: 21 députés;

– circonscription Nord: 9 députés.

Art. 118.– La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales.

Art. 119.– Toute réclamation contre l’élection doit être faite avant la vérification des pouvoirs.

Art. 120.– Lorsque la Chambre est réunie, elle a seule le droit de recevoir la démission de ses
membres. Lorsqu’elle n’est par réunie, la démission est notifiée au Gouvernement.

Art. 121.– Les députés sont élus pour cinq ans.

Art. 122.– La sortie ordinaire des députés a lieu le premier dimanche du mois de juin ou, si cette date
coïncide avec le dimanche de Pentecôte, le dernier dimanche du mois de mai.

Art. 123.– En cas de dissolution de la Chambre, la sortie des députés élus après la dissolution a lieu
conformément à l’article précédent l’année qui suivra l’ouverture de la cinquième session ordinaire.

Art. 124.– Les députés nouvellement élus entrent en fonctions à la première réunion ordinaire ou
extraordinaire de la Chambre.

Art. 125.– Le député qui pendant chacune des deux sessions ordinaires consécutives est resté absent
de plus de la moitié des séances, d’après les constatations des procès-verbaux des séances, est déchu de
plein droit de son mandat.

Art. 126.– 1. Durant son mandat, le parlementaire jouit d’une indemnité annuelle correspondant à
375 points indiciaires, dont la moitié, constituant des frais de représentation, est exempte d’impôts et de
retenue pour pension. A l’égard des parlementaires nouvellement assermentés après le 1er janvier 1999,
l’assurance pension du chef de la retenue opérée sur l’autre moitié de l’indemnité susvisée se fait auprès
du régime de pension spécial des fonctionnaires de l’Etat, à moins que le parlementaire visé par
l’article 129 ci-après, ne relève d’un régime de pension spécial autre que celui prévu à l’égard des fonc-
tionnaires de l’Etat. Dans cette hypothèse l’assurance est opérée auprès du régime de pension spécial
dont il relève.

Le Président de la Chambre des députés jouit d’une indemnité de représentation annuelle supplémen-
taire de 250 points indiciaires, exempte d’impôts et de retenue pour pension.

Les présidents des groupements parlementaires dont la composition est déterminée par le règlement
de la Chambre jouissent d’une indemnité annuelle supplémentaire de 200 points exempte de retenue
pour pension, dont la moitié, constituant des frais de représentation, est exempte d’impôts.

La valeur numérique des points indiciaires est déterminée conformément aux règles fixées par la
législation en matière des traitements des fonctionnaires de l’Etat.

Le terme de parlementaire vise le membre de la Chambre des députés et le représentant du
Grand-Duché de Luxembourg au Parlement Européen. Le parlementaire, détenant le mandat national et
le mandat européen, ne jouit que d’une seule indemnité.
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L’indemnité est payable mensuellement, à raison d’un douzième par mois de l’indemnité annuelle.
Une partie de mois est considérée comme un mois entier.

Le parlementaire a par ailleurs droit à des jetons de présence pour sa participation aux séances
plénières et aux réunions de commission.

Les jetons de présence prévus à l’alinéa qui précède sont fixés à 15 euros NI 100.

Il est payé un seul jeton de présence par demi-journée.

Le député n’a droit au paiement du jeton de présence que si sa présence est dûment marquée au
procès-verbal de la séance plénière ou de la réunion de commission, et s’il a participé personnellement
au moins à tous les votes sauf un au cas où des votes ont eu lieu au cours de la séance plénière, respecti-
vement de la réunion de commission.

2. L’indemnité est sujette à réduction en proportion du nombre des absences non motivées du parle-
mentaire. Les modalités de la réduction sont fixées par le Bureau de la Chambre.

3. Les dispositions légales concernant l’allocation de famille prévue pour les fonctionnaires de l’Etat
sont applicables dans la mesure où le parlementaire n’en bénéficie pas en vertu d’un autre droit.

4. Pendant la durée de son mandat, le parlementaire est affilié auprès de la Caisse de maladie des
Fonctionnaires et Employés Publics, à condition qu’il ne soit affilié obligatoirement à aucune autre
caisse.

5. Le membre de la Chambre des députés a droit à une indemnité de déplacement pour les obligations
parlementaires à l’intérieur du pays et à une indemnité de déplacement et de séjour pour les missions à
l’étranger. Les modalités de ces indemnités sont fixées par le Bureau de la Chambre des députés.

6. L’indemnité parlementaire est cessible et saisissable conformément à la loi.

7. Sur base de pièces justificatives, la Chambre rembourse aux députés assurés au titre des arti-
cles 171 2) et 6) respectivement 173 du C.A.S. la moitié de la charge des cotisations telles que détermi-
nées à l’article 240 du C.A.S. et calculées sur une assiette mensuelle ne dépassant pas la différence entre
la moitié de l’indemnité parlementaire découlant du paragraphe 1er ci-dessus et le plafond cotisable
déterminé à l’article 241 du C.A.S.

8. a) Les agents du secteur privé, les membres des professions indépendantes ainsi que les personnes
sans profession, qui exercent le mandat de député, ont droit à un congé politique pour remplir
leur mandat. Le congé politique est de 20 heures par semaine au maximum. Il ne peut être
utilisé par les ayants droit que pour l’exercice des missions qui découlent directement de
l’accomplissement de leur mandat, dont notamment la participation aux travaux de la Chambre
des députés ou de leur groupe politique ou technique, ainsi que pour préparer ces travaux. Le
Bureau de la Chambre définit la nature des travaux à prendre en considération et fixe forfaitai-
rement la part du congé politique consacrée à la préparation des travaux.

L’ayant droit au congé politique prend ce congé à sa convenance par jour ou partie de jour,
sans toutefois reporter le congé d’une session parlementaire à l’autre.

Le congé politique tel que fixé ci-dessus peut être cumulé avec le congé politique découlant des
articles 76 et suivants de la loi communale du 13 décembre 1988, sans toutefois dépasser un
maximum de 40 heures par semaine.

b) Par agents du secteur privé on entend toute personne qui fournit contre rémunération un travail
sous l’autorité d’une autre personne privée.

Pendant le congé, les agents du secteur privé qui exercent le mandat de député peuvent
s’absenter du lieu de leur travail pour remplir leur mandat.

Le congé politique est considéré comme temps de travail effectif. Pendant la durée du congé
politique, les dispositions légales en matière de sécurité sociale et de protection de l’emploi
restent applicables.

La durée du congé politique ne peut pas être imputée sur le congé annuel de récréation tel qu’il
est fixé par la loi ou par une convention sociale.
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Les ayants droit du congé politique continuent, pendant la durée du congé, à toucher leur rému-
nération et à jouir des avantages attachés à leur activité professionnelle.

La Chambre rembourse à l’employeur de l’agent un montant correspondant à la rémunération
brute majorée des cotisations patronales versées aux organismes de la sécurité sociale pendant
la période pendant laquelle l’agent s’est absenté du travail pour remplir son mandat, sans
cependant pouvoir dépasser un taux horaire maximal fixé au quadruple du salaire social mini-
mum pour travailleurs qualifiés ayant charge de famille. Le Bureau de la Chambre fixe les
éléments à prendre en considération pour l’établissement de la rémunération normale ainsi que
les conditions et les modalités du remboursement.

L’exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

c) Aux membres des professions indépendantes ainsi qu’aux personnes sans profession ne bénéfi-
ciant pas d’un régime statutaire, âgés de moins de 65 ans, qui exercent un mandat de député, il
est versé par la Chambre une compensation horaire fixée forfaitairement au double du salaire
social minimum pour travailleurs qualifiés ayant charge de famille. Le Bureau de la Chambre
fixe les conditions et les modalités du versement.

L’exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

9. Sur présentation d’un contrat de travail, la Chambre, de l’assentiment de son Bureau, qui juge de la
réalité des relations de travail, indemnise le député des frais à lui accrus du fait de l’engagement d’un
collaborateur, sans que cette indemnité ne puisse dépasser un maximum de 200 points indiciaires
annuels. Le contrat de travail peut être remplacé par une convention d’honoraires dans le cas où il s’agit
de l’engagement d’un avocat inscrit au tableau de l’un des ordres des avocats ou d’un membre d’une
autre profession indépendante dont l’accès et l’exercice sont réglementés.

Plusieurs députés peuvent engager en commun et solidairement un ou plusieurs collaborateurs. Dans
ce cas l’indemnité à rembourser par la Chambre des députés est plafonnée au total cumulé des montants
de l’indemnité de secrétariat revenant à chaque député employeur.

La Chambre rembourse aux députés non réélus lors d’élections législatives, jusqu’à concurrence des
montants prévus aux alinéas qui précèdent, les indemnités de préavis et de départ qu’ils sont tenus à
verser conformément à la législation sur le contrat de travail à leurs collaborateurs visés au présent para-
graphe, en cas de licenciement au plus tard le premier jour du mois qui suit les élections en question.

Les alinéas qui précèdent ne s’appliquent pas aux représentants du Grand-Duché de Luxembourg au
Parlement européen.

10. Une indemnité de départ est versée par la Chambre des députés à ses membres qui quittent leur
mandat parlementaire national.

Cette indemnité de départ correspond à 375 points indiciaires et est versée pendant 3 mois suivant la
fin du mandat parlementaire.

Les dispositions de l’alinéa 4 du paragraphe 1. du présent article sont applicables.

Le membre de la Chambre qui abandonne son mandat de parlementaire pour accepter une fonction
comme membre du Gouvernement, du Parlement européen ou de la Commission européenne n’a plus
droit à l’indemnité de départ à partir du moment où il assume ses nouvelles fonctions. Il en est de même
d’un ancien député qui réintègre la Chambre avant la fin de la durée du versement de son indemnité de
départ.

Au cas où un député ayant déjà dans le passé bénéficié de l’intégralité de l’indemnité de départ au
sens du présent paragraphe réintègre ultérieurement la Chambre, il ne peut plus bénéficier une nouvelle
fois d’une indemnité de départ au moment où il quitte de nouveau sa fonction de député. Toutefois, si à
la fin du mandat précédent, il n’a touché qu’une partie de l’indemnité de départ, il peut en bénéficier du
solde.

L’indemnité de départ versée par la Chambre aux députés sortants est soumise aux mêmes charges
sociales et fiscales que l’indemnité parlementaire. Pendant la durée du paiement de l’indemnité de
départ, le député sortant continue à bénéficier du régime de sécurité sociale des députés.
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TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier. – Des conditions d’éligibilité

Art. 127.– Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise;

2° jouir des droits civils et politiques;

3° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour de l’élection;

4° être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 128.– Ne sont pas éligibles:

1° les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2° les personnes qui sont exclues de l’électorat par l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 129.– (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de parle-
mentaire est incompatible avec la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant un emploi
rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la surveillance du Gouvernement, par une
commune, un syndicat de communes, un établissement public placé sous la surveillance d’une
commune, ainsi qu’avec la qualité d’agent exerçant un emploi rémunéré par la Société Nationale des
Chemins de Fer Luxembourgeois.

(2) En cas d’acceptation du mandat de parlementaire, qui est constatée par la prestation du serment de
parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d’Etat sont démissionnés de plein droit
de leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et limites fixées par la loi
modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe (1) à l’exception de celles visées au paragraphe (2)
ci-dessus, en service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont
d’office mises à la retraite et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation du
serment de parlementaire, à une pension spéciale à charge de l’Etat, calculée par les orga-
nismes respectifs visés au paragraphe (1) d’après les dispositions de leur législation de
pension propre, compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les
droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du
jour de la prestation de serment de parlementaire et ont droit, à partir du premier jour du mois
qui suit, à un traitement d’attente à charge de l’Etat correspondant à soixante-six pour cent de
la rémunération sujette à retenue pour pension, respectivement de la rémunération établie
suivant les droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel,
acquise à la veille de la démission. Ce traitement d’attente est versé ensemble avec
l’indemnité parlementaire et donne lieu aux déductions à titre de cotisations pour l’assurance
maladie, l’assurance vieillesse-invalidité, l’assurance dépendance, respectivement à titre de
retenue pour pension suivant le régime dont l’intéressé relève, et à titre d’impôts générale-
ment prévues en matière de rémunérations.

2. A la date du 1er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement
d’attente du bénéficiaire sont révisés sur la base des traitements, indemnités ou salaires et des
services ou périodes que l’agent aurait encore pu obtenir dans la carrière occupée au moment
de la mise à la retraite, compte tenu des avancements en échelon et en traitement ainsi que des
promotions qu’il aurait pu y acquérir encore, s’il était resté en service. Pour cette reconstitu-
tion de carrière toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des conditions
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d’âge et d’années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au moment
où un collègue de rang égal ou immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l’intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension
spéciale ou le traitement d’attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des
revenus d’une activité professionnelle sujette à assurance pension auprès du régime de
pension général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d’attente dépasse la rémuné-
ration servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement
d’attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d’attente peuvent être remplacés, sur demande, par la
pension à laquelle le parlementaire peut prétendre auprès du régime de pension dont il relève.
Ils le seront d’office à partir de la limite d’âge de l’intéressé telle qu’elle est prévue par son
régime statutaire ou contractuel et, à défaut de pareille limite d’âge, à partir de l’âge de 65 ans.

A condition que l’intéressé ait été bénéficiaire d’une pension spéciale et qu’il s’agisse d’une
pension à servir par un régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la
pension spéciale révisée à la date de sa cessation. La situation du parlementaire en cause sera
assimilée à celle d’un bénéficiaire de pension rentré au service de l’Etat, conformément aux
dispositions de l’art. 18.1., paragraphes 1, 2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat. S’il s’agit d’une pension à servir par le régime de
pension général, le calcul en sera fait en raison des périodes d’assurance acquises à la date de
son octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d’un traitement d’attente, le calcul de la pension sera fait en
raison des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension
spécial dont il relève.

(4) En cas de décès du bénéficiaire d’une pension spéciale ou du bénéficiaire d’un traitement
d’attente, la pension des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt
sur la base de la pension spéciale, révisée à la date du décès, respectivement des périodes d’assurance
acquises auprès du régime de pension dont relève le défunt à la date du décès.

(5) 1. Lorsque le mandat de parlementaire vient à cesser, d’office ou sur demande de l’intéressé, le
bénéficiaire d’une pension spéciale ou d’un traitement d’attente, qui à la date de cette cessa-
tion remplit les conditions de droit ou d’allocation requises par le régime de pension spécial
dont il relève, y aura droit à une pension établie sur la base de la pension spéciale révisée à la
prédite date, respectivement des périodes d’assurance y acquises.

Si l’ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d’une pension spéciale, relève du régime de
pension général, il aura droit à la pension résultant de l’affiliation auprès du régime de pension
général et, dans la mesure où l’ayant droit remplit les conditions de droit à pension prévues à
l’article 55, II. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat, aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites
y prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions
pour obtenir sa pension est, sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la
cessation de son mandat de parlementaire, réintégré dans son administration d’origine à un
emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul respectivement de ladite
pension spéciale et du traitement d’attente, révisée à la date de la cessation du mandat de
parlementaire. A défaut de vacance d’emploi, il est créé, soit dans son administration
d’origine, soit dans une autre administration, un emploi hors cadre correspondant à cette
rémunération; cet emploi est supprimé de plein droit à la première vacance de poste
appropriée se produisant dans le cadre ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire, soit d’une pension spéciale, soit d’un traitement
d’attente est considéré comme temps de service, respectivement comme période d’assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4., (4) et (5) 1. ci-dessus, des mensualités
égales au montant de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la
pension normale sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat, de la pension spéciale et du traitement d’attente révisés
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à la date de la cessation du mandat de parlementaire, sont payées encore à titre de trimestre de
faveur pendant la période de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale, respectivement le traitement d’attente prennent fin, soit à partir du
premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été
présentée, soit à partir respectivement du début du trimestre de faveur ou de la pension et au
plus tard six mois après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n’a pas donné lieu à jouissance subséquente d’une
pension ou à réintégration, l’ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d’un régime
de pension spécial est considéré, en ce qui concerne ses droits à la pension, comme ayant
terminé sa carrière à la date de la cessation du mandat de député. Dans cette hypothèse
l’intéressé est censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base à la
fixation de la pension spéciale, révisée à la date de la cessation du mandat de député.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d’attente visé par les para-
graphes (3) 4, (4), (5) 1., 2. et 5 relève du régime de pension général, le temps passé comme membre de
la Chambre des députés est considéré comme période d’assurance pour la durée de jouissance de cette
pension ou de ce traitement d’attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l’intéressé bénéficiaire du traitement
d’attente, sont à charge de l’Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations
servant de base à la fixation de la pension spéciale, respectivement du traitement d’attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précèdent, et à condition qu’il n’y
ait pas jouissance d’une pension en application des dispositions des paragraphes 1 à 4 de l’article 55, II
de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, la cessation du
mandat de parlementaire ouvre droit aussi, à l’égard des personnes visées à l’alinéa premier du para-
graphe (3) 1, aux prestations résultant de l’assurance rétroactive auprès de la Caisse de Pension des
Employés Privés, telle que cette assurance rétroactive est réglée par le paragraphe 5 du prédit article, et
à l’égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe, aux prestations résultant de
l’assurance, du chef du bénéfice de l’indemnité parlementaire imposable, auprès du régime de pension
spécial dont relève l’intéressé.

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (5) 1 et 5 sur la base
des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée sur la rémunération qui a servi de base à la fixation de la pension spéciale
révisée à la date de la cessation du mandat de parlementaire, augmentée de soixante points
indiciaires.

2. En cas de cessation du mandat de député, la pension venant à échéance dans les hypothèses
des paragraphes (3) 4 et (5) 2 sur la base des dispositions de la loi sur les pensions des fonc-
tionnaires de l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de
base à la fixation de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire rele-
vant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée
du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans l’hypothèse de
l’exercice du mandat de député postérieurement à la cessation des fonctions ou à la jouissance
de la pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat du chef de personnes qui, avant leur
admission au service public, avaient exercé le mandat de député, se fait sur la base du traite-
ment pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux pensions accordées en appli-
cation de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat et
établies sur la base d’un traitement attaché à la fonction de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat“
visent indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand-ducaux d’assimi-
lation y relatifs pris en exécution d’autres dispositions légales ayant trait à l’assurance pension des
agents publics ou des personnes y assimilées.
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Art. 130.– Si un député accepte une fonction, un emploi ou une charge incompatibles avec son
mandat, il est déchu de plein droit de son mandat de député, sans préjudice de l’application des disposi-
tions de l’article 129 ci-dessus en ce qui concerne ses droits à pension.

Art. 131.– Les membres de la Chambre ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni
être unis par les liens du mariage; dans le cas où ils sont élus ensemble, il est procédé par tirage au sort à
la proclamation du candidat élu.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre 1er. – Des circonscriptions électorales et de la
représentation proportionnelle

Art. 132.– Le pays forme quatre circonscriptions électorales. La circonscription Sud comprend les
cantons de Capellen et Esch-sur-Alzette; la circonscription Est, les cantons d’Echternach, Grevenma-
cher et Remich; la circonscription Centre, les cantons de Luxembourg et Mersch ; la circonscription
Nord, les cantons de Clervaux, Diekirch, Redange, Vianden et Wiltz.

Les chefs-lieux des circonscriptions électorales sont Esch-sur-Alzette, Grevenmacher, Luxembourg
et Diekirch.

Le premier bureau du chef-lieu de la circonscription électorale fonctionne comme bureau principal
du collège électoral de la circonscription.

Le bureau principal du collège électoral de chaque circonscription est chargé exclusivement de
l’accomplissement des opérations préliminaires de l’élection ainsi que de celles du recensement général
des votes et de l’attribution des sièges. Son président exerce un contrôle sur l’ensemble des opérations
de la circonscription électorale et prescrit au besoin les mesures d’urgence que les circonstances pour-
raient rendre nécessaires.

Art. 133.– Les députés sont élus au scrutin de liste, avec répartition des députés aux différentes listes,
proportionnellement au nombre des suffrages qu’elles ont recueillis.

Chapitre II. – De la date des élections

Art. 134.– Les élections pour pourvoir au remplacement des députés sortants ont lieu, de plein droit,
de cinq en cinq ans, le premier dimanche du mois de juin, conformément aux articles 121 et suivants de
la présente loi. Si cette date coïncide avec le dimanche de la Pentecôte, les élections ont lieu le dernier
dimanche du mois de mai.

Les élections législatives ont toutefois lieu à la date fixée par règlement grand-ducal pour les élec-
tions européennes, si ces élections doivent avoir lieu au cours du mois de juin de la même année.

En cas de dissolution de la Chambre, il est procédé à de nouvelles élections dans les trois mois au
plus tard de la dissolution.

Chapitre III. – Des candidatures

Art. 135.– Les listes sont constituées pour chaque circonscription par des partis politiques ou des
groupements de candidats. Les candidats, par une déclaration signée par eux, acceptent la candidature
dans cette circonscription. Les candidats sont présentés conjointement, soit par cent électeurs inscrits
dans la circonscription, soit par un député élu dans la circonscription, sortant ou en fonction, soit par
trois conseillers communaux élus dans une ou plusieurs communes de la circonscription.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et qui
remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la présente loi. En cas de présentation par un
député ou par trois conseillers communaux, le mandataire est désigné par les candidats, soit parmi les
candidats de la liste, soit parmi les élus qui la présentent.

La liste comprend les nom, prénoms, profession et domicile séparément pour les candidats et les
présentants.
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Un candidat et un présentant ne peuvent figurer que sur une seule liste dans la même circonscription.
Nul ne peut être candidat dans plus d’une circonscription.

Si l’éligibilité d’un candidat paraît douteuse au vu des condamnations encourues, le président du
bureau principal de la circonscription fait vérifier d’urgence par le Parquet si les conditions d’éligibilité
sont remplies. Il invite le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur présentation par le Parquet
de l’extrait du casier judiciaire ou de tout autre renseignement, l’inéligibilité est constatée, le président
raye le candidat de la liste présentée.

Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des députés à élire dans la
circonscription.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination. Si différentes listes portent des dénominations identiques,
les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires. A défaut par eux de ce faire, le prési-
dent du bureau principal de la circonscription désigne ces listes par une lettre majuscule dans l’ordre de
leur dépôt.

Art. 136.– Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée pour
la circonscription Sud au greffe de la justice de paix d’Esch-sur-Alzette, pour la circonscription Est
dans la commune de Grevenmacher au lieu désigné par le président du tribunal d’arrondissement de
Luxembourg, pour la circonscription Centre au greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg et
pour la circonscription Nord au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch conformément aux
dispositions de la présente loi.

Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal de la circonscription
électorale publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations de candidats
et les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier jour utile,
et trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas, de cinq à six
heures du soir.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est délivré
un récépissé au nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences de l’article 135 de la
présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées dans la même circonscrip-
tion, la première en date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats, le président fait connaître d’urgence les nom,
prénoms, profession et domicile des candidats au Ministre du service afférent.

Art. 137.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal de la circonscription, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments, dont question aux alinéas qui précèdent, doivent avoir lieu
avant l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 138.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations de vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote
choisis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’alinéa 2 de
l’article 136, le président du bureau principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des
témoins suppléants aux présidents des bureaux de vote principaux des communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune
assisté du secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote, le nombre
des témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins-suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal de la commune.
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Art. 139.– A l’expiration du terme fixé à l’article 136, alinéa 1, le président du bureau principal de la
circonscription arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre de candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par
le président et le secrétaire, est adressé au Gouvernement, qui en fait immédiatement publier des extraits
par voie d’affiches dans chaque commune de la circonscription.

Dans le cas contraire les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes de la circons-
cription. Cette affiche reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession
et domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des
candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Au cas où les élections se font pour tout le pays, les partis politiques ou groupements de candidats
présentant une liste dans chacune des circonscriptions électorales sont désignés dans toutes les circons-
criptions par le même numéro d’ordre, déterminé par tirage au sort, opéré par le président du bureau
principal de la circonscription du Centre, assisté de son secrétaire.

A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres
bureaux principaux signalent par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des
partis ou groupements politiques ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la circonscription du Centre avise immédiatement les présidents
des autres bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes, il en existe une autre, elle reçoit le numéro d’ordre qui suit immédiatement.

S’il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la circonscription afférente, assisté de son
secrétaire, détermine par le sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction
annexée à la présente loi.

Si les élections législatives et/ou européennes suivent les élections communales ou si les élections
législatives suivent les élections européennes au cours de la même année civile, les listes présentées
sous les mêmes dénominations que lors de ces élections communales gardent le même numéro d’ordre.

Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant
la même dénomination n’est présentée pour les élections législatives et/ou européennes ayant lieu au
cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections législatives et/ou européennes des listes sont présentées sous des dénominations
nouvelles par rapport aux élections communales qui les ont précédées au cours de la même année civile,
ces listes se voient attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d’ordre
attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Chapitre IV. – Des bulletins

Art. 140.– Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de
vote qui, agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la
dénomination des listes ainsi que les nom et prénoms des candidats et indique le nombre des mandats à
conférer.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des
nom et prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la
couleur du papier. Le tout conformément au modèle 1 annexé à la présente loi.

Art. 141.– Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l’Etat et timbré par
ses soins avant d’être remis aux présidents des bureaux principaux des circonscriptions. Ceux-ci font
procéder à l’impression des bulletins et les transmettent aux présidents des bureaux principaux des
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communes. L’impression des bulletins doit être terminée au plus tard vingt jours avant le jour du
scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression. L’emploi de tous autres bulletins est
interdit.

Art. 142.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la
commune fait remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulle-
tins nécessaires à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre
de bulletins qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du
bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la
vérification indiqué au procès-verbal.

Chapitre V. – Du vote

Art. 143.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés à élire dans la
circonscription.

Il peut attribuer deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages
dont il dispose.

L’électeur qui, à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l’une des cases réservées derrière le nom des candidats vaut un
suffrage à ce candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le
vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Lorsque le scrutin est clos le bureau fait le récolement des bulletins non employés, lesquels sont
immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chapitre VI. – Du dépouillement et du scrutin

Art. 144.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne.

Le nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 145.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs) comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle
des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats. Les suffrages recueillis par un candidat décédé après l’expiration du terme
accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 146.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 147.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage; ceux dont les formes et dimensions ont été altérées, qui contiennent à
l’intérieur un papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par
un signe, une rature ou une marque non autorisés par la loi.
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Art. 148.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 149.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis le jour même par son
président, au président du bureau principal de la commune.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli tous ces répertoires, les
adresse, avec les pièces y annexées, au juge de paix territorialement compétent.

Art. 150.– (1) Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes dont l’une renferme les bulletins valables et
l’autre les bulletins nuls.

(2) La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection,
du numéro du bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

(3) Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la
suscription porte les mêmes indications.

(4) Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins valables,
le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au procès-verbal. Le
procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 2 annexé à la présente loi qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

– pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des suffrages de liste et celui
des suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

(5) Ces opérations terminées, le président proclame publiquement le résultat du recensement de son
bureau de dépouillement.

Art. 151.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau et
les témoins.

Art. 152.– Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour
suscription l’indication de son contenu, le nom de la circonscription électorale, celui de la commune et
le numéro du bureau de dépouillement.

Une autre enveloppe renferme les relevés tenus par les secrétaires et assesseurs conformément aux
dispositions des articles 74 et 146 de la présente loi.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les
soins du président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune, en même temps
que le paquet qui contient les bulletins de vote.
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Il en est fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi
électorale et des imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 153.– Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de
tous les bureaux de vote, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu
identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi
que la circonscription électorale et la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou
de celui du président. Le président les dépose encore le jour de l’élection à la poste par envois recom-
mandés adressés, le premier au Gouvernement, et l’autre au président du bureau principal de la
circonscription.

Lorsque ce dernier est lui-même président du bureau principal de la commune, il assure personnelle-
ment la garde du second pli jusqu’au moment du recensement général des suffrages.

Art. 154.– Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contient les bulletins de
vote de tous les bureaux de vote de la commune et porte comme suscription, outre l’adresse:

Election de ........................ du ..........................

Bulletins de vote.

b) un paquet, scellé et cacheté comme ci-dessus qui renferme les listes tenues en vertu des articles 74 et
146;

c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions
pénales qui ont servi aux divers bureaux de vote, ainsi que les imprimés non employés par ces
bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des
députés par envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions
de vérification des pouvoirs.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre VII. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 155.– Le lendemain de l’élection, à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de
la circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau, se rendent au bureau de
poste et y reçoivent les plis à l’adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur
surveillance, transportés au siège du bureau principal.

Art. 156.– En présence du bureau le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune,
du bureau de dépouillement ainsi que du tableau visé à l’article 150. Un assesseur et un secrétaire
inscrivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 3 annexé à la présente loi et tenu par
chacun d’eux séparément.

Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des bulletins
valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 157.– Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du modèle 5
annexé à la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 158.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux trois articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président, et chacun d’eux par l’assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la
confection du document.

Art. 159.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à
élire augmenté de un.

On appelle „nombre électoral“ le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.
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Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 160.– Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés
à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus
augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même
procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur, et le
secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 161.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages.

En cas d’égalité de suffrages, est proclamé élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le
président du bureau principal de la circonscription.

Art. 162.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 163.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 164.– Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du
bureau et les témoins.

Art. 165.– Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui
suit celui de la proclamation du résultat au Gouvernement, pour être transmis à la Chambre des députés.

Le double reste déposé pour la circonscription Sud au greffe de la justice de paix d’Esch-sur-Alzette,
pour les circonscriptions Est et Centre au greffe du tribunal d’arrondissement de Luxembourg, et pour la
circonscription Nord au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch, où tout électeur peut en
prendre connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l’ordre du chiffre de leurs
suffrages, à l’effet de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l’article 167.

Art. 166.– Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le Gouvernement à chacun des dépu-
tés élus.

Art. 167.– Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à
achever le terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d’option, de
démission, de décès ou pour toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président de la Chambre des députés dans
le délai de quinze jours à partir de l’événement qui a donné lieu à la vacance.

Chapitre VIII. – Du vote par correspondance lors des élections législatives

Art. 168.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections législatives les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections législatives:

a) les électeurs qui, pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent
dans l’impossibilité de se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés;

b) les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises domiciliés à l’étranger.
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Art. 169.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Est à considérer comme commune d’inscription au Grand-Duché de Luxembourg, la commune du
domicile, à défaut la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance, à défaut la Ville
de Luxembourg.

Art. 170.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès de
l’administration communale où l’électeur est appelé à voter pour la Chambre des députés. Elle doit indi-
quer les nom, prénoms, date et lieu de naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse
à laquelle doit être envoyée la lettre de convocation.

Toute personne domiciliée à l’étranger doit produire une copie certifiée conforme de son passeport
en cours de validité.

Le requérant doit, dans sa déclaration écrite et signée, déclarer sous la foi du serment qu’il n’est pas
déchu du droit électoral ni en vertu de l’article 52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la
présente loi.

Art. 171.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 172.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales.

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de l’article 78 de la
présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention
„Elections - Vote par correspondance“, l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle
droit en bas et le numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec le paraphe du prési-
dent du bureau de vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin.

Art. 173.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des
bourgmestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 174.– Les électeurs ayant présenté une demande en vue d’être admis au vote par correspondance
sont inscrits par le collège des bourgmestre et échevins sur un relevé énumérant tous les électeurs de
cette catégorie. Ce relevé indique les nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile de chaque élec-
teur ainsi que mention de la suite donnée à chaque demande.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur les
listes électorales de la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé des
personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscrip-
tion qui fait réunir les différents relevés en un seul relevé alphabétique et numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque
circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 175.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de
l’article 143 de la présente loi.
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Art. 176.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote plié en
quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par
l’article 172 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.

Art. 177.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant deux heures de l’après-midi un agent des postes les apporte au bureau de
vote indiqué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 178.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte du relevé déposé
au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 179.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par
correspondance est pointé sur le relevé des électeurs admis au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.

Art. 180.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 181.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Art. 182.– Les dispositions de l’article 135 de la présente loi sont d’application aussi en matière de
vote par correspondance.

Dans chaque chef-lieu de circonscription électorale, un ou des bureaux de vote sont spécialement
chargés des opérations de vote par correspondance, dans le respect des règles établies par l’article 55.

La désignation des présidents, assesseurs, assesseurs suppléants, secrétaires, secrétaires adjoints,
calculateurs et témoins se fait selon les règles définies au livre I, titre III, chapitre II de la présente loi.

*
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LIVRE III

DES CORPS COMMUNAUX ET DES ELECTIONS COMMUNALES

TITRE Ier

Dispositions organiques

Chapitre I. – Du corps communal

Art. 183.– En vue de déterminer le nombre des membres du conseil communal assignés à chaque
commune, il est procédé, au moins tous les dix ans, au recensement de la population du Grand-Duché de
Luxembourg.

La date et les modalités de ce recensement sont fixées par règlement grand-ducal. Le recensement se
fait sur la base de la résidence habituelle qui est le lieu géographique où la personne à recenser habite
d’ordinaire.

Chapitre II. – Du conseil communal

Art. 184.– Les conseils communaux, y compris les membres du collège des bourgmestre et échevins,
sont composés:

de 7 membres dans les communes dont la population ne dépasse pas 999 habitants;

de 9 membres dans les communes de 1.000 à 2.999 habitants;

de 11 membres dans les communes de 3.000 à 5.999 habitants;

de 13 membres dans les communes de 6.000 à 9.999 habitants;

de 15 membres dans les communes de 10.000 à 14.999 habitants;

de 17 membres dans les communes de 15.000 à 19.999 habitants;

de 19 membres dans les communes de 20.000 habitants et plus, sauf que le conseil communal de la
Ville de Luxembourg est composé de 27 membres.

Art. 185.– La fixation du nombre des conseillers communaux attribués à chaque commune est faite
par règlement grand-ducal, sur proposition du ministre de l’Intérieur, eu égard au résultat des recense-
ments de la population du Grand-Duché de Luxembourg.

Le règlement grand-ducal qui dispose de cette fixation est publié dans le délai de douze mois à partir
du recensement.

Lorsque le dernier recensement de la population prévu à l’article 183 de la présente loi est antérieur
de plus de cinq ans à la date des élections communales ordinaires, le nombre des conseillers commu-
naux attribués à chaque commune est fixé eu égard à la population réelle de chaque commune au 31 dé-
cembre de l’année précédant les élections communales. Le règlement grand-ducal qui fixe ce nombre
est publié au plus tard six mois avant la date des élections communales.

L’augmentation ou la réduction du nombre des conseillers ne s’opère qu’à l’occasion des élections
communales ordinaires.

Art. 186.– Les membres du conseil communal sont élus pour le terme de six ans, à compter du
1er janvier qui suit leur élection, nonobstant les dispositions de l’article 187 de la présente loi.

Ils sont rééligibles.

La réunion ordinaire des électeurs, à l’effet de procéder au remplacement des conseillers sortants, a
lieu de plein droit, de six en six ans, le deuxième dimanche d’octobre.

Art. 187.– L’entrée en fonctions du nouveau conseil communal se fait dès que les nominations et, le
cas échéant, les assermentations du bourgmestre et des échevins ont été opérées.

Art. 188.– Les membres du conseil communal sortant cessent leurs activités dès l’entrée en fonctions
du conseil communal sorti des élections.

34

4885 - Dossier consolidé : 475



Art. 189.– Des élections complémentaires peuvent avoir lieu en vertu d’une décision du conseil
communal, à l’effet de pourvoir à la première place devenue vacante suite, soit au transfert du domicile
d’un membre du conseil communal hors du territoire de la commune, soit de la démission ou du décès
d’un membre du conseil communal.

Lorsque le conseil communal se trouve réduit par l’effet de deux vacances, des élections complémen-
taires doivent avoir lieu, dans le délai de trois mois à dater de la dernière vacance.

Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvellement intégral, les élections complémentaires
ne sont obligatoires qu’au cas où le conseil communal a perdu la moitié de ses membres.

Les conseillers élus lors des élections complémentaires achèvent le mandat de ceux qu’ils
remplacent.

Art. 190.– En cas de dissolution du conseil communal, les élections ont lieu au plus tard dans les trois
mois qui suivent l’arrêté de dissolution. La date exacte est fixée par le ministre de l’Intérieur.

Art. 191.– La démission des fonctions de conseiller communal est donnée par écrit au ministre de
l’Intérieur par l’intermédiaire du commissaire de district. Le ministre de l’Intérieur accepte la démission
du conseiller. Cette acceptation est notifiée par simple lettre à l’intéressé. Copie en est adressée au
bourgmestre de la commune pour information par l’intermédiaire du commissaire de district. Le bourg-
mestre informe le conseil communal de la démission du conseiller dans sa prochaine séance.

Le bourgmestre ou l’échevin qui désirerait donner sa démission comme conseiller communal doit
avoir préalablement obtenu sa démission comme bourgmestre ou échevin par l’autorité de nomination.

Les démissionnaires exercent leurs fonctions jusqu’à ce que leur démission ait été acceptée.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre Ier. – Des conditions d’éligibilité

Art. 192.– Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit d’éligibilité dans le Grand-Duché de Luxem-
bourg ou dans l’Etat membre d’origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à
des citoyens non luxembourgeois de l’Union européenne qui, dans leur pays d’origine, ont perdu le
droit d’éligibilité en raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d’origine;

3° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour de l’élection;

4° avoir sa résidence habituelle depuis six mois dans la commune lors du dépôt de sa candidature,
c’est-à-dire y habiter d’ordinaire.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, il faut en outre avoir résidé sur
le territoire luxembourgeois, au moment du dépôt de la candidature, pendant cinq années.

Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1° une déclaration précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans son Etat membre d’origine ou, le cas échéant, que
la perte du droit d’éligibilité est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

En cas de fausse déclaration, les pénalités prévues à l’article 114 par la présente loi sont applicables.

En cas de doute sur le contenu de la déclaration visée sous b) ci-dessus, le président du bureau de
vote principal de la commune avant le vote ou la juridiction saisie d’un recours après le vote
peuvent demander une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat membre
d’origine certifiant que le candidat n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou que les
autorités ne sont pas au courant d’une telle déchéance;

2° un document d’identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée ci-dessus.
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Art. 193.– Ne sont pas éligibles:

1. les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2. les personnes qui sont exclues de l’électorat par l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Le collège des bourgmestre et échevins ou le ministre de l’Intérieur signale immédiatement au
conseil communal les faits qui sont de nature à entraîner la déchéance et fait parvenir à l’intéressé,
contre récépissé, un avis de cette notification.

Si, ayant connaissance de la cause de sa déchéance, même en l’absence de toute notification,
l’intéressé continue l’exercice de ses fonctions, il est passible des peines comminées par l’article 262 du
Code pénal.

Le conseiller communal dont la déchéance est demandée peut, dans les huit jours, à partir du moment
où il a eu connaissance de la notification faite au conseil communal, adresser une réclamation à celui-ci.

La déchéance est constatée par le conseil communal dans les trente jours de la notification par le
collège des bourgmestre et échevins ou par le ministre de l’Intérieur. Cette décision est communiquée
par les soins du collège des bourgmestre et échevins ou par le ministre de l’Intérieur au conseiller
communal concerné. Un recours au tribunal administratif statuant comme juge du fond, est ouvert au
conseiller communal dans les huit jours qui suivent la communication. Le même recours est ouvert au
collège des bourgmestre et échevins et au ministre de l’Intérieur dans les huit jours qui suivent la déci-
sion du conseil communal.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 194.– (1) Ne peuvent faire partie d’un conseil communal:

1. les ministres et les secrétaires d’Etat;

2. les fonctionnaires et employés du département de l’Intérieur et des commissariats de district;

3. les militaires de carrière;

4. les membres civils et militaires de la direction et du personnel de la Police grand-ducale, hormis ceux
des agents qui n’assument pas des fonctions de police;

5. les ministres des cultes liés à l’Etat par voie de convention au sens de l’article 22 de la Constitution et
visés par ces conventions.

(2) Ne peuvent faire partie du conseil communal d’une commune déterminée:

1. toute personne qui reçoit une rémunération, fixe ou variable, de la commune ou d’un établissement
subordonné à l’administration de la commune ou d’un syndicat intercommunal dont la commune fait
partie;

2. le personnel enseignant, y compris les chargés de cours de religion et de formation morale et sociale
dans l’enseignement préscolaire et primaire de la commune;

3. les fonctionnaires et employés de l’Etat, de ses administrations ou services, si, de par leurs fonctions,

a) ils sont responsables d’un ressort de service qui comprend le territoire de la commune en question;

b) ils exercent des compétences sectorielles à portée nationale, qui sont susceptibles de se recouvrir
ou d’être en opposition avec les intérêts de la commune en question.

Art. 195.– Ne peuvent être bourgmestre ni échevin, ni en exercer temporairement les fonctions:

1. les membres de la Cour supérieure de justice, des tribunaux d’arrondissement, des justices de paix et
des juridictions administratives, non compris leurs suppléants;

2. les magistrats des parquets, les greffiers en chef et greffiers de la Cour supérieure de justice, des
tribunaux d’arrondissement, des justices de paix et des juridictions administratives.

3. les ministres d’un culte.

Art. 196.– Les membres du conseil communal ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième
degré inclusivement, ni être unis par les liens du mariage.

Si deux personnes tombant dans l’une des catégories visées par l’alinéa premier sont élues, préfé-
rence est accordée à la personne qui a obtenu le plus de voix.
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En cas de parité de voix, le président du bureau principal procède par tirage au sort à la proclamation
du candidat élu.

Si ces parents, alliés ou conjoints ont été proclamés élus, il sera procédé au tirage au sort par le prési-
dent du bureau de vote principal de la commune.

Une alliance survenue ultérieurement entre les membres du conseil n’emporte pas révocation de leur
mandat.

L’alliance est censée dissoute par le décès du conjoint du chef duquel elle provient.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre Ier. – Des circonscriptions électorales et du mode d’élection

Art. 197.– Chaque commune forme une circonscription électorale.

Tous les électeurs de la commune concourent ensemble à l’élection des membres du conseil.

Art. 198.– Les élections se font, soit d’après le système de la majorité relative, soit d’après le mode
de la représentation proportionnelle, conformément aux dispositions de la présente loi.

Chapitre II. – Du système de la majorité relative

Art. 199.– Les élections communales se font d’après le système de la majorité relative dans toutes les
communes du pays dont la population est inférieure à 3.000 habitants.

Section Ière. – Des candidatures

Art. 200.– Les candidats doivent se déclarer au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les
jours, heures et lieu auxquels il recevra les déclarations des candidats et les désignations de témoins.
L’avis indique pour la réception des déclarations de candidats deux jours au moins, parmi lesquels le
dernier jour utile, et trois heures au moins pour chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous
les cas, de cinq à six heures du soir.

Art. 201.– La déclaration indique les nom, prénoms, domicile, profession et nationalité du candidat.
Elle porte engagement de sa part de ne pas retirer sa candidature. Elle est datée et signée.

Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature les personnes qui ne sont pas
éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Art. 202.– La déclaration doit être remise au président du bureau principal par le candidat en
personne ou par un mandataire porteur d’une procuration faite devant notaire. En cas d’inobservation
d’une des formalités prévues au présent article, la déclaration n’est pas valable.

La remise entre les mains du président doit avoir lieu au plus tard avant six heures du soir du dernier
jour accordé pour la déclaration même, c.-à-d. trente jours avant les élections.

Art. 203.– En cas de décès d’un candidat survenu après l’expiration du délai fixé pour la déclaration
des candidatures, et au moins 5 jours avant l’élection, celle-ci doit être reportée à un jour à fixer par le
ministre de l’Intérieur, pour que, le cas échéant, de nouvelles candidatures puissent se produire.

Les formalités utilement remplies demeurent acquises.
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Les électeurs sont convoqués, huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par le président
du bureau principal, moyennant affiches à apposer dans toutes les localités de vote de la commune et par
la voie de la presse écrite.

Art. 204.– Chaque candidat, en même temps qu’il pose sa candidature, peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote, choi-
sis parmi les électeurs de la commune.

Art. 205.– Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal,
assisté du secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des
témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 206.– A l’expiration du terme fixé par la présente loi pour la remise des déclarations de candida-
ture, le bureau principal arrête la liste des candidats. Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas
celui des mandats à conférer, ces candidats sont proclamés élus par le bureau principal, sans autre
formalité.

Le procès-verbal ainsi qu’un relevé des personnes élues, rédigés et signés séance tenante par le prési-
dent et le secrétaire sont adressés en double exemplaire au commissaire de district.

Le procès-verbal et le relevé des personnes élues sont publiés par voie d’affiche à la maison
communale.

Le relevé des personnes élues doit indiquer le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la profes-
sion exacte et, le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse celui des mandats à conférer, la liste des candidats est
immédiatement affichée dans toutes les localités de vote de la commune. L’affiche reproduit en gros
caractères, en la forme du bulletin électoral tel qu’il est déterminé ci-après, le nom des candidats ainsi
que leurs prénoms, profession, domicile et nationalité.

Section II. – Des bulletins

Art. 207.– A l’expiration du terme utile pour remettre des déclarations de candidatures, le bureau
principal formule les bulletins de vote, qui sont imprimés sur papier électoral, conformément au
modèle 6 annexé à la présente loi.

Le bulletin de vote classe par ordre alphabétique les candidats déclarés et indique le nombre des
conseillers à élire.

Les bulletins de vote doivent être conformes au modèle 6 annexé à la présente loi, et être, pour le
même scrutin, absolument identiques. Ils sont estampillés d’un timbre portant le nom de la commune et
le numéro du bureau de vote.

Art. 208.– L’Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d’être remis au président du bureau
principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 209.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait
remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires
à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre de bulletins
qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du bureau régulière-
ment constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indi-
qué au procès-verbal à dresser conformément aux dispositions de la présente loi.
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Section III. – Du vote

Art. 210.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire au conseil
communal.

Art. 211.– L’électeur exprime son vote en traçant une croix (+ ou x) dans la case réservée à la suite
du nom de chacun des candidats pour lesquels il vote.

Art. 212.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés,
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Section IV. – Du dépouillement du scrutin et de la proclamation des élus

Art. 213.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal. Le président, avant d’ouvrir
aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 214.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
obtenus par chaque candidat.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 215.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire et ceux qui ne con-
tiennent l’expression d’aucun suffrage;

3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient, à l’intérieur un
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une
rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 216.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 217.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote est transmis par son président le jour
même au président du bureau principal.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les pièces
y annexées, au juge de paix territorialement compétent.

Art. 218.– Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contient les bulletins vala-
bles et l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement et du nombre des bulletins qu’elle renferme.
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Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et munies des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin et dont la
suscription porte les mêmes indications.

Art. 219.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs ou nuls et des bulletins
valables, ainsi que le nombre des suffrages obtenus par chaque candidat; ces indications sont inscrites
au procès-verbal.

Art. 220.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins. Il est immédiatement porté par le président du bureau de vote au bureau princi-
pal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.

Art. 221.– Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la
commune et procédé au recensement général des votes, proclame les élus.

Art. 222.– Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu’ à ce que tous les sièges à pour-
voir soient occupés.

Art. 223.– Au cas où le dernier poste à pourvoir réunirait deux ou plusieurs candidats à égalité de
voix, le tirage au sort à opérer par le président du bureau principal de vote détermine le candidat élu.

Art. 224.– Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau prin-
cipal de vote de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la
profession exacte et le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès-verbal d’élection et le relevé des personnes élues, dressés par le bureau principal et signés
par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exem-
plaire, sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à
l’appui, à l’exclusion des bulletins de vote, au commissaire de district qui transmet le tout au ministre de
l’Intérieur.

Une copie du procès-verbal d’élection signé comme l’original est déposé au secrétariat de la
commune où chacun peut en prendre connaissance.

Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies séance tenante et à l’exclusion de
toutes autres pièces en un ou plusieurs paquets qui portent pour suscription, outre l’adresse du
destinataire:

Election communale de .................... du .................

Bulletins de vote.

Art. 225.– Les bulletins ainsi réunis sont expédiés directement, par envoi recommandé, au ministre
de l’Intérieur par les soins du président du bureau principal.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre III. – De la représentation proportionnelle

Art. 226.– Les élections se font au scrutin de liste avec représentation proportionnelle dans toutes les
communes qui comprennent 3.000 habitants au moins.

Section Ière. – Des candidatures

Art. 227.– Les candidats doivent être présentés au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les
jours, heures et lieu auxquels il reçoit les présentations de candidats et les désignations de témoins.
L’avis indique deux jours au moins parmi lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour
chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous les cas, de cinq à six heures du soir.
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Art. 228.– Les listes sont constituées pour chaque commune par les groupements de candidats qui,
par une déclaration signée par eux, acceptent la candidature dans cette commune, et sont présentées
conjointement soit par cinquante électeurs inscrits dans la commune, soit par un conseiller communal,
sortant ou en fonction.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants. En cas de
présentation par un conseiller communal, le mandataire est choisi par les candidats de la liste, parmi ces
candidats et le conseiller communal sortant ou en fonction qui les présente.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

La liste indique les nom, prénoms, profession, domicile et nationalité des candidats ainsi que des
électeurs ou du conseiller communal, sortant ou en fonction qui les présentent.

Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature ceux qui ne sont pas éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Art. 229.– Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des conseillers à
élire dans la commune.

Une liste ne peut être majoritairement composée de candidats ne possédant pas la nationalité
luxembourgeoise.

Art. 230.– Nul ne peut figurer, ni comme candidat ni comme présentant dans plus d’une liste d’une
même commune.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans les cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal.

Art. 231.– Dans le délai visé par l’article 227 de la présente loi, la présentation est remise par le
mandataire de la liste au président du bureau principal, qui en donne récépissé.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation.

Il refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences formulées par l’article 228 de la
présente loi. Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées, la première en
date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Art. 232.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments dont question à l’alinéa qui précède doivent avoir lieu avant
l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 233.– En cas de décès d’un candidat, survenu après l’expiration du délai fixé pour la présenta-
tion des candidats et cinq jours au moins avant l’élection, celle-ci est reportée à un jour à fixer par le
Gouvernement pour que, le cas échéant de nouvelles présentations de candidats puissent se produire.

Toutefois, au cas où le groupement, sur la liste duquel figure le candidat décédé, déclare dans un
délai de cinq jours après la survenue du décès, par simple lettre au président du bureau de vote principal,
qu’il n’entend pas présenter de nouvelles candidatures, il n’y a pas lieu de reporter la date des élections.

Pour les listes qui ne sont pas retirées ni modifiées dans le délai et les formes prévues par l’article 232
de la présente loi, les formalités utilement remplies demeurent acquises.

Art. 234.– Les électeurs sont convoqués huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, par le
président du bureau de vote principal de la commune moyennant affiches apposées dans toutes les loca-
lités de vote et par la voie de la presse écrite.

41

4885 - Dossier consolidé : 482



Si la date des élections est reportée, les enveloppes de transmission provenant des électeurs admis au
vote par correspondance pour les élections reportées sont remises au président du bureau de vote princi-
pal de la commune assisté des assesseurs et du secrétaire de son bureau, à la date et heure indiquées à
l’article 271. Le bureau les détruit avec leur contenu, sans autre manipulation.

Art. 235.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations de vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote, choi-
sis parmi les électeurs de la commune.

Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal, assisté du
secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son mandat. Il réduit
ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau, le nombre des témoins et celui
des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur
désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 236.– A l’expiration du terme fixé dans l’article 227 de la présente loi, le président du bureau
principal arrête la liste des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président du bureau principal sans autre formalité. Le procès-verbal et le relevé
des personnes élues, dressés en double exemplaire, rédigés et signés séance tenante par le président et le
secrétaire, sont adressés au commissaire de district. Des extraits des procès-verbaux et le relevé des
personnes élues sont immédiatement publiés par voie d’affiches dans chaque localité de vote de la
commune.

Le relevé des personnes élues à adresser au commissaire de district doit indiquer le nom, les
prénoms, l’adresse, la nationalité, la profession exacte et, le cas échéant, le degré de parenté entre
plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse le nombre des mandats à conférer, les listes des candidats
sont immédiatement affichées dans toutes les localités de vote de la commune.

Cette affiche reproduit, sur une même feuille et en gros caractères, les nom, prénoms, profession,
nationalité et domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de
présentation des candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Lors du renouvellement intégral des conseils communaux, les partis et groupements politiques
présentant une liste dans la majorité des communes où les élections se font au scrutin de listes avec
représentation proportionnelle sont désignés dans toutes ces communes par le même numéro d’ordre,
déterminé par tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la Ville de Luxembourg,
assisté de son secrétaire.

A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres
bureaux principaux signalent par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des
partis politiques et groupements de candidats ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la Ville de Luxembourg avise immédiatement les présidents des
autres bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes il en existe une autre, elle reçoit le numéro d’ordre qui suit immédiatement.

S’il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secré-
taire, détermine par le sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes.

En cas de renouvellement d’un conseil communal, les partis politiques et groupements de candidats
présentant une liste sont désignés par un numéro d’ordre, déterminé par tirage au sort, opéré par le prési-
dent du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction
annexée à la présente loi.

Si les élections communales suivent les élections législatives et/ou européennes au cours de la même
année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations dans des communes où les élections se
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font au scrutin de listes avec représentation proportionnelle gardent le même numéro d’ordre que celui
qui leur a été attribué pour les élections législatives et/ou européennes.

Si un numéro d’ordre a déjà été attribué à une liste lors des élections législatives et/ou européennes et
si aucune liste portant la même dénomination n’est présentée pour les élections communales ayant lieu
au cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections communales des listes sont présentées sous des dénominations nouvelles par
rapport aux élections législatives et/ou européennes qui les ont précédées au cours de la même année
civile, ces listes se voient attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro
d’ordre attribué lors des élections législatives et/ou européennes.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Section II.– Des bulletins

Art. 237.– Le président du bureau principal formule incontinent les bulletins de vote qui sont impri-
més sur papier électoral, conformément au modèle 1 annexé à la présente loi, et agencés comme
l’affiche, mais de dimensions moindres; ils reproduisent les numéros d’ordre et les dénominations des
listes ainsi que les nom et prénoms des candidats et indiquent le nombre des conseillers à élire.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des
nom et prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la
couleur du papier. Le tout conformément au modèle 1 annexé à la présente loi.

Art. 238.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait
remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires
à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre de bulletins
qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être ouverte qu’en présence du bureau régulièrement consti-
tué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indiqué au
procès-verbal.

Art. 239.– L’Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d’être remis au président du bureau
principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Section III. – Du vote

Art. 240.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire. Il peut
attribuer deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des suffrages dont il
dispose.

L’électeur qui, à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l’une des deux cases réservées derrière le nom des candidats vaut
un suffrage à ce candidat.

Tout cercle rempli, même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement
le vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Art. 241.– Lorsque le scrutin est clos, le bureau fait le récolement des bulletins non employés
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Section IV. – Du dépouillement du scrutin

Art. 242.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.
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Art. 243.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs), comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle
des sièges entre les listes qu’aux candidats pour l’attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats.

Les suffrages recueillis par un candidat décédé sont valablement acquis à la liste à laquelle il
appartient.

Art. 244.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 245.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n y a de membres à élire et ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage;

3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient à l’intérieur un
papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une
rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 246.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau les observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 247.– Le bureau dresse, d’après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis, par son président, le jour
même, au président du bureau principal. Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les
observations présentées et y annexe les pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux
fins de justification.

Le président du bureau principal, après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les pièces
y annexées, au juge de paix territorialement compétent.

Art. 248.– Les bulletins de vote sont groupés par „bulletins valables“ et „bulletins nuls“ et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes fermées dont l’une contient les bulletins vala-
bles et l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement et du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui
d’un membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la
suscription porte les mêmes indications.

Art. 249.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins
valables, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au
procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 2 annexé à la présente,
qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;
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– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des votes de liste et celui des
suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

Art. 250.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le
secrétaire et les témoins.

Art. 251.– Le procès-verbal de chaque bureau de vote est immédiatement porté par son président au
bureau principal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.

Section V. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 252.– Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la
commune, procède au recensement général des votes.

Le président du bureau principal, en présence des membres du bureau, donne lecture du numéro des
bureaux de dépouillement respectifs et des tableaux visés à l’article 249 de la présente loi.

Un assesseur et le secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 4
annexé à la présente loi et tenu par chacun d’eux séparément.

Le bureau principal établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des
bulletins valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur, et le
secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 253.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux deux articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président et le secrétaire et chacun d’eux par l’assesseur qui a collaboré à la
confection du document.

Art. 254.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages.

Dans tous les cas, où il y a parité de voix, est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le
président du bureau principal de la commune.

Art. 255.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des conseillers à
élire augmenté de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 256.– Lorsque le nombre des conseillers élus par cette répartition reste inférieur à celui des
conseillers à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a
déjà obtenus augmenté de un. Le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On
répète le même procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Art. 257.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.

Art. 258.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.
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Art. 259.– Le procès-verbal du recensement général est rédigé en triple exemplaire et signé séance
tenante par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins.

Les candidats non élus de chaque liste y sont inscrits dans l’ordre du chiffre de leurs suffrages avec
privilège de l’âge en cas de parité.

Ils sont appelés à achever le terme des conseillers de cette liste dont les sièges deviennent vacants par
suite de démission, de décès ou de toute autre cause.

La notification de leur appel est faite aux suppléants par le ministre de l’Intérieur dans le mois qui
suit la vacance.

S’il n’y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant, il est procédé à
des élections complémentaires dans les trois mois de la vacance. La date exacte est à fixer par le
ministre de l’Intérieur.

Art. 260.– Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau prin-
cipal de vote de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, l’adresse, la nationalité, la
profession exacte, et le cas échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès-verbal d’élection et le relevé des personnes élues dressés par le bureau principal et signés
par le président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exem-
plaire sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à
l’appui, à l’exclusion des bulletins de vote, au commissaire de district, qui transmet le tout au ministre
de l’Intérieur avec ses observations éventuelles.

Une copie du procès-verbal d’élection, signé comme l’original, est déposé au secrétariat de la
commune où chacun peut en prendre connaissance.

Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies dès la clôture du procès-verbal du
bureau principal en un ou plusieurs paquets qui portent pour suscription, outre l’adresse du destinataire:

Election communale de ....................... du ...............

Bulletins de vote.

Art. 261.– Les bulletins de vote ainsi réunis sont expédiés directement au ministre de l’Intérieur par
les soins du président du bureau principal.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre IV.– Du vote par correspondance lors
des élections communales

Art. 262.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs qui,
pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent dans l’impossibilité de
se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.

Art. 263.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Art. 264.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès de
l’administration communale de la résidence de l’électeur. Elle doit indiquer les nom, prénoms, date et
lieu de naissance, profession, nationalité et domicile de l’électeur, ainsi que l’adresse à laquelle doit être
envoyée la lettre de convocation.

Art. 265.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 266.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales.
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Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie,
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément aux dispositions de l’article 78 de la
présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention
„Elections - Vote par correspondance“, l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle
droit en bas et le numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec le paraphe du prési-
dent du bureau de vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin.

Art. 267.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la commune qui les transmet à chaque collège des bourg-
mestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 268.– Il est dressé dans chaque commune un relevé alphabétique des électeurs ayant demandé à
voter par correspondance, avec indication des nom, prénoms, nationalité, date et lieu de naissance,
domicile et adresse actuelle de l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du
nom du demandeur.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur les
listes électorales déposées à la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux
de vote.

Le relevé numéroté des votants par correspondance est déposé au bureau de vote principal de chaque
commune. Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 269.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux articles 210 et 211 si
l’élection se fait selon le système de la majorité relative, et conformément à l’article 240 si l’élection se
fait selon le système de la représentation proportionnelle.

Art. 270.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote plié en
quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par
l’article 266 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.

Art. 271.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant quatorze heures un agent des postes les apporte au bureau de vote indi-
qué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 272.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte du relevé déposé
au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 273.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par
correspondance est pointé sur le relevé des personnes admises au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.
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Art. 274.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 275.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après quatorze heures du jour du scrutin y est pourvu du cachet indiquant la date et l’heure de son
arrivée et est remise au président du bureau principal de la commune.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

TITRE IV

Des recours contre les opérations électorales

Art. 276.– Tout électeur peut introduire auprès du Tribunal administratif un recours contre l’élection
qui a eu lieu dans sa commune. Le recours doit être introduit sous peine de forclusion dans les cinq jours
de la date de la proclamation du résultat.

Art. 277.– Le tribunal statue au fond, dans les vingt jours suivant la date à laquelle il a été saisi.

Le greffe du tribunal donne avis de ce recours, par lettre recommandée, à l’administration commu-
nale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.

Art. 278.– Dans les cinq jours suivant la décision du Tribunal administratif, le ou les requérants
peuvent faire appel devant la Cour administrative qui statue d’urgence et en tout cas dans le mois. Ce
recours est suspensif.

Le greffe de la Cour administrative donne avis de l’appel, par lettre recommandée, à l’administration
communale concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.

La requête en intervention doit être présentée sous peine de déchéance, dans les trois jours de la
publication de l’appel par la commune.

Art. 279.– Lorsqu’une élection est définitivement déclarée nulle, le ministre de l’Intérieur fixe jour
dans la huitaine à l’effet de procéder à de nouveaux scrutins dans les soixante jours.

*

LIVRE IV

DES ELECTIONS EUROPEENNES ET DES ELECTIONS EUROPEENNES
ET LEGISLATIVES SIMULTANEES

TITRE I

Dispositions organiques

Art. 280.– La réunion des collèges électoraux pour pourvoir aux élections européennes a lieu à une
date à fixer par règlement grand-ducal conformément aux articles 9 et 10 de la Décision et de l’Acte
portant élection des représentants au Parlement au suffrage universel direct, signés à Bruxelles, le
20 septembre 1976.

Le même règlement fixe le jour et l’heure auxquels les opérations de dépouillement des bulletins de
vote peuvent commencer.

Si des élections européennes se déroulent seules, le président de la circonscription unique exerce les
pouvoirs confiés au président du tribunal d’arrondissement ou à ses remplaçants par l’article 59,
alinéas 1 et 2.
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Art. 281.– Le pays forme une circonscription électorale unique.

Le chef-lieu en est Luxembourg.

Le premier bureau du chef-lieu de la circonscription fonctionne comme bureau principal du collège
électoral de la circonscription.

Pour les élections européennes, qu’elles se déroulent seules ou simultanément avec des élections
législatives, le premier bureau de la circonscription du Centre fonctionne comme bureau principal de la
circonscription unique. Son président, tel qu’il est défini à l’article 59, et les membres du bureau
exercent les attributions définies à l’article 132, alinéa 4.

Art. 282.– La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales qui
sont régies par la loi nationale. Toute réclamation contre ces opérations doit être formulée, sous peine
de forclusion, par écrit et introduite dans les dix jours de l’élection auprès du Secrétaire général de la
Chambre des députés.

Art. 283.– Le Parlement européen vérifie les pouvoirs des représentants et statue sur les contesta-
tions qui pourraient éventuellement être soulevées sur la base des dispositions de l’Acte portant élection
des représentants au Parlement au suffrage universel direct.

Toutefois, les contestations qui sont relatives à des dispositions nationales auxquelles cet Acte
renvoie sont vidées par la Chambre des députés.

Le Président de la Chambre des députés adresse au Président du Parlement européen les documents
nécessaires à la vérification des pouvoirs des représentants du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 284.– Le Parlement européen reçoit la démission de ses membres.

TITRE II

Des éligibles

Chapitre I. – Des conditions d’éligibilité

Art. 285.– (1) Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu des droits politiques au Grand-Duché de Luxembourg ou
dans l’Etat membre d’origine;

3° être âgé de 18 ans accomplis au jour de l’élection;

4° – pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg;

– pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié sur le terri-
toire luxembourgeois et y avoir résidé, au moment du dépôt de la liste des candidats, pendant
cinq années; toutefois, les éligibles communautaires qui, en raison de leur résidence en dehors de
leur Etat membre d’origine ou de sa durée, n’y ont pas le droit d’éligibilité, ne peuvent se voir
opposer cette condition de durée de résidence.

(2) Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui de sa
candidature:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat
membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’est pas simultanément candidat aux élections européennes dans un autre Etat membre.

En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a), b) ou c) ci-dessus, les pénalités
prévues par la présente loi sont applicables;

2° une attestation des autorités administratives compétentes de l’Etat membre d’origine certifiant qu’il
n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou qu’une telle déchéance n’est pas connue de ces
autorités;
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3° un document d’identité en cours de validité;

4° un certificat documentant la durée de résidence fixée au paragraphe (1) sub 4° ci-dessus, établi par
une autorité publique.

Art. 286.– Ne sont pas éligibles:

1° les personnes qui sont privées du droit d’éligibilité par condamnation;

2° les personnes qui sont exclues de l’électorat par les dispositions de l’article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d’éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre II. – Des incompatibilités

Art. 287.– (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de membre
du Parlement européen est incompatible avec la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant
un emploi rémunéré par l’Etat, par un établissement public soumis à la surveillance du Gouvernement,
par une commune, un syndicat de communes ou un établissement public placé sous la surveillance
d’une commune.

(2) En cas d’acceptation du mandat de membre du Parlement européen, qui est constatée par la
prestation du serment de parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d’Etat sont
démissionnés de plein droit de leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions
et limites fixées par la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe (1) à l’exception de celles visées au paragraphe (2)
ci-dessus, en service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont
d’office mises à la retraite et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation
du serment de parlementaire européen, à une pension spéciale à charge de l’Etat, calculée par
les organismes respectifs visés au paragraphe (1) d’après les dispositions de leur législation de
pension propre, compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les
droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du
jour de la prestation du serment de parlementaire européen et ont droit, à partir du premier
jour du mois qui suit, à un traitement d’attente à charge de l’Etat correspondant à soixante-six
pour cent de la rémunération sujette à retenue pour pension, respectivement de la rémunéra-
tion établie suivant les droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime statutaire ou
contractuel, acquise à la veille de la démission. Ce traitement d’attente est versé ensemble
avec l’indemnité parlementaire et donne lieu aux déductions à titre de cotisations pour
l’assurance maladie, l’assurance vieillesse-invalidité, l’assurance dépendance, respective-
ment à titre de retenue pour pension suivant le régime dont l’intéressé relève, et à titre
d’impôts généralement prévues en matière de rémunérations.

2. A la date du 1er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement
d’attente du bénéficiaire seront révisés sur la base des traitements, indemnités ou salaires et
des services ou périodes que l’agent aurait encore pu obtenir dans la carrière occupée au
moment de la mise en retraite, compte tenu des avancements en échelon et en traitement ainsi
que des promotions qu’il aurait pu y acquérir encore, s’il était resté en service. Pour cette
reconstitution de carrière, toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des
conditions d’âge et d’années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au
moment où un collègue de rang égal ou immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l’intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension
spéciale ou le traitement d’attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des
revenus d’une activité professionnelle sujette à assurance pension auprès du régime de
pension général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d’attente dépasse la rémuné-
ration servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement
d’attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d’attente peuvent être remplacés, sur demande, par la
pension à laquelle le parlementaire européen peut prétendre auprès du régime de pension dont

50

4885 - Dossier consolidé : 491



il relève. Ils le seront d’office à partir de la limite d’âge de l’intéressé telle qu’elle est prévue
par son régime statutaire ou contractuel et, à défaut de pareille limite d’âge, à partir de l’âge de
65 ans.

A condition que l’intéressé ait été bénéficiaire d’une pension spéciale et qu’il s’agisse d’une
pension à servir par un régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la
pension spéciale révisée à la date de sa cessation. La situation du parlementaire européen en
cause sera assimilée à celle d’un bénéficiaire de pension rentré au service de l’Etat, conformé-
ment aux dispositions de l’art. 18.1, paragraphes 1er, 2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954
réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat. S’il s’agit d’une pension à servir par le
régime de pension général, le calcul en sera fait en raison des périodes d’assurance acquises à
la date de son octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d’un traitement d’attente, le calcul de la pension sera fait en
raison des périodes d’assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension
spécial dont il relève.

(4) En cas de décès du bénéficiaire d’une pension spéciale ou du bénéficiaire d’un traitement
d’attente, la pension des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt
sur la base de la pension spéciale, révisée à la date de décès, respectivement des périodes d’assurance
acquises auprès du régime de pension dont relève le défunt à la date du décès.

(5) 1. Lorsque le mandat de membre du Parlement européen vient à cesser, d’office ou sur demande
de l’intéressé, le bénéficiaire d’une pension spéciale ou d’un traitement d’attente, qui à la date
de cette cessation remplit les conditions de droit ou d’allocation requises par le régime de
pension spécial dont il relève, y aura droit à une pension établie sur la base de la pension
spéciale révisée à la prédite date, respectivement des périodes d’assurance y acquises.

Si l’ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d’une pension spéciale, relève du régime de
pension général, il aura droit à la pension résultant de l’affiliation auprès du régime de pension
général et, dans la mesure où l’ayant droit remplit les conditions de droit à pension prévues à
l’article 55.II. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat, aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites
y prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions
pour obtenir sa pension est, sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la
cessation de son mandat de parlementaire, réintégré dans son administration d’origine à un
emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul respectivement de ladite
pension spéciale et du traitement d’attente, révisée à la date de la cessation du mandat de
parlementaire. A défaut de vacance d’emploi, il est créé, soit dans son administration
d’origine, soit dans une autre administration, un emploi hors cadre correspondant à cette
rémunération. Cet emploi est supprimé de plein droit à la première vacance de poste
appropriée se produisant dans le cadre ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire, soit d’une pension spéciale, soit d’un traitement
d’attente est considéré comme temps de service, respectivement comme période d’assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4, (4) et (5) 1. ci-dessus, des mensualités
égales au montant de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la
pension normale sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les
pensions des fonctionnaires de l’Etat, de la pension spéciale et du traitement d’attente révisés
à la date de la cessation du mandat de parlementaire, sont payées encore à titre de trimestre de
faveur pendant la durée de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale, respectivement le traitement d’attente prendront fin, soit à partir du
premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été
présentée, soit à partir respectivement du début du trimestre de faveur ou de la pension et au
plus tard six mois après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n’a pas donné lieu à jouissance subséquente d’une
pension ou à réintégration, l’ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d’un régime
de pension spécial est considéré, en ce qui concerne ses droits à pension, comme ayant
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terminé sa carrière à la date de la cessation du mandat de député européen. Dans cette hypo-
thèse l’intéressé est censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base
à la fixation de la pension spéciale, révisée à la date de la cessation du mandat de député
européen.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d’attente visé par les para-
graphes (3) 4, (4), (5) 1, 2 et 5 relève du régime de pension général, le temps passé comme membre du
Parlement européen est considéré comme période d’assurance pour la durée de jouissance de cette
pension ou de ce traitement d’attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l’intéressé bénéficiaire du traitement
d’attente, sont à charge de l’Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations
servant de base à la fixation de la pension spéciale, respectivement du traitement d’attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précèdent, et à condition qu’il n’y
ait pas jouissance d’une pension en application des dispositions des paragraphes 1 à 4 de l’article 55, II
de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, la cessation du
mandat de parlementaire ouvre droit aussi, à l’égard des personnes visées à l’alinéa premier du para-
graphe (3), 1; aux prestations résultant de l’assurance rétroactive auprès de la Caisse de pension des
employés privés, telle que cette assurance rétroactive est réglée par le paragraphe 5 du prédit article, et à
l’égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe, aux prestations résultant de
l’assurance, du chef du bénéfice de l’indemnité parlementaire imposable, auprès du régime de pension
spécial dont relève l’intéressé.

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (5), 1 et 5 sur la base
des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation
de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

2. En cas de cessation du mandat de représentant luxembourgeois au Parlement européen, la
pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (3), 4 et (5), 2 sur la base des
dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de
l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation
de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire rele-
vant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée
du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans l’hypothèse de
l’exercice de représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen postérieu-
rement à la cessation des fonctions ou à la jouissance de la pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat du chef de personnes qui, avant leur
admission au service public, avaient exercé le mandat de député, se fait sur la base du traite-
ment pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux pensions accordées en appli-
cation de la loi modifiée du 26 mai 1954 et établies sur la base d’un traitement attaché à fonc-
tion de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de „loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat“
visent indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand-ducaux
d’assimilation y relatifs pris en exécution d’autres dispositions légales ayant trait à l’assurance pension
des agents publics ou des personnes y assimilées.

Art. 288.– Les représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ne peuvent
être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré ni être unis par les liens du mariage. Dans le cas où ils
seraient élus ensemble, est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le président du bureau de
vote principal.

Art. 289.– Le représentant au Parlement européen qui a été appelé aux fonctions de membre du
Gouvernement et qui quitte ces fonctions, est réinscrit de plein droit comme premier suppléant de la
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liste sur laquelle il a été élu. Il en est de même du représentant suppléant qui, appelé aux fonctions de
membre du Gouvernement, a renoncé au mandat de député lui échu au cours de ses fonctions. En cas de
concours entre plusieurs ayants droit, la réinscription est faite dans l’ordre des voix obtenues aux élec-
tions. En cas d’égalité de voix, l’ordre des suppléants sera déterminé par tirage au sort par  le président
du bureau de vote principal.

TITRE III

Des opérations électorales

Chapitre I. – Des candidatures

Art. 290.– Les députés sont élus au scrutin de liste, avec répartition des députés aux différentes listes,
proportionnellement au nombre de suffrages qu’elles ont recueillis.

Art. 291.– Les listes sont constituées par les groupements de candidats qui, par une déclaration
signée par eux, acceptent leur candidature, et sont présentées conjointement, soit par deux cent
cinquante électeurs, soit par un représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen,
sortant ou en fonction, ou par un député, sortant ou en fonction.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et qui
remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la loi électorale. En cas de présentation de la liste
par un représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ou par un député, le
mandataire est désigné par les candidats, soit parmi les candidats de la liste, soit parmi les élus qui la
présentent.

La liste comprend les nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession et domicile des
candidats. Elle comprend également les nom, prénoms, profession et domicile des électeurs ou élus qui
les présentent. Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature ceux qui ne sont pas
éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le
président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par le Parquet et invite
le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du casier judiciaire ou de tous
autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le
candidat en question.

Le nombre des candidats figurant sur une liste ne peut pas dépasser le double du nombre des repré-
sentants luxembourgeois siégeant au Parlement européen. Aucune liste ne peut être composée majori-
tairement de candidats ne possédant pas la nationalité luxembourgeoise.

Nul ne peut figurer ni comme candidat ni comme présentant sur plus d’une liste. Nul ne peut se
présenter sur une liste déposée conformément à l’alinéa 2 du présent article, s’il se présente simultané-
ment pour les mêmes élections comme candidat dans un autre Etat membre de l’Union européenne.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans le cas où des listes différentes portent des dénomi-
nations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à défaut de quoi, et
avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, ces listes sont désignées par une
lettre d’ordre par le président du bureau principal de la circonscription.

Le président informe les candidats de sa décision sur la recevabilité de la candidature.

Le président transmet les noms des candidats qui sont ressortissants d’un autre Etat membre de
l’Union européenne au ministre de l’Intérieur qui en informe les Etats membres d’origine.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne qu’un ressortissant de ce dernier, ou qu’un ressortissant luxembourgeois, qui figure sur la liste
des candidats visée aux alinéas qui précèdent, est également inscrit dans cet Etat comme candidat pour
les élections européennes, il transmet cette information au président du bureau principal.

Si l’information parvient au président du bureau principal avant l’expiration du délai de soixante
jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292, celui-ci refuse l’inscription de ce candidat ou procède incontinent
à sa radiation.
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Si l’information parvient au président du bureau principal après l’expiration du délai de soixante
jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292, les formalités utilement remplies demeurent acquises; toutefois,
les suffrages individuels éventuellement recueillis par le candidat ne sont acquis ni au candidat ni à la
liste à laquelle il appartient.

Art. 292.– Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée au
greffe du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg conformément aux dispositions ci-après.

Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal de la circonscription
unique publie un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations des candidats et
les désignations de témoins. L’avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier jour utile, et
trois heures au moins pour chacun de ces jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas, de 17 à
18 heures.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les présentations de candidats et les
désignations de témoins sont distinctes pour les deux élections. L’ultime délai pour ces opérations est
fixé au dernier jour utile, de 11 à 12 heures pour les élections européennes et de 17 à 18 heures pour les
élections législatives.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il est délivré
un récépissé sur le nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences des dispositions de la
présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées, la première en date est
seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats, le président fait connaître d’urgence les nom,
prénoms, profession et domicile des candidats au ministre du service afférent.

Art. 293.– Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du bureau
principal de la circonscription, par exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de
la liste.

Les notifications et les compléments mentionnés aux deux alinéas qui précèdent doivent avoir lieu
avant l’expiration du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 294.– Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour assister
aux opérations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote
choisis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’alinéa 2 de
l’article 136, le président du bureau principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des
témoins suppléants aux présidents des bureaux principaux des communes.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, le mandataire de la liste peut désigner,
lors de la présentation des candidats, pour assister aux opérations de vote, un témoin et un témoin
suppléant au plus, par élection et pour chacun des bureaux de vote, lesquels sont choisis parmi les élec-
teurs de la commune. Le lendemain de l’expiration du délai fixé à l’article 292 de la présente loi, le
président du bureau principal de chaque circonscription électorale, en ce qui concerne les élections
législatives, et le président de la circonscription unique, en ce qui concerne les élections européennes,
transmettent les noms des témoins et des témoins suppléants aux présidents des bureaux principaux des
communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune,
assisté de son secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son
mandat.

Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote et par élec-
tion, le nombre des témoins et celui des suppléants. Deux jours au plus tard avant le scrutin les témoins
et les témoins suppléants sont informés de leur désignation au moyen d’une lettre leur adressée par le
président du bureau principal de la commune.

Art. 295.– A l’expiration du terme fixé à l’article 292, alinéa 1er, le président du bureau principal de
la circonscription arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.
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Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces candidats sont
proclamés élus par le président sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par
le président et le secrétaire, est adressé au ministre d’Etat, qui en fait immédiatement publier des extraits
par voie d’affiche dans chaque commune.

Dans le cas contraire, les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes. Cette affiche
reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession, nationalité et
domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des
candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats sont désignés par un numéro d’ordre, déterminé
par le tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la circonscription, assisté de son
secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au même numéro d’ordre est imprimé en gros caractères en tête de
chaque liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi
l’instruction annexée à la présente loi.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les listes sont classées, s’il y a lieu, de la
façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats qui présentent une liste pour le Parlement euro-
péen et une liste pour la Chambre des députés dans chacune des circonscriptions électorales sont dési-
gnés, sur le plan national et dans toutes les circonscriptions, par le même numéro d’ordre déterminé par
un premier tirage au sort.

Un deuxième tirage au sort a lieu entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste
pour les élections au Parlement européen et une liste pour la Chambre des députés dans une ou plusieurs
circonscriptions électorales, sans en présenter dans toutes les quatre. Elles sont désignées, sur le plan
national et dans la ou les circonscriptions électorales afférentes, par le même numéro d’ordre.

Un troisième tirage au sort a lieu entre les partis ou groupements qui présentent une liste pour les
élections au Parlement européen, sans en présenter pour les élections législatives.

Un quatrième tirage au sort se fait entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste
pour la Chambre des députés dans les quatre circonscriptions électorales sans en présenter pour le Parle-
ment européen et un cinquième tirage au sort s’opère entre les listes des groupements qui présentent des
candidats pour la Chambre des députés dans une ou plusieurs circonscriptions électorales sans en
présenter dans toutes les quatre ni pour le Parlement européen. Les groupements visés au présent alinéa
sont désignés par le même numéro d’ordre dans toutes les circonscriptions où ils présentent une liste.

Le tirage au sort et l’attribution des numéros d’ordre sont opérés dans tous les cas par le président du
bureau principal de la circonscription du Centre, assisté de son secrétaire. A cet effet, le lendemain du
dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres bureaux principaux de circonscription
signalent par tout moyen approprié au président chargé du tirage, les dénominations des groupements
ayant présenté une liste.

L’information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la circonscription du Centre avise immédiatement les présidents
des autres bureaux principaux de circonscription du résultat donné par le tirage au sort.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque
liste; le numéro d’ordre est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi les instructions
prévues par la présente loi.

Si les élections européennes et/ou législatives suivent les élections communales au cours de la même
année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations que lors de ces élections communales
gardent le même numéro d’ordre.

Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant
la même dénomination n’est présentée pour les élections européennes et/ou législatives ayant lieu au
cours de la même année civile, ce numéro d’ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections européennes et/ou législatives des listes sont présentées sous des dénominations
nouvelles par rapport aux élections communales qui les ont précédées au cours de la même année civile,
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ces listes se voient attribuer des numéros d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d’ordre
attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le
présent article.

Chapitre II. – Des bulletins

Art. 296.– Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de
vote qui, agencé comme l’affiche, mais de dimensions moindres, reproduit les numéros d’ordre et la
dénomination des listes ainsi que les nom et prénoms des candidats et indique le nombre des mandats à
conférer.

Chaque liste est surmontée d’une case réservée au vote. Une autre case se trouve à la suite des nom et
prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la couleur
du papier, le tout conformément au modèle 7 annexé à la présente loi.

Art. 297.– Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l’Etat et timbré par
ses soins avant d’être remis au président du bureau principal de la circonscription. Celui-ci fait procéder
à l’impression des bulletins et les transmet aux présidents des bureaux principaux des communes.
L’impression des bulletins doit être terminée au plus tard vingt jours avant le jour du scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin, doivent être absolument
identiques, sous le rapport du papier, du format et de l’impression.

L’emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 298.– Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la
commune fait remettre à chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée, les bulle-
tins nécessaires à l’élection; la suscription extérieure de l’enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre
des bulletins qu’elle contient. Cette enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu’en présence du
bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la
vérification indiqué au procès-verbal.

Art. 299.– Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés européens à élire.

Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total de six suffrages dont
il dispose.

L’électeur, qui à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un stylo à bille ou d’un instrument analogue,
remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à
cette liste en totalité. Si la liste contient les noms de six candidats ou plus, l’électeur attribue six
suffrages à cette liste. Si elle contient moins de six noms, l’électeur attribue à cette liste un nombre de
suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent.

La croix (+ ou x) inscrite dans la case réservée derrière le nom des candidats vaut un suffrage à ce
candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le
vote, à moins que l’intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Art. 300.– Lorsque le scrutin est clos le bureau fait le récolement des bulletins non employés,
lesquels sont immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chapitre III. – Du dépouillement et du scrutin

Art. 301.– Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l’urne. Le
nombre des votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les opérations de vote sont communes aux
deux élections. Chaque bureau de vote dispose de deux urnes réservées respectivement aux bulletins de
vote pour le Parlement européen et la Chambre des députés. L’urne réservée aux bulletins de vote pour
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le Parlement européen porte, noir sur blanc, la suscription E en caractères ayant dix centimètres de
hauteur au moins.

Pendant toute la durée du scrutin un membre du bureau à ce désigné par le président veille à ce que
l’électeur dépose ses bulletins dans les urnes afférentes.

Le scrutin terminé, chaque bureau compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans chacune des
deux urnes en commençant par celle qui est relative aux élections pour le Parlement européen. Le
nombre des votants et celui des bulletins trouvés dans chaque urne sont inscrits au procès-verbal affé-
rent. Les bulletins qui auraient été déposés par erreur dans l’urne à laquelle ils n’étaient pas destinés sont
échangés. Il est fait mention du nombre de ces bulletins aux procès-verbaux relatifs aux deux élections.

Après les opérations mentionnées à l’alinéa qui précède, les bulletins de vote relatifs aux élections
européennes sont replacés dans l’urne à ce destinée, laquelle est scellée. Le président, avec l’assistance
des témoins s’ils le désirent, en assure la garde jusqu’au dépouillement qui ne commence qu’après que
les opérations de dépouillement relatives aux élections législatives sont terminées et pas avant l’heure
fixée par règlement grand-ducal pour le dépouillement des bulletins relatifs aux élections européennes.

Art. 302.– Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats indivi-
duellement (suffrages nominatifs) comptent à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle des
sièges entre les listes. Les suffrages nominatifs comptent seuls aux candidats pour l’attribution des
sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d’une liste compte pour autant de suffrages de liste
qu’il y figure de candidats, mais au maximum pour six suffrages. Les suffrages recueillis par un candi-
dat décédé après l’expiration du terme accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement
acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 303.– L’un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages
de liste et les suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 304.– Les bulletins nuls n’entrent point en compte pour fixer le nombre de voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l’usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu’il n’y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent
l’expression d’aucun suffrage; ceux dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contien-
draient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque, ou dont l’auteur pourrait être rendu reconnais-
sable par un signe, une rature ou une marque non autorisés par la loi.

Art. 305.– Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins
les examinent et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont
été admis comme tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau
et par l’un des témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 306.– Le bureau dresse, d’après les listes tenues par un assesseur et le secrétaire, le répertoire
des électeurs figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n’ont pas pris part à l’élection. Ce
répertoire, signé par le président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis le jour même par son
président au président du bureau principal de la commune.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli tous ces répertoires, les
adresse, avec les pièces y annexées, au juge de paix territorialement compétent.
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Art. 307.– Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés, à
l’exclusion de toutes autres pièces, dans deux enveloppes dont l’une renferme les bulletins valables et
l’autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l’indication du lieu et de la date de l’élection, du
numéro du bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu’elle renferme.

Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui d’un
membre du bureau et muni des signatures du président, d’un assesseur et d’un témoin, et dont la suscrip-
tion porte les mêmes indications.

Art. 308.– Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins
valables, le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au
procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un tableau, conçu d’après le modèle 8 annexé à la présente,
qui renseigne:

– le nombre des bulletins trouvés dans l’urne;

– le nombre des bulletins blancs et nuls;

– le nombre des bulletins valables;

pour chacune des listes, classées dans l’ordre de leur numéro, le nombre des votes de liste et celui des
suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat.

Ces opérations terminées, le président proclame publiquement le résultat du recensement de son
bureau de dépouillement.

Art. 309.– Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations
faites par le bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau,
le secrétaire et les témoins.

Art. 310.– Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour
suscription l’indication de son contenu, celui de la commune et le numéro du bureau de dépouillement.

Une autre enveloppe renferme les listes tenues par les secrétaires et assesseurs en conformité avec les
articles 74 et 303.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les
soins du président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune, en même temps
que le paquet qui contient les bulletins de vote.

Il en est fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi
électorale et des imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 311.– Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de
tous les bureaux de vote, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu
identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi
que la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du président. Le prési-
dent les dépose encore le jour de l’élection à la poste par envoi recommandé adressé, le premier au
ministre d’Etat, et l’autre au président du bureau principal de la circonscription. Lorsque ce dernier est
lui-même président du bureau principal de la commune, il assure personnellement la garde du second pli
jusqu’au moment du recensement général des suffrages.

Art. 312.– Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contient les bulletins de
vote de tous les bureaux de vote de la commune et porte comme suscription, outre l’adresse:

Election de ............................. du ......................

Bulletins de vote

b) un paquet, scellé et cacheté comme ci-dessus qui renferme les listes tenues en vertu des articles 74
et 303
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c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions
pénales qui ont servi aux divers bureaux de vote, ainsi que les imprimés non employés par ces
bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des
députés par envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions
de vérification des pouvoirs.

Les bulletins sont conservés jusqu’aux prochaines élections à des fins d’analyse politique. Ensuite ils
sont détruits.

Chapitre IV. – Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 313.– Le lendemain de l’élection, à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de
la circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau, se rendent au bureau de
poste et y reçoivent les plis à l’adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur
surveillance, transportés au siège du bureau principal.

Art. 314.– En présence du bureau, le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune,
du bureau de dépouillement ainsi que du tableau visé à l’article 308 de la présente loi. Un assesseur et un
secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, établi d’après le modèle 9 annexé à la présente loi
et tenu par chacun d’eux séparément.

Art. 315.– Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls, des
bulletins valables, des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 316.– Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du
modèle 10 annexé à la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 317.– Aussitôt après la fin des opérations prévues aux articles précédents, les tableaux sont
signés ne varietur par le président, et chacun d’eux par l’assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la
confection du document.

Art. 318.– Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à
élire augmenté de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi
obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le
nombre des suffrages qu’elle a recueillis.

Art. 319.– Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés
à élire, on divise le nombre de suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu’elle a déjà obtenus
augmenté de un; le siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même
procédé s’il reste encore des sièges disponibles.

En cas d’égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de
suffrages.

Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur, et le
secrétaire sous le contrôle du bureau.

Art. 320.– Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages nominatifs.

En cas d’égalité de suffrages, est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le président du
bureau de vote principal à Luxembourg.

Art. 321.– Si une liste obtient plus de représentants qu’elle n’a présenté de candidats, le nombre des
sièges restant à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répar-
tition proportionnelle.
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Art. 322.– Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés
publiquement par le président du bureau.

Art. 323.– Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du
bureau et les témoins.

Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui suit celui de la
proclamation du résultat au ministre d’Etat, pour être transmis à la Chambre des députés. Le double
reste déposé au greffe du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, où tout électeur peut en prendre
connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l’ordre du chiffre de leurs
suffrages, à l’effet de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l’article 326 de la présente loi.

En cas d’élections européennes et législatives simultanées, les procès-verbaux et autres documents à
l’exception des lettres de convocation visées à l’article 68 de la présente loi ainsi que les enveloppes,
plis et paquets relatifs aux élections européennes sont de la couleur spéciale réservée aux bulletins de
vote relatifs à cette élection ou portent en caractères gras la suscription E ayant trois centimètres de
hauteur au moins.

Art. 324.– Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le ministre d’Etat à chacun des
députés élus.

Art. 325.– Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à
achever le terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d’option, de
démission, de décès ou pour toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président du Parlement européen.

Art. 326.– S’il n’y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant, il est
procédé à des élections complémentaires. Toutefois, dans les douze mois qui précèdent le renouvelle-
ment intégral, des élections complémentaires n’ont lieu qu’au cas où la représentation luxembourgeoise
a perdu plus de la moitié de ses membres.

Chapitre V. – Du vote par correspondance lors des élections européennes

Art. 327.– Lors des élections européennes, les électeurs luxembourgeois appartenant à l’une des
catégories prévues à l’article 328 de la présente loi ainsi que les électeurs qui sont ressortissants d’un
autre Etat membre de l’Union européenne et qui appartiennent à l’une des catégories prévues à
l’article 328 sont admis, sur demande à exercer leur droit de vote par correspondance.

Art. 328.– (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs
âgés de plus de 75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs qui,
pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées, se trouvent dans l’impossibilité de
se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.

Art. 329.– Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui
précèdent, doit en aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et deman-
der, par simple lettre à la poste, sa lettre de convocation.

Est à considérer comme commune d’inscription au Grand-Duché de Luxembourg, la commune du
domicile, à défaut la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance, à défaut la Ville
de Luxembourg.

Art. 330.– La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprès de
l’administration communale où l’électeur veut exprimer son vote pour les élections européennes. Elle
doit indiquer les nom, prénoms, date et lieu de naissance, profession et domicile de l’électeur, ainsi que
l’adresse à laquelle doit être envoyée la lettre de convocation.
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Les électeurs luxembourgeois domiciliés à l’étranger doivent produire une copie certifiée conforme
par une autorité compétente de leur passeport en cours de validité.

Le requérant doit, dans sa demande, déclarer sous la foi du serment qu’il n’est pas déchu du droit
électoral ni en vertu de l’article 52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la loi électorale.

Art. 331.– La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et éche-
vins au plus tôt dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 332.– Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle
comporte les indications et pièces requises.

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie,
au plus tard vingt jours avant le scrutin, sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de
convocation comprenant la liste des candidats et l’instruction annexée à la présente loi, une enveloppe
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés conformément à l’article 78 de la présente loi ainsi
qu’une enveloppe pour la transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention „Elections – Vote
par correspondance“, l’indication du bureau de vote destinataire du suffrage à l’angle droit en bas et le
numéro d’ordre, le nom, les prénoms et l’adresse de l’électeur avec le paraphe du président du bureau de
vote principal de la commune à l’angle gauche en haut.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre
et échevins lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin.

Art. 333.– Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme
pour tous les votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés
auprès du président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des
bourgmestre et échevins qui en fait la demande.

Art. 334.– Il est dressé un relevé alphabétique des électeurs ayant demandé à voter par correspon-
dance, avec l’indication des nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile et adresse actuelle de
l’électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du nom du demandeur.

Mention de l’admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l’électeur sur la liste
électorale déposée à la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé des
personnes bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscrip-
tion qui fait réunir les différents relevés en un seul relevé alphabétique numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque
circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 335.– Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de la
présente loi.

Art. 336.– Pour l’envoi de son suffrage au bureau de vote, l’électeur place son bulletin de vote plié en
quatre, le timbre à l’extérieur, dans l’enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par
l’article 332 de la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre.

Art. 337.– Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau
de vote destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin, après le commencement des
opérations et au plus tard avant 2 heures de l’après-midi, un agent des postes les apporte au bureau de
vote indiqué sur l’enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues par les
lettres recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.
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Art. 338.– Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l’agent des postes
correspond au nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu’il résulte du relevé déposé
au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le
procès-verbal des opérations de vote.

Art. 339.– Un membre du bureau de vote ouvre l’enveloppe de transmission, donne connaissance au
bureau des nom, prénoms et numéro de l’électeur. Le nom de l’électeur admis au vote par correspon-
dance est pointé dans les conditions usuelles et enregistré sur le relevé des personnes admises au vote
par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne
spéciale.

Art. 340.– En présence de tous les membres du bureau, l’un d’entre eux mélange les enveloppes
électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin de vote qu’il glisse aussitôt, et sans le déplier, dans
l’urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immé-
diatement détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 341.– Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage
après deux heures de l’après-midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la date et l’heure
de son arrivée et est remise au président du bureau principal de la circonscription.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des élec-
teurs dont les enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Art. 342.– Pour les opérations concernant le vote par correspondance lors des élections visées par le
Livre IV de la présente loi, la détermination des circonscriptions électorales s’effectue selon les disposi-
tions de l’article 132 de cette même loi.

Il y a dans chaque chef-lieu des quatre circonscriptions électorales un bureau électoral spécial pour
les opérations du vote par correspondance. Le président du bureau principal de chaque circonscription
désigne le président, le ou les vice-présidents, les assesseurs et leurs suppléants et le ou les secrétaires
du bureau spécial parmi les électeurs inscrits sur le relevé du chef-lieu de la circonscription. Les disposi-
tions de la présente loi sont applicables à ce bureau. Toutefois, le nombre des membres du bureau
spécial est fixé suivant les besoins.

Les vice-présidents assistés d’un secrétaire et de quatre assesseurs dépouillent les bulletins leur
confiés par le président du bureau spécial sous la surveillance de ce dernier qui procède à la computation
des résultats des différentes relevés de pointage.

*

LIVRE V

DISPOSITIONS MODIFICATIVES, ABROGATOIRES
ET ADDITIONNELLES

Art. 343.– Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des com-
munes de Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach sont abrogées.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé sont abrogées.

La disposition de l’article 3 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange
et Mecher est abrogée.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg sont abrogées.
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Art. 344.– Sont abrogées:

a) la loi électorale du 31 juillet 1924, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

b) la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux partis et
groupements politiques engagés dans les élections à la Chambre des députés et du Parlement
européen.

Art. 345.– La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes
de „loi électorale du …“.

Art. 346.– Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur trois jours après leur publication au
Mémorial, à l’exception de celles du Livre III et de l’article 343 qui entrent en vigueur à l’occasion des
premières élections communales ordinaires qui suivent l’entrée en vigueur de la présente loi.

*
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FIGURATION D’UNE SALLE D’ELECTION
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MODELE 1
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MODELE 2
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MODELE 6
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MODELE 7
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MODELE 8

72

4885 - Dossier consolidé : 513



M
O

D
E

L
E

9
73

4885 - Dossier consolidé : 514



M
O

D
E

L
E

10

74

4885 - Dossier consolidé : 515



ANNEXE

INSTRUCTIONS POUR L’ELECTEUR

A. Elections à la Chambre des députés

1. Les opérations électorales commencent à huit heures. Les électeurs sont admis à voter s’ils se
présentent avant quatorze heures. Ensuite le scrutin est clos.

2. L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à
concurrence de … suffrages.

L’électeur vote

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste,

– soit en y inscrivant une croix (+ ou x) en attribuant ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette
liste,

– soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou dans les deux cases placées à la suite du nom d’un
ou de plusieurs candidats jusqu’à concurrence du total des … suffrages dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de candidats qu’il n’y a de députés à élire dans la circonscription ou s’il
inscrit une croix (+ ou y) dans le cercle placé en tête d’une pareille liste.

L’électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de
candidats qu’il n’y a de députés à élire dans la circonscription, ou qui inscrit une croix (+ ou x) dans le
cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue à cette liste un nombre de suffrages
égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage à chacun des candidats de
cette liste. Il y aura par conséquent à tenir compte tout particulièrement des faits que l’électeur peut attri-
buer au maximum deux suffrages à chacun des candidats et qu’il dispose seulement d’un nombre de
suffrages égal à celui des députés à élire dans la circonscription.

3. Après avoir exprimé son vote, l’électeur montre au président son bulletin plié en quatre à angle
droit, le timbre à l’extérieur et il le dépose dans l’urne qui est destinée à le recevoir.

4. L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour préparer
son bulletin de vote en vue de son dépôt dans l’urne.

5. Sont nuls:

a) tous les bulletins autres que celui qui a été remis à l’électeur par le président au moment du vote;

b) ce bulletin même:

– si l’électeur a émis plus de suffrages qu’il n’y a de représentants à élire;

– si l’électeur n’a exprimé aucun suffrage;

– si une rature, un signe ou une marque non autorisée par les dispositions qui figurent au point 2 des
instructions peut en rendre l’auteur reconnaissable;

– s’il contient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque.

6. Celui qui vote sans en avoir le droit est puni d’un emprisonnement de huit jours à quinze jours et
d’une amende de 251 à 2.000 euros. Sera puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende
de 251 à 10.000 euros celui qui vote sous le nom d’un autre électeur.

B. Elections communales

a) qui se font d’après le système de la représentation proportionnelle:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés points 1 à 6 inclusivement, sont, à l’exception du deuxième alinéa du point 2., applicables aux
élections communales.
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Le troisième alinéa du point 2 est libellé de la manière suivante:

L’électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de
candidats qu’il n’y a de conseillers communaux à élire dans la commune, ou qui inscrit une croix
(+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue à cette liste un nombre
de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage à chacun des
candidats de cette liste. Il y aura par conséquent à tenir compte tout particulièrement des faits que
l’électeur peut attribuer au maximum deux suffrages à chacun des candidats et qu’il dispose seulement
d’un nombre de suffrages égal à celui des conseillers communaux à élire dans la commune.

b) qui se font d’après le scrutin majoritaire:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés, points 1,3, 4, 5 et 6, sont applicables aux élections communales qui se font d’après le scrutin
majoritaire. Le point 2 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence de
… suffrages.

L’électeur vote en inscrivant une croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de
plusieurs candidats et jusqu’à concurrence totale des … suffrages dont il dispose.

C. Elections européennes

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés points 1 à 6 inclusivement sont, à l’exception du point 2°, applicables aux élections
européennes.

Le point 2° est formulé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de six suffrages.

Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages
dont il dispose.

L’électeur vote:

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste,

– soit en y inscrivant une croix (+ ou x),

– soit en inscrivant une seule croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de plusieurs
candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de six candidats ou s’il inscrit une croix (+ ou x) dans le cercle de la
case placée en tête d’une liste comprenant moins de six candidats. L’électeur qui remplit le cercle
blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de six candidats, ou qui inscrit une
croix (+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue ainsi à cette
liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un
suffrage à chacun des candidats de cette liste. Si l’électeur, qui a procédé de cette façon, désire attri-
buer également les suffrages dont il dispose encore, il doit les attribuer à des candidats sur d’autres
listes. Il devra alors tenir compte tout particulièrement du fait qu’il ne peut attribuer qu’un seul
suffrage à chacun des candidats et ce jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose.

*
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ANNEXE

INSTRUCTION POUR L’ELECTEUR

Vote par correspondance

A. Elections pour la Chambre des députés

1. L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à
concurrence de … suffrages.

L’électeur vote

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste, soit en y inscrivant une croix
(+ ou x), en attribuant ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste;

– soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou dans les deux cases placées à la suite du nom d’un
ou de plusieurs candidats jusqu’à concurrence du total des … suffrages dont il dispose;

– soit en procédant conjointement des deux manières si la liste dont il remplit le cercle de la case placée
en tête ou dans lequel il inscrit une croix compte moins de candidats qu’il n’y a de députés à élire
dans la circonscription.

L’électeur qui remplit le cercle blanc placé en tête d’une liste qui comprend moins de candidats qu’il
n’y a de députés à élire dans la circonscription, ou qui inscrit une croix (+ ou x) dans ce cercle blanc,
attribue ainsi à cette liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura
ainsi déjà attribué un suffrage à chacun des candidats de cette liste. Il devra ensuite tenir compte tout
particulièrement des faits que l’électeur peut attribuer au maximum deux suffrages à chacun des candi-
dats et qu’il dispose seulement d’un nombre de suffrages égal à celui des députés à élire dans la
circonscription.

2. L’électeur procède aux inscriptions sur le bulletin de vote à l’aide d’un crayon, d’une plume, d’un
stylo à bille ou d’un instrument analogue.

3. Il met le bulletin de vote rempli dans l’enveloppe électorale qu’il introduit dans l’enveloppe de
transmission.

L’enveloppe électorale ne doit pas contenir plus d’un bulletin de vote.

4. Sont nuls:

a) tout bulletin autre que celui qui a été envoyé à l’électeur par le collège des bourgmestre et échevins;

b) ce bulletin même

– si l’électeur a émis plus de suffrages qu’il n’y a de députés à élire;

– si l’électeur n’a exprimé aucun suffrage;

– si une rature, un signe ou une marque non autorisés par les dispositions qui figurent au point 1 de
l’instruction peut rendre l’auteur reconnaissable;

– s’il contient à l’intérieur un papier ou un objet quelconque;

– s’il figure dans une autre enveloppe que l’enveloppe électorale qui a été envoyée à l’électeur, ou si
cette enveloppe électorale contient un signe qui peut rendre l’auteur reconnaissable.

5. Celui qui vote sans en avoir le droit est puni d’un emprisonnement de huit jours à quinze jours et
d’une amende de 251 à 2.000 euros. Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende
de 251 à 10.000 euros celui qui vote sous le nom d’un autre électeur.

B. Elections communales

a) qui se font d’après le système de la représentation proportionnelle:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés points 1 à 5 inclusivement, sont applicables aux élections communales qui se font d’après le
système de la représentation proportionnelle.
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b) qui se font d’après le scrutin majoritaire:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés, points 2 à 5, sont applicables aux élections qui se font d’après le scrutin majoritaire.

Le point 1 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de … suffrages. Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu’à concurrence de
… suffrages.

L’électeur vote en inscrivant une croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de
plusieurs candidats et jusqu’à concurrence totale des … suffrages dont il dispose.

C. Elections au Parlement européen

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des
députés, points 2 à 5, sont applicables aux élections des représentants pour le Parlement européen.

Le point 1 est libellé de la manière suivante:

L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas
émettre plus de six suffrages. Il peut attribuer un seul suffrage à chacun des candidats jusqu’à concur-
rence du total des six suffrages dont il dispose.

L’électeur vote:

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste, soit en y inscrivant une croix
(+ ou x),

– soit en inscrivant une seule croix (+ ou x) dans la case placée à la suite du nom d’un ou de plusieurs
candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête
d’une liste comprenant moins de six candidats ou s’il inscrit une croix (+ ou x) dans le cercle de la
case placée en tête d’une liste comprenant moins de six candidats. L’électeur qui remplit le cercle
blanc de la case placée en tête d’une liste qui comprend moins de six candidats, ou qui inscrit une
croix (+ ou x) dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une pareille liste, attribue ainsi à cette
liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi attribué un
suffrage à chacun des candidats de cette liste. Si l’électeur qui a procédé de cette façon, désire attri-
buer également les suffrages dont il dispose encore, il doit les attribuer à des candidats figurant sur
d’autres listes. Il devra alors tenir compte tout particulièrement du fait qu’il ne peut attribuer qu’un
seul suffrage à chacun des candidats et ce jusqu’à concurrence du total des six suffrages dont il
dispose.
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No 48859

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2002-2003

P R O J E T D E L O I
électorale et portant modification

– de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de
Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach

– de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Harlange et Mecher

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(14.2.2003)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 14 février 2003 à délibérer sur la question
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
électorale et portant modification

– de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de
Asselborn, Boevange/Clervaux, Hachiville et Oberwampach

– de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de
Arsdorf, Bigonville, Folschette et Perlé

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Harlange et Mecher

– de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de
Junglinster et de Rodenbourg

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 12 février 2003 et dispensé du second
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’Etat en ses séances des 9 juillet 2002 et 4 février
2003;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 14 février 2003.

Le Secrétaire général,

Marc BESCH

Le Président,

Marcel SAUBER

27.2.2003
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T - ~CO()...- 0,- M - (~~4-~ --CIA (AS~'1)
pl 4885
Dépôt: M. Jean-Pierre Klein
12.02.2003

[JJ

Motion

La Chambre des Députés,

• considérant que la loi électorale du 31 juillet 1924 telle qu'elle a été modifiée par
la suite, accorde le droit de vote actif et passif sous certaines conditions aux
ressortissants communautaires non-luxembourgeois pour les élections
communales,

• considérant que le projet de loi électorale portant modification des lois du
31.10.1977, du 27.7.1978 et du 23.12.1978 prévoit l'octroi du droit de vote actif
pour les élections communales aux étrangers non ressortissants de l'Union
européenne,

• considérant que le droit de vote aux citoyens communautaires a été accordé,
sous certaines dérogations, dans le cadre de la citoyenneté européenne,

• considérant qu11y a lieu d'abolir au fur età mesure les conditions de résidence
des citoyens communautaires et de les mettre sur un pied d'égalité avec les
électeurs nationaux, .

• considérant la nécessité d'une meilleure intégration politique de tous les citoyens
étrangers, communautaires et extra-communautaires, habitant le territoire
luxembourgeois,

invite le Gouvernement

• à accorder le droit de vote actif et passif à tous les étrangers habitant le territoire
luxembourgeois en vue des élections communalesde 2011 ;

• à abolir les conditions de résidence actuellement prévues pour tous les citoyens
étrangers habitant le territoire luxembourgeoiset à revenir ainsi au droit commun
pour tous.

Jean-Pierre Klein

34, rue du Morché-oux-Herbes • L-1 8 Luxembourg
Tél:22 59 14.1 • Fax: 47 30 21. p@Chd.lu. VMW.\sap.lU
BCEE: LU360019 laxJ 2965 3000 4885 - Dossier consolidé : 525
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Loi électorale du 18 février 2003 et portant modification

- de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de Asselborn, Boevange/Clervaux,

Hachi ille et Oberwampach

— de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de Arsdorf, Bigonville, Folschette et

Perlé

- de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange et Mecher

- de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de junglinster et de Rodenbourg

Nous Henri. Grand—Duc de Luxembourg. Duc de Nassau;

Notre Conseil d'Etat entendu;

De l‘assentiment de la Chambre des Députés:

Vu la décision de la Chambre des Députés du 12 février 2003 et celle du Conseil d‘Etat du 14 février 2003 portant

qu‘il n'y a pas lieu a second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

LIVRE Ier - Dispositions générales communes aux élections législatives.

communales et européennes

Titre I.- Des électeurs

Art. 1°".- Pour être électeur aux élections législatives il faut;

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise;

2° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections;

3“ jouir des droits civils et politiques:

4“ être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg.

Les Luxembourgeois domiciliés à l'étranger sont également admis aux élections législatives par la voie du vote par

correspondance.

Art. 2.- Pour être électeur aux élections communales il faut:

1“ être âgé de dix-huit ans accomplis au jour des élections:

2“ jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l‘Etat de résidence ou dans l’Etat d'origine: cette

dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des citoyens non luxembourgeois qui. dans leur pays d‘origine,

ont perdu le droit de vote en raison de leur résidence en dehors de leur Etat d'origine;

3: pour les Luxembourgeois, être domicilié dans le Grand—Duché;

4“ pour les ressortissants d‘un autre Etat membre de l'Union européenne. être domicilié dans le Grand-Duché et y

avoir résidé au moment de la demande d‘inscription sur la liste électorale prévue par la présente loi. pendant cinq

années au moins:

5° pour les autres ressortissants étrangers, être domicilié dans le Grand-Duché et y avoir résidé au moment de la

demande d'inscription sur la liste électorale prévue par la présente loi pendant cinq années au moins. En outre ils

doivent. pour toute cette période, être en possession d'une autorisation de séjour, des papiers de légitimation prescrits

et d'un visa si celui-ci est requis, tels que ces documents sont prévus par la loi du 28 mars 1972 concernant l‘entrée

et le séjour des étrangers. telle qu‘elle a été modifiée par la suite.

Art. 3.- Pour être électeur aux élections européennes. il faut;

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d'un autre Etat membre de l'Union européennE:

2° être âgé de dix—huit ans accomplis au jour des élections:

3° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote dans l‘Etat membre de résidence ou dans l‘Etat

membre d‘origine;

4° pour les Luxembourgeois. être domicilié dans le Grand—Duché; les Luxembourgeois domiciliés à l'étranger sont

admis aux élections européennes par la voie du vote par correspondance;

5° pour les ressortissants d‘un autre Etat membre de l‘Union européenne. être domicilié dans le Grand-Duché et y

avoir résidé, au moment de la demande d'inscription sur la liste électorale prévue par la présente loi. pendant cinq

années au moins: toutefois les électeurs communautaires qui. en raison de leur résidence en dehors de leur Etat

membre d'origine ou de la durée de cette résidence, n‘y ont pas le droit de vote. ne peuvent se voir opposer cette

condition de durée de résidence.

Art. 4.- La qualité d'électeur est constatée par l‘inscription sur les listes électorales.

Les conditions de l‘électorat, hormis celle de l‘âge et celle de la résidence pour les citoyens luxembourgeois. doivent

exister à la date du 1Er avril de l‘année de la révision des listes.
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En cas de renouvellement intégral ou partiel de la Chambre des députés, du Parlement européen ou des conseils

communaux, la condition d‘âge et la condition de résidence doivent exister respectivement au jour des élections

législatives. européennes ou communales.

Art. 5.- Les greffiers des tribunaux sont tenus de délivrer. sur papier libre, à tout citoyen qui en fait la demande,

des certificats des interdictions prononcées et des condamnations portant privation du droit de vote et des extraits

d'actes de l‘état civil.

Ces certificats et extraits mentionnent qu‘ils ne peuvent servir qu‘en matière électorale.

Les fonctionnaires a qui ces pièces sont demandées sont tenus de les délivrer dans les cinq jours. Ils délivrent

récépissé des demandes. si l‘intéressé le requiert.

Art. 6.- Sont exclus de l‘électorat et ne peuvent être admis au vote:

1° les condamnés à des peines criminelles;

2° les personnes qui, en matière correctionnelle, sont privées du droit de vote par condamnation;

3° les majeurs en tutelle.

Titre II.- Les listes électorales

Chapitre 1°'.- De la réV| ion annuelle des listes

Art. 7.- Les listes des électeurs sont permanentes. sauf les radiations et inscriptions qui peuvent avoir lieu, soit lors

de la révision annuelle. soit en vertu du changement de résidence électorale. soit en vertu d‘une rectification par la

Cour supérieure de justice.

Les ressortissants étrangers désireux de participer pour la première fois aux élections communales font une

demande d’inscription sur la liste électorale afférente.

Le ressortissant étranger doit produire à l‘appui de la demande d‘inscription sur la liste électorale séparée visée par

la présente loi:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg:

b) qu‘il n‘est pas déchu du droit de vote dans l‘Etat d‘origine ou, le cas échéant. que la perte du droit de vote est

due aux conditions de résidence imposées par l'Etat d‘origine.

En cas de fausse déclaration sur l‘un des points visés sub a) et b) ci-dessus. les pénalités prévues par la présente loi

sont applicables.

2° un document d‘identité en cours de validité:

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une autorité publique.

Les ressortissants d'un autre Etat membre de l’Union européenne désireux de participer pour la première fois aux

élections européennes font une demande d‘inscription sur la liste électorale afférente.

Le ressortissant d‘un tel Etat doit produire à l‘appui de la demande d‘inscription sur la liste électorale séparée visée

par la présente loi:

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l‘Etat membre d‘origine

il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu'il n'exercera son droit de vote pour les élections au Parlement européen que dans le Grand—Duché de

Luxembourg:

d) qu'il n‘est pas déchu du droit de vote dans l'Etat membre d'origine.

En cas de fausse déclaration sur l‘un des points visés sub a), b). c) ou d) ci-dessus. les pénalités prévues par la

présente loi sont applicables.

2° un document d‘identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une autorité publique.

La demande d'inscription aux élections communales ou européennes signée et datée est déposée. sous peine de

déchéance, sur papier libre et contre récépissé auprès du collège des bourgmestre et échevins de la commune de

résidence de l’intéressé avant le 1er avril de l‘année en cours.

Les ressortissants étrangers qui ont été inscrits sur une liste électorale y sont maintenus, dans les mêmes conditions

que les électeurs luxembourgeois. jusqu'à ce qu‘ils demandent à être rayés ou jusqu‘à ce qu‘ils soient rayés d‘office

parce qu'ils ne répondent plus aux conditions requises pour l'exercice du droit de vote.
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Le collège des bourgmestre et échevins informe. par le dépôt des listes à l'inspection du public ou. en cas de refus

d'inscription. par une information individuelle, les intéressés de la suite réservée à leur demande d'inscription sur une

liste électorale. ceci avant le 1" mai de l'année en cours.

Art. 8.- L'électeur inscrit sur la liste électorale des ressortissants non luxembourgeois qui acquiert la nationalité

luxembourgeoise après le 31 mars de l'année au cours de laquelle auront lieu les élections communales ou

européennes et qui ne peut donc plus figurer sur la liste des électeurs luxembourgeois peut. lors de ces élections.

exercer son droit de vote en raison de son inscription sur la liste des électeurs non-luxembourgeois.

Art. 9.- Chaque année. dans la première quinzaine du mois de mars. le collège des bourgmestre et échevins fait

publier dans la forme ordinaire des publications officielles. un avis portant invitation à tout citoyen de produire. avant

le 1Er avril. contre récépissé. les titres de ceux qui. n'étant pas inscrits sur les listes en vigueur. ont droit à l‘electorat.

Du 1er au 30 avril, le même collège procède à la révision de la liste des citoyens luxembourgeois appelés à participer

à l'élection des membres de la Chambre des députés. des membres des conseils communaux et des membres du

Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen. Il y maintient ou y inscrit d'office ou à la demande de tout

citoyen luxembourgeois ceux qui, ayant au 1Er avril leur domicile dans la commune. réunissent les conditions de

l'électorat.

Pour les ressortissants d'un autre Etat membre de l'Union européenne. électeurs aux élections européennes, le

collège des bourgmestre et échevins établit une liste séparée d'après les dispositions de la présente loi. Cette liste fait

l'objet d‘une révision annuelle suivant les modalités fixées au présent article.

Pour les ressortissants d'un autre Etat membre de l'Union européenne et pour les étrangers visés ‘a l'article 2 point

5°. électeurs aux élections communales. le collège des bourgmestre et échevins établit une liste séparée d'après les

dispositions de la présente loi. Cette liste fait aussi l'objet d‘une révision annuelle suivant les modalités fixées au présent

article.

Le collège des bourgmestre et échevins transmet copie de la liste définitivement clôturée pour les élections au

Parlement européen au Gouvernement luxembourgeois qui informe les Etats membres d‘origine respectifs des

électeurs inscrits.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l‘Union européenne qu'un

ressortissant de ce dernier. qui figure sur la liste électorale pour les élections au Parlement européen. ou qu'un

ressortissant luxembourgeois. qui figure sur la liste visée par la présente loi, est également inscrit dans cet Etat comme

électeur pour les élections au Parlement européen. il transmet cette information au collège des bourgmestre et

échevins de la commune concernée qui en fait mention sur les listes électorales. Ces personnes ne peuvent être

admises au Grand-Duché de Luxembourg au vote pour les élections au Parlement européen.

Art. 10.- Le domicile électoral du citoyen est au lieu de sa résidence habituelle. c‘est—à-dire où il habite d'ordinaire.

En cas de changement de domicile. le transfert du droit de vote dans la nouvelle commune est obligatoire. Le

bourgmestre de la commune de départ notifie le changement de domicile à la commune d'arrivée.

Le bourgmestre de la nouvelle résidence porte l‘électeur sur la liste électorale de la nouvelle résidence. Le

bourgmestre de la commune de départ le raye de la liste électorale de cette commune.

Pour la détermination du domicile électoral. la preuve de la résidence habituelle peut être apportée par tout moyen.

Art. 11.- Les listes sont provisoirement arrêtées par le collège des bourgmestre et échevins le 30 avril. Elles sont

déposées à l'inspection du public. soit au secrétariat de la commune. soit dans le local où se déroulent les séances du

conseil communal, du 1‘" au 10 mai inclusivement.

Le ‘l‘—‘r mai. ce dépôt est porté à la connaissance du public par un avis publié dans les formes ordinaires. L‘avis précise

que tout citoyen peut adresser au collège des bourgmestre et échevins. jusqu'au 10 mai au plus tard et séparément

pour chaque électeur. toutes réclamations auxquelles les listes électorales pourraient donner lieu.

L'avis mentionne en outre qu'une réclamation tendant à l'inscription d'un électeur. pour être recevable devant les

tribunaux. doit avoir été soumise au préalable au collège des bourgmestre et échevins avec toutes les pièces

justificatives.

Le droit d‘observation est exercé en outre par le commissaire de district.

Les citoyens n'ayant pas encore atteint l'âge de 18 ans lors du dépôt provisoire des listes mais qui. en vertu des

dispositions des articles 1. 2 et 3 de la présente loi. peuvent participer aux élections. doivent adresser leurs éventuelles

réclamations au collège des bourgmestre et échevins par l'intermédiaire de leurs tuteurs légaux respectifs.

Art. 12.- Les listes sont établies par localités de vote. Elles sont dressées dans l'ordre alphabétique des noms et

mentionnent. en regard des nom. prénoms et domicile de chaque électeur. le lieu et la date de sa naissance. La liste

des Luxembourgeois mentionne en outre la date à laquelle chaque électeur a acquis la qualité de Luxembourgeois. s'il

ne possède pas cette qualité par le fait de sa naissance.

4885 - Dossier consolidé : 530



449

La liste séparée des ressortissants de l‘Union européenne qui participent soit aux élections communales, soit aux

élections européennes, mentionne en outre la nationalité des électeurs inscrits.

La liste séparée des ressortissants étrangers. non membres de l‘Union européenne, qui participent aux élections

communales mentionne également la nationalité des électeurs inscrits.

Art. 13.- Les électeurs mariés ou veufs sont inscrits sous leur nom patronymique et leurs prénoms. suivis, s‘ils le

désirent, de l‘adjonction: époux ou épouse. veuf ou veuve de...suivi du nom et des prénoms du conjoint. Les demandes

afférentes sont à adresser par simple lettre au collège des bourgmestre et échevins.

Art. 14.- Les réclamations tendant a l'inscription d‘un électeur sur les listes définitives doivent être faites

séparément et par écrit, ‘a moins que le réclamant ne déclare être dans l‘impossibilité d‘écrire. En ce cas, la réclamation

peut être faite verbalement.

Les déclarations verbales sont reçues au secrétariat de la commune par le secrétaire communal ou le fonctionnaire

spécialement délégué à cet effet par le collège des bourgmestre et échevins.

Le fonctionnaire qui les reçoit en dresse sur-le-champ un procès-verbal dans lequel il constate que l‘intéressé lui a

déclaré être dans l'impossibilité d‘écrire; il signe ce procès-verbal et le remet au comparant après lui en avoir donné

lecture.

Les procès-verbaux des réclamations verbales et les réclamations écrites doivent. sous peine de nullité. être

déposés. ainsi que toutes les pièces justificatives dont le réclamant entend faire usage, au secrétariat de la commune au

plus tard le 10 mai.

Le fonctionnaire qui reçoit la réclamation est tenu de l'inscrire à sa date dans un registre spécial et d‘en donner

récépissé ainsi que des pièces produites à l‘appui; de former un dossier pour chaque réclamation; de coter et parapher

les pièces produites et de les inscrire avec leur numéro d‘ordre dans l'inventaire joint à chaque dossier. Les pièces

produites ne peuvent en être retirées.

Lorsque la preuve des conditions de l'electorat doit résulter de documents officiels se trouvant en possession de

l'administration communale. soit en original, soit en copie de l'original, le requérant n‘est point tenu d'en produire

copie. Il suffit qu'il les invoque dans sa requête ou dans ses conclusions, en spécifiant les éléments de fait que ces

documents sont destinés à établir.

Le 20 mai au plus tard, les collèges des bourgmestre et échevins doivent statuer sur toutes les réclamations, en

séance publique, sur le rapport d'un membre du collège. et après avoir entendu les parties ou leurs mandataires, s'ils

se présentent.

Une décision motivée est rendue séparément sur chaque affaire; elle est inscrite dans un registre spécial.

Le rôle des réclamations introduites est affiché au moins un jour d‘avance au secrétariat de la commune. où chacun

peut en prendre inspection et copie.

Art. 15.- Les listes sont définitivement clôturées le 20 mai.

Elles ne peuvent modifier les listes provisoires que sur les points qui ont donné lieu à des réclamations et suite aux

décisions intervenues sur celles—ci.

Art. 16.- Une liste supplémentaire des électeurs nouvellement inscrits est dressée dans la même forme que les

listes provisoires. Elle mentionne, par ordre alphabétique. les nom et prénoms des électeurs rayés: elle est déposée à

l‘inspection du public. concurremment avec les listes provisoires, au secrétariat de la commune, du 20 au 30 mai. Un

avis publié dès le 20 mai. dans la forme ordinaire. porte ce dépôt à la connaissance du public.

L‘avis mentionne que les réclamations du chef d‘inscription, radiation ou omission indues doivent être portées

devant le juge de paix, conformément aux dispositions des articles 21 et suivants de la présente loi.

Art. 17.- Lorsque, en procédant à la révision provisoire ou définitive des listes, le collège des bourgmestre et

échevins raye les noms d'électeurs portés sur les listes de l'année précédente ou sur les listes provisoires arrêtées le

30 avril, il est tenu d‘en avertir ces électeurs, par écrit et à domicile. au plus tard dans les quarante-huit heures du jour

de la publication des listes, en les informant des motifs de cette radiation.

Art. 18.- Ces notifications sont faites par lettres chargées ‘a la poste, contre avis de réception des destinataires.

Si l‘intéressé a transféré sa résidence dans une autre commune, copie de la notification est adressée au bourgmestre

de cette commune.

Art. 19.— Dans la huitaine de la clôture des listes, l‘administration communale envoie au commissaire de district une

copie des listes définitives et complémentaires, les décisions dont mention à l'article 14 de la présente loi et toutes les

pièces au moyen desquelles les citoyens inscrits ont justifié de leurs droits ou par suite desquelles les radiations ont

été opérées.
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L‘original des listes est retenu au secrétariat de l'administration communale.

Le commissaire de districc territorialement compétent a le droit de prendre inspection sur place des originaux des

listes.

Art. 20.- Chacun peut prendre inspection et copie des listes actualisées ainsi que des pièces mentionnées ci-dessus

au secrétariat de la commune.

Chapitre ll.- Du recours devant le juge de paix

Art. 21.- Toute personne indûment inscrite. omise ou rayée. peut exercer un recours devant le juge de paix

territorialement compétent.

Toutefois, les recours ne sont recevables que s‘il est justifié par le réclamant de l'existence d‘un recours adressé. le

10 mai au plus tard, au collège des bourgmestre et échevins, ou si l‘intéressé inscrit sur la liste provisoire a été omis

ou rayé à la suite de la révision supplémentaire. ou enfin. s‘il n‘est pas établi qu‘avant le 3 mai l'intéressé a reçu de la

part de l‘administration communale avis de son omission ou de sa radiation des listes provisoires.

Art. 22.- Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut. quant aux listes de sa commune. exercer.

sous les conditions indiquées à l‘article précédent. un recours contre les inscriptions. radiations ou omissions de noms

d‘électeurs.

Art. 23.— Si le tiers réclamant. dans le cas prévu à l‘article précédent. ou l'intervenant dans le cas prévu par l‘article

26 de la présente loi. vient a décéder ou renonce à son recours. avant qu‘il ait été définitivement statué sur l‘affaire.

toute personne jouissant des mêmes droits peut. en tout état de cause. adhérer au recours ou à l'intervention formée

devant le juge de paix.

Les actes de procédure accomplis et les décisions rendues restent acquis à l'instance. qui est continuée au nom de

l'adhérent.

L'acte d‘adhésion doit. sous peine de nullité. être déposé dans les dix jours de la date du décès ou de la renonciation

du tiers réclamant ou de l'intervenant.

Le dépôt a lieu au commissariat de district ou au greffe de la justice de paix. suivant que le commissaire de district

est encore en possession du dossier de l’affaire ou a transmis les pièces au greffe de la justice de paix. conformément

à l'article 30 ci-après.

Le fonctionnaire qui reçoit l‘acte d'adhésion doit en donner récépissé.

L‘acte d‘adhésion doit être notifié aux parties. par exploit d'huissier. dans les cinq jours du dépôt.

Art. 24.- Le recours est remis au commissaire de district.

Il est fait par requête. en personne ou par fondé de pouvoirs. Il est. s‘il y a lieu. dénoncé par exploit d‘huissier à la

personne intéressée.

Lorsque le réclamant est dans l‘impossibilité d'écrire. le recours peut être fait verbalement. En ce cas. le commissaire

de district ou son secrétaire en dresse acte sur-le-champ. Il constate dans l'acte que l‘intéressé lui a déclaré se trouver

dans l‘impossibilité d‘écrire et après avoir donné lecture au comparant de cet acte. il le signe et le lui remet.

Cet acte. la requête. l‘original de la notification. les pièces justificatives et les conclusions à l’appui sont déposés au

plus tard le 15 juin. Le tout sous peine de nullité.

Toutefois s‘il s‘agit d‘une demande déjà formulée devant le collège des bourgmestre et échevins. le requérant et cet

électeur lui-même ne peuvent joindre à la requête d‘autres pièces nouvelles, indépendamment des conclusions. sauf les

extraits des documents dont la production devant l‘administration communale n'est pas requise aux termes de l‘article

14 de la présente loi.

Le fonctionnaire qui reçoit le recours est tenu de I‘inscrire à sa date dans un registre spécial et de donner récépissé

du recours ainsi que des pièces produites à l'appui.

Si la notification prévue par l'article 17 est faite tardivement. le recours du chef de radiation indue est encore

recevable dans les dix jours à dater de cette notification.

La déchéance ne peut être opposée si aucune notification de l‘espèce n‘a été faite par le collège des bourgmestre

et échevins.

Art. 25.- immédiatement après l‘expiration du délai fixé à l‘article précédent, le commissaire de district dresse. par

commune. les relevés des recours tendant à l'inscription ou a la radiation d‘électeurs. en mentionnant. s'il y a lieu. les

noms et domicile des tiers réclamants. Il transmet ces relevés aux administrations communales respectives et en affiche

en même temps un double au commissariat.

Les relevés transmis aux administrations communales sont. par les soins de celles-ci. affichés immédiatement après

réception et demeurent affichés pendant dix jours.
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Art. 26.- Toute personne jouissant des droits civils et politiques peut. dans les dix jours de cet affichage. intervenir

quant aux relevés de la commune. dans les contestations tendant à l'inscription ou à la radiation d'électeurs.

L’intervention se fait par requête au juge de paix, remise au commissariat de district. Elle est notifiée par exploit

d‘huissier. dans le même délai. à l‘intéressé et. s‘il y a lieu. au tiers requérant: l‘acte de notification est joint à la requête;

le tout sous peine de nullité.

Le fonctionnaire qui reçoit l'intervention est tenu de l‘inscrire à sa date au registre spécial et de donner récépissé

de cette intervention ainsi que des pièces produites à l‘appui.

Art. Z7.- Le commissaire de distriCt, agissant d‘office. peut exercer les droits de recours. d‘adhésion à un recours

et d‘intervention mentionnés aux articles cidessus.

il inscrit ses recours, adhésions à un recours et interventions à leurs dates au registre à ce destiné et les notifie. par

exploit d’huissier. dans les délais donnés aux mêmes fins aux particuliers. à toutes les parties intéressées sous peine de

nullité. Ce registre peut être consulté par les parties en cause.

Art. 28.- Les requérants doivent déposer toutes les pièces dont ils entendent faire usage. ainsi que leurs écrits de

conclusions. au plus tard le 30 juin.

Les défendeurs et intervenants produisent leurs pièces et conclusions en réponse au plus tard le 15 juillet. Les

requérants qui. avant le 30 juin. ont conclu et déposé les pièces à l‘appui de leur réclamation. ont. du 16 au 31 juillet.

un nouveau délai pour répliquer par production de pièces et de conclusions. Les défendeurs et intervenants qui ont

conclu et déposé les pièces à l‘appui avant le 15 juillet ont aux mêmes fins un nouveau délai du 1°' au 15 août.

Art. 29.- Le commissaire de district classe toutes les réclamations, avec les pièces qui s'y rapportent. en dossiers

séparés. Toutes les pièces sont. dès leur réception. par lui paraphées. datées et numérotées. Elles sont inscrites. avec

leur numéro d'ordre. dans l‘inventaire qui est joint à chaque dossier.

Les pièces et conclusions produites ne peuvent plus être retirées.

Les dossiers sont. tous les jours et pendant les heures de bureau, soumis à l'examen des parties. Ceux relatifs aux

causes pouvant donner lieu à intervention restent en outre soumis à l‘examen de tous les tiers jusqu'à l‘expiration des

délais d‘intervention.

Art. 30.— Le 1er septembre tous les dossiers demeurés au commissariat de district sont transférés au greffe du juge

de paix a la diligence du commissaire de district.

Celui—ci joint à chaque affaire, s‘il y a lieu. une copie par lui certifiée des listes électorales. tant provisoires que

définitives. concernant le litige, ainsi qu‘une expédition de la décision du collège des bourgmestre et échevins prévue

par l'article 14 de la présente loi.

Art. 31.- Après le 15 août aucune production de nouvelles pièces ou conclusions. à l’exception de simples

mémoires. n‘est recevable.

Toutefois, le juge de paix peut autoriser une partie à produire de nouvelles pièces et conclusions. si cette production

est nécessitée par le dépôt tardivement opéré par l'autre partie. et à la condition que cette partie spécifie les

documents qu‘elle entend verser au procès.

Dans ce cas. si le juge de paix estime qu‘il y a faute ou négligence de la part du plaideur qui a tardivement déposé

ses documents. il peut. à titre de pénalité, le condamner à tout ou partie des dépens quelle que soit l‘issue du procès.

Le juge de paix peut aussi. d‘office. ordonner. s’il le juge convenable. la production de telles piéces qu‘il indique.

Art. 32.- Le juge de paix ordonne que la cause soit portée au rôle pour être plaidée à l‘une des premières

audiences.

Le greffier informe les parties de la date de l’audience par lettre recommandée contre reçu du destinataire.

Le rôle des affaires à plaider est affiché au greffe de la justice de paix.

Art. 33.- Si. à l'appel de la cause. l‘une des parties fait défaut. il est statué sur les conclusions de l‘autre partie. Si

toutes les parties font défaut. il est statué en leur absence. Le jugement est. dans tous les cas. réputé contradictoire.

Art. 34.- Les jugements interlocutoires ne sont ni levés ni signifiés.

Art. 35.- Si une enquête est ordonnée, le greffier informe les parties. au moins trois jours à l'avance. du jour fixé

et des faits à prouver.

Les informations aux parties sont données par lettre recommandée.

Les enquêtes sont publiques; les parties peuvent y assister en personne ou par fondé de pouvoirs. il est fait mention

de leur présence et de leur qualité dans le procès-verbal d'enquête.
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Art. 36.- Les témoins peuvent comparaître volontairement sans perdre droit à la taxe. Ils sont tenus de comparaître

sur une simple citation. Ils prêtent serment comme en matière de police correctionnelle.

Art. 37.- Dans les enquêtes, ne peuvent être entendus comme témoins:

1. le parent ou l'allié de l‘une des parties, jusqu‘au troisième degré inclusivement;

2. les individus interdits, conformément à la loi pénale. du droit de déposer en justice.

Art. 38.- Les débats devant le juge de paix sont publics.

Art. 39.- Le juge de paix statue d'urgence. soit immédiatement, soit ‘a une audience ultérieure qu'il fixe.

Dans les huit jours au plus tard du prononcé du jugement, le greffier de la justice de paix en transmet. par lettre

recommandée, contre reçu du destinataire. copie pour notification aux parties en cause. au procureur d’Etat au

bourgmestre de la commune intéressée et au commissaire de district.

Chapitre III.- Du recours en cassation

Art. 40.- Le recours en cassation est ouvert au procureur général d‘Etat et au procureur d'Etat, ainsi qu'aux parties

en cause, contre les jugements qui statuent sur la compétence et contre ceux qui terminent le litige.

Si celui qui a poursuivi l‘action est décédé avant l‘expiration du délai de cassation, tout individu qui aurait eu le droit

d'exercer le recours devant le juge de paix. a le droit d'exercer un pourvoi en cassation.

Art. 41.- Le recours se fait par requête à la Cour de cassation, contenant un exposé sommaire des moyens et

l‘indication des lois violées.

La requête signée par un avocat inscrit à la liste | du tableau des avocats et préalablement signifiée aux défendeurs

est. sous peine de déchéance. remise au greffe de la justice de paix dans le mois de la notification du jugement. Les

pièces à l'appui du pourvoi ainsi qu'une expédition du jugement attaqué sont jointes à la requête. Les pièces produites

ultérieurement sont écartées du débat s'il est justifié que leur dépôt tardif a eu pour effet de porter atteinte aux

intérêts des défendeurs.

Le greffier de la justice de paix transmet immédiatement les pièces au greffe de la Cour supérieure de justice qui en

informe sans retard le bourgmestre de la commune intéressée ainsi que le commissaire de district.

Les défendeurs peuvent prendre connaissance des pièces dans les quinze jours qui suivent leur dépôt au greffe de

la Cour. Ils remettent. dans ce délai. au greffe les mémoires signés par un avocat inscrit à la liste | du tableau des avocats

ainsi que les piéces qu'ils jugent devoir produire en réponse. Les demandeurs peuvent en prendre connaissance.

Art. 42.- Sont observés pour la procédure les articles 18 à 22. 24. 29. 33. 34 et 38 de la loi du 18 février 1885 sur

les recours en cassation, sous réserve des modifications prévues à l'article 44 ci—après.

Art.. 43.- Le pourvoi est jugé tant en l‘absence qu'en la présence des parties. Tous arrêts sont réputés

contradictoires.

Art. 44.- L‘arrêt qui prononce la cassation statue en même temps sur le fond. si la cause est en état.

Si l‘affaire n‘est pas en état, l‘arrêt qui prononce la cassation fixe la cause à l‘une des prochaines audiences pour

l’instruction du fond.

Cette instruction se fait comme en matière d‘appel correctionnel. sans préjudice des enquêtes à recevoir par un

conseiller rapporteur.

Chapitre IV.- Des actes de procédure et des frais

Art. 45.— Les réclamations, exploits, actes de procédure et expéditions en matière électorale peuvent être faits sur

papier libre.

Art. 46.- Toutes les pièces sont dispensées de l‘enregistrement sauf les exploits. qui sont enregistrés sans frais.

Art. 47.- Tous les requérants au même exploit sont tenus de faire élection du même domicile. A défaut de cette

élection. les notifications sont valablement adressées au domicile de l’un d‘eux.

il n'est laissé auxdits requérants qu'une seule copie de toutes les notifications qui leur sont faites.

Les huissiers transmettent par lettre recommandée à la poste. contre reçu du destinataire, les exploits à notifier en

matière électorale. La remise de la lettre à la poste vaut notification à la partie signifiée.

Art. 48.- Les salaires des huissiers et les frais d‘enquête et de greffe sont payés aux (aux applicables en matière

répressive.
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Art. 49.- Les parties font l‘avance des frais.

Entrent en taxe non seulement les frais de procédure proprement dite, mais encore les frais des pièces que les

parties ont dû produire dans l'instance électorale a l'appui de leurs prétentions.

Les frais sont à charge de la partie qui succombe. Si les parties succombent respectivement sur quelques chefs, les

dépens peuvent être compensés. Toutefois, si les prétentions des parties ne sont pas manifestement mal fondées, le

tribunal peut ordonner qu'ils sont en tout ou en partie à charge de l‘Etat.

Chapitre V.- De la rectification des listes et de leur entrée en vigueur

Art. 50.— Le greffier de la Cour supérieure de justice transmet, immédiatement après le prononcé de l’arrêt, copie

du dispositif au greffier de la justice de paix ainsi qu‘au bourgmestre de la commune intéressée et au commissaire de

district.

Le collège des bourgmestre et échevins rectifie les listes électorales conformément aux décisions judiciaires coulées

en force de chose jugée, et ce endéans les cinq jours ouvrables de la transmission du jugement ou de la notification de

l’arrêt.

Art. 51.- il est donné communication au secrétariat de la commune des listes et des rectifications à tous ceux qui

veulent en prendre connaissance ou copie.

Au début du mois de janvier de chaque année. les communes communiquent au commissaire de district le nombre

des électeurs inscrits sur les listes électorales révisées en indiquant séparément les différentes nationalités sur les listes

électorales pour les élections européennes et communales.

Art. 52.- A dater du ‘le“ janvier de chaque année, les élections se font d‘après les listes révisées. Sont également

admises ‘a participer aux élections les personnes qui auront atteint l‘âge de dix—huit ans au jour des élections.

A cet effet, la liste établie au 1“ janvier recense en annexe toutes les personnes qui atteindront l‘âge de 18 ans au

cours de l'année en question.

Au fur et a mesure que l'âge de dix—huit ans est atteint. les personnes concernées seront rajoutées sur la liste

électorale.

Art. 53.- Les recours pendants au 1er janvier devant les tribunaux sont suspensifs de tout changement à la liste de

l‘année précédente.

Titre Ill.- Des collèges électoraux

Chapitre l°'.- De la formation des collèges

Art. 54.— Les électeurs votent au chef—lieu de la commune ou dans les localités de vote à déterminer par

délibération du conseil communal de chaque commune à publier suivant les modalités prévues à l'article 82 de la loi

communale du 13 décembre 1988.

Art. 55.— Lorsque le nombre des électeurs d'une localité de vote n‘excède pas 600, ils ne forment qu‘un seul bureau

de vote; dans le cas contraire, ils sont répartis en bureaux de vote dont aucun ne peut compter plus de 600 ni moins

de 300 électeurs.

Au début du mois de janvier de chaque année. chaque commune communique au commissaire de district le nombre

de ses bureaux de vote.

Art. 56.- Pour les électeurs luxembourgeois, pour les électeurs ressortissants d'un autre Etat membre de l’Union

européenne ainsi que pour les électeurs visés à l‘article 2 point 5°, il est établi un relevé en double des électeurs de

chaque bureau de vote par ordre alphabétique.

Ce relevé est établi et la répartition des électeurs en bureaux de vote. s‘il y a lieu, est faite par le collège des

bourgmestre et échevins.

Les relevés arrêtés et certifiés en doublé par chaque bureau de vote par le collège des bourgmestre et échevins sont

transmis par le bourgmestre au président du bureau principal de la commune qui les fait parvenir aux présidents des

bureaux de vote.

Art. 57.- Le collège des bourgmestre et échevins assigne à chaque bureau un local distinct pour le vote.

Chapitre II.- De la composition des bureaux

Art. 58.- Chaque bureau électoral se compose du président, de quatre assesseurs et du secrétaire.

Toutefois, dans les communes de plus de 15.000 habitants, le bureau principal se compose du président. de six

assesseurs. du secrétaire et du secrétaire adjoint.
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Art. 59.- Dans les communes chefs-lieux d‘arrondissement et de canton. le bureau principal est présidé par le

président du tribunal d‘arrondissement ou. à son défaut. par le magistrat qui le remplace; s‘il n‘y a pas de tribunal

d'arrondissement, par le juge de paix directeur ou. à son défaut. par l'un des ]uges de paix ou. à défaut de ces derniers.

par l'un des juges de paix suppléants suivant l‘ordre d'ancienneté: s‘il n'y a pas de justice de paix. par un électeur de la

commune du chef—lieu de canton à désigner par le président du tribunal d'arrondissement.

Dans ces communes. les bureaux de vote sont présidés. en ordre successif. par respectivement les juges et juges

suppléants du tribunal d'arrondissement et les juges de paix et les juges de paix suppléants. selon leur rang d‘ancienneté

et au besoin. par des personnes désignées par le président du bureau principal parmi les électeurs de la commune.

Dans les autres communes. le président du bureau principal est nommé par le président du tribunal

d‘arrondissement ou par le magistrat qui le remplace. ou par le juge de paix directeur ou son remplaçant pour la

circonscription Sud visée à l'article 132.

En cas d'élections législatives et européennes simultanées. les bureaux de vote sont communs aux deux élections.

Le premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg fonctionne à la fois comme bureau principal de la circonscription

Centre. telle qu'elle est définie à l'article 132. pour les élections législatives. et comme bureau principal de la

circonscription unique pour les élections européennes.

Art. 60.- Vingt jours au moins avant l‘élection. le président de chaque bureau désigne les membres de son bureau.

y compris autant d'assesseurs suppléants qu‘il y a d‘assesseurs. Le président doit choisir les assesseurs et les assesseurs

suppléants parmi les électeurs inscrits sur le relevé de son bureau.

Onze semaines au moins avant la date des élections. les présidents des bureaux principaux des circonscriptions

constituent ces bureaux en en désignant les membres selon la procédure et les règles définies au présent article et aux

articles qui suivent du présent chapitre.

Dans les quarante—huit heures de la désignation des assesseurs et des assesseurs suppléants. le président de chaque

bureau les informe par lettre recommandée et les invite a remplir leurs fonctions aux jours fixés. En cas

d'empêchement. ils doivent aviser le président dans les quarante-huit heures de la réception de la lettre qui les informe

de leur désignation. Le président les remplace par des personnes choisies parmi les électeurs de son bureau.

Quinze jours avant l‘élection. les présidents des bureaux de vote sont tenus de notifier au président du bureau

principal de la commune la composition de leur bureau. lls dressent à cet effet un tableau renseignant les nom.

prénoms. nationalité. profession et domicile des présidents. assesseurs et secrétaires; les assesseurs y figurent selon

l'ordre de leur désignation.

En cas d'élections législatives et/ou européennes. le président du bureau principal de chaque circonscription

électorale désigne les assesseurs et les assesseurs suppléants parmi les électeurs de la commune-siège du bureau au

moins vingt jours avant les élections. La désignation des assesseurs et des assesseurs suppléants se fait dans les

conditions et selon les modalités prévues à l'alinéa 1 du présent article. Le président les remplace en cas

d‘empêchement par des personnes choisies parmi les électeurs de la commune—siège du bureau.

Les membres du bureau principal de chaque circonscription électorale et les témoins. de même que les secrétaires

et. le cas échéant. les secrétaires adjoints votent dans le local qui leur est assigné par le collège des bourgmestre et

échevins de la commune—siège de leur bureau.

Art. 61.— La composition des bureaux est rendue publique par le président du bureau principal de la commune. la

veille au plus tard de l'élection. par voie d'affiches à apposer à la maison communale et à l'entrée de chaque local de

vote.

Si. à l‘heure fixée pour le commencement du scrutin. les assesseurs et les assesseurs suppléants font défaut ou si au

cours des opérations un assesseur est empêché. le président complète d‘office le bureau par des électeurs présents.

Toute réclamation contre semblable désignation doit être présentée par les témoins avant l‘entrée en fonctions du

remplaçant. Le bureau statue sur—le-champ et sans appel.

En cas d‘empêchement ou d'absence du président du bureau de vote au commencement ou pendant le cours des

opérations. le premier assesseur ou l'un des assesseurs suivants selon l'ordre de leur inscription au tableau susvisé est

appelé à le remplacer. Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 62.- Le secrétaire et. le cas échéant, le secrétaire adjoint sont choisis par le président parmi les électeurs de

la commune. ils n’ont pas voix délibérative. En cas d'empêchement ou d‘absence du secrétaire pendant le cours des

opérations et au cas ou il n'y pas de secrétaire adjoint. l‘un des assesseurs est appelé par le président à le remplacer.

Mention en est faite au procès-verbal.

Art. 63.- Les témoins à désigner par les candidats peuvent siéger aux bureaux pendant toute la durée des

opérations. Ils occupent le côté opposé à celui où siègent le président et les assesseurs. S'ils ne se présentent pas ou

s‘ils se retirent. les opérations se poursuivent sans interruption et sont valables. nonobstant leur absence.
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Art. 64.- Le président du bureau principal de la commune peut désigner, pour assister ce bureau dans les

opérations de recensement, des calculateurs qui opèrent sous la surveillance du bureau.

Les calculateurs n'ont pas voix délibérative.

Art. 65.- Les présidents, les secrétaires. les secrétaires adjoints. les assesseurs, les assesseurs suppléants et les

calculateurs reçoivent des jetons de présence dont le nombre et le montant sont fixés par règlement grand—dual.

Art. 66.- Les membres des bureaux sont tenus de recenser fidèlement les suffrages.

Les membres des bureaux, les Calculateurs et les témoins des candidats sont tenus de garder le secret des votes.

Il est donné lecture de cette disposition et de celles de la présente loi qui s‘y rattachent, et mention en est faite au

procès—verbal.

Art. 67.- Nul ne peut être président, secrétaire. secrétaire adjoint, assesseur. assesseur suppléant ou calculateur.

s‘il n‘est électeur de la commune, sachant lire et écrire.

Dans aucune élection. ni les candidats, ni leurs parents ou alliés ]usqu'au deuxième degré inclusivement. ni les

titulaires d'un mandat politique électif national, européen ou communal, ne peuvent siéger comme président,

secrétaire, secrétaire adjoint. assesseur, assesseur suppléant, témoin ou calculateur d‘un bureau électoral.

Les membres effectifs des bureaux de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu'au deuxième degré inclusivement.

Les membres des bureaux de vote se réunissent au moins une heure avant l'ouverture des locaux de vote afin de

garantir le bon déroulement des opérations électorales.

Le président du bureau s'assure avant le commencement du scrutin, en les interpellant individuellement, qu‘aucune

des personnes visées à l‘alinéa 1 n‘est parente ou alliée au degré prohibé ni d'un candidat, ni d‘un autre membre du

bureau. Il en est fait mention au procès-verbal.

Chapitre III.- De la convocation des électeurs

Art. 68.- Les collèges des bourgmestre et échevins envoient sous récépissé, au moins cinq jours à l‘avance, à chaque

électeur une lettre de convocation indiquant le jour. les heures d'ouverture et de fermeture du scrutin, le local ou

l'élection a lieu, et, s‘il y a plusieurs bureaux, la désignation de celui où l'électeur est appelé à voter. La convocation

des électeurs est, en outre, publiée dans chaque localité de vote.

Suivant qu‘il s‘agit de convoquer les électeurs à des élections législatives. communales ou européennes. le chapitre

A, B ou C des instructions pour l'électeur annexées ‘a la présente loi ainsi que la liste des candidats sont reproduits sur

la lettre de convocation.

En cas d‘élections législatives et européennes simultanées, sont à reproduire sur la lettre de convocation. en dehors

des renseignements mentionnés ‘a l'alinéa 1 du présent article. les chapitres A et C des instructions pour l'électeur

annexées a la présente loi ainsi que la liste des candidats aux élections législatives et celle des candidats aux élections

européennes.

Art. 69.- Les collèges électoraux ne peuvent s‘occuper que de l'élection pour laquelle ils sont convoqués. Les

électeurs ne peuvent se faire remplacer.

Chapitre IV.- De l'installation des bureaux

Art. 70.- Le local du bureau de vote et les compartiments dans lesquels les électeurs expriment leur vote sont

établis conformément au dessin-modèle annexé à la présente loi,

Toutefois, les dimensions et le dispositif peuvent être modifiés. selon que l‘exige l'état des locaux.

Art. 71.- Il y a un compartiment ou pupitre isolé par 150 électeurs.

Art. 72.- L‘instruction-modèle annexée à la présente loi est placardée dans la salle d‘attente de chaque local de

vote.

Chapitre V.— De l‘admis on des électeurs au vote

Art. 73.- Les électeurs sont admis au vote de huit heures du matin à deux heures de l'après-midi.

Tout électeur se trouvant avant deux heures dans le local est encore admis à voter.

Art. 74.- A mesure que les électeurs se présentent munis de leur lettre de convocation, le secrétaire pointe leur

nom sur le relevé; un assesseur désigné par le président en fait de même sur le second relevé des électeurs du bureau.

Art. 75.- L‘électeur qui n'est pas muni de sa lettre de convocation peut être admis au vote si son identité et sa

qualité sont reconnues par le bureau.

En cas de réclamation du chef d‘erreur dans les relevés d'un bureau, le bureau décide. après vérification sur les listes

électorales déposées au bureau principal de la commune.
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Art. 16.- Nul ne peut être admis à voter, s'il n‘est inscrit sur les listes électorales de la commune.

A défaut d‘inscription sur le relevé des électeurs mis à la disposition du bureau, nul n'est admis à voter s'il ne se

présente muni d'une décision du bourgmestre de la commune de résidence ou, le cas échéant de son remplaçant ou

d‘une autorité de justice constatant qu‘il a le droit de vote dans la commune.

Art. 77.- Malgré l'inscription sur la liste, ne sont pas convoqués ni admis au vote ceux qui sont privés du droit de

vote en vertu d'une disposition légale ou par une décision de l‘autorité judiciaire coulée en force de chose iugée.

Les membres du bureau et les témoins, de même que le secrétaire et le secrétaire adjoint. votent dans le bureau

ou ils siègent. Mention en est faite ‘a la suite des relevés de pointage.

Art. 78.— L‘électeur reçoit des mains du président un bulletin de vote. plié en quatre à angle droit, et qui est

estampillé au verso d'un timbre portant l'indication de la commune et le numéro du bureau.

Il se rend directement dans l‘un des compartiments; il y formule son vote, montre au président son bulletin replié

régulièrement en quatre, le timbre à l'extérieur. et le dépose dans l'urne.

Il lui est interdit de déplier son bulletin en sortant du compartiment—Eclair. de manière à faire connaître le vote qu‘il

a émis. S'il le fait. le président lui reprend le bulletin déplié, qui est aussitôt annulé et détruit, et invite l'électeur ‘a

recommencer son vote.

Si l‘électeur. par inadvertance. détériore le bulletin qui lui a été remis. il peut en demander un autre au président,

en lui rendant le premier, qui est aussitôt détruit. Il en est fait mention au procès-verbal.

En cas d’élections législatives et européennes simultanées. l‘électeur de nationalité luxembourgeoise reçoit des

mains du président deux bulletins de vote de couleur difîérente, l'un pour les élections européennes, l‘autre pour les

élections législatives. L'électeur ressortissant d‘un autre Etat membre de l'Union européenne ne reçoit que le seul

bulletin de vote pour les élections européennes.

Art. 19.— Lorsqu‘il est constaté qu'un électeur est aveugle ou infirme. le président l'autorise à se faire accompagner

d‘un guide ou d'un soutien et même à faire formuler par celui-ci le vote qu‘il se trouverait dans l‘impossibilité de

formuler lui—même.

Le guide ou soutien doit être électeur. Ne peuvent pas être guide ou soutien d‘un électeur aveugle ou infirme, les

personnes qui ne savent pas lire ou écrire ou qui sont exclues de l'électorat d'après les dispositions de l‘article 6 de la

présente loi.

Les noms de l‘électeur et de son guide ou soutien ainsi que la nature de l‘infirmité invoquée doivent être inscrits au

procéswerbal.

Art. 80.- L‘électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour remplir son ou

ses bulletins de vote.

Art. 81.- A mesure qu‘un électeur sort du local de vote, le bureau admet un autre, de manière à ce que les électeurs

se succèdent sans interruption dans les compartiments isolés.

Art. 82.— Nul n‘est tenu de révéler le secret de son vote à quelque réquisition que ce soit. même dans le cadre

d‘une instruction ou contestation judiciaire ou d'une enquête parlementaire.

Chapitre VI.- De la police des bureaux électoraux

Art. 83.- Le président du bureau a seul la police du local où se fait l'élection. il peut déléguer ce droit à l'un des

membres du bureau pour maintenir l'ordre dans la salle d'attente.

Sauf les exceptions prévues par la présente loi. les électeurs du bureau et les candidats sont seuls admis dans cette

salle.

Les électeurs ne sont admis dans la partie du local où a lieu le vote que pendant le temps nécessaire pour former

et déposer leurs bulletins.

Ils ne peuvent se présenter en armes.

Nulle force armée ne peut être placée. sans la réquisition du président. dans la salle des séances ni aux abords du

lieu où se fait l‘élection.

Les autorités civiles et les commandants militaires sont tenus d'obtempérer aux réquisitions écrites du président.

Art. 84.— Le président du bureau est chargé de prendre les mesures nécessaires pour assurer l'ordre et la

tranquillité aux abords et dans l‘intérieur de l‘édifice où se fait l'élection.

Art. 85.- Quiconque. au mépris de l'article 83 de la présente loi. entre pendant les opérations électorales dans le

local où siège le bureau. est expulsé par ordre du président ou de son délégué. S‘il résiste ou s‘il rentre, l'incident est

consigné au procès-verbal.
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Art. 86.- Le président ou son délégué rappelle à l'ordre ceux qui. dans le local où se fait l‘élection, donnent des

signes publics, soit d‘approbation, soit de désapprobation, causent du tumulte ou excitant au désordre, de quelque

manière que ce soit. S‘ils n‘obtempérent pas à ces inionctions, le président ou son délégué peut les faire expulser, sauf

à leur permettre de déposer leur vote, s'il y a lieu.

L'ordre d'expulsion est consigné au procès—verbal.

Art. 87.- Un exemplaire de la présente loi est déposé au bureau a la disposition des électeurs.

Sont affichées ‘a la porte de la salle d‘attente de chaque bureau, en caractére gras. les pénalités prévues par la

présente loi.

Chapitre VII.- Des dépenses électorales

Art. 88.- Le mobilier électoral et toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales, y compris les frais

des enquêtes administratives, sont à charge de la commune où l‘élection a lieu, sauf le papier électoral qui est fourni

par l'Etat.

Pour les élections européennes. les communes mettent à la disposition des électeurs les bureaux de vote et le

mobilier électoral. Toutes les autres dépenses relatives aux opérations électorales pour le Parlement européen et la

Chambre des députés, y compris le papier électoral et les frais des enquêtes administratives, sont a charge de l‘Etat.

Les urnes doivent être conformes au modèle approuvé par le Gouvernement.

En cas d‘élections législatives et européennes simultanées, il est fait usage d'urnes différentes et de papier électoral

de couleur différente pour chacune des deux élections.

Chapitre Vlll.- Du vote obligatoire

Art. 89.- Le vote est obligatoire pour tous les électeurs inscrits sur les listes électorales.

Les électeurs empêchés de prendre part au scrutin doivent faire connaître au juge de paix leurs motifs, avec les

justifications nécessaires. Si celui-ci admet le fondement de ces excuses, il n’y a pas lieu à poursuite.

Sont excusé: de droit:

1. les électeurs qui au moment de l‘élection habitent une autre commune que celle où ils sont appelés à voter;

2. les électeurs âgés de plus de 75 ans.

Art. 90.- Dans le mois de la proclamation du résultat du scrutin. le procureur d'Etat dresse, par commune, le relevé

des électeurs qui n’ont pas pris part au vote et dont les excuses n'ont pas été admises.

Ces électeurs sont cités devant le juge de paix dans les formes tracées par la loi.

Une première abstention non justifiée est punie d‘une amende de 100 a 250 euros. En cas de récidive dans les cinq

ans de la condamnation. l'amende est de 500 à 1.000 euros.

La condamnation prononcée par défaut est suiette ?: opposition conformément aux dispositions du code

d'instruction criminelle.

Sont applicables les dispositions du titre |, livre II du code d‘instruction criminelle; « Des tribunaux de police ».

Chapitre IX.- Du financement des campagnes électorales

Art. 91.- Par parti politique ou groupement de candidats il y a lieu d‘entendre l'association de personnes physiques,

dotée ou non de la personnalité juridique. qui concourt. dans le respect des principes fondamentaux de la démocratie.

à l‘expression du suffrage universel et de la volonté populaire de la manière définie dans ses statuts ou son programme.

L'Etat accorde à chaque parti ou groupement politique une dotation destinée à couvrir une partie des frais des

campagnes électorales au niveau des élections législatives et européennes. fixée et allouée conformément aux articles

suivants.

Art. 92.- Les frais d‘afiranchissement postaux d‘une seule communication adressée sous forme d'imprimé aux

électeurs de leur circonscription électorale avant chaque élection au Parlement européen et à la Chambre des députés

sont remboursés par l‘Etat à chaque parti politique ou groupement de candidats sur présentation des pièces

justificatives, pour autant qu‘il a recueilli au moins cinq pour cent des suffrages valables émis dans la circonscription

concernee.

Les modalités et les caractéristiques. et notamment le format et l‘ampleur des communications, ainsi que les

conditions de leur envoi par la poste sont fixés d'après les prescriptions de l‘Entreprise des Postes et

Télécommunications.

Art. 93.- La dotation est allouée à condition. d'une part, que le parti ou le groupement politique présente. pour les

élections législatives. des listes complètes de candidats dans toutes les circonscriptions électorales et. pour les élections

européennes. une liste complète de candidats dans la circonscription électorale unique.
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D'autre part. la dotation n'est allouée que si le parti politique ou groupement de candidats obtient aux élections

législatives au moins un siège et aux élections européennes au moins 5 % des suffrages exprimés.

Le montant de la dotation est fixé comme suit:

1. Pour les élections législatives

a) un montant forfaitaire de:

- 50.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 1 à 4 élus à la Chambre

- 100.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 5 à 7 élus à la Chambre

- 150.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 8 à 11 élus 'a la Chambre

- 200.000 euros pour les partis ou groupements qui comptent 12 élus à la Chambre au moins;

b) un montant supplémentaire de 10.000 euros par élu.

2. Pour les élections européennes

a) un montant forfaitaire de:

- 12.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 5 % des suffrages exprimés au niveau national;

— 25.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 10 % des suffrages exprimés au niveau national;

- 37.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 15 % des suffrages exprimés au niveau national;

- 50.000 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 20 % des suffrages exprimés au niveau national;

— 74.500 euros pour les partis ou groupements obtenant au moins 25 % des suffrages exprimés au niveau national;

b) un montant supplémentaire de 12.500 euros par député européen élu.

Les montants à allouer aux partis ou groupements politiques sont à prévoir a la section de la Chambre des députés

du budget de l'Etat de l'exercice des élections législatives et européennes. En cas d'élections anticipées. les montants

sont inscrits au budget de l'exercice de l'année qui suit les élections.

Chapitre X.- Des pénalités

Art. 94.- Quiconque. pour se faire inscrire sur une liste d‘électeurs. a produit des actes qu'il savait être simulés.

est puni d'une amende de 251 à 2.000 euros.

Est puni de la même peine celui qui a pratiqué les mêmes manoeuvres dans le but de faire inscrire un citoyen sur

les listes ou de l'en faire rayer.

Toutefois. la poursuite ne peut avoir lieu que dans le cas où la demande d'inscription ou de radiation a été rejetée

par une décision devenue définitive et motivée sur des faits impliquant la fraude.

La décision de cette nature rendue par les collèges des bourgmestre et échevins, ainsi que les pièces et les

renseignements y relatifs. sont transmis par le commissaire de district au procureur d'Etat. qui peut aussi les réclamer

d'office.

La poursuite est prescrite après une année révolue à partir de la décision.

Art. 95.- Est puni d'une amende de 500 à 5.000 euros celui qui. sous prétexte d'indemnité de voyage ou de séiour.

a donné. offert ou promis aux électeurs une somme d'argent ou des valeurs ou avantages quelconques.

La même peine est appliquée à ceux qui. à l'occasion d'une élection. ont donné. offert ou promis aux électeurs des

comestibles ou des boissons.

La même peine est appliquée à l'électeur qui a accepté les dons. offres ou promesses.

Est encore puni de la même peine quiconque. en tout temps et dans un but électoral. a visité ou fait visiter à domicile

un ou plusieurs électeurs.

Art. 96.- Est puni d'une amende de 500 à 5.000 euros quiconque a. directement ou indirectement. même sous

forme de pari. donné. offert ou promis. soit de l'argent. soit des valeurs ou avantages quelconques. sous la condition

d'obtenir en sa faveur ou en faveur d'un tiers un suffrage. l'abstention de voter ou la remise d'un bulletin de vote nul.

Sont punies des mêmes peines les personnes qui ont accepté les dons. offres ou promesses.

Art. 97.- Est puni d'une amende de 251 à 2.000 euros et d'un emprisonnement de huit jours a un mois ou de l'une

de ces peines seulement. quiconque. pour déterminer un électeur a s'abstenir de voter ou à remettre un bulletin de

vote nul. ou pour influencer son vote ou pour l'empêcher ou lui défendre de se porter candidat. a usé à son égard de

voies de fait. de violences ou de menaces. ou lui a fait craindre de perdre son emploi ou d'exposer à un dommage sa

personne, sa famille ou sa fortune.

Pendant le mois qui précède le jour des élections européennes. législatives et communales ainsi que pendant le

déroulement de celles—ci. la publication. la diffusion et le commentaire de tout sondage d‘opinion ayant un rapport

direct ou indirect avec ces élections. par quelque moyen que ce soit. sont interdits. Ceux qui ont contrevenu aux

dispositions du présent alinéa sont punis d'un emprisonnement de huit leurs à un mois et d‘une amende de 500 ‘a

12.500 euros.
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Art. 98.- Quiconque a engagé. réuni ou aposté des individus, même non armés. dans le but d‘intimider les électeurs

ou de troubler l‘ordre, est puni d‘un emprisonnement de quinze jours a un mois et d‘une amende de 251 ‘a 5.000 euros.

Ceux qui. connaissant le but de bandes ou groupes ainsi organisés. en ont fait partie. sont punis d‘un

emprisonnement de huit jours à quinze jours et d'une amende de 251 à 2.000 euros.

Art. 99.- Les personnes qui. de l‘une des manières expliquées aux articles 97 et 98 de la présente loi, ont empêché

un ou plusieurs citoyens d'exercer leurs droits politiques. sont punies d‘un emprisonnement de quinze jours à un an

et d‘une amende de 251 à 10.000 euros.

Art. 100.- Dans les cas prévus par les articles 95 à 99 inclus qui précèdent. si le coupable est fonctionnaire public

ou salarié par l'Etat ou s’il est ministre d‘un culte rétribué par l‘Etat, le maximum de la peine est prononcé. et

l‘emprisonnement et l‘amende peuvent être portés au double.

Art. 101.- Toute irruption dans un collège électoral. consommée ou tentée avec violence. en vue d‘entraver les

opérations électorales. est punie d‘un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende de 500 à 15.000

euros.

Si le scrutin a été violé. le maximum de ces peines est prononcé et elles peuvent être portées au double.

Si les coupables étaient porteurs d‘armes. ils sont condamnés dans le premier cas à un emprisonnement d‘un an à

trois ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros. et dans le second cas àla réclusion de 5 à 10 ans et à une amende

de. 5.000 à 15.000 euros.

Art. 102.- Si ces faits ont été commis par des bandes ou des groupes organisés comme il est dit en l‘article 98. les

personnes qui ont engagé. réuni ou aposté les individus qui en ont fait partie. sont punies d'un emprisonnement d‘un

mois à un an et d‘une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 103.- Sont punies d'une amende de 500 à 5.000 euros. les personnes qui ont résisté à l‘ordre d’expulsion rendu

contre elles dans le cas de l‘article 85 de la présente loi ou sont rentrées dans le local qu'elles avaient été obligées

d‘évacuer.

La même peine est prononcée contre les électeurs qui. en vertu de l‘article 86 de la présente loi. ont été expulsés

du local où se fait l'élection.

Art. 104.- Quiconque. pendant la réunion d'un collège électoral. s'est rendu coupable d‘outrages ou de violences.

soit envers le bureau. soit envers l‘un de ses membres. soit envers l‘un des témoins. est puni d'un emprisonnement de

quinze jours à un an et d‘une amende de 1.000 à 10.000 euros.

Art. 105.- Sont punis des peines prévues par l‘article précédent les membres d‘un collège électoral qui. pendant la

réunion. ont retardé ou empêché les opérations électorales.

Art. 106.- Si dans le cas des deux articles qui précèdent. le scrutin a été violé. le maximum de ces peines est

prononcé et elles peuvent être portées au double.

Si les coupables étaient porteurs d'armes. ils sont condamnés à un emprisonnement d‘un an à trois ans. si le scrutin

n‘a pas été violé. et àla réclusion de 5 à 10 ans et à une amende de 5.000 à 15.000 euros. s'il y a eu violation de scrutin.

Art. 107.- Est puni d‘un emprisonnement d‘un mois à deux ans et de l'interdiction des droits de vote et d'éligibilité

pendant trois ans au moins et six ans au plus. le fonctionnaire qui. ayant reçu. conformément à l‘article 24 dela présente

loi. une réclamation contre une élection communale. a antidaté le récépissé constatant cette remise.

Art. 108.- Tout président. assesseur ou secrétaire d‘un bureau et tout témoin de candidats qui a révélé le secret

d‘un ou de plusieurs votes. est puni d'une amende de 5.000 à 15.000 euros.

Art. 109.- Est puni d‘un emprisonnement de trois mois à deux ans et d‘une amende de 500 à 15.000 euros,

quiconque a contrefait un bulletin électoral ou a fait usage d‘un bulletin contrefait.

Est puni des mêmes peines. tout membre d’un bureau. ou tout témoin de candidat. qui. lors du vote au du

dépouillement du scrutin. est surpris altérant frauduleusement_ pour les rendre nuls. soustrayant ou aioutant des

bulletins ou des suffrages. ou indiquant sciemment un nombre de bulletins ou de votes inférieur ou supérieur au

nombre réel de ceux qu'il est chargé de compter. Les faits sont immédiatement mentionnés au procès-verbal.

Art. 110.- Est puni d'un emprisonnement d‘un mois à un an et d‘une amende de 251 à 10.000 euros. quiconque a

apposé la signature d'autrui sur les actes de déclaration ou d‘acceptation de candidature. de présentation de candidats

ou de désignation de témoins.

Sont punis des mêmes peines celui qui a voté ou s'est présenté pour voter sous le nom d’un autre électeur et celui

qui. d‘une manière quelconque. a distrait ou retenu un ou plusieurs bulletins officiels de vote.

Art. 111.- L'électeur. qui. contrairement aux dispositions des articles 135, alinéa 4 et 230. alinéa 1er de la présente

loi. a signé plus d‘un acte de présentation pour la même élection. est passible d'une amende de 251 à 5.000 euros.
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Art. 112.- Sans préjudice de l‘application de l‘article 12 du Code pénal. l’interdiction du droit de vote et d‘éligibilité

est prononcée contre les personnes qui ont contrevenu aux articles 96. 97. 9B. 99. 101. 102. 104. 105. 106. 107. 108.

109. 110 de la présente loi.

Art. 113.- Est puni d‘une amende de 251 à 2.000 euros et d'un emprisonnement de huit jours à quinze jours.

quiconque a voté dans un collège électoral en violation de l'article 6 de la présente loi.

Est punie de la même peine toute personne qui a profité d‘une inscription multiple pour voter plus d‘une fois.

Art. 114.- Sont punis d‘une amende de 251 a 500 euros les citoyens qui. invités conformément aux dispositions de

la présente loi à remplir au jour de l‘élection les fonctions de membre du bureau pour lesquelles ils sont désignés, n’ont

pas fait connaître. dans les quarante-huit heures. leurs motifs d‘empêchement à celui dont l‘invitation émane, ou qui.

après avoir accepté ces fonctions, ou ayant été désignés d'office par la loi. se sont abstenus sans cause légitime de se

présenter pour les remplir.

Est puni des mêmes peines le membre du bureau qui refuse. sans cause légitime. de continuer à concourir aux

opérations électorales jusqu'à la clôture définitive des procès—verbaux.

Est puni d'une amende de 500 à 15.000 euros et d'un emprisonnement de un mois à deux ans quiconque s’est porté

candidat aux élections sachant qu‘il ne réunit pas les conditions d'éligibilité prescrites par les articles 127 et 123

respectivement 192 et 193 de la présente loi.

Art. 115.- Les témoins dans les contestations électorales qui refuseraient de comparaître ou de déposer. ou qui

rendraient un témoignage faux. sont passibles des peines portées contre les témoins en matière correctionnelle.

Sont de même punis. conformément aux dispositions du Code pénal relatives à la subornation de témoins en

matière correctionnelle. les personnes qui ont suborné des témoins entendus dans lesdites contestations.

Les peines contre les témoins défaillants sont appliquées par le tribunal ou le magistrat délégué qui procède à

l'enquête.

Art. 116.- L'action publique résultant des infractions prévues par la présente loi est prescrite après une année

révolue ‘a partir du jour ou les crimes et délits ont été commis. sans préjudice de ce qui est statué par l‘article 94 de

la présente loi.

LIVRE ll.- De la Chambre des députés et des élections législatives

Titre l°'.- Dispositions organiques

Art. 117.- Le nombre des députés. par application de l‘article 51. alinéa 3 de la Constitution. est fixé comme suit:

- circonscription Sud: 23 députés:

- circonscription Est: 7 députés;

- circonscription Centre: 21 députés;

- circonscription Nord: 9 députés.

Art. 118.- La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales.

Art. 119.- Toute réclamation contre l'élection doit être faite avant la vérification des pouvoirs.

Art. 120.- Lorsque la Chambre est réunie. elle a seule le droit de recevoir la démission de ses membres. Lorsqu'elle

n'est par réunie. la démission est notifiée au Gouvernement.

Art. 121.- Les députés sont élus pour cinq ans.

Art. 122.- La sortie ordinaire des députés a lieu le premier dimanche du mois de juin ou, si cette date coïncide

avec le dimanche de Pentecôte. le dernier dimanche du mois de mai.

Art. 123.- En cas de dissolution de la Chambre. la sortie des députés élus après la dissolution a lieu conformément

à l'article précédent l'année qui suivra l'ouverture de la cinquième session ordinaire.

Art. 124.- Les députés nouvellement élus entrent en fonctions à la première réunion ordinaire ou extraordinaire

de la Chambre.

Art. 125.- Le député qui pendant chacune des deux sessions ordinaires consécutives est resté absent de plus de la

moitié des séances. d‘après les constatations des procès-verbaux des séances. est déchu de plein droit de son mandat.

Art. 126.- 1. Durant son mandat. le parlementaire jouit d'une indemnité annuelle correspondant a 375 points

indiciaires. dont la moi '. constituant des frais de représentation. est exempte d‘impôts et de retenue pour pension.

A l'égard des parlementaires nouvellement assermentés après le 1er janvier 1999. l‘assurance pension du chef de la
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retenue opérée sur l'autre moitié de l'indemnité susvisée se fait auprés du régime de pension spécial des fonctionnaires

de l'Etat. à moins que le parlementaire visé par l'article 129 ci-après, ne relève d‘un régime de pension spécial autre

que celui prévu à l‘égard des fonctionnaires de l'Etat. Dans cette hypothèse l‘assurance est opérée auprès du régime

de pension spécial dont il relève.

Le Président de la Chambre des députés jouit d‘une indemnité de représentation annuelle supplémentaire de 250

points indiciaires, exempte d‘impôts et de retenue pour pension.

Les présidents des groupements parlementaires dont la composition est déterminée parle réglement de la Chambre

jouissent d'une indemnité annuelle supplémentaire de 200 points exempte de retenue pour pension, dont la moitié.

constituant des frais de représentation. est exempte d‘impôts.

La valeur numérique des points indiciaires est déterminée conformément aux règles fixées par la législation en

matière des traitements des fonctionnaires de l‘Etat.

Le terme de parlementaire vise le membre de la Chambre des députés et le représentant du Grand-Duché de

Luxembourg au Parlement Européen. Le parlementaire. détenant le mandat national et le mandat européen. ne jouit

que d‘une seule indemnité.

L‘indemnité est payable mensuellement. à raison d‘un douzième par mois de l‘indemnité annuelle. Une partie de mois

est considérée comme un mois entier.

Le parlementaire a par ailleurs droit à des jetons de présence pour sa participation aux séances plénières et aux

réunions de commission.

Les jetons de présence prévus à l‘alinéa qui précède sont fixés à 15 euros Nl 100.

Il est payé un seul jeton de présence par demi-journée.

Le député n'a droit au paiement du jeton de présence que si sa présence est dûment marquée au procès-verbal de

la séance plénière ou de la réunion de commission. et s'il a participé personnellement au moins à tous les votes sauf

un au cas où des votes ont eu lieu au cours de la séance plénière. respectivement de la réunion de commission.

2. L’indemnité est sujette à réduction en proportion du nombre des absences non motivées du parlementaire. Les

modalités de la réduction sont fixées par le Bureau de la Chambre.

3. Les dispositions légales concernant l'allocation de famille prévue pour les fonctionnaires de l‘Etat sont applicables

dans la mesure ou le parlementaire n‘en bénéficie pas en vertu d'un autre droit.

4. Pendant la durée de son mandat. le parlementaire est affilié auprès de la Caisse de maladie des Fonctionnaires et

Employés Publics. à condition qu‘il ne soit affilié obligatoirement à aucune autre caisse.

5. Le membre de la Chambre des députés a droit à une indemnité de déplacement pour les obligations

parlementaires a l‘intérieur du pays et ‘a une indemnité de déplacement et de séjour pour les missions à l‘étranger. Les

modalités de ces indemnités sont fixées par le Bureau de la Chambre des députés.

6. L‘indemnité parlementaire est cessible et saisissable conformément à la loi.

7. Sur base de pièces justificatives. la Chambre rembourse aux députés assurés au titre des articles 171 2) et 6)

respectivement 173 du C.A.S. la moitié de la charge des cotisations telles que déterminées à l’article 240 du C.A.S. et

calculées sur une assiette mensuelle ne dépassant pas la différence entre la moitié de l‘indemnité parlementaire

découlant du paragraphe 1“ ci—dessus et le plafond cotisable déterminé à l'article 241 du C.A.S.

8. a) Les agents du secteur privé, les membres des professions indépendantes ainsi que les personnes sans

profession. qui exercent le mandat de député. ont droit à un congé politique pour remplir leur mandat. Le congé

politique est de 20 heures par semaine au maximum. Il ne peut être utilisé par les ayants droit que pour l‘exercice des

missions qui découlent directement de l‘accomplissement de leur mandat, dont notamment la participation aux travaux

de la Chambre des députés ou de leur groupe politique ou technique. ainsi que pour préparer ces travaux. Le Bureau

dela Chambre définit la nature des travaux à prendre en considération et fixe forfaitairement la part du congé politique

consacrée à la préparation des travaux.

L'ayant droit au congé politique prend ce congé à sa convenance par jour ou partie de jour. sans toutefois reporter

le congé d'une session parlementaire à l'autre.

Le congé politique tel que fixé ci-dessus peut être cumulé avec le congé politique découlant des articles 76 et

suivants de la loi communale du 13 décembre 1988. sans toutefois dépasser un maximum de 40 heures par semaine.

b) Par agents du secteur privé on entend toute personne qui fournit contre rémunération un travail sous l‘autorité

d'une autre personne privée.

Pendant le congé. les agents du secteur privé qui exercent le mandat de député peuvent s‘absenter du lieu de leur

travail pour remplir leur mandat.

Le congé politique est considéré comme temps de travail effectif. Pendant la durée du congé politique. les

dispositions légales en matière de sécurité sociale et de protection de l'emploi restent applicables.
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La durée du congé politique ne peut pas être imputée sur le congé annuel de récréation tel qu‘il est fixé par la loi

ou par une convention sociale.

Les ayants droit du congé politique continuent, pendant la durée du congé. à toucher leur rémunération et à jouir

des avantages attachés à leur activité professionnelle.

La Chambre rembourse à l‘employeur de l’agent un montant correspondant à la rémunération brute majorée des

cotisations patronales versées aux organismes de la sécurité sociale pendant la période pendant laquelle l'agent s'est

absenté du travail pour remplir son mandat. sans cependant pouvoir dépasser un taux horaire maximal fixé au

quadruple du salaire social minimum pour travailleurs qualifiés ayant charge de famille, Le Bureau de la Chambre fixe

les éléments à prendre en considération pour l'établissement de la rémunération normale ainsi que les conditions et

les modalités du remboursement.

L'exactitude des indications est certifiée par la signature de l‘ayant droit.

c) Aux membres des professions indépendantes ainsi qu'aux personnes sans profession ne bénéficiant pas d'un

régime statutaire, âgés de moins de 65 ans. qui exercent un mandat de député. il est versé par la Chambre une

compensation horaire fixée lorfaitairement au double du salaire social minimum pour travailleurs qualifiés ayant charge

de famille. Le Bureau de la Chambre fixe les conditions et les modalités du versement.

L‘exactitude des indications est certifiée par la signature de l’ayant droit.

9. Sur présentation d'un contrat de travail. la Chambre. de l'assentiment de son Bureau. qui juge de la réalité des

relations de travail. indemnise le député des frais a lui accrus du fait de l‘engagement d‘un collaborateur. sans que cette

indemnité ne puisse dépasser un maximum de 200 points indiciaires annuels. Le contrat de travail peut être remplacé

par une convention d'honoraires dans le cas où il s'agit de l‘engagement d'un avocat inscrit au tableau de l'un des ordres

des avocats ou d'un membre d'une autre profession indépendante dont l'accès et l‘exercice sont réglementés.

Plusieurs députés peuvent engager en commun et solidairement un ou plusieurs collaborateurs. Dans ce cas

l‘indemnité ‘a rembourser par la Chambre des députés est plafonnée au total cumulé des montants de l‘indemnité de

secrétariat revenant à chaque député employeur.

La Chambre rembourse aux députés non réélus lors d'élections législatives. jusqu'à concurrence des montants

prévus aux alinéas qui précédent. les indemnités de préavis et de départ qu‘ils sont tenus à verser conformément à la

législation sur le contrat de travail à leurs collaborateurs visés au présent paragraphe. en cas de licenciement au plus

tard le premier jour du mois qui suit les élections en question.

Les alinéas qui précèdent ne s'appliquent pas aux représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement

européen.

10. Une indemnité de départ est versée par la Chambre des députés à ses membres qui quittent leur mandat

parlementaire national.

Cette indemnité de départ correspond à 375 points indiciaires et est versée pendant 3 mois suivant la fin du mandat

parlementaire.

Les dispositions de l'alinéa 4 du paragraphe 1. du présent article sont applicables.

Le membre de la Chambre qui abandonne son mandat de parlementaire pour accepter une fonction comme

membre du Gouvernement. du Parlement européen ou de la Commission européenne n'a plus droit à l'indemnité de

départ à partir du moment où il assume ses nouvelles fonctions. Il en est de même d‘un ancien député qui réintègre la

Chambre avant la fin de la durée du versement de son indemnité de départ.

Au cas où un député ayant déjà dans le passé bénéficié de l'intégralité de l‘indemnité de départ au sens du présent

paragraphe réintègre ultérieurement la Chambre. il ne peut plus bénéficier une nouvelle fois d'une indemnité de départ

au moment où il quitte de nouveau sa fonction de député. Toutefois. si à la fin du mandat précédent. il n‘a touché qu‘une

partie de l'indemnité de départ. il peut en bénéficier du solde.

L‘indemnité de départ versée par la Chambre aux députés sortants est soumise aux mêmes charges sociales et

fiscales que l‘indemnité parlementaire. Pendant la durée du paiement de l'indemnité de départ. le député sortant

continue à bénéficier du régime de sécurité sociale des députés.

Titre II. - Des éligibles

 

Chapitre l”.- Des condi ions d'éligi

Art. 127.- Pour être éligible. il faut:

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise:

2° jouir des droits civils et politiques;

3° être âgé de dix-huit ans accomplis au jour de l‘élection;

4° être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg.
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Art. 128.- Ne sont pas éligibles:

1° les personnes qui sont privées du droit d'éligibilité par condamnation;

2° les personnes qui sont exclues de l'électorat par l'article 6 de la présente loi.

La perte d’une des conditions d'eligibilité entraîne la cessation du mandat.

 

Chapitre Il.- Des incompati Iités

Art. 129.- (1) Sans préjudice des dispositions de l‘article 54 de la Constitution. le mandat de parlementaire est

incompatible avec la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant un emploi rémunéré par l‘Etat. par un

établissement public soumis a la surveillance du Gouvernement, par une commune, un syndicat de communes. un

établissement public placé sous la surveillance d'une commune. ainsi qu'avec la qualité d‘agent exerçant un emploi

rémunéré par la Société Nationale des Chemins de Fer Luxembourgeois.

(2) En cas d‘acceptation du mandat de parlementaire. qui est constatée par la prestation du serment de

parlementaire. les membres du Gouvernement et les conseillers d‘Etat sont démissionnés de plein droit de leur

fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et limites fixées par la loi modifiée du 26 mai

1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l‘Etat.

(3) 1. Les personnes énumérées au paragraphe (1) à l'exception de celles visées au paragraphe (2) ci-dessus, en

service à la date du 1er janvier 1999 ou rentrées en service après cette date, sont d‘office mises à la retraite et ont

droit, à partir du premier jour du mois qui suit la prestation du serment de parlementaire, à une pension spéciale à

charge de l‘Etat. calculée par les organismes respectifs visés au paragraphe (1) d'après les dispositions de leur législation

de pension propre. compte tenu du temps de service et dela rémunération établis suivant les droits dont les intéressés

jouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d‘office à partir du jour de la prestation

de serment de parlementaire et ont droit, à partir du premier jour du mois qui suit. ‘a un traitement d‘attente à charge

de l‘Etat correspondant à soixante-six pour cent de la rémunération sujette à retenue pour pension, respectivement

de la rémunération établie suivant les droits dont les intéressés jouissent en vertu de leur régime Statutaire ou

contractuel. acquise à la veille de la démission. Ce traitement d‘attente est versé ensemble avec l‘indemnité

parlementaire et donne lieu aux déductions ‘a titre de cotisations pour l‘assurance maladie, l‘assurance vieillesse

invalidité. l‘assurance dépendance, respectivement à titre de retenue pour pension suivant le régime dont l'intéressé

relève. et à titre d‘impôts généralement prévues en matière de rémunérations.

Z. A la date du 1Er janvier de chaque année, la pension spéciale, respectivement le traitement d‘attente du bénéficiaire

sont révisés sur la base des traitements. indemnités ou salaires et des services ou périodes que l‘agent aurait encore

pu obtenir dans la carrière occupée au moment de la mise à la retraite. compte tenu des avancements en échelon et

en traitement ainsi que des promotions qu‘il aurait pu y acquérir encore. s‘il était resté en service. Pour cette

reconstitution de carrière toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation, à l’exception des conditions d'âge et

d‘années de service. sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au moment ou un collègue de rang égal ou

immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l‘intéressé exerce pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle. la pension spéciale ou le traitement

d'attente sont diminué: ou suspendus dans la mesure où le total des revenus d’une activité professionnelle sujette à

assurance-pension auprès du régime de pension général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d'attente

dépasse la rémunération servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement d'attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d‘attente peuvent être remplacés, sur demande, par la pension à laquelle le

parlementaire peut prétendre auprès du régime de pension dont il relève. ils le seront d‘office à partir de la limite d‘âge

de l‘intéressé telle qu‘elle est prévue par son régime statutaire ou contractuel et. à défaut de pareille limite d‘âge, à

partir de l‘âge de 65 ans.

A condition que l‘intéressé ait été bénéficiaire d‘une pension spéciale et qu'il s'agisse d‘une pension à servir par un

régime de pension spécial. le calcul en sera fait sur la base de la pension spéciale révisée à la date de sa cessation. La

situation du parlementaire en cause sera assimilée à celle d‘un bénéficiaire de pension rentré au service de l‘Etat.

conformément aux dispositions de l‘art. 18.1., paragraphes 1,2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les

pensions des fonctionnaires de l‘Etat. S’il s'agit d‘une pension à servir parle régime de pension général. le calcul en sera

fait en raison des périodes d'assurance acquises à la date de son octroi.

Si l’intéressé était bénéficiaire d‘un traitement d‘attente. le calcul de la pension sera fait en raison des périodes

d‘assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension spécial dont il relève.

(4) En cas de décès du bénéficiaire d‘une pension spéciale ou du bénéficiaire d‘un traitement d‘attente, la pension

des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt sur la base de la pension spéciale,

révisée à la date du décès, respectivement des périodes d‘assurance acquises auprès du régime de pension dont relève

le défunt à la date du décès.
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(5) 1. Lorsque le mandat de parlementaire vient a cesser. d‘office ou sur demande de l‘intéressé. le bénéficiaire d'une

pension spéciale ou d‘un traitement d'attente. qui a la date de cette cessation remplit les conditions de droit ou

d‘allocation requises par le régime de pension spécial dont il relève, y aura droit à une pension établie sur la base de

la pension spéciale révisée à la prédite date, respectivement des périodes d‘assurance y acquises.

Si l‘ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d‘une pension spéciale. relève du régime de pension général. il aura

droit à la pension résultant de l‘affiliation auprés du régime de pension général et. dans la mesure où l'ayant droit

remplit les conditions de droit à pension prévues à l‘article 55. II. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions

des fonctionnaires de l'Etat. aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites

y prévues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions pour obtenir sa

pension est. sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la cessation de son mandat de parlementaire.

réintégré dans son administration d’origine a un emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul

respectivement de ladite pension spéciale et du traitement d‘attente. révisée à la date de la cessation du mandat de

parlementaire. A défaut de vacance d’emploi. il est créé. soit dans son administration d'origine, soit dans une autre

administration, un emploi hors cadre correspondant à cette rémunération; cet emploi est supprimé de plein droit a la

première vacance de poste appropriée se produisant dans le cadre ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire. soit d‘une pension spéciale. soit d'un traitement d‘attente est considéré

comme temps de service. respectivement comme période d'assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4.. (4) et (5) 1. ci—dessus. des mensualités égales au montant

de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la pension normale sur la base des dispositions

de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat. de la pension spéciale et du

traitement d'attente révisés à la date de la cessation du mandat de parlementaire. sont payées encore a titre de

trimestre de faveur pendant la période de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale. respectivement le traitement d‘attente prennent fin. soit à partir du premier jour du mois qui

suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été présentée. soit à partir respectivement du début du

trimestre de faveur ou de la pension et au plus tard six mois après la cessation du mandat de député.

5. Si la cessation du mandat de député n‘a pas donné lieu à iouissance subséquente d‘une pension ou à réintégration,

l‘ancien bénéficiaire d‘une pension spéciale relevant d'un régime de pension spécial est considéré. en ce qui concerne

ses droits à la pension, comme ayant terminé sa carrière a la date de la cessation du mandat de député. Dans cette

hypothèse l'intéressé est censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base ‘a la fixation de la

pension spéciale. révisée à la date de la cessation du mandat de député.

(6) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d‘attente visé par les paragraphes (3) 4. (4).

(S) 1., 2. et S relève du régime de pension général. le temps passé comme membre de la Chambre des députés est

considéré comme période d‘assunnce pour la durée de iouissance de cette pension ou de ce traitement d‘attente.

Les cotisations y relatives. sauf en ce qui concerne la part de l‘intéressé bénéficiaire du traitement d'attente. sont a

charge de l'Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations servant de base à la fixation de la

pension spéciale. respectivement du traitement d‘attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précédent, et à condition qu‘il n'y ait pas

iouissance d‘une pension en application des dispositions des paragraphes 1 à 4 de l‘article 55, II de la loi modifiée du

26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l‘Etat. la cessation du mandat de parlementaire ouvre droit aussi.

à l‘égard des personnes visées ‘a l‘alinéa premier du paragraphe (3) 1. aux prestations résultant de l‘assurance

rétroactive auprés de la Caisse de Pension des Employés Privés. telle que cette assurance rétroactive est réglée par le

paragraphe 5 du prédit article. et ‘a l‘égard des personnes visées par le deuxiéme alinéa du même paragraphe. aux

prestations résultant de l‘assurance. du chef du bénéfice de l‘indemnité parlementaire imposable. auprès du régime de

pension spécial dont relève l‘intéressé.

(7) 1. La pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (S) 1 et 5 sur la base des dispositions

de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l‘Etat est calculée sur la rémunération qui

a servi de base a la fixation de la pension spéciale révisée ‘a la date de la cessation du mandat de parlementaire.

augmentée de soixante points indiciaires.

2. En cas de cessation du mandat de député. la pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (3)

4 et (5) 2 sur la base des dispositions de la loi sur les pensions des fonctionnaires de l'Etat est calculée ou recalculée

sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire relevant d‘un régime de

pension spécial et tombant sous le champ d‘application de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des

fonctionnaires de l'Etat dans l'hypothèse de l‘exercice du mandat de député postérieurement à la cessation des

fonctions ou à la jouissance de la pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions

des fonctionnaires de l'Etat du chef de personnes qui. avant leur admission au service public. avaient exercé le mandat

de député. se fait sur la base du traitement pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.
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4. Les dispositions du présent paragraphe ne s‘appliquent pas aux pensions accordées en application de la loi

modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat et établies sur la base d‘un traitement attaché

à la fonction de membre du Gouvernement.

(8) Les termes de « loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l‘Etat » visent

indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand—ducaux d‘assimilation y relatifs pris en

exécution d‘autres dispositions légales ayant trait à l‘assurance pension des agents publics ou des personnes y

assimilées.

Art. 130.- Si un député accepte une fonction. un emploi ou une charge incompatibles avec son mandat, il est déchu

de plein droit de son mandat de député. sans préjudice de l‘application des dispositions de l‘article 129 ci—dessus en ce

qui concerne ses droits à pension.

Art. 131.- Les membres de la Chambre ne peuvent être parents ou alliés ]usqu'au deuxième degré ni être unis par

les liens du mariage; dans le cas où ils sont élus ensemble. il est procédé par tirage au sort àla proclamation du candidat

élu.

Titre III.- Des opérations électorales

Chapitre 1°".- Des circonscriptions électorales et de la représentation proportionnelle

Art. 132.- Le pays forme quatre circonscriptions électorales. La circonscription Sud comprend les cantons de

Capellen et Esch-sur-Alzette: la circonscription Est. les cantons d‘Echternach. Grevenmacher et Remich; la

circonscription Centre. les cantons de Luxembourg et Mersch; la circonscription Nord, les cantons de Clervaux,

Diekirch. Redange. Vianden et Wiltz.

Les chefs-lieux des circonscriptions électorales sont Esch—sur-Alzette. Grevenmacher. Luxembourg et Diekirch.

Le premier bureau du chef—lieu de la circonscription électorale fonctionne comme bureau principal du collège

électoral de la circonscription.

Le bureau principal du collège électoral de chaque circonscription est chargé exclusivement de l‘accomplissement

des opérations préliminaires de l‘élection ainsi que de celles du recensement général des votes et de l‘attribution des

sièges. Son président exerce un contrôle sur l‘ensemble des opérations de la circonscription électorale et prescrit au

besoin les mesures d‘urgence que les circonstances pourraient rendre nécessaires.

Art. 133.- Les députés sont élus au scrutin de liste. avec répartition des députés aux différentes listes.

proportionnellement au nombre des suffrages qu'elles ont recueillis.

Chapitre Il.- De la date des élections

Art. 134.- Les élections pour pourvoir au remplacement des députés sortants ont lieu. de plein droit. de cinq en

cinq ans. le premier dimanche du mois de juin. conformément aux articles 121 et suivants de la présente loi. Si cette

date coïncide avec le dimanche de la Pentecôte. les élections ont lieu le dernier dimanche du mois de mai.

Les élections législatives ont toutefois lieu a la date fixée par règlement grand-dual pour les élections européennes.

si ces élections doivent avoir lieu au cours du mois de juin de la même année.

En cas de dissolution de la Chambre. il est procede a de nouvelles élections dans les trois mois au plus tard de la

dissolution.

Chapitre III.- Des candidatures

Art. 135.- Les listes sont constituées pour chaque circonscription par des partis politiques ou des groupements de

candidats. Les candidats. par une déclaration signée par eux. acceptent la candidature dans cette circonscription. Les

candidats sont présentés coniointement. soit par cent électeurs inscrits dans la circonscription. soit par un député élu

dans la circonscription. sortant ou en fonction, soit par trois conseillers communaux élus dans une ou plusieurs

communes de la circonscription.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la liste et qui remplit tous

les autres devoirs qui lui sont imposés par la présente loi. En cas de présentation par un député ou par trois conseillers

communaux. le mandataire est désigné par les candidats, soit parmi les candidats de la liste. soit parmi les élus qui la

présentent.

La liste comprend les nom. prénoms. profession et domicile séparément pour les candidats et les présentants.

Un candidat et un présentant ne peuvent figurer que sur une seule liste dans la même circonscription. Nul ne peut

être candidat dans plus d'une circonscription.

Si l'éligibilité d‘un candidat paraît douteuse au vu des condamnations encourues. le président du bureau principal de

la circonscription fait vérifier d'urgence par le Parquet si les conditions d'éligibilité sont remplies Il invite le candidat ‘a

présenter ses observations. Lorsque, sur présentation par le Parquet de l'extrait du casier judi ire ou de tout autre

renseignement. l'inéligibilité est constatée. le président raye le candidat de la liste présentée.
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Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des députés à élire dans la circonscription.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination. Si différentes listes portent des dénominations identiques. les

mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires. A défaut par eux de ce faire, le président du bureau

principal de la circonscription désigne ces listes par une lettre maiuscule dans l‘ordre de leur dépôt.

Art. 136.- Au moins soixante iours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée pour la

circonscription Sud au greffe de la justice de paix d‘Esch—sur—Alzette. pour la circonscription Est dans la commune de

Grevenmacher au lieu désigné par le président du tribunal d'arrondissement de Luxembourg. pour la circonscription

Centre au greffe du tribunal d‘arrondissement de Luxembourg et pour la circonscription Nord au greffe du tribunal

d‘arrondissement de Diekirch conformément aux dispositions de la présente loi.

Soixante-cinq iours au moins avant l‘élection. le président du bureau principal de la circonscription électorale publie

un avis fixant les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations de candidats et les désignations de témoins.

L'avis indique deux jours au moins, parmi lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour chacun de ces

jours, le dernier délai utile est, dans tous les cas. de cinq à six heures du soir.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l‘ordre de leur présentation. Il est délivré un récépissé au

nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d'accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences de l‘article 135 de la présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées dans la même circonscription, la première

en date est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats, le président fait connaître d‘urgence les nom, prénoms,

profession et domicile des candidats au Ministre du service afférent.

Art. 137.- Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s‘il notifié au président du bureau principal de

la circonscription, par exploit d'huissier, la volonté de s'en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de la liste.

Les notifications et les compléments. dont question aux alinéas qui précèdent. doivent avoir lieu avant l'expiration

du délai fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 138.- Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner. pour assister aux

opérations de vote. un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote choisis parmi les

électeurs de la commune. Le lendemain de i‘expiration du délai fixé à l‘alinéa 2 de l‘article 136, le président du bureau

principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des témoins suppléants aux présidents des bureaux

de vote principaux des communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune assisté du

secrétaire, tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son mandat.

Il réduit ensuite, s'il y a lieu, par la même voie du tirage au sort. a trois par bureau de vote, le nombre des témoins

et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins-suppléants sont informés de leur désignation au

moyen d‘une lettre leur adressée par le président du bureau principal de la commune.

Art. 139.- A l'expiration du terme fixé à l‘article 136. alinéa 1, le président du bureau principal de la circonscription

arrête les listes des candidats dans l’ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre de candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer. ces candidats sont proclamés élus par

le président sans autre formalité. Le procès—verbal, rédigé et signé séance tenante par le président et le secrétaire, est

adressé au Gouvernement. qui en fait immédiatement publier des extraits par voie d'affiches dans chaque commune de

la circonscription.

Dans le cas contraire les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes de la circonscription. Cette

affiche reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession et domicile des candidats

de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste. l‘ordre de présentation des candidats 7 est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Au cas où les élections se font pour tout le pays. les partis politiques ou groupements de candidats présentant une

liste dans chacune des circonscriptions électorales sont désignés dans toutes les circonscriptions par le même numéro

d'ordre, déterminé par tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la circonscription du Centre,

assisté de son secrétaire.
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A cet effet. le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes. les présidents des autres bureaux principaux

signalent par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des partis ou groupements politiques

ayant présenté une liste.

L‘information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la circonscription du Centre avise immédiatement les présidents des autres

bureaux principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes. il en existe une autre. elle reçoit le numéro d‘ordre qui suit immédiatement.

S‘il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la circonscription afférente. assisté de son secrétaire.

détermine par le sort le numéro d‘ordre à attribuer à ces listes.

Un chiffre arabe. correspondant au numéro d‘ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque liste: le

numéro d‘ordre est suivi de la dénomination de la liste. L'affiche reproduit aussi l‘instruction annexée à la présente loi.

Si les élections législatives edou européennes suivent les élections communales ou si les élections législatives suivent

les élections européennes au cours de la même année civile, les listes présentées sous les mêmes dénominations que

lors de ces élections communales gardent le même numéro d'ordre.

Si un numéro d‘ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant la même

dénomination n‘est présentée pour les élections législatives etjou européennes ayant lieu au cours de la même année

civile, ce numéro d‘ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections législatives etlou européennes des listes sont présentées sous des dénominations nouvelles par

rapport aux élections communales qui les ont précédée: au cours de la même année civile, ces listes se voient attribuer

des numéros d‘ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d‘ordre attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l'alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le présent article.

Chapitre IV. - Des bulletins

Art. 140.- Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de v0te qui. agencé

comme l'affiche. mais de dimensions moindres. reproduit les numéros d‘ordre et la dénomination des listes ainsi que

les nom et prénoms des candidats et indique le nombre des mandats à conférer.

Chaque liste est surmontée d‘une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des nom et

prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la couleur du papier.

Le tout conformément au modèle 1 annexé à la présente loi.

Art. 141.- Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l‘Etat et timbré par ses soins avant

d‘être remis aux présidents des bureaux principaux des circonscriptions. Ceux-ci font procéder à l'impression des

bulletins et les transmettent aux présidents des bureaux principaux des communes. L'impression des bulletins doit être

terminée au plus tard vingt jours avant le jour du scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument identiques, sous

le rapport du papier, du format et de l‘impression. L'emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 142.- Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin. le président du bureau principal de la commune fait

remettre à chacun des présidents des bureaux de vote. sous enveloppe cachetée, les bulletins nécessaires à l’élection:

la suscription extérieure de l‘enveloppe indique. outre l‘adresse, le nombre de bulletins qu‘elle contient. Cette

enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu‘en présence du bureau régulièrement constitué. Le nombre des

bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indiqué au procès-verbal.

Chapitre V.- Du vote

Art. 143.- Chaque électeur dispose d'autant de suffrages qu'il y a de députés à élire dans la circonscription.

Il peut attribuer deux suffrages à chacun des candidats jusqu'à concurrence du total des suffrages dont il dispose.

L'électeur qui. à l'aide d‘un crayon, d’une plume. d‘un stylo à bille ou d'un instrument analogue, remplit le cercle

blanc de la case placée en tête d’une liste ou qui y inscrit une croix ( + ou x) adhère à cette liste en totalité et attribue

ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix ( + ou x ) inscrite dans l‘une des cases réservées derrière le nom des candidats vaut un suffrage à ce

candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement. et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le vote. à moins

que l‘intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Lorsque le scrutin est clos le bureau fait le récolement des bulletins non employés. lesquels sont immédiatement

détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès—verbal.
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Chapitre VI.- Du dépouillement et du scrutin

Art. 144.- Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l'urne.

Le nombre des v0tants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président. avant d'ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 145.- Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats individuellement (suffrages

nominatifs) comptent tant a la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle des sièges entre les listes qu'aux

candidats pour l‘attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d'une liste compte pour autant de suffrages de liste qu'il y figure

de candidats. Les suffrages recueillis par un candidat décédé après l'expiration du terme accordé pour les déclarations

de candidatures sont valablement acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 146.- L‘un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président. qui énonce les suffrages de liste et les

suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément.

Art. 147.— Les bulletins nuls n‘entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l‘usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu‘il n‘y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent l'expression

d'aucun suffrage: ceux dont les formes et dimensions ont été altérées. qui contiennent à l'intérieur un papier ou un

objet quelconque, ou dont l‘auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe. une rature ou une marque non

autorisés par la loi.

Art. 148.- Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins les examinent

et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations,

Les bulletins qui ont fait l'obiet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont été admis comme

tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés. autres que les blancs. sont paraphés par deux membres du bureau et par l'un des

témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 149.- Le bureau dresse. d'après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire des électeurs

figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n‘ont pas pris part à l'élection. Ce répertoire. signé par le

président et le secrétaire du bureau de vote, est transmis le jour même par son président, au président du bureau

principal de la commune:

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les pièces qui

peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de iustification.

Le président du bureau principal de la commune. après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse. avec les

pièces 7 annexées. au iuge de paix territorialement compétent.

Art. 150.- (1) Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés. à l'exclusion de

toutes autres pièces. dans deux enveloppes dont l'une renferme les bulletins valables et l‘autre les bulletins nuls.

(2) La suscription de chacune de ces enveloppes porte l‘indication du lieu et de la date de l'élection. du numéro du

bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu'elle renferme.

(3) Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui d'un membre

du bureau et muni des signatures du président, d‘un assesseur et d‘un témoin, et dont la suscription porte les mêmes

indications.

(4) Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins valables, le nombre des

suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au procès-verbal. Le procès-verbal est clos par un

tableau. conçu d'après le modèle 2 annexé à la présente loi qui renseigne:

— le nombre des bulletins trouvés dans l‘urne:

- le nombre des bulletins blancs et nuls;

- le nombre des bulletins valables;

- pour chacune des listes, classées dans l'ordre de leur numéro. le nombre des suffrages de liste et celui des suffrages

nominatifs obtenus par chaque candidat.
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(5) Ces opérations terminées. le président proclame publiquement le résultat du recensement de son bureau de

dépouillement.

Art. 151.— Le procès—verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations faites par le

bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau et les témoins.

Art. 152.- Chaque exemplaire du procès—verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour suscription

l'indication de son contenu. le nom de la circonscription électorale, celui de la commune et le numéro du bureau de

dépouillement.

Une autre enveloppe renferme les relevés tenus par les secrétaires et assesseurs conformément aux dispositions

des articles 74 et 146 de la présente loi.

Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les soins du

président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune. en même temps que le paquet qui

contient les bulletins de vote.

Il en est fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi électorale et des

imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 153.- Le président du bureau principal de la commune. après avoir recueilli les documents de tous les bureaux

de vote. classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu identique et renfermant chacun

un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique, outre l'adresse, la mention de son contenu ainsi que la

circonscription électorale et la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du président.

Le président les dépose encore le jour de l'élection à la poste par envois recommandés adressés. le premier au

Gouvernement. et l'autre au président du bureau principal de la circonscription.

Lorsque ce dernier est lui-même président du bureau principal de la commune. il assure personnellement la garde

du second pli jusqu‘au moment du recensement général des suffrages.

Art. 154.- Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contient les bulletins de vote de tous

les bureaux de vote de la commune et porte comme suscription. outre l'adresse:

..du..

Bulletins de vote

Election de...........  

b) un paquet. scellé et cacheté comme ci-dessus qui renferme les listes tenues en vertu des articles 74 et 146;

c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions pénales qui

ont servi aux divers bureaux de vote. ainsi que les imprimés non employés par ces bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des députés par

envois séparés recommandés à la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions de vérification des

pouvoirs.

Les bulletins sont conservés jusqu‘aux prochaines élections à des fins d'analyse politique. Ensuite ils sont détruits.

Chapitre VII.- Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 155.— Le lendemain de l'élection. à midi. le président et deux assesseurs du bureau principal de la

circonscription, auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau. se rendent au bureau de poste et y reçoivent

les plis à l‘adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur surveillance, transportés au siège

du bureau principal.

Art. 156.- En présence du bureau le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune. du bureau

de dépouillement ainsi que du tableau visé à l'article 150. Un assesseur et un secrétaire inscrivent ces indications dans

un tableau, étain d‘après le modèle 3 annexé à la présente loi et tenu par chacun d‘eux séparément.

Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouillés. des bulletins blancs et nuls, des bulletins valables. des

suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Art. 151.- Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du modèle 5 annexé à

la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 158.- Aussitôt après la fin des opérations prévues aux trois articles précédents, les tableaux sont signés ne

varietur parle président, et chacun d‘eux par l'assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la confection du document.

Art. 159.- Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à élire augmenté

de un.

On appelle « nombre électoral » le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi obtenu.
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Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le nombre des

suffrages qu‘elle a recueillis.

Art. 160.- Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste infé ieur à celui des députés à élire, on

divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu'elle a déja obtenus augmenté de un; le siège

est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même procédé s‘il reste encore des sièges

disponibles.

En cas d‘égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de suffrages.

Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur, et le secrétaire sous le

contrôle du bureau.

Art. 161.- Les sièges sont attribués. dans chaque liste. aux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de

suffrages.

En cas d‘égalité de suffrages, est proclamé élu le candidat qui est désigné par tirage au sort parle président du bureau

principal de la circonscription.

Art. 162.- Si une liste obtient plus de représentants qu'elle n'a présenté de candidats. le nombre des sièges restant

à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède ‘a cet effet à une nouvelle répartition proportionnelle.

Art. 163.- Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés publiquement par

le président du bureau.

Art. 164.- Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du bureau et les

témoins.

Art. 165.- Un exemplaire du procès-verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui suit celui de la

proclamation du résultat au Gouvernement. pour être transmis à la Chambre des députés.

Le double reste déposé pour la circonscription Sud au greffe de la justice de paix d‘Esch-sur-Alzette, pour les

circonscriptions Est et Centre au greffe du tribunal d'arrondissement de Luxembourg, et pour la circonscription Nord

au greffe du tribunal d'arrondissement de Diekirch. où tout électeur peut en prendre connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l‘ordre du chiffre de leurs suffrages. à l‘effet

de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l‘article 167.

Art. 166.- Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le Gouvernement à chacun des députés élus.

Art. 167.- Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à achever le

terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d'option, de démission, de décès ou pour

toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président de la Chambre des députés dans le délai de

quinze jours à partir de l'événement qui a donné lieu à la vacance.

Chapitre Vlll.- Du vote par correspondance lors des élections législatives

Art. 168.- (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections législatives les électeurs âgés de plus de

75 ans.

(?.) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections législatives:

a) les électeurs qui, pour des raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées. se trouvent dans

l‘impossibilité de se présenter en personne devant le bureau de vote auquel ils sont affectés;

b) les Luxembourgeois et les Luxembourgeoises domiciliés à l'étranger.

Art. 169.— Tout électeur, admis au vote par correspondance en application des dispositions qui précèdent, doit en

aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’inscription et demander. par simple lettre à la poste.

sa lettre de convocation.

Est ‘a considérer comme commune d'inscription au Grand-Duché de Luxembourg. la commune du domicile. à défaut

la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance. à défaut la Ville de Luxembourg.

Art. 170.- La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprés de

l‘administration communale où l'électeur est appelé à voter pour la Chambre des députés. Elle doit indiquer les nom,

prénoms, date et lieu de naissance, profession et domicile de l'électeur. ainsi que l‘adresse à laquelle doit être envoyée

la lettre de convocation.

Toute personne domiciliée à l‘étranger doit produire une copie certifiée conforme de son passeport en cours de

validité.

Le requérant doit, dans sa déclaration écrite et signée, déclarer sous la foi du serment qu'il n‘est pas déchu du droit

électoral ni en vertu de l‘article 52 de la Constitution, ni en vertu de l‘article 6 de la présente loi.
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Art. 171.- La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et échevins au plus tôt

dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 171.- Dès réception de la demande, le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle comporte les

indications et pièces requises. Il vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales.

Si le requérant remplit les conditions de l'électorat, le collège des bourgmestre et échevins lui envoie au plus tard

vingt jours avant le scrutin. sous pli recommandé avec accusé de réception, la lettre de convocation comprenant la liste

des candidats et l‘instruction annexée à la présente loi, une enveloppe électorale et un bulletin de vote dûment

estampillés conformément aux dispositions de l‘article 78 de la présente loi ainsi qu'une enveloppe pour la transmission

de l‘enveloppe électorale, portant la mention "Elections - Vote par correspondance", l'indication du bureau de vote

destinataire du suffrage à l'angle droit en bas et le numéro d'ordre, le nom, les prénoms et l'adresse de l'électeur avec

le paraphe du président du bureau de vote principal de la commune à l'angle gauche en haut.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance. le collège des bourgmestre et échevins

lui notifie son refus au plus tard vingt—cinq jours avant le scrutin.

Art. 173.- Les enveloppes électorales fournies par l'Etat doivent être opaques et de type uniforme pour tous les

votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés auprès du

président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des bourgmestre et échevins qui

en fait la demande.

Art. 174.- Les électeurs ayant présenté une demande en vue d'étre admis au vote par correspondance sont inscrits

par le collège des bourgmestre et échevins sur un relevé énumérant tous les électeurs de cette catégorie. Ce relevé

indique les nom, prénoms. date et lieu de naissance, domicile de chaque électeur ainsi que mention de la suite donnée

”a chaque demande.

Mention de l‘admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l‘électeur sur les listes électorales

de la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin, le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé des personnes

bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscription qui fait réunir les

différents relevés en un seul relevé alphabétique et numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 175.- Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de l'article 143 de la

présente loi.

Art. 176.- Pour l'envoi de son suffrage au bureau de vote, l'électeur place son bulletin de vote plié en quatre. le

timbre à l‘extérieur, dans l'enveloppe électorale.

Il insère cette enveloppe dans l'enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par l'article 172 de

la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d‘une simple lettre.

Art. 177.- Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau de vote

destinataire du suffrage jusqu‘au jour du scrutin. Le ]our du scrutin, après le commencement des opérations et au plus

tard avant deux heures de l'après-midi un agent des postes les apporte au bureau de vote indiqué sur l’enveloppe

électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les lettres

recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 178.- Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l'agent des postes correspond au

nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu‘il résulte du relevé déposé au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le procès-verbal des

opérations de vote.

Art. 179.- Un membre du bureau de vote ouvre l'enveloppe de transmission. donne connaissance au bureau des

nom. prénoms et numéro d‘ordre de l'électeur. Le nom de l'électeur admis au vote par correspondance est pointé sur

le relevé des électeurs admis au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne spéciale.

Art. 180.- En présence de tous les membres du bureau. l'un d'entre eux mélange les enveloppes électorales réunies,

les ouvre et en retire le bulletin de vote qu'il glisse aussitôt, et sans le déplier. dans l‘urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immédiatement

détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.
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Art. 181.- Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage après deux

heures de l’après—midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la date et l‘heure de son arrivée et est

remise au président du bureau principal de la circonscription.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des électeurs dont les

enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Art. 182.— Les dispositions de l'article 135 de la présente loi sont d'application aussi en matière de vote par

correspondance.

Dans chaque chef—lieu de circonscription électorale, un ou des bureaux de vote sont spécialement chargés des

opérations de vote par correspondance. dans le respect des règles établies par l'article 55.

La désignation des présidents, assesseurs. assesseurs suppléants. secrétaires, secrétaires adjoints. calculateurs et

témoins se fait selon les règles définies au livre |. titre III. chapitre II de la présente loi.

LIVRE III. - Des corps communaux et des élections communales

Titre l='.- Dispositions organiques

Chapitre l.— Du corps communal

Art. 183.- En vue de déterminer le nombre des membres du conseil communal assignés à chaque commune. il est

procédé, au moins tous les dix ans. au recensement de la population du Grand-Duché de Luxembourg.

La date et les modalités de ce recensement sont fixées par règlement grand—dual. Le recensement se fait sur la base

de la résidence habituelle qui est le lieu géographique où la personne ‘a recenser habite d‘ordinaire.

Chapitre II.- Du conseil communal

Art. 184.- Les conseils communaux. y compris les membres du collège des bourgmestre et échevins, sont

composés:

de 7 membres dans les communes dont la population ne dépasse pas 999 habitants;

de 9 membres dans les communes de 1.000 à 2.999 habitants:

de 11 membres dans les communes de 3.000 à 5.999 habitants;

de 13 membres dans les communes de 6.000 à 9.999 habitants;

de 15 membres dans les communes de 10.000 à 14.999 habitants;

de 17 membres dans les communes de 15.000 à 19.999 habitants:

de 19 membres dans les communes de 20.000 habitants et plus. sauf que le conseil communal de la Ville de

Luxembourg est composé de 27 membres.

Art. 185.- La fixation du nombre des conseillers communaux attribués à chaque commune est faite par règlement

grand-dual. sur proposition du ministre de l’Intérieur. eu égard au résultat des recensements de la population du

Grand-Duché de Luxembourg.

Le règlement grand-ducal qui dispose de cette fixation est publié dans le délai de douze mois à partir du

recensement.

Lorsque le dernier recensement de la population prévu à l‘article 183 de la présente loi est antérieur de plus de cinq

ans à la date des élections communales ordinaires. le nombre des conseillers communaux attribués à chaque commune

est fixé eu égard à la population réelle de chaque commune au 31 décembre de l‘année précédant les élections

communales. Le règlement grand-ducal qui fixe ce nombre est publié au plus tard six mois avant la date des élections

communales.

L‘augmentation ou la réduction du nombre des conseillers ne s‘opère qu'à l'occasion des élections communales

ordinaires.

Art. 186.- Les membres du conseil communal sont élus pour le terme de six ans, a compter du 1er janvier qui suit

leur élection. nonobstant les dispositions de l'article 187 de la présente loi.

Ils sont rééligibles.

La réunion ordinaire des électeurs. à l'effet de procéder au remplacement des conseillers sortants. a lieu de plein

droit. de six en six ans. le deuxième dimanche d‘octobre.

Art. 187.- L'entrée en fonctions du nouveau conseil communal se fait dès que les nominations et. le cas échéant.

les assermentations du bourgmestre et des échevins ont été opérées.

Art. 188.- Les membres du conseil communal sortant cessent leurs activités dès l‘entrée en fonctions du conseil

communal sorti des élections.
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Art. 189.- Des élections complémentaires peuvent avoir lieu en vertu d'une décision du conseil communal. à l'effet

de pourvoir ‘a la première place devenue vacante suite. soit au transfert du domicile d’un membre du conseil communal

hors du territoire de la commune. soit de la démission ou du décès d’un membre du conseil communal.

Lorsque le conseil communal se trouve réduit par l'effet de deux vacances. des élections complémentaires doivent

avoir lieu. dans le délai de trois mois à dater de la dernière vacance.

Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvellement intégral, les élections complémentaires ne sont

obligatoires qu‘au cas où le conseil communal a perdu la moitié de ses membres.

Les conseillers élus lors des élections complémentaires achèvent le mandat de ceux qu‘ils remplacent.

Art. 190.- En cas de dissolution du conseil communal. les élections ont lieu au plus tard dans les trois mois qui

suivent l‘arrêté de dissolution. La date exacte est fixée par le ministre de l'intérieur.

Art. 191.- La démission des fonctions de conseiller communal est donnée par écrit au ministre de l'Intérieur par

l‘intermédiaire du commissaire de district. Le ministre de l'Intérieur accepte la démission du conseiller. Cette

acceptation est notifiée par simple lettre à l‘intéressé. Copie en est adressée au bourgmestre de la commune pour

information par l‘intermédiaire du commissaire de district. Le bourgmestre informe le conseil communal de la

démission du conseiller dans sa prochaine séance.

Le bourgmestre ou l‘échevin qui désirerait donner sa démission comme conseiller communal doit avoir

préalablement obtenu sa démission comme bourgmestre ou échevin par l‘autorité de nomination.

Les démissionnaires exercent leurs fonctions jusqu‘à ce que leur démission ait été acceptée.

Titre ll.- Des éligibles

Chapitre I”.-

 

Art. 192.- Pour être éligible, il faut:

1“ être Luxembourgeois ou ressortissant d‘un autre Etat membre de l‘Union européenne;

2° jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit d‘éligibilité dans le Grand-Duché de Luxembourg ou dans

l‘Etat membre d‘origine; cette dernière condition ne peut toutefois pas être opposée à des citoyens non

luxembourgeois de l‘Union européenne qui. dans leur pays d‘origine, ont perdu le droit d‘éligibilité en raison de leur

résidence en dehors de leur Etat membre d'origine;

3" être âgé de dix—huit ans accomplis au jour de l‘élection:

4" avoir sa résidence habituelle depuis six mois dans la commune lors du dépôt de sa candidature. c‘est—à-dire y

habiter d‘ordinaire.

Pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l‘Union européenne, il faut en outre avoir résidé sur le territoire

luxembourgeois, au moment du dépôt de la candidature, pendant cinq années.

Le ressortissant d'un autre Etat membre de l‘Union européenne doit produire à l‘appui de sa candidature:

1° une déclaration précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg:

b) qu‘il n‘est pas déchu du droit d‘éligibilité dans son Etat membre d'origine ou, le cas échéant, que la perte du droit

d‘éligibilité est due aux conditions de résidence imposées par l'Etat d’origine.

En cas de fausse déclaration. les pénalités prévues à l'article 114 par la présente loi sont applicables.

En cas de doute sur le contenu de la déclaration visée sous b) ci-dessus, le président du bureau de vote principal de

la commune avant le vote ou la ]uridiction saisie d'un recours aprés le vote peuvent demander une attestation des

autorités administratives compétentes de l‘Etat membre d‘origine certifiant que le candidat n'est pas déchu du droit

d'éligibilité dans cet Etat ou que les autorités ne sont pas au courant d’une telle déchéance.

2° un document d‘identité en cours de validité;

3° un certificat documentant la durée de résidence fixée ci-dessus.

Art. 193.- Ne sont pas éligibles:

1. les personnes qui sont privées du droit d‘éligibilité par condamnation;

2. les personnes qui sont exclues de l'électorat par l‘article 6 de la présente loi.

La perte d‘une des conditions d'éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Le collège des bourgmestre et échevins ou le ministre de l‘Intérieur signale immédiatement au conseil communal les

faits qui sont de nature à entraîner la déchéance et fait parvenir à l‘intéressé. contre récépissé. un avis de cette

notification.

Si. ayant connaissance de la cause de sa déchéance. même en l‘absence de toute notification. l'intéressé continue

l‘exercice de ses fonctions. il est passible des peines comminées par l‘article 262 du Code pénal.
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Le conseiller communal dont la déchéance est demandée peut , dans les huit jours, à partir du moment où il a eu

connaissance de la notification faite au conseil communal. adresser une réclamation à celui-ci.

La déchéance est constatée par le conseil communal dans les trente jours de la notification par le collège des

bourgmestre et échevins ou par le ministre de l'Intérieur. Cette décision est communiquée par les soins du collège des

bourgmestre et échevins ou par le ministre de l‘intérieur au conseiller communal concerné. Un recours au tribunal

administratif statuant comme juge du fond, est ouvert au conseiller communal dans les huit jours qui suivent la

communication. Le même recours est ouvert au collège des bourgmestre et échevins et au ministre de l'Intérieur dans

les huit jours qui suivent la décision du conseil communal.

Chapitre II.- Des incompatibilités

Art. 194.- (1) Ne peuvent faire partie d'un conseil communal:

1. les ministres et les secrétaires d'Etat;

2 les fonctionnaires et employés du département de l'Intérieur et des commissariats de district;

3. les militaires de carrière;

4 . les membres civils et militaires de la direction et du personnel de la Police grand-ducale. hormis ceux des agents

qui n‘assument pas des fonctions de police;

5. les ministres des cultes liés à l'Etat par voie de convention au sens de l‘article 22 de la Constitution et visés par

ces conventions.

(2) Ne peuvent faire partie du conseil communal d'une commune déterminée:

1. toute personne qui reçoit une rémunération. fixe ou variable. de la commune ou d'un établissement subordonné

à l'administration de la commune ou d'un syndicat intercommunal dont la commune fait partie;

2. le personnel enseignant. y compris les chargés de cours de religion et de formation morale et sociale dans

l'enseignement préscolaire et primaire de la commune;

3. les fonctionnaires et employés de l'Etat, de ses administrations ou services, si. de par leurs fonctions.

a} ils sont responsables d‘un ressort de service qui comprend le territoire de la commune en question:

b) ils exercent des compétences sectorielles à portée nationale. qui sont susceptibles de se recouvrir ou d'être en

opposition avec les intérêts de la commune en question.

Art. 195.- Ne peuvent être bourgmestre ni échevin. ni en exercer temporairement les fonctions:

1. les membres de la Cour supérieure de justice, des tribunaux d'arrondissement, des iustices de paix et des

iuridictions administratives, non compris leurs suppléants;

2. les magistrats des parquets. les greffiers en chef et greffiers de la Cour supérieure de justice, des tribunaux

d'arrondissement, des iustices de paix et des juridictions administratives.

3. les ministres d'un culte.

Art. 196.- Les membres du conseil communal ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré

inclusivement. ni être unis par les liens du mariage.

Si deux personnes tombant dans l‘une des catégories visées par l'alinéa premier sont élues, préférence est accordée

à la personne qui a obtenu le plus de voix.

En cas de parité de voix, le président du bureau principal procédé par tirage au sort à la proclamation du candidat

élu.

Si ces parents. alliés ou conjoints ont été proclamés élus, il sera procédé au tirage au sort par le président du bureau

de vote principal de la commune.

Une alliance survenue ultérieurement entre les membres du conseil n'emporte pas révocation de leur mandat.

L'alliance est censée dissoute par le décès du conjoint du chef duquel elle provient.

Titre lll.- Des opérations électorales

Chapitre i°'.- Des circonscriptions électorales et du mode d'élection

Art. 197.- Chaque commune forme une circonscription électorale.

Tous les électeurs de la commune concourent ensemble à l'élection des membres du conseil.

Art. 198.- Les élections se font. soit d'après le système de la maiorité relative, soit d‘après le mode de la

représentation proportionnelle, conformément aux dispositions de la présente loi.

4885 - Dossier consolidé : 556



475

Chapitre ll.- Du système de la maiorité relative

Art. 199.- Les élections communales se font d'après le système de la majorité relative dans toutes les communes

du pays dont la population est inférieure à 3.000 habitants.

Section l….- Des candidatures

Art. 200.- Les candidats doivent se déclarer au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l'élection. le président du bureau principal publie un avis fixant les jours. heures

et lieu auxquels il recevra les déclarations des candidats et les désignations de témoins. L‘avis indique pour la réception

des déclarations de candidats deux jours au moins. parmi lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour

chacun de ces jours; le dernier délai utile est. dans tous les cas. de cinq à six heures du soir.

Art. 201.- La déclaration indique les nom, prénoms. domicile, profession et nationalité du candidat. Elle porte

engagement de sa part de ne pas retirer sa candidature. Elle est datée et signée.

Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature les personnes qui ne sont pas éligibles.

Si l‘éligibilité d‘un candidat au point de vue des condamnations encourues parait être douteuse. le président du

bureau principal fait vérifier d‘urgence ces conditions éligibilité par le Parquet et invite le candidat à présenter ses

observations. Lorsque. sur le vu de l‘extrait du casier iudiciaire ou de tous autres renseignements produits par le

Parquet, l‘inéligibilité est constatée. le président rayé de la liste le candidat en question.

Art. 202.— La déclaration doit être remise au président du bureau principal par le candidat en personne ou par un

mandataire porteur d'une procuration faite devant notaire. En cas d'inobservation d‘une des formalités prévues au

présent article. la déclaration n‘est pas valable.

La remise entre les mains du président doit avoir lieu au plus tard avant six heures du soir du dernier jour accordé

pour la déclaration même. c.-à-d. trente jours avant les élections.

Art. 203.- En cas de décès d‘un candidat survenu après l’expiration du délai fixé pour la déclaration des

candidatures. et au moins 5 jours avant l‘élection. celle-ci doit être reportée à un jour à fixer par le ministre de

l‘Intérieur. pour que. le cas échéant. de nouvelles candidatures puissent se produire.

Les formalités utilement remplies demeurent acquises.

Les électeurs sont convoqués. huit jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin. par le président du bureau

principal. moyennant affiches à apposer dans toutes les localités de vote de la commune et par la voie de la presse

écrite.

Art. 204.- Chaque candidat. en même temps qu‘il pose sa candidature. peut désigner. pour assister aux opérations

du vote. un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote. choisis parmi les électeurs de la

commune.

Art. 205.- Trois jours au moins avant le iour fixé pour le scrutin. le président du bureau principal. assisté du

secrétaire. tire au sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura ‘a remplir son mandat.

il réduit ensuite. s'il y a lieu. par la même voie du tirage au sort. à trois par bureau. le nombre des témoins et celui

des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur désignation au

moyen d'une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 206.- A l‘expiration du terme fixé par la présente loi pour la remise des déclarations de candidature. le bureau

principal arrête la liste des candidats. Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer.

ces candidats sont proclamé: élus par le bureau principal. sans autre formalité.

Le procès-verbal ainsi qu‘un relevé des personnes élues, rédigés et signés séance tenante par le président et le

secrétaire sont adressés en double exemplaire au commissaire de district.

Le procès—verbal et le relevé des personnes élues sont publiés par voie d'affiche à la maison communale.

Le relevé des personnes élues doit indiquer le nom. les prénoms. l‘adresse. la nationalité. la profession exacte et. le

cas échéant. le degré de parenté entre plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse celui des mandats à conférer. la liste des candidats est immédiatement

affichée dans toutes les localités de vote de la commune. L'affiche reproduit en gros caractères. en la forme du bulletin

électoral tel qu‘il est déterminé ci—après. le nom des candidats ainsi que leurs prénoms. profession. domicile et

nationalité.

Section ll.- Des bulletins

Art. 207.- A l‘expiration du terme utile pour remettre des déclarations de candidatures. le bureau principal formule

les bulletins de vote, qui sont imprimés sur papier électoral. conformément au modèle 6 annexé à la présente loi.
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Le bulletin de vote classe par ordre alphabétique les candidats déclarés et indique le nombre des conseillers à élire.

Les bulletins de vote doivent être conformes au modèle 6 annexé à la présente loi, et être, pour le même scrutin,

absolument identiques. Ils sont estampillé: d’un timbre portant le nom de la commune et le numéro du bureau de vote.

Art. 208.- L'Etat fournit le papier électoral. qui est timbré avant d‘être remis au président du bureau principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument identiques, sous

le rapport du papier. du format et de l‘impression.

L‘emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 209.- Au plus tard la veille du iour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal fait remettre à chacun

des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée. les bulletins nécessaires à l'élection; la suscription

extérieure de l'enveloppe indique. outre l'adresse. le nombre de bulletins qu'elle contient. Cette enveloppe ne peut

être décachetée et ouverte qu'en présence du bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié

immédiatement et le résultat de la vérification indiqué au procès-verbal à dresser conformément aux dispositions de

la présente loi.

Section lli.— Du vote

Art. 210.- Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu'il y a de conseillers à élire au conseil communal.

Art. 211.- L‘électeur exprime son vote en traçant une croix (+ ou x) dans la case réservée à la suite du nom de

chacun des candidats pour lesquels il vote.

Art. 212.- Lorsque le scrutin est clos. le bureau fait le récolement des bulletins non employés, lesquels sont

immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès—verbal.

Section IV.- Du dépouillement du scrutin et de la proclamation des élus

Art. 213.— Chaque bureau électoral compte. sans les déplier, les bulletins contenus dans l‘urne. Le nombre des

votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal. Le président, avant d'ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux

que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 214.- L‘un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président. qui énonce les suffrages obtenus par

chaque candidat.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note. chacun séparément.

Art. 215.- Les bulletins nuls n'entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l'usage est permis par la présente loi;

2" les bulletins qui expriment plus de suffrages qu'il n‘y a de membres à élire et ceux qui ne contiennent l‘expression

d'aucun suffrage;

3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées. qui contiendraient, a l’intérieur un papier ou un

objet quelconque, ou dont l'auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe. une rature ou une marque non

autorisés par la loi.

Art. 216.— Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins les examinent

et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l‘objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont été admis comme

tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés. autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau et par l‘un des

témoins.

Les réclamations sont actées au procès-verbal ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 217.- Le bureau dresse. d'après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire des électeurs

figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n‘ont pas pris part à l'élection. Ce répertoire, signé par le

président et le secrétaire du bureau de vote est transmis par son président le iour même au président du bureau

principal.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les pièces qui

peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal. après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les pièces y annexées.

au juge de paix territorialement compétent.

Art. 218.- Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés. à l‘exclusion de toutes

autres pièces. dans deux enveloppes fermées dont l'une contient les bulletins valables et l'autre les bulletins nuls.
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La suscription de chacune de ces enveloppes porte l‘indication du lieu et de la date de l‘élection. du numéro du

bureau de dépouillement et du nombre des bulletins qu‘elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est tacheté du sceau communal ou de celui d'un membre

du bureau et munies des signatures du président. d'un assesseur et d‘un témoin et dont la suscription porte les mêmes

indications.

Art. 219.- Le bureau arrête le nombre des votants. celui des bulletins blancs ou nuls et des bulletins valables. ainsi

que le nombre des suffrages obtenus par chaque candidat; ces indications sont inscrites au procès-verbal.

Art. 220.- Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les Opérations faites par le

bureau, est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le secrétaire et les témoins.

Il est immédiatement porté par le président du bureau de vote au bureau principal en même temps que les bulletins

de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.

Art. 221.- Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la commune et

procédé au recensement général des votes, proclame les élus.

Art. 222.- Les candidats sont élus suivant les voix obtenues jusqu' a ce que tous les sièges à pourvoir soient

occupés.

Art. 223.- Au cas ou le dernier poste a pourvoir réunirait deux ou plusieurs candidats à égalité de voix, le tirage

au sort ‘a opérer par le président du bureau principal de vote détermine le candidat élu.

Art. 224.- Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau principal de vote

de la commune. Ce relevé doit contenir le nom. les prénoms. l‘adresse. la nationalité. la profession exacte et le cas

échéant. le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès-verbal d‘élection et le relevé des personnes élues, dressés par le bureau principal et signés par le

président, les assesseurs, secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exemplaire, sous pli

recommandé, avec les procès—verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à l‘appui. à l‘exclusion des bulletins

de vote, au commissaire de district qui transmet le tout au ministre de l'Intérieur.

Une copie du procès-verbal d'élection signé comme l‘original est déposé au secrétariat de la commune où chacun

peut en prendre connaissance.

Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies séance tenante et à l'exclusion de toutes autres

pièces en un ou plusieurs paquets qui portent pour suscription. outre l‘adresse du destinataire:

Election communale de .. …du...  

Bulletins de vote.

Art. 225.- Les bulletins ainsi réunis sont expédiés directement, par envoi recommandé, au ministre de l‘intérieur

par les soins du président du bureau principal.

Les bulletins sont conservés jusqu'aux prochaines élections à des fins d‘analyse politique. Ensuite ils sont détruits.

Chapitre III.- De la représentation proportionnelle

Art. 226.- Les élections se font au scrutin de liste avec représentation proportionnelle dans toutes les communes

qui comprennent 3.000 habitants au moins.

Section |….- Des candidatures

Art. 221.— Les candidats doivent être présentés au moins trente jours avant celui fixé pour le scrutin.

Trente-cinq jours au moins avant l‘élection, le président du bureau principal publie un avis fixant les jours, heures

et lieu auxquels il reçoit les présentations de candidats et les désignations de témoins. L‘avis indique deux jours au

moins parmi lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour chacun de ces jours; le dernier délai utile est.

dans tous les cas. de cinq à six heures du soir.

Art. 228.- Les listes sont constituées pour chaque commune par les groupements de candidats qui, par une

déclaration signée par eux, acceptent la candidature dans cette commune. et sont présentées conjointement soit par

cinquante électeurs inscrits dans la commune, soit par un conseiller communal, sortant ou en fonction.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants. En cas de présentation par

un conseiller communal. le mandataire est choisi par les candidats de la liste. parmi ces candidats et le conseiller

communal sortant ou en fonction qui les présente. _

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.

La liste indique les nom. prénoms. profession. domicile et nationalité des candidats ainsi que des électeurs ou du

conseiller communal, sortant ou en fonction qui les présentent.

Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature ceux qui ne sont pas éligibles.

Si l‘éligibilité d'un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse, le président du

bureau principal fait vérifier d'urgence ces conditions d‘éligibilité par le Parquet et invite le candidat à présenter ses

observations. Lorsque sur le vu de l'extrait du casier judiciaire ou de tous autres renseignements produits par le

Parquet, l‘inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le candidat en question.
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Art. 229.- Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des conseillers à élire dans la

commune.

Une liste ne peut être majoritairement composée de candidats ne possédant pas la nationalité luxembourgeoise.

Art. 230.- Nul ne peut figurer. ni comme candidat ni comme présentant dans plus d'une liste d'une même

commune.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans les cas où des listes différentes portent des dénominations

identiques. les mandataires sont invités 'a établir les distinctions nécessaires. à défaut de quoi. et avant l‘expiration du

délai imparti pour les déclarations de candidature. ces listes sont désignées par une lettre d‘ordre par le président du

bureau principal.

Art. 231.- Dans le délai visé par l‘article 227 de la présente loi. la présentation est remise par le mandataire de la

liste au président du bureau principal. qui en donne récépissé.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l'ordre de leur présentation.

ll refuse d‘accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences formulées par l'article 228 de la présente loi. Si des

déclarations identiques quant aux candidats 7 portés sont déposées. la première en date est seule valable. Si elles

portent la même date. toutes sont nulles.

Art. 232.- Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s‘il notifie au président du bureau principal.

par exploit d‘huissier. la volonté de s’en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de la liste.

Les notifications et les compléments dont question à l‘alinéa qui précède doivent avoir lieu avant l‘expiration du délai

fixé pour les déclarations de candidature.

Art. 233.- En cas de décès d‘un candidat. survenu après l'expiration du délai fixé pour la présentation des candidats

et cinq jours au moins avant l'élection. celle—ci est reportée à un jour à fixer par le Gouvernement pour que. le cas

échéant de nouvelles présentations de candidats puissent se produire.

Toutefois. au cas où le groupement. sur la liste duquel figure le candidat décédé. déclare dans un délai de cinq iours

après la survenue du décès. par simple lettre au président du bureau de vote principal. qu'il n‘entend pas présenter de

nouvelles candidatures. il n‘y a pas lieu de reporter la date des élections.

Pour les listes qui ne sont pas retirées ni modifiées dans le délai et les formes prévues par l‘article 232 de la présente

loi. les formalités utilement remplies demeurent acquises.

Art. 234.- Les électeurs sont convoqués huit jours au moins avant le iour fixé pour le scrutin. par le président du

bureau de vote principal de la commune moyennant affiches apposées dans toutes les localités de vote et par la voie

de la presse écrite.

Si la date des élections est reportée. les enveloppes de transmission provenant des électeurs admis au vote par

correspondance pour les élections reportées sont remises au président du bureau de vote principal de la commune

assisté des assesseurs et du secrétaire de son bureau. à la date et heure indiquées à l'article 271. Le bureau les détruit

avec leur contenu. sans autre manipulation.

Art. 235.- Lors de la présentation des candidats. le mandataire de la liste peut désigner, pour assister aux

opérations de vote. un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote. choisis parmi les

électeurs de la commune.

Trois jours au moins avant le jour fixé pour le scrutin. le président du bureau principal. assisté du secrétaire. tire au

sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son mandat. Il réduit ensuite. s'il y a lieu. parla même

voie du tirage au sort. a trois par bureau. le nombre des témoins et celui des suppléants.

Deux jours au plus tard avant le scrutin. les témoins et les témoins suppléants sont informés de leur désignation au

moyen d'une lettre leur adressée par le président du bureau principal.

Art. 236.— A l‘expiration du terme fixé dans l'article 227 de la présente loi. le président du bureau principal arrête

la liste des candidats dans l'ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats ‘a conférer. ces candidats sont proclamés élus

par le président du bureau principal sans autre formalité. Le procès-verbal et le relevé des personnes élues. dressés en

double exemplaire. rédigés et signés séance tenante par le président et le secrétaire. sont adressés au commissaire de

district. Des extraits des procès-verbaux et le relevé des personnes élues sont immédiatement publiés par voie

d'affiches dans chaque localité de vote de la commune.

Le relevé des personnes élues à adresser au commissaire de district doit indiquer le nom. les prénoms. l‘adresse. la

nationalité. la profession exacte et. le cas échéant. le degré de parenté entre plusieurs personnes élues.

Lorsque le nombre des candidats dépasse le nombre des mandats a conférer. les listes des candidats sont

immédiatement affichées dans toutes les localités de vote de la commune.

Cette affiche reproduit. sur une même feuille et en gros caractères. les nom. prénoms. profession. nationalité et

domicile des candidats de toutes les listes enregistrées. Pour chaque liste. l‘ordre de présentation des candidats 7 est

maintenu.
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Les listes sont classées de la façon suivante:

Lors du renouvellement intégral des conseils communaux, les partis et groupements politiques présentant une liste

dans la majorité des communes où les élections se font au scrutin de listes avec représentation proportionnelle sont

désignés dans toutes ces communes par le même numéro d'ordre, déterminé par tirage au sort. opéré par le président

du bureau principal de la ville de Luxembourg, assisté de son secrétaire,

A cet effet. le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des autres bureaux principaux

signalent par tous moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des partis politiques et groupements de

candidats ayant présenté une liste.

L'information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la ville de Luxembourg avise immédiatement les présidents des autres bureaux

principaux du résultat donné par le tirage au sort.

Si outre ces listes il en existe une autre, elle reçoit le numéro d‘ordre qui suit immédiatement.

S'il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la commune afférente, assisté de son secrétaire. déterminé

par le sort le numéro d'ordre à attribuer à ces listes.

En cas de renouvellement d'un conseil communal, les partis politiques et groupements de candidats présentant une

liste sont désignés par un numéro d'ordre, déterminé par tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de

la commune afférente, assisté de son secrétaire.

Un chiffre arabe, correspondant au numéro d'ordre, est imprimé en gros caractères en tête de chaque liste; le

numéro d‘ordre est suivi de la dénomination de la liste. L'affiche reproduit aussi l‘instruction annexée àla présente loi.

Si les élections communales suivent les élections législatives et/ou européennes au cours de la même année civile.

les listes présentées sous les mêmes dénominations dans des communes où les élections se font au scrutin de listes

avec représentation proportionnelle gardent le même numéro d'ordre que celui qui leur a été attribué pour les

élections législatives edou européennes.

Si un numéro d'ordre a déjà été attribué à une liste lors des élections législatives et/ou européennes et si aucune

liste portant la même dénomination n'est présentée pour les élections communales ayant lieu au cours de la même

année civile, ce numéro d‘ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections communales des listes sont présentées sous des dénominations nouvelles par rapport aux

élections législatives et/ou européennes qui les ont précédées au cours de la même année civile, ces listes se voient

attribuer des numéros d'ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d'ordre attribué lors des élections

législatives et]ou européennes.

Les listes visées par l'alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le présent article.

Section II.- Des bulletins

Art. 237.- Le président du bureau principal formule incontinent les bulletins de vote qui sont imprimés sur papier

électoral, conformément au modèle 1 annexé à la présente loi, et agencés comme l'affiche. mais de dimensions

moindres; ils reproduisent les numéros d‘ordre et les dénominations des listes ainsi que les nom et prénoms des

candidats et indiquent le nombre des conseillers à élire.

Chaque liste est surmontée d'une case réservée au vote. Deux autres cases se trouvent à la suite des nom et

prénoms de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la couleur du papier.

Le tout conformément au modèle 1 annexé à la présente loi.

Art. 238.- Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin. le président du bureau principal fait remettre à chacun

des présidents des bureaux de vote. sous enveloppe tachetée. les bulletins nécessaires à l‘élection; la suscription

extérieure de l‘enveloppe indique, outre l'adresse, le nombre de bulletins qu'elle contient. Cette enveloppe ne peut

être ouverte qu‘en présence du bureau régulièrement constitué. Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et

le résultat de la vérification indiqué au procès-verbal.

Art. 239.- L‘Etat fournit le papier électoral, qui est timbré avant d'être remis au président du bureau principal.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin doivent être absolument identiques. sous

le rapport du papier, du format et de l'impression.

L‘emploi de tous autres bulletins est interdit.

Section Ill.- Du vote

Art. 240.- Chaque électeur dispose d'autant de suffrages qu’il y a de conseillers à élire. Il peut attribuer deux

suffrages a chacun des candidats jusqu‘à concurrence du total des suffrages dont il dispose.

L'électeur qui, à l'aide d‘un crayon, d'une plume, d'un stylo à bille ou d'un instrument analogue, remplit le cercle

blanc de la case placée en tête d‘une liste ou qui y inscrit une croix ( + ou x ) adhère à cette liste en totalité et attribue

ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

Chaque croix ( + ou x ) inscrite dans l'une des deux cases réservées derrière le nom des candidats vaut un suffrage

à ce candidat.

Tout cercle rempli, même incomplètement. et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le vote, ‘a moins

que l'intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.
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Art. 241.— Lorsque le scrutin est clos. le bureau fait le récolement des bulletins non employés lesquels sont

immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Section IV.— Du dépouillement du scrutin

Art. 242.- Chaque bureau électoral compte. sans les déplier, les bulletins contenus dans l‘urne. Le nombre des

votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d'ouvrir aucun bulletin. mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Art. 243.- Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats individuellement (suffrages

nominatifs). comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle des sièges entre les listes qu'aux

candidats pour l'attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d'une liste compte pour autant de suffrages de liste qu'il y figure

de candidats.

Les suffrages recueillis par un candidat décédé sont valablement acquis à la liste a laquelle il appartient.

Art. 244.- L‘un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages de liste et les

suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note. chacun séparément.

Art. 245.- Les bulletins nuls n'entrent point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l‘usage est permis par la présente loi;

2: les bulletins qui expriment plus de suffrages qu'il n y a de membres à élire et ceux qui ne contiennent l'expression

d‘aucun suffrage;

3° les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées. qui contiendraient ‘a l'intérieur un papier ou un

objet quelconque, ou dont l'auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe. une rature ou une marque non

autorisés par la loi.

Art. 246.- Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres du bureau et les témoins les examinent

et soumettent au bureau les observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l‘objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont été admis comme

tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés. autres que les blancs. sont paraphés par deux membres du bureau et par l'un des

témoins.

Les réclamations sont actées au procès—verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 247.- Le bureau dresse. d'après les relevés tenus par un assesseur et le secrétaire, le répertoire des électeurs

figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n'ont pas pris part à l‘élection. Ce répertoire. signé par le

président et le secrétaire du bureau de vote. est transmis. par son président, le jour même, au président du bureau

principal. Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les pièces

qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal. aprés avoir recueilli tous ces répertoires. les adresse. avec les pièces y annexées.

au juge de paix territorialement compétent.

Art. 248.- Les bulletins de vote sont groupés par « bulletins valables » et « bulletins nuls » et placés. à l‘exclusion

de toutes autres pièces. dans deux enveloppes fermées dont l'une contient les bulletins valables et l‘autre les bulletins

nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l‘indication du lieu et de la date de l'élection. du numéro du

bureau de dépouillement et du genre ainsi que du nombre des bulletins qu'elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui d'un membre

du bureau et muni des signatures du président. d‘un assesseur et d‘un témoin. et dont la suscription porte les mêmes

indications.

Art. 249.- Le bureau arrête le nombre des votants. celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins valables. le

nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au procès-verbal. Le procès—verbal est

clos par un tableau. conçu d'après le modèle 2 annexé à la présente, qui renseigne:

— le nombre des bulletins trouvés dans l‘urne;

- le nombre des bulletins blancs et nuls;

— le nombre des bulletins valables;

pour chacune des listes. classées dans l’ordre de leur numéro. le nombre des votes de liste et celui des suffrages

nominatifs obtenus par chaque candidat.

Art. 250.- Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations faites par le

bureau. est dressé en triple exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau. le secrétaire et les témoins.
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Art. 251.- Le procès—verbal de chaque bureau de vote est immédiatement porté par son président au bureau

principal en même temps que les bulletins de vote et toutes les pièces tenues par le bureau.

Section V.- Du recensement et de l‘attribution des sièges

Art. 252.- Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux des bureaux de vote de la commune.

procède au recensement général des votes.

Le président du bureau principal, en présence des membres du bureau, donne lecture du numéro des bureaux de

dépouillement respectifs et des tableaux visés à l‘article 249 de la présente loi.

Un assesseur et le secrétaire inscrivent ces indications dans un tableau, étain d‘après le modèle 4 annexé à la

présente loi et tenu par chacun d‘eux séparément.

Le bureau principal établit le nombre total des bulletins dépouillés, des bulletins blancs et nuls. des bulletins valables,

des suffrages de liste et des suffrages nominatifs.

Les opérations de calcul sont à faire par un assesseur ou, le cas échéant, par un calculateur. et le secrétaire sous le

contrôle du bureau.

Art. 253.— Aussitôt après la fin des opérations prévues aux deux articles précédents, les tableaux sont signés ne

varietur par le président et le secrétaire et chacun d'eux par l'assesseur qui a collaboré à la confection du document.

Art. 254.- Les sièges sont attribués. dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de

suffrages.

Dans tous les cas. où il y a parité de voix. est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le président du

bureau principal de la commune.

Art. 255.- Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des conseillers à élire augmenté

de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le nombre des

suffrages qu‘elle a recueillis.

Art. 256.- Lorsque le nombre des conseillers élus par cette répartition reste inférieur à celui des conseillers à élire,

on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu‘elle a déjà obtenus augmenté de un. Le

siège est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même procédé s'il reste encore des sièges

disponibles.

En cas d'égalité de quotient. le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de suffrages.

Art. 257.- Si une li5te obtient plus de représentants qu‘elle n'a présenté de candidats. le nombre des sièges restant

à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répartition proportionnelle.

Art. 258.- Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés publiquement par

le président du bureau.

Art. 259.- Le procès-verbal du recensement général est rédigé en triple exemplaire et signé séance tenante par le

président, les assesseurs. secrétaire et témoins.

Les candidats non élus de chaque liste y sont inscrits dans l‘ordre du chiffre de leurs suffrages avec privilège de l'âge

en cas de parité.

Ils sont appelés à achever le terme des conseillers de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite de

démission. de décès ou de toute autre cause.

La notification de leur appel est faite aux suppléants par le ministre de l'Intérieur dans le mois qui suit la vacance.

S'il n‘y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant. il est procédé à des élections

complémentaires dans les trois mois de la vacance. La date exacte est à fixer par le ministre de l'Intérieur.

Art. 260.- Un relevé des personnes élues est à établir par le président et le secrétaire du bureau principal de vote

de la commune. Ce relevé doit contenir le nom, les prénoms, l'adresse, la nationalité, la profession exacte. et le cas

échéant, le degré de parenté entre plusieurs élus.

Le procès—verbal d'élection et le relevé des personnes élues dressés par le bureau principal et signés parle président,

les assesseurs. secrétaire et témoins, sont immédiatement envoyés en double exemplaire sous pli recommandé, avec

les procès-verbaux des bureaux de vote et toutes autres pièces à l'appui, à l‘exclusion des bulletins de vote, au

commissaire de district, qui transmet le tout au ministre de l'Intérieur avec ses observations éventuelles.

Une copie du procès—verbal d‘élection. signé comme l'original, est déposé au secrétariat de la commune où chacun

peut en prendre connaissance.
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Toutes les enveloppes renfermant les bulletins de vote sont réunies dès la clôture du procès-verbal du bureau

principal en un ou plusieurs paquets qui portent pour suscription. outre l'adresse du destinataire:

dElection communale de  

Bulletins de vote.

Art. 261.— Les bulletins de vote ainsi réunis sont expédiés directement au ministre de l'Intérieur par les soins du

président du bureau principal.

Les bulletins sont conservés jusqu‘aux prochaines élections à des fins d‘analyse politique. Ensuite ils sont détruits.

Chapitre IV.- Du vote par correspondance lors des élections communales

Art. 261.- (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs âgés de plus de

75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections communales les électeurs qui. pour des

raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées. se trouvent dans l‘impossibilité de se présenter en personne

devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.

Art. 263.— Tout électeur. admis au vote par correspondance en application des dispositions qui précèdent. doit en

aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d‘inscription et demander. par simple lettre ‘a la poste.

sa lettre de convocation.

Art. 264.- La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé à obtenir auprés de

l'administration communale de la résidence de l'électeur. Elle doit indiquer les nom. prénoms. date et lieu de naissance.

profession. nationalité et domicile de l‘électeur. ainsi que l‘adresse à laquelle doit être envoyée la lettre de convocation.

Art. 265.- La demande doit parvenir. sous peine de déchéance. au collège des bourgmestre et échevins au plus tôt

dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 266.— Dès réception de la demande. le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle comporte les

indications et pièces requises. II vérifie si le requérant est inscrit sur les listes électorales.

Si le requérant remplit les conditions de l'électorat. le collège des bourgmestre et échevins lui envoie. au plus tard

vingt jours avant le scrutin. sous pli recommandé avec accusé de réception. la lettre de convocation comprenant la liste

des candidats et l‘instruction annexée à la présente loi. une enveloppe électorale et un bulletin de vote dûment

estampillés conformément aux dispositions de l‘article 78 dela présente loi ainsi qu’une enveloppe pour la transmission

de l'enveloppe électorale. portant la mention "Elections - Vote par correspondance". l‘indication du bureau de vote

destinataire du suffrage à l'angle droit en bas et le numéro d'ordre. le nom. les prénoms et l'adresse de l'électeur avec

le paraphe du président du bureau de vote principal de la commune à l‘angle gauche en haut.

Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance. le collège des bourgmestre et échevins

lui notifie son refus au plus tard vingt—cinq iours avant le scrutin.

Art. 267.- Les enveloppes électorales fournies par l’Etat doivent être opaques et de type uniforme pour tous les

votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés auprès du

président du bureau principal de la commune qui les transmet à chaque collège des bourgmestre et échevins qui en fait

la demande.

Art. 268.- Il est dressé dans chaque commune un relevé alphabétique des électeurs ayant demandé à voter par

correspondance. avec indication des nom. prénoms. nationalité. date et lieu de naissance. domicile et adresse actuelle

de l'électeur. Mention de la suite donnée à la demande est portée en face du nom du demandeur.

Mention de l'admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l'électeur sur les listes électorales

déposées à la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Le relevé numéroté des votants par correspondance est déposé au bureau de vote principal de chaque commune.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 269.- Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux articles 210 et 211 si l'élection se fait

selon le système de la majorité relative. et conformément à l‘article 240 si I‘election se fait selon le système de la

représentation proportionnelle.

Art. 270.- Pour l'envoi de son suffrage au bureau de vote. l'électeur place son bulletin de vote plié en quatre. le

timbre à l’extérieur. dans l'enveloppe électorale.

Il insère cette envelo e dans I'envelo e de transmission dont les caractéristi ues sont définies ar l'article 266 de
PP ‘

la présente loi. ll transmet son envoi sous la forme d une simple lettre.

Art. 271.- Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau de vote

destinataire du suffrage jusqu’au jour du scrutin. Le jour du scrutin. après le commencement des opérations et au plus

tard avant quatorze heures un agent des postes les apporte au bureau de vote indiqué sur l‘enveloppe électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues pour les lettres

recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.
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Art. 272.- Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l‘agent des postes correspond au

nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu‘il résulte du relevé déposé au bureau de vote.

Si une différence est constatée, mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le procès-verbal des

opérations de vote.

Art. 273.- Un membre du bureau de vote ouvre l‘enveloppe de transmission, donne connaissance au bureau des

nom, prénoms et numéro d'ordre de l'électeur. Le nom de l'électeur admis au vote par correspondance est pointé sur

le relevé des personnes admises au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne spéciale.

Art. 274.- En présence de tous les membres du bureau. l'un d‘entre eux mélange les enveloppes électorales réunies.

les ouvre et en retire le bulletin de vote qu'il glisse aussitôt. et sans le déplier, dans I'urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immédiatement

détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 275.- Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage après

quatorze heures du jour du scrutin y est pourvu du cachet indiquant la date et l‘heure de son arrivée et est remise au

président du bureau principal de la commune.

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès—verbal doit comprendre le relevé des électeurs dont les

enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Titre IV.- Des recours contre les opérations électorales

Art. 276.— Tout électeur peut introduire auprès du Tribunal administratif un recours contre l‘élection qui a eu lieu

dans sa commune. Le recours doit être introduit sous peine de forclusion dans les cinq jours de la date de la

proclamation du résultat.

Art. 277.- Le tribunal statue au fond. dans les vingt jours suivant la date à laquelle il a été saisi.

Le greffe du tribunal donne avis de ce recours, par lettre recommandée. à l'administration communale concernée

qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.

Art. 278.- Dans les cinq jours suivant la décision du Tribunal administratif. le ou les requérants peuvent faire appel

devant la Cour administrative qui statue d'urgence et en tout cas dans le mois. Ce recours est suspensif.

Le greffe de la Cour administrative donne avis de l'appel. par lettre recommandée, à l'administration communale

concernée qui informe les candidats et le public par les voies ordinaires.

La requête en intervention doit être présentée sous peine de déchéance, dans les trois jours de la publication de

l'appel par la commune.

Art. 279.- Lorsqu’une élection est définitivement déclarée nulle, le ministre de l'Intérieur fixe jour dans la huitaine

à l'effet de procéder à de nouveaux scrutins dans les soixante jours.

LIVRE IV.- Des élections européennes et des élections européennes et législatives simultanées

Titre l.- Dispositions organiques

Art. 280.- La réunion des collèges électoraux pour pourvoir aux élections européennes a lieu a une date à fixer

par règlement grand-ducal conformément aux articles 9 et 10 de la Décision et de l‘Acte portant élection des

représentants au Parlement au suffrage universel direct, signés à Bruxelles. le 20 septembre 1976.

Le même règlement fixe le jour et l'heure auxquels les opérations de dépouillement des bulletins de vote peuvent

commencer.

Si des élections européennes se déroulent seules, le président de la circonscription unique exerce les pouvoirs

confiés au président du tribunal d'arrondissement ou à ses remplaçants par l'article 59. alinéas 1 et 2.

Art. 281.- Le pays forme une circonscription électorale unique.

Le chef—lieu en est Luxembourg.

Le premier bureau du chef—lieu de la circonscription fonctionne comme bureau principal du collège électoral de la

circonscription.

Pour les élections européennes. qu'elles se déroulent seules ou simultanément avec des élections législatives, le

premier bureau de la circonscription du Centre fonctionne comme bureau principal de la circonscription unique. Son

président. tel qu'il est défini à l'article 59, et les membres du bureau exercent les attributions définies à l'article 132,

alinéa 4.

Art. 282.- La Chambre des députés se prononce seule sur la validité des opérations électorales qui sont régies par

la loi nationale. Toute réclamation contre ces opérations doit être formulée. sous peine de forclusion, par écrit et

introduite dans les dix jours de l'élection auprès du Secrétaire général de la Chambre des députés.
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Art. 283.- Le Parlement européen vérifie les pouvoirs des représentants et statue sur les contestations qui

pourraient éventuellement être soulevées sur la base des dispositions de l'Acte portant élection des représentants au

Parlement au suffrage universel direct.

Toutefois, les contestations qui sont relatives à des dispositions nationales auxquelles cet Acte renvoie sont vidées

par la Chambre des députés.

Le Président de la Chambre des députés adresse au Président du Parlement européen les documents nécessaires à

la vérification des pouvoirs des représentants du Grand—Duché de Luxembourg.

Art. 184.- Le Parlement européen reçoit la démission de ses membres.

Titre ll.- Des éligibles

Chapitre |.- Des conditions d'éligibilité

Art. 285.- ( 1 ) Pour être éligible, il faut:

1° être Luxembourgeois ou ressortissant d'un autre Etat membre de l‘Union européenne;

2° ]ouir des droits civils et ne pas être déchu des droits politiques au Grand-Duché de Luxembourg ou dans l'Etat

membre d'origine;

3“ être âgé de 18 ans accomplis au jour de l‘élection:

4° - pour les Luxembourgeois. être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg;

- pour les ressortissants d‘un autre Etat membre de l'Union européenne. être domicilié sur le territoire

luxembourgeois et y avoir résidé. au moment du dépôt de la liste des candidats. pendant cinq années; toutefois,

les éligibles communautaires qui. en raison de leur résidence en dehors de leur Etat membre d'origine ou de

sa durée. n‘y ont pas le droit d'éligibilité, ne peuvent se voir opposer cette condition de durée de résidence.

2 Le ressortissant d‘un autre Etat membre de l‘Union euro éenne doit reduire à l’a ui de sa candidature:
P P PP

1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant. sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l'Etat membre

d'origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu'il n‘est pas simultanément candidat aux élections européennes dans un autre Etat membre.

En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a). b) ou c) ci-dessus. les pénalités prévues par la présente

loi sont applicables.

2° une attestation des autorités administratives compétentes de l'Etat membre d‘origine certifiant qu‘il n'est pas

déchu du droit d‘éligibilité dans cet Etat ou qu‘une telle déchéance n’est pas connue de ces autorités;

3“ un document d'identité en cours de validité;

4° un certificat documentant la durée de résidence fixée au paragraphe (1) sub 4° ci—dessus, établi par une autorité

publique.

Art. 286.- Ne sont pas éligibles:

1° les personnes qui sont privées du droit d'éligibilité par condamnation;

2° les personnes qui sont exclues de l’électorat par les dispositions de l'article 6 de la présente loi.

La perte d'une des conditions d‘éligibilité entraîne la cessation du mandat.

Chapitre ll.- Des incompatibilités

Art. 287.- ( 1 ) Sans préjudice des dispositions de l'article 54 de la Constitution. le mandat de membre du Parlement

européen est incompatible avec la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant un emploi rémunéré par

l‘Etat, par un établissement public soumis à la surveillance du Gouvernement. par une commune. un syndicat de

communes ou un établissement public placé sous la surveillance d'une commune.

( 2 ) En cas d‘acceptation du mandat de membre du Parlement européen, qui est constatée par la prestation du

serment de parlementaire, les membres du Gouvernement et les conseillers d‘Etat sont démissionnés de plein droit de

leur fonction sous réserve du droit acquis à la pension dans les conditions et limites fixées par la loi modifiée du 26

mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat.

( 3 ) 1. Les personnes énumérées au paragraphe (1) à l'exception de celles visées au paragraphe (2) ci-dessus. en

service a la date du 1=r janvier 1999 ou rentrées en service après cette date. sont d‘office mises à la retraite et ont

droit, à partir du premier jour du mais qui suit la prestation du serment de parlementaire européen. 'a une pension

spéciale a charge de l‘Etat, calculée par les organismes respectifs visés au paragraphe (1) d'après les dispositions de leur

législation de pension propre, compte tenu du temps de service et de la rémunération établis suivant les droits dont

les intéressés iouissent en vertu de leur régime statutaire ou contractuel.

Les personnes entrées en service après la prédite date sont démissionnées d’office à partir du jour de la prestation

du serment de parlementaire européen et ont droit, a partir du premier jour du mois qui suit. à un traitement d‘attente

à charge de l‘Etat correspondant à soixante-six pour-cent de la rémunération suiette 'a retenue pour pension.
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respectivement de la rémunération établie suivant les droits dont les intéressés ]ouissent en vertu de leur régime

statutaire ou contractuel. acquise à la veille de la démission. Ce traitement d‘attente est versé ensemble avec

l‘indemnité parlementaire et donne lieu aux déductions a titre de cotisations pour l‘assurance maladie. l'assurance

vieillesse invalidité. l'assurance dépendance, respectivement à titre de retenue pour pension suivant le régime dont

l‘intéressé relève. et à titre d‘impôts généralement prévues en matière de rémunérations.

2. A la date du ‘le" janvier de chaque année. la pension spéciale, respectivement le traitement d’attente du bénéficiaire

seront révisés sur la base des traitements. indemnités ou salaires et des services ou périodes que l‘agent aurait encore

pu obtenir dans la carrière occupée au moment de la mise en retraite, compte tenu des avancements en échelon et en

traitement ainsi que des promotions qu‘il aurait pu y acquérir encore, s‘il était resté en service. Pour cette

reconstitution de carrière. toutes les prémisses nécessaires à leur réalisation. à l‘exception des conditions d‘âge et

d'années de service, sont censées être acquises. Les promotions ont lieu au moment où un collègue de rang égal ou

immédiatement inférieur obtient la même promotion.

3. Si l’intéressé exercé pendant sa mise à la retraite une activité professionnelle, la pension spéciale ou le traitement

d‘attente sont diminués ou suspendus dans la mesure où le total des revenus d‘une activité professionnelle sujette à

assurance pension auprès du régime de pension général ainsi que de la pension spéciale ou du traitement d‘attente

dépasse la rémunération servant de base au calcul respectivement de la pension spéciale et du traitement d'attente.

4. La pension spéciale ou le traitement d‘attente peuvent être remplacés. sur demande, par la pension à laquelle le

parlementaire européen peut prétendre auprès du régime de pension dont il relève. Ils le seront d‘office à partir de la

limite d‘âge de l‘intéressé telle qu'elle est prévue par son régime statutaire ou contractuel et. à défaut de pareille limite

d‘âge. a partir de l'âge de 65 ans.

A condition que l'intéressé ait été bénéficiaire d‘une pension spéciale et qu’il s‘agisse d‘une pension à servir par un

régime de pension spécial, le calcul en sera fait sur la base de la pension spéciale révisée à la date de sa cessation. La

situation du parlementaire européen en cause sera assimilée à celle d'un bénéficiaire de pension rentré au service de

l'Etat. conformément aux dispositions de l'art. 18.1, paragraphes 1er. 2 et 3 de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant

les pensions des fonctionnaires de l‘Etat. S‘il s'agit d‘une pension à servir par le régime de pension général. le calcul en

sera fait en raison des périodes d‘assurance acquises à la date de son octroi.

Si l‘intéressé était bénéficiaire d'un traitement d‘attente. le calcul de la pension sera fait en raison des périodes

d'assurance acquises à la date de son octroi auprès du régime de pension spécial dont il relève.

( 4 ) En cas de décès du bénéficiaire d‘une pension spéciale ou du bénéficiaire d'un traitement d‘attente. la pension

des survivants est calculée par le régime de pension spécial dont relève le défunt sur la base de la pension spéciale.

révisée à la date de décès. respectivement des périodes d‘assurance acquises auprés du régime de pension dont relève

le défunt à la date du décès.

( 5 ) 1. Lorsque le mandat de membre du Parlement européen vient a cesser, d‘office ou sur demande de l’intéressé,

le bénéficiaire d‘une pension spéciale ou d‘un traitement d‘attente. qui à la date de cette cessation remplit les conditions

de droit ou d‘allocation requises par le régime de pension spécial dont il relève, y aura droit a une pension établie sur

la base de la pension spéciale révisée à la prédite date, respectivement des périodes d‘assurance y acquises.

Si l'ayant droit à pension, ancien bénéficiaire d‘une pension spéciale. relève du régime de pension général, il aura

droit à la pension résultant de l‘affiliation auprés du régime de pension général et. dans la mesure où l'ayant droit

remplit les conditions de droit à pension prévues à l‘article 55.II. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions

des fonctionnaires de l‘Etat. aux prestations découlant de son mandat de parlementaire dans les conditions et limites

y prevues.

2. Celui qui ne fait pas usage de son droit à pension ou qui ne remplit pas encore les conditions pour obtenir sa

pension est. sur sa demande à présenter endéans les six mois qui suivent la cessation de son mandat de parlementaire.

réintégré dans son administration d‘origine à un emploi correspondant à la rémunération qui a servi de base au calcul

respectivement de ladite pension spéciale et du traitement d‘attente. révisée a la date de la cessation du mandat de

parlementaire. A défaut de vacance d‘emploi. il est créé. soit dans son administration d‘origine, soit dans une autre

administration. un emploi hors cadre correspondant à cette rémunération. Cet emploi est supprimé de plein droit a la

première vacance de poste appropriée se produisant dans le cadre ordinaire.

Le temps passé en qualité de bénéficiaire, soit d‘une pension spéciale. soit d'un traitement d‘attente est considéré

comme temps de service. respectivement comme période d‘assurance.

3. Dans les hypothèses visées par les paragraphes (3) 4. (4) et (S) 1. ci—dessus. des mensualités égales au montant

de la rémunération qui a servi de base à la fixation respectivement de la pension normale sur la base des dispositions

de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l‘Etat, de la pension spéciale et du

traitement d‘attente révisés a la date de la cessation du mandat de parlementaire. sont payées encore à titre de

trimestre de faveur pendant la durée de trois mois suivant la cessation du mandat.

4. La pension spéciale. respectivement le traitement d'attente prendront fin. soit à partir du premier jour du mois

qui suit celui au cours duquel la demande de réintégration a été présentée, soit a partir respectivement du début du

trimestre de faveur ou de la pension et au plus tard six mois après la cessation du mandat de député.
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5. Si la cessation du mandat de député n'a pas donné lieu jouissance subséquente d‘une pension ou 'a réintégration.

l‘ancien bénéficiaire d’une pension spéciale relevant d'un régime de pension spécial est considéré. en ce qui concerne

ses droits à pension. comme ayant terminé sa carrière a la date de la cessation du mandat de député européen. Dans

cette hypothèse l'intéressé est censé avoir touché une rémunération égale au montant ayant servi de base à la fixation

de la pension spéciale. révisée a la date de la cessation du mandat de député européen.

( 6 ) Si le bénéficiaire de la pension spéciale respectivement du traitement d‘attente visé par les paragraphes (3) 4.

(4). ($) 1. 2 et 5 relève du régime de pension général. le temps passé comme membre du Parlement européen est

considéré comme période d'assurance pour la durée de jouissance de cette pension ou de ce traitement d'attente.

Les cotisations y relatives, sauf en ce qui concerne la part de l'intéressé bénéficiaire du traitement d'attente. sont à

charge de l‘Etat. Elles sont établies en fonction respectivement des rémunérations servant de base ‘a la fixation de la

pension spéciale. respectivement du traitement d'attente.

Sans préjudice des prestations à faire en application des alinéas qui précédent. et à condition qu‘il n'y ait pas

jouissance d‘une pension en application des dispositions des paragraphes 1 a 4 de l‘article 55. II de la loi modifiée du

26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l‘Etat. la cessation du mandat de parlementaire ouvre droit aussi.

à l‘égard des personnes visées à l‘alinéa premier du paragraphe (3). 1; aux prestations résultant de l'assurance

rétroactive auprès de la Caisse de pension des employés privés. telle que cette assurance rétroactive est réglée par le

paragraphe 5 du prédit article. et à l'égard des personnes visées par le deuxième alinéa du même paragraphe. aux

prestations résultant de l'assurance. du chef du bénéfice de l‘indemnité parlementaire imposable. auprès du régime de

pension spécial dont relève l‘intéressé.

( 7 ) 1, La pension venant 'a échéance dans les hypothèses des paragraphes (4) et (S). 1 et 5 sur la base des

dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l‘Etat est calculée ou recalculèe

sur la rémunération ayant servi ou servant de base à la fixation de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

2. En cas de cessation du mandat de représentant luxembourgeois au Parlement européen. la pension venant à

échéance dans les hypothèses des paragraphes (3). 4 et (5). 2 sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai

1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération ayant servi ou

servant de base à la fixation de la pension augmentée de 60 points indiciaires.

Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire relevant d‘un régime de

pension spécial et tombant sous le champ d’application de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des

fonctionnaires de l'Etat dans l'hypothèse de l'exercice de représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement

européen postérieurement à la cessation des fonctions ou à la jouissance de la pension.

3. Le calcul des pensions accordées sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions

des fonctionnaires de l'Etat du chef de personnes qui. avant leur admission au service public. avaient exercé le mandat

de député. se fait sur la base du traitement pensionnable augmenté de 60 points indiciaires.

4. Les dispositions du présent paragraphe ne s‘appliquent pas aux pensions accordées en application de la loi

modifiée du 26 mai 1954 et établies sur la base d‘un traitement attaché ‘a fonction de membre du Gouvernement.

( 8 ) Les termes de « loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat » visent

indistinctement la prédite loi du 26 mai 1954 ainsi que les règlements grand—ducaux d‘assimilation y relatifs pris en

exécution d‘autres dispositions légales ayant trait à l'assurance pension des agents publics ou des personnes y

assimilées.

Art. 288.- Les représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ne peuvent être parents ou

alliés jusqu‘au deuxiéme degré ni être unis par les liens du mariage. Dans le cas où ils seraient élus ensemble. est élu

le candidat qui est désigné par tirage au sort par le président du bureau de vote principal.

Art. 289.- Le représentant au Parlement européen qui a été appelé aux fonctions de membre du Gouvernement

et qui quitte ces fonctions. est réinscrit de plein droit comme premier suppléant de la liste sur laquelle il a été élu. Il

en est de même du représentant suppléant qui. appelé aux fonctions de membre du Gouvernement. a renoncé au

mandat de député lui échu au cours de ses fonctions. En cas de concours entre plusieurs ayants droit. la réinscription

est faite dans l'ordre des voix obtenues aux élections. En cas d‘égalité de voix. l‘ordre des suppléants sera déterminé

par tirage au sort par le président du bureau de vote principal.

Titre Ill.- Des opérations électorales

Chapitre |.- Des candidatures

Art. 290.- Les députés sont élus au scrutin de liste. avec répartition des députés aux différentes listes.

proportionnellement au nombre de suffrages qu‘elles ont recueillis.

Art. 291.- Les listes sont constituées par les groupements de candidats qui. par une déclaration signée par eux.

acceptent leur candidature. et sont présentées conjointement. soit par deux cent cinquante électeurs. soit par un

représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen. sortant ou en fonction. ou par un député.

sortant ou en fonction.
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Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentant: de la liste et qui remplit tous

les autres devoirs qui lui sont imposés par la loi électorale. En cas de présentation de la liste par un représentant du

Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen ou par un député. le mandataire est désigné par les candidats.

soit parmi les candidats de la liste. soit parmi les élus qui la présentent.

La liste comprend les nom. prénoms. date et lieu de naissance. nationalité. profession et domicile des candidats. Elle

comprend également les nom. prénoms. profession et domicile des électeurs ou élus qui les présentent. Ne peuvent

pas se porter candidat et peuvent retirer leur candidature ceux qui ne sont pas éligibles.

Si l‘éligibilité d'un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être douteuse. le président du

bureau principal fait vérifier d'urgence ces conditions d‘éligibilité par le Parquet et invite le candidat à présenter ses

observations. Lorsque. sur le vu de l'extrait du casier judiciaire ou de tous autres renseignements produits par le

Parquet. l'inéligibilité est constatée, le président raye de la liste le candidat en question.

Le nombre des candidats figurant sur une liste ne peut pas dépasser le double du nombre des représentants

luxembourgeois siégeant au Parlement européen. Aucune liste ne peut être composée majoritairement de candidats

ne possédant pas la nationalité luxembourgeoise.

Nul ne peut figurer ni comme candidat ni comme présentant sur plus d'une liste. Nul ne peut se présenter sur une

liste déposée conformément à l'alinéa 2 du présent article. s‘il se présente simultanément pour les mêmes élections

comme candidat dans un autre Etat membre de l'Union européenne.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste a elle seule.

Chaque liste doit porter une dénomination et dans le cas où des listes différentes portent des dénominations

identiques. les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires. à défaut de quoi. et avant l‘expiration du

délai imparti pour les déclarations de candidature. ces listes sont désignées par une lettre d’ordre par le président du

bureau principal de la circonscription.

Le président informe les candidats de sa décision sur la recevabilité de la candidature.

Le président transmet les noms des candidats qui sont ressortissants d‘un autre Etat membre de l‘Union européenne

au ministre de l‘Intérieur qui en informe les Etats membres d‘origine.

Lorsque le Gouvernement luxembourgeois est informé par un autre Etat membre de l'Union européenne qu‘un

ressortissant de ce dernier. ou qu‘un ressortissant luxembourgeois. qui figure sur la liste des candidats visée aux alinéas

qui précédent. est également inscrit dans cet Etat comme candidat pour les élections européennes, il transmet cette

information au président du bureau principal.

Si l'information parvient au président du bureau principal avant l'expiration du délai de soixante jours fixé à l'alinéa

1 de l'article 292. celui—ci refuse l'inscription de ce candidat ou procède incontinent à sa radiation.

Si l‘information parvient au président du bureau principal après l'expiration du délai de soixante jours fixé à l‘alinéa

1 de l'article 292. les formalités utilement remplies demeurent acquises: toutefois. les suffrages individuels

éventuellement recueillis par le candidat ne sont acquis ni au candidat ni a la liste à laquelle il appartient.

Art. 292.- Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin. toute liste doit être déposée au greffe du

Tribunal d'arrondissement de Luxembourg conformément aux dispositions ci-après.

Soixante-cinq jours au moins avant l‘élection. le président du bureau principal de la circonscription unique publie un

avis fixant les jours. heures et lieu auxquels il recevra les présentations des candidats et les désignations de témoins.

L‘avis indique deux jours au moins. parmi lesquels le dernier jour utile. et trois heures au moins pour chacun de ces

jours. le dernier délai utile est. dans tous les cas. de 17 à 18 heures.

En cas d‘élections européennes et législatives simultanées. les présentations de candidats et les désignations de

témoins sont distinctes pour les deux élections. L‘ultime délai pour ces opérations est fixé au dernier jour utile. de 11

à 12 heures pour les élections européennes et de 17 a 18 heures pour les élections législatives.

Le président du bureau principal enregistre les listes dans l'ordre de leur présentation. Il est délivré un récépissé sur

le nom du mandataire de la liste.

Le président refuse d‘accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences des dispositions de la présente loi.

Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées. la première en date est seule valable. Si

elles portent la même date. toutes sont nulles.

Le jour même de la clôture de la liste des candidats. le président fait connaître d‘urgence les nom. prénoms.

profession et domicile des candidats au ministre du service afférent.

Art. 293.- Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s‘il notifie au président du bureau principal de

la circonscription. par exploit d'huissier. la volonté de s'en retirer.

Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les signataires de la liste.

Les notifications et les compléments mentionnés aux deux alinéas qui précèdent doivent avoir lieu avant l‘expiration

du délai fixé pour les déclarations de candidature.
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Art. 294.- Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner. pour assister aux

opérations du vote. un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote choisis parmi les

électeurs de la commune. Le lendemain de l'expiration du délai fixé à l'alinéa 2 de l‘article 136. le président du bureau

principal de la circonscription transmet les noms des témoins et des témoins suppléants aux présidents des bureaux

principaux des communes.

En cas d‘élections européennes et législatives simultanées. le mandataire de la liste peut désigner. lors de la

présentation des candidats, pour assister aux opérations de vote. un témoin et un témoin suppléant au plus. par

élection et pour chacun des bureaux de vote. lesquels sont choisis parmi les électeurs de la commune. Le lendemain

de l'expiration du délai fixé à l'article 292 de la présente loi. le président du bureau principal de chaque circonscription

électorale, en ce qui concerne les élections législatives, et le président de la circonscription unique. en ce qui concerne

les élections européennes, transmettent les noms des témoins et des témoins suppléants aux présidents des bureaux

principaux des communes.

Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune. assisté de son

secrétaire. tire au sort les bureaux de vote ou chacun de ces témoins aura à remplir son mandat.

Il réduit ensuite. s‘in a lieu. par la même voie du tirage au sort. à trois par bureau de vote et par élection. le nombre

des témoins et celui des suppléants. Deux jours au plus tard avant le scrutin les témoins et les témoins suppléants sont

informés de leur désignation au moyen d'une lettre leur adressée par le président du bureau principal de la commune.

Art. 295.- A l'expiration du terme fixé à l'article 292. alinéa 1°“. le président du bureau principal de la

circonscription arrête les listes des candidats dans l'ordre de la présentation des candidats.

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer. ces candidats sont proclamés élus

par le président sans autre formalité. Le procès-verbal. rédigé et signé séance tenante par le président et le secrétaire.

est adressé au ministre d‘Etat. qui en fait immédiatement publier des extraits par voie d'affiche dans chaque commune.

Dans le cas contraire. les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes. Cette affiche reproduit sur

une même feuille et en gros caractères les nom. prénoms. profession. nationalité et domicile des candidats de toutes

les listes enregistrées. Pour chaque liste. l‘ordre de présentation des candidats y est maintenu.

Les listes sont classées de la façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats sont désignés par un numéro d'ordre. déterminé par le tirage au

son. opéré par le président du bureau principal de la circonscription. assisté de son secrétaire.

Un chiffre arabe. correspondant au même numéro d‘ordre est imprimé en gros caractères en tête de chaque liste;

le numéro d‘ordre est suivi de la dénomination de la liste. L‘affiche reproduit aussi l‘instruction annexée à la présente

loi.

En cas d'élections européennes et législatives simultanées, les listes sont classées. s'il y a lieu. de la façon suivante:

Les partis politiques ou groupements de candidats qui présentent une liste pour le Parlement européen et une liste

pour la Chambre des députés dans chacune des circonscriptions électorales sont désignés. sur le plan national et dans

toutes les circonscriptions. par le même numéro d‘ordre déterminé par un premier tirage au sort.

Un deuxième tirage au sort a lieu entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste pour les

élections au Parlement européen et une liste pour la Chambre des députés dans une ou plusieurs circonscriptions

électorales. sans en présenter dans toutes les quatre. Elles sont désignées. sur le plan national et dans la ou les

circonscriptions électorales afférentes. par le même numéro d‘ordre.

Un troisième tirage au sort a lieu entre les partis ou groupements qui présentent une liste pour les élections au

Parlement européen. sans en présenter pour les élections législatives.

Un quatrième tirage au sort se fait entre les listes des partis ou groupements qui présentent une liste pour la

Chambre des députés dans les quatre circonscriptions électorales sans en présenter pour le Parlement européen et

un cinquième tirage au sort s‘opère entre les listes des groupements qui présentent des candidats pour la Chambre

des députés dans une ou plusieurs circonscriptions électorales sans en présenter dans toutes les quatre ni pour le

Parlement européen. Les groupements visés au présent alinéa sont désignés par le même numéro d‘ordre dans toutes

les circonscriptions où ils présentent une liste.

Le tirage au sort et l‘attribution des numéros d‘ordre sont opérés dans tous les cas par le président du bureau

principal de la circonscription du Centre. assisté de son secrétaire. A cet effet. le lendemain du dernier iour fixé pour

le dépôt des listes. les présidents des autres bureaux principaux de circonscription signalent par tout moyen approprié

au président chargé du tirage. les dénominations des groupements ayant présenté une liste.

L‘information doit être faite avant midi.

Le président du bureau principal de la circonscription du Centre avise immédiatement les présidents des autres

bureaux principaux de circonscription du résultat donné par le tirage au sort.

Un chiffre arabe. correspondant au numéro d‘ordre. est imprimé en gros caractères en tête de chaque liste; le

numéro d‘ordre est suivi de la dénomination de la liste. L'affiche reproduit aussi les instructions prévues par la présente

loi.

Si les élections européennes etjou législatives suivent les élections communales au cours de la même année civile.

les listes présentées sous les mêmes dénominations que lors de ces élections communales gardent le même numéro

d‘ordre.
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Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune liste portant la même

dénomination n‘est présentée pour les élections européennes erJou législatives ayant lieu au cours de la même année

civile, ce numéro d'ordre ne peut plus être attribué.

Si lors des élections européennes edou législatives des listes sont présentées sous des dénominations nouvelles par

rapport aux élections communales qui les ont précédées au cours de la même année civile, ces listes se voient attribuer

des numéros d'ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d'ordre attribué lors des élections communales.

Les listes visées par l‘alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet effet par le présent article.

Chapitre II Des bulletins

 

Art. 296.- Le président du bureau principal de la circonscription formule incontinent le bulletin de vote qui, agencé

comme l‘affiche, mais de dimensions moindres. reproduit les numéros d‘ordre et la dénomination des listes ainsi que

les nom et prénoms des candidats et indique le nombre des mandats à conférer.

Chaque liste est surmontée d'une case réservée au vote. Une autre case se trouve à la suite des nom et prénoms

de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu un petit cercle de la couleur du papier, le tout

conformément au modèle 7 annexé à la présente loi.

Art. 297.- Le papier électoral servant à la confection des bulletins est fourni par l'Etat et timbré par ses soins avant

d‘être remis au président du bureau principal de la circonscription. Celui-ci fait procéder à l'impression des bulletins

et les transmet aux présidents des bureaux principaux des communes. L‘impression des bulletins doit être terminée au

plus tard vingt jours avant le jour du scrutin.

Les bulletins employés dans une même commune et pour un même scrutin, doivent être absolument identiques,

sous le rapport du papier. du format et de l'impression.

L‘emploi de tous autres bulletins est interdit.

Art. 298.- Au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la commune fait

remettre a chacun des présidents des bureaux de vote, sous enveloppe cachetée. les bulletins nécessaires à l‘élection:

la suscription extérieure de l‘enveloppe indique, outre l’adresse, le nombre des bulletins qu‘elle contient. Cette

enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu‘en présence du bureau régulièrement constitué. Le nombre des

bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indiqué au procès—verbal.

Art. 299.- Chaque électeur dispose d'autant de suffrages qu'il y a de députés européens à élire.

Il peut attribuer un suffrage à chacun des candidats jusqu'à concurrence du total de six suffrages dont il dispose.

L'électeur, qui à l'aide d’un crayon. d'une plume, d'un stylo à bille ou d’un instrument analogue. remplit le cercle

blanc de la case placée en tête d'une liste ou qui y inscrit une croix (+ ou x) adhère à cette liste en totalité. Si la liste

contient les noms de six candidats ou plus. l'électeur attribue six suffrages a cette liste. Si elle contient moins de six

noms, l'électeur attribue à cette liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent.

La croix (+ ou x) inscrite dans la case réservée derrière le nom des candidats vaut un suffrage à ce candidat.

Tout cercle rempli même incomplètement. et toute croix, même imparfaite, expriment valablement le vote, à moins

que l‘intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste.

Art. 300.- Lorsque le scrutin est clos le bureau fait le récolement des bulletins non employés, lesquels sont

immédiatement détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Chapitre lll.- Du dépouillement et du scrutin

Art. 301.— Chaque bureau électoral compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l'urne. Le nombre des

votants et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président, avant d‘ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

En cas d‘élections européennes et législatives simultanées, les opérations de vote sont communes aux deux

élections. Chaque bureau de vote dispose de deux urnes réservées respectivement aux bulletins de vote pour le

Parlement européen et la Chambre des députés. L'urne réservée aux bulletins de vote pour le Parlement européen

porte, noir sur blanc, la suscription E en caractères ayant dix centimètres de hauteur au moins.

Pendant toute la durée du scrutin un membre du bureau a ce désigné par le président veille à ce que l‘électeur

dépose ses bulletins dans les urnes afférentes.

Le scrutin terminé, chaque bureau compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans chacune des deux urnes en

commençant par celle qui est relative aux élections pour le Parlement européen. Le nombre des votants et celui des

bulletins trouvés dans chaque urne sont inscrits au procès-verbal afférent. Les bulletins qui auraient été déposés par

erreur dans l'urne à laquelle ils n‘étaient pas destinés sont échangés. Il est fait mention du nombre de ces bulletins aux

procès-verbaux relatifs aux deux élections.

Après les opérations mentionnées à l‘alinéa qui précède. les bulletins de vote relatifs aux élections européennes sont

replacés dans l'urne à ce destinée, laquelle est scellée, Le président, avec l'assistance des témoins s‘ils le désirent, en

assure la garde jusqu'au dépouillement qui ne commence qu'après que les opérations de dépouillement relatives aux

élections législatives sont terminées et pas avant l'heure fixée par règlement grand-ducal pour le dépouillement des

bulletins relatifs aux élections européennes.

4885 - Dossier consolidé : 571



490

Art. 302.— Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats individuellement (suffrages

nominatifs) comptent a la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle des sièges entre les listes. Les suffrages

nominatifs comptent seuls aux candidats pour l'attribution des sièges dans les listes.

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d‘une liste compte pour autant de suffrages de liste qu‘il y figure

de candidats, mais au maximum pour six suffrages. Les suffrages recueillis par un candidat décédé après l'expiration du

terme accordé pour les déclarations de candidatures sont valablement acquis à la liste à laquelle il appartient.

Art. 303.- L‘un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président, qui énonce les suffrages de liste et les

suffrages nominatifs.

Deux des assesseurs font le recensement des suffrages et en tiennent note. chacun séparément.

Art. 304.- Les bulletins nuls n‘entrent point en compte pour fixer le nombre de voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l'usage est permis par la présente loi;

2° les bulletins qui expriment plus de suffrages qu‘il n‘y a de membres à élire; ceux qui ne contiennent l‘expression

d'aucun suffrage; ceux dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient à l'intérieur un papier

ou un objet quelconque. ou dont l‘auteur pourrait être rendu reconnaissable par un signe, une rature ou une marque

non autorisés par la loi.

Art. 305.- Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés. les autres membres du bureau et les témoins les examinent

et soumettent au bureau leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l‘objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont été admis comme

tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés. autres que les blancs. sont paraphés par deux membres du bureau et par l'un des

témoins.

Les réclamations sont actées au procès—verbal, ainsi que les décisions du bureau.

Les témoins ont voix consultative dans les délibérations relatives aux bulletins contestés.

Art. 306.- Le bureau dresse. d'après les listes tenues par un assesseur et le secrétaire. le répertoire des électeurs

figurant sur le relevé électoral du bureau de vote et qui n'ont pas pris part à l‘élection. Ce répertoire, signé par le

président et le secrétaire du bureau de vote. est transmis le jour même par son président au président du bureau

principal de la commune.

Le président du bureau de vote consigne sur ce répertoire les observations présentées et y annexe les pièces qui

peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justification.

Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli tous ces répertoires, les adresse, avec les

pièces y annexées. au iuge de paix territorialement compétent.

Art. 301.- Les bulletins de vote sont groupés par bulletins valables et bulletins nuls et placés. à l'exclusion de toutes

autres pièces, dans deux enveloppes dont l'une renferme les bulletins valables et l‘autre les bulletins nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l‘indication du lieu et de la date de l'élection. du numéro du

bureau de dépouillement, du genre ainsi que du nombre des bulletins qu‘elle renferme.

Ces enveloppes sont réunies en un seul paquet, qui est cacheté du sceau communal ou de celui d‘un membre du

bureau et muni des signatures du président, d'un assesseur et d‘un témoin. et dont la suscription porte les mêmes

indications.

Art. 308.- Le bureau arrête le nombre des votants. celui des bulletins blancs et nuls et des bulletins walables, le

nombre des suffrages de liste et celui des suffrages nominatifs. Il les fait inscrire au procès-verbal. Le procès-verbal est

clos par un tableau, conçu d'après le modèle 8 annexé à la présente. qui renseigne:

— le nombre des bulletins trouvés dans l'urne:

- le nombre des bulletins blancs et nuls;

- le nombre des bulletins valables;

pour chacune des listes. classées dans l‘ordre de leur numéro. le nombre des votes de liste et celui des suffrages

nominatifs obtenus par chaque candidat.

Ces opérations terminées. le président proclame publiquement le résultat du recensement de son bureau de

dépouillement.

Art. 309.- Le procès-verbal dont question aux articles précédents et qui renseigne les opérations faites par le

bureau est dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau, le secrétaire et les

témoins.

Art. 310.- Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée qui porte pour suscription

l'indication de son contenu. celui de la commune et le numéro du bureau de dépouillement.

Une autre enveloppe renferme les listes tenues par les secrétaires et assesseurs en conformité avec les articles 74

et 303.
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Cette enveloppe avec les deux autres qui renferment le procès-verbal sont remises aussitôt par les soins du

président du bureau de vote au président du bureau principal de la commune, en même temps que le paquet qui

contient les bulletins de vote.

Il en est fait de même des placards reproduisant les dispositions pénales, des exemplaires de la loi électorale et des

imprimés non employés de chaque bureau de vote.

Art. 311.- Le président du bureau principal de la commune, après avoir recueilli les documents de tous les bureaux

de vote, classe les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu identique et renfermant chacun

un exemplaire du procès—verbal de chaque bureau de vote.

La suscription de chacun de ces deux plis indique. outre l'adresse. la mention de son contenu ainsi que la commune.

Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du président. Le président les dépose encore le jour de

l'élection à la poste par envoi recommandé adressé, le premier au ministre d‘Etat, et l'autre au président du bureau

principal de la circonscription. Lorsque ce dernier est lui-même président du bureau principal de la commune. il assure

personnellement la garde du second pli jusqu‘au moment du recensement général des suffrages.

Art. 312.— Le président du bureau principal de la commune forme en outre:

a) un paquet scellé et cacheté du sceau communal ou de celui du président qui contient les bulletins de vote de tous

les bureaux de vote de la commune et porte comme suscription. outre l‘adresse:

Election de.… ......... du ..........
 

Bulletins de vote

b) un paquet. scellé et cacheté comme ci-dessus qui renferme les listes tenues en vertu des articles 74 et 303

c) un paquet renfermant les exemplaires de la loi électorale et les placards reproduisant les dispositions pénales qui

ont servi aux divers bureaux de vote, ainsi que les imprimés non employés par ces bureaux.

Ces trois paquets sont expédiés par le président du bureau principal de la commune à la Chambre des députés par

envois séparés recommandés a la poste et ne peuvent être ouverts que par les commissions de vérification des

pouvoirs.

Les bulletins sont conservés jusqu‘aux prochaines élections à des fins d‘analyse politique. Ensuite ils sont détruits.

Chapitre IV.— Du recensement et de l’attribution des sièges

Art. 313.- Le lendemain de l‘élection. à midi, le président et deux assesseurs du bureau principal de la

circonscription. auxquels peuvent se joindre les témoins du même bureau. se rendent au bureau de poste et y reçoivent

les plis à l‘adresse du président, contre récépissé. Ces plis sont aussitôt, et sous leur surveillance, transportés au siège

du bureau principal.

Art. 314.- En présence du bureau, le président ouvre les plis et donne lecture du nom de la commune. du bureau

de dépouillement ainsi que du tableau visé à l‘article 308 de la présente loi. Un assesseur et un secrétaire inscrivent

ces indications dans un tableau, établi d‘après le modèle 9 annexé à la présente loi et tenu par chacun d‘eux séparément.

Art. 315.- Le bureau établit le nombre total des bulletins dépouilles. des bulletins blancs et nuls, des bulletins

valables, des suffrages de liSte et des suffrages nominatifs.

Art. 316.- Deux assesseurs portent chacun séparément les totaux obtenus sur un tableau du modèle 10 annexé à

la présente loi et additionnent les totaux.

Art. 317.- Aussitôt après la fin des opérations prévues aux articles précédents, les tableaux sont signés ne varietur

par le président. et chacun d‘eux par l'assesseur et le secrétaire qui ont collaboré à la confection du document.

Art. 318.- Le nombre total des suffrages valables des listes est divisé par le nombre des députés à élire augmenté

de un.

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi obtenu.

Chaque liste reçoit à la répartition autant de sièges que le nombre électoral est contenu de fois dans le nombre des

suffrages qu'elle a recueillis.

Art. 319.- Lorsque le nombre des députés élus par cette répartition reste inférieur à celui des députés à élire, on

divise le nombre de suffrages de chaque liste par le nombre des sièges qu‘elle a déjà obtenus augmenté de un; le siège

est attribué à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On répète le même procédé s‘il reste encore des sièges

disponibles.

En cas d'égalité de quotient, le siège disponible est attribué à la liste qui a recueilli le plus de suffrages.

Les opérations de calcul sont a faire par un assesseur ou. le cas échéant. par un calculateur. et le secrétaire sous le

contrôle du bureau.

Art. 320.- Les sièges sont attribués, dans chaque liste, aux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages

nominatifs.

En cas d'égalité de suffrages, est élu le candidat qui est désigné par tirage au sort par le président du bureau de vote

principal à Luxembourg.
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Art. 321.- Si une liste obtient plus de représentants qu‘elle n'a présenté de candidats. le nombre des sièges restant

à pourvoir est distribué entre les autres listes. On procède à cet effet à une nouvelle répartition proportionnelle.

Art. 322.- Le résultat du recensement général des suffrages et les noms des élus sont proclamés publiquement par

le président du bureau.

Art. 323.- Le procès-verbal du recensement est rédigé et signé séance tenante par les membres du bureau et les

témoins.

Un exemplaire du procès—verbal et toutes les pièces sont adressés le quatrième jour qui suit celui de la proclamation

du résultat au ministre d‘Etat. pour être transmis à la Chambre des députés. Le double reste déposé au greffe du

Tribunal d'arrondissement de Luxembourg, où tout électeur peut en prendre connaissance.

Les candidats non élus de chaque liste sont inscrits au procès-verbal dans l‘ordre du chiffre de leurs suffrages, à l‘effet

de pourvoir aux cas de remplacement prévus à l‘article 326 de la présente loi.

En cas d‘élections européennes et législatives simultanées, les procès—verbaux et autres documents à l’exception des

lettres de convocation visées à l‘article 68 de la présente loi ainsi que les enveloppes, plis et paquets relatifs aux

élections européennes sont de la couleur spéciale réservée aux bulletins de vote relatifs à cette élection ou portent en

caractères gras la suscription E ayant trois centimètres de hauteur au moins.

Art. 324.- Un extrait du procès-verbal est adressé sans délai par le ministre d'Etat à chacun des députés élus.

Art. 325.- Les candidats venant sur chaque liste après ceux qui ont été proclamés élus sont appelés à achever le

terme des députés de cette liste dont les sièges deviennent vacants par suite d‘option. de démission. de décès ou pour

toute autre cause.

La notification de cet appel aux suppléants est faite par le président du Parlement européen.

Art. 326.- S'il n'y a plus de suppléant de la liste dont faisait partie le titulaire du siège vacant. il est procédé à des

élections complémentaires. Toutefois. dans les douze mois qui précèdent le renouvellement intégral. des élections

complémentaires n‘ont lieu qu‘au cas où la représentation luxembourgeoise a perdu plus de la moitié de ses membres.

Chapitre V.- Du vote par correspondance lors des élections européennes

Art. 321.- Lors des élections européennes, les électeurs luxembourgeois appartenant à l'une des catégories

prévues à l‘article 328 de la présente loi ainsi que les électeurs qui sont ressortissants d‘un autre Etat membre de

l'Union européenne et qui appartiennent à l'une des catégories prévues à l‘article 328 sont admis. sur demande à

exercer leur droit de vote par correspondance.

Art. 328.- (1) Sont admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs âgés de plus de

75 ans.

(2) Peuvent être admis au vote par correspondance lors des élections européennes les électeurs qui. pour des

raisons professionnelles ou personnelles dûment justifiées. se trouvent dans l'impossibilité de se présenter en personne

devant le bureau de vote auquel ils sont affectés.

Art. 319.— Tout électeur. admis au vote par correspondance en application des dispositions qui précèdent. doit en

aviser le collège des bourgmestre et échevins de la commune d'inscription et demander. par simple lettre à la poste.

sa lettre de convocation.

Est à considérer comme commune d'inscription au Grand-Duché de Luxembourg. la commune du domicile. à défaut

la commune du dernier domicile, à défaut la commune de naissance. à défaut la Ville de Luxembourg.

Art. 330.- La demande est faite sur papier libre ou sur un formulaire préimprimé a obtenir auprés de

l‘admn ustration communale où l'électeur veut exprimer son vote pour les élections européennes. Elle doit indiquer les

nom, prénoms, date et lieu de naissance. profession et domicile de l‘électeur. ainsi que l'adresse à laquelle doit être

envoyée la lettre de convocation.

Les électeurs luxembourgeois domiciliés ‘a l'étranger doivent produire une copie certifiée conforme par une autorité

compétente de leur passeport en cours de validité.

Le requérant doit. dans sa demande. déclarer sous la foi du serment qu‘il n‘est pas déchu du droit électoral ni en

vertu de l‘article 52 de la Constitution. ni en vertu de l'article 6 de la loi électorale.

Art. 331.- La demande doit parvenir. sous peine de déchéance. au collège des bourgmestre et échevins au plus tôt

dix semaines et au plus tard trente jours avant le jour du scrutin.

Art. 332.- Dès réception de la demande. le collège des bourgmestre et échevins vérifie si elle comporte les

indications et pièces requises.

Si le requérant remplit les conditions de l'électorat. le collège des bourgmestre et échevins lui envoie. au plus tard

vingt jours avant le scrutin. sous pli recommandé avec accusé de réception. la lettre de convocation comprenant la liste

des candidats et l‘instruction annexée ‘a la présente loi. une enveloppe électorale et un bulletin de vote dûment

estampillés conformément à l‘article 78 de la présente loi ainsi qu‘une enveloppe pour la transmission de l‘enveloppe

électorale. portant la mention "Elections — Vote par correspondance“. l‘indication du bureau de vote destinataire du

suffrage à l'angle droit en bas et le numéro d‘ordre. le nom. les prénoms et l‘adresse de l'électeur avec le paraphe du

président du bureau de vote principal de la commune à l'angle gauche en haut.
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Si le requérant ne remplit pas les conditions du vote par correspondance, le collège des bourgmestre et échevins

lui notifie son refus au plus tard vingt-cinq jours avant le scrutin.

Art. 333.- Les enveloppes électorales fournies par l'Etat doivent être opaques et de type uniforme pour tous les

votants.

Les enveloppes ainsi que les bulletins de vote requis pour le vote par correspondance sont déposés auprès du

président du bureau principal de la circonscription qui les transmet à chaque collège des bourgmestre et échevins qui

en fait la demande.

Art. 334.- Il est dressé un relevé alphabétique des électeurs ayant demandé à voter par correspondance, avec

l'indication des nom, prénoms, date et lieu de naissance. domicile et adresse actuelle de l'électeur. Mention de la suite

donnée à la demande est portée en face du nom du demandeur.

Mention de l'admission au vote par correspondance est portée devant le nom de l'électeur sur la liste électorale

déposée à la commune et sur les relevés des électeurs déposés aux différents bureaux de vote.

Au moins dix jours avant le scrutin. le collège des bourgmestre et échevins fait parvenir le relevé des personnes

bénéficiaires du vote par correspondance au président du bureau principal de la circonscription qui fait réunir les

différents relevés en un seul relevé alphabétique numéroté.

Le relevé des votants par correspondance est déposé au bureau de vote spécial de chaque circonscription.

Les votants portés sur ce relevé ne peuvent pas choisir un autre mode de vote.

Art. 335.— Les votants remplissent leur bulletin de vote conformément aux dispositions de la présente loi.

Art. 336.- Pour l‘envoi de son suffrage au bureau de vote. l’électeur place son bulletin de vote plié en quatre. le

timbre à l'extérieur. dans l‘enveloppe électorale.

|| insère cette enveloppe dans l'enveloppe de transmission dont les caractéristiques sont définies par l'article 332 de

la présente loi. Il transmet son envoi sous la forme d'une simple lettre.

Art. 337.- Les enveloppes contenant le suffrage sont conservées par le bureau des postes du bureau de vote

destinataire du suffrage jusqu'au jour du scrutin. Le jour du scrutin. après le commencement des opérations et au plus

tard avant 2 heures de l‘après-midi. un agent des postes les apporte au bureau de vote indiqué sur l'enveloppe

électorale.

Il les remet au président du bureau qui en donne décharge dans les formes usuelles prévues par les lettres

recommandées. Mention en est faite dans le procès-verbal des opérations de vote.

Art. 338.- Le bureau de vote vérifie si le nombre des enveloppes remises par l'agent des postes correspond au

nombre des électeurs admis au vote par correspondance tel qu'il résulte du relevé déposé au bureau de vote.

Si une différence est constatée. mention en est portée par le président sur ledit relevé et sur le procès-verbal des

opérations de vote.

Art. 339.- Un membre du bureau de vote ouvre l‘enveloppe de transmission. donne connaissance au bureau des

nom. prénoms et numéro de l'électeur. Le nom de l‘électeur admis au vote par correspondance est pointé dans les

conditions usuelles et enregistré sur le relevé des personnes admises au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne spéciale.

Art. 340.- En présence de tous les membres du bureau. l‘un d‘entre eux mélange les enveloppes électorales réunies.

les ouvre et en retire le bulletin de vote qu'il glisse aussitôt. et sans le déplier. dans l'urne.

Le contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est immédiatement

détruit. Mention de ces opérations est faite au procès-verbal.

Art. 341.— Toute enveloppe parvenant au bureau de poste du bureau de vote destinataire du suffrage après deux

heures de l‘après-midi du jour du scrutin y est pourvue du cachet indiquant la date et l‘heure de son arrivée et est

remise au président du bureau principal de la circonscription

Il est dressé procès-verbal de cette opération. Ce procès-verbal doit comprendre le relevé des électeurs dont les

enveloppes ont été remises au président du bureau principal de la circonscription.

Les enveloppes de transmission sont immédiatement détruites sans avoir été ouvertes.

Art. 342.— Pour les opérations concernant le vote par correspondance lors des élections visées par le Livre IV de

la présente loi. la détermination des circonscriptions électorales s‘effectue selon les dispositions de l'article 132 de

cette même loi.

Il y a dans chaque chef—lieu des quatre circonscriptions électorales un bureau éleCtoral spécial pour les opérations

du vote par correspondance. Le président du bureau principal de chaque circonscription désigne le président. le ou les

vice-présidents. les assesseurs et leurs suppléants et le ou les secrétaires du bureau spécial parmi les électeurs inscrits

sur le relevé du chef—lieu de la circonscription. Les dispositions de la présente loi sont applicables à ce bureau.

Toutefois. le nombre des membres du bureau spécial est fixé suivant les besoins.

Les vice-présidents assistés d'un secrétaire et de quatre assesseurs dépouillent les bulletins leur confiés par le

président du bureau spécial sous la surveillance de ce dernier qui procède à la computation des résultats des différentes

relevés de pointage.

4885 - Dossier consolidé : 575



494

LIVRE V. - Dispositions modificatives, abrogatoires et additionnelles

Art. 343.- Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 31 octobre 1977 portant fusion des communes de

Asselborn, Boevange/Clervaux. Hachiville et Oberwampach sont abrogées.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 27 juillet 1978 portant fusion des communes de Arsdorf. Bigonville,

Folschette et Perle sont abrogées.

La disposition de l‘article 3 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes de Harlange et Mecher est

abrogée.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 23 décembre 1978 portant fusion des communes dejunglinster et de

Rodenbourg sont abrogées.

Art. 344.- Sont abrogées:

a) la loi électorale du 31 juillet 1924. telle qu‘elle a été modifiée par la suite;

b) la loi du 7 janvier 1999 sur le remboursement partiel des frais de campagnes électorales aux partis et groupements

politiques engagés dans les élections à la Chambre des députés et du Parlement européen.

Art. 345.- La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes de "loi

électorale du

Art. 346.- Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur trois jours après leur publication au Mémorial, 'a

l‘exception de celles du Livre III et de l'article 343 qui entrent en vigueur à l'occasion des premières élections

communales ordinaires qui suivent l‘entrée en vigueur de la présente loi.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux

que la chose concerné.

Le Ministre de l'intérieur, Villars-sur—Ollon, le 18 février 2003.

Michel Walter Henri

Dÿgc£arl. 4885: sess.”oflrîdz 2001-20Œ,Ï200Ï2003.

Annexe

Instructions pour l'électeur

A. Elections à la Chambre des députés

1. Les opérations électorales commencent à huit heures. Les électeurs sont admis à voter s'ils se présentent avant

quatorze heures. Ensuite le scrutin est clos.

2. L‘électeur ne peut émettre plus de suffrages qu‘il n‘y a de mandats à pourvoir. il ne peut donc émettre plus de

suffrages. Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats iusqu‘à concurrence de suffrages.

L‘électeur vote

— soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d'une liste.

- soit en y inscrivant une croix ( + ou x ) en attribuant ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste.

- soit en inscrivant une croix ( + ou x ) dans l'une ou dans les deux cases placées à la suite du nom d'un ou de

plusieurs candidats jusqu‘à concurrence du total des suffrages dont il dispose:

- soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée en tête d‘une liste

comprenant moins de candidats qu‘il n‘y a de députés à élire dans la circonscription ou s'il inscrit une croix ( + ou y )

dans le cercle placé en tête d‘une pareille liste.

L'électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête d‘une liste qui comprend moins.de candidats qu‘il n‘y

a de députés 'a élire dans la circonscription. ou qui inscrit une croix ( + ou x ) dans le cercle blanc de la case placée en

tête d‘une pareille liste. attribue à cette liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura

ainsi attribué un suffrage à chacun des candidats de cette liste, Il y aura par conséquent à tenir compte tout

particulièrement des faits que l‘électeur peut attribuer au maximum deux suffrages à chacun des candidats et qu'il

dispose seulement d'un nombre de suffrages égal à celui des députés à élire dans la circonscription.

3. Après avoir exprimé son vote. l'électeur montre au président son bulletin plié en quatre à angle droit. le timbre

à l‘extérieur et il le dépose dans l‘urne qui est destinée à le recevoir.

4. L‘électeur ne peut s‘arrêter dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour préparer son bulletin de

vote en vue de son dépôt dans l'urne.
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5. Sont nuls:

a) tous les bulletins autres que celui qui a été remis à l‘électeur par le président au moment du vote;

b) ce bulletin même:

— si l‘électeur a émis plus de suffrages qu‘il n‘y a de représentants à élire;

- si l‘électeur n'a exprimé aucun suffrage;

- si une rature, un signe ou une marque non autorisée par les dispositions qui figurent au point 2 des instructions

peut en rendre l‘auteur reconnaissable:

— s'il contient ‘a l‘intérieur un papier ou un objet quelconque.

6. Celui qui vote sans en avoir le droit est puni d‘un emprisonnement de huit jours à quinze jours et d‘une amende

de 251 à 2.000 euros. Sera uni d'un em risonnement d’un mois a un an et d‘une amende de 251 à 10.000 euros celuiP P

qui vote sous le nom d'un autre électeur.

B. Elections communales

a) qui se font d‘après le système de la représentation proportionnelle:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des députés points 1

à 6 inclusivement, sont. à l'exception du deuxième alinéa du point 2.. applicables aux élections communales

Le troisième alinéa du point 2 est libellé de la manière suivante:

L‘électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête d‘une liste qui comprend moins de candidats qu'il n‘y

a de conseillers communaux à élire dans la commune, ou qui inscrit une croix ( + ou x) dans le cercle blanc de la case

placée en tête d‘une pareille liste. attribue à cette liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y

figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage a chacun des candidats de cette liste. Il y aura par conséquent à tenir compte

tout particulièrement des faits que l'électeur peut attribuer au maximum deux suffrages a chacun des candidats et qu‘il

dispose seulement d'un nombre de suffrages égal à celui des conseillers communaux ‘a élire dans la commune.

 

b ui se font d'

 

Les instructions relatives aux élections législatives et Iibellées sous A. Elections a la Chambre des députés. points

1.3, 4, 5 et 6, sont applicables aux élections communales qui se font d'après le scrutin ma]oritaire. Le point 2 est libellé

de la manière suivante:

L'élécteur ne peut émettre plus de suffrages qu‘il n‘y a de mandats a pourvoir. Il ne peut donc pas émettre plus de

suffrages. Il peut attribuer un suffrage a chacun des candidats jusqu‘à concurrence de suffrages.

L‘électeur vote en inscrivant une croix ( + ou x ) dans la case placée à la suite du nom d‘un ou de plusieurs candidats

et jusqu‘à concurrence totale des suffrages dont il dispose.

C. Elections européennes

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des députés points 1

a 6 inclusivement sont. à l‘exception du point 2°. applicables aux élections européennes.

Le point 2° est formulé de la manière suivante:

[Sélecteur ne peut émettre plus de suffrages qu‘il n‘y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas émettre plus de

six suffrages.

II peut attribuer un suffrage a chacun des candidats iusqu‘à concurrence du total des six suffrages dont il dispose.

L‘électeur vote:

- soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d'une liste,

- soit en y inscrivant une croix ( + ou x ),

- soit en inscrivant une seule croix ( + ou x ) dans la case placée à la suite du nom d‘un ou de plusieurs candidats

jusqu‘à concurrence du total des six suffrages dont il dispose.

- soit en procédant conjointement des deux manières s‘il remplit le cercle de la case placée en tête d’une liste

comprenant moins de six candidats ou s‘il inscrit une croix ( + ou x ) dans le cercle de la case placée en tête

d‘une liste comprenant moins de six candidats. L‘électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête

d‘une liste qui comprend moins de six candidats, ou qui inscrit une croix ( + ou x ) dans le cercle blanc de la case

placée en tête d'une pareille liste. attribue ainsi a cette liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats

qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage à chacun des candidats de cette liste. Si l'électeur, qui a procédé

de cette façon. désire attribuer également les suffrages dont il dispose encore, il doit les attribuer à des candidats

sur d‘autres listes. Il devra alors tenir compte tout particulièrement du fait qu‘il ne peut attribuer qu‘un seul

suffrage à chacun des candidats et ce jusqu‘à concurrence du total des six suffrages dont il dispose.
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Annexe

Instruction pour l'électeur

Vote par correspondance

A. Elections pour la Chambre des députés

1. L'électeur ne peut émettre plus de suffrages qu‘il n'y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc émettre plus de

suffrages. Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats jusqu‘à concurrence de suffrages.

L‘électeur vote

— soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d'une liste, soit en y inscrivant une croix ( + ou x ), en

attribuant ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste;

- soit en inscrivant une croix ( + ou x ) dans l‘une ou dans les deux cases placées à la suite du nom d‘un ou de

plusieurs candidats jusqu‘à concurrence du total des suffrages dont il dispose;

- soit en procédant conjointement des deux manières si la liste dont il remplit le cercle de la case placée en tête

ou dans lequel il inscrit une croix compte moins de candidats qu'il n‘y a de députés à élire dans la circonscription.

L'électeur qui remplit le cercle blanc placé en tête d'une liste qui comprend moins de candidats qu‘il n‘y a de députés

à élire dans la circonscription, ou qui inscrit une croix ( + ou x ) dans ce cercle blanc, attribue ainsi a cette liste un

nombre de suffrages égal au nombre de candidats qui y figurent. Il aura ainsi déjà attribué un suffrage à chacun des

candidats de cette liste. Il devra ensuite tenir compte tout particulièrement des faits que l’électeur peut attribuer au

maximum deux suffrages a chacun des candidats et qu'il dispose seulement d‘un nombre de suffrages égal à celui des

députés à élire dans la circonscription.

2. L‘électeur procède aux inscriptions sur le bulletin de vote a l‘aide d'un crayon, d‘une plume, d’un stylo à bille ou

d‘un instrument analogue.

3. ll met le bulletin de vote rempli dans l‘enveloppe électorale qu‘il introduit dans l‘enveloppe de transmission.

L‘enveloppe électorale ne doit pas contenir plus d‘un bulletin de vote.

4. Sont nuls:

a) tout bulletin autre que celui qui a été envoyé à l‘électeur par le collège des bourgmestre et échevins:

b) ce bulletin même

- si l'électeur a émis plus de suffrages qu‘il n‘y a de députés à élire;

- si l‘électeur n'a exprimé aucun suffrage;

- si une rature, un signe ou une marque non autorisés par les dispositions qui figurent au point 1 de l'instruction

peut rendre l’auteur reconnaissable:

- s'il contient à l'intérieur un papier ou un objet quelconque

- s'il figure dans une autre enveloppe que l'enveloppe électorale qui a été envoyée à l'électeur. ou si cette

enveloppe électorale contient un signe qui peut rendre l'auteur reconnaissable.

5. Celui qui vote sans en avoir le droit est puni d‘un emprisonnement de huit jours à quinze jours et d'une amende

de 251 à 2.000 euros. Est puni d'un emprisonnement d‘un mois à un an et d‘une amende de 251 à 10.000 euros celui

qui vote sous le nom d'un autre électeur.

8. Elections communales

al qui se font d‘après le système de la représentation proportionnelle:

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des députés points 1

à S inclusivement, sont applicables aux élections communales qui se font d‘après le système de la représentation

proportionnelle.

bl qui se font d'après le scrutin ma'oritairez

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections a la Chambre des députés, points 2

à 5, sont applicables aux élections qui se font d‘après le scrutin majoritaire.

Le point 1 est libellé de la manière suivante;

L‘électeur ne peut émettre plus de suffrages qu'il n‘y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas émettre plus de

suffrages. Il peut attribuer un suffrage a chacun des candidats jusqu’à concurrence de suffrages.

L'électeur vote en inscrivant une croix ( + ou x ) dans la case placée à la suite du nom d'un ou de plusieurs candidats

et jusqu'à concurrence totale des suffrages dont il dispose.

C. Elections au Parlement européen

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la Chambre des députés, points 2

‘a 5, sont applicables aux élections des représentants pour le Parlement européen.
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Le point 1 est libellé de la manière suivante:

L'électeur ne peut émettre plus de suffrages qu'il n'y a de mandats à pourvoir. Il ne peut donc pas émettre plus de

six suffrages. Il peut attribuer un seul suffrage à chacun des candidats jusqu‘à concurrence du total des six suffrages

dont il dispose.

L‘électeur vote:

soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d‘une liste, soit en y inscrivant une croix ( + ou x ),

soit en inscrivant une seule croix ( + ou x ) dans la case placée à la suite du nom d'un ou de plusieurs candidats

]usqu‘à concurrence du total des six suffrages dont il dispose.

soit en procédant conjointement des deux manières s‘il remplit le cercle de la case placée en tête d'une liste

comprenant moins de six candidats ou s'il inscrit une croix ( + ou x ) dans le cercle de la case placée en tête

d‘une liste comprenant moins de six candidats. L‘électeur qui remplit le cercle blanc de la case placée en tête

d‘une liste qui comprend moins de six candidats. ou qui inscrit une croix ( + ou x ) dans le cercle blanc de la case

placée en tête d'une pareille liste, attribue ainsi à cette liste un nombre de suffrages égal au nombre de candidats

qui y figurent. Il aura ainsi attribué un suffrage ‘a chacun des candidats de cette liste. Si l‘électeur qui a procédé

de cette façon. désire attribuer également les suffrages dont il dispose encore. il doit les attribuer à des candidats

figurant sur d‘autres listes. Il devra alors tenir compte tout particulièrement du fait qu'il ne peut attribuer qu‘un

seul suffrage a chacun des candidats et ce jusqu‘à concurrence du total des six suffrages dont il dispose.
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FIGURATION D'UNE SALLE D'ELECTION
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MODELE 1

  

 

Election de Wahl von ..... Abgeordneten

Cu’conscnpnon electorale ( Wahlbezirk .. (oder

ou

Elecuon de _ conseillers Wahl von ....... Gememderaten   
 

dans la commune de
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Bureau N° 1

ou unique

500

MODELE ?.

Election de ............................ députés

circonscription électorale .............................le

Elemion de .. conseillers

dans la commune de

Commune de ..._ ........................

Bureau N° 1 ou unique. N° 2. N° 3 etc.

  

  

(ou

 

 

 

    
  

Bulletins trouvés dans Fume ..........................

b ..............

Bulletins ""‘” ..........................
nuls .

Bulletins valables .. ..........................

Liste N° 1 Liste N° 2 Liste N° 3

= s : ë .

E’ â ? E‘ :

Adam 300 60 360

Bleisse 300 55 355

Bley 300 62 362

Muller 300 42 342

Pierre 300 71 371

Stoflel 300 41 341

Votes de liste   
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MODELE 3
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MODELE 6

Election de ..................... conseillers

dans la commune de .- ...................... , le ........................
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MODELE 7

Election de six représentants au Parlement Wah! von sechs Abgeovdneten ins Europäische

européen Parlement
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MODELE 8

Election de six représentants au Parlement européen le ............................

Commune de ......................................................................

Bureau N° 1 ou unique, N° 2. N° 3 etc.

Bulletins trouvés dans Fume ..

 

 

 

 

 

 
 

 

 

blancs ...........

Bulletins

nuls

Bulletins valables ..............................................................

Liste N° 1 Liste N° 2 Liste N° 3

Suffrages

nominatifs

Bureau No 1

ou unique Adam 60

Blaisse 55

Bley 62

Muller 42

Pierre 71

Stoflel 41

Total des suffrages

nominatifs 331

Total des suffrages

de liste

Total des suffrages

nominatifs et de liste    
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